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Avertissement 

Les deux derniers Cahiers lasalliens portent les numeros 50 et 51. Celui-ci se presente 
avec le numcro 5. Cette anomalie et le caractere un peu insolite de ce cahier demandent 
quelques mots d'explication. 

Des 1962, la liste des cahiers qui figure a la fin de chacun d'eux, annoncait Ie numero 
5 dans les termes suivants: 

En preparation: F. Maurice-Auguste, L'habit des Freres des Ecoles chretiennes avant 
la bulle de Benoit XIII. 

Le Frere Maurice se proposait d'y publier ]a lecture critique d'un manuscrit de saint 
Jean-Baptiste de La Salle conserve aux Archives de l'Institut, et appele couramment 
Meinoire sur ]'Habit '. A ce document it avait ]'intention d'adjoindre une etude sur ce 
texte qu'il considerait comme fondamental pour ]'intelligence des origines de 1'Institut. 

L'annonce disparut a partir de 1974 ... et le numero 5 ne fut pas attribue. Maurice 
n'avait pas renonce a son projet. Mais it ne parvint jamais a mener a son terme un travail 
qui lui tenait pourtant fort a cccur. 

Le present cahier offre des Clements de ce qui a pu etre rassemble au sujet du MH, 
dans les nombreux papiers laisses par l'autcur au moment de sa mort. De ce point de 
vue, l'affectation du numero 5 a ce cahier ne semble pas usurpee. 

Le propos initial du Frere Maurice a ete elargi et meme transforms d'une maniere 
qu'il n'avait pas prevue. Ce cahier semblera meme d'abord insolite a plus d'un: heteroclite, 
puisqu'au MH s'ajoutent d'autres travaux du Frere Maurice, inedits ou non, divers par 
leurs genres litteraires, leur contenu, leurs objectifs; infidele aux «canons, etablis par le 
Frere Maurice pour les Cahiers lasalliens, puisqu'il esquisse la biographic d'un contempo- 

' Pour la commodite. nous designerons souvent le M1 moire sur ]'Habit par le sigle MH. 
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rain 2;  laxiste au regard de 1'esprit des cahiers: nombre de temoignages cites sur le Frere 
Maurice, certaines de ses lettres pourront ctre percues comme plus proches de l'anecdote 
que du document ou ressortissant au panegyrique plutot qu'a la rigueur critique... 

Ces objections, je me les Buis d'abord adressees a moi-meme. Elles me demcurent 
presentes. Il semble simplement que d'autres points de vue peuvent aussi etre pris en 
consideration. Puisqu'ils ont emporte Ia decision, je les presente ici en quelques mots. 

La seconde partie de ce cahier s'elargit a la presentation des travaux du Frere Maurice 
Hermans sur les origines de l'Institut des Freres des Ecoles chrr tiennes. Cette amplification 
du propos initial du C.L. 5 semble coherente avec le Memoire sur !'Habit. Ce document 
est en effet le premier dans lequel, dix ans a peine apres les debuts de sa fondation, Jean-
Baptiste de La Salle dessine les traits propres du visage de la communaute nouvelle, en 
defend l'originalite liee a son objectif specifique, en revendique la legitime autonomie inter-
ne. 

C'est bien de la sorte que le Frere Maurice 1'envisageait. S'il a accorde tant de prix 
a cc texte, c'est qu'il le considerait comme primordial pour l'intelligence des origines de 
1'Institut. Mais il estimait aussi que la suite de l'itineraire de fondation de ]a communaute 
lasallienne developpait les intuitions majeures de son <instituteur» , déjà affirmees ou 
encore en Berme dans MH. 

La continuite entre les recherches de Maurice sur MH et ses autres travaux sur les 
origines de l'Institut apparaitra a 1'evidence, semble-t-il, a la lecture de la seconde partie 
de cc cahier. Le Memoire est frequemment cite et souvent implicite dans les ecrits du 
Frere Maurice reproduits ou rappeles ici: son essai sur la Regle, ses etudes sur les vceux, 
sa these sur la bulle d'approbation, et tant d'articles mentionnes dans sa bibliographie. 
Absorbe par des taches multiples, Maurice ne put jamais venir a bout de son projet initial: 
une etude « fondamentale» du MH. On peut le deplorer et je le regrette. En meme temps, 
je pense que dans 1'ensemble de ses publications — et dans son enseignement —, il a 
bien livre 1'essentiel de sa pensee a propos du Memoire sur 1'Habit. 

Plus d'un an apres le deces du Frere Maurice, Ie Frere John Johnston lui consacrait 
une courte notice biographique dans une circulaire adressee a tout l'Institut ' : il en va 
ainsi pour tour les Freres qui ont fait partie du Conseil general de la Congregation. Le 
Superieur evoquait le «role si important [du Frere Maurice/ dans la connaissance du 
Fondateur, de l'histoire de noire Institut et Bans la recherche lasallienne sur tons les plans... » ; 

Le Frere Maurice Hermans avait cree les Cahiers lasalliens en 1959. II en a dirige la publication jusqu'a 
sa mort (16 juillet 1987). Un hommage Iui a ete rendu dans le n° 47 des cahiers, le premier remis a l'imprimeur 
apres son d€ces: Michel SAUVAGE. fse., IN MEMORIAM. Frere Maurice-Auguste (Alphonse Hermann) directeur 
des Cahiers lasalliens (1911-1987), dans Cahiers lusalliens 47. Rome 1988, pp. 1-X. 

' Institut des Freres des Ecoles chretiennes. Circulaire n° 426. Rome, 3 f6vrier 1989. DecPs du Frere 
Maurice-Auguste (Alphonse Hermans), Assistant de 1966 a 1976. Brochure de quarante-deux pages, dormant le 
texte de ]a notice en francais, en anglais, en espagnol. 
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et it ajoutait: <D'autres developperont davantage sa vie et son oeuvre, mais on lui devait 
cette breve notice» ;. 

De fait, en m'appelant a prendre la releve du Frere Maurice aux Etudes lasalliennes, 
le Frere Superieur me demanda, des octobre 1987, de rediger aussi sa biographie. Par 
gratitude et par fidelite a une amitie de quarante ans, j'acceptai cette invitation. Je savais 
pourtant que je ne disposerais pas du temps necessaire pour un tel travail; et j'ai surtout 
conscience de ne pas posseder les talents d'un veritable biographe. 

Tout au plus, pouvais-je envisager de rassembler des materiaux et de les regrouper 
selon une trame chronologique. Celle-ci etait fournie par une interview du Frere Maurice 
realisee a la Maison generalice a l'occasion de son 75`' anniversaire. Cet entretien lui avait 
donne 1'occasion de retracer lui-meme les principales etapes de son existence et d'en faire 
ressortir les aspects qui lui paraissaient les plus significatifs. L'interview manifestait le lien 
indissociable entre la <vie> du Frere Maurice et l'approfondissement de l'itineraire de la 
fondation de 1'Institut. Pourquoi des lors ne pas joindre cette modeste «evocation biogra-
phique> a la publication ou au rappel des travaux de Maurice sur les origines de 1'Institut? 
Cette esquisse ne serait pas indigne des Cahiers lasalliens, pourvu qu'elle en respectat les 
caracteristiques essentielles. 

L'histoire du Frere Maurice et sa personnalite ne se reduisent pas aux etudes lasallien-
nes. Ses talents etaient trop nombreux et trop divers pour qu'il put les cantonner a un 
secteur restreint. Jamais it ne se resigna a se borner a Ia recherche dans un bureau pourtant 
assidument habite. Les relations humaines resterent toujours prioritaires en son chemine-
ment humain et evangelique. Les fonctions qu'il exerca a la Maison generalice impliquerent 
toujours pour lui des activites d'enseignement, d'animation de groupes, d'accompagnement 
de personnes. 

Son <message» longuement approfondi etait trop attendu et son ceeur trop large 
pour qu'il les confinat aux limites d'un Generalat ou it a reside plus de la moitie de sa 
vie — ou meme d'un Institut auquel it appartenait totalement. Regrettons a ce sujet de 
n'avoir pas pu recucillir les souvenirs et les temoignages d'amis qu'il s'etait faits jusque 
dans les rangs du college des cardinaux mais aussi au sein du «piccolo popolo romano», 
ces derniers lui etant sans doute les plus chers... 

I1 n'en reste pas moins vrai que, de 1946 a 1987, la plus grande partie de son temps, 
la mise en eeuvre de ses energies et de ses capacites, la source toujours renouvelee de 
son interet, la force profonde de sa motivation furent determinees par 1'etude des « ori-
gines» de I'Institut. Sa vie, son action, ses ecrits se concentrerent surtout sur cette periode 
de la <fondation lasallienne>> qu'il assignait comme limites au champ d'investigation des 
Cahiers lasalliens: 1651-1751. 

Sa competence incomparable sur la « fondation> de I'Institut, 1'autorite incontestable 
qu'il avait acquise en ce domaine cut dans sa vie des consequences qu'il ne pouvait prevoir 
au depart. Sans le chercher, a son corps defendant parfois, Maurice devint l'un des 

' Circ., n° 426, p. 1. 
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promoteurs et, en tout cas, un artisan fidele de la recherche recente de 1'Institut pour sa 
<<renovation scion l'esprit et les intentions specifiques de ses origines>> . 

Pour respecter autant que possible 1'esprit et les caracteristiques des Cahiers lasalliens 
— dans les limites d'un genre litteraire particulier —, j'ai cherche a ce que 1'essentiel de 
son contenu, meme dans la partie biographique, soit constitue de « textes> et de « docu-
ments» 6. Dans ce but, des novembre 1987, j'ai sollicite les souvenirs et les temoignages 
de Freres qui avaient connu le Frere Maurice en Belgique, puis a Rome: au second-
noviciat, au Lasallianum, au Conseil general, dans la communaute centrale et a travers 
le monde, a l'occasion de retraites ou de sessions qu'il anima. 

Leurs reponses ont ete largement utilisees, au risque de repetitions dont j'ai tente 
d'eviter le caractere fastidieux. Que 1'eloge y domine, cela s'explique non seulement par 
loi du genre, mail par la personnalite exceptionnelle du Frere Maurice et par son influence 
considerable dans 1'Institut et sur beaucoup de ses membres. Ce rayonnement appartient 
aussi a l'« histoire» de la Congregation, et it s'impose comme un fait objectivement atteste. 
Au demeurant, le ton n'est pas uniformement celui du dithyrambe, les inevitables limites 
humaines d'un homme a la richesse foisonnante, diversifiee, complexe, voire secrete et 
parfois deconcertante, ne sont pas occultees 7 . 

D'autre part, le Frere Maurice fut un epistolier fecond. Plusieurs de ses correspon-
dants ont bien voulu me communiquer certaines de ses lettres. J'ai pu en inserer de 
nombreux extraits dans cette ebauche biographique. La mention explicite des destinataires 
est moins systematique, pour des raisons evidentes de discretion. 

Chaque annee, le Frere Maurice redigeait une circulaire pour le Trait d'Union de sa 
promotion de second-noviciat. Ces missives regulieres permettent de rejoindre bien des 
evenements de sa vie personnelle, lies a l'histoire de 1'Institut... 

On a déjà compris que ce cahier doit tout a de multiples collaborateurs benevoles. 
J'ai déjà mentionne les Freres qui ont repondu a mon appel et ont fourni des souvenirs, 
des temoignages, des lettres. 

Perfectae Caritatis, n° 2. 
[Les cahiers se sont present des cadres relativement etroits] ... dans la nature aussi des travaux qu'ils 

entendent proposer, se rdservant les trois domaines definis par chacun des sous-titres: textes ... etudes ... 
documents ...» La trame biographique et la seconde partic de ce cahier proposent des textes et des documents, 
elles suggerent, ou meme elles amorcent lone ou I'autre etude sur les origines de l'Institut: le role de la Regle, 
celui des voeux ... ou sur I'histoire plus recente de la Congregation: le long processus de revision de Ia Regle, 
la signification et faction des trois derniers Chapitres generaux (1966-67, 1976, 1986). Le Frere Maurice a aborde 
et approfondi ces questions, comme ii a participe a I'ceuvre de renovation lancce en rda]ite des 1956. En on 
mot, toute etude de la tension entre <<CIan et «structure» , entre <<charisme» et <,institution», entre «inspiration» 
et «structuration» tclic qu'elle s'est manifestde dans l'Institut des Freres des Ecoles chretiennes depuis ses 
origines, et dans la mouvance du Concile, devra prcndre en compte les travaux et faction du Frere Maurice. 

' Sauf demande expresse, les textes sont cites habituellement avec la mention do nom de leurs auteurs : 
je les remercie ici de leurs contributions. 
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Je dois un merci particulier au Frere Alfred Hien, secretaire du district de Lille, qui 
a assure la dactylographic du texte et apporte plus d'une suggestion. Au Frerc Jcan-Guy 
Rodrigue, qui a revu l'ensemble du manuscrit en vue de l'impression, et assure pour 
l'essentiel la correction des epreuves. Aux Freres Michel Deswarte et Joseph Le Bars qui 
ont traduit en francais les temoignages ecrits en espagnol et en anglais. 

L'evocation biographique a ete soumise, au terme d'une premiere redaction, a des 
Freres du district de Belgique-Sud et de la Maison generalice. Leurs remarques, et leurs 
corrections ont ete prises en compte, tandis que leurs encouragements m'ont stimule pour 
mener cc travail jusqu'a son terme. Je remercie done les Freres Rene Hermans, Jose 
Pablo, ancien Superieur general, Genaro Saenz, Vicaire general, Pierre Josse, Conseiller 
general, Felix del Hoyo. Procureur general pros le Saint-Siege, Leonard Leduc, Secretaire 
general, Andre Vauquier, Visiteur, Lucien Frings, Henri Steenwinckel, Henri Elsen, Pierre 
Massart (du district de Belgique-Sud) ; Gilles Beaudet, Jorge Bonilla, Angel Cirera, J. de 
la Lastra, Umberto Marcato, Jaume Pujol, Jean Pungier, Maurice Richit, Jose Maria 
Valladolid (de Ia Maison generalice), Bernard Merian, ancien Assistant. 

Je tiens aussi a exprimer toute ma gratitude aux Freres Visiteurs Auguste, Roger, 
Stanislas, an Frere Raymond Beeckmans et aux communautes de Groot-Bijgaarden. Grace 
a leur accueil amical et attentif, je me suis trouve dans d'excellentes conditions pour 
rediger et reviser ce numero des Cahiers lasalliens, en janvier-fevrier 1990 et en janvier 
1991. 

Michel SAUVAGE, fsc. 
Directeur des Cahiers lasalliens 

Rome, le 6 fevrier 1991 
80 anniversaire de la naissance 
d'Alphonse Hermans, Frere Maurice-Auguste 





PREMIERE PARTIE 

LE FRERE MAURICE HERMANS: 
EVOCATION BIOGRAPHIQUE 





L'interview du 6 fevrier 1985 

Chaque semaine, Ie Secretariat general publie une feuille de Nouvelles concernant 
les evenements de la Maison generalice et les activites des membres des divers services 
et communautes : Conseil general, Communaute ccntrale, Centre International Lasallien, 
Communaute des Soeurs (Hermanas Guadalupanas lasallanas), Service d'accueil... 

Le F. Edouard Dion, fidele artisan de ce Bulletin tres apprecie par ses lecteurs eut 
l'idee de preparer un « numero special» sur le F. Maurice a l'occasion de son 75,  anniver-
saire et du 40,  anniversaire de sa presence a la Maison generalice. 

Il donna a ce numero la forme dune <<interview> . Les questions posccs suivaient 
l'ordre chronologique des etapes de la vie du F. Maurice. Elles ont fourni le cadre de 
cette premiere partie. Le texte suivi et integral de l'interview que nous reproduisons ici 
offre au depart un «raccourci», redige par Ie Frere Maurice lui-meme, de sa propre biogra-
phie. 

MAISON GENERALICE DES FRERES DES ECOLES CHRETIENNES, ROME 
Mercredi, le 6 fevrier 1985 — Volume 5, numero 21 (special) 

Interview special du Frere Maurice HERMANS, a l'occasion de son anniversaire de 
naissance (Reporter, Frere Edouard Dion). 

1. A l'occasion de votre anniversaire de naissance, nous aimerions faire un interview pour 
le Bulletin de nouvelles de la Maison. Etes-vous d'accord? 

Oui, Bien sur. Mais c'est un peu fort! 

2. Depuis combien de temps etes-vous a la Maison generalice? 

Je suis a la Maison generalice depuis le mois de septembre 1946. 

3. Quel est votre district d'origine, et combien de temps y avez-vous passe? pour faire 
quelles taches ? 

Mon district d'origine est le district de Belgique-sud. J'y ai passe toute la periode 
depuis 1926 ou j'ai pris l'habit, jusqu'en 1946 ou je 1'ai quitte pour la Maison generalice. 
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J'ai d'abord fait mon noviciat comme tout le monde; j'ai d'ailleurs ete petit-novice avant 
ca ; j'ai fait mon noviciat, un an; mon scolasticat, 5 ans (3 ans a Louvain, 2 ans a Malonne), 
etudes universitaires, 3 ans, et puis, j'ai ete professeur a 1'Ecole normale de Louvain, 
professeur de mathematiques et de sciences principalement. De facon secondaire, j'ai 
assure quelques autres remplacements. 

4. Quand etes-vous arrive a Rome, et dans quelles circonstances ? 

Je suis arrive a Rome pour y faire mon second-noviciat, au mois de septembre 1946. 
J'avais ete designe pour le second-noviciat des 1938. Mais, a cause des mobilisations qui 
ont eu lieu a cette epoque déjà, le Frere Visiteur m'a fait savoir que j'etais retarde et j'ai 
ete retarde pendant toute la duree de la guerre. 

5. Quand vous etes arrive a Rome, pensiez-vous y demeurer si longtemps ? 

Quand je suis venu a Rome, je croyais y faire mon second-noviciat, et pas davantage. 
Donc, rentree dans mon district au mois de juin 1947. Le Frere Visiteur m'avait d'ailleurs 
dit: «des que le second-noviciat est termine, vous rentrez dans le district et vous reprenez 
vos fonctions de directeur du petit-noviciat de Louvain. 

6. Queues sont les premieres taches que vous avez exercees a Rome? 

A Rome, j'ai d'abord fait mon second-noviciat. Au mois de janvier 1947, le Frere 
Athanase-Emile m'a appele a son bureau pour me faire savoir qu'a la fin du second-
noviciat, je ne rentrerais pas dans mon district, mais que je resterais a la Maison generalice, 
en qualite de sous-directeur du second-noviciat; et, m'a-t-il dit, je vous previens, des 
maintenant, pour que vous puissiez etre tres attentif a ce qui se fait au second-noviciat, 
et vous preparer deja. Vous ferez les conferences sur les Regles et sur 1'oraison, et vous 
vous preparerez a remplacer le Frere Alcime-Marie. Le Frere Alcime-Marie etait alors 
Procureur general pres le Saint-Siege. 

7. On nous a dit que vous avez ete dans le « staff du second-noviciat, Pourriez-vous 
rappeler ces evenements ? 

J'ai ete au <<staff>> du second-noviciat. Le mot <staff> n'etait pas d'usage ace moment-
la. C'est-a-dire qu'avec le Frere Nicet-Joseph qui etait directeur, j'etais le sous-directeur. 
Des evenements au second-noviciat, it n'y en avait pas beaucoup. On appelait de temps 
en temps, quelques conferenciers du dehors, c'etait plutot rare. Autrement, c'etaient des 
Freres de la Maison generalice : le Frere Procureur general, le Frere Postulateur general, 
et encore Fun ou 1'autre qui venait donner occasionnellement une conference aux seconds-
novices. 

8. De plus, vous avez ete Procureur general depuis combien d'annees, et queues Etudes 
vous a-t-on demande de faire ? 

Je n'ai demande a faire aucune etude, sauf 1'Institut de spiritualite qui avait ete cree 
par le pere Paul Philippe, devenu plus tard archeveque et cardinal, pour les religieux qui 
se destinaient a la formation des jeunes religieux. J'ai suivi ces cours regulierement pendant 
deux ans. J'ai suivi egalement les cours de 1'Ecole pratique de Droit canonique pres la 
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Congregation des religieux, puis, je me suis inscrit a la Faculte de Droit canonique de 
1'Angelicum, ou j'ai fait regulierement mes etudes de licence et de doctorat. 

9. Combien d'annees avez-vous ete Procureur de l'Institut? 
J'ai ete Procureur general de l'Institut depuis le mois de septembre 1962, jusqu'a ]a 

fin du mois d'avril 1978. 

10. Pour vos tdches, quels travaux avez-vous eu a realiser? Est-ce que cela a toujours ete fa-
cile ? 

Comme Procureur general pres le St-Siege, je n'ai pas eu de difficultes exceptionnelles 
a rencontrer. Il y a bien eu un certain nombre de passages un peu difficiles dans les 
relations avec certains eveques, ou avec la Congregation des religieux meme, mais c'est 
du domaine du quotidien, quand on est Procureur general prey le St-Siege. Je n'ai rien 
de special a signaler. 

11. Y a-t-il quelques evenements que vous aimeriez raconter aux lecteurs du Bulletin de 
Nouvelles de la Maison generalice ? 

Je n'ai aucun evenement que je souhaite relater ici, je crois qu'ils sont a peu pres 
connus de tous. J'ai participe a la preparation de plusieurs Chapitres generaux. J'ai ete 
membre suppleant du Chapitre general de 1956, membre effectif des Chapitres generaux 
de 1966 et de 1976, et j'ai eu a preparer les reunions des Freres Visiteurs de 1961 et de 
1971. 

12. Vous avez participe a plusieurs Chapitres generaux, vous venez de nous le dire. Mais 
quel est le Chapitre general qui vous a le plus marque? 

Le Chapitre general qui m'a le plus marque, c'est evidemment celui de 1966; et 
peut-titre surtout, la fin de la premiere session et toute la seconde session de ce Chapitre 
ou l'on a etabli les Regles et les textes fondamentaux que nous possedons encore aujour-
d'hui, la Declaration entre autres. 

13. Depuis toujours, vous vous interessez aux recherches lasalliennes? D'ot vous vient ce 
gout et quels sont les travaux que vous avez pat suivre de pres, ces dernieres annees? 

Oui, je me suis interesse a ces questions-la, depuis 1934 ou je faisais de temps a 
autre, fonction de secretaire du Frere Visiteur du district, qui etudiait, a ce moment-la, 
les Regles les plus anciennes, celles de 1718 et celles de 1726; et de fait, comme j'etais 
directeur du petit-noviciat, ca me servait beaucoup. Je n'etais pas encore directeur a ce 
moment-la, j'etais sous-directeur du scolasticat. Et, quand je suis devenu directeur du 
petit-noviciat, ca m'a servi beaucoup pour donner aux petits-novices une certaine idee de 
I'Institut et du Fondateur. 

14. On parle du Vocabulaire lasallien, pourriez-vous nous donner quelques renseignements 
a ce sujet? 

Je me suis preoccupe de dresser le vocabulaire lasallien, depuis l'annee 1959 et l'annee 
1960. J'ai eu a travailler seul pendant tres longtemps. J'ai eu un certain nombre de 
collaborateurs, et puis quelques collaborateurs qui y ont travaille de facon plus suivie. Il 
me serait tres difficile de citer des noms ici, parce que j'ai eu a peu pres 150 collaborateurs 
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occasionnels. Ce Vocabulaire lasallien a donc ete etabli a partir des editions des textes du 
saint Fondateur dans la collection des Cahiers lasalliens. Nous avons fiche les Cahiers 
lasalliens, et sur les fiches, nous avons soul.igne tous les mots utiles du vocabulaire de 
Jean-Baptiste de La Salle, c'est-a-dire les noms, les verbes, les adjectifs qualificatifs et les 
adverbes derives de ces memes adjectifs. Cela nous a conduits au total d'a peu pres 300 000 
fiches. Ces 300 000 fiches ont ete ensuite relevees sur feuilles dactylographiees et puis, 
nous avons essaye d'etablir un classement en vue d'une publication. A l'usage, le classement 
que nous avions adopte s'est revele onereux pour Ie chercheur. Et nous avons alors 
entrepris un nouveau classement, it y a a peu pres de ca, cinq ans, quand je dis <nous> , 
j'etais presque seul pour le faire; mais sour Claire m'a aide plusieurs fois, et ce travail-
la se poursuivit jusqu'a it y a a peu pres deux ans. 

Le Frere Jean-Marie Thouard, Regional de France, a alors souhaite une publication 
de ce vocabulaire sans attcndre davantage. Personnellement, j'etais d'avis de continuer 
patiemment le travail de dactylographie et de classement, de ne rien precipiter, mais on 
a cru qu'il etait necessaire de ne pas retarder davantage la publication. Comme je ne 
pouvais pas envisager de lancer une souscription pour les Cahiers lasalliens, dans 1'etat 
ou se trouvait notre travail, c'est la Region-France qui a pris l'initiative non pas d'une 
publication a proprement parler, mais bien d'une diffusion d'exemplaires photocopies des 
pages dactylographiees que nous avions entrepris de realiser. On nous a donne quelques 
aides, par exemple, le Frere Eugene Le Viavant et le Frere Michel Deswarte qui sont 
venus quelques mois a la Maison generalice ; mais le travail important avait ete, et continue 
d'être fait, par sour Claire et par moi-meme. Depuis son arrivee a la Maison generalice, 
le Frere Jean-Guy Rodrigue est une aide tres precieuse pour la dactylographie de ce vocabu-
laire. 

15. On vous a invite, a travers le monde, pour donner des causeries a 1'occasion de sessions 
et de retraites. Pourriez-vous nous parler de ces visites dans le monde lasallien ? 

Oui, j'ai ete invite de differents cotes, depuis que je ne suis plus a la Procure generale, 
pour animer des sessions et des retraites. Je suis alle un certain nombre de fois en Espagne, 
deux fois au Canada, deux fois en Amerique latine, six fois dans differents pays d'Afrique, 
et meme jusqu'a Madagascar, une fois. Ces invitations me viennent generalement des 
Freres Visiteurs et des Conseils de district. 

16. Vous connaissez 1'Institut, le Fondateur, quelles sont les principales richesses de notre 
Institut au point de vue du patrimoine lasallien, ecrits du saint Fondateur, documents que 
nous possedons aux archives ? 

Je vois un peu partout, que les Freres s'interessent de plus en plus au Fondateur. 
Je crois que c'est en partie le resultat de 1'effort que l'on a fait, depuis une vingtaine 
d'annees, soit dans les publications, soit dans les sessions de renovation comme, par 
exemple, le CIL, le CEL, et d'autres, soit par des etudes qui ont ete faites par un certain 
nombre de Freres disperses de par le monde. Je pense evidemment a des gens comme le 
Frere Michel Sauvage, comme le Frere Miguel Campos; it est impossible de ne pas penser 
a eux; on peut mentionner les Freres Leon Aroz, Yves Poutet, de meme qu'on peut en 
evoquer d'autres encore: je ne me risque pas a continuer 1'enumeration, j'ai trop peur 
d'oublier des noms, mcme parmi ceux qui sont relativement importants dans cc secteur. 
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17. Quel est le document le plus ancien que nous possedons ? 

Je suppose qu'il s'agit vraiment des ecrits du Fondateur: alors, je dirai que le docu-
ment le plus ancien que nous possedions, c'est le Memoire sur l'Habit. Car, nous 1'avons 
encore, integralement conserve aux archives: ce qui est evidemment tres rare pour des 
documents de cette époque. Il date de 1689 ou 1690, a la charniere des deux annees. 

18. Y a-t-il des sujets que vous aimeriez aborder pour les lecteurs du Bulletin de Nouvelles, 
a !'occasion de votre anniversaire de naissance ? 

Je remercie les Freres qui sont a mon anniversaire et je leur demande d'y joindre 
l'anniversaire de bapteme. Car, j'ai ete baptise le meme jour (le 6 fevrier 1911). Je suis 
ne assez tot le matin, m'a-t-on dit, j'ai ete baptise dans l'apres 4 heures. Rien de tout a 
fait exceptionnel a ca, bien que mes freres et seeurs aient ete baptises generalement le 3° 
jour apres la naissance. Mais, mon parrain insistait pour que je sois baptise le meme jour. 
Et comme nous n'habitions qu'a 250 a 300 m. de 1'eglise, cc nest evidemment pas quelque 
chose de tellement difficile a realiser. Parrain et marraine habitaient la meme ville, ils 
etaient prevenus. Et ils ont pu etre presents, au bapteme, a I'eglise, Ie soir meme de la nais-
sance. 

19. Actuellement, vous poursuivez surement attentivement les editions des Cahiers lasalliens, 
pourriez-vous nous dire of nous en sommes ? 

A 1'heure actuelle, que puis-je encore faire? Je souhaiterais faire paraitre dans les 
Cahiers lasalliens, le numero 5 qui est toujours en panne depuis plus de vingt ans. I1 
devrait presenter la communaute des ecoles chretiennes en 1690, c'est-a-dire surtout a 
partir du Mernoire sur l'Habit. Pourquoi cette etude a-t-elle ete retardee ? C'est parce que 
j'ai eu trop d'autres choses a faire, et puis aussi, parce que Ie Frcre Leon Aroz avait 
entrevu ]a possibilite de publier lui-memo le debut du document dans un cahier lasallien 
qui n'a pas encore paru. Alors, it me paraissait normal d'attendre pour faire un commen-
taire au sujet de cc texte, d'avoir en main ]'edition photographi6c du Memoire sur ]'Habit, 
et les remarques du Frere Leon Aroz. A l'heure actuelle, j'envisage de reprendre, des 
que j'aurai quelques mois un peu plus libres, ]a redaction de cc manuscrit du Cahier 
lasallien numero 5. 

Le cher Frere Jean-Guy Rodrigue prepare un autre cahier lasallien sur les meditations 
pour les principales fetes, et le Frere Adrien Roche du district Centre-Est, France, prepare 
aussi une etude sur les Regles de la bienseance et de lea civilite. Je crois que le Frere Jean 
Pungier est qualifie aussi pour expliquer l'objet de ses recherches. 

20. Vous participez n la Commission internationale des Regles. Que pouvez-vous nous dire 
a ce sujet? 

Oui. J'y participe, apres avoir participe d'ailleurs au groupe romain qui, depuis 
maintenant un an et demi avait commence le travail de regrouper les suggestions de tout 
1'Institut concernant Regles, Livre du gouvernement. A I'heure actuelle, la Commission 
internationale en est a terminer sa troisieme redaction, disons plutot que cette troisieme 
redaction est achevee et que nous la discutons maintenant article par article. Dans nos 
previsions, viendra ensuite un projet numero 4 que nous songeons a remettre au Conseil 
general, peu apres Paques. Nous estimons qu'avec Ie Conseil general, nous en avons 
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encore pour un mois et demi, deux mois de travail. Cette Commission internationale des 
Regles me laisse a moi-meme la conviction que le travail que nous avons fait, est vraiment 
un travail de collaboration, representatif de 1'ensemble de l'Institut. Nous venons de 
plusieurs pays, et meme de plusieurs continents differents, nous avons des experiences 
complementaires les uns des autres, nous avons mis tout ca ensemble, et malgre nos 
differences, nos differences qui peuvent etre parfois tres considerables. Nous nous sommes 
vraiment trouves dans 1'etat de pouvoir collaborer d'une maniere intime, d'une maniere 
continue, d'une maniere suffisamment accueillantc aux autres, et a la fois si puissamment 
personnalisee pour que cette experience ne se fonde pas, ne se confonde pas, ne se perde 
pas, ne se dilue pas dans les echanges que nous avons eus dans les travaux que nous 
avons poursuivis. Voila pour la Commission internationale des Regles. 

21. Quels sont vos projets futurs, et qu'attendez-vous des chercheurs qui se penchent sur 
notre histoire lasallienne? 

Je n'ai pas de projets personnels pour l'avenir : a mon age, on continue simplement 
le travail que l'on a commence: on ne songe pas a entreprendre de nouveaux travaux. 
Mais, je suis tres heureux de pouvoir dire que d'autres chercheurs se mettent certainement 
a etudier davantage les sources de la pensee lasallienne. Jusqu'a present, les Cahiers 
lasalliens ont donne des instruments de travail; le Vocabulaire lasallien lui-meme sera un 
autre instrument de travail. Et ces instruments de travail doivent permettre une etude 
plus attentive, plus profonde de la pensee de Jean-Baptiste de La Salle. 

Merci! 

Nous vous remercions, cher Frere Maurice, et nous vous souhaitons un 

HEUREUX ANNIVERSAIRE DE NAISSANCE! 



CHAPITRE PREMIER 

Les racines profondes 
Le Frere Maurice en Belgique (1911-1946) 

I1 faut particulierement souligner ici cc qui est indique dans I'Avertissement: ces pages 
n'ont aucune pretention biographique. Le present chapitre est base uniquement sur les 
informations et les temoignages de parents du F. Maurice (et notamment son frere Rene, 
membre de la communaute de Malonne) ou de Freres qui font connu durant la premiere 
periode de sa vie. ' 

Ces pages presentent bien des lacunes: on n'a pas tente de reconstituer les <vides» 
laisses par une information fragmentaire. Il n'etait pas possible non plus au <presentateur> 
de restituer un «milieu» ou meme de preciser des lieux cites, puisqu'il ne les connait 
guere directement. 

' Tout au long de cette evocation biographique, nous aurons a citer frequemment : 
— divers temoignages apportes par des Freres, ou d'autres personnes, an sujet de F. Maurice. Nous en indiquerons 
la reference par Ie sigle TE, suivi du nom de l'auteur du temoignage ; 
— des lertres de F. Maurice a divers correspondants. Nous en indiquerons la reference par Ic sigle LM, suivi 
de la date de la lettre ; 
— des passages du Courrier que le F. Maurice adressa chaque annee aux Freres de la promotion du second-
noviciat a laquelle it appartenait (1946-1947). Nous en indiquerons la reference par le sigle CSN, suivi de Ia 
date du courrier. 

D'autres citations, plus occasionnelles. scront indiquees par leur reference propre. 
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§ 1. FAMILLE ET ENFANCE (1911-1923). 

Maurice Hermans et Marguerite Josten s'etaient manes en 1909. Its eleverent six enfants: 
Emile, Alphonse (le futur Frere Maurice-Auguste, ne a Liege Ic 6 fevricr 1911), Marese, 
Elvire, Rene (Frere des Ecoles chretiennes lui aussi, ne en 1915), Joseph (dit Dede). 

Sur le milieu familial et I'enfance du Frere Maurice nous disposons de deux sources 
d'information de premiere main: 
— Plusieurs lettres redigees par le Frere Rene Hermans en vue de cc numero des Cahiers lasal-

liens. 
— Une serie de lettres ecrites par le Frere Maurice lui-meme, en juin-juillet 1983. Elles sont 

adressees a Christophe Vandeschrick, Fun des dix enfants d'Elvire Hermans. Il avait prie, 
son oncle de lui donner quelques details sur la famille et la jeunesse de sa mere '. 

Ce sont ces documents que nous utilisons ici pour 1'essentiel, leur adjoignant, occasionnel-
lement, l'un ou l'autre texte complementaire dont la provenance sera chaquc fois precisee. 

La famille maternelle. 

Du cote des grands-parents maternels, la famille etait tres chretienne, tres pratiquante, 
tres unie aussi; peut-etre legerement o sectaire > comme pouvaient I'etre plus ou moms 
les «bons» catholiques d'alors: la o Loi de Malheur» (1879) avait provoque la defection 
de 2 253 enseignants qui prefererent quitter les cadres de l'Etat par fidelite a leurs convic-
tions religieuses et s'employerent en reseau parallele d'enseignement tolere mais non subsi-
die. 

Je n'ai connu que mes grands-parents maternels d'une tres grande piete. Grand-pere, 
Alphonse Josten nous entrainait en promenade a pied bien evidemment, et ne manquait 
pas de nous faire faire visite dans I'une ou l'autre eglise ce qui no l'empechait pas de 
reciter son chapelet par moments, tout en marchant. I1 etait president de Ia ligue de «La 
Sainte Famille» qui tenait ses reunions priantes dans 1'eglise des Redemptoristes ou maintes 
fois son fits, notre oncle Joseph Josten, accompagnait les saluts cloturant la ceremonie, 
Lequel Joseph termina sa vie comme oblat (done sans vu) dans la communaute des 
RR.PP. Redemptoristes, exercant les fonctions d'organiste attitre dans 1'eglise conventuelle 
mais aussi dans la collegiale Saint Jean 1'Evangeliste fondee par Notger puis reconstruite 
au XVII` siècle, et qui merita de Bonaparte le nom de <chameau» par son aspect exterieur. 

Grand-pore Josten etait tres strict. Plutot que de courir le risque de voir ses filles 
frequenter le conservatoire royal de musique, it prefera engager des professeurs de cette 
institution pour venir dormer des lecons a domicile a ses filles Marguerite et Charlotte. 
Marguerite, mere d'Alphonse, excella en piano et en chant et s'adonna meme a I'orgue. 
Musicienne accomplie, elle Cut plusieurs Cleves tant que ses taches maternelles lui en 
laisserent le loisir. 

Ces dernieres Iettres n'etaient evidemmcnt pas destinees a la publication. Ceux qui ont le mieux connu 
le FrBre Maurice savent quelle etait sa reserve et sa discretion en cc qui Ic concernait. Bien des details releves 
ici peuvent paraitre peu importants; certaines allusions sont peu comprehensibles pour un lecteur non initi@... 

Telles quelles, sans pretention, ccs pages contribuent a donner une id@e de cc qu'a pu etre I'enfance du 
Frcre Maurice dans une famille nombrcuse et unie. au sein dun univers qui semble aujourd'hui tellement lointain 
et quelque peu suranne. 
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Les grands-parents Josten avaient donne deux de leurs sept enfants au bon Dieu: 
Marie, Sceur de Notre-Dame de Namur, et Jeanne, Sceur de la Providence de Portieux. 

[TE - F. Rene Hermans] 

Le Frere Maurice evoque la visite quc Ia famille rendait annuellement aux deux religicu- 
ses. 

Une fois chaque annee, nous allions rendre visite aux deux scours de maman qui 
etaient religieuses : I'une a Grand-Reng (Erquelinnes), 1'autre a Charleroi. C'etait une 
expedition. D'autant qu'il fallait loger en cours de route: a Grand-Reng precisement. Les 
filles et les plus petits pouvaient loger chez les Scours; mon pere et moi, nous allions 
loger au village. Toutes les Scours nous faisaient fête: aux filles et aux deux plus petits 
surtout. Mais on leur menait la vie rude tout de meme, et je me souviens qu'au moment 
d'aller dormir, les pensionnaires dun jour faisaient un beau vacarme au dortoir du couvent. 

[LM - 28.06.1983] 

Les ascendants paternels. 

Grand-pore Emile Hermans etait venu de la region de Hasselt. Lieutenant de la 
Garde civique, it s'installa a Liege et se maria a Therese Tixhon. Je ne les ai pas connus 
mais its doivent avoir eu quatre enfants dont mon pore, Maurice Hermans. Trop tot prive 
de leur presence et de leur affection, it beneficia de la sollicitude de ses oncles Tixhon, 
Henri et Herman. 

Le dimanche, une promenade rituelle et appreciee nous amenait chez les grands- 
parents maternels habitant alors au Fond St Servais, apres quoi nous montions jusqu'au 
Pery, proche de la citadelle, visiter les deux grands-oncles. Herman Tixhon avait fait ses 
humanites greco-latines au petit seminaire de Saint Roch, a Ferrieres. Tres disert, auteur 
et compositeur de musique a ses heures, it fut edite chez la «Veuve Muraille» et dans 
des revues liturgiques. 

Bien plus tard, j'appris fortuitement que mon grand-oncle Herman Tixhon recitait 
quotidiennement ('office. Cette revelation reveilla en moi l'image du vieil oncle retire dans 
un coin de son salon et occupe a la lecture de ce que je considerais dans mon tout jeune 
age comme un gros livre de messe. 

Son frere, Henri Tixhon. etait un habile tourneur d'ivoire. C'est lui qui fagonnait 
les petites couronnes blanches appliquees sur les croix d'ebene que portaient en sautoir 
les « Filles de la Croix ». 

[TE - F. Rene Hermans] 

(Les Filles de la Croix sont une Congregation fondee a Liege par une arriere grand-
tante paternelle du Frere Maurice, Jeanne Haze, Mere Sainte Therese, nee a Liege en 1782. 
Elle a ete beatifiee le 21 avril 1991). 

La famille pendant la premiere guerre mondiale. 

L'invasion de la Belgique en aout 1914 devait avoir des consequences importantes pour 
Ia famille Hermans. Et d'abord elle obligea Ie papa a changer de metier, cc qui se repercuta 
sur la situation materielle du foyer. 
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Quand Marguerite, notre maman, alors agee de 26 ans, parla de se marier, le grand-
pere ne fut pas d'accord. Aussi fut-il absent le jour des epousailles. Les choses se tasserent 
quand memo et, deux ans apres, le grand-pore Josten acceptait d'être le parrain d'Alphonse 
Hermans ne le 6 fevrier 1911. 

Manes en 1909, nos parents connurent une periode d'aisance relative. Papa, Maurice 
Hermans, avait son atelier de tapissier garnisscur, et une excellente clientele lui faisait 
confiance. La famille habitait au pied du Mont-Saint-Martin et c'est dans ]a basilique du 
meme nom que furent baptises les cinq aines, de 1910 a 1915. Vint la guerre en 1914. 
Les activites professionnelles de papa s'en trouverent forcement tres ralenties. On demena-
gea pour habiter la paroisse Saint-Christophe puis pour s'installer rue Saint-Laurent, proche 
de l'ancienne abbaye benedictine transformee en caserne. Nous etions ainsi de retour sur 
la paroisse Saint-Martin. Les deux aines, Emile et Alphonse, devinrent enfants de chceur 
en cette eglise connue du monde entier a cause de Sainte Eve, recluse de Saint-Martin 
et de Sainte-Julienne du Mont Cornillon, instigatrice de la Fete-Dieu, Fete du Corps du 
Christ, dont la premiere celebration cut lieu a Saint-Martin en 1247. 

L'apres-guerre vint. Force fut a papa de penser a trouver un autre gagne-pain. Il 
entra dans un grand magasin, du moins qui nous paraissait tel puisque comptant une 
vingtaine d'employes et de serveuses. Apres quelques annees it en devint gerant et occupa 
cc poste jusqu'a sa pension. 

Nos parents ont ete bien meritants d'elever une famille de six enfants en des temps 
si difficiles. Rien ne manqua jamais du strict necessaire, mais a quels prodiges d'economies 
ne durent-ils pas se livrer. Leur foi les soutenait, mais on imagine mal aujourd'hui les 
conditions parfois precaires desquelles ils durent s'accommoder. 

Papa etait en service au magasin tous les jours de l'annee et n'avait que deux petites 
semaines de vacances. 11 en profitait alors pour reprendre ses outils d'avant guerre et se 
livrer a des besognes d'entretien de la maison et du mobilier. Les dimanches matin, meme, 
it etait encore souvent de service. 

[TE - F. Rene Hermans] 

(Avant guerre) notre pere, Maurice etait tapissier-garnisseur (une sorte d'ensemblier, 
comme on dirait maintenant) ; it travaillait avec quelques ouvriers et quelques ouvrieres. 
Personnellement, je me souviens tres mal des uns et des autres; j'ai bien l'un ou I'autre 
nom dans la tete, mais je n'aurais hasarde de les ecrire ici. I1 y avait done assez facilement 
dans la maison, un va-et-vient de clients, de meubles, de tissus, de tringles pour rideaux, 
etc. Mon souvenir le plus precis est celui des echantillons d'etoffes avec lesquels nous 
pouvions parfois jouer. 

Avec la guerre (aout 1914), notre pere n'eut pas ]a vie facile. II continua, meme pendant 
les bombardements de Liege a aller travailler chez certains clients, meme de I'autre cote de 
la Meuse; mais cela finit assez vite evidemment. Les commander devinrent tres rares ; et 
quand it fut certain que la guerre allait durer, les clients n'eurent plus le gout des depenses 
d'entretien ni surtout d'embellissement de leurs salons et chambres a coucher. 

Un par un, ouvriers et ouvrieres furent presque tous remercies ... Je ne sais s'il y cut 
une autre raison au changement de domicile qui survint alors, cc devait etre en 1915, me 
semble-t-il. Nous avons quitte Ie Mont-Saint-Martin pour venir habiter rue Wazon, au n° 
210. C'est dans cette maison que nous avons vecu les trois dernieres annees de la guerre. 

[LM - juillet 1983] 
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La guerre eut une autre consequence importante sur l'cxistence du Frere Maurice. Par 
suite des difficultes de ravitaillement, plusieurs des enfants Hermans furent envoyes, comme 
beaucoup d'autres sans doute, dans des families de la campagne. C'est ainsi, notamment, que 
le jeune Alphonse fut un moment accueilli dans la famille Degrelle, a Bouillon. Il y habita ]a 
meme chambre que Leon dont le role devait etre considerable dans la vie politique et religieuse, 
en Belgique et mcmc en Europe entre les deux guerres. 

Sauf a de rares intimes, Maurice ne parlait guere de cette relation. S'il avait ete prudent, 
avant guerre, au sujet du rexisme, it demeura fidelc, dans l'epreuve, a son attachement a la 
famille Degrelle . 

Je me souviens que, pendant la Grande Guerre, comme it fallait epargner la nourriture 
pour les plus petits, mon frere Emile et moi nous sommes alles dans des families de la 
campagne. Ta maman etait consideree encore parmi les «petits» et elle restait a la maison... 

[LM - 28.06.1983] 

Son neveu Christophe lui avant demande d'autres precisions a ce sujet, Maurice lui 
repond quelques jours plus tard. Le luxe des details manifeste la fidelite de la memoire du 
septuagenaire. Il trahit aussi quc ces va-et-vient eprouverent le jeune garcon. 

Tu t'etonnais d'apprendre que nous avions ete places dans des families pendant la 
guerre 1914-1918 et tout de suite apres. Voici deux mots d'cxplication: 

Pendant la guerre 14-18, les Allemands occupaient pratiquement toute la Belgique, 
sauf le petit coin de 1'Yser. La Hollande restait neutre et hors du conflit. Dans les villes 
de ]a Belgique occupee, le ravitaillement etait tout a fait insuffisant. Et comme les trans-
ports etaient tous entre les mains de 1'occupant, it etait pratiquement impossible de faire 
venir a la ville les reserves qui pouvaient exister dans les campagnes. 

Alors des comites se sont crees qui se chargeaient de placer des enfants dans des 
families villageoises qui acceptaient de les recevoir et qui etaient en etat de les nourrir. 
A Liege, je me souviens que les demoiselles Schlogel s'occupaient d'un de ces comites. 
S'en occupaient egalement deux ou trois Freres des Ecoles chretiennes. D'autres encore 
evidemment. C'est par l'intermediaire d'un tel comite que j'ai ete place moi-meme a trois 

reprises avant la fin de la guerre, et puis une fois apres la fin de la guerre. 
Le comite faisait bien les choses: les families (les notres) pouvaient avoir leurs 

apaisements. Les gens qui nous recevaient nous aimaient vraiment et cherchaient notre 
bien. La premiere fois, pourtant, cela fut tres dur ... Emile devint malade et on est venu 
nous chercher tous les deux. 

' DEGRELLE Leon, homme politique beige (Bouillon 1906). Aprbs avoir deploye quelque activite au 
profit de I'Action catholique, it se donna resolument au rexisme a dater de 1935. Partisan dune entente avec 
l'Allemagnc, it tenta de prendre Ia tete do la collaboration des la defaite de la Belgique en 1940. II crea la 
legion «Wallonie» qui combattit en U.R.S.S. aux cotes des Allemands. Blesse a Tcherkassy, it passa en Espagne 
et fut condamne a mort par contumace. Dune retraite inconnue, pout-etre en Argentine, it a public des ouvrages, 
interdits en Belgique. (Grand Larousse encvclopedique, t. 3, 1960, p. 873; cf. The new Encyclopedia britannica, 
t. III, 1975, p. 436). 

REXISME (du latin Christus Rex). Mouvement antiparlementaire beige, lance en 1935 par Leon Degrelle 
et qui cut pour organe Le pays reel. Pretendant defendre les positions politiques du catholicisme, le rexisme, 
condamnee en fait par 1'Eglise, defendait un systeme politique autoritaire et corporatif de type fasciste; it accusa 
violemment les partis traditionnels de corruption et soutint le ntouvement nationaliste flamingant (...). (Grand 
Larousse encvclopedique, t. 9, 1964, p. 244; Cf. The new Encyclopedia britannica, art. Rex, t. VIII, 1975, p. 542). 
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J'etais a peine rentre a Liege que je suis parti pour la Gleize. La, dans la famille 
d'Albert Delvenne, j'ai recu une excellente hospitalite. J'y suis reste plusieurs mois ... 
J'etais vraiment ]'enfant de la famille. Je me suis bien plu: je suis alle a 1'ecole ; j'ai garde 
les vaches; je pouvais atteler le baudet, etc. 

L'annee suivante, j'ai ete a Vitry-Fauvillers, pres Neufchateau. Une veuve y vivait 
avec deux des grands enfants: une couturiere et un menuisier. C'etait en aout-septembre 
1918. Nous avons du rentrer parce que les Allemands menacaient de fermer les routes 
de retour. Cette meme annee 1918, Emile avait ete regu dans la famille Degrelle a Bouillon. 
L'annee suivante, 1919, c'est moi qui suis alle dans cette meme famille et j'y ai loge 
pendant des mois ... 

[LM - 13.07.1983] 

Le Frere Rene Hermans est un peu plus explicite sur les suites de cet accueil dans la 
famille Degrelle. 

Durant la guerre de 1914, le ravitaillement etant tres deficient, Alphonse alla passer 
quelque temps a Bouillon dans la famille Degrelle qui s'etait offerte a aider des families 
de citadins. Il en garda un excellent souvenir et perpetua ses relations bien des annees 
plus tard avec plusieurs membres de cette famille qu'il retrouva ; en 1944, le petit-noviciat 
de Louvain fut abrite au Monastere des Visitandines des « Abys» ou les Freres de Carl-
sbourg avaient trouve refuge, et l'une des moniales etait une des scours de... Leon Degrelle. 
Cette famille connut evidemment de grosses difficultes a la liberation et lors des purges. 
Quand les chosen se furent calmees, Alphonse put aider moralement et reconforter plu-
sieurs de ceux qui l'avaient entoure a Bouillon durant 1'autre guerre. Le Frere Pierre 
Massart, de notre district, est un Degrelle, par sa mere, et fut petit-novice a Louvain ce 
qui favorisa encore des relations avec d'autres de sa parente. 

Quand Leon Degrelle etait encore dans l'orbite de Mgr Picard, done avant ses menees 
politiques qui devaient le conduire sur le front russe, Alphonse le rencontra en ville, dans 
un tram; la conversation s'engagea facilement mais Alphonse me dit, par apres, qu'il 
eviterait de dormer suite a ses invites a venir lui rendre visite dans les bureaux du <<REX>>. 
Cette mefiance devait trouver sa pleine justification quelques annees plus tard, mais tout 
cela ne 1'empecha pas d'être attentif quand it le put et en maintes occasions a d'autres 
membres de la famille Degrelle et a certains de leurs enfants. 

[TE - F. Rene Hermann] 

Le Frere Pierre Massart qui vient d'être nomme evoque lui-meme les liens qu'il noua, 
dans sa jeunesse religieuse, avec le Frere Maurice. 

Depuis mon entree au juvenat, en 1946 jusqu'en 1972, it a ete men « parrain» spirituel, 
suivant mon evolution a travers les nombreuses lettres que noun echangions et les rencon-
tres a chacun de ses retours en Belgique. 

Ces relations privilegiees etaient dues au fait qu'il avait vecu quelque temps dans la 
famille de mes grands-parents a Bouillon pendant la guerre 14-18, puis avait retrouve ma 
tante, religieuse visitandine aux Abys lorsque les petits-novices de Louvain s'y refugierent 
en 1940. 

Ma maman se fait un plaisir de t'apporter un temoignage de cet episode de 1'enfance 
du Frere Maurice-Auguste dont elle reste (a 80 ans) un temoin privilegie. 

[TE - F. Pierre Massart] 



5 	 FAMILLE ET ENFANCE 	 29 

Ce temoignage du Frere Pierre est complete par celui de sa maman. Outre les precisions 
qu'elle ajoute au sujet du sejour d'Alphonse dans la famille Degrelle, elle souligne 1'intensite 
et la persistance des liens qui s'ctablirent alors entre les jcunes refugids et leurs hotes. 

C'est un reel bonheur pour moi que de pouvoir apporter un humble mais vibrant 
hommage a Ia memoire du Frere Maurice-Auguste dont la disparition brutale m'a terrible-
ment attristee et dont je garde un admirable et reconnaissant souvenir. Ce sont des 
circonstances exceptionnelles qui m'ont permis de Ic connaitre — et vraiment les voies 
de Dieu sont impenetrables. 

C'etait en 1919 ... les populations des villes etaient encore eprouvees et affamees. 
Un S.O.S. fut lance par les autorites ecclesiastiques a tous les pasteurs du diocese de 
Namur afin qu'ils demandent a leurs paroissiens d'accueillir ces enfants affames. Cet appel 
eut un retentissement immediat et genereux. Notre famille qui comptait sept enfants de 
6 a 18 ans ouvrit immediatement ses portes, sa bourse et ses coeurs a Emile et Alphonse 
Hermans que nous adoptames a la minute: deux petits freres nous tombaient du Ciel et 
nous allions nous aimer tres fort tout au long de leur sejour, qui leur fit le plus grand 
bien. Leur parfaite education, leur intelligence et leurs sentiments delicats et affectueux 
sont a jamais restes graves dans nos memoires, et a travers les evenements, les joies, les 
peines, le Frere Maurice-Auguste nous a garde une gratitude emouvante, une reconnaissan-
ce inoute, une affection indefectible. Puisse-t-il du Ciel nous continuer sa protection, son 
aide, et qu'a jamais sa saintete, son rayonnement nous acheminent vers le Ciel. 

ITE - Madame L. Massart - Maman de Pierre] 

Souvenirs d'enfance. 

Malgre les vicissitudes de la guerre et les separations temporaires qu'elle cntraina, c'est 
bien dans sa famille que le jeune Alphonse grandit, jusqu'a son entree au juvenat des Freres 
(1923). C'est sans doute a cette periode de « l'enfance adulte» qu'il faut rattacher les souvenirs 
longuement narres par le Frere Maurice a son ncveu. 

II y insiste surtout sur les rythmes et les joies simples dune vie familiale intense. Plus 
qu'en filigrane, s'y dessinent des traits permanents de la physionomie du Frere Maurice: boute-
en-train endiable, volontiers espiegle, mais en meme temps intelligence alerte et brillante, 
amour de la musique, piete ardente se nourrissant d'une pratique assidue... 

Sobrement, le Frere Rene dresse le decor familial. 

Il y a quatre grosses annees de distance entre mon frere Alphonse et moi, et comme 
it est entre au petit-noviciat de Chaumont apres sa sixieme primaire, a ce moment j'entrais 
en troisieme primaire. C'est enorme a cet age une difference de quatre ans. Nous etions 
six enfants et, entre lui et moi, il y avait nos deux sours nees en 1913 et 1914. Le plus 
naturellement du monde cela donnait: deux grands, deux filles, puis les deux petits. Tout 
petits, les quatre benjamins partageaient la meme chambre tandis que les deux grands 
avaient la leur. 

Famille tres unie, elevee comme vous pouvez l'imaginer a cette epoque, il fallait que 
cela tourne rond; repas, coucher et lever a l'heure, evidemment. 

[TE - F. Rene Hermans] 
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La maman s'occupe activcment de 1'6ducation de ses six enfants. Elle les initie a la 
musique; elle leur fait la lecture. 

Maman etait evidemment tres prise par ses six enfants et par son menage. Mais elle 
trouvait le temps de nous initier a la musique et, a la veillee, de nous faire la lecture dans 
les revues de la Bonne presse de la rue Bayard. Les textes etaient dits avec expression 
et nous nous laissions prendre a ces recits avec une attention unanime. 

[TE - F. Rene Hermans] 
C'est dans cette maison de la rue Wazon que nous avons vecu les trois dernieres 

annees de la guerre. Dans la piece de devant, it y avait le telephone et surtout le fameux 
piano qui servait a notre mere pour ses legons de solfege et quelques lecons de clavier 
aussi. Nous devions tous apprendre le solfege ; it fallait commencer tres tot, des 1'age de 
six ans sinon avant!! C'etait notre penitence. Quand on n'etait pas tres sage, la punition 
etait presque toujours: une demi-heure de solfege... a haute voix evidemment. De la 
cuisine, dont la porte restait ouverte, maman ecoutait le puni; i1 ne s'agissait pas de se 
taire un seul instant. Il fallait recommencer et recommencer... Et gare si, a Ia lecon 
suivante, on ne remarquait aucun progres (...). 

Le soir, en hiver surtout, maman nous lisait parfois des histoires. On lisait surtout 
dans la <<Semaine de Suzette>>, un peu aussi dans l'<<Echo du Noel'> et plus rarement dans 
<<le Pelerin>>. Il y avait la-dedans parfois de longues histoires qui couraient sur plusieurs 
numeros. Et souvent, on grillait d'impatience pour avoir la suite. Je me souviens d'histoires 
comme <<Les peripeties des petites Dalzie> , « Les aventures de Bab-Azoum» , etc. 

Quand les chosen tournaient moins bien pour les heros ou surtout les heroines de 
ces contes, to maman (ma sceur) avait facilement les larmes aux yeux. Nous, les grands, 
on ne pleurait pas, evidemment... 

[LM - 28.06.1983] 

Les distractions, les amusements, les jeux ne manquaient pas; l'imagination suppleait 
aux limites d'une technique encore rudimentaire. 

A quoi s'amusait-on a la maison, les jours de conge et les vacances? Il y avait, rue 
Saint-Laurent, un hangar dans la cour-jardin devant la <<petite maison'>. Ce hangar etait 
pour nous la merveille. On y mettait les jouets moins perissables et tout un bric-a-brae 
pour les amusements dans le sable. Car it y avait un bac a sable. Il etait assez grand; it 
etait surtout assez profond. C'est papa qui l'avait creuse. Un tombereau etait venu jusqu'a 
la grande porte, puis des brouettes avaient fait le reste jusqu'au seuil de la maison, ou pres-
que. 

Nu-pieds, c'etait deja la grande joie: celle de se dechausser en plein jour! A trois, 
a quatre, parfois avec une voisine, d'autres fois avec l'un ou 1'autre ami, l'une ou 1'autre 
amie, on faisait de tout: des formes evidemment, des tunnels, des fortins. Le probleme 
c'etait de laisser Ie sable dans le bac creuse a meme le terrain et de ne pas le ramener a 
la maison. Pendant un ete ou deux ce fut le grand divertissement des jours ou 1'on restait 
a la maison. 

Un jeu qui a fait fureur, ce fut celui de la planche a repasser. Elle n'etait pas 
recouverte; elle etait done lisse (sauf au moment ou 1'on s'en servait pour repasser) et 
nous nous en servions pour nous laisser glisser de la cour a la cave. Le soupirail grand 
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ouvert, un bout de la planche pose sur le pavement de la cave, le haut de la planche pose 
a la levre du soupirail, et vlan, le garnement ou la gamine se retrouvait en sous-sot. I1 
fallait evidemment remonter par 1'escalier intericur, ce que l'on faisait a la course. Si bien 
que l'un derriere l'autre, les enfants Hermans devalaient, puffs remontaient, puis traver-
saient le rez-de-chaussee en courant. Aucun ne voulait manquer son tour. Alors, c'etait 
parfois une petite bousculade pour reprendre son rang, ou meme tenter de depasser l'un 
ou l'autre. Mais on ne faisait pas cela en presence de papa; maman tolerait la chose, bien 
qu'il fut visible que cela la mortifiait de voir le sort que nous faisions a la planche a repasser. 

Outre cela, evidemment, it y avait tous les jeux d'interieur que to connais ... 
Plusieurs fois, rue Saint-Laurent toujours, nous avons <<fait la messe> . Emile avait 

tout ce qu'il fallait pour cela: vetements liturgiques a sa taille, et service d'autel en bois. 
La piece essentielle etait le sermon que nous avions a ecouter et que to Maman pour sa 
part ecoutait comme si elle avait ete a 1'eglise. Moi, je faisais le chantre ; et dans les 
moments vides, j'imitais l'orgue a bouche fermee. Maman trouvait cela tres bien. Nous 
etions tranquilles pendant un quart d'heure ; et les plus petits eux-memes se laissaient 
gentiment faire (...). 

[Chaque annee], saint Nicolas venait et comment done: une forteresse et tout un 
regiment de petits soldats pour les garcons; tout un interieur de maison et des poupees 
pour les filles; et pour tous, des livres d'images, des annees de revue en belle reliure. De 
son magasin de la place du theatre, papa achetait tout cc qui pouvait nous faire plaisir... 

[LM - 6.07.1983] 

Occasionnellement, 1'extra d'une sortie: le cirque, la foire... 

De temps a autre, une sceur de papa ou une sour de maman qui venait prendre, 
rue Saint-Laurent, deux, trois, ou meme quatre enfants. Et ou allait-on? 

Au cirque, plus d'une fois. C'etait le cirque permanent qui se trouvait au bas des 
escaliers du « Thiers-sur-la-Fontaine», pres de la rue Lonyenne, (Mais mon orthographe va-
cille !)... 

Au mois d'octobre, it y avait la foire sur les boulevards. Tu sais cela. On y allait 
une fois ou deux avec papa et maman, mais pour voir; la plupart du temps, on n'entrait 
nulle part. A peine un tour ou deux sur un carrousel. Plus d'une fois quand meme, une 
selection (les deux grands, les trois grands...) et l'on avait I'avantage d'entrer dans une 
histoire ou l'autre: «la roue ou la maison folle» , et autres histoires du genre. Ti y avait 
quelque chose qu'on ne manquait jamais, c'etait la houill@re  : chaque annee, it y avait une 
baraque ou l'on voyait une houillere en miniature, avec les galeries, les wagonnets, les 
mineurs qui manceuvraient leurs pics, les chevaux aveugles qui activaient un cabestan, etc. 

[LM - 6.07.1983] 

Et puis, au moins deux fois par an, on se rendait en pelerinage a 1'eglise Saint-Gilles; 
a la Vierge de Chevremcnt. 

A la belle saison, on allait en pelerinage, notamment a Saint-Gilles et a Chevrement. 
Ce sont les deux dont j'ai garde le souvenir plus precis. Maman avait une certaine devotion 
a saint Gilles. Tous les soirs, dans notre priere d'enfants, nous etions invites a dire: 
«Grand saint Gilles, preservez-moi de tout mauvais songe ! >>.  Une fois par an, elle entrai-
nait tous ses mioches a 1'eglise Saint-Gilles, tout au bout de la rue Saint-Laurent. A pied, 
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bien entendu ; on se laissait depasser par les trams. Dans 1'eglise tres sombre: c'est mon 
souvenir, mais je 1'ai verifie it y a a peine un an en refaisant mon pelerinage. Done, dans 
l'obscurite, noun cherchions des yeux la statue du saint. Il y avait beaucoup de bougies 
mais qui n'eclairaient pas tellement la figure du saint protecteur des beaux reves. 

Le pelerinage a Chevrement, c'etait une vraie petite trotte. On prenait un bout de 
tram; mais on faisait le reste a pied. Je me souviens surtout du pelerinage du 9 septembre 
1923. Ce dimanche-la, on couronnait la petite Vierge conservee dans la chapelle blanche, 
en contre-bas de la basilique. Pour la circonstance, la statue avait ete amenee sur une 
esplanade a I'entrce du sanctuaire. Nous etions partis tous ensemble de la rue Saint-
Laurent: mais trop tard pour arriver au moment du couronnement. On avait d'ailleurs 
craint la foule a ce moment-la, et prefere d'arriver plus tard. D'autant qu'avant le depart, 
it fallait assurer la messe. 

Les autres fois qu'on allait a Chevrement, it y avait la partie plaisante, apres Ic 
pelerinage un peu fatigant. A l'arriere de la basilique, it y avait ce qu'on appelait des 

laiteries» ou, theoriquement, on offrait du lait. En realite, on mangeait surtout de la 
tarte et autres patisseries. II y avait aussi des balancoires et des jeux pour enfants. Tu as 
peut-etre connu cela. Nous en etions vraiment un peu fous, nous autres. On restait la 
une heure ou deux avant de redescendre... 

[LM - 6.07.1983] 

La vie n'etait done pas morose! L'education familiale avait pourtant ses contraintes. Sans 
etre indocile, Alphonse excellait a mettre de [animation dans le petit monde de ses frcres et 
seeurs:: c'est surtout le soir, quand les parents cnvoyaient leurs enfants au lit que les deux 
aines menaient une sarabande... fort raisonnable ! 

Alphonse parvenait a dejouer ]a vigilance des parents et a venir se livrer a des faceties 
Ic soir dans l'encadrement de notre porte; peu de mots. mais il se rattrapait dans ses 
mimes et ses gesticulations. 

Dans la chambre des deux Brands, certain soir. Alphonse et son aine jouaient it qui 
serait le dernier a toucher l'autrc avant de s'endormir. L'ardeur aidant, il arriva qu'un 
Clement du lit d'Emile se detacha, provoquant un surplus de bruit. Papa monta, remit les 
choses en place et les quitta sur une bonne recommandation. Et Alphonse en profita pour 
toucher son frere subrepticement et sur cette victoire le calme regna selon la volonte de 
papa. 

ITE - F. Rend Hermans] 
Nous montions coucher parfois assez tot. Pourquoi? Maman trouvait un pretexte ou 

1'autre: mais la vraie raison etait ailleurs. Je 1'ai su apres 1'evenement. Pendant certaines 
periodes, papa « broyait du noir» Tu comprendras probablement tres bien: au magasin, 
il n'avait pas toujours toute la liberte voulue pour faire marcher les affaires ; it y avait 

les grands patrons>>, comme il disait lui-meme, qui voulaient ci, qui voulaient ca ; it y 
avait les inspecteurs du travail aussi: c'etait la periode ou la legislation du travail se mettait 
en place! Et papa ruminait peut-etre un peu trop les souvenirs des annees ou it etait 
vraiment son maitre. II revenait aussi tres facilement sur les choses qui n'allaient pas trop 
bien. 

Mais surtout, papa etait trop exigeant pour lui-meme et il n'etait jamais vraiment 
content de ce qu'il avait fait. I1 est arrive des soirs ou maman sentait qu'il valait mieux 
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eviter a papa la longue presence des six enfants au rez-de-chaussee. Alors, la ressourcc : 
«mettre les enfants au lit un pcu plus tot». 

La tentation pour tous, c'etait de s'amuser au premier autant de temps qu'on aurait 
pu Ie faire au rez-de-chaussee, mais sans attirer 1'attention des parents qui restaient a 
deviser (et a prier aussi: j'en ai ete le temoin) exactement sous la chambre des petits. Il 
est done arrive quelquefois ceci: 

Du meuble lavabo, en bois, qui etait dans la chambre des parents, on pouvait aisement 
sortir les chevilles qui tenaient une tringle-sechoir amenagee sur le cote du meuble. La 
tringle etait assez rondelette; si on maintenait une des chevilles a une extremite, dans 
l'ombre, elle pouvait evoquer une jambe. J'enfilais un de mes bas, ou unc de mes chausset-
tes dans cette <<jambe>> et je m'amenais a pas de loup derriere la tenture separant les 
deux chambres. Je tnontais d'abord ma vraie jambe jusqu'a hauteur du genou. Les petits 
se redressaient dans leur lit pour bien voir. Puis, toujours cache par la tenture, je faisais 
monter jusqu'a hauteur de ma ceinture la fausse-jambe. Elle retombait, puis remontait et 
finissait par monter jusqu'a hauteur de ma tete et meme plus haut. 

Stupeur. Rires etouffes. Interrogations a mi-voix, etc. Grace a la lumiere plus que 
discrete de la veilleuse, le jeu pouvait, parait-il, dormer une certaine illusion. Voila Ia 
petite farce a laquelle to maman a fait allusion devant toi. Tu vois que ce n'etait pas tres 
mechant. 

[LM - 13.07.1983] 

Incontestablement, le Frere Maurice ctait doue pour la communication, voire pour le thea-
tre. Les mimiques savourcuses dont i] les accompagnait transformaient des chansons fort simples 
en petites scenes dramatiques (<< Elle faisait de la culture physique... >>).  On peut sans doute ratta-
cher a cette enfance joyeuse 1'eclosion et les premieres manifestations de ce talent. 11 y avait du 
<<clown» en lui, dira un Frerc dont nous citerons plus loin le temoignagc... Son pere 1'avait 
pressenti, d'apres l'anecdote, piquante par son denouement, que rapporte le Frcrc Rene. 

Pour la petite histoire, vous dirai-je que parti au petit-noviciat de Chaumont apres 
sa sixieme primaire, il avait déjà fait bonne mesure en famille ou il etait un fameux boute-
en-train. Et par ses pitreries plusieurs fois it avait merite de papa un malicieux avertisse-
ment: « Tu as bientot fini de faire I'Auguste ! >>. Aussi pouvez-vous imaginer l'effet qu'il 
provoqua parmi nous quand nous le sumes baptise Maurice-Auguste. Maurice, c'etait le 
nom de papa, mais le reste lui vint par surcroit. 

[TE - F. Rene Hermans] 

L'ecole des Freres et Ia vie paroissiale. 

Le Frere Maurice evoquc tres bricvement ses souvenirs scolaires. Pourtant, aux direr de 
Rene, it fut marque par run des Freres qui lui fit la classe a Liege. 

En sixieme primaire, Alphonse eut pour instituteur le Frere Macalin-Joseph (1886-
1972) qui eut sur lui une grande influence et le conduisit au petit-noviciat de Chaumont. 
I1 lui garda une grande reconnaissance et ne manquait jamais, lors de ses passages au 
pays, d'aller le saluer. 

[TE - F. Rene Hermans] 
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Je parle maintenant de mes souvenirs d'ecolier. Ta maman et sa soeur Marese etaient 
eleves chez les Filles de la Croix au Mont Saint-Martin (a Liege bien entendu). C'est 1a 
que ta maman a fait toutes ses classes, jusqu'aux plus hautes qu'on pouvait faire alors, 
daps l'ecole menagere. A partir de 1918, Emile et moi-meme nous avons ete mis chez les 
Freres, rue Sainte-Marguerite ; precedemment, nous avions ete nous aussi chez les Filles 
de la Croix du Mont Saint-Martin. A partir de 1921. Emile et moi-meme nous avons du 
frequenter le catechisme en fin de matinee, apres la classe. Ce catechisme se donnait au 
fond de 1'eglise Saint-Martin. 

Quand on se retrouvait a la maison pour le repas de midi, c'etait souvent Ia petite 
bataille entre les deux grands et les deux filles. Les deux petits restaient un peu en dehors 
du jeu. Je me rappelle que Emile et moi nous nous plaisions a nous moquer (gentiment) 
des Saeurs et de I'ecole des S.urs... 

[LM - 28.06.1983] 

Les souvenirs de la vie paroissiale sont un peu plus precis: Maurice fut enfant de chccur, 
et it frequenta le patronage Saint-Joseph. 

A partir de 1921, Emile et surtout moi, noes avons ete enfants de cheeur a Saint-
Martin. Je servais souvent deux messes le dimanche: une a 7 heures, et la grand-messe 
a 9 heures. Entre les deux, le temps d'aller dejeuner a la maison. Toutes les messes se 
disaient le matin ; aucune messe le soir, encore moins du samedi soir !... 

Les enfants Hermans prenaient part a deux ou trois processions chaque annee. Emile 
et moi-meme, nous avons fait plusieurs fois enfants de chceur avec sonnette ou meme 
carillon, ou escortant des bannieres . plus tard, nous avons ete costumes en pages du Saint-
Sacrement, en habit a la mode des cours espagnoles. 

En 1922 et en 1923, Emile et moi. nous avons obtenu I'autorisation de frequenter 
le patro Saint-Joseph, qui se trouvait rue Saint-Laurent, 1a ou s'est cree peu apres 1'Institut 
Technique Saint-Laurent. De cc fait, plusieurs fois, nous avons etC dispenses d'aller faire 
les visites de famille. Mais cela faisait de la peine a papa surtout et plus d'une fois, nous 
avons sacrifie le Patro pour accompagner la famille. 

Au Patro, nous etions nombreux. Je me souviens d'une annee ou a une fete des 
Patros, nous étions de tres loin les plus nombreux: 263. Et encore, cette fois-la, tous 
n'etaient pas venus. Done, au Patro, on organisait des soirees dramatiques et Pon invitait 
les parents. Je me souviens qu'une fois, Emile et moi, nous avons reussi a decider papa 
et maman a permettre aux deux filles (Marese et ta maman) de venir assister a une seance 
ou 1'on jouait «Au pays du Scalp>>. C'etait evidemment chez les Indiens d'Amerique, A 
la dernierc minute, maman avait pris peur: «Est-ce vraiment un spectacle pour tes sours ?» 
m'avait-elle dit. En fin de compte tout de mcme, accompagnees par I'oncle Joseph (frere 
de maman) les deux petites etaient venues, toutes fieres, m'a-t-il semble, de se trouver 
parmi tant de garcons! 

L'attachement du Frere Maurice a ses parents. 

Comme le note son frere Rene, Alphonse a beaucoup recu des liens, de ses parents 
surtout. A ses freres et soeurs. durant des amities familiales somme toute fort courtes, it a 
aussi beaucoup apporte. 
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Quand je songe a Ia personnalite de mon frere Alphonse, je trouve qu'il cumula 
pour le meilleur les dispositions et les vertus de mes parents. Papa etait tres sensible, tres 
perfectionniste, rigoureux dans son travail, tres organise aussi. Maman, mere tres attentive 
et tres attentionnee, professeur au sens didactique inne, excellait a s'occuper des enfants, 
a leur faire monter une mise en scene, a les faire chanter. Je me souviens aussi d'avoir 
vu papa jouer la comedic, en amateur bien sur, et maman toucher le piano pour les 
ouvertures et les intermedes. [...] 

Alphonse a toujours su concilier sa spontaneite avec un sens pousse de l'organisation. 
Aussi etait-il toujours en tete de classe. I1 etudia le piano avec maman qui etait une 
excellente musicienne. 

[TE - F. Rene Hermans] 
Voila pour les annees de prime jeunesse d'Alphonse. Les cocasseries que j'evoque 

vous donneront une idee de ce qu'il etait au milieu des siens: agreable, attentionne, 
affectueux, s'occupant volontiers des <petits freres et seeurs», combinant son dynamisme, 
ses elans, avec un serieux dans sa besogne scolaire et dans les petites prestations en famille. 

Tout au long de sa vie il a su concilier sa fidelite a ses engagements religicux, son 
attachement a ses nombreux confreres et a sa famille, et pour chacun, dans la mesure du 
possible, entretenir des relations vraiment personnalisces et aimantes. 

[Te - F. Rene Hermans] 

Son attachement aux siens, le Frere Maurice 1'a traduit par une correspondance suivie 
avec plusieurs membres do sa nombreuse parente, par ses visites familiales, lors de ses sejours 
en Belgique. 

Malgre notre eloignement geographique nous vivions quand meme en communication 
constante par nos frequents echanges de lettres. Et puis il y await ses retours au pays et 
ses stations a Carlsbourg jusqu'en 1961, puis a Malonne depuis 1964. 

[TE - F. Rene Hermans] 

Quand il se rendait en Espagne, pour des interventions au CEL de Madrid, il essayait 
dc rencontrer des neveux installes en Catalogne ; une lettre du debut 1984 — exceptionnelle-
ment, une circulaire — evoque l'une de ces hcureuses retrouvailles familiales. 

Rentrant ici, j'ai trouve un petit monceau de lettres tres aimables de mes freres. de 
mes neveux et nieces, et de beaucoup d'autres amis. Je ne puis, helas, envisager de 
repondre a chacun en particulier. Les derniers devraient attendre tout le careme avant 
de recevoir ma reponse. Je me suis done resigne a ecrire une lettre circulaire... Oh! la 
vilaine chose! Une fois encore j' implore votre indulgence. 

A tous et a chacun, mes bons veeux pour tout ce qui reste de 1'annee 1984. J'ai pense 
a tous aux fetes de Noel et de Nouvel An comme en bien d'autres occasions aussi. 

Du 22 janvier au 28, a Madrid, nouvelles series de conferences aux Freres du CEL 
(Centro Espanol lasaliano) ; et Ie 28 apres-midi, une bonne demi-journee chez Marie-Rose 
et Mariano, mes charmants neveux de Catalogne. Its vont bien, leurs enfants aussi, Elvira 
et Amalia, que j'ai trouvees grandies et en pleine forme. Tous quatre m'ont reserve la 
surprise de venir me saluer a l'aeroport le lundi 29 de 13 a 14 heures. Une derniere joie 
avant mon retour sans histoires a Rome et a la Maison generalice. 

[LM - 1.02.1984] 
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Dans ses contacts avec les siens, le Frere Maurice demeurait tres discret sur lui-meme. 
Il s'intcressait surtout a la vie des membres de sa famille. Ceux-ci furent done surpris lorsqu'a-
pres son deces, its entendirent evoqucr son action dans I'Llstitut. 

Lors de la messe a sa memoire, a Ciney, en septembre dernier, it a ete fait usage 

de plusieurs emprunts a l'homelie des funerailles (18 juillet 1987). Beaucoup de parents 
m'ont dit leur emerveillement a ]'evocation de ses activites, de son action sur le district 
et dans 1'Institut, choses dont it ne parlait pas lui-meme lors de ses visites aux neveux et 
nieces, ni a ses deux freres manes. A moi-meme it ne disait pas grand chose non plus, 
sans doute par discretion et par modestie, et pout-etre aussi parce qu'il etait heureux de 
changer un peu d'atmosphere. Ce qui reste marquant, c'est son immense attachement a 
I'Institut, un attachement qui ne 1'eloignait pas du tout d'une consideration tres personnali-
see pour chacun, parmi sa parente. 

[TE - F. Rene Hermans] 

Certaines circonstances familiales particulicres amenent parfois le Frere Maurice a mani-
fester sa presence aux siens d'une manicre plus marquee. A differentes periodcs de sa vie, 
Maurice composa de nombreux cantiqucs (ou chansons): it en redigeait les paroles et son frere 
Rene les mettait en musique. En voici un echantillon, presente par le Frere Rene. 

Des textes de ses cantiques qua j'ai mis en musique, it en est de fort beaux comme 
celui qu'il composa a 1'occasion de ]a communion solennelle d'un neveu, eleve a Carlsbourg, 
et chante par les six cents Cleves. 

[TE - F. Rene, Hermans] 
A Maurice, 

a ses chers Parents. 
MERCI, SEIGNEUR! 

Refrain 	 F. F. Maurice 

ago  

r- 
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Carlsbourg 27 - V - 54 

Le 27 mai 1954, le Frere Maurice n'etait present a la communion solennelle de son neveu 
que par les paroles de ce cantique dont I'inspiration evangelique est bien marquee. Son pere 
mourut en juin 1951 ; le Frerc Maurice accompagnait alors un second-novice beige dans son 
voyage de retour. I1 ne put etre atteint par le telegramme l'informant du deccs et n'arriva 
dans sa famille qu'apres les obsequcs. Vingt-cinq ans plus tard, it eut la consolation d'assister 
sa sceur Elvire dans ses derniers jours, au terme d'une douloureuse maladie dont it avait suivi 
1'evolution avec inquietude et compassion. 

Rentre de Belgique it y a quelques heures seulement, je ne trouve pas d'autre moyen 
de repondre a un abondant courrier que par ces quelques mots roneotypes. Retenu an 
loin par la derniere maladie de ma soxur, j'ai eu la consolation d'être assez souvent aupres 
d'elle durant ses derniers jours, puis aupres des siens — mon beau-frere et ses dix enfants 
— pendant les deux semaines qui ont suivi. 

[LM - 29.12.1976] 

Marguerite Hermans avait survecu 13 ans a son mari. En evoquant les derniers moments 
de sa mere, en mai 1964, lc Frere Maurice semble pressentir quelques traits de son propre 
depart vers Dieu, en juillet 1987. 

Maman a ete d'une luciditc etonnante. Se sentant mat, elle s'est levee vers les onze 
heures de la nuit, est venue trouver mon beau-frere. le docteur Vandeschrick, qui dormait 
dans une chambre a I'autre bout de la maison. Elle s'est assise an pied de son lit et lui 
a dit tout simplement: « ca va mal, je crois que je vais mourir» ... De fait, quelques instants 
plus tard, et sans que mon beau-frere ait eu le temps de commencer aucun soin, maman 
s'eteignait, sans un mot, sans le moindre eclat. Le vicaire avait ete appele immediatement; 
apparemment la mort etait survenue avant 1'arrivec du pretre. Je sais que vous prierez 
pour maman ; je vous remercie de cette attention. Peut-etre trouverez-vous l'occasion de 
recommander cette meme intention autour de vous... Encore merci! 

[LM - 29.05.1964] 

Quelques jours plus tard, repondant a la lettre de condoleances dun ami tres proche, 
Ie Frere Maurice s'epanche. Cette longue citation servira de conclusion a ce chapitre. Elle 
temoigne de l'attachement du Frere Maurice aux siens, et surtout a sa mere. Elle atteste aussi 
La profondeur de sa sensibilitc et la qualite d'une vie interieure qui ne dissociait pas la chaleur 
de la tendresse humaine de la foi ardente en Dieu vivant, Pere, Amour. 
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Je ne resiste pas a ]'envie et a la joie de vous envoyer ces quelques mots de reponse. 
Votre lettre du 22 m'est plus qu'un reconfort : un reel stimulant. Je suis Si pauvre et Si 
loin de cc que je voudrais etrc, do cc quc je devrais etre... Merci a vous de me redonner 
courage, de temps en temps... et mcme beaucoup plus souvent que vous croyez! — Depuis 
le depart de maman, j'ai eu des moments de solitude tres penibles. Je me suis apercu 
tout d'un coup de la place qu'elle occupait dans ma vie de tous les jours: quand j'avais 
une joie, quand je decouvrais le bien et le beau autour de moi, d'instinct, j'ecrivais en 
pensee a maman... J'exprimais au mieux ce que je vivais, non pas tellement pour moi 
que pour elle ; evidemment, mes lettres n'etaient presque jamais transcrites; elles ne 
partaient done jamais vers elle. Mais tres reellement, maman etait presente a toute ma vie. 

Aujourd'hui, elle est plutot <temoin> ; je la sens attentive ; je la sens plus proche, 
mais surtout, tellement au-dessus de ces petits riens qui me rapprochaient d'elle quand 
elle etait encore 1a ! C'est un sentiment d'une tout autre qualite ; c'est malgre tout, pour 
moi, et assez souvent, une impression de solitude. Maman me voisine moins comme une 
compagne; elle m'est plutot presente comme une arbitre, presque comme un juge, elle 
penetre dans toutes les insuffisances que je ressens d'une maniere extremement vive. 

Vous jugerez cela comme vous voudrez. Vous etes evidemment le seul a qui je puisse 
ecrire ces choses. Je ne les avail pas encore ecrites pour moi-meme... Je dois reconnaitre 
pourtant qu'en songeant a ses dernieres joies et a ses dernieres souffrances, en songeant 
a tout ce qu'il y a eu de paisible et de serein chez elle au cours de ces derniers mois, je 
suis extremement reconnaissant a Dieu! Si je ne savais tellement bien que tout est «gra-
tuit» , je me prendrais a me demander pourquoi nous avons ete combles de la sorte: 
maman a vieilli sans incommoder personne, restant extremement attentive a tous les siens, 
bonne et comprehensive, simplement ficre de sa famille et des siens, confiante en Dieu, 
regardant parfois longuement la mort en face, dans une priere douce et presque sans 
angoisse... Elle nous a tout donne de ce que Dieu lui avait departi ; elle est morte presque 
trop pauvre, ayant ete trop bonne pour ceux d'entre nous dont elle croyait devincr les be-
soins. 

[LM - 24.06.1964] 
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2. PREMIERE FORMATION LASALLIENNE (1923-1932) 

Les temoignages ne surabondent pas sur les annees de « formation> , dans le district 
de Belgique-Sud, du jeune Alphonse Hermans devenu bientot le Frere Maurice-Auguste, 
lors do son entree au noviciat (1926). Outre quelques souvenirs de condisciples, les deux 
sources principales dont nous disposons restent celles que nous avons utilisees pour le 
paragraphe precedent: la correspondance de Maurice avec son neveu Christophe en 1983; 
les lettres du Frere Rene Hermans. 

La chronologie que nous suivons dans cette esquisse biographique n'a rien de rigoureu-
sement lineaire. Les etapes successives chevauchent le plus souvent l'une sur I'autre : nous 
aurons a y revenir lorsque nous evoquerons les periodes successives de 1'existence romaine 
du Frere Maurice. 

I1 est particulierement arbitraire d'arreter a 1923 les annees d'enfance d'Alphonse 
Hermans. Au regard de nos conceptions actuelles, it est meme aberrant de considerer 
que, devenu a douze ans eleve de 1'ecole normale de Louvain, it « entrait» des lors dans 
1'Institut des Freres des Ecoles chretiennes, puisque l'institution scolaire en question portait 
aussi le nom de « petit-noviciat» . 

Mais c'etait la maniere de voir de 1'epoque, et elle ne choquait pas plus les families 
que les membres de l'Institut ; les «vocations d'enfants> ne faisaient guere question, et 
aussi bien le clerge diocesain que la plupart des Instituts ou Ordres religieux (masculine 
et feminins) rassemblaient leurs jeunes « recrues> dans des institutions specialisees. Its se 
proposaient de la sorte, sans doute de leur faciliter un parcours scolaire d'une qualite 
parfois exceptionnelle. Mais ils consideraient aussi ces « juvenats» , petits seminaires ou 
noviciats>>, « alumnats> , comme une premiere etape de « discernement» et de « formation>> 
a la vie religieuse dans l'Institut. 

Une vocation precoce 

Alphonse Hermans va quitter le milieu familial pour entrer an petit-noviciat des Freres 
des Ecoles chretiennes, lc dimanche 30 septembre 1923. I1 a douze ans et demi. II evoque lui-
meme ce depart dans une lettre ai son neveu. Christophe 

C'est dimanche. Et c'etait aussi un dimanche, ce 30 septembre 1923, quand ta maman 
et sous les autres sont venus me conduire a la gare du Longdoz, vers les 9 heures du 
matin. Je partais pour toujours... I1 y cut des larmes ; chez moi, et chez quelques autres 
aussi. Mais tons avaient voulu venir: papa, maman, mes freres et soeurs : Emile, Marese, 
ta maman (Elise), Rene et Dede. Un Frere nous attendait a la gare; it avait pris les deux 
billets, ou tout au moins le sicn. Car, enfant de famille nombreuse, je voyageais evidem-
ment a demi-tarif. 

[LM - 10.07.1983] 

Son frere Rene, qui le rejoignit plus tard dans 1'Institut des Freres attribue d'abord au 
milieu familial l'origine dc la vocation religieuse de son aine 

Ses deux scours religieuses (de la maman) revenaient rarement a Liege, l'une ne quittant 
pas le couvent de ses consoeurs mais l'autre prenant quelques jours de detente chez nous. 
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Nul doute que leur exemple, comme aussi celui des grands-parents et des grands-
oncles, comme la piete qui regnait a la maison ont joue un grand role dans 1'eveil a une 
vocation chez Alphonse. Ajoutons-y les beaux offices a la basilique Saint-Martin et la 
frequentation habituelle des sacrements, I'assistance a la messe quotidienne avec 1'ecole 
des Freres de la rue Sainte-Marguerite ou les garcons ont fait leurs classes. Le Frere 
Macalin-Joseph, titulaire de sixieme primaire, cut une influence determinante sur Alphonse 
et le conduisit au petit-noviciat de Chaumont. 

[TE - F. Rene Hermans] 

Je partais pour toujours» : a cette epoquc it en allait bien ainsi ; apparemment Alphonse 
ne remit jamais en question son choix de pre-adolescent. 11 s'agissait pour lui dun appel de 
Dieu. Un de ses anciens confreres de ]a Maison generalice se souvient d'une confidence du 
Frere Maurice a ce sujet. 

Dernier souvenir: aux jours de recollection a la Villa Cavalletti en septembre 1984, 
pendant la conference sur Ia vocation qu'il nous donnait, il nous raconta sa propre vocation 
et il nous dit que, depuis le jour ou it etait petit garcon, it n'avait jamais voulu etre autre 
chose que Frere et qu'il n'avait jamais eu de doute ni regrette son choix un seul instant. 
Et nous pouvon.s le croire. Son amour et sa fierte de I'Institut furent toujours clairs et 
evidents dans tout ce qu'il entreprit. Il fut le bon et fidele serviteur. 

['FE - F. Jean Pungier] 

A cette epoque, ]'entree au juvenat entraInait une separation presque totale de la famille, 
meme pour des enfants et des adolescents. En 1983, le Frere Maurice etablit le decompte de 
ses premiers retours parmi les siens. 

J'ai quitte papa, maman, freres et soeurs quand j'avais ]'age de douze ans et quelques 
mois. Soit exactement le 30 septembre 1923. Ma sceur Elise (ta maman) avait alors 9 ans 
et 5 mois. Tu vois done que je ne l'ai connue en famille que pendant tres peu de temps. 

[LM - 28.06 19831  

Comme je to l'ai déjà dit, depuis ce 30 septembre 1923, je n'ai plus vecu aupres de 
ta maman que mes tres rares jours de conge. En 1924: quinze jours; en 1925: quinze 
jours; puis plus rien avant 1930 ou j'ai eu quatre jours! Tu vois que ce n'est pas beaucoup. 
Quand meme, vela m'a donne la joie de revoir freres et seeurs <chez nous» . 

[LM - 30.07.1983] 

Rene insiste sur le vide que produisit le depart de son frcre aine. 

Son depart au petit-noviciat crea un grand vide en famille, mais par contre c'etait 
la joie quand on partait en voyage pour le visiter ce qui ne pouvait se faire qu'en deux 
jours, vu les mauvaises communications. Au noviciat de Bokrijck ce fut plus abordable, 
mais ces deplacements etaient onereux pour une grosse famille et Ia situation de Papa 
n'etait absolument plus aussi aisee qu'avant la guerre, ou it travaillait a son compte. 

[TE - F. Rene Hermans] 

Tres longuement, le Frere Maurice, septuagenaire, revient sur ces visites des siens. A 
1'epoque, it s'agissait de veritables expeditions. La precision de ces souvenirs semble indiquer 
que ces rares retrouvailles avec les sicns avaient marque fortement Fexistence sans doute assez 
monotone du jeune garcon. 
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Eux sont versus me voir. Unc premiere foil, c'etait le 6 janvier 1924. C'etait a 
Chaumont, pres do Florennes. Le voyage representait une veritable entreprise. Tonton 
Dede n'avait pas encore six ans! A Liege, it fallait aller a la messe avant le depart. Puis 
it fallait changer de train a Charleroi ou a Chatelet. Puis venir a pied depuis Florennes: 
entre 3 ou 4 kilometres pour les petites jambes. On arrivait enfin dans le tout petit village 
de Chaumont, ou it y avait cc qu'on appelait le « petit-noviciat> des Freres. Nous etions 
une cinquantaine de garcons; j'etais, a mon arrivee la-bas, un des plus jeunes. 

L'arrivee de la famille Hermans faisait sensation. Car j'etais un des rares a recevoir 
la visite de mes parents: et j'etais le seul a recevoir toute ]a famille, du plus grand au 
plus petit. La visite n'etait pas longue, mais tout de meme. Comme on avait fait un long 
voyage, on restait a Chaumont pour la nuit. Toute Ia famille allait s'installer chez Madame 
Bourtambour, des 7 h.30 du soir, apres le salut au Saint Sacrement et le souper. 

A ce souper du 6 janvier 1924, je me souviens d'un geste de ta maman. On avait 
prepare les couverts qui nous etaient destines dans une petite salle a manger qui ne servait 
qu'aux jours de visite. Les ampoules electriques ne donnaient pas une tres forte lumiere. 
Il y avait a chaque place une assiette plate et une assiette profonde. Ta maman enleve 
son assiette profonde d'un prompt mouvement en disant: < on n'en a pas besoin »... Et 
elle renverse son lait. Le Frere hotelier avait mis la soupe au lait dans nos assiettes: mais 
la soupe etait a ce point de meme teinte que les assiettes que ta maman n'avait rien 
remarque. I] fallut s'excuser aupres du Frere hotelier. Ce n'etait pas bien grave. 

Que faisions-nous pendant la visite? Ce 6 janvier, il y avait une neige durcie sur les 
chemins et dans la cour de recreation. 11 n'etait done pas question de se promener dehors, 
pas meme au jardin. Les autres fois, nous avions mieux profite de ce beau jardin: mais 
cette fois-la, it n'y eut guere que tonton Rene a s'affairer pour abattre un homme de 
neige qui ne bronchait pas, la neige etant a cc point durcie! 

On se retrouvait done le lendemain matin, pour quelques heures encore. Le depart 
avait lieu presque tout de suite apres le repas de midi. Trois autres fois, ta maman est 
venue me visiter a Chaumont: deux fois a la bonne saison, et une fois encore a ]'hiver 
24-25, mais un hiver mains rude que le premier. 

En 1926, c'est a Malonne que nous nous sommes revus. Voici comment. Les <petits-
novices» passaient chaque annee deux ou trois jours des vacances de Piques chez les 
Freres de Malonne. Or en 1926, les Freres de Malonne nous avaient invites a rester plus 
longtemps: dix ou douze jours, si mes souvenirs sont bons. Alors, j'ai demande a pouvoir 
recevoir la visite dc Ia famille a Malonne, cc qui etait quand meme plus facile pour tous. 
Donc un matin vers les 10 heures, j'ai vu arriver les Sept voyageurs a la cour d'honneur 
de Malonne. C'etait encore le temps du train a vapeur; it mettait quarante minutes pour 
venir de la gare de Namur! 

Nous nous sommes promenes daps le pare: il n'y avait pas encore de bassin de 
natation: mais tout le reste etait a peu pres comme it est maintenant, beaucoup mieux 
soigne evidemment. Je vous vois encore grimpant jusqu'au plateau (ou plaine de jeux, 
mais sur la hauteur). Ce qui ne pouvait manquer d'arriver arriva: nous avons croise le 
bataillon des cinquante petits-novices (ils etaient un peu moms nombreux cette annee-la) 
a mi-c6te. Le plus gene, c'etait moi. Nullement ma mere, par exemple ! 

[LM - 10.07.1983] 
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Fort peu de details sur 1'existence d'Alphonse pendant ces trois annees de petit-noviciat. 
Presque rien sur sa vie scolaire, les etudes suivics, les professeurs, les condisciples. Deux 
temoignages concordants, cependant. Celui d'un ancien compagnon de formation; celui du 
Frere Marie, alors professeur a Chaumont. L'un et 1'autre evoquent la vivacite de son esprit. 

J'ai eu la chance de vivre avec lui la plus grande partie de notre temps de formation. 
Nous sommes entres au petit-noviciat de Chaumont-Florennes en octobre 1923. En-

semble, nous sommes montes au noviciat de Bokrijck en juillet 1926 et nous avons revetu 
l'habit du Frere le 7 septembre. [...]. 

A Chaumont, Alphonse Hermans etait un garcon sympathique, accueillant, d'un 
temperament expansif, <<spitant>>, volontiers taquin, mettant le bon esprit et la joie dans 
Ie groupe plutot ferme et compasse des petits-novices de cc temps-Ia. Tres intelligent, it 
semblait jouer avec les matieres enseignees et se trouvait toujours en premiere place, alors 
que d'autres qui avaient moins de facilites trimaient dur pour arriver a s'en sortir. C'etait 
presque decourageant! 

[TE - F. Alexis Pechon] 
Entre 1919 et 1926 (je ne saurais preciser quelles annees), it etait petit-novice a 

Chaumont-lez-Florennes et j'y etais professeur. Comme petit-novice, it s'est revele imme-
diatement comme un <<gifted child>>, petillant d'intelligence, <<spitant>> comme on dit en 
Belgique et comme le sont beaucoup de liegeois, semeur de joie, tres attache a sa famille 
(je le vois encore se promenant avec sa maman bras dessus, bras dessous) ; sa maman 
etait professeur de musique et de piano, cc qui explique comme pour son frere ses talents 
musicaux , son pere etait gerant des grands magasins << La Vierge Noire ». 

[TE - F. Marie, Inspecteur] 

Un novice adolescent 

En tous cas, a la fin de l'annee scolaire 1925-1926, Alphonse a parcouru toutes les classes 
existant alors an petit-noviciat. Bien qu'il ne soit age quc de 15 ans et demi, it est invite a 
entrer au noviciat. I1 lui faut pour cela une dispense accordee par le Frere Superieur general: 
tandis que le Code de droit canonique de 1917 autorise l'entree en religion des l'age de 15 
ans accomplis, la Regle du Gouvcrnement de 1'Institut a place la barre a 16 ans. 

Lc Frere Maurice plaisantait volontiers sur cette precocite qui devait avoir d'autres 
incidences sur sa jeunesse religieuse: par exemplc, it suivit les exercices de la retraite de vingt 
jours en 1928, alors qu'il n'avait que 17 ans. 

Apres Chaumont: Bokrijk. C'est 1a qu'on faisait le <<grand-noviciat» . J'y suis a11e le 
8 juillet 1926; deux mois plus tard, le 8 septembre, je prenais l'habit et le nom de Frere 
Maurice-Auguste. Ce qui a fait fire toute la famille quand lc lendemain ils ont appris la 
chose. C'est que mon pere me disait assez souvent: « Mais Alphonse, ne fais pas l'Augus-
te !» . Deux ou trois semaines plus tard, toute la famille est venue << me voir» a Bokrijck. 
C'6tait un dimanche; it y avait les offices qui prenaient pas mal de notre temps de visite, 
mais tout de meme. I1 y avait surtout un Frere assez age, le Frere Lambert, que toute la 
famille Josten avait connu autrefois, <<rue de la Loi» a Liege. 

En effet, les freres de ma mere Marguerite avaient frequents 1'ecole des Freres rue 
de ]a Loi; et les jours de conge, meme les filler Josten frequentaient les cours de 1'ecole. 
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Done ce Frere Lambert a ete fou de joie quand it a su que Marguerite Josten avait un 
fits novice chez les Freres. Et d'embrasser tout le monde, cc bon Frere Lambert. Je vous 
vois encore tous arretes par lui, au pied du clocher de Bokrijk et a ecouter les evocations 
du Frere Lambert! Ta maman est venue deux fois me voir a Bokrijk, avec tous les 
Hermans, bien entendu. 

[LM - 10.07.1983] 

Une annee de noviciat <<sans histoire" aux cures du seul compagnon qui temoigne de 
ces annees lointaines. 

Notre commun noviciat se deroula sans histoire sous la houlette d'un saint homme, 
le Frere Maares-Adrien, qui savait se montrer comprehensif devant les faiblesses ou les 
fautes de ses disciples, et qui etait seconde par un sous-directeur, brave homme en l'occur-
rence, mais manquant parfois d'une psychologie eclairee. 

A la difference de cc qui se passait trop souvent alors dans d'autres provinces de I'Institut, 
le jeune Frere Maurice va beneficier d'une assez longue periodc dc formation et d'etudes. A 
Louvain. it accomplit trois ans de scolasticat. I1 suit les classes de 1'Ccole normale, mais a cause 
do son age, it n'obtiendra son diplome d'instituteur qu'en 1930. 

Ensemble nous avons gagne le scolasticat de Louvain, alors divise en deux communau-
tes : le «petit» scolasticat qui regroupait les etudiants des premiere et deuxieme annees 
d'ecole normale, et le <<grand>> scolasticat qui abritait ceux des troisieme et quatrieme an-
flees. 

A Louvain, nous avons ete « separes» pour un an. Le Frere Maurice etait cependant 
plus intelligent, plus avance que moi et aurait pu terminer et mieux que moi son ecole 
normale. Mais it y avait l'age qui jouait puisqu'il fallait accuser 19 ans pour decrocher le 
dipl6me d'instituteur. Si je his de Ia promotion de 1929, le Frere Maurice fut de celle de 
1930. De Louvain, it fut envoyc en regence a Malonne ou moi-meme je faisais, depuis 
l'annee precedente, mes premieres armes dans les classes primaires. 

Dans sa correspondance avec son neveu, le Frere Maurice retient seulemcnt de cette 
periodc la visite de sa famille a Louvain. 

De Bokrijk, je suis passe a Louvain, le 21 septembre 1927. J'y suis reste trois ans. 
Plus tard, j'y reviendrais pour 14 ans, de 1932 a 1946. Je ne puis me souvenir de toutes 
les visites que j'ai revues a Louvain. Je me souviens qu'une premiere fois, en 1928, la 
famille n'avait pas eu la messe a Liege avant le depart. Il nous a done fallu chercher une 
messe a 1'eglise Saint-Jacques de Louvain (Leuven). Tout en flamand, vela va sans dire. 
Je sais aussi que ma tante Lucie (seeur de mon pere) etait venue se joindre a la famille 
pour la circonstance. Et le Frere qui nous servait parlait avec onction de la famine, et 
surtout de la martian et de la marraine (je suis filleul de tante Lucie). 

Au lieu de commencer une carriere d'instituteur, le Frere Maurice est envoye a Malonne: 
it y suivra pendant deux ans Ie cycle permettant d'obtenir le diplome de regent. 11 sera de la 
sorte habilitc a 1'enseignement dans cc qu'on appellerait aujourd'hui le premier cycle du secon-
daire. 

Sa specialisation concerne le domainc des mathematiques et des sciences: it est regent 
scientifique en 1932. 
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Entre temps, 1'entree de son frere au noviciat lui a valu, en 1931, deux jours de <retour 
en famille 

De Louvain, je suis passe a Malonne pour deux ans: 1930-1932. La aussi, j'ai re4u 
quelques visites; mais pas nccessairement de toute la famille. Je me souviens meme tres 
bien y avoir recu bon papa seul. C'est pendant que j'ctais a Malonne que Rene a demande 
la permission d'entrer chez les Freres. I1 1'avait déjà demandee precedemment, mais papa 
avait prefere attendre ; it lui semblait que j'etais parti trop tot! Done, je suis revenu a 
Liege deux jours en 1931 pour pouvoir accompagner tonton Rene au noviciat. 

[LM - 10.07.19831 

Malonne, c'est la communaute et 1'etablissement scolaire dans lesquels le Frere Mutien-
Marie a passe presque toute son existence de Frere. Quand Alphonse Hermans entre an petit-
noviciat, le Frere Mutien est decede depuis six ans a peine (1917). A Malonne, le Frere 
Maurice a entendu beaucoup parler de lui: la cause de beatification demarre alors. Bien des 
Freres encore vivants a Malonne ont connu le saint Frere Mutien. Le jeune regent peut done 
entendre des temoignages directs sur lui. 

Sa devotion au saint Frere do Malonne ne se dementira jamais. A 1'approche de sa 
beatification (1977), it composa une biographie du Frerc Mutien a partir des temoignages 
consignes dans les proces canoniques du diocese de Namur. Nous en reparlerons vers la fin 
de cette notice. 
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§ 3. ENSEIGNANT ET DIRECTEUR (1932-1946). 

Muni du diplome de regent scientifiquc, le Frere Maurice devient, en 1932, professeur 
1'ecole normale frequentec par les petits-novices et par les scolastiques de Louvain. Il y 

restera pendant quatorze ans, toujours enseignant, sous-directeur au scolasticat do 1937 a 1941, 
directeur du petit-noviciat a partir de 1941. 

A Louvain, nous avons d'abord ete ensemble professeurs a 1'ecole normale, au 
scolasticat. I1 y enseignait entre autres les sciences naturelles. A ce moment, depuis la 
parution du nouveau plan d'etudes de 1936, prenait cours en Belgique un climat pedagogi-
que nouveau avec l'introduction des centres d'interet, de 1'etude du milieu, du coin vivant. 
Le Frere Maurice se donne tout entier et avec intelligence et discernement au renouveau. 

11 instaure un coin vivant dans l'espace entre la chapelle et l'aile du scolasticat oil 
plantes et bêtes vivantes peuvent etre observees dans leur developpement par ses eleves 
et les autres membres de la communaute (parmi ces derniers, certains conservateurs 
protesteront surtout a la suite des cris insolites des animaux presents). Le Frere Maurice 
est original dans son enseignement. Il exploite a fond avec ses eleves tout ce qu'on peut 
tirer du point de vue scientifique du mur qui s'etend entre la salle de gymnastique et le 
boulevard de Malines. Ses connaissances en botanique sont tres poussees surtout, si j'ai 
bon souvenir, pour la famille des liliacees. 

Avec le Frcre directeur Macaire-Felix it fonde ]a revue « Durer» , ou chaque professeur 
fait paraitre a chaque numero un article relatif a la branche qu'il enseigne. Le Frere 
Maurice y public des centres d'interet, par exemple, le chat, ou differentes branches 
trouvent leur part: ici la zoologie, plus un texte de lecture pour la langue maternelle, 
souvent une declamation, un chant et un dessin. Plusieurs de ces declamations tres significa-
tives, tres poetiques, adaptces aux Cleves, se disent actuellement dans les classes et ont 
pris leur place dans les livres de classe. <Durer» cessera de paraitre en 1940, ne voulant 
pas se faire censurer par I'occupant. Certains se sont gausses en constatant que <Durer» 

ne dure pas. Its oubliaient que le titre de la revue avait un autre sens que celui qu'ils lui 
attribuaient. <<Durer>> signifiait <<pour que DURENT chez les scolastiques qui entraient 
en communaute les enseignemcnts et comportements acquis au scolasticat» . 

[TE - F. Marie, Inspecteur] 

Par dela le profcsseur alerte ct brillant, l'homme chaleureux ct attentif aux personnes 
continue a accompagner les jeunes, specialement ceux qui travcrsent une passe difficile. L'un 
d'cntre eux, cprouve par la maladie, attribue sa guerison a 1'amitie de son professcur. 

I1 fut mon professcur de mathcmatiques a Louvain de 1934 a 1936 et de 1937 a 1939. 
C'etait un de ces etres privilegies qui ploient sous les dons. Si je puis le caracteriser, je 
dirais que c'etait un Frcre d'une brillante intelligence, d'une memoire extraordinaire et 
d'une parfaite charite. Plus que tout autre, j'ai etc l'heureux beneficiaire de sa grande chari-
te. 

En avril 1938, je fus atteint de tuberculose pulmonaire. Mon etat etait desespere. Je 
fus hospitalise dans une clinique universitaire de Louvain. Le Frere Maurice-Auguste fut 
le premier a venir me visiter. Pendant mon sejour d'un mois en clinique, it vint me rendre 
visite sous les jours, malgre ses nombreuses occupations, car it etait taillable et corveable 
a merci. 
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Pendant sept mois je residai a l'infirmerie de la maison de formation de Louvain. 
Tous les jours, le Frere Maurice vint me rendre visite et m'encourager. C'est grace a lui 
que je suis encore en vie aujourd'hui. 

Puis pendant deux ans, je pris place a 1'infirmerie du district a Bokrijk et Ciney. 
Mon charitable confrere m'ecrivait regulierement. Tous mes compagnons d'infortune sont 
morts et je suis le seul survivant, apres cinquante ans. 

(TE - F. Maurice Godard] 

Mai 1940: c'est l'invasion allemande en Belgique. Toute la jeunesse mobilisable fuit a 
travers le pays, puis en France. Lc Frere Maurice, sous-directeur du scolasticat, accompagne 
les jeunes Freres jusqu'a Toulouse. Le Frere Visitcur du district les accueille, leur fournit un 
hebergement de fortune. Rapidement on s'organise, et Ic Frere Maurice veille a tout: a 
l'intendance, a la poursuite des etudes — alors que font defaut les livres et Ic materiel scolaire 
— a la vie communautaire. C:'est encore le Frere Marie qui temoigne de ces semaines difficiles. 

Au debut de la guerre, en mai 40, nous avons emigre en France. Nous nous sommes 
retrouves, le Frere Maurice et moi, a Lalanne pres de Toulouse dans une maison de repris 
de justice tenue par trois Sceurs. A trois nous avons repris les cours d'Ecole normale, le 
Frere Maurice, le Frere Sandron et moi ; nous professions sans livres et sans notes. Les 
Sceurs nous ont aide a supporter. L'une d'elles, Seeur Marie Veronique n'a cesse de 
communiquer avec le Frere Maurice et moi-meme. 

[TE - F. Marie, Inspecteur] 

Les derniers mois de l'occupation allemande, en 1944, seront particulierement eprouvants. 
Louvain se trouve souvent sous les bombardements. Le groupe des petits-novices, conduit par 
le Frere Maurice, cherche refuge a Carlsbourg, puis toujours dans les Ardennes belges, aupres 
d'un monastere de religieuses de la Visitation. 

Nous nous sommes retrouves a la fin de ]a guerre, lui directeur du petit-noviciat, et 
moi du scolasticat. Au moment du bombardement de la ville de Louvain par les avions 
anglais, nous nous refugiions ensemble avec nos ouailles en-dessous de la chapelle. Lors-
qu'une bombe tombait a proximite et meme dans la propriete les petits-novices criaient 
et certains venaient s'accrocher a la robe du Frere Maurice. Nous avons demande a un 
pere du Saint-Esprit de venir les jours suivants; lorsque l'alerte commencait, il nous 
donnait une absolution generale et c'etait le calme parfait. Mais les bombardements se 
repetant chaque jour et nos carreaux etant en grande partie casses, nous avons du quitter 
Jesu-Placet et nous avons ete finalement, apres plusieurs peripeties, entre autres a Carl-
sbourg, heberges par les Sceurs Visitandines des Abys pres d'Opont. 

[TE - F. Marie, Inspecteur] 

La liberation ne marquera pas la fin de cette periode de <nomadisme» , et le petit-
noviciat de Louvain fonctionnera pendant quelque temps dans l'ancienne maison generalice a 
Lembecq-lcz-Hal. 

Regrettons une fois de plus la parcimonie des informations sur cette periode tourmentee, 
difficile a vivre pour les responsables de groupcs d'adolescents exposes a des dangers graves, 
et obliges de changer souvent de domicile. Les Archives du district de Belgique-Sud contiennent 
peut-titre des recits rediges par des temoins de ces periodes agitees... Du Frere Maurice lui-
meme, nous ne possedons pas de narration d'evenements qu'il vecut pourtant avec une grande 
intensite : il lui arrivait den parler. En revanche, dans un long poeme, Memorare, il evoquera 
quelques mois plus tard les heures interminables des <alertes» nocturnes vecues dans les abris 
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souterrains par les habitants de la maison de formation de Louvain, Jesu Placet. De ces 
soixante-douze vers, nous extrayons quelques strophes: 

MEMORARE 

A tous ceux qui vecureni 
la douloureuse annee 1944. 

A Jesu Placet. 

Les heures ne sont plus de ce passe paisible, 
Ou 1'on joignait les mains, sans fievre, sans emoi ; 
Ou le wear s'epanchait dans le calme indicible 
Du temple, ou rien jamais, n'avait porte I'effroi. [...] 

Jours et nuits trop souvent, les sinistres rafales 
Ont deferle vers nous avec un bruit d'enfer, 
Pressees d'accomplir ]curs taches infernales. 
Quand se brisent au loin les nacelles de fer, 

Dans un ciel fulgurant de torches embrasees, 
Ou sur quelques debris d'un paradis perdu, 
Un souffle de vulcain agite nos croisees. 
Heurtant la vitre neuve en un rythme eperdu ! [...] 

Les heures ne sont plus de cc passe de reve! 
Pourtant nous voudrions, Madone de chez nous. 
Prier comme autrefois dans le jour qui s'acheve, 
Et goOter un instant. la paix, tout pres de vous. 

Mere, vous etiez 1a, sous Fogive gothique, 
Tandis qu'autour de nous, se resserrait 1'etau 
De ce cercle de feu, de cet orbe tragique, 
Ou la mort moissonnait a grands coups de fleau! [...] 

Les heures ne sont plus du vieux passe tranquille... 
Mais aux jours d'ouragan mieux qu'aux jours de bonheur, 
Vous avez votre place au sein de ]a famille, 
O Mere de nos deuils, Mere de la douleur. 

Vers Vous s'en vint toujours l'infortune cortege, 
Des c€eurs endoloris, des pauvres coeurs humains. 
Et l'Histoire ecrivit 1'exaltant florilege, 
Dicte par votre amour et l'ouvre de vos mains! [...] 

[...] 
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Et c'est sans doute en reconnaissance pour les moniales visitandines que le Frere 
Maurice composa le texte d'un cantique en 1'honneur de Sainte Jeanne de Chantal (1'impri-
matur de 1'eveque de Namur est date du 21 aout 1944). Le premier couplet en particulier 
peut etre compris comme une reference a I'accueil reserve aux jeunes en formation par 
les religieuses des Abys. 

A SAINTE JEANNE DE CHANTAL. 

Texle de 	 M sigae de 
F. IIAURICE-AUGUSTS. 	 F. MAURICE-ALFRED. 

Vers ton ma - noir, 	6 douce chi - to - lai - - ne, 	Tu'vis ye 
__IL 

I 	 i 	I 	 i 
nir taut do 	pau-vres hu - mains; 	Sur 	eux to pen - chas 	ton 
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larges tes deux mains Et Ion con - tait aux hour - ga - des vol- 

 ! 	! 	I 

~• 	I r 	I 	I 	I 	f 	, 

si 	nes 	La ges - to 	s:.in 	tc 	de tcs 	cha - ri- 

tea; 
	

Et, Pon pleu - rait aux plus hum-bles cbau - ml 	- 	nes 
ni 

r::::ir: r' 

En E - vo 	- quant tes 	prin-ci2 - res 	bon - tes. 
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2. En ton foyer, tu vecus les alarmes 	3 
Des jours poignants de souffrance 
et de deuil; 
Trois fois, tu connus les brulantes larmes 
D'une maman pleurant sur un cercueil. 
Tu sais le poids des douleurs de la veuve, 
Seule a gravir son penible chemin ; 
Mais tu benis toujours la dure epreuve 
Comme un present de la divine main. 

Soumise a Dieu dont l'amour t'a fait signe, 
Tu delaissas pour Lui les plus grands biens; 
En Lui, tu trouvas le courage insigne 
D'être insensible aux pleurs de tous les 
tiens. 
Et tu partis pour 1'immense conquete, 
Pour la moisson promise a ton labeur; 
Et tu chantais ton plus beau chant de fete, 
Les yeux emplis d'un celeste bonheur! 

4. Nous voudrions, comme toi, fame ardente, 
Vouer a Dieu de genereux elans ; 
Consumer pour Lui notre vie orante, 
User pour Lui nos forces et nos ans! 
— 0 Mere inlassablement douce et bonne, 
Viens au secours de notre pauvrete ; 
Que sur nos coeurs, ton exemple rayonne 
Ses traits ardents de Sainte charite ! 

C'est durant la meme periode que le Frere Maurice commenca a l'Universite catholique 
de Louvain ses etudes en vue de ]a licence en sciences mathematiques. Aucun echo ne nous 
en est parvenu: nous savons seulement que l'etudiant etait brillant autant que travailleur, et 
que ses resultats furent excellents. 

Les responsabilitcs qui Iui furent confides tres tot 1'empecherent de poursuivre sa speciali-
sation au-dela des deux premieres annces dites de a candidature». Le Frere Maurice a regrette 
de n'avoir pas pu conduire a leur terme ses etudes universitaires. Mais it ne s'en est jamais 
plaint. Il acquiescait déjà simplement, semble-t-il, a ce que l'on demandait de lui. 

Les seules reflexions parfois nostalgiques qui lui echappaient facilement portaient plutot 
sur le fait que lui, de formation et d'esprit scientifique avait du assumer des taches qui lui 
semblaient ressortir davantage aux lettres et a l'histoirc. Ii demeura toujours complexd devant 
la page blanche, et les brouillons de ses ecrits temoignent qu'il arrachait laborieusement de 
la plume (de ]a machine a ecrire) chacun des mots, des articles ou des livres qu'il redigeait. 

Pedagogue hors pair, le Frcre Maurice restera jusqu'au bout de sa vie un enseignant 
exceptionnellement clair et vivant, passionnant son auditoire avec les Lois de Mendel comme 
avec les initiatives monastiques de Pachome, les Regles de saint Basile, les commencements 
de la communautc lasallienne, le droit des Religieux, les fouilles de Saint-Pierre, le Saint 
Suaire de Turin. Conteur ne, sa memoire invraisemblable et ses talents de mise en scene le 
rendaient capable de faire revivre les scenes ou les episodes dont it avait ete le temoin et 
souvent l'un des acteurs. 

Pourtant, c'est d'abord comme educateur, que le Frere Maurice rayonna durant ces 
annees vecues a Louvain. Ses anciens lui demeuraient attaches et it ne s'en desinteressa jamais, 
qu'ils soient demeures dans l'Institut ou qu'ils aient pris une autre route. 

Alphonse etait attentif a tout cc qui pouvait toucher les confreres, souligner une 
devotion ou relever une fete de communaute. Tout ceci me montre que, s'il fut un 
animateur unique dans les temps passes a Jesu Placet, c'est dans la meme voie qu'il 

poursuivit a Rome comme vous l'avez certainement eprouve vous-meme. Et cela en depit 
de taches combien plus absorbantes. Ce qui denote un equilibre dont je n'ai toujours pas 

perce le secret. 
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Tres remarquable aussi qu'il ait conserve de tres bonnes relations avec d'ex-Freres 
dont plusieurs tinrent a etre presents a la messe de septembre an Mont-de-La-Salle. 

[TE - F. Rene Hermans] 

A 35 ans, en 1946, le Frere Maurice quitta son pays, son district, ses amis. L'un des 
traits de sa personnalite c'est qu'il leur demeura profondement, inebranlablement, activement 
fidele. Lance par l'obeissance dans un monde, des taches, des preoccupations qu'il n'avait pas 
prevues, it se raccrochait pour une part a ces annees de jeunesse qui lui avaient apporte une 
plenitude humaine et apostoliquc qu'il ne retrouva sans doute jamais totalement. Divers temoi-
gnages evoquent sa fidelite a son district, a sa patrie. 

J'ai, ici sur mon bureau, la photo de Maurice, c'est dire le lien qui nous unissait... 
Je le connais et 1'estime depuis men entree an petit-noviciat de Placet, le 11 septembre 
1943. Nous nous sommes ecrits regulierement... 

Lors de ses retours en Belgique, it faisait tout pour me revoir. Plus d'une fois, it est 
venu loger a la rue Leon-Frederic a Bruxelles. 

I1 a tres bien connu les difficultes du district. I1 semblait parfois «depasse» par 
certaines innovations... lui qui a tant innove a 1'epoque du directorat au petit-noviciat de 
Louvain. 

1I a respecte ma decision de vivre en petite communaute ahors-institution ». Avec 
lui, une reflexion sur les nouveautes de la vie religieuse etait possible.-. mais jusqu'a un 
certain point qu'il m'est difficile de definir. A un moment donne, je sentais qu'il calait et 
Yon passait a un autre sujet de conversation. Ce fut la, pour moi, le cote secret de sa 
personne. Mais il est possible aussi que je m'y prenais mal. 

[TE - F. Henri Elsen] 
En juin 1948, je fus a Rome pour y preparer 1.'edition de la Conduite des Ecoles 

chretiennes... Mon Assistant, le Frere Denis, Vicaire general, donna ordre au Frere Mau-
rice-Auguste, qui venait d'être nomme sous-directeur au second-noviciat, de me faire voir 
aussi un peu Rome. Ce qu'il fit avec une competence, un devouement et une gentillesse 
dont j'ai garde le meilleur souvenir. 

Pendant ces dernieres annees, quand it venait en Belgique, it passait souvent quelques 
journees aupres de son frere a Malonne. C'etait un regal pour la communaute, car il 
repondait volontiers aux nombreuses questions qu'on lui posait concernant Rome et l'Insti-
tut. 

Deux fois, le Frere Maurice presida la retraite des Freres du district de Belgique-
Suda Carlsbourg. Tons furent ravis par ses conferences, aussi remarquables par leur fond 
solide que par leur style clair et leur dynamisme entrainant. 

L'estime qu'on lui temoignait se manifesta aussi par les elections comme membre du 
Chapitre du district. 

11 etait une belle figure d'homme et de religieux dont nous sommes fiers et dont 
nous deplorons la disparition. 

[TE - F. Anselme d'Haese] 

A plusieurs reprises, j'ai aide le Frere Maurice-Auguste a qui incombait parfois la 
charge de preparer les pieces que le Cardinal Suenens occupait dans notre Maison genera-
lice lors de ses frequentes visites a Rome. Il accomplissait cette tache avec methode, 
soucieux du moindre detail. Dans la chambre et le bureau, tout etait impeccable et 
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accueillant. Avec lc mcme souci, it prenait soin des livres et vetements du Cardinal. Celui-
ci avait la plus grande estime pour notre confrere. 

L'enumeration de ces petits recits de la vie quotidienne et cachee du Frere Maurice-
Auguste peut etre longue mais ces recits sont, en tous les cas, revelateurs de sa personnalite 
attachante. 

Pour moi qui ai vecu a la Maison generalice durant une dizaine d'annees, en sa 
compagnie, ce fut une rencontre « providentielle» et un exemple de vie qu'il me plait de 
citer tant notre confrere etait un modele de devouement, d'intelligence, de generosite, 
d'enthousiasme et de discretion. 

[TE - F. Paulus Adams, Assistant pour la Belgique 1966-76] 

Je sais que chaque moment de son temps etait precieux et je me rappelle 1'avoir 
entendu dire: « Je peux donner une demi-heure a tel moment» . Mais it savait consacrer 
un temps raisonnable a d'autres centres d'interet. 11 trouva toujours du temps pour s'interes-
ser aux affaires beiges a Rome et s'occupa du transfert des archives beiges dans leur 
nouvel emplacement a la Via del Sudario. (Soit dit en passant, it etait fier d'être beige, 
il en plaisantait aussi, parfois il insistait sur les formes « septante> des nombres). 

[TE - John Hazell] 

X M 

An tours du Suffrage eucharistique du district de Belgique-Sud, pour le F. Maurice 
Hermans, le F. Henri Steenwinekcl porta temoignage sur le F. Maurice-Auguste en Belgique. 
Nous citons integralement ce texte, ecrit par un temoin, un ami, un confident... Il rassemble 
bien 1'csscnticl do tout ce qui a pu titre releve... 

Je voudrais evoquer brievement les annees d'apostolat beige du Frere Maurice-Augus-
te; les annees d'avant 1946, quand it n'etait pas encore le Procureur general pres le Saint-
Siege ni 1'Assistant du Superieur general ni le directeur des Etudes lasalliennes; cette 
periode ou it etait encore vraiment a nous. 

Nous sommes nombreux dans cette assemblee a avoir beneficie alors de l'influence 
de cet educateur religieux hors du commun. Beaucoup pourraient temoigner de l'impact 
sur leur vie d'adolescent et de jeune de la personnalite exceptionnelle du Frere Maurice. 

Quand je l'ai connu, it etait sous-directeur du scolasticat et professeur de mathemati-
ques et de sciences a I'Ecole normale de Louvain. II avait 24 ans. 

La clarte de son raisonnement et la rigueur qui caracteriseront son activite intellec-
tuelle tout au long de sa vie ainsi que son elocution aisee faisaient de lui un professeur 
agreable a ecouter. Mais cc qui restera le plus present a ses eleves d'alors, c'est tout cc 
qui debordait de son role de professeur, sa disponibilite souriante et son dynamisme. 

Le Frere Maurice etait doue d'un rare talent d'animateur. Il etait lame des festivites 
et des celebrations. Il avait l'art de creer une ambiance, chantait, composait. Car notre 
professeur de math. etait poete. Avec le F. Maxime Rossion, professeur de musique a 
I'epoque, plus tard avec son frere, le Frere Rene de Malonne, it a compose quantite de 
chansons et de cantiques qu'il nous arrive encore de fredonner aujourd'hui. 

C'etait 1'epoque ou les Mouvements de Jeunesse clamaient leur esprit de croisade. 
Les textes du Frere Maurice parlent d'ideal, d'enthousiasme, de jeunesse. Nous avons 
lance aux quatre vents: «A nous les grands chemins, dans les clartes sereines... > ou 
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encore <<Dessus ton large front hante d'espoirs sublimes, le Christ a fait passer son grand 
reve d'amour...» 

D'autre fois, la muse se faisait douse, un peu manieree peut-titre. Les aines se rappel-
leront: 

<<Au coin du feu, pour les longues veillees, 
Les tout-petits s'assoient pres des bons vieux. 
Les cheveux blonds, en riches quenouillees, 

Tressent dans For leurs echeveaux soyeux. '>...  
En 1941, les Superieurs demandent au Frere Maurice d'interrompre des etudes supe-

rieures, qu'il reussissait brillamment, pour prendre la direction du juvenat de Louvain. 
J'eus alors le bonheur de faire partie de sa communaute — ma premiere communaute — 
pendant quatre ans. 

Le juvenat etait un milieu assez ferme. La personnalite attachante du Frere Maurice. 
sa  clairvoyance dans la tache delicate de 1'education creeront un milieu epanouissant pour 
ces jeunes gens en recherche, qui apportaient, en mcme temps que leur ideal, tous leurs 
problemes d'adolescents. 

11 est important, dans 1'education, que I'autorite ait le visage d'un adulte que le jeune 
peut admirer. C'etait vraiment le cas: le Frere Maurice incarnait en quelque sorte ce que 
ces jeunes souhaitaient devenir. Les relations qu'il a conservees tout au long de sa vie 
avec beaucoup de ses anciens juvenistes, attestent de 1'influence profonde qu'il a exercee 
sur leur vie. 

A partir de 1946, la carriere du Frere Maurice se poursuivra sous d'autres cieux. 
Pour noun, it restera surtout I'educateur competent, comprehensif et dynamique qui a 
marque profondement notre jeunesse. 

[TE - F. Henri Steenwinckel] 

Pour clore ce chapitre, laissons ]a parole.., a un chant compose par Ics Freres Hermans. 
On retrouve dans les paroles ce rien de preciosite qui ajoutait souvent au charme du Frere 
Maurice. Ces vers un peu faciles temoignent de 1'attachement des auteurs du chant a leur 
patrie. En exaltant le Roi des Belges, c'est la Belgique qu'ils celebrent, sans illusion comme 
sans scepticisme. 
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ACCUEIL AU ROI ! 

A. et R. HERMANS. 

Grandiose 
Refrain S[ 	 II 

Mn _ si qu'aux plus beaux jours 	de no. tre 

Doubler la basse 

1 	1 	I 	 I 	 1 

crescendo 	 I 	1 I 4' y 

coeurs et no_tre 	foi; 	Dans le souffle ex_al 
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1 3  1 I 

(ant 	d'uneau_be de vie _ toi 	_ 	re, La Belgique immor- 

Pour finir 

(elk 	a 	re _ trou_vc 	son Roi! 

-- ------------ -----------------------' 	r1 

Couplet Plus vite 

Roi! 	1. Nous a -eons ou_bli 	_ 	e 
2. Nous n'avons pas tou _ fours, 

1 3 
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nos quereiJes mes_qui _ nes, 	Noussommestous u _ 
en nos a- mestrop vi - les, 	Comprisle pur des_ 

= rr__1  J. 

- 	- 	
- 

nis 	 sous les mcmesdra-peaux; Nousa_vans ou_b1i_ 
se;n 	 de sespenscrsrcy _ aux; Nousa.vons eupar- 

rw r  
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I 

1'hym_ne des re - nou _veaux ! 	 Ain _ 
de ses of_fres loy_ aux. 

revenea as 

3. Aux jours sombres d'hier, it garda 1'esperance 
A nos foyers deserts, a nos cites en deuil , 
Aux jours graves et durs, it cut cette vaillance 
De conserver, jaloux, notre foi, notre orgueil. 

4. II a connu pour nous les tourmcnts et les haines. 
Partage le destin des meilleurs de nos fils 
Mais it oubliera tres tot le poids des chaines, 
Tant nous mettrons d'amour a servir le Pays! 



CHAPITRE 2 

Les patientes et fecondes preparations 
Premiere periode romaine (1946-1962) 

Le Frere Maurice -Auguste est envoye a Rome en septembre 1946. En principe pour 
neuf mois. I1 restera a la Maison generalice jusqu'a sa mort, 41 ans plus tard. 

Dune ccrtainc maniere, on pout rcgrouper sous un mcme titre ]es seize premieres annees 
de ce sejour romain. Retrospectivement au moins, on peut les considerer comme une periode 
de <<formation>>. De fait, le «second-noviciat> auquel Maurice participait en 1946-1947 consti-
tuait bien un temps de <<formation», une sorte de «recvclage» ou plutot de <reprise» spirituelle. 

Mais en 1946, le second-noviciat redemarrait, apres l'interruption de Ia seconde guerre 
mondiale. L'equipe animatrice n'avait pas pu titre constituee totalement; le Frere Maurice fut 
done invite a y rester. Avec une responsabilite d'animateur certes ; mais les obligations d'ensei-
gncment qu'impliquait sa charge 1'amenerent a etudier beaucoup. I1 poursuivra son enseigne-
ment au second-noviciat jusqu'a ]a disparition de cette institution, mais lorsquc le Centre 
International Lasallien 1'eut remplace (CIL, crec en 1968), le Fre'rc Maurice devint l'un des 
intervcnants habitucls des nombreuses sessions qui s'y deroulerent. 

Toutefois, les responsables de l'Institut avaient d'autres « vues» sur le Frere Maurice; 
c'est ce qui incita le Frere Denis, Vicaire general, a demander en 1953 a son compatriote de 
preparer les grades canoniques en Droit ecclesiastique. Quelques annees plus tard, alors qu'il 
poursuivait 1'achevement de sa these, Ic Frere Maurice dut prendre en charge la nombrcusc 
communaute internationale des Freres etudiants en theologie (notamment a l'Institut Jesus 
Magister tree en 1957). 

Annees d'intense et fructueuse activite, annees de relations fortes et de service intelligent, 
annees d'initiatives et d'ouvertures souvent audacieuses, dans un milieu tres structure, aux 
comportements souvent figes et aux mentalites stcrcotypees parfois jusqu'a la raideur. 

L'intelligence du Frere Maurice et son ouverture fondamentale. son humour et sa joie 
de vivre, son interct pour les personnes, et son ecoute des Freres plus jeunes, mais aussi sa 
longue et perseverante plongee aux «sources» de la vie religieuse et de l'Institut lui permettent 
de ne pas se laisser durcir par les habitudes, paralyser par les blocages, intimider par les 
resistances ni emporter par les modes. 



60 	 FRERE MAURICE HERMANS 	 5 

§ 1. AU SECOND-NOVICIAT DE ROME 

Quand le Frere Maurice arrive au second-noviciat de Rome en 1946, l'institution est plus 
que cinquantenaire. L'idee en avait ete sans doute empruntee au troisieme an de la Compagnie 
de Jesus, mais les deux institutions differaient bcaucoup l'une de l'autre. Par exemple, dans 
l'Institut des Freres, le second-noviciat fut longtcmps unique, et done offert a un petit nombre 
de Freres (soixante par promotion). 

Il s'agissait d'un temps de reprise spirituelle, concu par ses premiers inspirateurs comme 
un veritable nouveau <noviciat» . L'accent etait mis sur l'interioritc plus quc sur ]a communica-
tion, sur le renouveau dans la pricre plutot que sur 1'approfondissement intcllcctucl (toujours 
un peu suspect...). Pour de tres nombreux participants, cette annee <sabbatique» a la periode 
de pleine maturitc humaine permit des approfondissements essentiels, des orientations parfois 
decisives, des enracinements mieux affermis. Des ses origincs aussi, Ic second-noviciat favorisa 
une meilleure connaissance de I'oeuvre et de la pensee de saint Jean-Baptiste de La Salle. 

Le second-noviciat de Rome fut dirige par des hommes eminents, qui ont marque des 
generations de Freres. Quand le Frere Maurice arriva a Rome pour participer a la premiere 
session d'apres-guerre, trois anciens directeurs, a la forte personnalite, habitaient la Maison 
generalice : le Frere Athanase-Emile, Superieur general (et premier directeur du second-noviciat 
de neuf mois a partir de 1923) ; le Frere Alcimc-Maric, alors Procureur general et qui avait 
dirige lc sccond-noviciat de 1933 a 1937 ; le Frere Gordien-Desire qui, oblige de renoncer a 
sa charge d'Assistant en raison d'ennuis de sante, avait assume, en 1937, la difficile succession 
du Frere Alcime. 

Cette accumulation d'ancetres prestigieux ne facilitait pas necessairement la creativite du 
jeune directeur, le Frere Nicet-Joseph. Mais la qualite humaine, la profondcur spirituelle, la 
bonte du nouveau responsable lui assurerent un rayonnement quc traduisit, dix ans plus tard, 
son election comme Superieur general. Le Frere Clodoald qui lui succeda jouissait au depart 
d'un prestige qui depassait les frontieres de la Bretagne ou it avait ete longtemps Visiteur. II 
sut mettre cette autorite personnelle au service d'une institution dont beaucoup souhaitaient 
Ic renouveau. 

Le Frere Clodoald envisageait certainement cc renouveau. Mais un accident de la route 
survenu a fete 1964 ne lui permit pas de realiser la transformation dont it pressentait la 
necessite. Le Chapitre general de 1966 decida le remplacement du <<second-noviciat» par un 
<<centre international lasallien» . et cc changement d'etiquctte signifiait une volontc de reorienta-
tion fondamentale pour une meilleurc fidclitc aux mcmes intuitions... 

Le Frere Maurice sera associe, de differentcs manieres et a divers titres, a Ia vie des 
deux institutions successives. Les noms que nous venons de citer reviendront dans ]a suite de 
cette evocation biographique... Mais pour l'heure, nous nous limitons aux annees durant 
lesquelles le Frcrc Maurice a ete lui-meme <<second-novice», puis <sous-directeur» du second-
noviciat. Nous consacrerons quelques pages aussi an role qu'il joua comme cheville ouvriere 
dc sa promotion. 

Le Frere Maurice, second-novice (1946-1947) 

Le second-noviciat de neuf mois qui fonctionnait a Lembecq-lez-Hal fut transfers a Rome, 
comme la Maison generalice, a I'automne de 1936. Trois promotions seulement y furent reunies 
avant la seconde guerre mondiale. En 1939-1940, on ne put y rassembler qu'un petit groupe 
de Freres, et it fallut les disperser peu avant la date officiellc dc cloture. 

Aussitot elu Superieur general en mai 1946, le Frere Athanase-Emile, qui avait dirige 
le second-noviciat de 1920 a 1928 '. decida sa reouverture a I'automne suivant, en depit de 

' Second-noviciat de trois mois, de 1920 a 1923: de neuf mois, a partir de 1923. 
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toutes les difficultes qui s'annoncaient. Il nomma le Frere Nicet-Joseph comme directeur, et 
it lui adjoignit deux autres Freres que l'image souvenir de la promotion qualifie erronement 
de sous-directeurs (car its avaient recuse cc titre) : les Freres Edouardis-Marie et Felicien-Marie. 

En quelques semaines, cinquante-huit Freres furent done designes pour faire partie de 
cette promotion des recommencements. Its appartenaient a quarante-deux districts et prove-
naient de vingt-trois pays differents. 

Liste des seconds-novices de la promotion 1946-1947 

Au 1" mars 1991 sur 58 Freres de la Promotion, 29 sont vivants, dont 25 dans I'Institut 

et 29 sont decedes. 

FF. 	Abel-Francis New-Orleans — Ernest Francis BECK 
Agustin-Jose Barcelone — Jose JOFRESA 
Alfonso-Juan Bogota — Nemesio RODRIGUEZ t3.02.1983 
Andreas-Jozef Hollande — Joseph. H. JONKERS — Sorti 

Arille-Leonce Reims — Pierre FLAMANT 
Aristide-Regis Reims — Joseph UNTEREINER t7.04.198() 
Arrigo di Maria Turin — Alessandro GOEZIO 
Augustine-Benedict New York — Robert Antony LOES 
Beato-Leonzio Turin — Dino CAXACCHIOLI 
Berchmans Le Puy — Louis NEZEYS 
Bernard-Alphonse Antilles — Auguste GROUSSETt13.09.1986 
Bernard-Xavier Paris — Alphonse VINCENT 
Brendan-Odran Irlande — James FLEMING 
Celestin-Jean Nantes — Jean BOUHIER f 31.08.1988 
Charles-Henry New York — Thomas BUTTIMERt15.12.1982 

Cirilo-Felipe Bresil — Compeyo IZANZO MARTIN 
t21.07.1951 

Cyprien-Laurent Quimper — Laurent LE GUELLECt13.03.1984 
Domitien-Albert Quimper — Joseph LE GUERNIC 

Edmond-de-Jesus Cambrai — Maurice SALOMEt1.09.1982 

Enee-Marie Cambrai — Jean COURCHELLE — Sorti 

Eugeen-Aloys Belgique-Nord — Louis Pierre MASSYt13.11.1971 
Ferdinand-Henri Madagascar — Emile BULLE 
Ferdinand-Pierre Cambrai — Pierre ALGLAVEt16.01.1991 

Francis-Benilde Baltimore — James NASH 

Gabriel-Petrus Hollande — Joannes LEIJSt3.05.1973 
Gene-Andre Clermont-Ferrand — Francisque PORTIERt20.10.1984 

German-Maria Equateur — Luis Abelardo VINUEZA 

Gines-Luis Panama — Virgilio CARRASCO t8.03.1985 

Godfried-Maria Hollande — Jean C. HOMBERGENt28.10.1988 

Harman-Minh Indochine — Dominique TUAM 

Honore-Victor Turquie — Andre Jh. BADIMIER 

Ignacio-Claudio Medellin — Ignacio HENAO 
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Ildefonse-Eloi Alexandrie — Antonin CASTANIE 
lllere-Georges Jerusalem — Noel Jh. ESPINASSE 
Ireneus-Bernhard Belgique-Nord — Victor VAN CUTSEM sorti 
Jose-Estanislao Chili — Cesareo GOMEZ 
Jose-Santiago Bilbao — Antonio PEREZ 1' 4.08.1980 
Josephus-Wilhelmus Hollandc — Joseph SMULDERS sorti 
Ladislas-Paul Toulouse — Paul AGUILAR t 2.08.1969 
Leandro-Augustin Perou Bolivie — Hilario GARCIAtO1.11.1980 
Macorat-Benoit Montreal — Alcide HOULEt10.09.1978 
Maluel-Jerome Quebec — Rosario LAJOIEt19.06.1961 
Marie-Alphonse Belgique-Sud — Joseph PEETERS 
Maurice-Auguste Belgique-Sud — Alphonse HERMANS-1' 16.07.1987 
Misael-Arsenius Quebec — Francois MORIN t 28.12. [966 
Narcissus-Denis Montreal — Noel CHAMPAGNE-1,22.08.1986 
Oreste di Gesu Rome — Giulio TESTA ,  24.04.1972 
Querubin-Arnoldo Argentine — Jose KLOSTER 
Rafael-Serafin Madrid — Ambrosio VELANDIA128.05.1966 
Richard-Marie Besancon — Georges WISSELMANN t 12.01.1949 
Roger Celestine San Francisco — Roland CORMIER 
Romaric Besancon — Jean Leon LAMBERT 
Segismundo-Leon Valladolid — Francisco PEREZ 
Theodose-de-Jesus Avignon — Emile REVERSAT 
Urbano-di-Gesu Rome — Giuseppe di GIUSEPPEi31.05.1977 
Venant-Leon Indochine — Leon MARCHANDtO1.12.1973 
Villebert-Jean Chambery — Seraphin MUGNIERt24.05.1973 
Xiste-Honore Jerusalem — Joseph AYOUL t 12.05.1984 

Lc Frere Maurice-Auguste etait l'un des deux representants du district de Belgique-Sud. 
D'un seul coup it plongeait Bans un bain d'internationalite qui allait le marquer. II allait aussi 
y nouer 1'une ou l'autrc amitie durable. Rappelons seulement que ]c Frere Charles-Henry 
appartenait a cette promotion. L'etroitcsse des liens qui allaient unir, vingt ans plus tard, le 
Frere Superieur general et le Frere Maurice Procureur general et Assistant, s'explique sans 
doute en bonne partic par leur rencontre au second-noviciat. 

Un bon nombre des membres de cette promotion 1946-1947 ont disparu. Quelques 
temoignages, pourtant. evoquent lc Frere Maurice a propos de tel detail de la vie du second-
noviciat. 

Quand les Freres Charles-Henry, Augustine Loes et moi-meme nous sommes rendus 
au second-noviciat, nous nous sommes arretes a Ciney en Belgique et c'est la que nous 
avons fait ]a connaissance du Frere Maurice-Auguste. Lui aussi etait en partance pour 
Rome. I1 me dit plus tard que je lui avail paru tres serieux cc jour-la, la premiere fois 
que nous nous sommes rencontres. Je suis sir qu'il est revenu de cette premiere impression 
apres avoir passe neuf mois avec moi. 

Quant au souvenir que je garde de lui de ces neuf mois passes ensemble a Rome, 
c'est celui dun homme toujours agreable et de bonne humeur. Je me souviens d'une 
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recreation durant les vacances de Noel ou it mima une chanson a propos d'une bicyclette. 
Ce fut pour moi la revelation de ses talents d'amuseur. 

[TE - F. James Nash] 
Ce que je puis dire, c'est qu'il a ete d'un grand secours pour le Frere Nicet et la 

communaute entiere a certaines occasions, de deux facons particulieres : 
Nous avions a intervalles reguliers des examens sur Tanquerey Z. Nous, les Freres 

Hollandais, etions autorises a les rediger dans notre langue maternelle et je savais que 
c'etait le Frere Maurice qui en etait le correcteur et le juge. En cela it fut une aide pour 
le Frere Nicet et pour les representants des Pays-Bas. 

Lorsque, de temps a autre, nous avions des agapes fraternelles, it rassemblait les 
Freres belges et hollandais pour repeter quelques chansons a deux ou trois voix que nous 
chantions au cours du repas. D'ou tirait-il les chants, je ne sais pas, mais c'etait un bon 
chef d'orchestre doue de creativite. 

[TE - F. Jonders] 

L'un ou I'autrc membre de la Promotion n'a pas garde de souvenir precis du Frcre 
Maurice second-novice. D'autrcs, au contraire, ont ete frappes par ses qualites d'entraineur, 
de boute-en-train, d'animateur du chant: 

J'ai connu le Frere Maurice-Auguste au second-noviciat 46-47. Mete aux autres, it 
n'emergeait pas alors tellement. Je crois qu'il etait «procureur» . 

[TE - F. Emile Reversat] 
Certains souvenirs du second-noviciat 46-47 se perdent maintenant dans les brumes 

du passe. Neanmoins je garde encore, vivace et lumineux, celui du Frere Maurice-Auguste, 
1'une des figures de proue de notre promotion. 

En maintes circonstances, au cours de ces neuf mois romains, it nous revela les 
multiples talents dont la nature et la grace l'avaient dote. La vie au sein du nouveau 
milieu constitue par une soixantaine de Freres divers de provenance, de culture, d'origine, 
de temperaments et d'habitudes déjà enracinees ne parut pas difficile au Frere Maurice-
Auguste. 

Avec le recul, it me semble que cela provenait tout autant de son grand pouvoir 
d'adaptation que de ]a maitrise de soi acquise par la pratique de la discipline dans les 
maisons de formation en Belgique qu'il venait de quitter. 

L'aisance avec laquelle it fit face des le debut a des situations plus ou moins nouvelles 
pour heaucoup d'entre nous temoignait a 1'evidence de son dynamisme, de la lucidite de 
ses vues et de la trempe de son caractere. 

Le plus naturellement du monde it etait entraineur pour mobiliser les bonnes volontes 
et de surcroit payer de sa personne. Non content d'apporter une aide tres appreciee au 
Frere Edouardis, maitre de chapelle a la Maison gencralice, le Frere Maurice-Auguste 
etait attentif a rehausser par un chant ou un mot de son cru les fetes ou evenements de 
quelque importance qui survenaient au second-noviciat. 

Au cours des neuf mois, je n'appartins jamais a Fun ou 1'autre des groupes d'emplois 
ou de promenades qu'il dirigeait, mais je fus pendant quelques semaines son vis-a-vis a 

' Les seconds-novices etaient astreints a 1'ctude journaliere du Precis de theologie ascetique et nrvstique 
du sulpicien A. Tanquerey. Et cette etude faisait !'objet d'un <contrOIe> des connaissances acquires. 
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l'une des tables de Ia salle a manger. Cette situation me valut une cuisante et muette 
legon, telle qu'une maman serait seule capable de dormer a son enfant qui ferait par trop 
le difficile. 

Ce fut mon cadet de cinq ans qui spontanement me l'administra et pour laquelle je 
lui dis seulement aujourd'hui : merci! Au cours d'un repas j'avais repousse l'assiette qui 
contenait un morceau de viande dont I'aspect m'avait provoque un haut-le-coeur. Le Frere 
Maurice-Auguste, temoin de ma repugnance, n'hesita pas a piquer le morceau de viande 
et a le manger a l'insu des autres confreres. Pas une humiliation done, seulement une 
lecon de courage qui suscita mon admiration. 

[TE - F. X...1 

Allant plus loin, un autre compagnon se souvient du Frcre Maurice commc d'un «clown». 
Sous sa plume, ]'appellation nest nullemcnt pejorative. Au contraire, elle vcut souligner 
l'ouverture aux autres, le seas du groupe qui caractcrisaient le second-novice. 

La premiere impression se rapporte a la rencontre du second-noviciat. Graves d'une 
fagon indelebile dans ma memoire sont les souvenirs des rencontres des jours de conge. 
Comme c'etait une des rares occasions ou nous pouvions nous rencontrer d'une facon 
detendue, ces jours m'ont laisse une impression durable du Frere Maurice comme d'un 
individu joyeux et heureux, totalement maitre de lui-meme et cependant jouant le «clown 
de Dieu» . I1 conduisait les chants, il mimait, a la facon d'un clown, les paroles des 
chansons. Je le voyais comme un homme de grand talent et tres digne, partageant avec 
les autres son sens de la dignite et les faisant profiter de ses dons. Ce n'etait pas ostentation 
ni pretention, c'etait I'humble partage de ses richesses interieures d'une fawn qui vous 
poussait a vouloir les partager et en profiter. La meilleure image que je puisse en donner 
est celle d'un clown, mail au meilleur sens du mot. Il apportait aux autres membres du 
groupe la joie de vivre, la joie de participer a quelque chose de grand et d'important. Il 
vous amenait aussi a vous demander sur le plan spirituel, pourquoi il voulait jouer le 
clown pour les autres. Sa joie et sa foi radieuses vous atteignaient en profondeur. 

[TE - F. Francis Beck] 

Sans expliciter tellement son appreciation, un dernier temoin va plus loin. Il evoque le 
rayonnement spirituel de dcux de ses compagnons. 

Ces temps derniers, j'ai lu la biographie de Sceur Marie de la Trinite (Marie-Louise 
Castel, 1874-1944) novice de sainte Therese de Lisieux, par le P. Descouvemont... Avant 
meme son entree au Carmel, elle avait demande dans unc priere confiante et naive a la 
fois, de pouvoir vivre en compagnie d'une vraie sainte: on sait qu'elle fut exaucee au-
dela de tout cc qu'elle pouvait imaginer... A un degre bien moindre, sans l'avoir souhaite, 
j'ai eu Ia chance providentielle de vivre mon annce de second-noviciat 1946-1947, avec 
des confreres d'une valcur remarquable. Je citerai en particulier, le Frere Charles-Henry, 
futur Superieur general de 1966 a 1976, et avec bien d'autres en partie disparus, dont lc 
Frere Maurice-Auguste. 

[TE - F. Berchmans Louis Nezeis] 

De son cote, le Frere Maurice parlait souvent avec un visible bonheur de ses neuf mois 
de second-noviciat. Nous verrons combien il etait attache aux Freres de sa promotion et avec 
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quelle fidelite obstincc it assura Ia continuitc du «Courrier», ou <<Trait d'union>> qui, une fois 
l'an, donnait a chacun des nouvelles de tous. 

Pressentiment ou simplement desir de marqucr davantagc le 40,  anniversaire de la Promo-
tion, it redigea pour le dernier de ces bulletins auxquels it ait collabore, celui de 1987, quelques 
pages de souvenirs sur l'annee 1946-1947. 

On verra qu'il evoque plutot des evenements plus saillants, sortant de la monotonie d'un 
programme qui ne variait guere d'un jour a ]'autre. On relcvera aussi un certain nombre de 
details aujourd'hui tout a fait surann6s, qu'il s'agisse de Ia vie d'un groupe lasallien, de ce]le 
de l'Eglisc ou meme du fonctionnement des transports publics. 

Mais quelques-uns des attachements les plus profonds et sans doute les plus motivants 
de sa vie apparaissent ici: le Fondateur, 1'Eglise, le pape, la vie romaine. 

Quelques souvenirs dont je vis encore apres quarante ans. « Quelques» car ils sont 
bien trop nombreux pour pouvoir les evoquer tous; quelques-uns doivent d'ailleurs rester 
dans le secret de l'ame ; et cc sont peut-etre les plus precieux. 

Ma priere devant la chasse du saint Fondateur. La chasse se trouvait alors sous l'autel 
de la chapelle dediee au saint: la seconde dans la nef de gauche. Deposee sur une dalle 
de marbre jaune, la chasse s'offrait sans efforts au regard du pelerin agenouille sur le 
premier degre de ]'autel. Et c'etait la prccisement que nous venions, apres le tout petit 
gouter, nous agenouiller quelques instants avant de regagner 1'enceinte du second-noviciat. 

Comme j'ai apprecie ces minutes de face-a-face ! Je n'etais jamais seul non plus; it 
y avait toujours, avec moi, quelques compagnons des neuf mois. Et j'aimais, avant de 
commencer ma courte priere, jeter les yeux vers les trois ou quatre confreres que je 
retrouvais la en priere, ou qui me rejoignaient presque aussitot. Cela m'impressionnait 
au plus haut point, meme si, les premiers jours, je ne pouvais encore mettre aucun nom 
sur chacune des physionomies. 

Mais je savais que, si divers que nous soyons, par le pays, par ]a langue et tout le 
reste, nous etions tous Freres en De La Salle, enfants d'un meme pere, venus a lui par 
des chemins si divers, voues a la poursuite de son eeuvre, cherchant a mieux comprendre 
sa pensee et a mieux entrer dans ses vues. Prier ainsi, dans cette fraternit6 profonde, cela 
me faisait le plus grand bien! 

Notre premiere tres courte audience pontificale. C'6tait le vendredi 25 octobre 1946. 
Nous venions d'arriver a Castelgandolfo. Apres une premiere exploration, limitee aux 
extericurs, nous nous etions repandus dans le <Castello », resignes desormais a faire une 
croix sur une rencontre avec Ie souverain pontife. Frequemment toutefois, nous nous 
retournions vers le palais pontifical... quand tout a coup, plusieurs des <retardataires» 
de notre groupe revinrent en hate vers nous pour nous presser de venir a l'entree meme 
du palais, le Frere Assistant Francesco di Maria ayant decide Mgr Nasalli Rocca a nous 
introduire aupres du Pape. 

Essouftles mais radieux, quelques instants plus tard, un bon nombre s'agenouillaient 
dans l'appartement pontifical, a cote du bureau ou le Pape ecrivait. Par la porte entr'ouver-
te, je pus le voir un instant avant qu'il se levat de son geste un peu rapide pour venir 
vers nous. Le pape savait qui nous etions et que nous en etions a la troisieme semaine 
des grands exercices spirituels de saint Ignace ; it nous le dit, y ajoutant une benediction 
pour chacun de nous et pour le travail que nous allions entreprendre bientot a Rome. 

Le souvenir cte nos martyrs. Le dimanche 3 novembre 1946, au vestibule du second- 



66 	 FRERE MAURICE HERMANS 

noviciat, inauguration d'une plaque commemorant les anciens seconds-novices tombes 
pour leur foi au cours des evenements tragiques des annees 1936-1939. C'est Ie Tres 
Honore Frere lui-meme qui evoque ces genereux confreres. Plus tard, dans la soiree, le 
Frere Cirilo Felipe fora de meme avec une emotion et une fervour dignes d'un emule de 
ces herauts chretiens. 

Personnellement, fen ai etc impressionne a un tel point que Ia nuit suivante, reveille 
en sursaut par des bruits insolites, j'ai cru la maison envahie par une horde sacrilege, et 
je me suis dispose, de mon mieux, au supreme sacrifice. Je suis reste longtemps debout 
au scull de ma chambre a prier pour ceux qui allaient temoigner a la suite de leurs aines. 
Au bout dune bonne heure d'horloge, les bruits suspects s'eteignirent. 

Je devais apprendre le lendemain matin qu'une panne d'eau avait decide le Frere 
Felicien et le Frere Bernard-Albert « jouer» les porteurs d'eau pendant une partie de 
]a nuit... 

Mercredi 6 novembre. Grande promenade a Ostia et le long de la mer. Les incidents 
n'ont pas manqué. Nous avions a traverser tout un quartier de Rome en «petit char>> 
avant d'atteindre la gare de la Porte Saint-Paul ou nous prendrions le <<grand char>'. Mais 
ou descendre du <petit char>> ? Les chefs de section ne Ie savaient pas plus que leurs 
<<subordonnes> . On y alla au petit bonheur. Si Bien que les petits groupes se disperserent 
au hasard des decisions do leurs chefs. 

Les plus heureux arriverent gare Saint-Paul a temps voulu. Les autres se faisant 
attendre, it fallut demander au chef de gare de retarder le depart du train; cc qu'il fit de 
bonne grace... Mais tout de meme, les autres voyageurs prirent la chose un peu moins bien. 

A Ostia, visite des fouilles. Puis promenade a la recherche d'une pinede ou le repay 
de midi devait nous avoir precedes. Mais quelle pinede, Frere Felicien? Notre vaillant 
sous-directeur la cherchait vainement, encastre qu'il etait dans le furgoncino charge des 
victuailles. Trois alter, deux retour, depuis Ostia Scavi jusqu'a Ostia Lido. Pendant cc 
temps-la, le groupe des pietons dont j'etais comme tant d'autres, faisaient allegrement les 
kilometres qui les menaient a Castel Fusano. Mais le temps passait; 1'apres-midi etait tres 
serieusement entame lorsqu'il fut possible, enfin, de se desalterer et de se sustenter. Mais 
Ia bonne hurneur n'a pas fait defaut. 

Mardi 26 novembre. Sainte Cecile au Transtevere. Mgr Dionisi ne se fait pas prier 
pour nous detailler tour lcs merites de son eglise, autant que les vertus de la sainte 
Patronne. Ancien Cleve de nos Freres de Tunis, le prelat parle un francais savoureux: 
son vocabulaire n'est jamais en defaut, mais son Leger accent ajoute une note de fra?cheur 
supplementaire a ses commentaires intarissables et malicieux. 

Nous sommes en visite, mais aussi en priere : la messe est Bite dans la crypte de la 
venerable eglise. Et tandis que nous nous essayons a quelques minutes d'actions de graces, 
des pelerins surviennent qui ont assiste a la beatification d'un groupe de martyrs, dont 
notre ancien Cleve, le pore Theodoric Balat. On echange quelques mots, et tout aussitot 
plusieurs se trouvent en pays de connaissance ! 

Nous quittons Mgr Dionisi pour gagner notre ecole Mastai. Les Cleves nous acclament, 
nous fleurissent, nous enchantent! Frere Oreste leur repond : drape dans son ample man-
teau, it a le geste du tribun, mais surtout le verbe etincelant qui nous fait I'applaudir 
autant que les Freres et les jeunes auxquels it s'adresse. 

Dimanche 15 decembre 1946, nous fetons les cinquante ans de vie religieuse de notre 
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Frere Superieur, le Tres Honore Frere Athanase-Emile. I1 y a messe pontificale celebree 
par Mgr Beniamini, archeveque d'Ancone, et ancien aumonier de nos Freres de Milan. 
Suit une seance academique : le discours est tenu par le Frere Gordien-Desire, le vaillant 
infirme qui nous parle de la priere deux fois la semaine et qui aujourd'hui laisse parler 
ses souvenirs et son cur pour evoquer le passe particulierement bien rempli du Frere 
Superieur. Un discours qui se fait un rien malicieux par endroit, d'une malice que l'amitie 
suscite a bon droit. 

Quelques chants. Quelques cadeaux, dont plusieurs ornements liturgiques et le tableau 
representant le Frere Superieur, a peine termine par le peintre Colruyt qui est 1'hote de 
notre maison depuis peu. Au repas, <nous avons fait une faute d'orthographe>> dira le 
Frere Superieur, faisant allusion au fait que 1'archeveque d'Ancone s'etait invite a la table 
de communaute... 

Dimanche 22 decembre 1946, Place Saint-Pierre. Ceremonie d'hommage et de repara-
tion, l'Eglise et la personne du Pape ayant ete l'objet de manifestations peu respectueuses 
et meme blasphematoires, les diocesains du Saint-Pere se groupent devant la basilique 
pour une messe dialogues, des prieres reparatrices et une demonstration de sympathie. 
Le Saint-Pere adresse quelques mots a la foule qui reagit avec enthousiasme, applaudissant 
et criant sa foi. 

Je n'ai pas tout compris de cc qui se disait. Et d'autres confreres m'ont dit par apres 
que les interventions de la foule n'etaient pas toujours appropriees. Mais ce que j'ai retenu, 
c'est combien ces interventions manifestaient ]'adhesion de tous a la parole du Pape. 
C'etait, au sens propre, une clameur d'amour qui montait de ]'immense place very le 
Pape, present au balcon de la Basilique. J'avoue en avoir ete profondement touché, et 
presque bouleverse. 

Lundi 30 decembre, au College Saint-Joseph. Nous y arrivons en fin de matinee. I1 
y aura en premier lieu la remise du diplome d'affilie a deux prelats : Mgr Mario Zanin 
et Mgr Carlo Margotti. II y aura ensuite ]'examen particulier dans Ia chapelle du College, 
puis le repas festif. 

Je garde le souvenir precis de ces quelques minutes de priere, conduites par le Frere 
Ugo Valentini, pro-directeur du College: son attitude, Ie ton de sa voix, la perfection de 
sa diction, et aussi un sentiment de piste que toute sa personne exprimait. J'ai revecu 
cela des dizaines de fois, comme une lecon « lasallienne» particulierement emouvante. 
Chaque visite a la chapelle du College, chaque rencontre avec le Frere Ugo me vaudront, 
par la suite, la meme emotion et la meme edification. 

Inutile de dire que l'accueil de tous les Freres du College fut pour moi comme pour 
tous mes confreres, non seulement genereux autant que cordial: une tradition qui se 
maintiendra et se continue encore a present. 

Samedi 25 janvier 1947. Journee d'intercession devant la chasse. Depuis bier, la chasse 
a quitte l'intimite de la chapelle de gauche ; elle a pris place a ]'entree du choeur de la 
grande chapelle. Et c'est Ia que les uns apres les autres, tous les seconds-novices viendront 
faire leur demi-heure d'intercession. Je reste pantois devant certaines manifestations de 
piste et de ferveur de plusieurs de mes confreres; mais tous me donnent le sentiment de 
ce bonheur indicible que l'on retrouve seulement aux heures de foi et de pleine confiance. 
Je crois qu'en ce jour, nous sommes tous plus particulierement unis en De La Salle. 

[CSN - 1987, «Coda»] 
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Le Frere Maurice, cheville ouvriere du courrier de sa promotion 

Au total, les tcmoignages sur le Frcre Maurice second-novice sont peu nombreux. En 
revanche, davantage de compagnons de promotion soulignent ]a perseverance avec laquelle it 
assura pratiquement chaque annee la parution du Trait d'union de la promotion. 

Dans I'cuphoric du retour pour leur district, melee a la lcgcre nostalgic de la separation, 
les groupes de second-noviciat qui se sont succcde a Rome de 1936 a 1966 ont pour la plupart 
decide de se maintenir en contact notamment par un Trait d'union annuel. Le principe de ce 
courrier est simple: chacun s'engage a envoyer, chaque annee, a une date determines, une 
lettre a un responsable designs. Celui-ci accepte de son cote d'être 1'editeur de cette collection 
de missives dont les autcurs donnent de leurs nouvelles. 

Rien do plus facile, a premiere vue. La realisation de ces projets repetec chaque annee 
se heurte pourtant a des difficultes elles aussi obvies: quand on cst repris par des activitcs 
souvent devorantes, on oublie facilement l'engagement pris d'envoyer une lettre: on laisse 
passer ]a date... et Si Fon nest pas rappels a l'ordre, 1'oubli devient chronique. Quant a 
l'editeur, it faut d'abord qu'il se souvienne lui-mcme d'une responsabilite qui, parce qu'elle 
est tournante, n'habite pas la conscience habituelle des delegues temporaires du groupe. 

Le Frere Maurice n'avait ni accepts, ni recu au depart la charge particuliere du Trait 
d'union de sa promotion. Assez rapidement pourtant, il est amens a «en faire son affaire> . 
I1 est a Rome, au centre de l'Institut, il lui est plus facile de s'interesser a 1'ensemble des 
districts. II reste attache au second-noviciat, et il est amens a rediger une lettre annuelle pour 
les promotions dont il a etc le sous-directeur; des lors, il tient plus que quiconque a la regularite 
du courricr de son annce. 

On ajouterait assez spontancment qu'a Rome il disposait de movens plus faciles pour 
reproduire le Bulletin annuel des Freres de sa promotion. C'cst exact, mais dans une mesure 
toute relative. En fait. le Frere Maurice s'imposait non seulement de rappcicr a tous l'echeance 
annuelle, mais de secouer personnellement les distraits. Et quand les lettres lui arrivaient, il 
prenait souvent la peinc de traduire lui-meme en francais celles qui etaient rcdigees en anglais, 
espagnol, italien, portugais... et de plus en plus a mesure qu'on avancait, it les retapait lui-
mcme a la machine. Unc machine a ecrire manuclle, dont it maitrisait parfaitement le clavier 
et sur laquelle it realisait des frappes d'une regularite incomparable. 

C'est cette fidelite do I'artisan qui realise unc oeuvre de bout en bout et recommence 
sans cesse l'ouvrage que ses confreres ont admiree et qu'ils evoquent avec une convergence 
frappante. Plusieurs ont decouvert Ic Frere Maurice par le courrier plus que durant l'armee 
vecue avec lui. 

II serait fastidieux de citer ces temoignages, tellement ils se repetent. Contentons-nous 
done de nommer les compagnons de second-noviciat du Frere Maurice qui ont exprime leur 
gratitude a cc sujct: les Freres Francis Beck ; Jenders ; James Nash; Luis A. Vinuezat; Emile 
Reversat; Berchmans ; Dino Zavacchioli ; Arrigo di Maria. 
Et retenons une seule citation: 

Oui, j'ai passe une annee avec lui au second-noviciat, mais durant tout ce temps je 
n'ai jamais etc avec lui ni en groupe de recreation, ni en.groupe de discussion, ni en 
promenade ou en recreation generals. Aussi je ne l'ai pas tres bien connu. 

Mais la chose qui me l'a rendu cher et, a vrai dire, a tout 1'ensemble du groupe, ca 
eta son souci indefectible d'ecrire a chacun chaque annee pour Woos inviter a lui adresser 
a Rome un message donnant des indications sur notre travail, notre sante, notre district, 
etc. A plusieurs reprises nous lui avons manifesto notre reconnaissance pour ce service. 
11 a maintenu notre « Courrier» . Chaque annee, pendant quarante ans, it nous a envoys 
un rappel nous disant qu'il attendait de nous une <note» pour le « Courrier» et puis it 
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nous expediait ce « Courrier» qu'il imprimait avec soin et adresse. Ce <Courrier» a 
maintenu un esprit d'unite dans le groupe. 

A cause du profond interet qu'il a porte au « Courrier> et a notre groupe, le Frere 
Maurice signifiera pour moi: un homme de fidelite totale, de devouement et de desinteres-
sement. 

[TE - F. Brendan Fleming] 

Completons cet eloge merite en laissant la parole au Frere Nicet-Joseph, ancien directeur 
du second-noviciat et Superieur general de 1956 a 1966. I1 observe que la regularite realisee 
par le «Trait d'Union>> de la promotion 1946-1947 est exceptionnelle. Plus largement, cette 
lettre envoyee au Frere Maurice avant son deces reconnait cc que [a rencontre des deux 
hommes a permis de realiser an service de l'Institut. 

Votre si aimable lettre du 9 m'a fait battre le cur de joie. Elle m'apporte tant de 
souvenirs qui reveillent le passe, toujours plus beau qu'il ne fit probablement. Et tout 
d'abord le rappel de ce Courrier dont vous etes l'inlassable, le chaleureux, le minutieux 
redacteur et assembleur. Nulle autre promotion n'a pareille chance. 

Et cette rencontre d'anniversaires! Soixante ans de prise d'habit. cinquante ans de 
profession religieuse, quarante ans de presence a Rome!... Vous me rappelez ce 27 
septembre 1946, date de votre arrivee a Rome. Nous ne pouvions irnaginer alors, mais 
Dieu conduisait nos vies, et ainsi commenca notre vie commune et votre sejour romain. 
Avec vous je benis la Providence. Pour moi vous futes un soutien incomparable. Pour 
vous cc fut le depart d'un service d'Institut extremement fecond ; que de travaux vous 
avez accomplis! Avec vous je remercie le Seigneur de ces quarante annees si Lourdes de 
realisations. 

Je ne sais comment ont ete, ou seront soulignees, les dates de vos anniversaires. 
Soyez assure que je les porterai souvent dans ma priere avant la fin de cette annee 86. 
Je vous inscris dans mon agenda pour tous Les samedis. 

Je vous remercie pour le paragraphe si emouvant, consacre au bon et saint pere 
Dauchy. Oui, bonjourez-le de ma part lors de votre prochaine rencontre. Recommandez-
moi a ses prieres. Pour moi je lui dois une reconnaissance inexprimable que je ne puis 
reconnaitre qu'en la confiant aux Curs de Jesus et de Marie. 

Dans le courrier de la promotion, le Frere Maurice revient souvent lui-meme sin-  ]a vie 
du Trait d'union. Il relance ses confreres, annonce des numeros speciaux a l'occasion d'anniver-
saires, evoque ses activites de traducteur et de dactylographe... De cette vigilance active nous 
avons des temoignages des janvier 1951 et jusqu'a ]a fin de sa vie. Piquons-en quelques extraits. 

Depuis des mois deja, j'ai prix la precaution de classer les moindres bribes de nouvelles 
qui me parvenaient au sujet des confreres de Ia promotion 46-47. Bien des lettres me sont 
venues au cours de ces trois derniers mois, ecrites a l'intention du « Courrier» : j'ai le 
plaisir de vous les communiquer ci-apres. Certains Freres directeurs trop affaires, ou 
d'autres confreres volontairement trop discrets n'ont pas envoye leur billet: je me suis 
informe aupres des Freres de la Maison generalice qui pouvaient ctre au courant de leurs 
faits et gestes, et j'ai comblc tant bien que mal les inevitables lacunes de notre «Tour 
d'horizon» . (...) 

[CSN - 30.01.1951] 
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Vos confreres reunis a Rome a l'occasion du Chapitre general, ont cru agir d'accord 
avec vous en decidant ce qui suit: 
1. Tous, nous devons faire effort pour maintenir notre « Courrier» annuel ; 
2. Chaque annee done, et autant que possible avant le rappel du 13 janvier, chacun enverra 
sa lettre au Frere Maurice-Auguste, Via Aurelia 476, Roma, C.P. 99B. Ceux qui seront 
en etat de le faire joindront a leurs bonnes paroles un petit secours pecuniaire ; 
3. Chaque annee aussi, le Frere Maurice-Auguste demandera a l'un ou a 1'autre d'entre 
vous d'assurer le travail materiel de multicopie et d'envoi a tous les confreres de la promo-
tion 
4. Le Frere Maurice-Auguste adressera au genereux imprimeur les lettres traduites en 
francais et mises en ordre, en meme temps que les subsides recueillis - s'il en est! 

Ont signe : FF. Marie-Alphonse, Bernard-Alphonse, Charles-Henry, Narcisse-Denis, 
Maurice-Auguste. 

[CSN - 29.01.1957] 

Je passe mon conge de Toussaint en votre compagnic. Je me suis done accorde 
quelques heures pour transcrire vos lettres, les traduire au besoin, et preparer un a Cour-
rier» special, destine cette fois a l'impression. 

Ce n'est pas que toutes les lettres que j'attendais me soient parvenues. Aussi, le 
compte fait de tout ce qui m'etait venu. je viens d'envoyer un ultime rappel a vingt-cinq 
d'entre vous... Jose esperer des reponses dans les quelques jours; l'imprimeur et moi-
meme, nous ferons toute diligence ensuite pour que notre « Courrier» soit pret fin decem-
bre. 

Je vous le dis en douce: j'avais espere que l'envoi du calendrier-souvenir me vaudrait 
dans les quinze jours les quarante lettres qui me manquaicnt... Vous voyez comme moi 
que certains parmi nous restent absolument trop discrets ; ils se retranchent dans un 
mutisme epistolaire que leur modestie suffit peut-titre a expliquer, mais qui pourrait bien 
nous interdire d'esperer jamais un « Courrier> bien complet. 

Nul d'entre nous ne s'y meprend : nous savons tous que ce silence nest pas celui du 
ceeur, et nous trouvons toutes les meilleures raisons pour excuser ces silencieux. N'empechc 
qu'il eut ete tellement beau de pouvoir, en ce vingtaine anniversaire, presenter un numero 
exceptionnellement complet a tous ceux d'entre nous pour qui « Courrier> , chaque annee 
est l'occasion d'une joie et dun bienfait... 

[CSN - 1.11.1966] 

Aujourd'hui, c'est le mercredi des cendres. J'acheve ma penitence annuelle... en 
vows ecrivant ces quelques lignes. J'ai mis trois jours pleins a vous traduire, a vous relire, 
puis a vous taper. Toutes les fautes sont miennes ; toutes les bonnes pensees sont votres : 
vous me donnez tant et tant de mercis chaque annee qu'il me semble avoir le droit de 
vous dire, de mon cote, le merci le plus cordial. Croyez-moi, votre lecture est reconfortan-
te ; et c'est une joie pour moi de vous relire une seconde fois au moment de la frappe. 
En fait de penitence, c'est vraiment tres gai ! Encore une fois, merci a vous tous. Il me 
semble que vous avez ete plus nombreux que jamais cette annee. 

[CSN - 3.03.1976] 

L'an dernier, je vous avais laisse entendre que je songeais a un numero special de 
notre « Courrier» a 1'occasion du quarantieme anniversaire de notre rencontre romaine 
en 1946. Mais j'ai ete litteralement submerge par d'autres travaux et je n'ai pu mener a 
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bien celui-la. Si le temps me fait moins defaut dans le courant de l'annee 86-87, je 
reprendrai le projet et je vous informerai de cc que j'envisagerai comme possible pour 
clore cette quarantieme annee de noire <Courrier». 

Un petit mot de reponse au Frere Celestin-Jean Bouhier: oui, Frere Celestin, chaque 
annee, un exemplaire du «Courrier» de notre promotion est depose aux Archives dc 
l'Institut. Le Frere archiviste serait le premier a me rdclamer le depot si d'aventure, une 
annee, j'oubliais moi-meme de faire le premier geste. J'ajoute que plusieurs autres promo-
tions de second-noviciat sont aussi representees aux Archives par quelques numeros de 
leur «Trait d'union». 

[CSN - 4.02.1986] 

Le Frere Maurice parle evidemment de sa propre existence dans ses lettres annuelles 
aux membres de la promotion 1946-1947 du second-noviciat. Dans la suite de cc rappel chronolo-
gique, nous retrouverons quelques-uncs de ces evocations. Bornons-nous ici a en donner 
quclques exemples. 

Pendant les premieres annees de sa vie romaine, ]'existence du Frere Maurice se poursuit 
an second-noviciat. Elle ressemble alors a cc qu'avait ete pour ses confreres et pour lui l'annee 
1946-47. 

De ce modeste bureau du second etage — n°  242 — ou j'ai eu l'avantage autrefois 
de vous accueillir au moins trimestriellement. je vous rejoins par la pensee sur les divers 
champs de vos labeurs d'aujourd'hui.. Je m'attache a faire de ce souvenir quelque chose 
de precis, de nominal.., en relisant sur les listes classees chacun de vos noms, en retrouvant 
sur les photos chacune de vos physionomies. 

Je viens de reprendre, une fois de plus, les menues besognes que vous savez; soixante 
et un seconds-novices sollicitent aujourd'hui le temps de mes journees paisibles ; vos prieres 
m'aideront surtout a me dormer moi-meme dans toute la mesure ou je le voudrais pour 
le meilleur succes de la belle oeuvre qui nous est proposee ici. 

[CSN - 30.09.1951] 

Une nouvelle fois, un groupe de seconds-novices a pris <<position>> a la Maison 
generalice : it compte cette annee soixante-quatre Freres venus de cinquante districts, ages 
de vingt-neuf a cinquante-quatre ans. Visages nouveaux, certes, mais qui evoquent a s'y 
meprendre ceux des promotions precedentes. A travers eux et sans difficulte aucune, c'est 
a chacun de vous que va ma pensee quotidienne! 

Dans cc cadre inchange, it nest pas un detail du present qui ne fasse revivre le 
passé: les physionomies et les silhouettes, les accents et les intonations de la lecture, les 
petites manies delicieusement fantaisistes, les reflexes pourtant si varies des preposes aux 
divers services.., tout ressuscite un souvenir, tout m'empeche de vous tenir pour des ab-
sents ! 

Je ne me prive jamais, croyez-le bien, de la satisfaction de vous « retrouver» de la 
sorte dans mes taches journalieres. Et si je suis tout particulierement heureux lorsque Fun 
ou I'autre deplacement me procure Ia joie de saluer tel ou tel d'entre vous: journellement, 
au memento du saint Sacrifice, je me fais un devoir de porter le souvenir de tous! 

[CSN - 17.10.1952] 

Dernieres images d'une stabilite preservcc, du moins en apparence. Le monde bouge, 
pourtant la correspondance du Frcrc Maurice contient alors assez peu d'allusions a ces change- 
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ments, voire a ces bouleversements. Retenons pourtant deux mentions fugitives de transforma-
tions qui affectent fort diversement la vie des habitants de la Maison generalice. Toutes deux 
concernent le debut des annccs 1960. La ville de Rome se devcloppc: sa population s'accroit 
et la propriete de la Maison generalicc se reduit progressivement comme unc peau de chagrin. 

Pour vos successeurs de 1961. le calme paisible se trouve menace: les immeubles en 
chantier, la circulation toujours plus intense troublent le silence et creent malgre tout une 
contagion d'instabilite. La ville de Rome s'etend et nous encercle peu a peu. Les recents 

ukases des commissions... d'urbanisme rendent presque illusoire la defense des interets par- 

ticuliers. 
[CSN - 15.12.1961] 

L'aspiration legitime a I'indepcndancc politique des pcuples colonises se manifeste avec 
une insistance de plus en plus vivo ; clle se tracluit souvcnt par des reactions violentes. Beige, 
le Frere Maurice est 6videmment particulicrement concerne par les evenements du Congo 
(futur Zaire) 

Plusieurs d'entre vous ont fait allusion aux evenements du Congo. De nos Freres 
belges ou congolais de ce district nous recevons, en general, des reponses consolantes: 

tous sont a leur poste, tous Bien vaillants, semble-t-i1, ce qui ne supprime pas, evidemment, 
leurs eprcuves et les grandes difficultes de 1'heure. Personnellcment, j'ai ete eprouve par 
la mort d'un de Hies neveux: officier d'artillerie dans l'armee beige, it avait pris du service 
comme volontaire dans les forces du Katanga. I1 vient d'être tue 1a-bas dans on engagement. 

Je recommande son ame a vos bonnes prieres. 
[CSN - 6.03.1961] 

Le Frere Maurice, sous-directeur du second-noviciat 

Venu a Rome en principe pour neuf mois, le Frere Maurice devait y demeurer jusqu'a 
la fin de sa vie. Des janvier 1947, le Frere Athanase-Emile, Supericur general, lui annoncait 

qu'il resterait a la maison generalice comme sous-directeur du second-noviciat. 

Le «dialogue>> prealable a cettc nomination fut reduit a sa plus simple expression: 
1'information, donnee par le Superieur. de la decision prise ; I'assentiment immcdiat du second-
novice, sans qu'il ait Ie temps de sonder ses propres sentiments... Yahweh consentait a discuter 
plus longuement avec ses « prophctes» , tels Moise on Jeremic ou meme Gedeon... Cette forme 
d'exercice de l'autorite rcjoignait parfaitement la conception que le Frere Maurice sc faisait 
de l'ob6issance, conception qui ne varia guere jusqu'au terme de sa vie. 

Sur cette ><nomination>> inattendue, nous disposons de deux temoignages de premiere 
main. Celui du Frcre Maurice lui-memc: celui du directeur du second-noviciat d'alors, le Frere 
Nicet-Joseph. 

C'cst dans le dernier ><Courrier>s auquel it a contribue que le Frere Maurice evoquc sa 
designation par lc Frere Athanase-Emile. 

J'esperc avoir le temps de joindre a ces quclques pauvres lignes ]'evocation de quel- 
ques-uns des souvenirs du second-noviciat qui me restent particulierement chers. J'ai tout 
de meme vecu ces neuf mois dune maniere un peu speciale, puisque c'est au cours du 
quatrieme de ces mois que le Frere Athanase-Emile m'a annonce que je resterais a Rome 
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comme sous-directeur du second-noviciat. « Je vous previens des maintenant, me disait le 
Tres Honors Frere, afin que vous soyez plus attcntif a cc qui se fait aujourd'hui et que 
vous aurez a faire demain> . J'ai done regarde les choses de mon mieux, a partir de ce 
26 janvier 1947 ou les intentions du Frere Superieur m'avaient ete revelees. 

[CSN - 12.03.1987] 

Apres la mort du Frere Maurice, le Frere Nicet a rendu temoignage a son ancien sous-
directeur qui avail collabore avec lui au second-noviciat d'abord de 1947 a 1956, puis sous 
diverses formes, durant son generalat. 

L'evocation des circonstances de la designation du Frere Maurice comme sous-directeur 
debouchc sur 1'eloge de sa collaboration a la bonne marche du second-noviciat. 

Venu a Rome, en septembre 1946 pour participer a la premiere session d'apres guerre 
du second-noviciat, it ne se doutait pas que ce sejour de quelques mois dcvait durer jusqu'a 
sa mort. Le changement radical dans sa vie fut occasionne par une demande du directeur 
du second-noviciat au Frere Superieur general, Novice lui-memo dans cette importante 
fonction, it souhaitait pouvoir partager sa responsabilite avec un auxiliaire. Ayant presente 
sa demande au Tres Honore Frere Athanase-Emile, celui-ci lui repondit : « Choisissez 
parmi vos seconds-novices actuels celui qui vous semblera le plus apte a vous cider» . 
Durant pros de deux mois ce choix habita ma pensee et ma priere. Au debut de 1947, je 
designai done le Frere Maurice-Auguste au Superieur. Quelques jours apres, it ctait preve-
nu de se preparer pour la session de 1947-1948 avec la charge de sous-directeur. Je ne 
pouvais faire un choix plus heureux! 

Je me Sens bien incapable aujourd'hui de traduire, avec quelque plenitude, le souvenir 
plein d'admiration et de reconnaissance pour celui qui fut mon sous-directeur de 1947 a 
1956 '. 

[TE - F. Nicet-Joseph] 

Evoquant le Frere Maurice, les seconds-novices de l'cpoque relevent son inlassable dispo-
nibilite de « procureur» et sa competence de maitre de chapelle et de «guide>> pour la decouvertc 
de Rome: ils soulignent la qualite et la nouveaute de son enscignement sur la Reglc : ils 
relevent son exceptionnelle capacitc de relations. 

Le « Procureur », le Maitre de chapelle, le guide de Rome. 

A l'epoque, le sous-directeur du second-noviciat joue un peu le role de factotum. 11 aide 
le Frere directeur en le dechargeant de quantite de preoccupations portant sur des details 
divers de ]'existence d'un groupe de soixante Freres venus du monde entier, adultes, mais 
redevenus « pensionnaires» sans possibilites personnelles d'initiative et de communication avec 
le dehors. 

Le sous-directeur est ainsi « procureur» pour leur fournir les articles dont ils ont besoin, 
it est leur <commissionnaire>> soit a l'interieur de la Maison gencralice, soit en ville. Et ces 
deux fonctions devorent beaucoup de son temps, car Ic Frere Maurice se montre d'une disponibi- 

En rigueur de chronologie, Ic Frere Maurice ne fut sous-directeur du second-noviciat que jusqu'en juin 
1953. Le Frere Narcisse-Denis, du district de Montreal. Ic remplaca alors dans cette fonction: le Frere Maurice 
engageait en effet, en octobre 1953, ses etudes de Droit Canon. Apres le Frere Narcissc-Denis, lc Frcrc Cclsc 
(1954-55), puis le Frere Edwin (1955-56) se succederent au poste de sous-directeur. Mais. jusqu'en 1956, le 
Frere Maurice demeura membre de la communaute de la maitrise du second-noviciat. 
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lite inlassable, ce qui ne 1'empeche pas, parfois, de confier a des amis que ce systeme lui parait 
infantilisant... 

Cette disponibilite allegre est evoquee par plusieurs seconds-novices. 

Bien qu'il fut tres pris par ses taches a cette epoque, et cela comportait, je crois, 
une etude tres poussee du Droit Canon, it ne perdit jamais son charme et son caractere 
humain et une disponibilite totale lorsqu'il etait sollicite. I1 me semblait evident qu'il etait 
d'un grand secours an Frere directeur qui, déjà charge de cette lourde responsabilitr , etait 
enclin a prendre les chores tres an serieux. Sa tache n'etait pas facilitee du fait que le 
second-noviciat devait fonctionner sous les yeux memes du Frere Superieur general, (lui-
tneme ancien directeur du second-noviciat) et expose aux regards critiques des autres auto-
rites. 

[TE - F. Michael-Jacques] 
Ce que je puis dire de ces dix premieres annees romaines que noun vecumes ensemble, 

sera confirme, j'en suis sur, par les seconds-novices beneficiaires de son devouement. Its 
etaient unanimes clans l'admiration de Ia richesse de son enseignement et de son accueil 
toujours bienveillant et efficace. C'etait en effet un confrere qu'on ne derangeait jamais, 
toujours disponible, alors qu'il poursuivait des recherches pour ses entretiens sur les Regles, 
les viceux, 1'habit religieux et qui accaparaient de nombreux moments de sa journce. 

[TE - F. Nicet-Joseph] 
J'ai rencontre le Frere Maurice pour [a premiere fois en septembre 1948 en arrivant 

au second-noviciat de Rome, ou it venait d'etre nomme sous-directeur et collaborateur 
du Tres Cher Frere Nicet-Joseph. D'emblee it gagnait I'affection et la confiance de ceux 
qui comme moi I'abordaient pour la premiere fois. Petit, actif, remuant, plein d'allant et 
de feu, it se coupait en quatre, comme on dit, pour resoudre les problemes des nouveaux 
arrives, et tout cc qui devait ctre regle dans l'organisation de la nouvelle promotion. 

[TE - F. Edwin] 

Doue pour Ie chant, Ie Frere Maurice met cc talent au service des seconds-novices. Il 
dirige les repetitions, au moins hebdomadaires, indispensables pour assurer la qualite des tres 
nombreux offices liturgiques celebres soit au second-noviciat. soil dans la grande chapelle. II 
s'attache particulierement a ('execution du chant gre'gorien, mail it affectionne egalement ]a 
polyphonic. Pour ]a semaine sainte, notamment, one chorale restreinte de huit Freres prepare 
longuement des repons composes par Palestrina ou inspires par sa facture... 

Le Frere Maurice-Auguste etait aussi un maitre de cheeur aux riches possibilites et 
it constituait les seconds-novices en un groupe qui puisse prendre dignement en charge, 
a l'occasion. les celebrations liturgiques a ]a chapelle de la Maison mere. Le groupe des 
seconds-novices de 1950-1951 qui adopta le nom de a Promotion de I'Assomption> avait 
l'avantage de posseder un nombre important de chanteurs et de musiciens excellents de 
sorte que l'on reclamait leur participation. Les repetitions etaient tres vivantes et loin 
d'être une corvee on y apprenait beaucoup sur les richesses du chant gregorien. 

[TE - F. Michael-Jacques] 

Un autre domaine ou les talents du Frere Maurice se deployaient a merveille, c'etait la 
preparation des promenades. Chaquc semaine, les seconds-novices sortaicnt en groupe, et 
l'objectif etait de visiter ]a Ville cternelle. Le Frere Maurice, sous-directeur, organisait ces 
visites: Ia veille, il les presentait aux Freres: rapidement il avait acquis une competence 
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professionnelle aussi bien sur les plans archeologique, historique, artistique que dans lc domaine 
concrct de la topographic romaine, des moyens de transport public a utiliser, des horaires a 
respecter. Il en allait de meme pour les «grander promenades» : hebdomadaires durant la 
grande retraite de trente jours par laquelle debutait le second-noviciat, elles devenaient ensuite 
mensucllcs. Le Frere Maurice pouvait a 1'avance preciser, a la minute pres, la succession des 
activitcs de ces journees de detente. Cette rigueur permettait aux usagers de savourer a plein 
les decouvertes de journees bien remplies mais nullement surchargees, ou alternaient les visites 
de sites ou de monuments et les temps de detente sportive. Pour cela, le Frere Maurice 
s'astrcignait a refaire lui-meme, quclqucs jours auparavant, lc parcours de chaque grande pro-
menade. 

C'est ainsi que j'ai fait vraiment connaissance avec le Frere Maurice. Quand j'arrivai 
a Rome, fin septembre 1950, en vue d'y commencer des etudes de theologie, je me sentis 
bien seul dans la grande maison, et fort depayse par le rythme de vie et les habitudes 
tres austeres. Je venais de passer quatre annees exaltantes comme jeune professeur de 
seconde et de philosophie, et je ressentais tres fort la rupture d'avec ma famille, mon 
district et surtout le monde des jeunes. Le 1`T octobre — jour de la rentree scolaire en 
France a 1'epoque — je passai des heures dans ma chambre a pleurer... J'etais sur le point 
de demander a rentrer dans le district et a reprendre une vie active !... 

Le Frere Maurice, jeune sous-directeur du second-noviciat, dut se rendre compte de 
ma nostalgic qui aurait pu me conduire a une sorte de depression. Peut-titre fut-il alerte 
par le Frere Merry-Alphonse, directeur des etudiants, admirable de comprehension et 
d'attention — et par Ie Frere Edouardis-Marie, secretaire particulier du Frere Superieur 
general Toujours est il, qu'il vint vers moi et me proposa — avant la rentree universitaire 
— de 1'accompagner pour une journee de preparation de la promenade a Ostie. J'acquiescai 
avec gratitude, et anticipant ainsi le parcours que feraient les seconds-novices quelques 
jours plus tard, je pus visiter les ruines d'Ostie antique, savourer la lumiere doree et la 
tiedeur douce de la campagne romaine en ce debut d'automne, apprecier le calme d'un 
substantiel pique-nique, et terminer l'escapade par mon premier (et, je pense, dernier) 
bain dans la Mediterranee. 

Au tours de ces heures passees ensemble, la conversation prit rapidement un tour 
tres personnel. C'est de cette premiere rencontre — dont it avait eu ['initiative — que 
date mon amitie avec le Frere Maurice. 

[TE - F. Michel Sauvage] 

Rien d'etonnant des lors que les anciens seconds-novices soulignent cet aspect du role 
du Frere Maurice sous-directeur. 

En tant que sous-directeur, on se souvient mieux de sa competence comme guide 
lors des sorties des seconds-novices. Il preparait les sorties avec un soin meticuleux qu'il 
s'agisse des transports, des descriptions des lieux d'interet a visiter en tours de route et 
du lieu de rendez-vous. I1 etait evident qu'il avait passe un temps considerable a les 
preparer, allant visiter les lieux a l'avance et faisant tous les arrangements necessaires 
pour l'obtention des billets ou des permis et pour tout ce qui concernait le ravitaillement 
lorsque les sorties occupaient tout le jour. Inutile de dire que chaque sortie etait a la fois 
interessante et instructive et tres appreciee par les seconds-novices qui pouvaient ainsi 
apprendre beaucoup de choses sur 1'histoire de Rome tant seculiere qu'ecclesiastique. 

[TE - F. Michael-Jacques] 
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Un des grands dcsirs des seconds-novices qui ont cu Favantage de faire le second-

noviciat a Rome, c'etait de pouvoir profiter des mois passes a la Ville eternelle pour 
mieux ]a connaitre, surtout de visiter ce qui a ete conserve du temps des premiers chretiens 

a nos jours: Catacombes, Colisee, Pantheon... Grace au Frere Maurice-Auguste, nous 

avons ete des privilegies a ce sujet. Nous lui en avons conserve une vive reconnaissance. 
Que de peine it s'est donnee pour rendre nos visites hebdornadaires a la fois interessantes 

et edifiantes. Chaque semaine it se rendait aux endroits que nous devions visiter d'une 

semaine a 1'autre, rencontrait les gardiens responsables et les engageait a nous dormer 

eux-memes de precieux renseignements sur certains details que nous n'aurions pu remar-
quer sans eux. C'est ainsi que nous avons pu avoir une messe ce]ebree dans une des 
catacombes, tout comme au temps des premiers chretiens. C'est ainsi, aussi, que nous 

n'oublierons jamais notre visite a la maison habitee par sainte Cecile, son epoux saint 
Valerien et son frere saint Tiburce, tous les trois martyrises sous le regne de 1'empereur 
Marc-Aurele. Avec quel enthousiasme ce pretre italien, qui parlait un francais parfait, 
nous a pane et inspire une reelle devotion a ces trois saints. 

[TE - F. Matthieu Frechette] 

«Pour tine meilleure lecture de nos Regles» 

Lc Frcre sous-directeur du second-noviciat devait aussi assurer une part importante 
d'enseignement. Chaquc matin, le Frère directcur donnait une conference d'unc hcure; it v 
presentait 1'ensemble do la spiritua]ite lasallienne. Les exposes du soir etaient repartis cntre 
le Frcrc Procureur general, Alcime-Marie, (ii traitait de questions canoniques), le Frere Postula-
teur, Leone di Maria (son enseignement portait surtout sur des questions catechetiques) et Ic 
Frere sous-directeur: it lui revenait de presenter la Regle et I'Explication de la Methode d'Orai-
son. Ce fut la l'une des taches essentielles du Frere Maurice. 

A des arnis proches, it a racontc en confidence que. informc des janvier 1947 de sa 
designation comme sous-directeur, it apporta des lors une attention toute spcciale a l'enseigne-
ment qui etait departi sur ]es deux themes dont it aurait la charge. Apres le Chapitre general 
de 1934, Ic Frcre Visiteur de Belgique-Sud avait engage un travail considerable sur la RCgle, 
en vue d'une revision qui s'averait de plus en plus nccessaire. Le jeune Frere Maurice lui avait 
servi de secretaire, et it avait ete amenc par ce biais a s'interesser de pros a la question. Son 
intelligence vive et pcnetrante. aidee par une memoire exceptionnelle, lui avait fait pressentir 
('importance capitale d'une approche historique de ]a Regle. 

Quclle ne fut done pas sa deception d'ecouter des exposes interessants. certes, car le 
conferencicr avait le talent de multiplier les anecdotes, mais sans nul arricrc-fond historique 
ou doctrinal. Il s'agissait d'un commentaire plat, de type fondamentaliste, aboutissant, quel 
que fut le sujet, a un <fervorino» exhortatif voulant inciter a ]a regularitc. 

<<Au moins, concluait Maurice, quand it se laissait aller a de telles confidences, j'appris 
comment je devrais cviter d'aborder la Regle avec des Freres adultes» . D'emblee done, it va 
s'imposer un enorme travail de preparation. 

Suite an Chapitre de 1946, Ic Frcrc Athanase-Emile — <motu proprio» , semble-t-il — 
avait tenu a demander a ]a Congregation des Religieux ('approbation du texte alors quelque 
peu revise. Des officiers de ]a Congregation avaient tentc de 1'en dissuader, mais it s'etait 
obstine. Un des examinateurs du texte avait rendu un avis tres critique sur sa minutic. Malgre 
tout, la Regle tout entiere avait recu un decret d'approbation publie en tetc de l'cdition de 1947. 

Devenu par la suite spccialiste en droit canon et Procureur general, le Frere Maurice 
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sera confronts aux interrogations que se posera le Conseil general entre 1956 et 1966 sur les 
conditions d'une approbation par le Saint-Siege d'un texte de facture toute nouvelle qu'on 
avait mis en chantier apres le Chapitre de 1956. Progressivement, it se forgera pour lui-m6me 
une opinion qu'il ne partagera gucre qu'avec ses intimes: it doutait do la «validite» d'une 
approbation obtenue que]quc pcu par surprise... 

En septembre 1947, le Frere Maurice n'en etait sans doute pas la, et son attachement 
a la Regle du Fondateur etait sans faille. Simplcment, pour mettre mieux en valeur la richesse 
du textc, it estimait important de le situer dans son histoire. 

I1 percut tres vite ]'importance de la question des sources de la Regle lasalliennc. It 
s'efforca done de la replacer Bans l'histoire de ]a grande tradition monastique, sans exclure 
de son propos l'examen de l'influence de Constitutions d'Ordres religieux plus modernes, 
comme la Compagnic de Jesus. 

D'autre part, 1'ctude minutieuse de la biographic de Jean-Baptiste de La Salle et des 
textes des Archives lui fit prendre conscience de 1'evolution du texte de la Regle des origines, 
de la Pratique du Reglernent journalier, au manuscrit de 1705 et a celui de 1718. C'est cc qui 
1'amena, notamment, a mettre on valeur les prologues des chapitres 2 (de l'esprit de l'Institut) 
et 16 (de la regularite). De la sorte, it soulignait vigoureusement la primaute dc la foi vivante 
et engagee, la priorite de l'Ecriture, premiere et principale regle, et celle de la charite sur l'obscr-
vance. 

Enfin, le Frere Maurice s'attacha a suivre 1'evolution du tcxte de la Regle au fil de trois 
siecles d'histoire de I'Institut. Pour 1'essentiel, certes, cc texte demeurait inchange, car Ia 
conception dominante de la fidelite au Fondateur impliquait son maintien aussi litteral que 
possible. Toutefois, it fallait Bien faire droit a 1'evolution, et certains articles — voire tel 
chapitre — avaient etc modifies. L'analyse minutieuse de ces changements, le plus souvent 
mineurs, amenait le Frere Maurice a distinguer entre ce qu'il appela les « regles» (essentielles 
et permanentes) et les «pratiques» (plus lices a la contingence historique et done plus mobiles). 

Pour l'heure, to Frcre Maurice s'en tenait a cette approche scientifique. II n'en mesurait 
sans doute pas toute l'importance et probablement n'avait-il pas du tout conscience des evolu-
tions que son travail allait, non pas certes declencher a lui seul, mais rendre plus aisees a 
comprendre et a realiser, dans l'Institut, lorsque le Concile demanderait a tous les Religieux 
de proceder, dans un dynamisme de renovation adaptee, a ]a revision de lours Regles. 

En tous cas, les seconds-novices etaient scnsibles a la qualite de cet enseignement de 
leur sous-directeur. Its appreciaient le serieux do la preparation, savouraient ]a qualite de la 
presentation, pressentaient la nouveaute de I'approche. 

Les causeries que noun donnait le Frere Maurice etaient caracterisees par la precision, 
meme sur les petits details, et manifestaient un esprit logique et lucide ; les idees etaient 
developpees et s'enchainaient de telle sorte qu'il 6tait facile de suivre ce qui etait dit et 
meme de le memoriser. Ce don de la parole et cette maitrise des idees faisaient de lui 
un orateur inestimable et it etait tres demands parce que sa fawn de traiter les sujets 
etait toujours stimulante, et son savoir etendu, fruit d'une recherche laborieuse, faisait 
que chacune de ses causeries meritait d'etre ecoutce et retenue. 

[TE - F. Michael-Jacques] 
Ses exposes etaient prepares avec conscience, avec Line exigence historique absolue, 

fondee sur la fidClite scrupuleuse aux textes. I1 etait l'ennemi des a-peu-pres, des affirma-
tions non justifiees. Mais cette exigence historique ne l'empechait pas de Sc livrcr de loin 
en loin a des commentaires ou son humour liegeois, agrementait le debit et fournissait 
des occasions d'hilarite reposantes pour son auditoire. 

[TE - F. Nicet-Joseph] 

En 1949, les Superieurs me demanderent de me rendre a Rome pour le second- 
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noviciat. Le Frere Nicet-Joseph etait alors directeur, et it avait pour sous-directeur le 
Frere Maurice-Auguste. Depuis deux ans it occupait cette fonction. Nous I'avons vite 
reconnu comme un erudit, et nous aimions 1'entendre. On aurait dit qu'il s'etait specialise 
dans la connaissance des premiers temps de la vie monastique et cenobitique. On aurait 
dit aussi que lui-meme avait vecu in temps des moines d'Orient et d'Occident. Il savait 
faire si bien le rapprochement de la Regle de saint Benoit et de la notre, qu'il etait clair 
que notre saint Fondateur s'en etait inspire pour rediger la notre. De meme, disait le 
Frere sous-directeur, notre saint Fondateur a certainement lu, pratique lui-meme les metho-
des d'oraison des vicux Ordres religieux et des plus recents, avant de composer la notre 
qui a fait l'admiration des communautes religieuses d'hommes et de femmes, qui l'ont 
adoptee en tout ou en partie '. Rien d'etonnant quc le Frere Maurice-Auguste ait eu 

l'idee d'ecrire l'opuscule «Pour one meilleure lecture de nos Regles communes> . 
['I'E - F. Matthieu Frechette] 

En realite, it semble quc l'idee de rediger cc fascicule ait etc inspiree an Frere Maurice 
par certains des auditcurs des premieres annees de son enseignement an second-noviciat. 
Frappes par Ia nouveautc de cette presentation de la Regle, plusieurs incitcrent le Frere Maurice 
a le diffuser a l'intention d'un public plus large. 

II se laissa convaincre par l'insistance du Frere Ricardien-Maric, second-novice de la 
promotion 1949-1950. Celui-ci, venu a Rome en qualite de membrc du district de Lille — en 
meme temps que le Frere Albert Bacquet —, en repartit pour devenir a Paris le collaboratcur 
du Frere Francois de Sales — Secrctaire general — et du Frere Charles — directeur des 
Editions Ligel. 11 lui revint it cc titre d'assurcr la direction de la revue Entre Nous. 

II insista done aupres du Frcre Maurice pour que cclui-ci confie it sa revue trimestrielle 
quelques articles reprenant In substance de son enseignement sur la Rcgle. II s'y mit done sans 
trop tarder et les articles s'cchelonnerent entre 1952 et 1954. 

I1 m'a ete donne d'assister a in difficile gestation de ces articles. Ami tres proche du 
Frere Maurice a partir de 1950, j'allais souvent lui rendre visite dans son bureau de travail 
du second-noviciat. Je m'arrangeais pour que ces incursions aient lieu it des moments ou 
je ne risquais pas de rencontrer les seconds-novices. 

An cours des annees 1953-1954, je Ie retrouvais souvent devant sa machine a ecrire 
portative, an ruban bicolore bleu et rouge. Maurice tapait avec une ccicrite qui me siderait, 
et je m'imaginais que les mots lui vcnaient a un debit aussi rapide que le laissait supposer 
le rythme de la frappe. I1 en allait tout autrement, et le manuscrit dactylographie prenait 
l'apparence d'un brouillon qui devenait presque indechiffrable : les phrases it peine e'crites 
en bleu etaient recouvertes en rouge (ou inversement), et, sur une page entiere, seules 
deux ou trois lignes subsistaient, et encore provisoirement. 

J'etais chaque fois stupefait par la difficulte avec laquelle Maurice composait. Quand 
on 1'entendait parler en conversation et en conference. les phrases bien construites tom-
baient l'une apres 1'autre ; le vocabulaire etait precis et abondant ; les periodes amples 

' Le Frere Maurice a certainement eaudie de pres t'E.xplicution de la Methode d'Oraison pour son enscigne-
ment au second-noviciat. Mais it cessa d'aborder cc sttjct a partir do 1953, tandis qu'il resta charge de I'enseigne-
ment sur Ic Regle jusqu'en 1966. Ses recherches ultcrieures port8rent it approfondir sans cesse la question de 
la Communaute des origines et done de sa Regle. Ceci explique sans doute que nous nc disposons pas de 
documents sur cc travail au sujet de l'oraison. 
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succedaient aux sentences courtes. Mais pour rediger par ecrit, Maurice peinait, ahanait, 
arrachait litteralement chaquc mot a une sorte de magma preexistant quoique invisible. 
C'etait un effort comparable a celui du sculpteur qui, d'un bloc de marbre informe, fait 
peu a peu surgir la statue qu'il a d'abord seul contemplee. 

De fait, Maurice a relativement peu ecrit et surtout peu publie. Et souvent ses 
ouvrages <sentent I'huile» ; it faut s'y reprendre a plusieurs fois pour en venir a bout. 
Temoin presque quotidien de la mise sur pied des articles Pour line meilleure lecture de 
nos Regles communes, je 1'entendais souvent se plaindre de ses difficultes a composer. A 
maintes reprises, je l'ai vu sur le point d'abandonner ; je crois que mon insistance 1'encoura-
geait, car je lisais ses ebauches, je lui exprimais 1'enthousiasme nullement feint que j'eprou-
vais. Je decouvrais enfin une approche de la Regle qui rejoignait les attentes jusque la 
decues, sinon reprimees, d'un jeune Frere qui avait eu vingt ans a la fin de la seconde 
guerre mondiale. Je trouvais que 1'interpretation de Maurice etait liberatrice. Parce qu'elle 
etait enracinee dans la tradition, elle nourrissait enfin en moi un respect interieur pour 
la Regle,et me preparait déjà a me « reconcilier>> avec le Fondateur. Parce qu'elle degageait 
des perspectives qui situaient chapitres et articles de la Regle les uns par rapport aux 
autres, cette <lecture>> permettait d'echapper a la tentation de ]'observance implacable 
comme A celle d'un rejet global. Elle ouvrait aux dynamismes evangeliques fondamentaux 
et brisait le carcan qui etouffait trop souvent 1'elan spirituel de la foi, du zele, de l'amour. 

Ce travail, disais-je a Maurice, va apporter l'esperance a beaucoup de jeunes Freres. 
C'est pour vous, je le constate, une vraie penitence que de Ic poursuivre. Mais reprenez 
conscience de la fecondite de cette toute nouvelle vision de la Regle que vous offrez aux 
seuls seconds-novices et que, par 1'ecrit, vous rendez accessible A un public beaucoup plus 
large et plus jeune» . 

[FE - F. Michel Sauvagel 

Les lettres du Frere Maurice pour le <Courrier» de sa promotion de ces annees-la 
parleront de ces articles, pour les faire connaitre et leur donner une certaine publicite. 

A ceux d'entre vous qui voudraient s'y interesser, je signalcrai que la revue Entre 
Nous (Procure Generale, rue de Sevres 78, Paris VII) entreprend la publication de quel-
ques-unes des conferences faites aux Freres second-novices. N'ous intitulons cela Pour une 
meilleure lecture de nos Regles communes, et nous n'abordons cette annee que deux ou 
trois chapitres plus essentiels. Il vous apparticndra de nous encourager a poursuivre au 
cours des annees suivantes. 

1CSN - 15.10.1952] 

Les encouragements sollicites n'ont pas manqué, et les lettres du « Courrier> suivant 
attestent que les articles du Frere Maurice ont ete lus et apprecies. II s'en rejouit et renouvelle 
sa discrete invitation a les diffuser: 

Je n'ai pas cru bon de <<censurer>> certaines de vos lettres qui parlent des articles 
que j'ai commence d'ecrire Bans la revue Entre Nous (pour ceux qui l'ignoreraient, Entre 
Nous est un periodique trimestriel, publie par la Procure Generale, rue de Sevres, 78, 
Paris VII) et que j'intitule Pour une meilleure lecture de nos Regles communes. Je ne 
repugne nullement, en effet, a faire discretement la petite reclame que je lui dois, a cette 
bonne et vaillante revue de nos confreres francais... J'attends aussi, de la bienveillance 
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des lecteurs que vous seriez, la notification de certaines remarques, de certaines critiques 
s'il y a lieu. 

[CSN - 5.03.1953] 

L'laomnre de relations 

Dans 1'exercicc do toutes ses fonctions de sous-directeur du second-noviciat, et bien au-
dela do lcur accomplissement. c'est d'abord le style de relation du Frcre Maurice qui frappait 
les seconds-novices. Plusicurs anciens en portent le temoignage fervent. 

Ma premiere rencontre avec le Frere Maurice-Auguste remonte a septembre 1950 au 
second-noviciat a la Maison mere. J'etais arrive une quinzaine de jours avant l'ouverture des 
exercices. Avec quelques autres compagnons du meme bateau, nous etions laisses plus ou 
moms a nous-memes, mais quand it arriva quelques jours plus tard, le Frere Maurice-Auguste 
nous prit en charge et nous aida a nous mettre au courant des usages de la Maison mere et de 
1'insistance rigide sur la regularite a tous les exercices de la journee : repas, prieres, etc. qui 
caracterisait cette maison sous la direction du Frere Athanase-Emile, Superieur general. Le 
Frere Maurice etait la gentillesse meme et nous aida a egayer nos journees par son habituelle 
bonne humeur et les nombreuses histoires qu'il racontait des sessions anterieures du second-
noviciat d'apres-guerre, aussi bien que de nombreuses remarques sur l'Institut et son histoire. 
Comme de coutume, il etait un maitre pour la precision et les details interessants et son esprit 
toujours eveille apportait de la saveur a ses rdcits. II ne perdit jamais ces qualitds et cela expli- 
que son enorme succes comme conteur et le fait qu'il etait une source de references pour des 
details historiques concernant des personnes et des lieux. 

Les seconds-novices se souviennent avec respect et affection du Frere Maurice-Augus-
te. I1 s'est certainement fait beaucoup d'amis et it se souvenait tres Bien d'eux et suivait 
leur itineraire autant qu'il le pouvait. II etait toujours pret a echanger des lettres et it ne 
manqua jamais de joindre son message au «Trait d'Union>> que les differents groupes 
cditaicnt annuellement pour servir de lien et d'  encouragement mutuel et d'information. 

[IL - F. Michael Jacques] 

L'affabilite, la serviabilite, la bonne humeur et lentrain, le Frere Maurice les manifestait 
aussi clans le petit cercle de ]a « maitrise» clu second-noviciat, a laquelle it continua d'appartenir 
lorsqu'en 1953 il fut ddcharge de la responsabilitd de sous-directeur. Deux membres de cette 
equipe soulignent la qualite de son apport communautaire. 

Le Frere Edwin, sous-directeur en 1955-56 et Secretaire general de l'Institut au cours 
de la decennie suivante, apprecie cette communaute. 

En 1955, j'arrivai de nouveau au second-noviciat cette fois pour remplacer le Frere 
Maurice comme sous-directeur, pendant qu'i1 commencait ses etudes de droit canonique. 
Nous formions une petite communaute bien unie, lui, le Tres Cher Frere Nicet et moi, 
et nos recreations dans les all6cs du pare ctaient toujours rendues plus gaies grace au 
Frere Maurice et a ses dons de conteur, qui etaient des plus remarquables. 

[TE - F. Edwin] 

Quant au Frere Nicet, directeur du second-noviciat de 1946 a 1956, avant d'être elu 
Superieur general en 1956. il rcicvc cgalcmcnt Ic bicnfait qu`il a ressenti de la presence du 
Frere Maurice aupres de lui : 
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Doue de talents multiples et d'une serieuse formation intellectuelle et artistique, it 
pouvait, en certains jours de fete, creer des moments de detente de haute qualitc. It vivait 
d'ailleurs dans une joie rayonnante, toujours pret a la plaisanterie comme au serieux. 
Connaissant de memoire de nombreuses chansons, it les mimait en veritable artiste avec 
une voix tres sure et bien timbree. 

Personnellement, j'ai toujours eu avec lui des rapports tres libres. Je savais pouvoir 
faire appel a son devouement et a son savoir-faire en tout temps. Jamais it ne m'a fait 
sentir agacement ou impatience a l'occasion de mes demander et surtout devant mes 
insuffisances. J'admirais vraiment la maitrise avec laquelle it dominait son temperament 
ardent lorsqu'il etait tiraillc par de nombreux petits services. 

Je ne dirai rien du cote religieux de sa vie et se son action spirituelle au second-
noviciat. Elie etait profondcment bienfaisante par le fait de son enseignement, mais tout 
autant par sa fidelite sans eclipse aux exercices communautaires. 

ATE - F. Nicet-Joseph] 

Dc 1948 a 1953, une cinquantaine de scolastiques « missionnaires» habitaient la Maison 
generalice ; its occupaient le batiment symetrique de celui du second-noviciat. Tout le monde 
sc retrouvait a la chapelle, mais les contacts entre les groupes et les personnes etaient reduits 
a 1'extreme : le premier dimanche de chaque mois apres le chant des vepres, une courte 
recreation presidee par le Frere Assistant, permettait tout au plus a ceux qui se connaissaient 
déjà d'echanger quelques nouvelles furtives. 

Le Frere Maurice avait ete directeur du petit-noviciat, it etait prochc des jcuncs Freres. 
11 n'empietait cependant pas sur I'autonomie du scolasticat. Il arriva neanmoins que le Frere 
Adrien, directeur, recourut a sa competence pour pallier Fune ou I'autre ]acune du corps 
professoral. A plusieurs reprises, le Frere Maurice assura done un enseignement scientifique 
en biologic notamment. Il se pretait avec joie a cc supplement, car c'est dans ces domaines 
qu'il avait ('impression d'ctrc vraimcnt a la hauteur. 

Un scolastique de cette époque evoque le souvenir qu'il a garde du sous-dirccteur du 
second-noviciat : 

Le Frere Maurice-Auguste ctait déjà a Rome, comme sous-directeur du second-
noviciat, quand j'y vins moi-meme pour les deux premieres annees de scolasticat, en 1950-
52. Bien qu'il cut, en certaines annees scolaires, donne des cours au scolasticat, je n'eus 
pas l'occasion ou 1'avantage de 1'avoir comme professeur et je ne le voyais que de loin. 
A cette epoque, en effet, la separation entre les diverses communautes de la Maison 
genCralice etait effective. C'est done a la chapelle centrale et a l'occasion de quelques 
rares fetes, occasions de rassemblements pour toute la maison, que j'avais la possibilite 
de l'approcher. Dans l'ensemble des Freres de la maison, it etait pourtant facile de le 
reperer, par sa function d'abord, mais aussi parce que, des cette époque, it se produisait 
dans un petit groupe de chant, les jours do fete, pour le regal des auditeurs. De ces jours 
anciens, je n'avais done garde qu'un souvenir visuel. 

Le plus ctonnant — mais tant d'aspects etaient positivement surprenants en lui — le 
Frere Maurice avait garde des souvenirs precis des scolastiques de ces annees-la : 1948-1953. 
C'est cc que j'ai constate, trente ans plus tard, quand je suis revenu a Rome pour participer a 
la session du CIL 1982. C'est comme conferencier que je le revis et appreciai en cette occasion. 

[TE - F. Leon Lauraire] 
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§ 2. ETUDIANT EN DROIT CANONIQUE (1953-1956-1962) 

Doue dune intelligence brillante et penetrante, d'une memoire exceptionnelle et quasi 
universelle, dune grande capacite de travail, d'un esprit methodique et tres organise, le Frere 
Maurice aurait pu poursuivre des specialisations diverses. En sa jeunesse, it avait ete oriente 
vers les sciences exactes; it laissera de temps a autre echapper un regret de n'avoir pu mener 
jusqu'a leur terme ses etudes superieures de mathematiques et de sciences. 

Plus frequemment, plus p•ofondement aussi, semble-t-il, it deplorera de n'avoir pas ete 
prepare d'assez loin a la prospcction des domaincs qui allaicnt dcvenir pour lui privilegies. 
En particulier, it eprouvera jusqu'au bout de veritables complexes pour ce qu'il considerait 
comme de graves lacunes dans sa formation litteraire, historique, theologique de base. 

De tels sentiments d'infcriorite, nullement feints, ne se raisonnent pas. En fait, l'ouver-
turc, la vivacite, la curiosite d'esprit du Frere Maurice, lui avaient permis d'acquerir une 
veritable et serieuse culture humaniste et religieuse. De sa formation scientifique, it garda une 
rigueur et une exigence d'esprit qu'il exerca dans les sectcurs ou it fut amene a se specialiser. 

Il semble bien qu'en nommant Ic Frere Maurice sous-directeur du second-noviciat. le 
Frere Athanase-Emile lui ait fait entrevoir qu'il aurait plus tard a succedcr au Frere Alcime-
Marie, Procureur general. Celui-ci. nomme a cc poste en 1938 d'une maniere inattendue, 
s'etait forme «sur le tas>>. En un premier temps (entre 1948 et 1950), le Frere Maurice suivit 
les cours de l'ecole pratique de droit canonique organises par ]a Congregation des Religieux. 
Pour cc dicastere. c'etait la « grande epoque » — le regne, peut-on dire — du pore Larraona, 
secretaire. Religieux claretin, it s'etait specialise en droit canon des religieux, et it avait organise 
pour les usagers de Ia Congregation des Religieux un enseignement de base leur permettant 
de naviguer plus a 1'aise dans les eaux du juridisme curial. 

A 1'Institut de spiritualite de l'Angelicum (1950-1952) 

Le Frere Maurice avait garde bon souvenir de cette reprise de contact avec 1'etude. Mais 
it demeurait avide d'une formation plus large. En 1950, la Faculte dominicaine de 1'Angelicum 
(aujourd'hui Universite pontificate Saint Thomas d'Aquin) ouvrit un Institut de spiritualite 
dirige par Ic Pcrc Paul Philippe. Soucieux d'asseoir et d'approfondir les questions spirituelles 
qu'il avait a aborder avec les seconds-novices, Ic Frere Maurice s'y inscrivit en candidat libre. 

En octobre 1950, je commencai a 1'Angelicum le cycle des quatre ans d'etudes aboutis-
sant a la licence en theologie. Les Superieurs qui m'avaient envoys a Rome ne m'avaient 
pas cache qu'il me faudrait, au retour dans le district, travailler dans les maisons de 
formation. Je crus done utile de suivre quclqucs cours de l'Institut de spiritualite. Je ne 
saurais dire aujourd'hui lequel de nous deux, Frere Maurice ou moi-meme, decida l'autre 
a suivre son exemple. Mais je suis sur que nous nous sommes concertos au depart et que 
nous nous sommes soutenus tout au long de I'annee. 

Pour l'un comme pour I'autre, ces sours representaient on complement de travail. 
Le Frere Maurice demeurait sous-directeur du second-noviciat a part entiere ; moi-meme 
devais dormer ]a priorite aux etudes theologiques : les cours me prenaient cinq matinees 
entieres par semaine soit vingt heures hebdomadaires. L'enseignement de spiritualite se 
donnait 1'apres-midi. I1 ne pouvait titre question de suivre le programme complet de ce 
nouvel Institut. Nous avions d'un commun accord decide de nous limiter a deux cours, 
celui du pore Garrigou-Lagrange, sur la vie spirituelle en general; celui du pore Paul 
Philippe, sur le noviciat. 
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Fort age deja, le célèbre pere Garrigou se bornait a repeter ce qu'il avait ecrit depuis 
plus de vingt-cinq ans sur les «ages de la vie spirituelle ». Son enseignement restait dans 
les spheres dune certaine metaphysique spirituelle, dont it etait souvent difficile de reperer 
le lien qu'elle pouvait avoir avec notre existence concrete. Superbemcnt dedaigneux de 
l'histoire, le pere Garrigou n'evoquait certains noms que dans un contexte de polemique ; 
sa vigueur parfois sarcastique a pourfendre des adversaires en des domaines ou la foi 
n'etait nullement en peril, aboutissait souvent au resultat contraire a celui que visait sans 
doute le fameux dominicain, fort bonhomme au demeurant dans les relations quotidiennes 
avec les etudiants. 

A 1'epoque, le pere Paul Philippe etait dans la force de ]'age. Son enseignement sur 
le noviciat — et specialement sur la fonction du maitre des novices — etait a la fois nourri 
des meilleures traditions spirituelles et rendu concret par ]'experience anterieure du profes-
seur. 

Deux fois la semaine done, le Frere Maurice et moi partions de la Maison generalice : 
l'apres-midi du mardi et celle du samedi. La route que nous faisions ensemble, en trolleybus 
et a pied, nous permettait d'echanger nos impressions et de discuter nos points de vue 
respectifs qui ne coincidaient pas toujours. Tout naturellement, c'etaient des problemes 
de formation dans 1'Institut qui nous retenaient le plus souvent. Ma vehemence souvent 
contestatrice se heurtait frequemment a la sagesse — que je trouvais trop timoree — du 
Frere Maurice. 

Du moins me sentais-je libre, comme lui, de parler sans les precautions oratoires 
dont il fallait alors faire usage quand on s'adressait a la plupart des Superieurs. Et sur le 
fond des choses, nous etions d'accord: pour souhaiter des formateurs mieux prepares, 
une part plus grande faite a ]'education spirituelle des jeunes, une maturite humainc plus 
poussee pour ]'engagement dans la vie religieuse, une attitude moins parcimonieuse quant 
a la duree de la formation de base. 

[TE - F. Michel Sauvage) 

Le Frere Athanase-Emile meurt en scptembre 1952. Pour la premiere fois (et grace a 
Dieu la seule jusqu'ici), le mecanisme etabli par le Chapitre general de 1946 va jouer son role. 
Contrairement a cc qui s'etait produit en 1928 et 1934, on ne convoque pas de Chapitre 
general. C'est une simple «commission elective» dune vingtaine de membres qui se reunit en 
octobre. Sa premiere et principale t5che est de «confirmer» par une election le Frere Denis 
dans la fonction de Vicaire general, lui conferant ainsi, sans le titre, les responsabilites et 
prerogatives de Superieur general, jusqu'a 1'echeance capitulaire de 19.56. 

Assistant de Belgique depuis octobre 1932, le Frere Denis connaissait done bien le Frere 
Maurice; il l'avait apprecie comme jeune Frere et comme directeur du petit-noviciat. Fort peu 
de temps apres sa <<confirmation>> comme Vicaire general, it lui annonca que des septembre 
1953 un autre sous-directeur serait nomme pour le second-noviciat de Rome. Et il lui demanda 
d'envisager une specialisation universitaire en droit canonique. 

La licence en droit canonique (1953-1956) 

C'est ainsi, qu'en octobre 1953, a 42 ans, le Frere Maurice revient s'asseoir sur les 
banes de la Faculte de droit canonique de l'Angelicum. 

Tous les matins, apres les exercices et le petit dejeuner, un petit autocar conduit par 
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le Frere Valfrid menait a la Gregorienne. puffs a l'Angelicum la douzaine d'etudiants en 
sciences sacrees qui logeaient a la Maison gcncralicc. 

C'etait donc quotidiennement que je me retrouvais avec le Frere Maurice puisque 
nous etions deux a frequenter 1'Angelicum. Pour moi c'etait la derniere annee et je 
preparais la licence , le Frere Maurice debutait. Dans la voiture nous n'echangions guere; 
mail les horaires de Ia Maison generalice etaient si matinaux que nous etions a pied 
d'oeuvre, Salita del Grillo, une heure au moins avant le debut des cours. I1 nous arrivait 
parfois de bavarder un peu avant de gagner nos salles de cours respectives ou nous etions 
heureux de beneficier d'un espace de travail personnel avant les quatre heures de cours 
de la matinee. 

De toutes facons, des la fin de la quatrieme heure, nous nous retrouvions pour 
marcher ensemble jusqu'a la place ou nous reprenait la voiture, selon un horaire assez 
elastique. Chaque jour done, nous causions ; le Frere Maurice me parlait de ses impressions 
et de ses craintes de « debutant» . I1 se trouvait depayse au milieu de jeunes etudiants : sa 
calvitie prononcee ne leur permettait aucun doute sur l'age de leur compagnon. Un grand 
nombre de ces etudiants appartenaient a un Institut seculier moms célèbre alors qu'il ne 
1'est ensuite devenu; le Frere Maurice etait surpris, sinon scandalise, de cc qu'il considerait 
comme un manque de conscience professionnelle d'un certain nombre d'entre eux, peu 
assidus, ou peu participants. 

Une autre difficulte etait celle du latin. Le Frere Maurice n'avait jamais etudie cette 
langue ; or, a l'Angelicum comme dans les autres Facultes romaines, 1'enseignement se 
donnait alors en latin... c'etait un fameux handicap pour un homme de plus de quarante 
ans. Le Frere Maurice s'acharna : il me demanda quelques legons, et pour cette raison, 
it vint meme passer a Annappes quelques semaines des vacances en 1953, 1954, 1955. 
C'est a cette occasion que le Frere Visiteur lui demanda d'assurer quelques conferences 
lors des retraites du district... Et bien evidemment, c'est de la Regle qu'il parla... Quant 
au latin, je fus tres vite fixe. La capacite d'assimilation et la memoire du Frere Maurice 
etaient telles qu'il domina tres vite sinon la langue de Ciceron, du moms le latin du Code 
et de ses commentateurs. 

[TE - F. Michel Sauvagel 

Grace a ses lettres au «Courrier» de sa promotion, nous pouvons suivre a grands traits 
la chronologie des etudes du Frcrc Maurice. A partir de 1954, ces relations annuelles sont 
precisees et completees grace a la correspondance du Frere Maurice avec un ami rentre dans 
son district. C'est a ces deux series de documents que nous laissons la parole pour cc chapitrc 
sur les etudes du Frere Maurice. 

Au terme de I'annee scolaire 1953-1954, s'adressant A ses compagnons de second-noviciat. 
il evoque ses etudes pour signaler qu'cllcs 1'absorbent tellement qu'il ne peut plus assurer 
I'edition complete du <Courrier» de la promotion. 

Aupres de chacun d'entre vous, je tiens a m'cxcuser du retard apporte a reunir vos 
lettres de toutes dates. Cette annee, it ma etc demande de suivre les cours de la Faculte 
de droit canonique: et de cc fait, it ne me reste que trop peu de temps pour satisfaire a 
ces autres devoirs qui me retiennent encore au second-noviciat... 

Fidelement, neanmoins, le 13 janvier, j'ai envoye un mot de rappel a tous ceux 
d'entre vous qui ne m'avaient point encore donne signe de vie depuis notre « Courrier» 
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1953. Apres une attente de pres dun mois encore, j'ai fait parvenir un second rappel aux 
confreres d'Europe qui restaient en retard. 

Et me voici finalement, a pouvoir vous presenter une suite impressionnante de mis-
sives, plus longues que 1'an dernier pour la plupart, et tout aussi desireuses de voir notre 
«Courrier» continuer sa liaison annuelle. Personnellement, je ne demande pas mieux de 
vous servir encore: mais, Fan prochain, les tours de droit me retiendront plus encore que 
cette annee. Je me permets done de demander la « releve» de mes fonctions. Bien volon-
tiers, je continuerai a centraliser vos lettres... Mais je les ferais parvenir pour traduction, 
copie et envoi, a celui ou ceux d'entre vous qui accepteraient de s'en charger. Je voudrais 
etre fixe a ce sujet des avant la Toussaint de la presente annee. Par avance, un grand merci. 

[CSN - 3.06.1954] 

A la rentrcc, s'adressant a une autre promotion du second-noviciat, it evoque aussi, non 
sans quelque nostalgia semble-t-il, l'ariditc de sa situation d'etudiant retarde: 

Cette annee encore, je suis sur les banes de 1'ecole : le droit canon exige de lents 
efforts de comprehension et d'assimilation. J'espere, Fan prochain, pouvoir vous dire que 
ces longues heures d'effort assez aride, n'auront pas ate sans quelque resultat... Dans la 
solitude de mes modestes travaux, je n'aurai pas manqué d'offrir un peu de ma peine aux 
intentions de tous ceux d'entre vous qui sont d'heureux apotres 

[CSN - 24.10.1954] 

Le cycle des etudes en droit canonique est assez court: la licence se prepare alors en 
deux ans. Des le mois de decembre 1954, voici le Frere Maurice engage dans lc dedale des 
examens. Avec quelques details, it en parle a un ami: 

Dimanche dernier, le Frere N., second-novice, m'offrait l'occasion de vous faire 
parvenir un mot. J'ai du refuser: j'avais, le lendemain, un examen chez Canzoneri... 

Un examen! oui, et c'etait mon quatrieme en quelques jours. Je viens de terminer 
les examens preliminaires au baccalaureat: Jus concordatarium, Jus publicum, Jus civile 
et Historia fontium. Ce demon d'Alvarez a reussi a me faire changer tous mes plans: 
vous savez que je croyais attendre prudemment, et ne presenter que beaucoup plus tard. 
Mais, comment resister au pare Alvarez? Voici done mes projets modifies (mais je m'at-
tends a une nouvelle tentative du doyen pour me faire brusquer 1'examen du bac!): 
aujourd'hui et demain je me repose, et c'est la toute premiere fois depuis mon retour ici 
puis, tout en continuant a preparer le bac, j'accentue la preparation des examens semestriels 
de 22  : Jus romanum et Philosophia iuris; ces deux examens sont done pour fin-janvier; 
puis, j'introduirai ma demande pour Ie bac que je voudrais passer fin fevrier ; durant les 
vacances de Paques, je prepare mon exercitatio, que je donne le 5 mai, je crois; enfin je 
prepare la licence pour octobre 1955. 

Je ne suis pas tres fier, evidemment, du latin que je baragouine. Pourtant je me tire 
presque d'affaire. En droit concordataire, j'ai fait 10/10; en droit civil egalement ; les deux 
autres resultats ne me sont pas encore connus: je crois avoir 9... ou peut-etre mieux. 

Les premieres semaines de memorisation m'ont ate extremement penibles. Mais j'ai 
eu le grand avantage d'une semaine entiere de congas, a 1'occasion du congres mariologique 
et du congres marial, fin octobre. Je me suis soumis a un regime tres severe, ne prenant 
que vingt minutes de repit le matin, et autant vers quatre heures; prolongeant la journee: 
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supprimant toute sortie en ville, et presque toute correspondance. De ce dernier point, 
vous avez du vous rendre compte! 

[LM - 8.12.1954] 

Le pere Alvarez dont il a ete ici question est alors le doyen de la Faculte de droit de 
l'Angelicum. Canoniste eminent et hommc tres sympathique, il a Bien vite repere que cet 
ctudiant n'est pas exceptionnel seulement par 1'agc. I1 1'encourage clone a aller resolument de 
1'avant, sans ceder au doute sur ses aptitudes. Quelques annees plus tard, it sera finalement 
le patron de these du Frerc Maurice. 

De fait, les examens de decembrc out ete couronnes d'un plein succes. Le Frere Maurice 
a obtenu chaque fois le maximum des points. 

Je n'ai pu vous dire la fois derniere le resultat complet de mes quatre partiels de 
premiere annee : j'ai fait 10 les quatre fois. Mais ce que Canzoneri aura du faire d'actes 
de patience en ecoutant mon latin ! ! ! C'est a d'ailleurs un secteur ou vos efforts — et 
les miens — n'ont pas ete pleinement recompenses jusqu'a present. Lundi, ce 31 janvier 
done, je recommence de nouvelles preparations: les livres 1, 2 et 5 du Code; je devrai 
m'astreindre a faire pres d'une heure d'elocution et de composition latines par jour. Tout 
en avanyant mes revisions. Et je crois qu'il y a moyen: tous les matins, mon compagnon 
d'infortune ecoute mes bdgaiements pendant 25 minutes: et it trouve que votre eleve fait 
des progres. 

[LM - 29.01.1955] 

Mais Bans Ia meme lettre, l'Ctudiant parle d'abord et surtout des examens qui sont en 
cours. I1 les prepare avec une intensite et unc exclusivitc d'ermite. 

Depuis ma derniere lettre, j'ai augmente encore la ration journaliere : j'ai fait regulie-
rement 9 h.30 ou 10 heures par jour; le Frcre directeur avait Bien voulu me dispenser de 
la lecture spirituelle et de 1'etude du catechisme. Je prolongeais ma journee jusqu'a 10 
heures assez souvent; au grand minimum jusqu'a 9 h. 30. Je serai plus sage pendant une 
quinzaine, a present, pour retablir un peu l'equilibre... 

Ici, je vis en parfait ermite. Pas de recreation a midi. Toute la soiree je suis seal. 
Deux petits contacts par jour: dans Ie « Pacifique» avec les etudiants, en recrdation du 
soir avec le Frere directeur Nicet-Joseph et le Frcre Celse-Pierre. C'est vous dire que 
j'aurais vraimcnt de la peine si je voulais trouver quelques nouvelles a vous transmettre. 

ELM - 29.01.19551 

Pourtant, il a la chance de travailler avec un compagnon d'etude : le Frere Felix del 
Hoyo est, lui aussi, ctudiant en droit canonique a 1'Angelicum. Quinze ans les separent, mais 
c'est ensemble qu'ils preparent leurs examens `. 

Depuis quelques semaines en effet — lui et moi, moi et lui — nous nous ctions mis 
a preparer les Institutiones Juris Romani et la Philosophia iuris, aliis verbis Torre & 
Bender. Franchement, je m'y suis mis d'un ceeur ! ! ! s'ils avaient vu cela, les profs, ils en 
auraient cu les larmes aux yeux. Mais ils n'ont pas vu cela; et Bender n'aura vu que mes 
six pages de latin boiteux incapables de lui laisser soupconner tout ce que je savais de la 

` Le temoignage du Frere Felix del Hoyo. Procureur general. sera reproduit in extenso en appendice. 
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coactivitate iuris. Qu'cst-ce que j'en prendrai moi-meme : un 7 ? en cas de generosite, 
un 8! chez Torre, cc fut oral: et je me crois un 9 ou mcmc un 10. 

[LM - 29.01.1955] 

Un courrier posterieur de trois mois fait Ic point sur 1'etat de cet examen. Retrospective-
ment on est un peu effare du rvthme endiable auquel s'astreint le Frere Maurice, veritable 
stakhanoviste dans ses etudes juridiques. 

Je n'ai que quelques instants, mais je vous les donne si volontiers. Voici, en deux 
mots, ma situation: au premier trimestre, j'ai done fait les semestriels de premiere annee ; 
au second trimestre: les semestriels de seconde annee ; an troisieme trimestre: l'oral du 
baccalaureat ; en session de juin, je presente 1'ecrit de licence, quant a l'oral de licence, 
je le reporte a la session d'octobrc prochain. 

Le 3 juin, ecrit de licence. Quelques jours apres, je prendrai le chemin de la Belgique. 
Quelques jours de repos a Carlsbourg. Puis, pour deux mois au moms, sejour a Louvain: 
probablement des les tout premiers jours de juillet jusqu'aux premiers jours de septembre. 

[LM - 15.05.1955] 

Ce programme est <tenu»; et lors de la session d'octobrc 1955, le Frere Maurice a passe, 
toujours avec le meme succes, l'oral de licence en droit canon. Prenant a peine le temps de 
souffler, it commence des prospections en vue de la preparation du doctorat. 

Oui, je redeviens un homme moms canonique. J'ai cesse, avec un reel soulagement 
— d'abord fort peu ressenti pourtant! — le travail de memorisation: apres trois jours de 
demi-repos, je me suis mis a aborder un travail de these. Je ne suis evidemment nulle 
part encore: et avant quelques sondages a entreprendre incessamment a la Bihliotheque 
vaticane et peut-etre aux Archives du Concile, je ne serai vraiment pas en etat de vous 
dire ou je vais, ni meme si je vais quelque part... Le Tres Honore Frere a bien voulu me 
dire que je pouvais prendre tout le temps dont j'aurais besoin: je lui ai pourtant promis 
de ne pas trop trainer. En troisieme annee. les cours ne commencent qu'a la Toussaint: 
j'ai done encore dix jours pendant lesquels je ne suis pas trop tiraille. 

[LM - 24.10.1955] 

La these de doctorat en droit canonique (1956-1962). 

Ainsi, en deux ans a peine, le Frere Maurice a pris le grade de licencie en droit canonique. 
Nc nous laissons pas prendre a scs assauts de modestie. Certes, it a travaille avec acharnement, 
pratiquement degage de toute autre activite, sauf une conference hebdomadaire au second-
noviciat. Mais sa memoire est restee d'une puissance et d'une fidelite qui stupefient : sa connais-
sancc litterale du code est eblouissante... Surtout, d'un corps professoral de grande qualite, 
lc Frere Maurice a appris non seulement Ic texte, mais le sens du droit. I1 s'est particulierement 
interesse a son histoire, et son attention permanente an devenir des institutions et des lois lui 
a permis de comprendre ]eur relativite en meme temps que leur valeur. 

Devenu Procurcur gcncral dc l'Institut au moment meme ou debutera le Concile Vatican 
II, le Frere Maurice apportera a 1'exercice de sa fonction la rigueur du juriste associec a 
1'ouverture de l'historien. Ajoutons: unie aussi au souci des personnes du « pasteur» que le 
Frere Maurice ne cessa jamais d"etre... 

I 	scolarite de doctorat en droit canoniquc est breve et peu chargee. C'est daps la 
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preparation de sa these que le Frere Maurice se lance a corps perdu. Ce qui lui permet un 
pronostic tres optimists quant a I'achevement de son doctorat. 

Content de vous savoir repris par le travail de these. Le mien avance tres peu, tres 
lentement. Je suis pourtant en bibliotheques des demi-journees entieres chaque semaine. 
J'espere, d'ici trois a quatre semaines, arriver a preciser davantage mon sujet, et en saisir 
le reverend pere Arbus, un nouveau professeur, venu de France, pour renforcer notre 
corps professoral, et qui fait preciscment le « De religiosis>>. Vous voyez que ma bonne 
fortune ne me quitte pas. J'envisage de presenter en juin ]'examen preliminaire ; de passer 
en France — et en Belgique — quelques mois de laborieuses recherches, avant de me 
mettre a la redaction. Celle-ci, en principe, me retiendrait pendant le prochain hiver. Et, 
en fevrier 1957, si tout va bien, je presenterai... Ne me vendez pas: cette confidence est 
pour vous tout seul! 

[LM - 14.01.1956] 

Sur sa lances, le Frere Maurice confcssc mcmc qu'il a recommence a s'interesser a autre 
chose qu'au droit canonique. Mais ces incursions en « terre etrangere» demeurent bien timides 

La retraite de Bordighera a marque une bonne reprise pour beaucoup de choses qui 
etaient en veilleuse depuis mon arrivee en faculte , je me reprends a m'interesser a certaines 
choses qui ne sont pas du droit canon. Et c'est enorme, mon Cher! Cc qui ne veut pas 
dire que j'aie repris le goat d'une certaine flanerie, meme artistique: pour moi, Rome 
est devenu maintenant un parterre do bibliothcques... Et j'en oublie les autres attraits. 
La Bibliothcque vaticane est celle que je prefere pour le moment; mais je ne dedaigne 
ni celle de la curie des S.J., ni celle de la Gregorienne, ni celle de 1'Angelicum, ni celle 
de la Maison gcncralice. J'ai encore pu decider quelques bonnes acquisitions: et Yon peut 
déjà, tout doucement, s'acheminer very des realisations plus serieuses. Il faudra aussi que 
je retourne a Saint-Jerome pour quelques bouquins et revues. Le monachisme rests pour 
moi charge de tant d'attraits! 

[LM - 14.01.1956] 

Six mois plus tard, au terme de ]a scolaritc de doctorat, Ic Frere Maurice demeure tout 
aussi optimiste quant a I'achevement de sa these: et cette fois Ic pronostic n'est pas reserve 
a un confident: it est livr6, avec assurance, a sa promotion de sccond-noviciat: c'cst a ]'occasion 
du «Courricr» du dixicmc annivcrsaire. 

Personnellement, j'ai subi en join de cette annee l'epreuve preliminaire au doctorat 
en droit canonique, et j'espere Bien pouvoir presenter et soutenir la these pour la conquete 
du meme titre au cours du printemps 1957. 

[CSN - 10.09.1956] 

La dernicre phrase ne peut que laisser reveur: en fait, cc ne sera qu'en 1962 que le 
Frcre Maurice presentera sa these. Des evenements qu'il ne pouvait prcvoir en septembre 
1956 viendront certes la retarder. On n'en demeure pas moins pantois devant I'erreur de son 
pronostic: comment pouvait-il, six mois a peinc avant la date qu'il envisageait pour Ia defense 
de sa these, imaginer que celle-ci aurait etc rcdigcc completement, dactylographiee et approuvec 
a 1'echeance du printemps 1957... 

L'enigme demeure. Certains elements pcuvcnt cependant 1'eclairer. Le Frcre Maurice a 
mentionne plus haut qu'il envisagcait do prendre le pore Arhus comme patron de these. Celui- 
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ci, nouveau professeur a l'Angclicum, specialiste du droit des Religieux, s'interessera de tres 
pres a ]'etude que le Frcre Maurice souhaitait realiser sur <,lc statut juridique de l'Institut> a 
ses origines. 11 percevra en effet l'interet tres grand d'une telle recherche, non seulement pour 
l'Institut, mais pour 1'histoire du droit des Instituts religieux. I1 demandera done au Frere 
Maurice d'etendre ses investigations a ]'ensemble de I'histoire de la periode, ainsi qu'aux 
meandres des tractations et des avatars an terme desquels Benoit XIII avait accorde a l'Institut 
one bulle d'approbation. 

Par ailleurs, le Chapitre genera] de 1956 qui avait elu le Frere Nicet-Joseph Superieur 
de 1'Institut avait aussi demande que soient relancees, sur une base nouvelle, les etudes lasallien-
nes. L'Assernblee capitulaire avait delibere de cette question sur la base de deux rapports 
particulierement etoffes. L'un d'cntre eux etait l'ceuvre du Frere Maurice: nous y reviendrons. 
Quelques jours apres la fin du Chapitre. le Frere Nicet nommait done le Frere Maurice directeur 
des Archives et des Monurnenta lasalliana. 

Le choix etait logiquc et particulierement heureux. Mais it acculait le Frere Maurice a 
entrer sans tarder dans la voie de la realisation du programme qu'il avait presente au Chapitre 
general. Des les vacances 1956, Ic Frere Maurice se preoccupait done de lancer les Cahiers 
lasalliens: it s'en entretenait pendant fete avec le Frcrc Michel Sauvage auquel it demanderait 
de rediger le premier numero des Cahiers. Responsable de ]a bibliotheque de la Maison 
generalice, le Frere Maurice s'attachait des lors a constitucr le fonds lasallien dont it revait. 

Tout cola prenait de son temps et de son interet. Enfin, si le Frere Denis avait « bien 
voulu dire>> au Frere Maurice quc, pour sa these <<il pourrait prendre tout le temps dont (ii 
aurait) besoin» , le Frere Nicet qui connaissait particulierement son ancien sous-directeur, lui 
demandait dc devenir, des septembre 1957, Ic premier directeur de la communaute des etudiants 
a Jesus Magister. 

Bref, sans abandonncr sa these, le Frere Maurice va avancer dans sa preparation a un 
rythme beaucoup plus lent qu'il ne 1'avait d'abord imagine. Des extraits de sa correspondance 
des annees 1957-1962 permettent de jalonner 1'avancee de son travail. 

Notre silence a tous deux est ddcidement parfait. Le votre me signifie votre grande 
application ; et votre heureuse delivrance de tous soucis autres que celui de la these! Le 
mien vous dit tout le contraire: nomme directeur du scolasticat des mon retour a Rome, 
je reste charge des Archives (direction), des Monumenta (direction), de la bibliotheque 
(direction et mille corvees), et je suis toujours en mal de trouver du temps pour travailler 
une pauvre these!... 

Je n'essaie plus de tout faire: je vais pendant cinq mois abandonner pratiquement 
tout pour ne garder quc le scolasticat et la these... On repensera a tout le reste ensuite. 
Le malheur c'est qu'une telle decision est tres difficile a appliquer; mais tout de meme, 
it faut bien que je passe par la... Nos etudiants font tres bien en tant que communaute. 
A Jesus Magister, le depart est pris dans des conditions qui paraissent plutot bonnes. 

[LM - 6.12.1957] 

Les annees 1956-1957 et 1957-1958 oft ete peu productives. La situation scmble s'amelio-
rer en 1958-1959: 

Je songe bien plutot a vous, qui restez partage entre trop de choses, un peu comme 
moi, mais plus que moi encore probablement. Personnellement, je ne perds aucune occa-

sion de rediger quelques lignes; mais it y a des demi-journees ou je ne trouve pas plus 
d'une demi-heure de travail effectif. A cc rythme vous imaginez bien que les choses vont 
vite: elle progressent tout de meme, si peu que ce soit. Une page aujourd'hui, deux pages 
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domain, une demi le troisieme jour: on arrive ainsi a faire des centaines de pages, mais 
it faut le temps! 

[LM - 26.02.1959] 

Iiclas, le pore Arhus. son patron, mcurt is Ia fin de l'ete 1959. Le Frere Maurice en est 
accablc : it vouait a cc maitre un veritable culte ! Il ne cede pourtant pas au dccouragement : 

Une dernicre chose. Aux premieres lignes de votre these (pardon, de votre lettre !) 
je pressens que vous ignorez encore le deces de mon irremplacable patron de doctorat, 
le tres reverend et tres aime pore Arbus. Je suis e'prouve moi-meme au point de ne pouvoir 
evaluer a sa juste valeur la perte que noun venons de faire: pardonnez-moi done de n'en 
pas ecrire davantage aujourd'hui. Dites-vous bien que je ne suis nullement decourage par 
ailleurs : l'exemple de celui qui voulait bien m'honorer de son amitie suffirait a lui soul 
pour m'obliger de tout faire pour mener a bien, et sans tardcr, le travail entrepris SOUS 

sa direction. Un Ave si vous voulez bien. 'Tout a vous. 
[LM - 21.10.19591 

Quelques semaines plus tard, le Frere Maurice avoue etre «au point mort». I1 envisage 
de demander d'être decharge de ]a direction du Lasallianum. Scul movcn pour en sortir enfin. 

Ma these: point mort, absolument. Je n'ai point fait encore Ia moindre demarche : 
a quoi bon, puisque je ne pourrais pas promettre de presenter ma «preface» ou mon 
aintroduction> avant six ou sept semaines: or c'est bien cela qui devrait faire ]'objet de 
la premiere discussion. Riez de moi Si vous voulez: je lance pour le moment la nouvelle 
annee du scolasticat, et je vais faire campagne aupres du Tres Honore Frere et du Tres 
Cher Frere Vicaire pour titre decharge du a Lasallianum» a partir de Paques 1960: j'aurais 
de la sorte, en attendant la rentree d'octobre 1960, une periode de sept mois entierement 
libres... Seule solution si je vcux finir mon texte ! 

ILM - 21.11.1959] 

11 sera exaucti. mais un pen plus Lard. De fait la redaction s'accelerera et atteindra sa 
vitesse de croisiere au cours dc l'anncc 1960-1961. En janvier 1962, le Frere Maurice veille 
sur la dactylographie de son manuscrit, a Liege. Le travail sera termine en mars. 

A Liege, suis arrive hier a 20 heures. Des cc matin, ai pris contact: on m'offre des 
conditions qui me paraissent de loin preferables a toutes celles qui m'ont ete faites prece-
demment. Je donne done mes premieres pages demain matin. II semble que le tout sera 
fait en trois semaines (frappe) et quelques jours (pour ]'impression des dernieres pages 
et reliure). Je reste done ici pendant tout cc temps-1a. Je suis oceupe a retire une derniere 
fois: cc qui me prendra déjà tout le reste de cette semaine. 

[LM - 10.01.1962] 

Le 8 janvier, je quittais Rome pour un mois. II s'agissait de coucher sur stencils, les 
700 pages dactylographiees de ma these de doctorat en droit canonique; et pour m'assurer 
un bon travail, le Tres Honore Frere m'avait autorise a me rendre en pays d'expression 
fran4aise. J'ai trouve, en Belgique, les conditions les meilleures pour ]'execution rapide, 
economique et presque parfaite de cette fastidicuse roneotypie. 

[CSN - 3.03.19621 

La suite ne sera plus qu'unc formalitc. La these sera soutenue brillamment le 30 mars 
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1962. Elle sera ensuite publiee dans les Cahiers lasalliens, sous le no  11: L'Institut des Freres 
des Ecoles chretiennes a la recherche de son statut canonique: des origines (1679) ei la bulle de 
Benoit XIII (1725). 6  

Nous reviendrons sur ce travail capital plus bas, en rappelant Z'essentiel de 1'ceuvre du 
Frerc Maurice. Cette these mettait un terme aux etudes universitaires que le Frere Maurice 
avait menees de 42 a 51 ans. Elle ne marqua nullement le point final de recherches qu'il devait 
mener de front avec de multiples autres activites. 

«Le F. Maurice a rccu le titre de Docteur en Droit canoniquc to 29 septembre 1963, jour de la publication 
de sa these» (P. Bruno ESPOSITO, secretaire de I'Angelicum, 4 mars 1991). 
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§ 3. LE FRERE MAURICE DIRECTEUR DE LA COMMUNAUTE 
DES ETUDIANTS DU LASALLIANUM (1957-1961) 

Devenu Superieur general en 1946, le Frere Athanase-Emile voulut retablir les maisons 
de formation « missionnaires'> qui avaient existe, entre les deux guerres Bans la mouvance de 
]a Maison generalice de Lembecq-lez-Hal. Le petit-noviciat de Saint-Maurice-l'Exil fut relance; 
un noviciat do deux ans fut ouvcrt a Bordighera en 1947. En 1948, le scolasticat « missionnaire» 
de Saint-Maurice-I'Exil fut transfers a Rome, sous la direction du Frere Adrien Valour. Il y 
occupa les locaux du batiment symetrique de celui du second-noviciat. 

Sa duree fut ephemere: des la mort du Frere Athanase-Emile (septembre 1952), son 
successeur decida la fermeture du scolasticat missionnaire: la raison d'être dune tells institution 
centralisee et ou Yon preparait des examens francais n'apparaissait plus evidente aux responsa-
bles d'un Institut international clans lequel, de plus en plus, chaque assistance avait « ses» 
missions repartics bien au-dela des pays lies a une certaine francophonic. La suppression du 
scolasticat fut effective en 1953. 

Des 1949, le Frere Guillermo-Felix, Assistant d'Espagne, avait appele a Rome quatre 
jeunes Freres etudiants appartenant chacun a l'un des quatre districts espagnols d'alors. Le 
Frere Assistant voyait loin. II avait compris 1'urgente nccessite d'assurer a l'ensemble des 
Freres une formation theologique. pedagogique, spirituelle de meme qualite que la preparation 
professionnelle pour les etudes profanes. II pressentait tout autant que les etudes theologiques 
d'un Frere des Ecoles chretiennes devraient etre specifiques, sans rien ceder de leur serieux 
fondamental. 11 projetait done de creer en Espagne une institution originale, menee par les 
Freres et essenticllement pour eux. et  clans lequel le cycle des etudes, a base theologique, 
ferait une large place a la pedagogic. a Ia catechese, a la pastorale, a la spiritualite. 

Ce projet prendrait corps en 1956 par Ia creation de l'lnstitut San Pio X de Salamanca. 
Lucide et prevoyant, le Frere Guillermo ne mettait «pas la charrue avant les beeufs» : de 
longue main il preparait done le futur corps profcssoral de cette faculte dont il revait. Les 
quatre premiers etudiants de 1949 demeurerent a la Maison generalice au moins jusqu'en 1956. 
L'un d'entre eux devait alors quitter I'Institut, mais les trois autres assurerent le demarrage 
de San Pio X: le Frere Saturnino Miguel (Gallego) en fut Ic premier President; le Frere 
Manuel Zacarias (Maymi) y enseigne toujours: le Frcrc Pedro Domingo (Medina) joua un 
role important pour le renouveau liturgique non seulement a San Pio X mais clans l'Eglise 
d'Espagne '. 

En 1953, une deuxieme vague d'etudiants espagnols vint renforcer le noyau <<fondatcur» . 
De sorte qu'en 1953-1954, le groupe des etudiants comptait ooze Freres: dix espagnols et un 
francais. Its ne constituaient pas one communaute a part entiere ; ils suivaient le regime common 
pour les prieres et pour les repas (a cette epoque, Superieurs. Freres de la Communaute, Freres 
italicns de 1'ecole, Freres ctudiants, Freres de passage se rassemblaient tour Bans le meme 
grand refectoire: les echanges y etaient reduits a one portion moins que congrue, car les 

Benedicarnus» annucls sc comptalent sur les doigts de la main). 
Par la force des choses pourtant, les etudiants avaient one certaine existence communau-

taire. On leur avait donne un «directeur» qui avait d'autres charges: le Frere Merry-Alphonse, 
secretaire general adjoint, exerca aver brio et grande ouverture d'esprit cette responsabilite 
de 1949 a 1953 (il fut alors nomme Visitcur du Venezuela). Lui succede un homme d'une 
grande bonte et fort cultive : le Frere Domingo-Javier, sccretaire du Frere Alcime-Marie, 
Procureur general. Les_ etudiants disposaient d'une salle commune; ils faisaient ensemble 
recreation midi et soir et les discussions etaient parfois vehementes entre eux... 

Apres la suppression du scolasticat missionnaire, ils disposerent partiellement de ses 
beaux laisses vides; cette implantation ainsi que leur nombre accru, renforca egalement leur 

' Juan Jose RODRIGUEZ-MEDINA, decode le 3 avril 1984. 
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sentiment d'appartenance et leur desir d'autonomic communautaire plus nette. C'est au cours 
de l'annee 1953-1954 qu'ils dccidcrent eux-memes que leur groupe constituerait desormais le 
Lasallianum. Mais leur existence propre se traduisit aussi, durant cette annee-la, par l'organisa-
tion d'echanges plus formels, de discussions portant sur des sujcts d'ordre theologique, tels 
que le caractere personnel de l'acte de foi, ou le genre litteraire du recit de 1'Epiphanie... Ces 
discussions ne mettaient guere en pen] ni la foi ni l'unite de 1'Institut, mais les esprits s'y echauf-
faient. 

Comme nous l'avons dit, le Frere Maurice etait redevenu etudiant a part entiere precise-
ment en septembre 1953. I1 n'appartenait pas a la communautc des etudiants: it etait reste 
attache a 1'equipe de maitrisc du second-noviciat. Mais les horaires de ses cours, ses centres 
d'interet, de fortes amities l'amenaient frequemment a traverser la maison et a rejoindre les 
etudiants du Lasallianum dans leurs batiments. Son caractere expansif pouvait se deployer plus 
librement avec eux et en depit de la difference d'age — it etait leur aine d'au moins 15 ans 
— it apparaissait souvent comme leur boute-en-train... 

Aux debuts de I'Institut Jesus Magister. 

L'intuition du Frere Guillermo-Felix devenait contagieuse ; et lors du Chapitre general 
de 1956, it fut question d'un Centre d'etudes theologiques etabli a Rome pour les Freres 
enseignants. Les deux districts italiens soutenaient ce projet qui rejoignait plusieurs de leurs 
preoccupations pour la formation de leurs jeunes Freres. Des tractations furent menees ronde-
ment entrc Congregations de Freres enseignants et avec l'universite du Latran. Et des la rentrcc 
universitaire d'octobre 1957, l'Institut Jesus Magister prenait le depart. Un curriculum de quatre 
ans devait mcner les Freres etudiants jusqu'a une licence « en sciences religieuses» (pendant 
une longue periode, 1'appellation de licence en theologie fut refusr e). 

Ce n'est pas le lieu de retracer ici l'histoire de cette institution, soulevee d'abord par un 
elan d'esperance, bientot secouee et affaiblie par des vicissitudes diverses, et que les developpe-
ments d'une decentralisation acceleree par le Concile devaient conduire a l'agonic ct a la mort 
des le debut des annees 1970. Du debut a la fin de Jesus Magister, le Frere Maurice y fut 
mele, sans jamais y avoir enseigne. 

La creation de Jesus Magister en 1957 amenait a la Maison generalice un contingent 
relativement important d'etudiants destines a accomplir la scolarite de quatre ans du nouvel 
Institut. Its rcjoignaient Ic groupe des ctudiants qui frequentaient d'autres universites romaines 
et constituaient le Lasallianum dont nous avons parle. Il ne pouvait plus des lors etre question 
du statut batard d'une « communaute» dans la communaute. La constitution d'une communaute 
aussi autonome que possible s'imposa comme une necessite. Et le Frere Nicet estima que nul 
n'etait plus qualifie que le Frere Maurice pour assurer ]a direction de ce groupe. 

Personnellement, je suis devenu directeur du scolasticat universitaire de la Maison gene-
ralice. Ce scolasticat groupe tous les Freres des Ecoles chretiennes n'appartenant pas au dis-
trict de Rome, et frequentant les cours de I'un ou I'autre Institut ecclesiastique : Universite 
de ]a Gregorienne, Facultds de 1'Angelicum, Facultes du Latran. A ces dernieres est annexe 
le nouvel Institutum Jesus Magister dont circulaires et bulletin vous ont pane recemment. 

Nos chers Freres etudiants viennent cette annee des districts d'Argentine, d'Australie, 
de Bogota, Central d'Espagne, d'Irlande, de Madrid, du Mexique, du Perou-Bolivie, de 
Reims, de Turin, de Valence et de Valladolid. Bien d'autres districts seront representes 
Van prochain parait-il... Car nous devons croitre, etant encore fort jeunes! 

Le meilleur esprit regne ici, et je n'ai qu'a me feliciter de mon sort... Je souhaiterais 
bien un peu plus de temps pour achever la redaction de ma these de doctorat en droit 
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canonique: mais je m'en voudrais de penser egoistement a moi, quand je vous sail tous 
si charges et surchargCs ! 

[CSN - 27.02.1958] 

La denomination de <<scolasticat>> que donne le Frere Maurice dans cette lettre des 
premiers mois du demarrage de Jesus Magister ne fera pas recette , dans la suite de sa correspon-
dance, Ic Frere Maurice ne reprendra plus guere cette appellation. Les lettres pour le o  Cour-
rier'> des ann6cs suivantcs permettent de suivre la progression numcriquc du groupe: 

Personnellement, it m'est donne, a ]a Maison generalice toujours, de m'occuper d'un 
groupe de trente-sept etudiants. Ces chers Freres representent vingt-neuf districts et fre-
quentent ici les Facultes pontificales de la Gregorienne, de l'Angelicum et du Latran. Une 
trentaine sont inscrits a l'Institut Jesus Magister dont chacun d'entre vous connait la recente 
creation. 

[CSN - 17.02.19.591 

Toujours a la Maison generalice, je reste charge d'une communaute de quarante- 
quatre Freres etudiants. Ceux-ci representent trente et un districts de I'Institut ; mais ils 
vivent dans la plus parfaite union. Its font de plus de 1'excellent travail, dans une bonne 
humeur parfaite. Je vous souhaite a tous une telle communaute. 

[CSN - 16.02.1960] 
Directeur de la communaute des etudiants de la Maison generalice, j'ai done, en ce 

moment, la responsabilite d'un groupe de quarante-neuf jeunes confreres: moyenne d'age 
28 ans, districts representes : trente-quatre ; nations representees : vingt et une: institutions 
frequentees a Rome: Institut Jesus Magister a l'Universite du Latran: quarante-cinq, 
Universite Gregorienne et Angelicum : trois. Dans quelques mois sortiront les premiers 

licencies en sciences religieuses>' de notre Institut pontifical Jesus Magister. 
JCSN - 6.03.1961] 

A ]a rentree d'octobre 1961. Ic contingent des nouveaux etudiants Freres des Ecoles 
chretiennes fut particulierement nombreux et la qualite de ce « cru>> (qui devait arriver a 
maturation en juin 1965), d'une grande saveur. Ce groups allait vivre a Rome trois des quatre 
sessions du Concile... Mais des 1962-1963. Ics arrivices commencerent a diminuer... 

Le Frere Maurice avait etc dccharge de la direction du Lasallianum au terme de l'annee 
1960-1961 ; it put alors achever sa these, ainsi que nous 1'avons vu. Mais ]'impulsion qu'il avait 
donn6e au groupe pendant les quatre premieres annees de son existence marquerent durable-
ment la vie et ]'esprit du Lasallianum. 

II sail cc qu'cst la vie d'ctudiant: et it s'attache a fournir aux jeunes Freres du Lasallianum 
les meilleures conditions matericllcs de travail. II fait fabriquer des bureaux vastes et pratiques; 
it assure a chacun un siege confortable; it imagine et fait realiser de petits pupitres (genre 
porte-missel) pour rendre moins fatigantes les longues heures de lecture au bureau. Et surtout, 
it met a profit sa responsabilite de directeur de ]a bibliotheque pour constituer a I'intcntion 
des ctudiants un fonds theologique solide. Ces details concrets auxquels it s'attache parse qu'il 
en mesure ]'importance pratique lui prennent beaucoup de temps. Il le confie a un ami: 

Dans Ic groupe, ]'esprit est bon, excellent. Mais les maturites sont tres diverses: les 
ones plus avancees, les autres encore en devenir. Personnellement, je me trouve fort pris 
par toutes sorter de petits problemes d'ordre materiel surtout; on n'a voulu que du 
provisoire cette annee ; et it est bien difficile de faire admettre, consentir, ou executer un 
certain nombre d'amenagements indispensables. Cela me prend enormement de temps, 
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et surtout d'attention: d'autant plus que depuis des annees, j'ai perdu le peu de sens 
pratique que j'aie jamais eu. Il me faut me redocumenter sur tout: chaises, bureaux, 
appareils de radio, enregistreur... je songe a tout pele-mele ; et it faut le temps pour que 
j'arrive a decider sans trop de risques. 

[LM - 18.11.19581 
J'ai biers l'intention de poursuivre, jusqu'a extinction de munitions... Et it y en a! 

Je vous ecrirai dans quelques semaines pour vous dire ou en sont mes recherches. Pour 
le moment, je trouve le temps d'aller quatre ou cinq matinees par semaine au Vatican: 
tantot archives, tantot bibliotheque... C'est déjà bien ; mais une fois rentre a la maison, 
je n'ai meme pas le temps de classer mes fiches. Je suis assailli par tour les problemes a 
resoudre : celui des archives et de ]a bibliotheque reste crucial en ce moment; it y a aussi 
celui plus immcdiatement urgent de ]a bibliotheque des etudiants : j'entends cette bibliothe-
que de salle de communaute, qui doit vraiment faciliter le travail de nos trente-sept 
etudiants... Et it y a trente-six autres questions pendantes: chaque jour, nous faisons un 
pas vers le mieux; c'est mon impression consolante, ce n'est pas toujours celle des etudiants 
eux-memes. 

[LM - 24.07.1959] 

Les bureaux dc travail mis a la disposition des etudiants grace a la tenacite et a la force 
de persuation du Frere Maurice furent apprecies par les successeurs des premiers groupes. 
L'un d'eux en fait la remarque: 

Mais it restait de nombreux signes de sa sollicitude pour les etudiants ; l'un des 
principaux etait les magnifiques bureaux de travail qu'il avait fait installer dans la salle 
commune (a 1'emplacement actuel de la bibliotheque): its etaient de tres grande dimension 
(...) meilleurs que ceux dont disposaient les Freres Assistants!... 

[TE - John Hazel!] 

Soucieux de l'equilibre des etudiants. Ic Frere Maurice s'ingeniait a assouplir pour eux 
Ic regime austere et rigide de la Maison generalice. 11 lui fallait prendre sur lui-meme et braver 
certains etonnements, s'exposer a des critiques parfois vives qui, dans le microcosme de la 
Casa naissaient facilement et pouvaient grossir parfois. 

La marge de manoeuvre ou il pouvait evoluer etait des plus @troites: sa liberte et sa 
comprehension pouvaient fort peu de choses sur 1'horaire des exercices communs aux etudiants 
et aux autres communautes. Le seul domaine de la vie quotidienne ou il cut la possibilite de 
subordonner vraiment la rigueur de la RCgle a Ia situation particuliere des personnes fut celui 
de Ia lecture do table. 

«En ces temps recules> , la regle de l'Institut s'appliquait a la lettre a la Maison 
generalice : on lisait habituellement d'un bout a l'autre des trois repas. L'autorisation de 
parlor a table etait rarissime. Les etudiants disposaient desormais d'une salle a manger 
pour eux. Tres vite, le Frere Maurice prit l'habitude de reduire la part de la lecture 
publique durant les repas, surtout le midi. 11 arriva que tel jeune Frere de la communaute, 
passe directement du noviciat au Lasallianum et enclin a une rigiditc extreme, s'etonna, 
se scandalisa meme du laxisme de son directeur. 11 se plaignit vivement en haut lieu de 
cette «irregularite» notoire. 

Questionne sur cette faiblesse, le Frere Maurice ne se laissa pas demonter. I1 justifia 
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une position qui n'etait chez lui ni indifference, ni provocation, mais reaction de sagesse 
prudentielle. II m'a confie plusieurs fois quels furent ses arguments. 

«Les Freres etudiants rentrent a la maison apres avoir suivi quatre'heures de cours. 
Durant toute la matinee, its ont entendu parler dans une langue qui, pour nombre d'entre 
eux West pas la leur (les cours se donnaicnt en franyais — certains en anglais). A table, 
ils ont besoin de se detendre, de se defouler meme. On ne peut les assujettir a un nouveau 

cours> en langue etrangere pendant les repas. Les etudiants ont aussi besoin d'echanger 
entre eux. Leurs horaires ne ]cur permettent pas de prendre une longue recreation a la 
suite des repas, ainsi que le font les Freres de la communaut6 centrale ou du Regime. II 
semble done necessaire de ne pas astreindre ces jeunes a des contraintes que ne connaissent 
d'ailleurs plus guere, en pratique, les Freres de la plupart des communautes de l'Institut> . 

[TE - F. Michel Sauvage] 

Un etudiant du premier groupe (1957-1961) rappelle un episode un peu divertissant, et 
revelateur de la personnalitc du Frere Maurice comme du bon esprit qu'il savait creer dans 
la communaute. 

Je crois que cet episode se produisit en octobre 1959. La communaute du Lasallianum 
etait devenue nombreuse. Jusque 1a, le Frere Maurice en avait ete Ie directeur au sens 
le plus complet du terme: organisation do la communaut6. des loisirs, des sorties, des 
horaires... 11 pensa qu'il devait se montrer <plus democratique» . I1 proposa done de creer 
un conseil de communaute, lequel fut promptement elu. 

Avec la joie et l'inconscience que j'avais alors (quelque chose rn'en est rest6 !) je 
proposai a quelques etudiants de creer 1'« opposition» . Plusicurs le prirent du bon cote, 
et donnerent leur adhesion: lc plus joyeux et fidele fut le Frere Jorge Bonilla, qui se 
declara archiviste de l'opposition, tandis que j'en 6tais... le chef! Ce fut un <scandale» 
pour quelques etudiants qui y voyaient une reaction contre l'autorite. Le Frere Maurice 
en resta... un peu surpris, mais it accepta la chose avec bonne humeur, plaisantant souvent 
a son sujet. 

En juin 1961, quand la premiere <promotion>> termina les cours et que le Frere 
Maurice laissa la direction du Lasallianum, ]'opposition organisa une autre <<manifesta-
tion>>: nous decidames <<d'affilier a l'opposition le chef du gouvernement>>, qui etait 
naturellement le Frere Maurice. Durant un repas, it y eut un petit discours et la remise 
d'une medaille avec le diplome correspondant au <<chef du gouvernement>>. Nouveau 
scandale pour quelques etudiants... Mais le Frere Maurice vint recevoir en souriant la 
distinction honorifique... 

En 1976, lorsque je revins a Rome comme secretaire general, le Frere Maurice me 
montra la fameuse distinction, rappelant avec bonheur les bons moments du passe... 

[TE - F. Umberto Marcato] 

Il rccoit regulierement chacun des etudiants et it s'ingenie a les rejoindre tous dans 
l'originalite de ]cur temperament, de leurs intcrets, de leurs etudes. Nous y reviendrons au 
terme de cc chapitre avec un tcmoignage particulierement etoffe. Bornons-nous ici a une breve 
citation. 

J'ai vecu avec Iui au Lasallianum les annccs 1958-59, 59-60 et une partie de 60-61. 
J'ai admire sa capacite de travail et son esprit d'organisation, sa precision, sa clarte et la 
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rigueur de ses ecrits et de ses publications sur De La Salle. En communaute, j'ai apprecie 
le tact et la delicatesse avec lesquels it dirigcait cette nombreuse communaut6 internationals 
d'etudiants ; sa sollicitude et son affection pour les Freres et pour chacun en particulier: 
sa vitalite et sa gaiete pour mener a bien Ia vie commune de la communaute. 

[TE - F. Ignacio Mengs] 

Bouts-en-train par temperament, depuis sa prime jeunesse familiale, it ne reprimc pas 
]a spontancitc d'une nature extravertie et parfois explosive. 

Peut-etre, c'est a Rome ou it a le plus souffert. Que n'a-t-il pas remue pour mettre 
en marche et faire avancer les conditions optimales en faveur d'un groupe nombreux de 
Freres etudiants. 

II avait aussi ses joies. D'une maniere speciale on le voyait content le jour qu'il 
appela du « bapteme des Cahiers lasalliens» . C'etait le 30 avril 1959. S'il avait d'autres 
soucis it oublia tout pour celebrer avec solennite cet evenement. II fut le premier a chanter 
et a creer ]'ambiance. 

Organiser des promenades pour maintenir ('esprit et pour sauvegarder la sante menta-
le de ses Freres, c'etait une de ses hantises. Meme s'il pleuvait it fallait sortir, soit a 
Genazzano, soit a Cerveteri. ou Orvieto... 

Un jour nous etions a Rocca di Papa au moment du dejeuncr campagnard. Trois ou 
quatre camions remplis de soldats passent devant nous en criant quand ils voient plus de 
cinquante ensoutands en plein repas. Nous avions le sentiment de regret de ne pas nous 
titre arrete un peu plus a I'Ccart de la route aver le car de « Lustrissimi >. Mais lui, le 
Frere Maurice-Auguste, avec un morceau de poulet dans une main et un coca de l'autre 
s'adressait aux criards en les invitant a notre table. C'etait une lecon d'humour que le 
groupe apprCcia dans les commentaires qui suivirent pendant le reste de la promenade 
aux Castelli Romani. 

[TE - F. Antonio Temprado] 
Je n'apprendrai rien a ceux qui ont connu le Frere Maurice-Auguste, n'ayant vecu 

avec lui a Rome que de 1958 a 1961. Il etait alors directeur du Lasallianum. 
Je noterai cependant : 

— que Ie Frere Maurice-Auguste voyait loin: 
• c'est a cette epoque qu'il equipait la bibliotheque centrale avec les meilleurs ouvra-

ges « autour du fondateur» : 
• le lancement et le travail de soutien des Cahiers lasalliens en sont un autre exemple. 

— que le Frere Maurice-Auguste etait un homme de cceur, un homme accueillant. dont 
la frequentation ne laissait pas de surprendre. En effet, dans la vie «spontanee> it etait 
plein d'humour, de chaleur, d'esprit. Capable de choisir les textes de 1'Ecriture a lire au 
rcfectoire dans un registre scabreux — ou de laisser passer la diapositive d'un Frere sur 
la plage de Biarritz dans une sequence sur ]'evolution du costume des Freres... On pouvait 
plaisanter! Mais, esprit methodique, systematique, it faisait tellement le tour d'une question 
en ne laissant rien de cote, it l'avait tellement penetree que cette question faisait corps 
avec lui-meme ; alors it ne fallait plus plaisanter. 

[TE - F. Noel Bois] 

Car le Frcre Maurice se Bait et se veut directeur d'une communaute d'etudiants. I1 
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n'exerce aucunc responsabilite directe sur 1'enseignement a Jesus Magister. Mais son interet 
pour la formation serieuse des jeunes, et ]'attention qu'il apporte a les scouter le rend conscient 
des richesses et des promesses de I'Institut aux debuts duquel it assiste ; soucieux aussi de 
certaines insuffisances qu'il percoit tres vite, avec une pleine lucidite. II s'en ouvre a un ami, 
des la seconde annee de 1'existencc de Jesus Magister. 

Question communaute, ici ]'esprit est excellent. Intellectuellement les etudiants soft 
trop inegaux : dons, ouverture, methode et exigences de travail... II y a du bon déjà a 
Jesus Magister: tous me le disent: il y a aussi du moms bon et parmi cc dernier des 
choses que l'on pourrait conger a ameliorer sans trop de difficultes. Le saint Pere Jean 

XXIII est 1a-bas en cc moment (et c'est cc qui vous vaut cette lettre !) et peut-titre, de 
sa maniere toute bonne et toute franche. ne  manquera-t-il pas de dire quelques verites 

tres profitables a certains professeurs... Je ne sais ; mais si vous etiez ici, je serais follement 
heureux de vous parler d'un certain nombre de choses. 

[LM - 27.11.1958] 

Les sours a Jesus Magister: en premiere annee, fort meles, c'est-a-dire quelques bons, 
quelques tres ordinaires, quelques pertes de temps; en deuxieme an née, section francaise, 
bons. meme plusieurs tres bons : une vraie satisfaction chez la plupart des etudiants ; en 
deuxieme annee, section anglaise, pauvres et decevants, sauf deux, me dit-on. (...) 

Il y a tout de meme moyen, je crois, de faire valoir ]'Institution... Mais il faudrait amener 
un accord entre les divers ouvricrs ; faire admettre le vrai but ; faire l'unite des esprits ! Ceci 
sera toujours difficile , mais tout de meme, au lieu d'attendre une resignation qui se fait jour 
chez certains (je le percois), pourquoi ne pas determiner une adhesion chez sous, en presen-
tant enseignement. programmes et methodes dans leur veritable optique... 

[LM - 24.01.1959] 

Lc Frere Maurice ne critique pas ici des personnes. C'est plutdt a Ia structure que 
s'adressc lc grief. Corps a part au sein de 1'Universite du Latran, Jesus Magister n'y jouit pas 
on effet dune pleine autonomic: il nc bcncficic pas davantage du soutien efficace de ceux 
qui, an Latran, disposent du pouvoir de decision ct des moycns do realisation. 

Cette insuffisance structurelle que le Frere Maurice per4oit des Ic depart ne se corrigea 
jamais: elle pesa sur le devenir de Jesus Magister comme unc sorts dc « pcchc originel» . La 
lezarde s'elargit par 1'usure rapide des ans et les soubresauts consecutifs au Concile. 11 ne peut 
Ctrs question ici de retracer ]'histoire des developpements de la « maladie infantile» de Jesus 
Magister et dc ]a difficile agonie de cette institution ephemere, an chevet de laquelle se 
penchcrent. de 1966 h 1970, de nombreuses bonnes volontcs, pas toutes convergentes. Membre 
du Conseil general, le Frere Maurice fut associe a 1'cntrcprise desesperee du sauvetage dune 
realisation qu'il await tant appuyee... 

Je suis plutot submerge. Il y a eu trop de choses en meme temps. Et cc n'est pas 
encore fini. Nos reunions pour Jesus Magister ne finissent plus... Les Superieurs ont vu 
les Superieures. Rien ne peut titre envisage; si cc n'est one collaboration entre quelques 
professeurs. Si quelque Frere, par exemple, venait a Jesus Magister pour un enseignement, 
on pourrait combiner avec un autre enseignement a Regina Mundi... x. 

[LM - 13.06.1969] 

" L'lnstitut Regina Mundi continue d'assurcr one formation theologique de niveau universitaire a des 
religieuses de tous les continents. II y accueille ainsi, chaque annee, 600 etudiantes en moyenne en quatre 
sections linguistiques. L'ensemble depend de 1'Universite Gregorienne. 
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Le rayonnement du Frere Maurice sur les etudiants 

Le Frere Maurice pouvait fort pcu quant a l'organisation et aux programmes de Jesus 
Magister. I1 n'avait guere de prise sur l'enseignement qu'y recevaient les etudiants. I1 s'interes-
sait pourtant de fort pros a la marche de leurs etudes. Les annces de son directorat (1957-
1961) sont celles du lancement des Etudes lasalliennes; ainsi que le rappelle un temoignage 
cite plus haut, le premier numero des Cahiers lasalliens voit le jour en 1959. Le Frere Maurice 
interesse les etudiants a ces recherches et publications. Il sollicite parfois leur collaboration. 

Certains de leurs travaux seront publics. Fort pcu dans les Cahiers lasalliens; le Frere 
Maurice y fera pourtant paraitre une recherche sur les sources du Recueil (C.L. 15); bien plus 
tard, c'est lui qui insistera pour publier Bans les Cahiers la these que Miguel Campos, ancien 
de Jesus Magister, avait presentee au Latran pour le doctorat en theologie (1973). 

Mais le Frere Maurice suivait les travaux requis des etudiants pour l'obtention de leur 
dipl6me. En particulicr ii les encourageait pour la redaction de leur memoire de licence. Certains 
de ces « devoirs» depassaient de beaucoup le niveau scolaire ; pour leur assurer une certaine 
diffusion qu'il jugeait meritee, pour encourager par la la creativite des etudiants et leur serieux, 
pour creer aussi un lien de qualite entre les anciens de Jesus Magistcr, le Frere Maurice lancera 
en 1963, unc autrc publication, dont la parution n'etait pas reguliere : Lasallianunz. 

Cettc sorte dc revue, ou de bulletin, a compte 18 numeros qui s'echelonnent entre 1963 
ct 1976. Leur contcnu est vane; les articles ou les monographies n'ont pas tous ete produits 
par des etudiants de Jesus Magister. Mais nombre de numeros de Lasallianum reproduisent 
leurs theses, mcmoires ou travaux de seminaire. Leur collection forme un ensemble plus que 
respectable et auquel, bien souvent, on peut encore se referer. 

De son cote, le Frere Maurice poursuivait taut bien que mal la redaction de sa these, 
an cours de ses annees de directorat. Sa propre activite intellectuelle, l'interet qu'il portait 
aux etudiants, le serieux et l'ampleur qu'il donnait aux etudes lasalliennes, les efforts qu'il 
deployait pour constituer une bibliotheque de valeur a la Maison generalice, tout cela conver-
geait pour lui Bonner aupres des etudiants un grand rayonnement intellectuel. Plusieurs d'entre 
eux en temoignent, ainsi que cela est déjà apparu dans des temoignages cites plus haut. 

J'ai connu le Frere Maurice-Auguste en 1960. J'etais venu a Rome pour suivre les 
cours de Jesus Magister et je faisais partie de la communaute du Lasallianum dont it etait 
Ie directeur. 

Quelle impression je garde du Frere Maurice-Auguste? Rapidement, je ressentis 
pour lui une profonde sympathie et une sincere reconnaissance. C'etait un homme dynami-
que, passionne, epris par tous les travaux qu'il entreprenait. Je crois que c'ctait un homme 
qui etait heureux dans sa vocation religieuse et plus specialement dans les recherches sur 
]a nature et les origines de l'Institut religieux auquel it appartenait. Son enthousiasme 
etait tel qu'il lui sortait par tous les pores. Et it etait certainement hautement qualifie 
pour tous les travaux de recherche. 

A trente ans de distance, je sens que c'est du Frere Maurice-Auguste que j'ai herite, 
pour une grande part, de mon amour pour 1'etude et la recherche. Parce qu'il faut ajouter 
que le Frere Maurice-Auguste se trouvait dans son element an milieu de ce groupe 
international de jeunes etudiants. Je crois qu'il etait tres a l'aise avec la jeunesse et qu'elle 
etait une des sources de sa joie rayonnante. 

[TE - F. Santiago Stang] 

Le dernier alinca de cc temoignage noun parait tres significatif. Au fond, c'est peut-etre 
dans cette fonction de directeur des ctudiants que le Frere Maurice put le mieux mettre en 
cxuvre ses talents multiples, rarement rcunis en une meme personne. 
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Durant ces quatre annees, it a exerce un rayonnement dont l'intensite a tenu sans doute 
a 1'ensemble de ses dons inncs ct de ses qualites acquises. Aupres des etudiants, it jouissait 
d'un veritable prestige, en meme temps qu'ils le sentaient proche d'cux ct capable de les 
comprendre. Cc prestige tenait a sa puissance et a sa rigueur d'esprit, a son ouverture intellec-
tuelle eta sa culture, a son sells religieux sans mievreric comme sans demi-mesure, a son 
attention a chacun, a ses aptitudes d'animateur de communaute. 

Citons, in extenso, trois temoignages qui rendent bien compte de ce rayonnement du 
Frere Maurice. Le premier est du a un Frere de la generation qui fut an demarrage de Jesus 
Magister (1957-1961). 

Quelques traits de sa personnalite, tel que je 1'ai connue. en 1957-61. 
Son ouverture humaine et spirituelle. 

La masse d'informations revues au cours de plusieurs annees d'etudes superieures 
n'ont jamais contredit les affirmations du Frere Maurice. C'etait un homme d'une grande 
culture alliee a une sensibilite et a une connaissance des choses de ]'art. 
Son accueil et sa comprehension du jeune Frere etudiant a Rome. 

Son accueil est chaleureux et cordial. D'entree, Frere Maurice est proche et on se 
sent a l'aise avec lui (son humour n'explique pas tout). Et pourtant it est sans paternalisme, 
il reste distant comme un aine qui ne laisse pas decouvrir a I'encan sa richesse interieure. 

Frere Maurice saisit les besoins et les aspirations d'un homme de 25-30 ans, prenant 
au besoin son parti face aux rudesses, a Ia rigidite des dispositions inadaptees de la Maison 
generalice ou de l'UniversitC. Ce qui ne I'empechc pas d'être solidaire d'exigences fondees. 

Frere Maurice comprend qu'un jeune Frere etudiant peut avoir du mala respirer 
dans un univers trop etroit intellectuellenient, ideologiquement, dans une communaute 
de Freres aux vues parfois primaires. Mais ce faisant, il reste — et on Ie sait — solidaire 
de I'Institut, des directives des Superieurs, de l'obeissance. 
Son honnetete intellectuelle, son respect de la verite. 

Frere Maurice ace qu'on peut appeler « 1'instinct monographique ». Toute affirmation 
doit avoir des references et des bases solides. La certitude est au bout d'un long et apre 
chemin. Son esprit de recherche intellectuelle est grand et communicatif. II a le don de 
dormer le gout de la recherche, de faire decouvrir l'immensite des terrains vierges, sans 
decourager Ie neophyte. 
Son amour des etudes lasalliennes et de 1'Institut. 

Cet amour est profond, intense, <indecourageable» . 
Quelques exemples: 
• Son etude Pour une rneilleure lecture de nos Regles communes (Rome, 1954) donne un 

nouveau visage aux Regles au-deli des deformations et des petitesses: credibilite genera-
le, enracinement dans la grandc Tradition religieuse, inspiration des origines et de 
1'esprit de fondation. 

• Frere Maurice nous fait entrer dans les etudes lasalliennes par une demarche semblable 
a celle du Pcre Rayez (Etudes lasalliennes, in R.A.M., 1952). La porte s'ouvre sur un 
univers qui est d'autant plus seduisant qu'il fait corps avec notre vocation. 

• Frere Maurice nous lance nous-memes dans la recherche lasallienne, depuis les premiers 
reperages de ce qui s'appellera le « Vocabulairc lasallien» jusqu'aux memoires universi-
taires qu'il aime recenser dans la revue Lasallianum. 

• Frere Maurice nous fait participer a sa joie profonde lorsque sort le premier numero 
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des Cahiers lasalliens. Je me souviens encore de l'affichage au refectoire : c'est une fete, 
a la fois un aboutissement et un depart. 

Je ne saurais exprimer cc que je dois au Frere Maurice Bans ma vie d'homme et de 
Frcre. A une epoque et a un age cruciaux de ma vie, it m'a aide a me construire. Se 
degageait de sa presence, une securite liberante, celle d'une forte personnalite qui a le 
sens de l'humain et qui est ancree en Dieu. 

[TE - F. Fernand Becreti 

Lc second temoignage provient d'un Frere qui vint a Jesus Magister comme « scolastique» , 
sans autre experience communautaire. Il souligne a quel point le Frere Maurice se revela pour 
lui un educateur comprehensif et ouvrant a la liberte vraic. 

Sur le Frere Maurice-Auguste qui fut mon directeur au Lasallianum pendant deux 
annees, 59-61, je veux vous apporter ces quelques souvenirs: 

J'arrivais du scolasticat d'Annappes (avec Ic Frere Edmond-de-Jesus: que j'aimais 
beaucoup) avec beaucoup d'enthousiasme et aussi un certain rigorisme. Le Frere Maurice-
Auguste silt me recevoir et me comprendre, en one faisant passer peu a peu de cette vie 
austere du scolasticat a la vie plus tranquille des Freres adultes du Lasallianum. C'est par 
ses reflexions objectives et religieuses qu'il m'aida a m'adapter. 

Parmi les souvenirs les plus positifs que j'ai du Frere Maurice, citons: 
• Son grand respect envers chacun des Freres. Nous venions de nombreux pays avec une 

maniere differente de voir et de juger les faits. Le Frere Maurice ecoutait, respectait, 
dialoguait. Non comme une personne faible, mais comme un <<sage>> ouvert aux autres 
et en conservant une grande liberte personnelle et une entiere liberte de decision. 

• C'etait un homme sur. II agissait avec conviction et avec des raisons qu'il exposait avec 
simplicite et clarte. C'est pour cela qu'il persuadait et quand bien meme nous n'etions 
pas entierement d'accord avec lui, nous reconnaissions I'authenticite du Frere et du 
directeur et la valeur de ses points de vue. 

• Sa rigueur scientifique etait remarquable. Le Frere Maurice ne pouvait rien affirmer 
sans avoir et sans presenter tout un arsenal de donnees qui l'appuyaient. Impossible de 
jouer avec la verite, impossible de trouver Ic « piege» Bans ses ecrits et ses discours. 
Rigueur, clarte, precision. C'etait un exemple frappant pour nous qui commencions 
1'etude et la recherche religieuse. 

• Un homme ouvert a la culture, interesse par tout: it questionnait, it lisait, i1 discutait 
et de plus it encourageait la culture: celle de la theologie, celle des langues, celle de 
1'art, des sites historiques..., en bref, it nous transmettait tout cela, mais surtout it nous 
faisait partager son desir ardent de connaitre de plus en plus notre Fondateur et le 
chemin suivi par son Institut. 

• Son sentiment religieux etait serieux, profond, sans aucune sensiblerie, fort et convain-
cant. Pour moi, it fut comme une image de cc que devait etre Bans la realite saint Jean-
Baptiste de La Salle et non comme Blain se complait a nous le presenter. Piece simple, 
forte, solidement fondee. 

• Le Frere Maurice m'aida a croitre dans la liberte. Aucun paternalisme. I1 nous laissait 
la responsabilite de 1'etude, du repos et de la vie fraternelle. 

• L'ambiance Bans laquelle nous avons vecu au Lasallianum fut vraiment fraternelle, due 
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en grande partie aux promenades culturelles et recreatives quc le Frere Maurice organi- 
sait avec une grande minutie: depart a 7 h. 18.... arrivee a Orvieto a 10 h. 37..., etc. 

• Sa preoccupation pour nos etudes etait grande et se marquait: 
par 1'excellent amenagement de notre salle d'etudes et des machines a ecrire ; par sa 
preoccupation continuelle d'amenager notre bibliotheque et la salle de lecture des jour-
naux; 
par ses constantes et discretes invitations pour ameliorer nos recherches et nos travaux. 

• J'admire aussi chez lc Frere Maurice sa capacite d'amitie. Nous fumes tres nombreux 
a passer par le Lasallianum. Je me sentais son ami et je sais que tous ceux qui ont vecu 
a cette epoque l'ont aussi experiments. 

[TE - F. Lorenzo Gonzalez Kipper] 

Le troisieme temoignage ajoute une note particuliere. Il a ete envove par le Frere Jean 
Bulteau, Supericur gcncral des Freres de Saint-Gabriel de 1976 a 1988. Ce Frere avait suivi 
les cours de Jesus Magister a une epoquc ou sa Congregation n'avait pas d'implantation romaine 
accessible a des etudiants. 11 participait done a la vie de la communaute du Lasallianum. Ici 
encore, I'authenticite et l'ouverture du Frere Maurice rendaicnt cette cohabitation non sculc- 
ment facile, mais benefique : 

Jai eu le privilege de partager la vie de la communautC du Lasallianum de 1958 a 
1962. Cest avec joie et gratitude quc j'Cvoque — bricvement — quclques aspects de la 
riche personnalite du Frere Maurice-Auguste, meme si, apres 25 ans, les souvenirs s'estom-
pent un peu... 

Frcre Maurice-Auguste etait un homme a Ia fois simple et distingue, d'une grande 
culture, un homme de precision et de rigueur intellectuelle, s'exprimant avec aisance et clar-
te. 

I1 etait d'un abord facile, tres proche de chacun des etudiants; it savait mettre tout 
le monde a 1'aise, meme les plus timides. Son egalite de bonne humeur et ses grands 
eclats de rire (durant les moments de detente) faisaient du Bien a tous. 

C'etait un homme tres ouvert — en avance sur son temps —. II savait comprendre, 
deviner meme, les aspirations des jeunes Freres. Dans une communaut6 internationale... 
a Ia Maison generalice... sa tache n'a sans doute pas toujours ete facile. Il a su non 
seulement permettre, mais provoquer les evolutions ou mutations necessaires, avec un 
equilibre remarquable. Il ne lesinait pas sur les moyens a mettre en oeuvre pour repondre 
concretement aux besoins de jeunes: livres et revues, acces a la bibliotheque generale, 
voyages et detentes, creation d'un terrain de foot-ball, etc. 

Les sorties culturelles etaient soigneusement preparees : visites de Rome. Ostie, Tar-
quinia, etc. Je me souviens de la vive impression qu'il m'a laissee, dans l'autobus qui noun 
ramenait d'Ostie, sa lecture d'un passage des Confessions de saint Augustin. I1 insistait 
pour que tous participent aux sorties a la mer (Fregene) en vue de favoriser la detente 
avant ou pendant la periode des examens. 

C'etait un hommc dc grande foi et do fid6litc. II aimait 1'Eglise. I1 connaissait son 
Fondateur et tenait a recourir aux veritables sources historiques pour mieux cerner sa 
personnalite et son message. 

Tout en etant membre d'un Institut autre que le sien. je me suis toujours senti 
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considers comme l'un de ses propres Freres, avec affection et respect, presence attentive 
et prevenante. 

[FE - F. Jean Bulteau, (20.04.1988) alors SupCrieur general des FF. de Saint-Gabriel] 

Comp]etons ce florilege par deux evocations plus breves. Elles proviennent d'anciens du 
Lasallianum qui n'ont pas eu le Frere Maurice comme directeur. Its disent avoir beneficie 
neanmoins do son ravonnement. 

Mon premier contact avec le Frere Maurice-Auguste cut lieu en 1963. 11 etait alors 
Procurcur et déjà quelques Cahiers lasalliens avaient paru ; les etudiants qui Favaient eu 
comme directeur dc la communaute se rappelaient avec admiration et tendresse, deux 
sentiments que Maurice avait su eveiller, a coup sur, chez ceux qui avaient eu l'avantage 
de le connaitre (sauf quelques exceptions, X par exemple). 

Malgre que nous vivions dans la memo maison, mes rapports avec le Frere Maurice 
furent alors rares et je dois reconnaitre que je ne sus pas profiter de 1'occasion. 

A cette époque, Maurice dirigeait le chant a Ia chapelle: sa maniere de diriger le 
gregorien etait d'une grande precision, marquant scrupuleusement tous les accents comme 
quclqu'un qui bat une mesure a deux ou trois temps. 

Parfois it nous faisait la conference du dimanche ; ses exposes etaient un modele 
d'ordre, de clarte, de rigueur scientifique et d'elegance dans la maniere de s'exprimer ; 
elles duraient exactement une demi-heure, sans remplissage et sans coupures. Toujours, 
ou presque. c'etait sur le theme des etudes lasalliennes. 

Jc fus un peu plus pres de lui quand ii fit editer le no 6 de Lasallianum; alors, 
j'appris, entre autres choses, a corriger des epreuves d'imprimeric. ]'admire aujourd'hui 
l'infinie patience de Maurice devant nos impulsions de jeunes sans experience et categori-
ques. 

[TE - F. Bruno Alpago[ 
I1 nous donnait tres volontiers des conferences speciales sur les aspects de la vie 

etudiante, par exemple une bibliographic, ainsi que sur le Fondateur et sur l'Institut. II 
etait toujours tres interesse par la qualite academique des cours et apportait tous ses 
encouragements et son aide financiere a la revue Lasallianurn. I1 gardait aussi le contact 
avec beaucoup d'etudiants apres la fin de leurs etudes a Rome et it pretait discretement 
sa voiture de Procureur au moins one fois pour une sortie a Orvieto (...) 

Il montra sa generosite et son attention par la suite en procurant la serie complete 
des fameux albums de disqucs classiques au fur et a mesure de leur parution et finalement 
ceux-ci depasserent la centaine. 

[TE - John Hazell] 

Un accompagnement exigeant, amical, fidele. 

Le temoignage qui va suivre est base sur la correspondance qu'un Frere du premier 
groupe do Jesus Magister maintint avec le Frere Maurice pendant vingt-cinq ans. Nous laisserons 
parley ce « temoin» privilegie qui a lui-memo detache des vingt-huit lettres tres personnelles 
gardees du Frere Maurice Ics extraits quc nous citons, en gardant l'anonymat du destinataire. 

Des le debut, j'eus une grande difficulte de relation avec lui. Maurice se rendait 
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parfaitement compte de cette situation: i1 en souffrait. Ce que j'ignorais, c'est que Maurice 
n'etait pas loin de moi. I1 me suivait avec soin. Je considere comme extraordinaire une 
lettre qu'il m'adressa de Paris (6 septembre 1960, en periode de vacances) : it my confessait 
que notre relation avait ete conflictuelle depuis le commencement: it attirait mon attention 
sur la tendance au «non conformisme» systematique qu'il avait observee en moi. 

Tout doucement, depuis deux ans, j'ai fait le tour de votre personnalite. Le tour 
n'est pas encore complet. Jai certainement bien des chosen a decouvrir encore. Aidez-
moi a les voir directement sous leur vrai jour. Car Bien souvent, je one suis trompe: j'ai 
certainement mat interprets plusieurs de vos agissements, plusieurs de vos attitudes. Pre-
nant par exemple pour de l'insubordination ce qui n'etait somme toute qu'un reflexe 
d'affranchissement vis-a-vis de vous-meme. C'est devant vous-meme, je crois, que vous 
eprouvez surtout le besoin de vous affirmer; et cela vous engage, sur le plan de la 
communaute et vis-a-vis de vos Superieurs. en des positions contradictoires [...] 

Depuis pres d'un mois. je cherchais l'occasion, et aussi le courage de vous ecrire. 
Le courage? Oui. Parce que je crois courir un gros risque en vous adressant ces quelques 
lignes ou ces quelques pages. C'est qu'en fait, it me semble que nous nous sommes 
rarement bien compris, depuis deux ans. 

Je ne reviens pas sur notre premiere annee commune au Lasallianum. Nous nous 
sommes ignores, ou presque. Depuis lors, et forcement, nous nous sommes rapproches. 
Avec plus ou moins de bonheur. Je tente une nouvelle chance aujourd'hui. Je souhaite 
donc que vous lisiez cette lettre dans les dispositions ou je suis moi-meme : c'est-a-dire, 
avant tout, dans le sentiment dune exceptionnelle confiance envers vows. J'ecris tout 
simplement cc que je pense, pour vous permettre a vous de savoir ma pensee et do 
pouvoir, si vous le souhaitez, y repondre. 

Je vous parais peut-etre un pcu complique. C'est exactement l'impression quc vows 
me faites vous-meme ! Et c'est probablement parce que tons deux, nous restons trop sur 
cette premiere impression, que nous arrivons si peu a fusionner [...] 

Si je suis dans Ie faux en ecrivant cela, vous me ferez I'amitie de me detromper. Je 
ne cherche nullement a croire autre chose que ce qui est... Je continue. Cette attitude 
que je remarque si souvent en vous, je ne puis evidemment l'approuver. Meme si ce nest 
qu'une attitude. D'oii cette gene que vous devez noter en moi. Je ne puis presque jamais 
montrer une satisfaction sans reticence. D'autant que cette attitude, vous I'adoptez. non 
seulement dans vos rapports avec autrui, mais aussi dans votre conduite de religieux [...]. 

Ce non-conformisme, meme s'il nest nullement convaincu, diminue certainement 
votre vie, votre rayonnement. probablement votre vraie joie. Exterieurement, vous etes 
rarement epanoui. Et vous ne saurez jamais avec quel bonheur j'ai note que vous 1'etiez 
davantage durant le mois de juillet dernier! Ce manque d'aise ne viendrait-il pas precise-
ment du fait que vous admettez a tout moment la contradiction dans votre vie [...] 

Je ne suis nullement pessimiste, Caro. Je suis au contraire plein d'admiration pour 
Ia plupart de mes chers compagnons de travail au Lasallianum. Et je me dis souvent que 
si j'ai quelque hesitation vis-a-vis de Fun ou de l'autre, c'est peut-etre tout simplement 
parce que je ne les connais pas encore assez bien. C'cst probablement pour cela que cc 
soir. je vous juge d'une maniere que vous reconnaitrez fort incomplete, et peut-etre injuste. 
Ne me laissez pas alors Bans cette ignorance ou dans cette erreur. Tres sincerement, vous 
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me ferez plaisir, et vous me soulagerez reellement en m'aidant a mieux connaitre et 
comprcndre vos reelles dispositions. 

Un an plus tard, quand l'etudiant a regagnc son district, le Frere Maurice tente de faire 
le «bilan» de leurs relations. 

Oui, it est bien vrai que de temps a autre, vous avez manqué de calme. Il reste bien 
entendu aussi que je ne suis pas sans reproche de ce cote. Je reconnais bien simplement 
que de temps a autre, votre maniere un peu effrontce de traiter les choses et de me traiter 
moi-meme, avait le don de m'exasperer. Je n'arrivais pas a voir jusqu'ou je pouvais laisser 
allcr les choses; je n'arrivais pas a me rendre compte de la maniere dont it fallait parfois 
intervenir, pour le seul souci du bien. Car, sincerement, je comptais peu avec ma personne 
dans de telles rencontres. 

Si vous le voulez Bien, ramenons cela a do justes proportions. Je suis tres sur que 
nous etions d'accord sur 1'essentiel ; foncierement, nous pensions de meme. Ce qui marquait 
le desaccord etait plutot apparent que reel. Et nous avons souffert presque inutilement 
I'un de l'autre. J'aurais voulu alors avoir un peu de votre philosophic et me tracasser 
moms; car cette maniere de me soucier me conduisait a ctre moins sur de moi la fois suivan-
te. 

Laissons done cela, et soyons heureux! Que Dieu nous pardonne ce qu'il y a eu de 
moins bon; qu'il nous aide a reparer ; qu'il nous aide a mieux faire aujourd'hui et demain... 

Personnellement, je suis done plutot reclus depuis trois mois. Mon travail progresse. 
J'ai de temps a autre un gros ennui qui m'arrete ; mais ('ensemble de 1'oeuvre tend a 
s'achever: je parle evidemment de cette malencontreuse these de doctorat, abandonnee 
vingt fois déjà depuis six ans! (29 octobre 1961) 

A partir de cc moment, poursuit le destinataire de ces lignes, mes «prejuges» tomberent. 
Nous poursuivimes une correspondance assidue, lui me parlait de sa vie, et moi de la mienne. 
I1 ne recevait evidemment aucune orientation de ma part; moi j'en recevais de la sienne, sans 
qu'il se soit agi a proprement parler de «direction spirituelle>>. En voici quelques exemples. 
Le Frere Maurice savait que je travaillais beaucoup: it m'avertit sagement: mais it reconnaitra 
C plusieurs reprises qu'il travaille trop lui-memc. 

Merci des nouvelles. Je ne vous savais pas au college... 27 heures/semaine: mon 
cher, it vous faut trouver des jours de 30 heures pour tenir cela. N'abusez pas de vos 
ojeunes forces>>: c'est un conseil de «vicux». Vous pouvez y croire. D'un <vieux» qui 
se prend encore pour « jeune » a certains moments; mais cela ne trompe pas les vrais jeunes 

Oui c'est un peu le probleme partout: la surcharge empeche finalement le bon 
travail... II faut trouver une juste mesure; tachons de la trouver. C'est difficile. tres 
difficile. 11 ne faudrait tout de meme pas, sous pretexte de <produire> , se condamner a 
ne produire que du moins bon, ou meme du pas bon du tout. Dans la mesure ou vous 
le pouvez, soyez « raisonnable» ! (hum, comme moi!) (10 octobre 1964) 

Parlons surtout de nous. Moi je vais bien (que c'est vilain de commencer par soi: 
mais je sais quc to attends un peu cela). Depuis la petite operation quc j'ai subie (ablation 
de la vesicule biliaire), je me trouve vraiment soulage de plusieurs miseres. Et les autres 
me trouvent une nouvelle jeunesse. Dieu les entende! Le fait est que je travaille sans 
trop de difficulte : Procure generale... Cahiers lasalliens; Conseil general; Union des 
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Superieurs generaux, sans oublier la bibliothe'que ou je remplace le Frere Edmond-de-
Jesus pendant ses trois on quatre mois d'absence annuelle. 

En dcux circonstances pour moi tres difficiles, le Frere Maurice fut a mes c6tes: a deux 
reprises, a dix ans d'intervalle, on me retira la direction qu'on m'avait confiee. L'aide epistolaire 
du Frcre Maurice me fut precieuse en ces deux passages eprouvants. 

Merci de ta bonne lettre commencee le 21 septembre, et eontinuce quatre jours 
apres. Merci, merci. Frere X m'avait dit, d'un mot, que tu venais d'etre change; et it 
m'avait laissc entendre. d'un mot plus court encore, que c'etait probablement a cause 
d'idees un peu divergentes an sein du Conseil... Ta lettre me dit a peu pres la meme 
chose; mais je crois qu'elle ajoute heureusement deux complements dont je te remercie par-
ticulierement. 

1°  Tu ecris que reflexion faite, i1 te semble pourtant que cc que tu faisais etait 
vraiment cc qu'il fallait faire dans la ligne de Vatican II. Et je te crois sans peine. 2°  Tu 
ecris surtout que tout cela. tu le confies a celui qui seul peut savoir, celui pour qui tu as 
travaille, celui pour qui tu continueras de travailler. Tres bien; je suis avec toi, 200 %, 
comme toujours... depuis que nous ne pouvons plus nous Ie dire de vive voix. (4 octobre 
1972) 

«On», mais je ne sais plus qui est ce « ON», mais it m'a dit que probablement l'un 
ou I'autre avait eu peur de voir combien tu faisais confiance aux jeunes. Est-ce cela? est-
cc autre chose? En tout cas, c'est cela que I'ON m'a dit. Tu as peut-etre maintenant, 
d'autres explications encore de ce qui aurait motive ta «mutation» ex abrupto. 

A demi-mot, Frere X m'avait dit que tu souffrais. Je n'avais pas besoin d'en savoir 
davantage pour imaginer combien tu avais du souffrir de te voir ainsi « cconduit» . 11 me 
semble que c'est le mot juste, tout du moms en francais, pour parler de ton changement. 
(22 septembre 1984) 

Fidelite... aux < anciens »... 

Nous allons simplement effleurer ici un aspect particulicrcment attachant du Frere Mau-
rice sur lequel it y aurait sans doute beaucoup a dire. II s'agit de son attitude a I'Cgard de ses 
aanciens» . II n'en exclut jamais les <anciens Freres» qu'il avait connus, soutenus, aimes, et 
qui avaient quitte I'Institut. De tels «departs», Maurice en connut beaucoup (et pas seulement 
parce que, Procureur general de 1'Institut, it cut a traitor dc nombrcuses dispenses de voeux, 
notamment entre 1966 et 1976). Le temoignage qui suit evoque deux cas particuliers; on 
pourrait multiplier les exemples... 

Le Frere Maurice conservait des relations de grande amitie avec les etudiants qui 
avaient eu des rapports avec lui durant les etudes a Rome. Je me souviens en particulier 
de deux cas de Freres de mon district qui, pour des raisons diverses, avaient laisse la 
Congregation. 

Le premier etait un jeune Frere tres intelligent, actif et doue de capacites extraordi-
naires de communication. En 1968, it etait en crise de vocation. Les Superieurs l'envoyerent 
a la premiere session du CIL, esperant que ce temps de reflexion, de priere et de rencontre 
avec taut de Freres de grande qualite pourrait l'aider a reprendre courage. Malheureuse- 
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ment, ces espoirs furent decus. Le Frere Maurice, au courant de la situation, chercha a 
contacter directement le Frere pour 1'encourager, en Iui faisant sentir sa comprehension 
et son amitie. Dans cc but, it organisa une longue promenade en voiture, invitant le Frere 
et moi-meme. Je compris que ma presence devait rendre plus discret le geste de Maurice, 
d'autant plus que, tandis que je conduisais le vehicule, it etait facile de parler de souvenirs 
et de perspectives encourageantes. 

Le second, quelque temps apres avoir termine les etudes a Rome, pout-ctrc aussi a 
cause de quelque deception a son retour dans le district, avait decide de sortir de la 
Congregation et de devenir pretre. Pour 1'aider an moment de conclure, le Frere Maurice 
vint a Turin et eut plusieurs moments de rencontre aver Ie Frere. Tenant compte de ses 
nombreuses occupations, cc n'ctait pas une mince initiative! 

Quand it parlait des Freres sortis, Maurice etait bienveillant et respectueux', peut-
etre montrait-il une pointe de nostalgia... 

[TE - F. Umberto Marcato] 





CHAPITRE 3 

Responsabilite et activites au centre de 1'Institut 
Deuxieme periode romaine: 1962-1978 

Le Frere Maurice marqua I'Institut par ses etudes fondamentales sur les sources 
lasalliennes de la fondation. C'est cette forme d'action qui restera sans doute la plus 
marquante et la plus durable. Il en est toutefois une autre, plus immediate et, a certains 
egards, plus decisive parfois en apparence : celle qu'il fut amene a realiser dans 1'exercice 
des charges importantes qui furent les siennes lorsqu'il cut termine sa these. Des 1962, it 
devint Procureur general de l'Institut; it le recta jusqu'en 1978. A cc titre, it prit une part 
active, et parfois capitale, aux deux Chapitres generaux de 1966-67 et de 1976. 

A 1'accomplissement de ces fonctions il apportait toute sa conscience professionnelle, 
sa competence juridique et son experience spirituelle et communautaire, sa penetration 
et sa largeur d'esprit. Durant la meme periode, it poursuivait la mise en oeuvre do 1'« (tuvre 
de sa vie» : la renovation des etudes lasalliennes engagee des 1956. Et il etait associe a 
toutes les etapes du long processus d'elaboration de ]a nouvelle Regle de l'Institut (1956-
1987). 
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§ 1. LE FRERE MAURICE PROCUREUR GENERAL ET ASSISTANT (1962-1978) 

Nous l'avons vu: do longue date, le Frcre Maurice avait cte prepare a ]a charge de 
Procureur general. Le Frere Alcime-Marie remplissait cette fonction depuis 1938. It apportait 
dans son exercice de grandes qualites de rigueur, de precision, de sees des personnes. Apres 
le Chapitre general do 1956. it attendait la releve avec une certaine impatience. 

Lc Frcrc Maurice avait acheve des 1956 la scolarite de droit canon: mais it souhaitait 
terminer son doctorat avant do remplacer lc Frcre Alcime. Pour les raisons qui ont ete indiquees, 
it ne soutint sa these qu'au printemps 1962. Quelques semaines plus tard, it commence a 
s'initier a la fonction. Il le fait en remplacant le secretaire du Frere Alcime, momentanement 
empechc. Cette initiation est d'ordre pratique surtout : it investit beaucoup pour le perfectionne-
ment de son italien : it fait connaissance avec les rouages — et le personnel — de ]a Curie 
it apprend les «rites» de la pratique curiale. 

11 sctait mis serieusement a l'italien des sa designation comme sous-directeur du second-
noviciat. Pour lui. it allait de soi que, pour vivre a Rome, it lui fallait connaitrc la langue. Et, 
comme en toutes chosen, it avait cherche a parvenir a une reelle maItrise. Quand it est nomme 
Procurcur general, it intensifie encore son effort. 11 parviendra a parler tres Bien la langue de 
Dante, et les Freres italiens qui le frequcntaicnt ont temoigne qu'il avait su entrcr dans les 
subtilizes dun idiome que les latins considerent parfois a tort comme «facile» pour eux. 

Le district de Rome fit souvent appel a sa competence, et it pouvait done faire des 
conferences dans leur langue aux Freres et aux jeunes en formation. Visiblement, d'ailleurs, 
Maurice avait « cpouse» Rome et l'Italie. I1 suivait avec beaucoup d'attention et de lucidite 
amicale ]a vie politique: c'est le journal televise en italien qu'il frequentait, et it ne manquait 
pas de lire assidfiment la presse de la peninsule. Rome etait devenue sa patrie... 

Son apprentissage immediat do ]a charge de Procurcur general fut assez bref: trois mois. 
Pendant cette pCriode, plusicurs lettres a un ami dccrivcnt avec humour les meandres par 
lesquels it doit passer. On le sent un peu impatient de pouvoir redevenir un peu son maitre, 
bien qu'il apprecie la competence et Ia dclicatesse du titulaire. 

Ce que je deviens: le Frere Santiago-Nicolas, aide du Frere Procureur general, est 
au repos a Orvieto. Je remplace le Frere Santiago aupres du Frere Alcime. Ce qui veut 
dire que je fais a la fois, pour le moment: la besogne du Procureur general, la besogne 
de son aide, et qu'en plus de cela. je reprends tous les dossiers pour connaitre les retroactes 
de quantite d'affaires, grandes ou petites. Le plus souvent, le Frcre Alcime me donne 
quelques mots d'indication ; puffs signe mes redactions. Je fats de I'italien du matin au 
soir, avant it rediger en cette langue toutes les demandes destinees a Ia Curie. Je dois 
dire que cela va relativement bien. Je cours les Congregations et le Vatican... Entre temps, 
je continue mes petites besognes habituelles. J'ai eu quelques petites joies a lasalliennes> . 
Je vous dirai cela en novembre, quand vous reviendrez ; car je n'irai ni it Paris, ni en 
Belgique avant la fin des vacances. I1 faut que je suive toute chose ici et constamment, 
profitant de tout pour m'instruire. 

[LM - 10.06.1962] 

Je continue mon « stage» : on se fait gronder par tout le monde dans ce métier; et 
surtout, on tombe sur son nez a tout moment. C'est difficile, a cinquante ans, de perdre 
ainsi toute personnalite pour devenir un serviteur aveugle. Priez Dieu qu'il ne m'arrive 
malheur, et que je me contente de « servir>>, sans rien abdiquer de ce qui peut valoriser 
le service. 

[LM - 2.04.1962] 
Vous savez cc que je suis presentement : secretaire du Frere Procureur general. Je 
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cours les Congregations, et surtout, je feuillette a longueur de journees mon dictionnaire 
français-italien. Quand vous voudrez trousser quelque chose de Bien pour Piolanti ou un 
autre, je tacherai d'avoir terminc mon rodage, et je vous suggererai des tournures en 
devotissimo, obbligatissimo. umilissimo, et tous autres issimo, issima que vous voudrez. 
C'est aussi le metier qui veut cela. Dans les couloirs des Congregations, je commence a 
etre connu comme le double du Frere Procureur general. On nous regarde quand nous 
allons ensemble. Quand je vais seul, tout le monde trouve ca plus naturel... et moi aussi. 
C'est une experience, savez-vous que de devoir douter de soi-meme et de tout a chaque 
instant, pour n'avoir d'autre souci que de savoir comment 1'autre veut que l'on fasse ou 
voudrait que l'on ait fait. Une virgule en trop; un indice mal place; un espace blanc trop 
reduit... Pensez done, un cardinal, it faut lui laisser la demi-page blanche! 

Ne soyons pas mechants : nous nous entendons a merveille. Et je m'habitue aux 
pertes de temps, savantes, solennelles, en trompe-1'eeil comme les plus fantasques des 
perspectives baroques. Je m'habitue provisoirement; car jai Bien l'intention de proceder 
a certaines reductions, des qu'il y aura moyen. Je crois meme pouvoir vous confier, en 
douce, que les Cahiers lasalliens se porteront bien au regime que je menerai dans quelques 
mois. Attendons 

ILM - 15.07.1962] 

Le Frere Maurice ronge un peu son frein... tout en attendant le moment ou il lui sera 
devenu loisible do simplifier certaines procedures, de limiter an maximum les conventions et 
le formalisme. Toutefois, on peut pcnscr qu'il se coulcra presque trop bien dans la peau de 
son personnagc: comme Procurcur general, it a pen a decider vraiment; sa zone d'initiative 
est limitee au maximum. II o execute» , il transmet, it attend, it informe... Peut-etre une certaine 
passivite attentiste, unc prudence excessive se devclopperont-elles en lui, alors que, nous 
venons de Ic voir, il avait fait preuve, comme directeur des etudiants, de liberte, de creativite, 
d'audace. 

Des la periode de son «stage», it est confronts a 1'une des taches les plus douloureuses 
de la fonction de Procureur general, celle de I'etablissement et de la transmission des dossiers 
pour l'obtention des indults de secularisation. En juillet 1962, il ne peut pressentir la tornade 
qui va secouer l'Institut et dont it sera un temoin « privilegi6> (helas!) puisqu'il lui faudra 
effectuer les demarches pour des centaines de Freres sollicitant leur dispense de vceux. D'une 
maniere tres generals, lc Frere Maurice gardera a cc sujet une discretion professionnelle 
presque excessive. S'il mentionne des demandes de dispense, c'cst parce qu'il s'agit d'amis 
tres chers de son correspondant comme de lui-mcme. 

Question Procureur general: Je n'ai pas a vous dire avec quels sentiments je vois 
passer certaines dispenses: X.... Y... et d'autres encore plus recentes. C'est le metier qui 
veut cela ! 

[LM - 15.07.19621 

Sa nomination effective intervicnt a Ia mi-septembre 1962. II 1'evoque, quelques jours 
plus tard dans le «Courrier» dune promotion de second-noviciat. 

L'en-tete de ce feuillet vous rappellera que j'ai change de bureau, sans toutefois 
changer de domicile. Du second-noviciat, j'etais passe au Lasallianum, il y a cinq ans ; 
1'an dernier, je laissais la direction des Freres etudiants pour achever la preparation de 
ma these de doctorat en droit canonique et m'orienter vers la charge qui vient de metre 
confiee, le 16 de ce mois. 
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Depuis mai dernier, au titre d'adjoint du tres cher Frere Alcime-Marie, j'ai repris 
les chemins du Vatican. Mais cette foil, c'est rarement pour y frequenter livres et manus-
crits, comme it m'etait donne de le faire depuis une demi-douzaine d'annees. Une chose 
reste inchangee : le sentiment et le desir tres vif de rester aujourd'hui comme bier, attentif 
a me dcvouer aux interets de notre chere famille religieuse. Vous m'aiderez d'une priere; 
vous me procurerez aussi, de temps a I'autre, l'occasion de vous rendre le petit service 
qui serait en mon pouvoir. 

Je ne perdrai point votre souvenir: des conferences au second-noviciat me fourniront 
encore, deux fois la semaine, une facilite plus grande de songer au temps ou j'avais le 
bonheur de vous y rencontrer. Chaque annee aussi, des confreres venus pour les neuf 
mois me transmettent aimablcment les salutations de quelques-uns d'entre vous. Ce m'est 
toujours un plaisir d'cvoquer avec eux, vos noms, vos physionomies et vos charges. 

Qu'il me soit permis, cette fois, de profiter de ces quelques lignes pour vous faire 
part de la veneration que je garde a mon immediat predecesseur, le tres cher Frere Alcime-
Marie. Plus que d'autres, j'ai pu constater ]a grande abnegation avec laquelle it accomplis-
sait son devoir quotidien. Plus que d'autres, j'ai pu m'edifier de [indefectible fidelite qu'il 
apportait a 1'execution de ses devoirs religieux et professionnels. 

Je garde une emotion particulierement profonde en songeant a l'accueil qu'il a bien 
voulu me reserver, en revoyant les innombrables delicatesses dont j'ai ete l'objet de sa 
part. Je mesure un peu I'etendue des sacrifices qui lui ont ete demandes, et je reste etonnc 
de sa force dame, de la vigueur de sa foi et de sa gdnerosite dans l'effacement. 

Vous livrant ces quelques confidences, j'aime a croire que je vous aiderai a joindre 
plus aisement aux intentions de vos prieres, celles de mon vcncrc predecesseur, attentif 
lui aussi a prier pour nous, en la demi-solitude d'Athis-Mons oil it s'est retire. 

[CSN - 27.09.1962] 

L'eloge qu'il fait de son predecesseur n'a rien de formaliste, meme si le Frere Maurice 
I'exprime dans un style un peu conventionnel. C'est tres sincerement qu'il rend hommagc aux 
qualites « professionnelles» du Frere Alcime-Marie, Procureur general, ainsi qu'a I'efficacite 
et a la delicatcssc avec lesquelles it a initic son successeur. 

Quinze mois plus tard, faisant comme un bilan de son «noviciat» comme Procureur, it 
reviendra sur cet elogc. 

Procureur general depuis un an seulement, je termine a peine les douze mois de 
probation canonique. Heureux comme tous les novices, j'ai peut-etre, sans le savoir, sans 
le vouloir en tous cas, compliqud Ia vie des gens presses qui recouraient a moi. Je serais 
tente de m'en excuser, si l'une de mes attributions n'etait precisement cello-la: ramener 
('attention sur les imperatifs du droit. sur les delicatesses et les nuances des legislations... 

Par bonheur. le tres cher Frcre Alcime-Marie m'avait laissc les renseignements les 
plus utiles ; it avait assure de facon parfaite mon initiation a [office qu'il s'appretait a 
quitter apres un quart de siècle du meilleur service. A toes, je souhaite de pouvoir compter, 
A chacune de vos mutations. sur de telles provenances. 

[CSN - 10.01.1964] 

Et quand le Frere Alcime mourra — au Mexique oil les Freres avaient rappele un pionnier 
vcnere et un Visiteur prestigieux — Ie Frere Maurice tiendra a rediger sa biographic. 11 en 
parle, incidemment, clans le courrier a sa promotion. ell 1976. 
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Je suis en retard. Favais prevu vous venir une dizaine de jours plus tot ; mais trop 
de choses se sont miser sur ma route ces derniers temps. Lune d'elles m'a retenu plus 
que je ne prevoyais. J'ai ecrit la Vie du Frere Alcime-Marie: cc sera un livre de deux 
cent dix pages dune typographic plutot serree. Et precisement, le 13 fevrier, alors que 
je prevoyais me consacrer entierement a notre a Courrier, , l'imprimeur m'a envoye tout 
le lot d'epreuves a corriger... Je vous ai laisse tour en panne pour m'occuper du Frere 
Alcime. Dans quelques semaines, j'espere vous envoyer a chacun un exemplaire de I'ouvra-
ge. 

ICSN - 3.03.1976] 

Au moment ou it prend sa charge, it confie ses sentiments a un ami: it ne se fait pas 
immcdiatement a sa fonction qui, visiblement, ne peut remplir son existence. 

Nous reparlerons plus tard des petits ennuis et des petites emotions des derniers 
mois ; plus particulierement encore des derniers jours. Je vous avoue Bien simplement que 
je ne realise pas encore le changement... Je m'imagine ici pour quelques jours; croyant 
que d'un moment a 1'autre, le tres cher Frere Alcime va revenir. qu'il reprendra sa place, 
que je reprendrai la mienne, et que cc sera beaucoup mieux ainsi. Tout doucement, je 
me ferai probablement Line raison, et j'accepterai comme Line etape un peu longue, cette 
espece de provisoire dans lequel je me « crois» depuis cinq jours. 

[LM - 21.09.19621 

Cette <cspece de provisoire> durera seize ans. Le Frere Maurice sait, au depart, que 
les Procureurs gcneraux successifs se caracterisent par [a longevitc dans 1'exercice de leur 
charge. A cette epoque, d'aillcurs, la nomination par le Frere Superieur doit etre agreee et 
meme confirmee par la Congregation des Rcligieux. Et l'obedience que rccoit le Frere Procureur 
general n'indique pas de duree pour le mandat qui lui est donne. 

Aussi trCs vite, le Frere Maurice va renovcr l'organisation et le mobilier de son vaste 
bureau. Il le veut non pas luxueux, certes, mais elegant et fonctionnel. 11 fait done appel a 
un <<architecte>> dune ecole Saint-Luc de Belgique; it lui indique avec precision cc dont it a 
besoin comme table de travail, meubles de rangement, classeurs et fichiers, sieges, lumiere. 
Il lui confie aussi Fordonnancement de 1'espace, de maniere a cc que le bureau de travail soit 
aussi lieu d'accueil permettant l'cchange sericux comme la conversation detendue. 

La realisation de ]'ensemble constitue une reussite que l'on peut encore admirer aujour-
d'hui. Tout en etant classiques et fonctionncls. les meubles aussi bien que leur arrangement 
sont tres originaux. La table de travail, en particulier, dessine Lin arc dont l'ampleur permet 
a l'usager de passer facilement de la lecture ou de la redaction manuscrite a la machine a 
ecrirc installee a hauteur exactement convenable. 

Deux amis du Frere Maurice, qui l'ont beaucoup frequents durant cette periode, 1'evo-
quent dans son bureau — et comme un homme de bureau. 

Quand je suis arrive a Rome, it occupait déjà le poste de Procureur general et Denis-
of-Mary etait directeur du Lasallianum depuis déjà Lin an. Je le vois encore comme 
Procureur general, assis dans le bureau qui venait de lui etre assigns, nayant a peu pres 
rien sous les yeux, mais ayant tout sous la main dans des armoires et des tiroirs. 

[TE - John Hazell] 

J'ai toujours etc impressionne par la considerable difference qui s'etablissait entre le 
Frere Maurice rencontre dans les couloirs et les allees. et  celui que Fon trouvait derriere 
son bureau. I1 me semble que sitot la porte du bureau franchie, on trouvait Line conscience 
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professionnelle exceptionnelle. Sans doute l'homme etait-il le meme, et le meme sourire 
vous accueillait, et le meme co ur vows rassurait, mais vous etiez face a quelqu'un dont 
toute la connaissance, toute la science se faisait conscience. Aussi quel equilibre trouvait-
on Bans ses consultations ! Quelle patience Bans Ia recherche de tous les tenants et aboutis-
sants, avant d'esquisser unc conclusion! Quelle serenite, loin de toute compromission ! 

Ce qui m'a souvent frappe aussi, c'est qu'apres une consultation ou 1'etude d'un 
dossier, Frere Maurice restait l'accotnpagnateur de la decision: non pas 1'executant. le com-
patissant. 

Je voudrais noter, enfin, l'admiration que j'avais pour cc Frere qui, habite par les 
problemes poses par de trop nombreux cas difficiles soumis au Procureur general, conscient 
de I'importance et de la lourdcur de sa charge, savait pourtant rester confiant et serein. 

[TE - F. Bernard Merian. Assistant, 1967-1976] 

Le Frere Maurice-Auguste exerca la charge de Procureur general aupres de trois Supe-
rieurs generaux et, peut-on-dire, trois organisations assez differentes du Gouvernement central 
de l'Institut. 

De 1962 a 1966, aupres du Frcre Nicet-Joseph, it est Procurcur general «a Ia suite du 
Regime» . It forme unc sorte de petite communaute avec les autres responsables ainsi qualifies: 
les Freres Secretaire general. Econome general et Postulateur genera]. Ccs quatre « officiers 
generaux» sont membres de droit du Chapitre general; dans le refectoire ils sont groupes a 
part (le Frcre Nicet a fait supprimer les estrades rescrvees aux Supericurs et dont Ia hauteur 
diffcrait selon le degre occupe dans la hierarchic) et its out aussi droit a des stalles isolees 
dans la nef de la chapelle (les membres du Regime sont places dans le cheeur). Its font 
recreation ensemble... 

Fort peu d'echos directs nous sont parvenus de cette periode sur I'activite du Frerc 
Maurice comme Procurcur general. Nous aurons a revenir sur sa collaboration a la redaction 
des projets de Regle qui se succcdent entre 1961 et 1966. Et aussi sur les realisations qui se 
multiplient dans le domaine des etudes lasalliennes: c'est an wars de ces annees 1962-1966, 
que le Frere Maurice assume pour 1'essentiel la reedition des ecrits des premiers biographes 
et celle des ouvragcs de saint Jean-Baptiste de La Salle: la Regle des origines (qui tcrmine 
cctte seric) sera offcrte en hommagc aux Capitulants de 1966 (C.L. 25). 

Bien plus tard, dans un « Courrier» du second-noviciat, le Frere Maurice presentera une 
sorte de tableau d'ensemble succinct du role d'un Procureur general. 11 Ic situe, comme it 
aimait le faire pour toutes choses. dans la continuite de I'histoirc. 

La Procure gencrale est mon lot depuis douze ans et demi; la Maison generalice 
depuis vingt-huit ans et demi. C'est assez simple comme histoire! A la Procure, j'ai recu 
l'heritage du Frere Alcime-Marie, deccde depuis pres de deux ans maintenant, et qui avait 
continue lui-memo une tradition remontant presque a Gabriel Drolin. Le Procureur general 
ctait l'homme qui renseignait la Maison generalice, alors a Rouen, puis a Paris, puis a 
Lembecq, sur tout cc qui pouvait faciliter les rapports entre l'Institut et lc Saint-Siege. 
J'ai done retrouve, Bans le petit bureau clue j'occupe. les traces d'innombrables correspon-
dances entre la Procure et le Regime; et l'on pourrait faire, en partant d'ici, une histoire 
tres precise — et parfois fastidieuse — des interrogations et reponses ayant circule entre 
Rome et la Maison generalice depuis deux siecles ! 

[CSN - 27.01.1975] 

Furtivement, dans sa correspondance, des evenements plus ou moins importants font 
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leur apparition. Par exemple, en fevrier 1963, un debut d'incendie a la Maison generalice a 
perturbc la confection du « Courrier» . 

...nous l'avons realise dans des conditions peu favorables. Jugez vous-memes : Un 
debut d'incendie noun a prives de nos installations de chauffage pendant une periode de 
dix jours. Et c'est exactement pendant cette periode que les stencils ont ete frappes. 
Quand it faut souffler sur ses doigts pour les rechauffer, on n'est pas toujours tres sur de 
sa frappe. 

[CSN - 8.02.1963] 

Quelques mois plus tard, juste apres le deces du Pape Jean XXIII, une confidence 
inattendue leve un voile sur les sentiments intimes et certaines preferences profondcs que le 
Frere Maurice ne manifestait guere: il a «son» candidat pour le prochain pontificat, et c'est 
l'archeveque de Bologne, celebre par son amour des pauvres, son ouverture sociale et politique 
— aussi bien que par son sens liturgique et sa piete profonde (il est 1'auteur d'un bon ouvrage 
sur les mcthodes d'oraison). 

Depuis la mort de Sa Saintete, je suis sans cesse revenu de pensee au cardinal 
Lercaro. I1 me semble que si le bon Dieu souhaite un Pape Bans la ligne de Jean XXIII, 
le cardinal Lercaro s'imposera au choix des cardinaux! Mais je me dispose a accueillir 
sans un instant d'hcsitation. le successeur de Jean XXIII. 

[LM - 18.06.1963] 

Arrive Ic Chapitre general de 1966; le Frere Maurice en est membre de droit. Il reste 
le Procurcur general du Frere Charles-Henry. Mais sans qu'il ait pu le prevoir, il est directement 
atteint par lc changement important que l'Assemblee, au cours de sa premiere session, apporte 
a la structure du gouvernement central de l'Institut. Tout en maintenant les Assistants « territo-
riaux» (avec seulement la suppression d'un poste), le Chapitre decida d'introduire au Conseil 
general, outre le Frere Vicaire general — desormais a part entiere — quatre Assistants qu'on 
appelle, selon ('inclination de son cur, « residenticls» ou ageneraux». 

Le Frere Maurice negocia avec la Congregation des Religieux, au cours meme du Chapi-
tre, l'autorisation explicite d'introduire cc changement de structure. 11 en fut Ic premier « benefi-
ciaire» (ou la premiere « victime ») et (par une election quasi unanime, pour laquelle il etait 
evidemment le soul candidat) il devint Assistant. 

La premiere session de notre trente-neuvieme Chapitre general m'a valu un petit 
surcroit d'activites, et finalement aussi, d'attributions. Je m'attendais aux premieres; j'ai 
ete surpris des secondes. Depuis quatre ans j'etais <à la suite du Regime» , et je croyais 
y titre, comme la plupart de mes predecesseurs, jusqu'a la fin de ma carriere administrative. 
Je suis entrc au Regime, le 8 join dernier. 

[CSN - 1.01.19661 

II garde done toutes ses attributions dc Procureur general. Il lui arrive d'en faire mention, 
sans grands details. 

Le reste de mon temps se passe ici: c'est-a-dire a la Procure generale, au Conseil 
general, et un peu aussi dans les antichambres des Congregations romaines. Vous avez 
entrevu ce travail, autrefois, a travers ce que vous disait mon venere predecesseur, le 
Frere Alcime-Marie, toujours a Mexico of it a commence. et  maintenant presque acheve, 
sa 90` annee ! Depuis quelqucs mois, il y a certainement moins de dispenses de viceux... 
Mais le reste du travail reste a peu pres cc qu'il a toujours ete. 

[CSN - 15.03.1973] 
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Je m'applique surtout, dans le present, a resoudre les mule et une petites difficultes 
qui se presentent chaque jour « sur le terrain du droit ! » : un terrain quelque peu mouvant 
aujourd'hui ; et que l'on redoute un peu plus... bien qu'on l'oublie plus volontiers. Notre 
Institut est certainement l'un des moms « proceduriers> qui soit; et je vois Bien des 
collegues procureurs plus a plaindre que moi. Au sein du Conseil general, j'ai Ia responsabi-
lite de preparer les dossiers impliquant des aspects juridiques. Pour cc faire, je preside la 
Commission interne du Conseil, dite Commission juridique. Elle examine, pour les soumet-
tre au Conseil, toutes les questions qui relevent du droit commun ou de notre legislation 
propre, le Livre du Gouvernement surtout. Enfin, a la Commission preparatoire du Chapi-
tre general, j'ecoute et je m'instruis, autant que j'apporte ma petite contribution. 

[CSN - 27.0.01975] 

A mi-course du generalat. it evoquc plus longuement certains aspects de son travail de 
Procureur general. La multiplication des dispenses de vccux 1'amene a des reflexions qui visent 
peut-titre a inviter ccrtains de ses confreres a ne pas ceder a la panique. 

Comme Procureur, je « represente» l'Institut et le Frere Superieur aupres de la 
plupart des dicastcres romains, cc qui me vaut quelques courses au Vatican ou aux Congre-
gations, et pas mal de correspondances avec des personnages de tons rangs. Dois-je repeter 
ici qu'avec mon vaillant secretaire, nous noes partageons tout cela qui finit par ne pas 
titre tellement lourda porter. 

11 y a le cote penible que vous savez tous: le nombre de dispenses de veeux est 
relativement Cleve... Des statistiques comparees que j'ai pu avoir sous les yeux tres recem-
ment montrent a 1'evidenee que le phenomene est generalise. Parmi les Congregations de 
Freres nous nous situons en position moyenne; une moitie d'entre elles sont plus eprouvees 
que nous; une autre moitie 1'est moms, semble-t-il; mais les marges de variation ne sont 
pas tres grandes... Les statistiques valent cc qu'elles valent, et elles viennent presque 
toujours un peu tard pour faire 1'exacte lumiere sur le moment present. Autre constatation : 
les religieuses sont plus eprouvees que les religieux ; s'il en est autrement pour quelqucs 
branches contemplatives, c'est peat-titre surtout parce qu'on ne compte pas comme « per-
tes» les exclaustrations plutot nombreuses, dont on avoue pourtant que bien souvent elles 
se solderont par presque autant de departs. 

Cela, c'est un aspect du moment que nous vivons. I1 est fait de remises en question 
trop radicales, dans un climat d'incertitude et d'irresolution. Ce qui est plus troublant 
pour moi, c'est que la formation que nous avons donnee — et de quelle bonne foi! — 
pendant les trente ou quarante dernieres annees ait abouti a de si pietres resultats : si peu 
de religieux capables de garder la tete froide et de reagir en adultes! Car enfin, trop 
souvent, beaucoup trop souvent, on cede, on s'abandonne, on ne se conduit plus! Person-
nellement, j'ai autant de peine a suivre les improvisatcurs et les aventuriers qu'a rester 
sur place avec les <immobilistes ,,. Ce qui me peine, encore une fois, c'est de voir la hate 
des uns et l'incapacite des autres qui revelent peu de maturite vraie, de preparation et 
de formation solides. 

En ecrivant cela, je me mets en cause Ie tout premier. Et je me reproche cette facilite 
meme avec laquelle je prononce un jugement, car je me trouve trop « en dehors» pour 
pouvoir comprendre parfaitement cc qui se passe... C'est apparemment pour corriger cela 
que quelques confreres s'efforcent de me « detacher» de temps a autre de cc bureau ou 
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je passe quand meme la tres grande partie de ma vie. Au CIL (second-noviciat de Rome, 
formule renovee), au CEL de Madrid, je propose encore a la reflexion des participants 
quelques points de la pensee du saint Fondateur. En Grece, a Madagascar, en Haute-
Volta, j'ai eu a presider les retraites au cours des deux dernieres annees... 

[CSN - 17.01.1972] 

Le commentaire qu'il fait des departs nombreux ne laisse pas que de surprendre, venant 
de lui: it est rarissime en effet que, surtout par ecrit, le Frere Maurice se hasarde a porter 
un <jugement» . Mais le dernicr alinea explique cette sorte de retraction. Scs activites 1'avaient 
de plus en plus coupe des realites do la vie de la plupart des Freres a une époque ou ]'evolution 
etait galopante et prenait souvent les allures d'unc mutation radicale. I1 en avait conscience. 
It en souffrait aussi, mcme si sa conception de l'obeissance ne lui permettait pas de <question-
ncr>> cette coupure et sa duree. Des lors, 1'honnetete intellectuelle — et le bon lens — lui 
commandent une circonspection qu'il poussait a ]'extreme. 

A tel dc ses amis, it a pu sembler parfois quc lc Frere Maurice risquait de s'exprimer 
avec une certaine pusillanimite, sinon de se bloquer en laissant grandir en lui des tendances 
an conservatisme qui ne constituaient pourtant pas le fond de son temperament. L'un de ses 
tout proches a ressenti a cette epoque une sorte de fracture dans ses relations avec celui qui 
avait ete son <<parrain» de prise d'habit. 

Pour ma part, je dois reconnaitre avec regret que depuis 1973 le Frere Maurice- 
Auguste avait pris ses distances a mon egard et se montrait tres reserve au point de ne 
plus me contacter lorsqu'il etait de passage a Bruxelles et meme a Lasallia chez Henri 
Elsen. Ce n'est plus que par hasard, lors de reunions importantes a Ciney, que je l'ai 
revu et... nous n'avions plus rien a nous dire! Je n'ai jamais eu d'explication sur son 
attitude mais j'ai facilement imagine que c'etait a cause de mes engagements et de ma 
forme de vie. Pourtant cc que je vis a ete repercute plusieurs fois dans <<En Equipe» et 
mcme dans les dossiers « lasalliens>> du Frere Lauraire. I1 pouvait done etre informe et 
savoir que j'ai toujours ete reconnu et meme soutenu par le Frere Visiteur meme sur des 
<<voies nouvelles>> et avec mes options « FMO-belge>>! 

[TE - F. Pierre Massart] 

Membre du Conseil general en mcme temps que Procureur pres le Saint-Siege, le Frerc 
Maurice avait «1'oreillc> du Frere Charles-Henry, son ancien compagnon du second-noviciat. 
Il fut mele de pres a certaines difficultes du generalat et sa correspondance y fait parfois allusion. 

Le Chapitre general de 1966-67 avait substitue au second-noviciat romain le Centre 
international lasallicn (CIL). Pour les deux premieres sessions (automnc 1966 et printemps 
1969), on y reunit les directcurs de maisons de formation de l'lnstitut. Ces Freres exercaient 
des responsabilites particulierement importantes dans la mise en oeuvre du renouveau de l'Insti-
tut. Le Frere Charles-Henry, Superieur general, leur adressa chaque fois deux conferences sur 
l'avenir de Ia vie religieuse. 

Le texte de ces exposes s'inspirait de fort pres d'articles publies dans une revue americaine. 
Le Frere Superieur avail demande a ses auditeurs de ne pas diffuser le contenu des conferences. 
Peine perdue: la nouveaute du langage, l'audace de certains propos frappaient de nombreux 
participants. Le texte — plus on moins fidcle — fut rapidement repandu dans l'Institut. 

Certaines reactions furent telles qu'elles inquieterent jusqu'a des membres eminents de 
la Curie romaine. Au debut de 1'ete. 1969, un petit groupe d'Assistants dCcida d'assurcr la 
defense du Frere Superieur. Its prirent ]'initiative de preparer un document d'explication et 
de justification, a la lumiere de l'enseignement conciliaire. La brochure Communication aux 
Freres paraitra en septembre. Le Frere Maurice y apporta sa contribution. En aout 1969, it 
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envoie au Frere Michel Sauvage les eprcuves d'imprimerie de la brochure en preparation. La 
finale de sa lettre montre que le solcil recommence a luire un pcu. Le nouveau cardinal 
Sccretaire d'Etat va calmer le jeu. 

Ci-joint un double d'une table de matieres en projet. Etes-vous d'accord? Si oui, 
faites signe a Paulus ou it Patrice qui verra l'imprimeur fin de la semaine prochaine, tres 
probablement; puisque les secondcs cpreuves nous sont promises dans le courant de la 
semaine du I au 5 septembre... 

Recu tele Patrice-Merian demandant 1600 exemplaires. Frere Superieur a recu lettre 
cardinal Villot disant le contentement du Saint-Pere devant les bonnes dispositions du 
Frere Superieur... et accordant la Benediction Apostolique. Je n'ai pas encore pu parler 
au Frere Superieur. Ciao. 

[LM - 30.08.1969] 

Quelques mois plus tot, it est question dans une lettre de la mise en application dans 
t'Institut de ('Instruction Reno-ationis Causain publiee par Ia Congregation des Religicux, 
debut 1969. Le texte introduisait des assouplissements dans l'organisation du noviciat et le 
regime des voeux temporaires. I1 demandait clue les details d'application soient examines pour 
chaque Institut par Ic Chapitre general ou par le Conseil general. Comme les points a decider 
rclevaicnt du Procureur general et dc 1'Assistant de la formation, le Frere Maurice informs 
son collegue, absent de Rome, de 1'etat de la question. Les indications qu'il apporte sont 
precises et tres ouvertes. 

Je ne vain pas ecrire un livre. Quelques lignes seulement; en supposant que pour 
me lire vous avez sous les yeux le double de la lettre que vous m'avez ecrite le 10 fevrier. 

1° Quant aux regles d'application qui font appel au Chapitre general special ou a un 
nouveau Chapitre general a tenir eventuellement : nous n'avons rien decide, ni au Regime, 
ni dans la lettre circulaire que j'ai envoyee ; tout simplement, nous disons qu'en examinant 
cette question en avril-mai, le Conseil general tiendra compte et des regles d'application 
et de la delegation formelle donnee par le Chapitre general special. C'est alors et alors 
seulement qu'on decidera de la maniere de consulter I'Institut sur ccrtains points, ou sur 
1'ensemble de certaines questions. Nous n'excluons pourtant pas a priori la possibilite de 
nous dispenser de toute consultation, malgre l'insistance des regles d'application. 

2° I1 est clair que, en l'un ou l'autre endroit, les competence.s sont melees: dans ]a 
circulaire, it importait souverainement de faire court et d'eviter tout malentendu d'applica-
tion immediate de quelques facultes. C'est done a dessein que j'ai laisse dans l'ombre l'un 
ou I'autre fragment de texte. 

3° Bien d'accord pour que vous songiez a une preparation de nos discussions pour 
avril-mai sur tous les points de l'Instruction qui vous paraissent meriter une interpretation 
ou une directive d'application. Mais j'accepte volontiers de faire un petit schema (tres 
court) de discussion sur les paragraphes 34 a 37 et les rcgles d'application. Si la chose est 
possible, nous nous verrions a temps pour Bien <concorder» nos travaux. — Ciao, et 
«taste belle cose» . 

[LE - 13.02.1969] 

Peu avant le Chapitrc general de 1976, Bans un <Courrier>> de sa promotion, le Frcrc 
Maurice fait allusion a un autre probleme difficile auquel le Frere Charles-Henry avait ete 
confronts, et qui devait durer Bien au-dela de son generalat : ]c mouvement des Freres Bits 
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de la stricte observance, a Ales. Le Frere Maurice y avait etc mele assez directement en raison 
des aspects juridiques de Fentreprise et par suite des demarches qu'elle avait entrainees aupres 
de la Congregation des Rcligieux. Pour ses confreres de promotion du second-noviciat, it met 
les chores au point avec vigueur bien que le ton soil un peu compasse. 

Un autre parmi vous, a fait le pelerinage d'Uzes ; et it a cru trouver la un noviciat 
lasallien. C'est malheureusement une erreur: it y a bien la quelques jeunes gens qui 
essaient de s'integrer a un petit groupe de trois Freres des Ecoles chretiennes reunis malgre 
la defense formelle des Superieurs legitimes et de plus, desavoues par l'Eveque du lieu. 
Malgre toutes les tentatives faites par le Frere Superieur et les Freres Assistant et Visiteur, 
il n'a pas ete possible jusqu'a present d'ouvrir les 'eux des pauvres egares... Sans doute, 
y a-t-il la un fait qui demande toute notre attention ; mais il y a aussi une situation tres 
triste qu'il faudrait pouvoir redresser. 

[CSN - 3.03.1976] 

Heureusement, it y a des evenements plus heurcux. Le Frere Maurice s'en fait aussi 
volonticrs l'echo. Son attachement pour Ic Frere Charles-Henry transparait clans 1'evocation 
qu'il fait de sit participation au Synode de 1974. 

... Frere Superieur vous dit comment it a vecu, de l'interieur, Ic Synode des Eveques. 
Ce fut evidemment un evenement assez exceptionnel: nous avions, au sens strict du mot, 

notre Pere synodal» . On s'etonne moins aujourd'hui de nouvelles comme celles-1a qui 
auraient autrefois suscite 1'etonnement et les commentaires de beaucoup. Frere Superieur 
vous dit qu'il a ete tres Bien accueilli au Synode. et nous savons aussi que Bien des Peres 
ont demande le texte de ses interventions, tellernent ils avaient ete impressionnes par le 
caractere concret et didactique dune relation qui faisait contraste avec des manieres plus 
theoriques, ou trop generales, ou trop abstraites. 

Dans notre Maison generalice nous avons eu plusieurs Chapitres generaux encore. 
dont celui, tres recent, des Peres Blanes (Missionnaires d'Afrique, du Cardinal Lavigerie). 
Its ont travaille rudement, mais de fawn detendue. Nos rapports avec eux ont ete excel-
lents. Et souvent, nous avons partage leur liturgic, invites que nous etions a nous grouper 
avec eux autour de l'autel, prenant part a toutes les prieres... Le Frere Superieur faisant 
meme une fois l'homelie au cours d'une messe concelebree, ou comme tous les dimanches, 
le nombre des concelebrants touchait a la centaine. Le dernier soir, souper en commun, 
et petite seance recreative ou les capitulants cvoquaient sur le ton humoristique bien des 
petits faits du Chapitre... 

[CSN - 25.02.197] 

Le meme <Courrier» laisse poindre quelque fatigue: it est un peu surcharge, tans les 
besognes se sont accumulees au fil des annees. 

A la Procure et au Conseil general. mon travail est celui des annees precedentes ; 
aux Cahiers lose/liens aussi... Je me demande comment je sortirai de toutes les taches que 
I'on me demande; mais grace a Dieu ma sante reste bonne, et je ne sens pas trop le poids 
de mes soixante-quatre ans (j'etais un « jeune Frere» en 46!). 

[id.] 

Apres le Chapitre general de 1976, le Frere Maurice n'appartient plus au Conseil general. 
Cette fois I'Assemblee capitulaire, tirant la lecon dune decennic difficile. decida de transformer 
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completement la structure du gouvernement central, non plus par la constitution d'un corps 
hybride comme en 1966, mais par 1'etablissemcnt dun Conseil general de six membres (plus 
Ic Frere Supericur) qui n'avaient plus, au depart, de responsabilite territorials directe. Les 
«Assistants» avaient vecu. 

Mais Ic Frere Maurice, provisoirement, demeure Procureur general. II fut confirms un 
certain temps apres la fin du Chapitre et ces quelques jours d'incertitude lui furent tres penibles : 
it ne s'en ouvrit qu'a ses intimes. Il songea alors a retourner en Belgique, mais on peat sc 
demander si cette hypothese, qu'il reprit plusieurs fois dans les dix ans qui suivirent alla jamais 
plus loin pour lui qu'une simple velleitc. 

Debut mars, dans Ic «Courrier» de sa promotion, it precise a ses confreres quelle est 
sa situation. 

Provisoirement tout au moins, je reste a la Procure generale. Moins provisoirement 
je reste charge des etudes lasalliennes: recherches et publications. Rome, et la Via Aurelia 
en particulier, c'est dons toujours mon point d'attache. Et si Dieu le permet, je pourrai, 
sans trop de difficulte, rester votre secretaire de promotion et 1'editeur de notre Courrier. 

Ainsi que je vous 1'avais promis, j'ai envoye la biographie du Frere Alcime a chacun 
d'entre vous: ells est sortie de presse fin avril 1976, a ete offerte aux capitulants le 3 mai 
— jour anniversaire de Ia naissance du Frere Alcime — et dans les quelques jours qui 
ont suivi, elle vous a ete envoyee a chacun. Je n'ai pas oublie la gentillesse avec laquelle 
une dizaine d'entre vous m'ont accuse reception. 

[CSN - 2.03.1977] 

C'est sur cette mention du Frcre Alcime-Marie que Sc terminent les evocations plus ou 
moms explicites et detaillees du travail du Frcre Maurice comme Procureur general que nous 
avons trouvees dans ses Iettres. 

A propos de la biographic du Frere Alcime, voici 1'appreciation portec par un ami du 
Frere Maurice: 

Au terme de mes etudes a Rome, en 1966, je rentrai en Argentine. Je ne maintins 
pas d'autre contact avec Maurice que la reception occasionnelle des numeros de Lasallia-
nuin, en tint qu'ancien membre de la communaute des etudiants de la Maison generalise. 

Un jour me parvint pourtant un envoi different: c'etait la biographic du Frere Alcime-
Marie, son predecesseur dans la charge de Procureur general, une biographic redigee « du 
dedans» a partir des carnets de notes personnelles que le Frere Alcime n'avait pas emportes 
en quittant la Maison generalise. La lecture de cette vie me fit beaucoup de bien et je 
1'ecrivis au Frere Maurice en le remerciant. Je pouvais comprendre un peu mieux diverses 
chores dont j'avais beneficie — ou souffert — durant ma formation initiale. 

ITE - F. Bruno Alpago] 

Comment ceux qui ont Cu affaire au Frcre Maurice font-ils percu et apprecie durant 
cette periode? Des Freres en charge dans les districts, nous n'avons recu a cc sujet qu'un seut 
temoignage : 

C'est en janvier 1971 que j'ai eu ('occasion de parler directement avec le Frere 
Maurice Hermans. En route vers le Cameroun, je m'etais arrete a Rome et j'avais fait 
connaitre a des membres du Conseil general les interrogations que je me posais au sujet 
de ]'obligation de referer regulieremcnt audit Conseil pour ]'approbation des resultats des 
Chapitres des vseux. Uesprit de finesse qui caracterisait notre confrere, en meme temps 
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que le respect qu'il portait a 1'Eglise et a son representant ont fait sur moi une forte 
impression. Cette capacite de nuancer les obligations de la legislation par 1'evolution qui 
avait alors cours dans la vie de l'Eglise me plaisait beaucoup. 

Par la suite, comme Visiteur du district de Quebec, it me fut donne a maintes reprises 
de faire appel a ses connaissances de canoniste pour regler des situations qui me posaient 
probleme. C'est toujours avec la meme largeur d'esprit que je beneficiais de cet equilibre 
qui faisait l'objet de mon admiration. 

[TE - F. Guy Lemire, 4.04.1988, ancien Visiteur de Quebec] 

On peut comprendre cctte parcimonie des temoignages: le Frere Maurice traitait plutot 
les affaires avec le Frere Superieur et les Freres Assistants. De fait, plusieurs de ceux-ci 
apportent leur temoignage sur le role du Frere Maurice comme Procureur et comme Conseiller. 
Nous avons déjà rccueilli celui du Frere Bernard Merian. Nous citerons en appendice celui 
du Frere Jose Pablo. En voici trois autres, pour la periods 1966-1976. 

De 1966 a 1976, j'ai connu Maurice comme Assistant et Procureur general. Periode 
difficile ou it sut a la fois garder ses convictions, les exprimer avec discretion, et rester 
au mieux... possible avec chacun. Il etait difficile d'ailleurs de percevoir comment it jugeait 
la situation. Il instruisait des centaines de demandes de secularisation, it en souffrait, mais 
je ne l'ai jamais entendu exprimer une opinion sur les causes de cet eboulement. J'avais 
l'impression qu'il restait avant tout historien et que sa tres grande honnetete intellectuelle 
lui interdisait de se prononcer. C'est d'ailleurs cette reserve constante, ce souci de maitriser 
le moindre detail avant de se prononcer sur un ensemble qui firent qu'il n'a pas joue au 
milieu de noun le role de discernement auquel it aurait pu pretendre au cours de cette 
crise unique en nos Annales. Ceci ne constitue en rien un jugement critique, mais un 
constat pour essayer de cerner sa personnalite. Que de fois on aurait eu 1'envie de lui 
dire << Forza ! » , pour qu'il accede a un leadership moral base sur son experience et sa 
connaissance de la tradition lasallienne. C'etait mat comprendre sa personnalite. 

[TE - F. Patrice Marcy, Assistant (1966-1976), Conseiller general (1976-1986)] 
Sa participation a ce travail d'aggiornamento depasse largement la periode 1966-1976 

pendant laquelle it fut membre du Conseil general; mais cc furent certainement les annees 
les plus intenses de travail a cc projet. Periode qui ne fut pas facile pour 1'administration 
generale. Il ne fait aucun doute dans mon esprit que le Frere Charles-Henry, Superieur 
general, a grandement apprecie la presence du Frere Maurice au sein du Conseil. I1 etait 
rassure par sa competence, par son role discret mais efficace dans les relations avec la 
Congregation des Religieux ou d'autres competences romaines. Au Conseil general, on 
faisait aussi confiance au Frere Maurice; on savait qu'il possedait bien ses dossiers, qu'il 
savait defendre ses positions. 

[TE - F. Arthur Bonenfant, Assistant (1966-1976)] 

Le Frere Michael, que le Frere Maurice avait marque pendant le second-noviciat, rend 
a son ancien collegue du Conseil general un temoignage particulierement chaleureux, precis 
et ample a la fois: 

Le Chapitre general de 1966-1967 estima devoir creer le poste d'Assistant residentiel 
qui concernait les responsables des principaux services de l'administration generale de 
1'Institut a savoir: le Secretaire general, le Procureur general pres le Saint-Siege, l'Econome 
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general, plus une nouvelle fonction : 1'Assistant pour Ia formation. Quels que fussent les 
avantages ou les inconvenients de cette disposition, elle cut pour effet d'accroitre singuliere-
ment Ia dimension du Conseil gcncral et lui donna un acces immediat a Ia competence 
qui existait dans ces services importants de l'Institut. 

Le Frere Maurice se vit ainsi placer au rang des membres du Conseil general et it 
y joua un role inestimable a unc epoque precisement ou les documents et decrets du 
Concile Vatican II commencaient a ctre diffuses et a entrer en application. Dans Ie travail 
qui consistait a aider a assimiler Ia doctrine de Vatican II et a la diffuser a travers l'Institut, 
le Frere Maurice fut un guide irremplacable. I1 se revela un intermediaire tres capable 
lorsque des problemes surgirent ainsi qu'il fallait s'y attendre. Sa connaissance des metho-
des de travail de ]'administration vaticane aussi bien que ]a consideration dont it jouissait 
aupres des officiels du Vatican aiderent a aplanir les difficultes. 11 s'est toujours montre 
tres loyal envers l'Institut et son emploi de Procurcur general fut un modele d'efficacite 
et de devouement au service des Superieurs et des autres Freres. I1 avait recu un bel 
heritage de son predecesseur le Frere Alcitne-Marie, mais it n'hesita pas a le mettre a 
jour et a le moderniser pour repondre aux exigences de son emploi. 11 etait toujours pret 
a fournir une interpretation et unc directive la ou it y avait un doute ou une incertitude 
et, invariablement, it avait raison, car it avait etudie la question. Aux rencontres du Conseil 
general, qu'elles fussent d'ordre administratif ou pastoral, it etait toujours pret a eclaircir 
les idees et a faire avancer le processus. Ses longues annees de presence a la Maison mere 
avaient fait de lui une sorte d'oracle en cc qui regardait le centre de 1'Institut. 

Lorsque, dans l'exercice de mes fonctions, je devais avoir recours a son savoir et a 
sa competence, ses reponses etaient rapides et directes mais cependant enoncees avec 
circonspection et humanite. 

.1e dois dire que nous noun entendions tres bien et j'apprcciais son caractere joyeux 
et son esprit de communaute. II ctait d'un abord facile et pret a dormer son avis si on en 
avait besoin sur pratiquement n'importe quel sujet. Cependant, it etait tres discret et 
humble dans les affaires dont j'etais responsable et confessait humblement qu'il n'etait 
pas en position de donncr des avis sur 1'Asie qu'il ne connaissait pas. Ti cst dommage que 
le Frere Maurice-Auguste n'ait jamais possede suffisamment I'anglais pane pour permettre 
sa presence dans les pays ou aucune autre langue nest commune. Cela a constitue un 
gros manque a gagner pour lui, mais une perte encore plus considerable pour les regions 
anglophones de 1'Institut. 

Malgre ses nombreuses obligations comme Procureur, etc., on voyait chez lui beau-
coup de sensibilite et de sentiment a 1'egard des domestiques et des employes de la maison 
ainsi que de leurs families. Tiles aidait autant qu'il le pouvait. Ce cote humain lui apportait 
sans doute 1'exutoire necessaire pour faire quelque travail apostolique tout en etant oblige 
de mener toute sa vie un emploi de bureau. I1 etait pourtant fort discret et ne voulait 
aucune publicite. 

Le Frere Maurice resta toujours un chercheur et son devouement aux etudes lasallien-
nes etait evident dans son travail, dans ses conferences, ses articles... I1 pouvait y consacrer 
beaucoup de temps en depit de ses responsabilites comme Procureur et du travail que le 
Superieur general lui confiait. 

[TE - F. Michael Jacques. Assistant (1966-1976)] 
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L'un des conseillers du Frere Superieur durant Ic generalat du Frere Pablo rend an Frere 
Maurice un tcmoignage mettant en relief d'autres qualites de sa personnalite. 

Au debut de la decennie du Frere Superieur Jose-Pablo Basterrechea, nous etions 
cinq nouveaux conseillers a nous disposer et nous organiser en vue de mieux remplir notre 
tache. Le Frere Maurice-Auguste, tres attentif, s'offrit a nous aider et a nous pourvoir 
de materiel dans le domaine de sa specialisation. Sans tarder, it nous remit une collection 
complete des Cahiers lasalliens et de Lasallianum. I1 maintint cette disponibilite pendant 
les dix ans. I1 suffisait de solliciter une information ou une aide — et it n'etait meme pas 
necessaire de se rendre pour cela a son bureau, le telephone interieur suffisait — pour 
que nous ayons une reponse sans tarder, orale ou par ecrit. 

Non seulement it etait attentif a chacun individuellement, mais it collaborait aussi a 
des travaux du Conseil general. Sa collaboration fut particulierement importante pour la 
preparation de la circulaire sur Notre Vie consacree, pour laquelle it nous fournit une 
information precise sur I'histoire des v(cux dans notre Institut. 

En tant que Procureur general, it revenait au Frere Maurice-Auguste de coordonner 
une petite Commission de Conseillers chargee d'etudier des questions de nature juridique 
et de preparer un avis pour les reunions du Conseil general. I1 etait remarquable de voir 
avec queue objectivite it preparait et presentait la documentation envoyee par les districts: 
demandes d'approbation de Chapitres de district, nominations de Visiteurs, dispenses de 
voeux, affiliations, etc. Chaque sujet etait dument discute et considers de maniere a 
formuler un avis de Ia Commission. L'experience que la Commission acquit peu a peu 
par la repetition de cas similaires la rendit capable de parvenir plus rapidement a un avis. 
Mais le Frere Maurice-Auguste donnait a chaque demande la meme attention et le meme 
soin que s'il se fat agi de la premiere, 

[TE - F. Pedro Ruedell. Conseiller general (1976-1986)] 
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§ 2. PARTICIPATION DU FRERE MAURICE AUX CHAPITRES GENERAUX 
DE 1956, 1966-1967, 1976, 1986. 

Le Frere Maurice fut present a la Maison generalice pendant toute ]a duree des 38c 
(1956), 39 (1966-1967), 4t (1976), 41,  (1986) Chapitres generaux. Il avait ete elu suppleant 
(pour le district de la Maison generalice, supprime par ]a suite) lors du Chapitre de 1956 et 
ses confreres do Belgique-Sud I'elurent encore comme suppleant pour le Chapitre de 1986. 

I1 participa aux Asscmblees de 1966-1967 et 1976 comme membre de droit. Mais sa 
collaboration an premier (1956) et au dernier (1986) fut tres importante aussi, Bien qu'indirecte. 
Le rapport qu'il remit an Chapitre general de 1956 fut decisif quant a l'avcnir des etudes 
lasalliennes. et donc aussi quant aux perspectives ouvertes pour 1'ceuvre du Chapitre de 1966-
1967: nous y reviendrons quand nous parlerons du Frere Maurice directeur des etudes lasallien-
nes. La contribution du Frerc Maurice au Chapitre de 1986 se joua surtout par son travail an 
sujet de la Regle soit personnellemcnt, soit comme membre de la Commission internationale 
des Regles. Nous abordons ce sujet it la suite de celui-ci. 

Nous regrouperons les extraits de la correspondance du Frere Maurice et des temoignages 
venus des Freres on suivant 1'ordre des quatre Chapitres generaux auxquels il fut directement 
mete. 

Le Chapitre de 1956 

Le Frere Maurice demeura sans doute fort discret durant ce Chapitre. II ctait d'ailleurs 
fort occupe par ses etudes, et la mise en route de sa these, apres 1'achevement de sa scolarite 
de doctorat. 

Pendant lc XIX` siècle et jusqu'en 1946 inclus, les Chapitres generaux successifs avaient 
toujours porte au generalat Fun des Freres Assistants. Interrompant (pour une foil) cette 
longue habitude, les Capitulants elurent a cette charge le Frcre Nicet-Joseph, directeur du 
second-noviciat romain an cours des dix annees qui venaient de s'ecouler. Par sa nouveaute 
cc choix surprit et provoqua mcme une ccrtaine sensation. A la reflexion, il s'expliquait assez 
naturellement par Ie fait que le Frcrc Nicet etait sans doute Ie plus connu par l'ensemble des 
Capitulants, et que son rayonnemcnt commc responsable du second-noviciat avait ete considera-
ble. Peut-etre nest-il pas interdit de penscr qu'en innovant do la sorte pour Ic choix du 
Superieur, le Chapitre traduisait aussi, pout-titre encore confusement, 1'aspiration de l'Institut 
it un certain renouveau... D'autres mesures capitales prises par cc Chapitre pourraient confirmer 
cette hypothcsc : nous v reviendrons. 

Compagnon de travail du Frere Nicet, le Frcre Maurice saluc son election avec une 
sincerite que ne parvient pas a dissimulcr lc dithyrambe quelque peu ampoule do 1'exhortation. 

I1 est bien tard et bien inutile d'ailleurs d'evoquer ici tout ce qui s'est accompli a la 
Maison generalice, au second-noviciat en particulier, depuis avril dernier. Nos locaux 
d'ordinaire si desoles en periodee de vacances, ont connu l'animation paisible d'une retraite 
decisive entre toutes, puisqu'elle preparait la centaine de nos Capitulants a l'election du 
Tres Honore Frere. Dans la suite, tous les soirs au moins, la salle de communaute regrou-
pait les memes effectifs pour la lecture spirituelle. et  parfois d'autres reunions, extra-capitu-
laires. 

Mais tout cela reste bien dans l'ombre du grand evenement si profondcment vecu 
par chacun d'entre vous: celui qui vous avait accueilli si paternellement ici-memo, celui 
qui vous avait si continument aide a mieux comprendre les exigences de Dieu sur votre 
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ame et votre vie de consacre, celui qui vous avait inlassablement soutenu et reconforte 
aux heures plus lourdes d'apprchension, celui qui vous avait toujours entraine de 1'exemple 
a l'indefectible fiddlite au devoir... celui-la vous est donne, a un titre plus insigne et plus 
nouveau, en qualite de pere et de guide, de chef et pasteur. 

Ce fut une joie pour vous, ce fut une joie pour tous: depassons ce sentiment premier 
et si legitime : faisons un effort pour mieux comprendre notre devoir d'obeissance et nos 
responsabilitds d'entraineurs. Il appartient en effet a tous ceux qui ont plus particulierement 
beneficie du devouement et de la vertu du Tres Honore Frere Nicet-Joseph de lui menager 
a present le reconfort d'une collaboration attentive, respectueusement et affectueusement 
devouee. 

[CSN - 10.09.1956] 

Le Chapitre de 1966-1967. 

Dans son interview de 1985, le Frere Maurice observe que c'est cc Chapitre <<qui ]'a le 
plus marque» . Ricn de surprenant : nombreux les Freres de plusieurs generations qui pourraient 
contresigner cette affirmation. 

Dans sa correspondance, le Frere Maurice parle assez peu du Chapitre. Des lettres a un 
ancien etudiant, ccrites durant la p6riode de preparation de l'assemblee, montrent pourtant 
qu'il en presscnt ]'importance: 

Je partage vos « inquietudes» a 1'echelle du district, a 1'echelle de plusieurs districts. 
Partageons cela pour nous animer a trouver ensemble de vraies solutions. Le premier pas 
est fait un peu partout: on se rend compte ; on mesure les erreurs, on prend conscience 
des taches a entreprendre. C'est enorme cela: c'est le premier pas, c'est peut-etre le plus 
difficile. Mesurer vraiment la situation: se defaire des illusions: savoir a quelles insuffisan-
ces it faut parer. 

Mon optimisme essaie de rejoindre le vOtre et de rester a la mesure meme des 
difficultes et des inquietudes. Beaucoup de nos Freres cherchent avec nous, conjointement 
avec nous; et le Chapitre de <<66>> pourrait titre pour beaucoup d'entre eux le point de 
cristallisation, non seulement des esperances, mais déjà des premieres realisations. Aidez-
moi, je ne sais plus trop cc qui m'attend comme travail; mais cc sera enorme et redoutable 
pour le pauvre moi. L'heureux temps ou je n'avais d'autres soucis que ceux que vous me 
donniez... (hihihi !). 

[LM - 3.10.1964] 

J'ai pense plusieurs fois a vos problemes ; a tous, et meme encore a quelques autres. 
Et je vous prie de continuer a m'aider de vos lumieres. I1 en faudra beaucoup pour le 
prochain Chapitre, et déjà pour la preparation immediate de celui-ci. Que n'etes-vous ici? 
ou que ne suis-je lA. Car it est peu enviable d'être <au centre>> en cc moment. Non pas 
en raison de la somme de travail qui s'accumule, mais surtout en raison des responsabilites 
qui ne font que croitre._. 

[LM - 5.01.1965] 

Apres le Chapitre, it n'evoquera guere le role qu'il y a jou6. Cc role ne fut pas tr8s 
spectaculaire. Mais deux tcmoins proches reconnaissent qu'il fut parfois decisif en cette Assem- 
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blee si vivante et creatrice. Si Ic Chapitre de 1966-1967 a marque le Frere Maurice, a sa 
maniere et en son domaine, Ic Frere Maurice a marque ce 39 Chapitre general. 

Comme vous le savez, j'etais un de ses compagnons comme delegue aux Chapitres 
generaux de 1966-1967 et de 1976. Comme it appartenait a la Commission du Gouverne-
ment, clans ces deux Chapitres, je n'ai pas eu 1'occasion de le connaitre tres bien. 

Le souvenir le plus vif que j'en garde lors du Chapitre de 1967 fut la bonne humeur 
qu'il manifesta pour aider les nouveaux Assistants aussi bien que les anciens a s'ajuster 
avec serenite a la reduction de leur fonction dans un Institut en plein changement. Sa 
fameuse A.A.A.A. (Association Amicale des Anciens Assistants) a contribue beaucoup 
a reduire la tension de cette situation penible. Prenant ]a suite du Frere Lawrence O'Toole 
qui comparait les Assistants a I'alouette du chant franco-canadien, le Frcre Maurice amena 
tout le Chapitre a le chanter aver ame lors du repas de cloture. Les executions vocales 
de ce genre etaient legendaires chez lui et contribuaient toujours au bon esprit communau-
taire et a la camaraderie. 

[TE - F. Luke Salm. Capitulant de 1966-1967, 1976. 1986] 

Mon amitie pour le Frere Maurice, ]'habitude de travailler avec Iui, l'aisance confiante 
de nos relations m'ont permis d'etre le temoin proche de ses interventions et prises de 
position — toujours discretes, parfois meme secretes et pourtant capitales — au cours du 
Chapitre general de 1966-1967, durant Ia premiere session surtout. Je releverai seulement 
deux questions ou sa perspicacite, sa competence juridique, sa connaissance des rouages 
de la Curie, mais aussi son courage simple ont ete particulierement efficaces, meme si 
son effort se deployait en coulisse plut6t que sur l'avant-scene. 

Le debat sur le lat'cat de I'Institut 

Vatican II avait mis en valeur la vie religieuse laique masculine (Perfectae Caritatis 
10, 1). Le Concile avait aussi invite les Chapitres generaux des Instituts de Freres a 
deliberer sur l'opportunite d'introduire quelques pretres «pour les besoins interieurs des 
Congregations et en sauvegardant leur caractcre laical » . 

Ce dernier texte avait ete redige comme un compromis, a la suite de debats tres 
vifs, au printemps 1965, au sein de la Commission conciliaire de la vie religieuse. Au 
depart, les membres de la Commission s'etaient trouves en presence d'un texte invitant 
purement et simplement les Instituts de Freres a introduire le sacerdoce pour quelques 
membres. De 1'emoi de certains Peres conciliaires, le Frere Nicet et Ic Frere Maurice 
avaient recueilli la confidence; its avaient appris egalement 1'attribution apocryphe de cc 
texte au Pape et I'intervention de Paul VI qui. alerte, avait demande que I'on supprime 
du projet la reference a son autorite. Its etaient donc tres au fait de Ia « pensee» conciliaire 
qui avait abouti a la redaction definitive adoptee au cours de la quatrieme session, en 
novembre 1965. 

Le Chapitre general ordinaire des Freres des Ecoles chretiennes etait prevu pour 
avril 1966. Tres peu de temps apres la fin du Concile, 1'Institut de Freres Ic plus nombreux 
allait devoir prendre position sur ]'application du texte de Perfectae Caritatis 10, 2. D'ail-
leurs, des notes au Chapitre demandaient ]'introduction du sacerdoce. Au sein de l'Assem- 
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blee, quelques Freres, peu nombreux mail tres convaincus et militants, entendaient bien 
que le sujet ne soit pas esquive — ainsi qu'il I'avait ete, disaicnt-ils, lors du Chapitre 
general precedent. 

Les partisans de l'introduction du sacerdoce disposaient dun allie particulierement 
puissant: le cardinal Antoniutti, prefet de la Congregation des Religieux. Celui-ci avait 
preside la Commission conciliaire de la vie religieuse. I1 n'y avait pas fait mystere de sa 
position personnelle, que refletait bien la premiere redaction du texte de 10, 2. Hasard 
— ou providence — it etait en Australie Tors du debat de la Commission en avril 1965 et 
son absence avait permis de clarifier le doute souleve sur I'origine <papale» du texte en 
discussion. 

Peut-etre le cardinal n'avait-il pas enregistrc Ie changement important qui etait interve-
nu dans le texte de Perfectae Caritatis? Toujours est-il quc dans ('allocution qu'il adressa 
aux Capitulants l'un des premiers jours de l'Assemblee, en avril 1966, it les exhorta a 

obeir> au Concile et a introduire clone le sacerdoce dans l'Institut. 
L'emoi de nombreux Capitulants fut grand. Pour le Frere Nicet, comme pour le 

Frere Maurice. l'interpretation du Cardinal etait abusive. Le Frere Procureur general 
contribua a l'initiative qui fut prise immediatement par trois Superieurs generaux (Freres 
des Ecoles chretiennes, Maristes. Christian Brothers d'Irlande). Le Pape avait etabli une 
Commission cardinalice pour l'interpretation officielle des textes conciliaires sujets a doute 
ou a litige. Pour la premiere fois cette Commission allait se reunir en mai. I1 fut decide 
de la saisir, et le Frere Maurice mit au point, dans le style curial, le dubiurn propose par 
les Instituts de Freres a la Commission d'interpretation. I1 lui revint aussi de le presenter 
au Secretaire de la Commission, ancien Secretaire general du Concile, Mgr Felici. 

La demande suivit son cours. Entre temps, le Chapitre s'etait mis au travail. La 
seconde Commission avait commence ses travaux par 1'etude de l'opportunite d'introduire 
le sacerdoce dans 1'Institut. Longuement, elie avait depouille les notes des Freres, entendu 
et reentendu les partisans (les plus ardents appartenaient a la Commission), aussi bien 
que les adversaires de cette introduction. Apres plusieurs semaines de travail, son rapport 
circonstancie avait ete discute pied a pied en Commission ; adopte par elle, it fut imprime 
C l'intention des Capitulants. 

A cc moment precis survint une sorte de coup de theatre. Déjà le Frere Procureur 
general avait recu de la Congregation des Religieux certaines communications de la surprise 
et du mecontentement du cardinal sur la maniere dont le chapitre general semblait avoir 
compris son intervention liminaire. Un texte, redige par le <Courrier» du Chapitre general, 
avait particulierement deplu et une rectification avait ete exigee. Le Frere Maurice se 
trouvait en premiere ligne pour recevoir ces doleances ; it s'ingeniait a en informer le 
Chapitre, sans occulter la verite des faits, sans davantage <mcttre de l'huile sur le feu...» 

Mais quand le rapport de la seconde Commission fut pret, la Congregation des 
Religieux, informee, semble-t-il, par le menu de la marche des travaux capitulaires (I'infor-
matcur ici, n'etait pas le Frere Procureur general) intervint avec force. Elle interdit la 
poursuite des debats du Chapitre — et bien entendu, d'abord, de la discussion sur la 
question du la'icat et du sacerdoce — tant que ('election du nouveau Superieur general 
n'aurait pas ete faite. 

En rigueur de droit, l'intervention pouvait paraitre sans fondement. Le Frere Nicet-
Joseph avait ete elu Superieur general a vie, selon la norme en vigueur dans I'Institut et 
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sanctionnee par la bulle d'approbation. Certes, it avait annonce son intention de renoncer 
a sa charge et de soutenir lui-meme le passage, dans l'Institut. du generalat a vie au 
generalat a duree limitee. Mais it n'avait pas encore demissionne se reservant de to faire 
quand it en jugerait le moment opportun. Et la loi qui regissait la duree du mandat du 
Frere Superieur n'avait pas encore ete modifiee. 

Mais dans le climat un peu passionnel qui marquait toute cette affaire, la « rigueur 
du droit» ne pouvait guere peser fort lourd. L'interdiction de poursuivre les travaux du 
Chapitre avait ete notifiee au Frere Maurice par un coup de telephone que lui avait adresse 
le Secretaire de la Congregation, Mgr Philippe. Lorsque la decision du dicastere fut 
communiquee a I'Assemblee. dans le brouhaha des Capitulants sensibles d'abord au fait 
qu'on leur forcait la main, une voix testa de s'elever pour demander si l'on etait sur de 
I'authenticite du message telephonique. Le Frere Maurice pouvait d'autant moms en douter 
qu'il avait longuement « ecoute» le Pere Philippe depuis les annees 1950 ou it suivait son 
cours a 1'Angelicum. 

Les interventions du Frere Maurice, soit dans l'assemblee, soft aupres des Capitulants 
ne cherchaient pas a defendre l'indefendable, mais a faire accepter l'ineluctable, Et a 
essayer aussi de tirer le meilleur parti d'une situation difficile. Sa connaissance du droit 
canon et de la tradition de gouvernement de l'Institut lui permit d'eclairer et memo de 
guider au mieux la Commission du Gouvernement qui devait, non sans une hate qui resta 
regrettable, improviser toute une <Regle» nouvelle pour le gouvernement central. Car it 
fallait prendre position non seulement sur la duree du mandat du Frere Superieur — et 
sur la periodicite des Chapitres generaux — mais sur le role du nouveau Frere Vicaire 
General, et meme sur le profit du futur Conseil gCncral. Par ailleurs, le Frere Procureur 
general devait constamment « naviguer> entre le Chapitre et la Congregation, puisqu'il 
fallait aussi obtenir l'autorisation du Saint-Siege pour changer des structures de gouverne-
ment qui avaient ete approuvees en 1947, et dont certaines memes relevaient de ]a bulle. 
L'attention du Frere Maurice, sa precision, son habilete diplomatique et son habitude du 
dicastere et de ses officiers lui permettaient d'obtenir touter les ddrogations necessaires 
au fur et a mesure de ('elaboration par Ia Commission du nouveau statut du gouvernement 
de l'Institut. 

L'affaire fut menee en un temps record. Le Frere Nicet avait notifie officiellement 
sa demission au Chapitre le 20 mai 1966. Le lundi 23 mai, lc Frere Charles-Henry etait 
elu Superieur general au premier tour de scrutin. Le Cardinal Antoniutti avait depechc 
le Secretaire de la Congregation, Mgr Philippe, pour assister a 1'election ; et celui-ci avait 
pris d'autorite la place de President. Le Frere Maurice ne cacha pas sa peine de cette 
marque de defiance publique envers l'Assemblee et de l'humiliation supplementaire infligee 
au Frere Nicet, lequel l'accueillit avec une parfaite serenite... 

Des que le Chapitre out de la sorte obtempere aux injonctions de la Congregation, 
il lui sembla normal de reprendre le cours de ses travaux la ou ils avaient ete interrompus. 
Le debat sur le caractere laic de I'Institut fut done engage dans l'Assemblee. C'est precise-
ment A cc moment que Mgr Felici invita le Frere Procureur general pour lui communiquer 
en priorite, et avant sa publication officielle, la reponse de la Commission cardinalice au 
dubiurn quo les Instituts de Freres lui avaient soumis. Le Frere Maurice m'invita a l'accom-
pagner; 1'anxiete que nous eprouvions fut immediatement dissipee par le Secretaire de la 
Commission: d'entree de jeu il nous confirma que ('interpretation cardinalice du texte de 
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Perfectae Caritatis 10, 2 etait Bien celle de I'Institut. Le commentaire oral n'etait pas de 
trop, compte tenu du laconisme des reponses au duhium : affirmative et negative! c'ctait 
bien lumineux, mais it n'etait pas inutile que la parole vint <mettre en lumicrc» davantage 
encore la clarte « aveuglante> des reponses curiales. 

Il ne pouvait cependant etre question de faire part publiquement de cette reponse 
aux Capitulants: it fallait en attendre la promulgation officielle. Tout au plus, en repondant 
en assemblcc a l'une ou l'autre question. le Frere Maurice put-il rassurer ceux que l'inter-
vention du Cardinal avaient troubles. 

Lors de sa venue au Chapitre pour 1'election du Frere Supericur general, Mgr Philippe 
avait annonce qu'il y reviendrait pour « repondre aux questions que pourraient lui poser 
les Capitulants» . I1 se fit que sa visite cut lieu dans la soiree du 31 mai 1966 la veille du 
jour ou apres les vingt-quatre heures dc reflexion requises entre la fin du debat et le vote 
definitif, 1'Assemblee devait prendre position sur les propositions qu'elle avait examinees 
et discutees. En commencant son intervention, Mgr Philippe annonca au Chapitre qu'il 
avait recu du Secretariat de Ia Commission cardinalice la reponse an duhium que les Freres 
lui avaient soumis. «Je porte cette nouvelle avec moi ; je ne puis vous la communiquer 
avant sa promulgation. Je pars demain en deplacement ; a mon retour, je viendrai vous 
la presenter...» 

Le lendemain l'Assemblee prit les votes que l'on sait a une majorite ecrasante. 
Aussitot apres cette seance, deux Freres porterent a une agence de presse un communique 
resumant de facon succincte mais precise 1'essentiel des decisions prises par le Chapitre 
general. Le texte de cc communique avait ete prepare en lien avec le Frere Maurice. Le 
jour suivant, l'information passait dans les principaux journaux de nombreux pays... 

Quelques jours plus tard, de retour a Rome, Ie Secretaire de la Congregation des 
Religieux telephona au Frere Maurice. Celui-ci me fit part de cette communication qui 
l'avait secoue : <<Le Pere Philippe, me dit-il, ma accable de reproches pendant quarante-
cinq minutes ! » En France, it avait pris connaissance de l'information sur le vote du 
Chapitre general en lisant La Croix. S'en prenant au Procureur general, le Secretaire de 
la Congregation lui faisait grief du fait que le Chapitre avait pris son vote sans attendre 
son retour et sa nouvelle visite. Le Frere Maurice subit l'algarade. Puis it fit respectueuse-
ment remarquer que le Chapitre avait obei lorsqu'on lui avait enjoint de proceder a 
]'election avant de poursuivre le debat. <<Par la suite, aucune autre interdiction formelle 
ne nous a ete notifiee ; Mgr Felici nous avait officieusement fait connaitre la reponse de 
la Commission cardinalice. Nous avions longuement delibere et l'assemblee avait pris le 
temps d'ecouter toutes les interventions, consentant a plusieurs reprises a prolonger le 
temps de parole des partisans du Sacerdote. Rien ne nous empechait done de proceder 
aux votes... 

Cet incident ne fut evidemment pas diffuse; en definitive, Mgr Philippe s'inclinait 
devant Ie fait accompli: I'ampleur des votes convergents de l'assemblcc lui indiquait 
d'ailleurs que la position qu'avaicnt courageusement defendue le Frere Nicet et le Frere 
Maurice n'etait pas seulement la leur, mais celle de 1'Institut dans son ensemble. Dans 
toute cette affaire, le Frere Maurice se montra souple, respectueux de I'autorite de la 
Congregation des Religieux, mais aussi tres clair et tres ferme sur le fond des chosen; 
habile a negocier certes, mais en meme temps courageux a defendre les droits du Chapitre 
et a favoriser 1'exercice de sa legitime autonomie. Toutefois, sa relation avec Mgr Philippe 
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en demeura blessee : it avait beaucoup apprecie le professeur a I'Angelicum ; it s'etait 
attache a lui: it n'avait ete que plus atteint par ]a prise de position du Secretaire de la 
Congregation. Position qui lui apparaissait comme une volte-face... 

Publiquement. le FrEre Maurice n'etait pas intervenu Bans le debat en assemblde, 
sauf pour repondre aux questions qu'on lui posait parfois. Mais son action discrete et 
attentive fut decisive surtout aux moments cruciaux d'une discussion difficile et d'une 
decision capitale. 

La decision de faire du Chapitre de 1966 le Chapitre special de renoi'ation demande a tous 
les Instituts religieux. 

Perfectae Caritatis avait demands a tous les Instituts de s'engager sur la route de la 
renovation adaptee (c'etait le titre meme adopte finalement par le decret conciliaire). Le 
Concile avait indique les criteres de cette renovation, evoque la situation particuliere d'un 
certain nombre de «types» de vie religieuse, donne des orientations dans plusieurs secteurs 
de Ia vie religieuse. Mais it n'etait pas entre dans le detail des modalites de mise en (euvre 
de cette renovation. 

Les Capitulants qui s'etaient rcLmis a partir d'avril 1966 etaient suffisamment 
conscients de cc que demandait le Concile pour se rendre compte que le Chapitre devrait 
aborder la question fondamentale de la renovation. Du reste, abstraction faite meme du 
mouvement conciliaire, I'appel a une reflexion de base sur I'identite du Frere des Ecoles 
chretiennes naissait, et de maniere tres explicite et tres vigourcuse, des notes envoy6es 
au Chapitre par les Freres. 

A vrai dire, cc mouvement de fond avait ete permis et meme encourage par deux 
decisions prises par le Chapitre do 1956, et que Ie Frere Nicet avait courageusement appli-
quces. 

D'une part, constatant l'inadequation du texte de ]a RCgle, approuvee pourtant par 
le Saint-Siege en 1947, le Chapitre avait demande au Superieur et a son Conseil d'envisager 
la preparation d'un texte nouveau. Des 1958, Ie Frere Nicet avait ouvert cc chantier; 
plusieurs projets successifs furent prepares et soumis aux districts, nous aurons a reparler 
de cc travail auquel le Frere Maurice collabora tres activement, surtout a partir de 1962. 

Déjà, les remarques presentees par les districts laissaient pressentir que la revision 
du texte de la Regle supposait un dCbat plus fondamental sur des questions concernant 
la raison d'être de 1'Institut dans le monde actuel et l'identite du Frere. Toutefois, la 
consultation au sujet de la Regle avait ete restreinte d'abord aux Freres Visiteurs, et 
ensuite aux Conseils de district. 

Mais le Chapitre de 1956 avait pris une autre mesure, tout aussi novatrice. Jusqu'alors, 
des notes ne pouvaient etre envoyecs au Chapitre general que par des Freres s'exprimant 
a titre personnel. La mise en commun de suggestions — ou de doleances — risquait d'être 
taxee de « cabale» et, a cc titre, recusee. Or l'Assemblee de 1956, au contraire, invite les 
Freres a preparer ensemble le Chapitre general, et elle encourage ]a redaction de notes 
collectives, elabor6es an niveau du district, des communautos. Elle privilegiait meme 
dCsormais cette forme de participation, tout en maintenant le droit inalienable de chaque 
Frere a s'adresser directement au Chapitre. 
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Concretisant encore davantage cette orientation en fait <revolutionnaire» a 1'epoque, 
le Chapitre de 1956 demandait que deux ans au moins avant la prochaine assemblee, le 
Frere Superieur general propose a l'Institut un questionnaire en vue de susciter l'interet 
et la participation des Freres. 

A partir de la seconde session de Vatican 11 (1963), le Pape Paul VI avait ouvert le 
Concile a un certain nombre d'experts. Le Superieur general de l'Institut avait ete invite 
a ce titre aux Congregations generales d'une assemblee constituee par les seuls «Peres» 
conciliaires: les Eveques, les Superieurs generaux des Ordres religieux clericaux. 

Cette participation directe aux travaux du Concile qu'il suivit des lors tres assidument, 
les echanges multiples qu'il eut avec de nombreux Pere et experts, la collaboration qu'il 
eut a fournir a certaines Commissions (]'Education catholique, la vie religieuse) avaient 

alerte» le Frere Nicet sur la mutation profonde de l'Eglise, mutation qu'il sentait bien 
aussi dans 1'Institut. 

Des la fin de la deuxieme session conciliaire, it prepara done le questionnaire suggere 
par le Chapitre qui I'avait elu. Ce document fut envoye a tout l'Institut dans la Circulaire 
de nouvelle annee 1964. Et le Frere Superieur d'insister dans ce texte pour que, dans 
toutes les communautes, des reunions soient programmces afin de reflechir sur ce question-
naire. Les reponses des Freres devaient etre envoyees a Rome quelques mois avant le 
Chapitre general. 

Quand celui-ci se reunit, it se trouva devant une masse de notes que le Secretariat 
general avait simplement classees. Prenant connaissance de ces reponses venues de tous 
les districts, les Capitulants percevaient que 1'Institut etait parcouru par Ie mouvement de 
renovation qui s'etait impose au Concile. Une evidence apparaissait peu a peu dans la 
conscience de l'assemblee: on ne pourrait faire 1'economie d'une sorte de «redefinition» 
globale, vitale et dynamique de I'identite lasallienne. Un fait corroborait et fortifiait ce 
sentiment collectif: les diverses Commissions travaillaient, certes, mais l'assemblee n'etait 
pas satisfaite des premiers resultats de leurs echanges. Les incertitudes qui s'etaient mani-
festees a propos du projet de Regle tenaient sans doute a la meme difficulte de fond: ii 
fallait d'abord donner au Chapitre ce qu'on appela d'abord une « colonne vertebrale». 

Au moment de ('election du Superieur general, la conscience de cette necessite etait 
devenue suffisamment claire et generale pour que l'on commence a s'interroger sur les 
modalites pratiques permettant d'aboutir a ce «document» synthetique indispensable et, 
en un sens, prealable. Durant le conge donne l'apres-midi du 23 mai, jour de ]'election, 
quelques Capitulants representant les differentes Commissions se reunirent autour de Fun 
des moderateurs de l'assemblee. Leurs echanges les conduisirent a penser que l'on ne 
parviendrait pas a elaborer un tel document pour la fin du Chapitre general. II fallait du 
temps, du recul, et une plus longue maturation. 

C'est avec le Frere Maurice que Ia reflexion se poursuivit le soir meme. Une fois 
encore, ses lumieres furent decisives. Il suivait de pres ]'elaboration du «Motu Proprio» 
Ecclesiae Sanctae par lequel Paul VI allait edicter les normes pratiques pour ]'application 
du decret Perfectae Caritatis (et pour celle du decret sur les Eveques). 11 connaissait deja 
les principales orientations que donnerait cc document. II savait en particulier qu'il allait 
prescrire ]a tenue d'un Chapitre general special obligatoire pour tous les Instituts, dans 
un delai assez rapproche, dormer a ce Chapitre des pouvoirs speciaux de derogation au 
droit particulier de la Congregation, autoriser la tenue de cc Chapitre en plusieurs sessions. 



132 	 FRERE MAURICE HERMANS 

Déjà la Compagnie de Jesus avait donne l'exemple a propos de ce dernier point. La 
Congregation generate qui avait elu le pore Arrupe avant la quatrieme session du Concile 
avait ajourne la poursuite de ses travaux pour l'annee 1966. Cet exemple et cc que l'on 
savait du <Motu Proprio» dont la parution etait proche, conduisaient le Frere Maurice a 
suggerer cette solution: decider d'une deuxieme session capitulaire, et solliciter I'autorisa-
tion de faire de 1'ensemble des deux sessions le Chapitre general special. 

Oriente par le Frere Maurice et assure de son appui, le groupe de travail sournit a 
la Commission centrale puis a 1'asscmblee la double proposition. Elle rejoignait tellernent 
Ic sentiment general que son adoption ne posa guere de problemes, surtout apres que le 
Frere Procureur general en eut presente les elements, les avantages et les conditions en 
une de ces interventions objectives et lumineuses dont it avait le secret. 

Sans tarder, le Frere Maurice sollicita de la Congregation l'autorisation de scinder 
le meme Chapitre general en deux sessions distinctes. II l'obtint sans peine, etant donne 
1'assentiment massif des Capitulants a cc souhait. Et lorsque, quelques jours plus tard, le 
«Motu Proprio» Ecclesiae Sanciae cut ete rendu public, le Frcre Maurice demanda une 
derogation pour que 1'ensemble des deux sessions puisse etre considers comme Chapitre 
general special. 

Cette derniere permission n'allait pas necessairement de soi, car le <Motu Proprio» 
stipulait que ce Chapitre special devrait ctrc prepare par un travail realise d'abord Bans 
toute la Congregation: it fallait que toes les religieux soient partie prenante, d'une maniere 
ou d'une autre, de ]a miss en route du processus de renovation de 1'Institut, 

Bien conscient des obstacles potentials a cette nouvelle demarche, le Frere Maurice 
avait reuni les elements dune argumentation solide qui etayait sa demande. En particulier, 
it pouvait aisement arguer de l'immense travail preparatoire qui, par le biais de la revision 
de la Regle entreprise a partir de 1956, et des reponses au questionnaire de fin decembre 
1963, avait donne a tous les Freres la possibilite concrete de s'exprimer sur la vie de 
l'Institut. En appliquant des decisions du Chapitre de 1956, l'Institut, en cela, avait devance 
le Concile. 

La reflexion de la Congregation des Religieux n'etait pas assez avancee pour qu'elle 
put decider, en juin 1966, que le Chapitre general qui ne s'acheverait qu'en dCcembre 
1967 puisse etre considers d'ores et déjà comme Chapitre special. Du moins le Frere 
Maurice obtint-il que le Chapitre puisse travailler dans cette hypothese, assure que la 
Congregation reconnaitrait son travail comme celui de Chapitre de renovation au vu des 
resultats de l'assemblee et de la conscience qu'elle meme en aurait. 

Durant l'intersession et pendant toute Ia seconde session, le Frere Maurice suivit les 
travaux du Chapitre avec beaucoup d'attention. intervenant surtout a la demande, soit en 
assemblee, soit dans les Commissions, soit au sein de la Commission centrale. Vers la fin 
de la deuxieme session, it demanda a l'assemblee de prendre un vote sur la question de 
savoir si ce trente-neuvieme Chapitre pouvait tenir lieu de Chapitre special. La reponse 
fut positive, a la quasi unanimite. Des lors le Frere Maurice obtint sans peine la confirma-
tion officielle de ce vote. 

Cette decision dispensait de reunir deux ou trois ans plus tard un nouveau Chapitre 
general. Surtout, elle donnait ipso facto au Chapitre de 1966-1967 la faculte de legiferer 
m@me en derogeant a certaines normes de droit particulier de 1'Institut. Car la Regle de 
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1947 ayant ete approuvee dans sa totalite, les modifications qu'on lui apportait auraient 
du, selon la legislation anterieure au Concile, etrc approuvees par le Saint-Siege! 

Avant que le Chapitre ne se separe, et sur les conseils du Frere Maurice, le Frere 
Charles-Henry put donc dire officiellement aux Capitulants que les prescriptions des textes 
de Regle en vigueur jusqu'en 1966 qui n'avaient pas ete repris par la Regle et le Livre du 
Gouvernement approuves par Ie Chapitre etaient du fait mcme abrogees. C'etait plus 
simple que d'etablir, comme d'aucuns l'avaient suggere, un catalogue de ce qui etait 
maintenu et de cc qui etait supprime. 

On le voit : la sagesse du Frere Maurice, sa competence, son aptitude a voir loin, 
sa prudence et son habilete donnerent a une assemhlee dynamique les outils juridiques 
dont elle avait besoin pour que son oeuvre de renovation puisse se traduire au plan du 
droit de l'Institut. Cela ne suffirait pas, certes, pour qu'en outre les orientations capitulaires 
passent dans les faits. Du moins, partait-on, pour l'esscnticl, sur des bases solides. 

Si solides d'ailleurs que, durant la decennie, en certaines situations compliquees sinon 
confuses au sein du Conseil general, le Frere Maurice excella a retrouver et a mettre en 
lumiere les implications de tel ou tel texte legislatif concernant surtout le gouvernement 
de l'Institut. Quand it le fallait, it n'hesitait pas alors a s'imposer de longues heures de 
recherche: non seulement pour scruter les proces-vcrbaux des assemblees, mail pour 
auditionner des seances entieres ou le Chapitre avait delibere sur 1'un ou 1'autre point 
dont 1'application s'averait incertaine. 

Disons tout de suite que, Bans la mane foulee, le Frere Maurice alerta le Chapitre 
de 1976 sur Ie pouvoir qu'il avait de prolonger jusqu'au Chapitre general suivant (1986) 
la situation provisoire d'une Regle <ad experimentum» . Le moment venu, I'assemblee 
prit un vote sur ce point. Ce qui explique que noun ayons ete sans doute parmi les premiers 
a disposer dune Regle <renovee» (1967) et parmi les derniers a en solliciter 1'approbation 
(1987). Jusque-la, forme sur le droit — habile dans les relations — le Frere Maurice ne 
coda jamais a la pression, insistante parfois, d'officiers de la Congregation des Religieux 
qui lui disaient leur etonnement de constater que les Freres des Ecoles chretiennes n'avaient 
pas encore soumis au Saint-Siege de textes legislatifs nouveaux. Le Frere Maurice n'etait 
ni emu, ni trouble par ces rappels: it savait qu'il avait pour lui le droit. 

Car, s'il hesitait — jusqu'a la pusillanimite parfois aux yeux de certains — a prendre 
position hors des domaines de sa competence, en revanche, it marchait avec determination 
des qu'il se sentait sur un terrain solide. Sur le droit canonique et son histoire, sur la 
legislation de l'Institut depuis les origines, it etait « incollable» . Cette competence lui 
permettait d'être ferme sans raideur, fidele sans rigidite, et creatif selon la tradition. Car 
it savait bien que la meme visee peut etre cherchee par des moyens juridiques divers. 

Pour ne prendre qu'un exemple, c'est le Frere Maurice qui, questionne par le Frere 
Assistant Bernard Merian, lequel s'interrogeait sur la viabilite de Fun ou l'autre de ses 
«districts» , proposa la structure de delegations aujourd'hui encore en vigueur. 

[TE - F. Michel Sauvage] 

Apres lc Chapitre, le Frere Maurice soutient l'eeuvre qu'il a accomplie. Aupres d'un 
correspondant tres proche, ancicn etudiant a Jesus Magister, it se fait 1'apologiste convaincu 
des textes elabores en 1967: 

Je suis stir que toi, to es tres content des textes votes au Chapitre. Je suis stir que 
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to en feras quelque chose de bien. Tile faut. Dans ton district comme dans tous les autres, 
it faut absolument que 1'on bouge dans le sens precise par le Chapitre : le Chapitre, je 
crois, cc fut vraiment tous les Freres, Bien representes dans leur volonte sage mais bien 
decidee d'aggiornamento, done de renovation. Je compte sur tot comme sur mon meilleur 
ami pour faire en sorte qu'autour de toi le Chapitre se realise pleinement. 

[LM - 23.03.1968] 

Pourtant, la Declaration ' Sc terminait en exprimant le pressentimcnt de l'assemblee sur 
les difficultes qui allaient sans doute se manifester dans la mise en oeuvre de la renovation do 
l'Institut. De fait, le gencralat du Frere Charles-Henry fut particulierement difficile, et le Frere 
Superieur parfois eprouve jusqu'a I'agonie. Le Frere Maurice lc soutint alors, avec d'autres, 
ainsi quc nous l'avons vu apropos des suites des conferences au CIL en 1968-1969. 

I1 arrive quc sa correspondance cvoque ces difficultes. Des le debut dc 1968, c'est-a-dire 
quclques semaines apres la fin du Chapitre, it partage avec un collegue les informations qu'il 
recoit sur l'accucil tres « mete , que recoivent les textes capitulaires. 

J'en viens a vous dire deux mots sur les petits echos que j'ai eus depuis I'arrivee 
dans les communautes du district de... de deux fascicules de textes: Declaration, Regles 
et Constitutions. Dans l'cnscmble. les Freres sont fiery de ces textes; its les abordent avec 
une vraie satisfaction; its en apprccient beaucoup le contenu. Tres vite, les religieux et 
religieuses d'autres <<religions>> s'y intcressent eux aussi et les demandent en communica-
tion. Personne ne s'y mcprend, it v a la des instruments bien forges pour le renouveau 
et l'adaptation. 

(Cependant) plusieurs cherchent a neutraliser le Frere X (participant au Chapitre et 
qui avait recu mission d'en informer plusieurs communautes)... Il semble pourtant decide 
qu'a partir du mois prochain les Freres X, Y, Z (Capitulants) iront rencontrer plus systema-
tiquement des groupes de communautes pour leur parler du Chapitre et commencer une 
veritable etude des textes. Je souhaite que la chose puisse se realiser au plus tot. 

Des Freres plus attentifs a cc genre de choses m'ont pose des questions fort pertinen-
tes. Et it est clair que, au point de vue de certains, les derniers remaniements de nos 
textes font quelque difficulte : its auraient plus aisement accepte les redactions anterieures 
(v.g. Dans les Regles et Constitutions, les Constitutions sur la vie de priere). Mais its 
admettent volontiers que de tels textes ne peuvent, aujourd'hui, que rester encore des 

temoins» de la grande diversitc des secteurs de vie et de pensee d'un Institut qui reflechit, 
pour la premiere fois de son histoire, a des problemes volontairement ignores pendant si 
longtemps. 

[LM - 23.01.1968] 

Quelques semaines plus tard. et  assez longuement, it s'exprime dans le meme sens pour 
ses compagnons de second-noviciat. 

Plusieurs d'entre vous s'expriment tres franchement sur ley mutations actuellement 
en cours dans l'Institut. Nous sommes tous directement concernes ; et nut d'entre nous, 
certes, ne reste indifferent. 11 est tout aussi normal que certains secteurs soient touches 

Declaration sur le Frere Iles Ecoles chretietnnes daps le monde d'aujoturcl'hui. IL s'agit du texte «synth€tique 
dont la necessite s'etait imposee au Chapitre des la premiere session. Le texte evoque ici est celui de la conclusion, 
n" 53.3. 
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avant d'autres; ils peuvent dormer l'impression d'être plus vulnerables. Le plus souvent, 
ils sont tout simplement plus sensibles, je crois. 

Ma petite experience de tous les jours m'apprend que tous les ordres religieux, que 
toutes les Congregations sont touchees, et que partout, on est en etat de recherche. I1 
me semble indispensable d'accepter cela: nous ne possedons plus certaines assurances 
d'hier ; nous sommes privcs d'un certain nombre de garanties qui nous donnaient confiance. 
11 y a Ia un veritable depouillement ; it y a place aussi pour un veritable et benefique renou-
veau. 

Il y a aussi dans les recherches d'aujourd'hui beaucoup d'impatience de la part de 
certains; comme une hate d'adolescents ; et je vous avoue Bien simplement que c'est cc 
qui m'impressionne le plus. Ce caractere «adolescent» , « irruptif» , de certaines remises 
en cause. Probablement ne peut-il pas en titre autrement. Il faut done, peut-titre, cc choc 
initial, cette brutalite de depart pour nous detacher de tout un substrat de desuetude qui 
nous soutenait trop peu.. 

Mais alors, faire le partage, reussir a reconnaitre les formes promises a la survie 
d'avec les autres, gagnees par la sclerose et incapables de reanimation. C'est cela la 
recherche et c'est cela que nous faisons tous. Puissions-nous le faire dans la disponibilite 
genereuse de notre second-noviciat d'il y a vingt-deux ans. 

Vous me permettrez une petite suggestion: aux nouvelles de caractere personnel, 
nous pourrions joindre quelques mots decrivant un peu le climat d'Eglise ou d'Institut 
dans lequel nous vivons. Plusieurs font fait déjà cette fois ; nous serions, je crois, heureux 
de communier a la souffrance des uns, a 1'enthousiasme des autres, aux espoirs de tous. 
I1 va sans dire que cc faisant, nous n'entendons nullement juger les personnes et nous 
arroger le droit d'en remontrer a qui que ce soit. Tout simplement, nous mettons ensemble 
cc qui nous concerne tous. 

[CSN - ferner 1968] 

En 1971, a mi-parcours, une reunion de tous les Freres Visiteurs de l'Institut tentc de 
faire le point et de relancer la renovation. Le Frere Maurice juge tres positivement le travail 
de cette session d'un moil; meme s'il est conscient de la distance entre 1'experience vecue et 
les textes promulgues. 

Je vois que le Chapitre de district c'est, chez vous, vraiment la vie du district, et 
non pas le travail de quelques-uns... Ici, notrc reunion des Visiteurs a ete quelque chose 
de biers aussi! Mais, comme to le sais, it est difficile de mettre tout cela en formule ; 
quand on veut ecrire cc que l'on a vecu, on trouve que cc que l'on dit est tres pale. Ce 
que l'on a vecu c'etait tellement mieux, cela prenait tellement mieux la vie entiere; et cc 
que l'on ecrit, c'est comme 1'aveu de l'impuissance meme des textes a retrouver la vie. 

[LM - 10.02.1972] 

Le Chapitre general de 1976. 

Le Frere Maurice fut designe comme membre de la Commission preparatoire au Chapitre 
general qui commenca ses travaux trois ans avant la reunion de l'assemblee. L'un de ses 
collegues du Conseil general, membre egalement de la Commission, souligne le role primordial 
qu'y tint le Frerc Maurice. 
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Pour preparer le Chapitre general de 1976, une double Commission (car on songeait 
aussi a un questionnaire pan-Institut) se reunit, des 1973. a la Maison generalice. Je ne 
crois pas que le Frere Maurice-Auguste s'engagca tellement a la session de defrichage de 
1'ete 1973. 

Je sais pourtant qu'il fit en sorte que les membres puissent assister is une representation 
de a Cavalleria Rusticana» aux thermes de Caracalla, puffs is un congc a Castelgandolfo. 

La soiree aux thermes etait libre. Mais on sentit Bien le lendemain que le Frere 
Maurice-Auguste n'etait pas du tout heureux du fait que deux membres avaient cru cette 

liberte» reelle, et etaient demeures a la maison. 
Aux sessions suivantes de Ia Commission, tres intenses, en 1975 et en 1976, le Frere 

Maurice-Auguste fut present is toutes les seances quotidiennes. II ne les presidait pas — 
cela revenait de droit au Frere Secretaire Aloysius Carmody — mais c'est bien lui qui 
etait 1-autorite. On se reportait constamment a son expertise. 

[TE - F. Arthur Bonenfantl 

S'adressant en 1973 is scs compagnons de second-noviciat, le Frere Maurice leur parle 
de sa designation comme membre do cette Commission, pour les inciter a lui faire part de 
]curs desiderata. 

Depuis peu aussi, j'ai etc nomme membre de la Commission preparatoire du prochain 
Chapitre general, normalement prevu pour 1976. La Commission sera officiellement instal-
1ee d'ici quelques semaines, et elle commencera son travail effectif en juillet prochain. 

Si vous avez des suggestions is faire. c'est le moment; nous serons tres receptifs, car 
nous ne voulons pas faire notre propre travail mais bien celui de l'Institut entier. Nous, 
c'est-a-dire, huit Freres appeles des quatre coins du monde par Ie Frere Superieur et deux 
Freres Assistants, le Frere Secretaire general et moi-meme. Un autre groupe de trois ou 
quatre experts a ete aussi constituc pour envisager la preparation d'une enquete scientifique 
qui devrait elargir la base dune same preparation du Chapitre prochain. 

[CSN - 15.03.1973] 

Un an plus tard, au meme groupe de correspondants avec lesqucls it se sent particulicre-
ment en confiance. il parle a nouveau de la Commission preparatoire. Apres un eloge de ses 
premiers travaux (etc 1973). la confidence s'amplifie. Et il dresse en quelque sorte le bilan de 
Ia manicre dont il juge, apres huit ans. les resultats du Chapitre de 1966-1967. Son appreciation 
est resolument positive quand it s'agit des textes capitulaires. Plus interrogatif au sujet de leur 
application, Le Frcre Maurice ne preconise cependant pas un quelconque retour en arriere. 

Si je vais is Bruxelles dans quelques jours, c'est pour y rencontrer les responsables 
de la preparation du Chapitre general dans les trois districts de Hollande, de Belgique-
Nord et de Belgique-Sud. En juillet-ao6t de cette annee, nous avons eu la premiere reunion 
de la Commission preparatoire (internationale). Nous etions dix Freres ; it y avait en outre 
quatre techniciens pour la preparation d'un questionnaire. Ce fut, pour moi, une tres belle 
experience: tous ces Freres, Bien qu'ils soient parfaitement lucides sur les difficultes de 
l'heure, ont vrairnent foi dans leurs confreres et dans le travail de retlexion qui se poursuit 
un pee partout depuis Vatican II et notre Chapitre de 1966. 

Pour prejuger des evaluations que devra faire le prochain Chapitre, it semble que 
]'on pent, des maintenant, avoir confiance dans un travail de reflexion, de discernement, 
et au moment voulu. de decisions prudentes de Ia part d'un Chapitre qui voudra surtout 
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recueillir les fruits des travaux du precedent Chapitre et des realisations tentees depuis 
lors. Ce que l'on souhaite vraimcnt a la Commission, c'est que le Chapitre soit 1'c uvre 
de tous et qu'il puisse offrir a tous l'occasion de travailler vraiment pour le bien de tous. 

Sans doute, nous sommes-nous bien rendu compte des difficultes plutOt lourdes que 
comporte ce « projet» . Depuis Vatican 11 surtout — mais déjà depuis une vingtaine d'annees 
— les chretiens cheminent a des allures tres diverses. et  parfois dans des directions qui 
ont plutot fair de diverger les unes des autres. Pourtant beaucoup le font avec la volonte 
sincere de rechercher Dieu, de vivre vraiment scion I'Evangile, d'entrer vraiment dans 
1'Histoire du salut de Dieu sur Ic monde. 

Chez les religieux de tous ordres, et chez nous plus particulierement, on nest pas 
loin de percevoir les memes diversites : et celles-ci ont lour incontestable valeur. Il importe 
de ne rien refuser dc cc qui est bon, de ne rien hater de ce qui est encore en recherche, 
de ne rien canoniser de ce qui est encore a I'essai. Et it faut, a travers tout cela, discerner 
ce qui repond mieux a la vocation particuliere du Frere des Ecoles chretiennes et a sa 
mission dans le monde d'aujourd'hui. Pour son compte, le Chapitre general de 1966 avait 
amorce une reflexion et un discernement remarquables: mais on a de plus en plus l'impres-
sion qu'une certaine hate a mettre en ceuvre l'une ou l'autre de ses orientations a parfois 
empeche de mesurer le tout de sa pensee et la prudence de ses suggestions et invitations. 

Mais cette impression n'cn empeche pas une autre: et il semblerait parfois qu'un 
certain immobilisme ou un manque d'attention aux directives du Chapitre de 1966 ait 
paralyse certains secteurs ou certaines personnes. Tout compte fait, la Commission prepara-
toire a eu le sentiment que rien ne serait fait si chacun pour sa part ne s'interrogeait 
d'abord sur son attitude personnelle, si chaque communaute ne s'interrogeait sur ses 
comportements, si chaque district n'entrait pas dans cette meme reflexion et cet essai de 
discernement de cc qui s'est fait, de cc qui aurait du se faire, de ce qui devrait se faire. 
Mouvement qui suppose tout autant le respect de la multiplicite des intervenants et le 
souci d'un travail d'union — non dans l'uniformite — par la mise en oeuvre d'apports 
diversifies mais justement soucieux des objectifs a poursuivre, de la finalite propre et de 
la fidelite vivante au Fondateur. homme de I'evangile et de son temps. 

C'est cc qui fait tout aussi bien que la Commission preparatoire souhaite que le 
Chapitre lui-meme permette d'abord aux Capitulants de temoigner des cheminements et 
des realisations propres aux regions d'ou ils viennent, pour que les orientations a dormer 
ensuite ne soient formulees qu'en connaissance de cause et avec le juste souci de mettre 
en valeur tout cc qu'il y a de hien et de bon déjà dans cet effort de renovation entrepris 
depuis dix ans... — Je vais m'arreter; car je n'ai nullement l'intention de vous faire lire 
une <circulaire» et je laisse tres respectueusemcnt au Frere Superieur la mission de 
continuer a vous informer de nos travaux et reflexions. 

(CSN - 26.01.1974] 

Dans le courrier qu'il Mite quelques semaines avant I'ouverture du Chapitre, il exprime 
a nouveau sa position. L'expression particulierement <balancee» correspond bien a ses senti-
ments d'alors, au terme d'une decennie difficile. 

Toutes vos lettres evoquent comme le grand evenement de 1'annee, le Chapitre 
general desormais tout proche, puisque les Capitulants sont convoques a Rome pour le 
mercredi saint 14 avril. A titre personnel, comme membre de la Commission preparatoire, 
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puffs du Chapitre lui-meme, je m'efforcerai de faire mon profit de toutes vos suggestions. 
Nous souhaitons tous un Chapitre prudent autant que realiste, tourne vers 1'avenir autant 
que fidele au passe; judicieux autant que courageux', ouvert mais profondement attache 
aux Baines traditions et d'abord a 1'6vangile et a ('esprit du Fondateur... 

Je crois que sur le plan des desirs, nous sommes a peu pres tous d' accord. Sur le 
plan des realisations pratiques, les differences se font jour beaucoup plus aisement. Souhai-
tons que le Chapitre qui nous a déjà demande tant et tant d'efforts de preparation, nous 
apporte vraiment quelques orientations pour la meilleure raise en uvre de ce renouveau 
spirituel et apostolique qu'il voudrait pouvoir servir humblement, mais resolument. 

Il m'est evidemment difficile de prevoir ce que le Chapitre pourra me demander a 
titre personnel. Certainement pas cc que le Frere Urbano me souhaite. cordialement, et 
cruellement. Mais pout-ctrc me demandera-t-il de rester a Rome a un titre ou I'autre... 
ou peut-etre, plus simplement encore me laissera-t-il a Ia disposition du Frere Superieur 
pour faire ce a quoi... Je vous promets de tout faire pour vous revenir Fan prochain, le 
13 janvier, et vous demander quelques lignes pour un autre « Courrier» ! 

ICSN - 3.03.19761 

La periode entre 1967 et 1976 fut difficile en particulier pour le Conseil general. Je 
fus heureux de constater quand je suis arrive a Rome pour le quaranticme Chapitre general 
que le Frere Maurice etait nettement en faveur des reformes adoptees en 1967 et cela 
non settlement au point dc vue legal ou canonique, comme on pouvait s'y attendre, mais 
aussi qu'il avait assimile les schemas de pensee derives de la theologie de Vatican II. Son 
admiration personnclle pour Ic Frcre Charles-Henry et I'appui qu'il lui a apporte dans ces 
memes annees difficiles etaient typiques. Peut-titre que cela se manifesta plus spectaculaire-
ment dans Ic fameux echange avec le delegue qui le blamait de ne pas porter ('habit. Sa 
reponse fut ferme, mais it sut sentir l'hu pour de la situation. 

[TE - F. Luke Salm] 

L'cchange dont it est ici question tut en effet quelque peu <<spectaculaire». 11 cut lieu a 
la suite dune conference donnce au Chapitre par le Frcre Maurice. 

Au debut du Chapitre de 1976, le Frere Maurice-Auguste fut un des trois conferenciers 
invites (autres: Frere Michel Sauvage et Frere John Johnston, qui se fit 1a connaitre pour 
la premiere fois a l'Institut). Il traita. avec toute sa competence — supreme sur le sujet 
— des origines de l'lnstitut et particulicrement du Memo/re sur !'Habit. 

[TE - F. Arthur Bonenfant] 

Le Frere Maurice avail garde ('usage de ]'habit religieux. II le portait alors habituellement 
dans [a maison. Pendant Ic Chapitre general, it n'avait pas change cette manicre do faire. pas 
plus d'aillcurs que presquc tous les mcmbres du Conseil general — alors que parmi les Capitu-
lants elus, ceux qui portaient ('habit de Frere constituaient la minorite. 

Mais le jour ou le Frcre Maurice devait prononcer sa conference, l"assemblCe fut surprise 
do Ic voir apparaitre sur 1'estrade pas tout a fait en tenue ,civile>>, mais en <<clergyman>>. 
C'ctait d'autant plus piquant qu'il avait choisi de parler du Meenoire Bur ('Habit, sujet sur 
lequcl sa maitrise Ctait incomparable. et  auquel it rattachait de nombreuses et fortes reflexions 
sur ]'ensemble de 1'identite du Frere aux origines de l'Institut, d'apres le Fondateur (la mission, 
la vie communautaire, la consecration par les voeux, la situation originate dans I'Eglise, et 
meme ('elan spirituel). 

11 est clair que cc nest pas fortuitement que le Frere Maurice s'etait presente ainsi vetu, 
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precisement pour parlor du Memo/re sur I'Habit. On pouvait sans doute interpreter cc geste 
comme une manifestation dc la propension a la «gamincrie» que le Frere Maurice tenait de 
son enfance et qu'il ne renia jamais. Elle contribuait a son charme, elle deridait parfois en 
des situations tendues. Elle pouvait aussi conduire Maurice non pas a des excentricitcs mais 
a des comportements inattendus voire deconcertants. 

un Capitulant, particulierement sensible sur lc chapitrc do 1'habit religieux dut interpreter 
le geste du Frere Maurice comme une sorte de provocation: peut-etre meme pensa-t-il que le 
conferencier avait pris la tenue civile pour le contester, lui personnellement. Toujours est-il 
qu'au moment des aquestions>> de I'auditoire it prit la parole avec une vehemence emue, et 
qu'il interpella lc Frcrc Maurice sur son comportement etrange et provocateur... 

Ainsi mis directement en cause, le Frere Maurice ne se demonta pas. I1 n'esquiva pas 
l'attaque ; mais en repondant — avec un parfait fair-play — it manifesta clairement que le 
Metnoire sur ('Habit dcfendait une ideltite beaucoup plus qu'un costume; et que, quant a lui, 
it se sentait libre, certes de garder habituellement I'habit religieux, mais sans faire de cette 

pratique» un absolu devant s'imposer a tous. 11 se disait done pleinement d'accord avec 
l'usage de 1'habit «seculier» qui avait largement prevalu dans l'Institut depuis 1966. 

Cc fut ]'intervention la plus notable du Frere Maurice. Dans la suite du Chapitre, it se 
contenta, le plus souvent, de repondre a Ia demande. 

Durant tout Ic Chapitre, combien de foil, sur des questions de droit et d'histoire 
surtout, ne mit-on pas la competence du Frere Maurice-Auguste a contribution! 11 etait 
veritablement 1'expert sur place. 

ITE - F. Arthur Bonenfant] 

II lui arriva de souffrir durant le Chapitre: it en faisait parfois la confidence, mais 
it resistait quand je l'invitais a prendre davantage position. Je trouvais qu'il devenait trop 
«passif», alors qu'il percevait certaines lacunes, certaines imprudences hatives, et que son 
autorite aurait pu amener a plus de ponderation. Ce qui l'indisposait, c'etait la « desinvol-
ture» avec laquelle etaient traitecs certaines questions de gouvernement. Ce fut le cas, 
notamment, lorsque deux ou trois jours seulement avant la cloture du Chapitre, on soumit 
a 1'assemblee le chapitre du Livre de Couvernement sur le Chapitre general. 

Certaines mesures prises semblaient l'avoir ete sans attention suffisante aux realites 
vivantes ou aux personnel, aussi bien qua 1'histoire de 1'Institut. C'est ainsi qu'en un 
premier temps on avait supprime la representation Blue des delegations au Chapitre gene-
ral. Sur ce point, la reaction fut vive, et la Commission concernee fit marche arriere. Il 
n'en fut pas de meme pour la decision de retirer aux officiers generaux la qualitd de 
membre de droit au Chapitre (Cette mesure etait «compensee» par la faculte donnee au 
Frere Superieur de nommer lui-meme quatre Capitulants). L'une ou l'autre intervention 
tenta la aussi de faire reflechir l'assemblee sur les inconvenients de cette determination. 
Mais it etait trop tard. De plus, le Frere Maurice, sollicite directement, refusa d'intervenir; 
on peut le comprendre, etant donne quen la matiere it etait directement concerne en tart 
que Procureur general. 

[TE - F. Michel Sauvage] 

La deception quo le Frcre Maurice avait pu eprouver parfois au cours du Chapitre 
transparait un peu dans le «Courrier» qu'il adresse, en debut de l'annee suivante, a ses 
compagnons de second-noviciat. Mais Ic Frcre Maurice ne s'attarde pas a ce qui lui parait 
negatif. II insiste sur Ic positif. 

Ce Chapitre n'a pas Cte une partie de plaisir. Mais it y eut Bien des joies ; et tres 
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certainement, l'une des plus grandes, cello de sentir le desir de tons de faire autre chose 
que d'attendre une ruine plus ou moins prochaine. I1 y avait trop a faire , et probablement 
a-t-on voulu faire trop de choses a Ia fois. Mais qu'il est done difficile d'abandonner un 
certain nombre de questions pour se concentrer sur celles que Yon peut vraiment aborder, 
celles que l'on peut prudemment etudier dans les delais et avec les moyens qui s'imposent 
et dont on dispose. Ce sera peut-etre pour la prochaine fois. 

[CSN - 2.03.1977 

La prochaine fois... En ce debut 1977, le Frcre Maurice a conscience qu'un chapitre 
important de son histoire vient de se terminer. Le depart du Frcre Charles-Henry de ]a Maison 
gCncralicc a ete poignant, et lc Frcrc Maurice s'en fait 1'echo aupres des membres de la 
promotion 46-47 du second-noviciat, a laquelle appartenait aussi l'ancien Superieur general. 

Au terme du Chapitre general, le Frere Charles-Henry touchait a ses 67 ans; quelques 
semaines plus tard, le 7 septembre. it y avait cinquante ans accomplis depuis sa prise 
d'habit. A titre de curiosite, je vous signale que Frere Charles-Henry et moi-memo avons 
pris ['habit exactement le meme jour. Des les premiers jours de juillet, le Frere Charles-
Henry nous a quittes pour rentrer Bans son district de LINE. Je renonce a vous decrire 
les derniers moments avant Ia separation: dire que notre ancien Superieur etait emu est 
vraiment peu dire; litteralement, it n'arrivait pas a surmonter son emotion. Heureusement, 

chez lui>>, d'apres cc qu'il nous dit lui-meme, it s'est retrouve sans difficulte et meme 
avec une grande aisance... Tant mieux ! Mais revenez-nous done de temps en temps, Frere 
Charles-Henry. 

[CSN - 2.03.1977] 

Quant a lui, it continue lc travail capitulairc. II veillc notammcnt aux votes successifs 
des Capitulants disperses sur le texte revise du Livre du Gouvernement. II le signale avec 
humour a un ami: 

Provisoirement, je reste a la Procure generale. C'est peut-etre tres provisoire; je 
n'en sais trop rien; theoriquement, j'aurais du etre remplace déjà... pratiquement, je me 
trouve toujours la et sans savoir pour combien de temps. Pas d'importance. Du travail, 
it y en a tant que to en veux: Procure, Cahiers et autres editions, Commission postcapitu-
laire. Car moi, j'ai precapitule, j'ai capitule et je postcapitule : membre de la Commission 
preparatoire, puis du Chapitre. puis de la Commission postcapitulaire. Qui dit mieux! 

[LM - 22.04.1977] 

La Chapitre general de 1986. 

Le Frere Maurice cessa ses functions de Procureur general en avril 1978. Des lors, it se 
consacra d'abord en priorite aux etudes lasalliennes; it repondit de plus en plus souvent aux 
demandes assez nombreuses qui lui venaient de districts ou de certains centres de renovation. 
Et i1 partagea la vie de ]a Communaute centrale. 

Il se considerait comme <<retire des affaires <. Mais il ne pouvait empecher les responsables 
de le consulter assez souvent et il se pretait alors de bonne grace a leers consultations, mcme 
Si elles reclamaient de lui plus de recherches et plus de temps clue  ne pouvaient parfois le 
supposcr les sollicitcurs. 

Quand le Chapitre de 1986 apparut a ['horizon, il fut mobilise a nouveau pour la revision 
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importantc de la Regle, pour laquelle I'approbation de la Congregation des Religieux allait 
devoir titre sollicitee. Nous reparlerons de cette collaboration dans le dernier paragraphs do 
ce chapitre. I1 l'evoque dans lc <Courricr» du debut 1986. 

Ce que je deviens? J'attends un peu le Chapitre general pour le savoir. Je ne suis 
pas capitulant, Dieu merci! Mais je suis tout de meme suppleant, elu par le district de 
Belgique-Sud. Un suppleant qui est pratiquement certain de n'avoir personne a suppleer. 
Une nouvelle fois, Dieu soit beni ! 

J'ai fait tout de meme ma petite (!) contribution a ]a preparation du Chapitre avant 
ete successivement membre du groupe romain charge de depouiller les reponses et les 
suggestions venues de partout pour aider a la preparation d'un projet de Regle, puis 
pendant une dizaine de moil au sours des annees 84 et 85, comme membre de la Commis-
sion pour la redaction de cc mcme projet.Jai cu aussi a intervenir plusieurs fois dans 
les districts et dans la communaute de la Maison generalise pour expliquer aux Freres les 
orientations qu'avait prises notre travail de redaction. 

A 1'heure actuelle, je prepare deux autres volumes du Vocabulaire lasallien et un 
numero du Bulletin consacre aux cinquante ans de la Maison generalise a Rome (1936-
1986). 

[CSN - 4.02.1986] 

Il ne participe evidemment pas a l'assemblce. Avec une Pointe d'exces, peut-titre, il 
confic a un ami tres cher de son district d'origine, qu'il ignore tout dc la vie interne du Chapitre. 

Du Chapitre, vous ne savez rien. Moi non plus. Je lis simplement, une fois la semaine 
un petit papier sur lequcl on veut Bien nous communiquer des nouvelles qui ne disent 
rien, mais cc qui s'appelle rien. Il y a deux jours, evidemment, il y a cu 1'election que to 
sais. Avant cela, on savait tout juste qu'il n'y avait que deux noms qui emergeaient [...I 

[LM - 16.05.1986] 

C'est encore do la Regle qu'il est question dans les deux derrieres allusions au Chapitre 
de 1986 quon trouve sous la plume du Frere Maurice. Tout en annoncant les pages qui vont 
suivre immediatement, ces extraits ont bien valcur do conclusion sur le role du Frere Maurice 
au centre do l'Institut et dans les quatrc derniers Chapitres generaux 

... Je ne comprends pas toujours tres bien non plus ce qui me fait agir et cc qui me 
fait «continuer». Car je reste presque seul ici de cc qu'on peut appeler une arriere-garde. 
I1 y a bien quelques Freres (tres peu) plus ages que moi ; mais ils ne sont pas ici depuis 
tres longtemps et ils n'ont pas « trempe» dans les affaires de l'Institut... comme j'ai bien 
du le faire encore ces jours derniers. 

Il y a a peine une demi-heure, en quittant 1'ascenseur, j'ai croise le Frere Superieur 
qui m'a remercie pour le dernier controle que j'ai fait du texte de la Regle 1987 (car la 

Regle de 1986, du Chapitre general. c'est déjà revu et rerevu scion les suggestions et 
parfois injonctions de la CRIS). Oui, de fait, j'ai trempe dans tout depuis plus de vingt 
ans quand il est question de Regles, de Constitutions, de gouvernement de l'Institut, etc. 
Je finirai par my perdre ! 

[LM - 12.01.1987] 

Vous savez tous que je suis reste hors du Chapitre general, n'etant elu qu'en qualite 
de suppleant dans un district, celui de Belgique-Sud, dont les deux membres effectifs ont 
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ete presents a la quasi-tota1itc des travaux capitulaires. Toutefois, le Chapitre termine, le 
Frere Superieur m'a fait savoir qu'il souhaitait que je revoie les textes en tenant compte 
des observations et suggestions que sous ferait Ia Congregation pour les Religieux et les 
Instituts seculiers. J'ai de cc fait ete Fun des quelques reviseurs des textes au cours des 
mois de juillet 86 a janvier et meme debut fevrier 87. Car, c'est a trois reprises que tout 
a ete remis en chantier: remise plus ou moms profonde. mais tres delicate tout de meme. 
Vous savez le reste, puisque le Frere Superieur a tenu a faire connaitre a I'Institut cc qui 
se passait entre la CRIS et lc Conseil general. 

C'est en 1961 que, pour ]a premiere fois, j'ai ete mis a contribution dans le travail 
de revision de nos Regles communes. Cela fait une periode de vingt-cinq ans Bien sonnes 
que j'ai eu a m'interesser, souvent au premier chef, a cc travail important et heureusement 
termine a 1'heure actuelle. 

[CSN - 12.03.19871 
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§ 3. LE FRERE MAURICE, DIRECTEUR DES ETUDES LASALLIENNES 
(1956-1987) 

Au cours du CIL 1975, le Frere Maurice assura comme chaque fois uric semaine d'inter-
vention. Au terme de la serie de conferences qu'il presenta aux cilistes sur ics origines lasallien-
nes, l'un des membres de cette promotion — le Frere Martin Lasa, du district do Bilbao — 
lui posy la question: « Quand avez-vous commence a travailler le saint Fondateur, et pour- 
quoi? 

Frere Maurice a assez longuement repondu. J'ai pu enregistrer sa reponse, que j'ai 
gardee avec moi jusqu'aujourd'hui, comme precieux document, en toutc fraicheur. Ces 
paroles sures, ces convictions entrainantes, ces accentuations-repetitions pour nous dire 
ses sentiments profonds, des confidences livrees en toute humilite et fraternite, qui nous 
servent aussi pour eclairer tel ou tel detail important concernant les Cahiers lasalliens. 

[TE - F. Martin Lasa] 

Nous reproduisons ici ce texte <<oral>> que l'interviewe n'a evidemment pas relu. 
La question qu'on me pose maintenant: 

Quand avez-vous commence a travailler le saint Fondateur et pourquoi? 
Voila... Je suis un peu comme tous les Freres, je crois. Quand j'ai ete nomme 

professeur an scolasticat — c'etait en 1932 — on m'a demande, entre autres, d'aider les 
scolastiques a lire les quelques textes que ]'on avait en main a cc moment-la sur le saint 
Fondateur. Et j'ai ete, comme cela, amene a m'y interesser un peu. Quelques annees plus 
tard, apparut le premier volume de M. Rigault. Et nous l'avons etudie d'une facon 
systematique au scolasticat. A cette meme epoque, le Frere Visiteur de Belgique-Sud 
preparait une revision des Regles communes, en preparation a un Chapitre general, dont 
on croyait qu'il allait se tenir assez rapidement. En fait, il a ete remis a 1946. J'ai ete son 
secretaire pour ce travail et j'ai contribue a un certain nombre de recherches qu'il a faites 
a ce moment-la. Voila les debuts. 

Mais vous savez qu'il y a eu un petit evenement dans ma vie. C'est que, en 1946, 
j'ai ete designe pour venir au second-noviciat. Et, quatre mois plus tard, au mois de 
janvier 1947, j'ai ete appele par le Frere Athanase-Emile. 
— . Asseyez-vous la». 

Je me suis assis, et il m'a demande : 
— « Etes-vous pret a faire un petit sacrifice ?>>  

Je ne sais pas cc que j'ai repondu. 
— « Vous resterez ici apres votre second-noviciat, et vous expliquerez les Regles. 

Puis, le plus tot possible, vous vous inscrirez en Faculte pour suivre des cours>>. 
Voila. Alors, je suis reste, pour expliquer les Regles. Et c'est alors que j'ai vraiment 

commence. Or, je dois vous dire, je n'avais pas, au point de vue scientifique, une prepara-
tion tellement dirigee_ J'avais fait mes etudes.., en mathematiques et en sciences... Ce ne 
sont pas quatre annees d'enseignement superieur en mathematiques et en sciences qui 
preparent tellement a etudier le Fondateur. Alors, j'ai suivi ici le plus tot possible des 
cours en Faculte de theologie et puis en Faculte de droit canon. Ce n'est pas encore la 
meilleure preparation. Mais, j'avais decide que les etudes que je ferais seraient orientees 
vers une meilleure connaissance du Fondateur. Alors, je dois dire quc j'ai essaye de faire 
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que presque tout le temps de mes etudes soit oriente dans ce sens-la. Et c'est petit a petit 
que j'ai pu un tout petit pcu me debrouiller. 

J'ai ete sous-directeur du second-noviciat pendant neuf ans, directeur des etudiants 
pendant quatre ans, Procureur general maintenant depuis treize ans, et je dois dire que, 
en second plan — parce que evidemment ca ne peut pas etre le travail auquel on se dedie 
tout entier, comme it faudrait, peut-etre — je garde toujours, toujours, quelque travail 
sur le Fondateur, toujours. J'cn ai toujours Fun ou l'autre en route. Alors, pour le moment 

c'est 1'Index des biographes. dont je corrige les epreuves, ce sera bientot fait, et d'autres 
encore... 

[Interview du Frere Maurice, recueillie par le F. Martin Lana] 

An point de depart de route cettc , aventure> — la sienne, mais aussi celle de l'Institut 
— un intcrct personnel profond, et qui remonte tres haut dans son experience de Frere. Interet 
qui, chez lui, ne peut que se traduire par une exigence de solidite historiquc et de rigueur 
textuelle. 11 ne favoriscra jamais un , lasallianisme > etroit qui s'enlise dans un fondamentalisme 
a-critique, ou s'cssouffle dans le dithyrambe auto-satisfait. Oriente vers les etudes lasalliennes, 
it y apportera Ics robustes valeuts, certaines limites aussi, de sa formation positive et scientifique 
do louvaniste. 

De sa devotion a saint Jean-Baptiste de La Salle, il a temoigne surtout par son existence 
entiere : son activit6 dc recherche et de diffusion, son enseignement et ses Cents. L'expression 
de sa « piete» nest pas 1'effusion. Retenons pourtant till cantique en 1'honneur du saint Fonda-
teur, dont il composa les paroles en 1955. C'cst une sorte do contemplation priante a propos 
de 1'itineraire lasallien de service cducatif des pauvres. et  de vie donnee Bans 1'humilite. 

[('antique - volt' page suivantef 

Deux periodes successives peuvent ctre aisement distingudes dans 1'itineraire de recherche 
et de production lasallienne du Frcrc Maurice. Elle s'articulent tune a I'autre par l'evenement 
du Chapitre gcncral do 1956. La premiere y trouve son aboutissement, la seconde y prend 
son dvnamisme, sa legitimation, son assurance. 

Sous-directeur an second-noviciat, puis etudiant en droit canon, Ic Frcrc Maurice aborde 
les etudes lasalliennes par lc biais de la Regle des origines. L'approfondissement qu'il en fit 
]'amena a se poser plus largement et plus fondamentalement la question de la fidelitC au 
Fondateur dans le monde actuel. 11 dut, par consequent. dcborder Ic scul texte de la Regle et 
s'intdresser aux autres cents lasalliens. 

En 1952. d'ailleurs, l'article du pore Ravez sur les Etudes lasalliennes confirma Bien les 
intuitions du Frcre Maurice. Dans cette etude etonnante et veritablement visionnaire pour 
l'lnstitut. le Fre`rc Maurice puisa I'audace de rediger, en vue du Chapitre general de 1956. 
une Note qui dressait on veritable programme pour les etudes lasalliennes. 

Cette Note sera rcproduitc in-extenso dans la seconde partie de cc Ca/tier. Elle comportait 
une analyse critique des realisations et des lacunes en cc domaine. Puis. elle esquissait un 
programme de publications de ce que, s'inspirant de la Compagnie de Jesus, le Frere Maurice 
appelait les Monumenta lasalliana. Elle examinait les conditions de cc travail; elle presentait 
quclques <<suggestions de depart>>. Elle envisageait enfin deux objections et elle y repondait. 
Ces difficultes nous paraissent aujourd'hui Bien depassees, mais cc progres est sans doute du 
en grande partic aux realisations du Frere Maurice: s'engager dans la voie des Monumenta 
lasalliana, n'etait-ce pas jeter dans le domaine public des tresors de famille ? n'etait-ce pas 
introduire un dangereux esprit de critique dans l'approche de textes « nortnatifs» ? 
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Le Chapitre adopta pratiquement les suggestions du Frere Maurice. Le Superieur General 
qui y avait ete elu etait sans doute l'homme Ie mieux on mesure d'en comprendre l'importancc. 
Pour la realisation de ce programme ambitieux, it savait pouvoir aussi compter sur son ancien 
Sous-Directeur du Second Noviciat. Le Frere Maurice fut done nomme Directeur des Etudes 
lasalliennes, quelqucs jours a peine apres la cloture du Chapitre. A partir de la, s'ouvrc la 
deuxieme periode dont noun avons pane et qui durcra jusqu'a Ia mort du Frere Maurice. 

La bibliographic du Frere Maurice, dans ]a seconde partie de cc Cahier, presentera la 
liste aussi complete que possible de ses travaux imprimes (ouvrages, articles). Elle est déjà 
impressionnante. Mais les Archives de l'Institut conservent dans le fonds Maurice Hermann 2 

une abondante documentation qui temoigne d'une part des recherches incessantes qu'il a 
poursuivies durant quarante ans au service des «Etudes lasallienncs», d'autre part des multiples 
schemas, plus ou moins developpcs, d'exposes, de conferences, voire do retraites, qu'il avait 
etc amene a multiplier depuis son cnseignement an second noviciat, sur Ia Regle des origines. 

Nous suivrons ici les grander etapes et les principaux domaines de son activite de Directeur 
des etudes lasalliennes a partir de 1956. Dans la seconde partie de cc n° 5 des Cahiers lasalliens, 
on trouvera plusieurs textes ou, a differents moments de son sejour a Rome, le Frere Maurice 
fait le point sur les etudes lasalliennes. En vue d'une reunion du Conseil general elargi du 19 
decembre 1986, il avait etabli lui-meme une sorte do «retrospective» de ces jalonnements . 

La bibliotheque lasallienne de la Maison generalice. 

Dans la premiere obedience du Frere Maurice, la direction de ]a bibliotheque de la 
Maison generalice lui etait expressement devolue. Il s'agissait, a ses yeux, d'un instrument de 
travail indispensable a I'avancce des recherches et travaux sur saint Jean-Baptiste de La Salle. 

L'objectif que le Frere Maurice se donne au depart est ambitieux: reunir it la bibliothcque 
le maximum d'ouvrages publics durant la periode a laquelle appartient le Fondateur, ou ayant 
trait a cette periode (1650-1750). Ouvrages de theologie, bible, spiritualite, mais aussi d'histoire, 
de linguistique, de grammaire... Il est clair que dans ]cur ensemble ces livres ne sont plus en 
vente dans les circuits commerciaux habituels. Par contre, on peut en decouvrir chez des 
libraires vendant des ouvrages d'occasion. Le Frere Maurice se met en contact avec un grand 
nombre de ces libraires. Il s'abonne aux catalogues qu'ils publient regulierement. Des que Fun 
de ces catalogues arrive dans la maison, toutes affaires cessantes le Frere Maurice le parcourt 
tres attentivement. Et immcdiatement il passe commande des ouvrages qui correspondent a 
I'objectif qu'il s'est assigne : il n'hcsite pas, parfois, a telegraphier au libraire. 

11 se menage aussi des <<correspondants». Voici cc qu'il ecrit a l'un d'eux: noun le 
saisissons sur le vif dans ces extraits qui remontent aux tout debuts de l'exercice de sa charge. 
Les difficultes n'entament nullement sa resolution. 

Autre chose, et e'est un peu cela qui m'amene a vous ecrire. Les reverends pores 
Jesuites songeant a demenager Enghien, et vous-meme ayant d'excellentes relations avec 
le pore bibliothecaire, jai songe que vous pourriez peut-etre servir d'intermediaire a 
d'autres qu'au scolasticat d'Annappes — que je ne jalouse pas le moins du monde s'il est 
premier servi! — pour nous faire tenir d'eventuelles propositions de vente de livres devant 
interesser la bibliotheque des Monumenta Lasalliana. 

Peut-etre passerez-vous par Enghien sous peu: mine de rien, vous pouvez si aisement 
vous renseigner: les pores songent-ils a vendre? Pourraient-ils faire une proposition? Nous 

' Fonds Maurice-Auguste — AMG Dc 401, 1-44. 
' C'est cet ensemble quo nous citerons dans la 2 partie. 
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interessent particulierement tout ce qui en patristique. histoire ecclesiastique, spiritualite... 
peut introduire a 1'etude de saint Jean-Baptiste de La Salle et de son ocuvre ecrite ou reali- 
see. 

Si je m'abuse entierement. detrompez-moi : ma carriere de jeune bibliothecaire n'a 
encore connu que des deceptions presque, ct je suis prct a parer bien des mauvais coups 
encore avant de pouvoir serieusement commencer! 

[LM - 18.12.1956] 

Ceci n'est pas pour vous faire perdre du temps: mais pour vous en faire gagner, si 
la chose est possible. II s'agit toujours de notre bibliotheque! Tai fait approuver un plan 
d'achats: je n'attends plus que les fonds... Mais les appuis sont solides aux endroits 
nevralgiques : j'ai 1'impression que c'est une question de petite patience. Je 1'ai ! 

Or done, nous songeons a monter une <bibliotheque des Monumenta Lasalliana» : 

a comprendre dans le lens le plus large du mot: une bibliotheque qui soft vraiment un 
outil de travail pour tous ceux qui etudient ou etudieront Ic probleme de nos origines: 
histoire, oeuvres, textes... Je n'explique pas davantage. 

Depuis deux mois je suis en liaison tres suivie avec six ou sept librairies <<d'occasion» 
de Paris, une de Turin, une de Florence, et je vais contacter Rome. De plus, Fun ou 
l'autre ami cherche pour moi... Vous en serez, n'est-ce pas. Voici ce que je vous demande: 
renseignez-moi sur tout livre vieux ou actuel interessant votre these; je ferai tout pour 
me le procurer sans tarder; si le livre doit etre vraiment repute introuvable en dehors de 
telle ou telle grande bibliotheque, je le ferai filmer; car, evidemment, notre bibliotheque 
comportera une section de microfilms... De la sorte, ou bien le livre pourra déjà vous 
servir a vous-meme, ce que je souhaite, ou bien, il entrera dans le noyau de livres devant 
interesser tot ou tard l'un ou l'autre de ceux qui prendront gout aux memes recherches 
ou etudes. D'avance merci... meme Si vous ne pouvez rien faire pour le moment que me 
lire avec sympathie 

[LM - 13.01.1957] 

Quelques rnois plus tard, Ic Frere Maurice devenait directeur du Lasallianum. Des cc 
moment, it lui apparut que I'objectif de la bibliotheque de la Maison gcncralice devait etre 
elargi. 11 fallait en effet fournir aux etudiants en philosophic et en theologic Ics meilleurs outils 
de travail. 

Divers problemes me tracassent un peu: c'est tout d'abord celui de la bibliothcque. 
En anglais, en espagnol, en francais, en italien, principalement, il me faut reunir les 
meilleurs ouvrages de documentation pour ces philosopher et theologiens. I1 y faudra dix 
ou douze ans. Si toutefois vous m'aidiez, il en faudrait peut-etre un peu moms... 

[LM - 16.02.1980] 

En un temps relativement limite, it reussira a constituer a Ia Maison generalice une 
authentique bibliothcque, c'est-a-dire non pas simplement une <<collection> (mcme nombreuse) 
de livres (memc serieux). mais un instrument de travail claborc scientifiquement, organise, 
hierarchise. La bibliotheque n'est pas universelle, sans doute ; le fonds en est tributaire de son 
objectif double: les etudes lasalliennes, les sciences « sacrccs<'. 

En philosophic, en theologie, en spiritualite, le Frere Maurice visa ]a solidite de la 
Tradition en meme temps qu'il fut attentif aux developpements actuels. Dictionnaires, encyclo-
pedies, collections d'ouvrages sont rassembles dans les domaines biblique, patristique, liturgi-
que, eccldsiologiquc, theologique. 
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Il monta une magnifique bibliotheque, d'abord a l'emplacement actuel des salles du 
Conseil general et ensuite sous Ia salle du chapitre. I1 s'abonna a de nombreuses series 
ordinaires et a des ouvrages de reference et, s'il etait necessaire, it appelait Paris pour 
obtenir des ceuvres rares, par exemple la Patrologie de Migne, a la fois en latin et en 
grec ; it ]a voulait reliee, plutot que de l'acheter en microfiche. C'est maintenant une des 
plus riches bibliotheques de Rome pour les ouvrages de spiritualite francaise du XVI< et 
du XVII< siecles. 

[TE - John Hazell] 

La bibliothcquc est frcqucntcc, aujourd'hui encore, aussi bien par des etudiants qui 
parcourent lc cycle d'initiation, quc par des finissants qui poursuivent la redaction d'un me-
moire, ou des professeurs, voire des chercheurs. 

C'est cvidemmcnt le fonds lasallien qui marque l'originalite de la bibliotheque de la 
Maison gencralice. La politiquc systcmatiquc do recherche des ouvrages publics a 1'epoque du 
Fondateur a etc payante. Spiritualitc, mais aussi etudes bibliques, patristiques, theologiques, 
historiques, polemiques de 1'epoque. L'un des collaborateurs les plus precieux en ce domaine 
lasallien, an sens large, a etc le Frcrc Clement-Marcel Martinais ; par son entremise la bibliothe-
que lasallienne s'est enrichie d'un fonds incomparable d'ouvrages de l'epoque avant trait an jan-
senisme. 

L'un des resultats de cette prospection exceptionnelle de clairvoyance aigue et de vision 
a long terms, mais aussi d'obstination et de continuite, c'est que le chercheur lasallien y trouve 
a peu pres tout cc qu'il peut desirer consulter en matiere de sources. Un seul exemple. En 
tctc de sa vie de M. de La Salle, le Chanoinc Blain a place un Discours stir /'institution des 
maitres et des mattresses d'ecoles chretiennes et gratuites. Sur cc long « preambule» de cent dix-
neuf pages, le Frere Maurice a souvent attire /'attention des chercheurs lasalliens. I1 jugeait 
qu'on prctait trop pcu d'attention a cc texts, qui pourtant situc l'itincraire et les initiatives du 
Fondateur clans un mouvement profondement traditionnel en meme temps que fortcmcnt 
relancc a 1'epoque on it vecut et muvra. Car cc « traite» est aussi un monument d'erudition. 
Les citations d'auteurs anciens ou contemporains y foisonnent. Or un Frere qui etudie actuelle-
ment cc Discours de Blain retrouve pratiqucmcnt dans la bibliotheque les «sources» do toutes 
les references que donne Blain... 

Le Frere Maurice se preoccupa non seulement de constituer one bibliotheque ; it voulut 
en rcndre la frequentation commode. II obtint une vaste salle de la maison, la fit amenager 
rationncllcment, y introduisant deux niveaux de rayonnages metalliques. 11 y realisa un sectcur 
agreablc pour lc travail sur place. Une lettre de 1965 evoque cette installation: 

La bibliotheque se met doucement en place: les meubles continuent d'arriver. I1 
faudra bien trois semaines encore pour que tout soit a pied d'oeuvre. En attendant, masons 
et electriciens ont prepare le local. Le montage des etageres pourrait commencer fin de 
ce mois et titre terminc trois ou quatre semaines plus tard. Un nouvel enfantement pour 
le pauvre Maurice: et aussi penible que n'importe lequel dc ccux qui ont precede! 

[LM - 5.01.1965] 

L'etablissement d'un systeme rationnel de classification fit /'objet de sa reflexion ct de 
nombreuses consultations. Finalement, it opta pour la classification decimale. Ce choix n'allait 
pas sans inconvenients pour une bibliotheque dont certains chiffrcs de la repartition « univer-
selle» sont gonfles tandis que d'autres sont presque absents. Les divisions et subdivisions 
aboutissent a des cotes tres longues... L'avantage, c'est la rationalite du systeme et la logique 
relative d'un mode de rangement, qui permet assez facilement d'assigner une place aux nou-
veaux-venus. 

Bien entendu, qui dit <<classification>> dit aussi «fichiers». Le Frere Maurice voulut les 
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multiplier, toujours dans Ic but de faire de la bibliotheque un veritable outil de travail, rendu 
plus maniable grace a des «entrées » diverses. Fichier auteur, fichier matiere, fichier thematique, 
fichier des titres... sans parler des revues. Cellos-ci sont assez nombrcuses en plusicurs langues, 
grace a une politique genereuse d'abonnements, mais aussi par suite d'echanges de publications 
lasalliennes avec d'autres editeurs. 

Dc cettc bibliotheque. le Frere Maurice fut 1'initiateur, le moteur, l'ime, peut-on dire. 
An debut, it investissait lui-meme beaucoup de temps, et it ne cessa jamais de s'y interesser. 
Mais it etait pour lui evident. des le depart, quc son obedience de directeur de la bibliotheque 
ne rendait pas inutile le poste de <<biblioth6caire>> existant déjà a la <<Casa» . Pendant de 
longues annees, Monsieur de Ferrari, frere dun Frere avant longtemps travaille en Egypte, 
assura avec soin et perseverance le rangement, la classification. I etablissement des fichiers. 

Et puis plusicurs Freres bibliothecaires se succederent dont la competence et Ic serieux 
permirent au Frere Maurice do sc dccharger de la gestion quotidiennc do la bibliothcquc, tout 
en demeurant attentif a ses orientations fondamentales. C'est ainsi que, pendant plusieurs 
annees, la bibliotheque de la Maison generalice fut animee, plus encore que geree, par le 
Frere Edmond-de-Jesus. Homme tres cultivc en do multiples domaines, travailleur acharnd et 
esprit ouvert et perspicace. it avait < fait ses preuves» en montant lui-meme de toutes pieces 
une bibliotheque remarquable au scolasticat d'Annappes au cours des annCcs cinquante. Lors-
que le Frere Edmond dut quitter Rome pour des raisons de sante, le Frere Maurice accusa 
le choc de son depart. I1 en parle dans le Trait-dun/on de la promotion 1946-47 du second-
noviciat. promotion it laqucllc Ic Frcrc Edmond avait appartenu lui aussi. 

Lc Frcre Edmond vous dit aillcurs qu'il a quitte la Maison generalice, pour raison 
de santc. Nous regrettons vivemcnt son depart; et en fait, Frere Edmond nest pas rempla-
ce ! Je Pais de mon mieux pour continuer une partie de son travail a la bibliotheque ; mais 
je trouve difficilement les heures libres qu'il me faudrait pour poursuivre dans de bonnes 
conditions un labeur qui demande continuite et surtout liberte d'esprit pour une attention 
sans partage. 

[CSN - 31.03.1976] 

Aprees lc Chapitre de 1976, la direction generale de la bibliothcquc fut soustraite de 
1'obedience du Frere Maurice. I1 s'effaca sans peine, tout en restant disponible. C'est le 
temoignage que lui rend le titulaire actuel du poste de bibliothecaire. 

La bibliotheque de la Maison gCneralice 6tait, en grande partie, son oeuvre. I1 Ia 
connaissait a fond et renseignait volontiers sur son contenu. MCme dechargc do la responsa-
bilite directe, it conseillait volontiers sur les achats a faire pour qu'elle snit de plus en 
plus un bon instrument pour la recherche lasallienne. 

[TE - F. Noel Laborer] 

Les Cahiers lasalliens 

A partir de 1'experience qu'il avail faite lui-memo de Ia recherche lasallienne sur la Regle 
(enseignement au second-noviciat) et stimule par Particle du pere Rayez sur les etudes lasallien-
nes, le Frere Maurice adressa done au Chapitre general de 1956 un memoire dont I'objet etait 
ainsi defini : 

Pour une publication en maniere de Corpus de tous les textes attribues a saint Jean- 
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Baptiste de la Salle. de tous les documents relatifs a sa vie et a ses activites, et des 
documents les plus importants concernant l'histoire de l'Institut an XVII` siècle. 

Ce memoire. a la fois realiste et visionnaire, devait trouver rapidement unc concrctisation. 
Nomme direeteur des etudes lasalliennes en 1956, Frere Maurice fit paraitre, des 1959, le n°1 
des Cahiers lasalliens. Une lettre liminaire du Frere Nicet-Joseph approuvait en ces termes le 
dessein de la nouvelle publication: 

Faire paraitre des Etudes, des Textes et des Documents relatifs a la personne, a 
l'ceuvre ecrite, aux realisations d'ordre religieux ou pedagogique du saint Fondateur, ou 
concernant de facon plus large, les premieres decades de I'histoire de notre Institut. 

Ces publications mettront a la portee de tous les chercheurs, des textes indispensables; 
elles etabliront un lien necessaire entre ceux qui s'adonnent a 1'etude des divers problemes 
souleves par les biographer, les ecrits et 1'o uvrc de saint Jean-Baptiste de La Salle. 

L'intuition de depart 

Le Frere Maurice avait cprouve lui-mcmc les difficultes sur lesquelles butait alors tout 
Frere qui entreprenait des etudes sur le Fondateur. Son objectif premier etait done de faciliter 
1'approche serieuse de saint Jean-Baptiste de La Salle lui-meme. Il s'en explique en 1975, lors 
dune <<interview>> déjà citcc. 

Je crois que beaucoup de Freres qui ont essaye d'etudier le Fondateur ont ete un 
peu decourages faute d'instruments suffisants. Je suis arrive alors assez vite a ce sentiment: 
c'est que personne, ou presque personne, n'etudierait le Fondateur, s'il devait faire cc 
que je faisais moi-meme : c'est-a-dire, lire des microfilms, courir a Paris, alter aux Archives 
ici, et chaque fois que je voulais avoir un texte un peu sur; qu'il fallait le plus rapidement 
possible mettre entre toutes les mains un outil de travail. Et c'a ete la premiere idee des 
Cahiers lasalliens. Les Cahiers lasalliens veulent etre surtout un outil de travail. Alors, 
voila, it se fait que je suis reste dans cette maison depuis 1946. Cela m'a donne le temps 
de continuer, a travers un certain nombre d'etudes. 

[Frcre Maurice, reponse lors de l'interview du Frcrc Martin Lasa au CIL de 1975] 

Des le depart, le projet du Frere Maurice est done nettcment defini; it s'en explique en 
plusieurs occasions au debut des ann6cs soixante. 

Notre but lointain est de preparer la publication de deux volumes: une biographic 
critique du saint Fondateur, un corpus de tous ses ecrits. Or une telle entreprise suppose 
au prealable un inventaire exhaustif et un examen attentif des textes et documents aujour-
d'hui accessibles. Prepares par de nouvelles recherches portant surtout sur des pieces 
actuellement inedites ou des oeuvres presentees jusqu'ici en des editions douteuses, nos 
Cahiers voudraient rassembler petit a petit les materiaux necessaires a l'edification des 
deux volumes projetes. Y seraient done produites toutes les pieces justificatives de l'edition 
definitive. Y seraient discutes, tous les problemes relatifs a la biographic de saint Jean-

Baptiste de La Salle et a l'histoire de nos origines (1651-1750) aussi bien qu'aux textes 
attribues au saint, et aux plus anciennes editions de ses eeuvres. 

Ce travail ne vous laisse certes pas indifferents. Puis-je vous demander, non seulement, 
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de suivre avec assiduite nos publications, mais d'y apporter par sureroit votre bienveillante 
collaboration? En me faisant part de vos critiques... mais aussi en me renseignant sur 
d'eventuelles trouvailles, en me mettant en relation avec des chercheurs ou des confreres 
competents et desireux d'apporter leur travail a I'ceuvre entreprise. 

Ce faisant, nous continuerons tous a vivre dans ]'esprit meme du second-noviciat. 
mettant le meilleur de nous-memes a retrouver la vraie physionomie et la veritable pensec 
de saint Jean-Baptiste dc La Salle. notre pere et legislateur. 

[CSN - 30.09.19601 

Dans les Cahiers lasalliens. vows vows en etes aperpus, nous avons donne la preference, 
pour ]'instant, aux reimpressions des a;uvres du saint Fondateur. Que tous nos Freres 
puissent lire les textes du saint dans leurs editions les plus anciennes, celles qui przsentent 
le plus de garantie de fidelite ! Nous voudrions, avant le prochain Chapitre gendral de 
1966, avoir mis en circulation toutes les oeuvres imprimees du saint, et meme l'une ou 
Fautre oeuvre manuscrite, ainsi que les premieres biographies: celle de Bernard, cellos de 
Maillefer, apres celle de Blain qui constitue déjà nos Cahiers 7 et 8. 

Nous preparons activement les index cumulatifs de ces biographies, cc qui permettrait 
de retrouver instantanement chez les tcmoins les plus surs un maximum de renseignements 
d'ordre biographiquc ou historique. Enfin, nous commencons la preparation dune vaste 
concordance qui offrirait la possibilite de retrouver dans chacun des ecrits du saint, chacun 
des substantifs, chacunc des formes verbales dont it fait usage... 

[CSN - 10.01. 1')64] 

Des le debut aussi ]'ample vision de l'objectif et de ses perspectives s'accompagna dune 
prevision mcticulcuse des conditions de la mise en muvre des Cahiers. Et d'abord, quel impri-
mcur choisir? 11 hesite entre Rome. ou it reside et une entreprise francophone. puisque les 
Cahiers scront publies en francais. Coneretement, it pense a t'ecole d'imprimeric Saint-Luc de 
Tournai: c'est une maison de son district d'origine, et it en connait Bien le Frere directeur. 
Sa correspondance avec un ami nous le montre s'acheminant vers une option — ce sera Saint-
Luc — en juin-juillet 1958. 

Je comprends tres bien toutes vos remarques: je suis en parfait accord avec vous 
pour tout. Mais depuis, j'ai revu mon type de Fimprimerie d'ici, et je suis certain que 
nous n'en sortirons pas avec eux: it faudra tout expliquer plusieurs fois ; it faudra surtout 
compter avec leur materiel tres limitc en ressources: surtout question passage d'un carac-
tere a l'autre... Le cher Frere Vicaire general me conseille d'ecrire en Belgique: j'ai peur 
des prix belges. Le pore Leloir s'est interesse a ma dctresse : it va me communiquer une 
adresse, un imprimeur de Spolete qui fait tres bien, parait-il, et a de bonnes conditions. 
Nous verrons. Personnellement, apres avoir vu leurs travaux, je passerais volontiers par 
la <Polyglotte» du Vatican. Mais its sont tents... Cette lenteur est moins grave, je crois, 
puisqu'iI nest pas question pour nous de faire vite! 

[LM - 1.06.1958] 

J'ai done ecrit a Tournai, imprimerie Saint-Luc: j'attends leur projet et leurs condi-
tions. Its feront mieux, plus cher; et probablement ne sont-ils pas equipes eux non plus 
pour faire le travail tel que nous le proposons, it faudrait passer par la amonotype» , et 
je crois que cola nous obligerait a recourir a un imprimeur specialise Bans le genre de 
travaux, ou tout au moins avant déjà aborde ce genre... Nous verrons. Si je ne suis pas 
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content de Tournai, je vais a la Vaticane ou a Spolete, ou a Louvain. Mais it nous faut 
quelque chose de Bien, nest-ce pas. 

[LM - 6.06. 1)58] 

Si oui: vencz me chercher a Tournai le 23 au matin. Nous irons ensemble a l'imprime-
rie : car j'ai requ un tres beau projet de chez eux, et j'attends un troisieme projet de 
Spolete, que nous comparerons... Il s'agit toujours, vous le sentez, de votre — un peu le 
notre quand meme — Cahier lasallien! 

[LM - 30.07.1958] 

Le corresponclant du Frere Maurice est d'autant plus interesse, lui aussi, par ces details, 
qu'il est déjà envisage que le Cahier n° I publicra une recherche qu'il a commencee sur ]'usage 
du Nouveau Testament dans les Meditations pour le temps de la Retraite. Cc n'cst que lorsqu'il 
est assure de pouvoir «alimenter» regulierement en cahiers l'imprimeur pour lequel it a opte, 
que le Frere Maurice passe a une autre etape : Ia confirmation officielle du projet par le 
Supericur general, son annonce a I'Institut, en vue de recueillir les a souscriptions» . C'est avec 
le meme ami qu'il evoque ces demarchcs, quelques mois plus tard: 

Je viens vous dormer deux petites nouvelles. La semaine derniere, suite a un rapport 
presente par le tres cher Frere Vicaire general — le Regime a confirme son approbation 
a l'idee des Cahiers lasalliens. 11 a ete propose d'envoyer a tous les chers Freres Visitcurs 
uric lettre circulaire leur annoncant la parution prochaine et demandant leur concours. 

Cette circulaire a ete presentee hier au Tres Honore Frere — elle portera la date 
du 23 novembre, veille du depart du Tres Honors Frcre pour les Antilles et le Nouveau 
Monde. I1 y est demande aux chers Freres Visiteurs d'accepter que les Cahiers soient 
envoyes d'office aux communautes, ou de fixer a tout le moins le nombre d'exemplaires 
a envoyer a leur adresse personnelle. Un bulletin-reponse sera joint a la circulaire; cc 
bulletin sera adresse au tres cher Frere Vicaire general. De la sorte, je le crois, nous 
perdrons peu de temps, et dans deux mois, nous pourrons etre fixes sur le tirage et des 
lors, obtenir ]'approbation definitive et lancer tout aussitot le premier fascicule... 

Vous voyez: it ne s'agit certainement pas de precipitation: mais surtout, rien n'est 
abandonne, ni meme laisse en sommeil... sauf peut-etre cette preface qui est une des tres 
nombreuses choses a vous demandees. 

Les petits details ci-dessus sont encore confidentiels; ils ne sont pas d'ailleurs destines 
a un grand public. Mais je tenais a vous mettre au courant: vous jugerez mieux de la 
sorte de la tournure que prennent les choses. 

ELM - 18.11.19581 

Question <souscription» aux Cahiers lasalliens: a l'heure actuelle, eta ma connaissan-
cc : 1170 exemplaires souscrits, sans tenir compte de ]a Maison generalise et de quinze 
districts qui n'ont pas encore repondu. Le tres cher Frere Vicaire general a prefere que 
j'attende le retour du Tres Honore Frere avant de passer a I'acte definitif. Ce sera fait 
tout prochainement. Je me preoccupe d'un deuxieme et d'un troisieme Cahiers: j'ai la 
matiere toute prete, et je vais atteler les etudiants pendant les vacances de Paques a la 
preparation d'une etude: Les vwux des Freres des Ecoles chretiennes avant la Bulle de 
Benoit X111. Je songe ensuite a ]'edition du ms Bernard et a ]'edition des Regles manuscrites 
de 1705 et 1718, en parallele avec les Regles de 1726 et la Pratique du Reglement journalier 
(1713). Et ca fera en tout les six premiers Cahiers prevus... 

[LM - 22.02.19591 
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I1 est ici question de «souscription >>. A aucun moment de leer histoire, les Cahiers 
lasalliens ne furent envoyes d'office aux communautes. 11 ne s'agissait pas d'une publication 
officielle do 1'lnstitut — comme les Circulaires du Frere Supericur — ni meme d'une publication 
officicuse — comme le Bulletin de l'Institut. Mais beaucoup de communautes recurent ces 
volumes, a un rythme assez intense entrc 1960 ct 1980. Les Freres engages activement dans 
le travail apostolique sc rcndirent Bien vite compte que le «genre littCrairc» des Cahiers ne 
lcs rendait guere immCdiatement utilisables. 

Assez tot, des lors, unc sorte de >> malentendu,> se fit jour, grandit, sc traduisit par des 
interrogations, voire des reclamations qui arrivaicnt evidcmment aux oreilles du Frere Maurice. 
A periodes regulieres. il consultait a nouveau les Freres Visiteurs: mais des communautes qui 
recevaient toujours les Cahiers dont elles n'avaient pas elles-mcmes sollicite ('envoi continuaient 
a ne pas comprendre. A ]'occasion d'une retraite animee par Ic Frcrc Maurice, un Frere 1'avait 
sans doute interpelle a propos du contenu des Cahiers, de leur utilisation par les Freres, de 
leur « imposition>> aux communautes. Cette question amena le directeur des Cahiers a s'expli-
qucr clairemcnt sur tous ces points. I1 faut citer cette reponse, car clle temoigne de la lucidite 
avec laquclle Ic Frere Maurice poursuivait son entrcprisc, ct de l'honnctetc qu'il mettait a 
reconnaitrc la precision des options prises et ]curs limites. 

Lors do notre derniere entrevue a la retraite, j'avais Bien prepare un mot de reponse 
a votre lettre concernant les Cahiers lasalliens; mais a Ia derniere minute, j'ai perdu la 
chose de vue. Voici cc que j'attrais dit en substance : 
1. Les recherches et publications lasalliennes ont ete demandees expressement par les 
deux derniers Chapitres generaux ; 
2. Les Cahiers lasalliens n'ont jamais ete imposes aux communautCs ; par trois fois, les 
Freres Visiteurs ont ete consultes de 1958 a 1961 ; et c'est sur leur avis qu'on a etabli la 
liste des communautes a qui ils demandaient que fussent envoyes tous les Cahiers ou un 
certain nombre de ceux-ci ; 
3. Les Cahiers ne sont pas tellement faits pour Ia lecture; mais surtout pour Ia consultation: 
on pout dire que depuis qu'ils existent, toutes etudes serieuses sur Ic Fondateur leur 
doivent beaucoup. 

La suite de la lettre abordc dcux autres questions: ccllc du a coat>> des Cahiers, ccllc 
des «hommages» qu'on en fait a de nombreux centres universitaires ou a des revues speeialisees. 

4. Les Cahiers sont laisses au prix do revient ; Fan dernier, nous avons calcule que pour 
une communaute de quatre Freres qui recoit un exemplaire de chacun des Cahiers lasalliens, 
cela represente une depcnse de 3 $ USA par annee et par Frcre , cela ne semble vraiment 
pas exagere; 
5. Le fait de publier les Cahiers a un certain nombre d'exemplaires permet d'envoyer la 
collection dans deux cent cinquante bibliotheques ou centres d'etudes historiques dans Ic 
monde entier; cc qui fait que desormais. le Freres et les autres chercheurs qui frequentent 
ces bibliotheques et centres ne seront plus « honteux» (je I'ai ete moi-meme et combien 
de fois it y a vingt ans) de constater jusqu'a quel point le Fondateur est ignore dans ces 
bibliotheques et centres d'etudes , il y a trois ans, dans une lettre a tous les Freres Visiteurs, 
le Frere Superieur leur demandait de maintenir leur effort de diffusion dans 1'Institut des 
Cahiers lasalliens, leur rappelant que cet effort permettait ]'envoi des publications dans 
les bibliotheques et centres dont je viens de parler. 

Cela lit, je comprends tres Bien que Bans la vie ordinaire, le Frere n'ait pas le temps 
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de donner aux publications de s Cahiers toute 1'attention qu'il faudrait pour pouvoir en 
apprecier vraiment la valeur. Quand j'ai acceptc moi-meme, en 1958, de prendre la 
direction des Cahiers, je ne me suis fait que peu d'illusions a ce sujet. 

[LM - 5.09.19741 

La realisation du projet. 

Le premier volume de la collection est sorti au debut du printemps dernier. 11 est 
en presque toutes vos communautes. La plupart des chers Freres Visiteurs, en effet, ont 
demandC au secretariat general qu'un exemplaire de chacun des six premiers volumes soit 
envoyc en chacune des maisons de leer obedience. Le second et le troisieme volumes, 
complementaires l'un de l'autre, sont actuellement a l'impression. Its pourraient vows 
parvenir autour du prochain nouvel an. 

[CSN - 30.09.1960] 

11 s'agissait done des no  1. 2, 3 des Cahiers. A la mort du Frere Maurice, la collection 
comptera quarante-six volumes, parus selon un rythme variable. Une part importante de 
1'ambitieux programme defini au depart avait etc realisee. Des textes, des documents, des 
etudes avaient ete menes a terme. 

Les Textes 

Its se succederent a une cadence presque essoufflante. Entre 1962 et 1966 seront 
imprimees toutes les editions princeps des ecrits de saint Jean-Baptiste de La Salle, ainsi 
que le montre le tableau suivant: 

C.L. 	 Ouvrage du Fondateur, edition reproduite 	 Date de Ia 
no 	 publication 
12 	Jean-Baptiste de La Salle, Meditations pour tous les Dimanches de 

1'annee avec les Evangiles de tous les Dimanches. Premiere partie. 
236 pp. 
Meditations sur les principales Festes de 1'annee. 
Seconde partie. 274-X pp. 	 24.06.1962 
Reproduction anastatique de 1'edition originals [1731]. 

13 	Jean-Baptiste de La Salle, Meditations pour le Temps de la Retraite a 
1'usage de routes les Personnes qui s'emploient a 1'education de la jeunes- 
se. et particulierement pour la retraite que font les Freres des Ecoles 
chretiennes pendant les Vacances. 
Reproduction anastatique de l'edition originale [1730]. 84 pp. 	26.01.1963 

14 	Jean-Baptiste de La Salle, Explication de la Methode d'oraison. 
Reproduction anastatique de l'edition originale: [1739]. 130 pp. 	26.01.1963 
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15 Jean-Baptiste de La Salle, Recueil de differents petits traites a l'usage 
des Freres des Ecoles chretiennes. 
Reproduction anastatique de 1'edition originale [1711] 
Introduction, notes et tables. XVI-132 pp. 24.06.1963 

17 Jean-Baptiste de La Salle, Instructions et Prieres pour la Sainte Messe, 
la Confession et la Communion, avec une Instruction Methodique par 
demandes et reponses pour apprendre a se hien confessor. 
Reproduction anastatiquc dc 1'edition [1734]. VI-284-IV pp. 24.06.1963 

18 Jean-Baptiste de La Salle, Exercices de piece qui se font pendant le jour 
dans les Ecoles chretiennes. 
Reproduction anastatique de l'edition [1760]. XIII-140 pp. 15.08.1963 

19 Jean-Baptiste de La Salle. Les Regles de la Bienseance et de la Civilite 
chretienne a I'usage des Ecoles chretiennes. 
Reproduction anastatique de l'edition de 1703. XII-252-258 pp. 15.02.1964 

20 Jean-Baptiste de La Salle, Les devoirs d'un Chretien envers Dieu et les 
moyens de pouvoir Bien s'en acquitter. 
Reproduction anastatique de l'edition de 1703. Tome I. XVIII-504 pp. 
(expose en discours suivi). 30.04.1964 

21 Idem. Tome II. 312 pp. (par demandes et reponses) id 
22 Jean-Baptiste de La Salle, Du culte exterieur et public que les Chretiens 

sont obliges de rendre a Dieu, et des moyens de le lui rendre. Troisieme 
partie des devoirs d'un Chretien envers Dieu. 
Reproduction anastatique de l'edition de 1703. VI-308 pp. suivi de: 
Cantiques spirituels. 	Reproduction anastatique de 1'edition de 1705. 25.11.1964 
124 pp. 

23 Jean-Baptiste de La Salle, Grand Ahrege des Devoirs du Chretien envers 
Dieu. Petit Abrege des Devoirs du chretien envers Dieu. 
Reproduction anastatique de l'edition de 1727. IV-172 pp. 196.5 

24 Jean-Baptiste de La Salle, Conduite des Ecoles chr tiennes. 
Edition comparee du manuscrit dit de 1706 et du texte imprime de 
1720. VII-230-292 pp. 24.05.1965 

25 Jean-Baptiste de La Salle, I'ratique du Reglement journalier. Regles 
communes des Freres des Ecoles chretiennes. Regle du frere Directeur 
dune Maison de l'Instinu. 
D'apres les manuscrits de 1705, 	1713, 1718 et l'edition princeps de 
1726. 164 pp. 08.12.1965 

Le Frere Maurice a assure lui-meme, et pratiquement soul, la publication de chacun des 
volumes de cette serie. Les n° 24 et 25 comportaient l'edition d'un ou plusicurs manuscrits de 
la Conduite des Ecoles. et dc la Regle des origines. Pour les autres ouvrages du Fondateur, 
le Frere Maurice avait choisi la <<reproduction anastatique ». Car it tenait a fournir aux utilisa-
teurs des Cahiers un tcxtc fiable, ne comportant aucunc « faute d'impression» au regard de 
l'edition princeps. Cctte option etait claire des le debut: 

Voici quelque chose dont je suis sur : c'est que je n'accepterai pas la proposition du 
Frere Marcien de reproduire par «composition» les Meditations et autres oeuvres du saint 
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Fondatcur. Cc quc nous voulons, c'est mettre 1'original lui-meme entre les mains des 
travailleurs. Plus tard, nous envisagerons de donner une edition courante ; et alors, 6videm-
ment oui, nous passerons par une nouvelle composition, et nous songerons a presenter 
quelque chose d'elegant. J'ai calcule que si 1'on entreprenait la dite composition, it me 
faudrait de cent cinquante a deux cents heures de correction d'epreuves; encore devrais-
je trouver des aides qui seront... introuvables. Et malgre toutes les garanties, je suis 
absolument certain que nous laisserons passer des dizaines d'infidelites : une seule d'entre 
elles mettra justement en defiance le chercheur serieux: c'est-a-dire que le but precis de 
notre entreprise sera manqué. 

[LM - 22.06.1962] 

Avec la reproduction anastatiquc, lcs heures de correction d'epreuves etaient reduites. 
I1 en restait, car le Frere Maurice «presentait» toujours l'edition de l'ecrit qu'il publiait. Le 
plus souvent it se contentait de dresser la Table des editions connues. Quand it s'agit des Regles 
de la Bienseance (CL. 19) ou des Devoirs d'un Chetien, cette seule Table remplit plusieurs 
pages, tant les editions ont ete nombreuses et diverscs. Pour lc Recueil (C. L. 15), le Frere 
Maurice redige une Introduction critique apropos de ]a date de redaction de ]a premiere edition. 

Le Procureur general, nomme en septembre 1962, occupait bien les « loisirs» que lui 
laissait sa charge. D'autant plus que Bans ces categories des Textes, it faut aussi placer les n° 
4, 6, 7, 8, 9, 10 des Cahiers lasalliens, les oeuvres des premiers biographes dc saint Jean-
Baptiste de La Salle. Pour 1'essentiel, leur publication date de la meme periode (sauf pour les 
deux Index evidemment plus tardifs). 

C.L. 	 Biographe 
no  

4 	F. Bernard, Conduite admirable de la divine Providence en la person- 
ne du venerable Serviteur de Dieu Jean-Baptiste de La Salle... 
Edition du manuscrit de 1721. XXV-105 pp. 

6 	F.E. Maillefer, La vie de M. Jean-Baptiste de La Salle, pretre, docteur 
en theologie, ancien chanoine de la cathedrale de Reims, et instituteur 
des Freres des Ecoles chretiennes. 
Edition comparee des manuscrits de 1723 et 1740. 313 pp. 

7 	Jean-Baptiste Blain, La vie de Monsieur Jean-Baptiste de La Salle, 
Instituteur des Freres des Ecoles chretiennes. 
Reproduction photomecanique de l'edition origin ale: 1733. Tome I, 
444 pp. 

8 	Idem. Tome II. 502 pp. Suivi de: 
Abrege de la vie de quelques Freres de l'Institut des Ecoles chretiennes 
marts en odeur de saintete. 

9 	Bernard, Maillefer et Blain. Index cumulatifs des noms de lieux et 
des noms de personnes. 288 pp. 

0 	Bernard, Maillefer et Blain, I. Index analytique cumulatif; II. Releve 
des dits et des ecrits attrihues a Jean-Baptiste de La Salle. 215 pp. 

Date de Ia 
publication 

25.02.1961 
07.07.1964 

19.02.1966 

30.04.1961 

30.04.1961 

15.07.1974 

15.06.1979 
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Pour Blain, on pouvait reproduire la premiere edition des dcux volumes de sa Vie du 
Fondateur. Mais ni Bernard ni Maillefer n'avaient ete elites anterieurement. Les Cahiers 
lava/liens 4 et 6 les mettaient done pour ]a premiere fois a la disposition des Freres et du 
public. Mais quel travail pour etablir le texte, corriger les epreuves, sans parler de l'Introduc-
tion : les deux dates qui figurent au bas de cclle de Bernard permettent de supputer un peu 
l'importance de 1'investissement personnel quc ces publications requcraicnt de la part du Frere 
Maurice. Il est vrai que certains Freres l'aidaient. Mais le Frere Maurice intervenait toujours 
personnellement. II le faisait avec grande pertinence, et Ia misc au point du no 1 des Cahiers 
lui doit tant quc son auteur lui ecrivait ces lignes, des le debut de 1960: 

Je pense quand meme que. dans l'ensemble, le travail est honnete. Pour la suite 
sans etre prophete, je pense que vous devrez Bien mettre sur pied une espece de «secreta-
riat» de redaction, si vous ne voulez pas etre a peu pres totalement absorbe par cc travail. 
Il est vrai que les autres Cahiers seront peut-etre moins abondants et moins compliqucs. 

J'ajoute que je me suis astreint a une verification complete de toutes les references 
citees en note (dans 1'Introduction notamment), cc qui ne suffira sans doute pas a supprimer 
toutes erreurs. Les Freres du C.P.A. de Lyon n'ont pu corriger qu'une partie du travail; 
ils ont ete prix ensuite par leurs examens et leurs stages. Mais jai tout revu moi-meme 
plusieurs fois. 

[Frere Michel Sauvage, 08.01.1960] 

Jamais le Frere Maurice ne disposera de cc qui se serait apparente de pres ou de loin 
a un «secretariat do redaction » . Des Freres do la Maison gcneralice l'aiderent. certes et parfois 
beaucoup — cc fut le cas notammcnt pour la mise au point des deux Index (CL. 9 et 10). 
Mais le « directeur» des Cahiers lasalliens menait vraiment lui-mane 1'entreprise jusqu'aux plus 
petits details. 

La realisation s'effectuait it l'imprimerie Saint-Luc, a Ramegnies-Chin. II s'agissait dune 
ecole, non dune entreprise, eta la periode de plus intense «productivite» des Cahiers, ells 
eprouvait quelque essoufflement. Gentiment, le Frere Maurice demandait it un ami d'essayer 
de faire progresscr ses affaires: 

Question Cahiers lascdliens. Ics no  15, 16, 19, 20, 21 sont chez le Frere Marcien. 
Mais apparemment rien n'avance ! Le n° 4 est ici, mais fini et pret it partir. J'ai dent au 
Frdre Marcien: je ne voudrais pas 1'encombrer inutilement... mais je serais heureux de 
voir quelques Cahiers sortir de chez lui ! Les n°  22 et 23 pourront aller a Tournai d'ici 
quelques semaines ; peut-etre meme d'ici quelques jours, si toutefois cela sert it quelque 
chose... Le no  24 (Ia Conduite : edition comparee ; cc qui noun donne l'occasion de repren-
dre presque entierement l'ddition Frere Anselme) est en tres bonne voie, et j'ai fait déjà 
les propositions au T. H. F. en vue de I'ddition comparde des textes des Regles. Ce serait 
le Cahier 25: ou peut-etre les Cahiers 25 et 26. En cc moment, Frcre Michel-Auguste 
travaille au Cahier n°6 (les deux Maillefer) qui pourrait titre au point en fin de vacances... 
Mais Tournai, Tournai! A ]'occasion, informez-vous sans avoir ]'air d'y toucher! 

[LM - 27.04.1964] 

Cette question des delais interminables entre Ic depot du manuscrit et la sortie du no  
des Cahiers devint de plus en plus irritante : cc fut 1'une des raisons qui explique que pas un 
seul numero des Cahiers ne fut public durant Ics quatre dernieres annees de la vie du FrCre 
Maurice (1984-1987). A un moment donne, en 1981-1982, Ic Frere Maurice tente quelques 
demarches de prospection en vue de trouvcr un autre imprimeur francophone. Mais sans 
conviction. Quelques semaines avant sa mort, it faisait prcndre des contacts a Ramegnies-Chin 
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pour la mise en chantier du no 47 (le travail du Frere Jean-Guy Rodrigue sur les sources des 
lvieditations sur les Fetes). La decision de principe fut prise, mais c'est le successeur du Frere 
Maurice qui — avec I'auteur — en entreprit la realisation. 

A plusieurs reprises, entre 1965 et 1987, le Frere Maurice annonce a des amis quc Ic n° 
5 des Cahiers lasalliens avance, qu'il espere le faire imprimcr sous pcu. Ainsi, en 1983: 

De mon cote, tout doucement, je songe terminer le Cahier no  5 et le confier a 
Ramegnies-Chin. Et si le travail ne trains pas trop, je n'hesiterai pas a leur en confier 
d'autres. Je redoute tout de meme un peu, et plus qu'un peu, de changer d'imprimeur. 

[LM - 12.03.1983] 

Quatre mois a pcine avant sa mort, il semble caresser encore ce reve de finir cc travail. 
A vrai dire sa lettrc parlc surtout d'autres projets en sours: 

Je voudrais dons, a present, me remettre aux Cahiers lasalliens. De ce cote, les 
contretemps ne manquent pas non plus. Mais plusieurs travaux sont en chantier... apres 
ces six volumes du Vocahulaire lasallien qui ont pris Ia mcilleure partie de mon temps 
pendant plusieurs anndcs. A Kinshasa, le Frere Joseph Cornet, continue la preparation 
d'un Cahier consacre a l'iconographie lasallienne; mais it doit partager son temps entre 
tant d'autres travaux, dont la direction des Musees nationaux du Zaire! 

Ici, le Frere Jean-Guy Rodrigue n'est pas loin d'achever un autre volume dans lequel 
il etudie quelques-unes des sources du saint Fondateur dans la redaction des Meditations 
stir les principales fetes. 

[LM - 12.03.1987] 

II faut reconnaitre que, surcharge par mille autres occupations, le Frere Maurice fut 
amene — en partic — a « sacrifier» quelque peu sa propre recherche. Les Cahiers lasalliens 
furent interrompus pendant quatre ans: c'est que la publication du Vocabulaire lasallien prenait 
an Frere Maurice des heures innombrables. Il y avait aussi les sessions, retraites, interventions 
qu'il ne savait pas refuser. Sans parler des mille et autres taches et services domestiques pour 
lesquels it demeurait disponible. 11 est permis de regretter, objectivement, quc le Frcre Maurice 
n'ait pas pu conclure cette etude du Memoire sur I'Habit, un ecrit lasallien qui lui tenait si 
fort a cneur, et qu'il avait si minuticusement scrute en tous scns... La seconde partic de cc 
Cahier presentera un ensemble de textes laisses par le Frere Maurice au sujet du Memo/re sur 
1'Habit. 

Les Documents 

Les Cahiers lasalliens avaicnt annonce qu'ils Cditcraicnt des Documents. A 1'epoque ou 
it les langait, le Frere Maurice nc pensait pcut-etre pas a I'impressionnante sCrie des travaux 
qui, a partir de 1966, prirent en quelque sorte le « rclai» des publications precedentes (ecrits 
du Fondateur et des trois premiers biographes). La liste des ouvrages du Frere Leon de Marie 
AROZ parus dans les Cahiers entrc 1966 et 1968 parle d'elle-meme. 
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C.L. Titre de l'ouvrage Date de 
n° publication4  

26 F. Leon de Marie AROZ, f.s.c., Les actes d'etat civil de la famille de 
saint Jean-Baptiste de La Salle. 
Transcription et commentaire accompagnes de quelques documents 
qui les expliquent et les completent, Tome I, 523 pp. 25.11.1966 

27 Idem, Tome II, 281 pp. id 
28 Jean-Baptiste de La Salle, Compte de Tutelle de Marie, Rose-Marie, 

Jacques-Joseph, Jean-Louis, Pierre et Jean-Remy, ses sceurs et freres, 
fils mineurs de Louis de La Salle (1625-1672) et de Nicole Moet de 
Brouillet (1633-1671). 
Transcrit, annote et presente par Leon de Marie AROZ, f.s.c. 
Premiere partie, Volume I, LXX-[236] pp. 22.05.1967 

29 Idem, Premiere partie, Volume II, [296] pp. id 
30 Idem, Deuxicme partie, Volume III, [264] pp. id 
31 Idem, Deuxieme partie, Volume IV, [194] pp. id 
32 F. Leon de Marie AROZ, f.s.c., Gestion et administration des biens 

de Jean-Louis, Pierre et Jean-Remy de La Salle, freres cadets de .Jean- 
Baptiste de La Salle, d'apres le compte de tutelle de Maitre Nicolas 
Lespagnol, leur tuteur, 1687, L-[358] pp. 23.01.1968 

33 F. Leon de Marie AROZ, f.s.c., Les titres de rente de la succession 
de Maitre Louis de La Salle conseiller au Presidia[ de Reims (1625- 
1672), Volume I, 337 pp. 12.10.1968 

34 Idem, Volume II, [262] pp. id 
35 F. Leon de Marie AROZ, f.s.c., Les Biens fonds des Ecoles chretien- 

nes et gratuites pour les garcons pauvres de la ville de Reims au XVIIIL 
siècle. 
Biens acquis par Jean-Baptiste de La Salle et ses successeurs imme- 
diats, Volume I: Titres de propriete. Repertoire numerique detaille, 
XXXIX-286 pp. 10.02.1970 

36 Idem, Volume II: Documents, 409 pp. 08.01.1971 
37 Idem, Volume III: Aux Sources de la Vie et de 1'Esprit, Rue Neuve 

- Rue-de-Contrai (1682-1972), 195 pp. 13.12.1972 
37.1 Idem, Volume IV: Titres de propriete. Documents, 338 pp. Imprimatur 

23.06.1973 
39 	F. Leon de Marie AROZ, f.s.c., Etude de W Claude Thienot. Inven- 

taire numerique detaille des minutes notariales se rapportant ea la fa-
mille de La Salle et ses proches apparentes (1593-1792). Une lettre 
inedite de saint Jean-Baptiste de La Salle, 195 pp. 	 24.04.1972 

40.1 F. Leon de Marie AROZ, f.s.c., Jean-Baptiste de La Salle. Documents 
bio-bibliographiques (1583-1950). 	 Reims 
Volume I: Inventaire analytique, 324 pp. 	 1975 

- Nous retenons ici la date de la Permission d'imprimer domiee par Ic F. Superieur general. II a ete 
question, déjà. des delais d'impression... 
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40.2 Idem, Volume II : Archives centrales de l institut des Freres des Ecoles Rome 
chretiennes. Inventair-e des Series A, B, C, D, M, R, T et V, 332 pp. 1976 

41.1 F. Leon de Marie AROZ, f.s.c., Jean-Baptiste de La Salle. Documents 
bio-bibliographiques (1625-1758). Imprimatur 
Volume I: Parmi les siens, 571 pp. 17.09.1977 

41.2 F. Leon de Marie AROZ, f.s.c., Jean-Baptiste de La Salle. Documents 
bio-bibliographiques. Rome 
Volume II: Les annees d'impregnation (1661-1683), 669 pp. 1979 

42 F. Leon de Marie AROZ, f.s.c., Jean-Baptiste de La Salle. Documents 
bio-bibliographiques (1670-1715). 
Volume I: L'administrateur comptable, 579 pp. 02.02.1981 

Presentant ]a premiere seric dc scs publications (C.L. 26-27) l'auteur etablit le lien qu'il 
percoit entre son entreprise et celle qui I'a immediatement precedee dans les Cahiers- lasalliens: 

La publication des textes originaux concernant la famille de saint Jean-Baptiste de 
La Salle n'a interesse qu'un nombre reduit de chercheurs. [...] Les premiers biographer 
eux-memes qui ont recueilli les Memoires des parents ou des premiers disciples de Jean-
Baptiste de La Salle, les ont fait parler sans passer leurs dires au crible de la critique 
historique. [...] La publication des sources, de tous souhaitee, devenait done urgente. 
C'est mcme une imperieuse necessite depuis que les Cahiers lasalliens — excellents a tous 
points de vue — ont reproduit... la plupart des editions princeps de saint Jean-Baptiste 
de La Salle ou celle des ouvrages le concernant directement. 

IFrere Leon de Marie AROZ in C.L. 26, Introduction, p. 5] 

Publier les sources? Encore fallait-il les mettre a jour. Chercheur tres doue, le Frere 
Leon s'averc un <<sourcier» incomparable. Son <flair» est exceptionnel, mais c'est au prix 
d'un travail acharne qu'il parvicnt a retrouver des pieces enfouies dans des depots d'Archives 
publiques ou transmises dans des families notariales; on s'en rend compte en prenant connais-
sance des le n° 26 de la longue liste (treize pages) des Sources manuscrites inventoriees par 
l'autcur lui-meme. 

Le 24 septembrc 1964, le Frere Leon etait otombe» sur le Cornpte de tutelle que Jean-
Baptiste presenta de sa gestion des bicns familiaux apres avoir renonce a sa charge de tuteur 
do scs freres et soeurs. Dans Ia Preface qu'il donne a cctte publication (C.L. 28), le Frere 
Charles-Henry ne cache pas la joie qu'il eprouve a presenter <ces pages plus neuves, plus 
inattendues [que les deux precedents Cahiers] mais si dtonmmnment et heureuseinent evocatrices» 
Car ces documents austeres permettent <<d'affiriner et d'imposer» de Jean-Baptiste, <<un visage 
peu conmr» . 

L'homme qui devait, bientot apres, structurer si fortement un petit groupe de 
maitres d'ecoles, au point de lui permettre de se perpetuer au long des siecles et de 
s'etendre a l'univers entier, cet homme lucide, dynamique, courageux, juste et bon, ferme 
et droit, volontaire et precis, cet homme-la est déjà tout entier dans cc petit monde familial 
dont it est devenu, un peu tot, le centre et le chef, le ceeur et la tote» . 

[Frere Charles-Henry BUTTIMER, in Preface au C.L. 28, p. VI] 

Jusqu'au n°  39 inclus, le Frerc Leon continuait dc faire paraitre les resultats de ses 
prospections. Aux dires du Frere Maurice, cette serie de publications constituait unc indispensa-
ble «analyse» qui prcparait one autre serie (C.L. 40-42) plus globale. 
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Frere Leon de Marie est ici depuis une quinzaine de jours. Les Cahiers qu'il prepare 
seront des plus interessants ; ce sont ceux-la qui auraient du pouvoir faire la trou6c, it y 
a six ou sept ans... mais, pour les preparer, it fallait aussi passer par les autres (de 26 a 
39). Frere Leon est Bien de sante, semble-t-il. Toujours aussi regulier dans le travail... 
L'an dernier, a la suite de ]'intervention penible et perilleuse a San Carlo, je redoutais 
qu'il ne puisse poursuivre son travail. Aujourd'hui, je ne suis plus inquiet. 

[LM - 01.10.1977] 

Les Introductions que le Frere Leon donne a ces differcnts Cahiers aident a suivre Jean-
Baptiste de La Salle daps lc tissu concret do sa vie <parmi les liens» , au cours des <annees 
d'imprcgnation» , ou comme <<administrateur comptable» 

La publication de l'inventaire des documents connus se rapportant directement a 
Jean-Baptiste de La Salle (Cahiers lasalliens 40.1 et 40.2) n'etait, en realite, que Ia premiere 
etape de notre travail de synthese. Les faire connaitre. ces documents, dans leur teneur 
originale, les rendre vivants en les replacant dans leur contexte historique, devait constituer 
l'objectif final de notre effort scientifique. C'est le but que nous nous sommes propose 
dans les prochains Cahiers lasalliens, presentant les textes, non plus de facon suivie par 
ordre chronologique, mais groupes par themes analytiques, recouvrant la vie de Jean-
Baptiste de La Salle, avec reference a I'cruvre d'Eglise dont it a eu ]'initiative. 

[here Leon de Marie AROZ in C.L. 41, Introduction, p. 5] 

Cette serie offre d'autres apports tres precieux. L'histoirc des Archives de 1'Institut et 
t'Inventaire des series de Documents de <Fonds anciens>> (C.L. 40, vol. II). Et deux repertoires 
chronologiques, les meilleurs dont nous disposions presentemcnt : Repertoire chronologique de 
la vie de Jean-Baptiste de La Salle (C. L. 41.1, pp. 29-47). Repertoire chronologique detaille 
des evenements personnels, familiaux et locaux se rapportant a la vie de Jean-Baptiste de La 
Salle (C.L. 42, pp. 43-87) 

Le travail prodigicux realise par le Frere Leon de Marie AROZ a permis deja, comme 
on 1'a ecrit, <de restitucr la veritable figure humaine de M. de La Salle, longtemps voilee par 
]'aureole opaque et conventionnelle que Blain s'etait pesamment empresse de lui imposer>> 
(Michel SAUVAGE — Miguel CAMPOS, Annoncer l'Evangile aux pauvres, p. 7). Tous les travaux 
lasalliens sont voues a conserver on air de provisoire... tant que ion ne pourra pas feuilleter 
des Monumenta lasalliana et etudier sur documents critiques la vie et la spiritualize de saint Jean-
Baptiste de La Salle>> (A. RAYEZ, sj). Le Frere Leon de Marie AROZ est sans doute le chercheur 
qui a le plus fait pour faciliter cet effort critique. Et ses propres publications sont les plus 

definitives'> qui soicnt. 
Ce n'est pas un mince cloge ; certes, le Frere Leon a ete et restera le principal auteur 

de ces publications. Lc merite du Frere Maurice fut de lui offrir, Bans les Ca/tiers lasalliens 
la possibilite effective de diffuser les resultats de ses recherches. I1 ne cessa d'en accompagner 
la realisation malgre les difficultes techniques que represente ]'impression do ces volumes; 
c'est qu'il avait bien conscience de I'apport inestimable aux etudes lasalliennes de ces travaux 
du Frcre Leon. 

Les Etudes 

En comparaison des series impressionnantes de Textes et de Documents la part que les 
Cahiers lasalliens ont faite aux Etudes a ete plutot restreinte. 
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C.L. Titre Date de 
no publication 
1 F. FLAVIEN-MARIE (Michel Sauvage, f.s.c..), Les citations neotesta- 

mentaires dans les Meditations pour le Temps de la Retraite. Imprimatur 
Presentation, examen critique, introduction et notes, XLVIII-106 pp. 23.12.1959 

2 F. MAURICE-AUGUSTE (Alphonse Hermans, f.s.c.), Les vwux des 
Freres des Ecoles chretiennes avant la bulle de Benoit X111. Imprimatur 
Premiere partie: Les faits et les textes, 141 pp. 16.12.1960 

3 Idem, Deuxieme partie: les documents, 93 pp. id 
Il F. MAURICE-AUGUSI'E (Alphonse Hermans, f.s.c.,), L'Institut des 

Freres des Ecoles chretiennes a la recherche de son statut canonique: Imprimatur 
des origines (1679) a la bulle de Benoit XIII (1725), VI-414 pp. 27.10.1962 

16 F. MAURICE-AUGUSrE (Alphonse Hermans, f.s.c.), f. JOSE ARTU- 
RO, Contribution a l'etude des sources du Rectreil de different, petits 
traites, 105 pp. 1961-1964 

38 F. Leon de Marie AROZ, f.s.c., Nicolas Roland, Jean-Baptiste de Imprimatur 
La Salle ct/es Scours de 1'Enfant-Jesus de Reims, 388 pp. 18.02.1972 

45 F. Miguel-Adolfo CAMPOS MARINO, f.s.c., L'itineraire evangelique 
de saint lean-Baptiste de La Salle et le recours a l'Ecriture dans ses 
,,Meditations pour le Temps de la Retraite ». Contribution a l'etude 
sur les fondements evangeliques de la vie religieuse. Imprimatur 
Volume I, XII-392 pp. 11.02.1974 

46 Idem, Volume II, XII-392 pp. id 

Le numero 1 montre comment, dans les Meditations pour le Temps de la Retraite, Jean-
Baptiste de La Salle utilise 1'Ecriture, surtout le Nouveau Testament. 

Avec quelques etudiants, le Frere Maurice offre Bans le n° 16 de precieuses sources du 
Recueil. 

Dans le n° 38, le Frere Leon de Marie Aroz publie des Documents inedits relatifs au 
chanoine Roland, a Jean-Baptiste de La Salle, et aux Scours de I'Enfant-Jesus de Reims. La 
premiere partie de l'ouvrage presente l'homme, lc Fondateur, la Congregation, et la place 
qu'y tint Jean-Baptiste de La Salle apres la mort de son directeur spirituel. 

Les autres Etudes correspondent a deux theses de doctorat qui, sur des registres differents, 
ont contribue I'une et 1'autre a renouveler Ia vision des origines lasalliennes. Celle du Frere 
Maurice, lui-meme, d'abord (CL. 11) qu'il faut completer par ses travaux anterieurs sur les 
vc ux des Freres des Ecoles chretiennes avant Ia bulle d'approbation de 1'Institut (CL. 2-3). 
L'ensemble represente le cceur de ]a recherche personnelle du Frere Maurice. I1 fait apparaitre 
que la structuration de 1'Institut et sa figure juridique n'ont pas ete elaborees par deduction, 
a partir d'une definition abstraite de la vie religieuse en gcncral. Elles ont ete peu a peu 

secretees» , commc lc resultat de la demarche progressive d'un Fondateur et de sa Communau-
te, donnant «corps» , par lour association, a leur elan evangeliquc dc consecration a Dieu pour 
le service educatif d'une jeunesse <<loin du salut» . Et 1'etude minutieuse que le Frere Maurice 
a rcalisec de la bulle d'approbation accordee par Benoit X111 a 1'Institut, apres ]a mort de M. 
de La Salle, met en lumiere que c'est bicn 1'ceuvrc lasallienne telle qu'elle avait ete ctablie 
que « lc Document pontifical respectait et fortifiait> . 

Dans sa these en theologie, Miguel Campos a offert une interpretation neuve de l'itineraire 
evangelique de Jean-Baptiste de La Salle, ainsi que de ses Meditations pour le Temps de la 
retraite (C. L. 45 et 46). Cc travail se caracterisait par son actualite et sa modernite. I1 a ete 
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conduit, en effet, a partir do ('experience et des questions vitales qu'un Frere de trente ans, 
s'etant forme et avant travaille au « conlluent» de plusieurs cultures, pouvait se poser au debut 
des annees 70, sur l'actualite du « ministere>> lasallien d'education de la jeunesse, dans un 
monde tout different de celui des origines do l'Institut. 

Un tel ouvrage contraste avec 1'ensemble des Cahiers lasalliens. Il y avait sa place pourtant, 
ct le Frere Maurice se rejouit de publier cette these dont le <langagc» ncuf est devenu 

classique» parmi nous (itineraire evangelique, evenements-clefs, paroles force...). Car l'intui-
tion personnelle de 1'auteur ct son originalite dialoguerent constamment avec les textes lasal-
liens, relus avec une objectivite. une rigueur critique exemplaires. 

En 1970-74, un tel travail etait devenu possible et mcme facile, quant a l'approche directe 
des textes originaux. C'est Fun des premiers resultats positifs des Cahiers lasalliens: permettre 
une etude plus <scientifique>> du Fondateur. Certes, it faut un certain temps pour que les 
fruits de recherches forcement specialisees se diffusent dans 1'Institut. Et lorsque cet objectif 
est atteint, 1'ensemble des beneficiaires ne percoivent pas necessairement le lien de leur nouvelle 
connaissance ou re-connaissance dc saint Jean-Baptiste de La Salle avec la serie austere des 
Cahiers que beaucoup n'ont pas eu l'occasion d'approfondir cux-mcmes. 

Ainsi, peut-on dire, les Cahiers lasalliens servent peu « aux Freres» mais ils sont indispen-
sables a « l'Institut» . Etant Bien entendu que <1'Institut> n'est pas une abstraction et que son 
renouvcau, soutenu par cc <<retour aux sources>>, cc n'est que dans ]es Freres et par eux qu'il 
se realise. Reste que l'on a souvent souhaite que des travaux de « vulgarisation>> d'acces plus 
facile soient mis a la disposition des Freres. C'est indispensable, mais it faut d'abord des 
ouvriers pour remplir cette nouvelle tache. 

Au demcurant, les fruits des Cahiers ont ete repandus grace aux sessions lasalliennes qui 
se sont multipliecs depuis vingt ans, an Centre de l'Institut (CIL, SIEL) et dans de tres 
nombreux districts et regions. Le Chapitre general de 1986 1'a constate : ]'effort scientifique a 
renouvele 1'etudc du Fondateur, et it a developpe l'interet pour cette etude parmi les Freres, 
et plus recemment parmi les laics. Dans plusieurs pays, it est devenu possible de repondre a 
]'aspiration de nombreux hommcs et femmes desireux de nourrir leur elan apostolique et leur 
recherche de Dieu par l'approfondisscment du message lasallien. Le directeur du Centre lasal-
lien francais en temoigne : 

Comme responsable de formation lasallienne aupres des Imes, j'aimerais que la biogra-
phie de Frere Maurice fasse ressortir que c'est grace a ]'elan qu'il a su donner aux etudes 
lasalliennes et aux resultats qui ont suivi, que nous pouvons presenter honnetement la vie 
et la pensee du Fondateur, susciter l'interet et, je 1'espere et crois, en percevoir les 
premices, nourrir ce courant lasallien qui sans cet apport des etudes (lasalliennes) retombe-
rait vite en verbiage. Non que Maurice ait tout fait en ce domaine : mais it faut saluer 
son role d'initiatcur intelligent, soutenu par ]'amour vivant du Fondateur. 

[TE - F. Patrice Marcy, directeur du CLF] 

Des le debut, on I'a vu, le Frcre Maurice a voulu que les Cahiers lasalliens soient diffuses 
hors de l'Institut. Il a pratique une politique d'hommages a des bibliotheques universitaires 
ou a des centres specialises, a des revues. L'eeuvre de Jean-Baptiste de La Salle, sa pensee 
pedagogique, son enseignement spirituel, ont de la sorte atteint des milieux qui l'ignoraient. 
La rigueur scientifique qui caractcrise les Cahiers les a rendus credibles pour lcs plus exigeants. 
D'autres chercheurs, en divers pays, ont egalemcnt permis cettc « percee» (ainsi du Frere Yves 
Poutet en France, du Frere Saturnino Gallego en Espagne, de la Rivista lasalliana en Italic 
depuis plus de cinquante ans). Mais on nc saurait minimiser ]'influence directe des publications 
dues a l'ampleur de la vision du Frere Maurice, a ]'attention meticuleuse qu'il apporta aux 
realisations, a ]a perseverance desinteressee avec laquelle it poursuivit une entreprise qu'il lui 
fallut souvent porter tout seul, et comme ><à  bout de bras>>. 
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Le Vocabulaire lasallien 

Lorsque, Bans Ics annccs 1962-1965, il realisait la publication des editions princeps de 
tous les ecrits lasalliens, le Frere Maurice <voyait>> clairement aussi la necessite d'etablir le 
Vocabulaire du Fondateur. Dans ]'interview donne au Frere Edouard Dion et qui nous sort 
de guide pour cette evocation biographique, le Frere Maurice s'est longuement attarde sur ce 
projet qui, pendant plus dc vingt ans, occupy une bonne partie de son temps et lui occasionna 
bicn des soucis. II nc cache d'aillcurs pas quc la forme prise par la realisation finale de cc 
travail gigantesque provoque en lui une certainc frustration. On ne peut mieux faire que de 
lui laisscr d'abord la parole: 

Je me suis preoccupe de dresser le Vocabulaire lasallien depuis 1'annec 1959 et l'annee 
1960. J'ai eu a travailler seul pendant tres longtemps. J'ai eu un certain nombre de 
collaborateurs, et puis quelques collaborateurs qui y ont travaille de fawn plus suivie. It 
me serait tres difficile de citer des noms ici, parce que j'ai eu a peu pres cent cinquante 
collaborateurs occasionnels. Ce Vocabulaire lasallien a done ete etabli a partir des editions 
des textes du saint Fondateur dans la collection des Cahiers lasalliens. Nous avons fiche 
les Cahiers lasalliens, et sur les fiches, nous avons souligne tous les mots utiles du vocabu-
laire de Jean-Baptiste de La Salle, c'est-a-dire les noms, les verbes, les adjectifs qualificatifs 
et les adverbes derives de ces memes adjectifs. Cela nous a conduit all total d'a peu pres 
300.000 fiches. Ces 300.000 fiches ont ete ensuite relevees sur feuilles dactylographiees et 
puis, nous avons essaye d'etablir un classement en vue d'une publication. A l'usage, le 
classement que nous avions adopte s'est revele onereux pour le chercheur. Et nous avons 
alors entrepris un autre classement, il y a a peu pres de ca cinq ans. Quand je dis <<nous» , 
j'etais presque seal pour le faire; mais Sceur Claire m'a aide plusieurs fois, et ce travail-
la se poursuivit jusqu'a it y a a peu pres deux ans. 

Le Frcre Jean-Marie Thouard, regional de France, a alors souhaite une publication 
de ce vocabulaire sans attendre davantage. Personnellement, j'etais d'avis de continuer 
patiemment le travail de dactylographie et de classement, de ne rien precipiter, mais on 
a cru qu'il etait necessaire de ne pas retarder davantage la publication. Comme je ne 
pouvais pas envisager de lancer une souscription pour les Cahiers lasalliens, dans l'etat 
ou se trouvait notre travail, c'est la Region-France qui a pris l'initiative non pas d'une 
publication a proprement parler, mais bien d'une diffusion d'exemplaires photocopies des 
pages dactylographiees que nous avons entrepris de realiser. On nous a donne quelques 
aides, par exemple, le Frere Eugene Le Viavant et le Frere Michel Deswarte qui sont 
venus quelques mois a la Maison generalice ; mais le travail important avait ete, et continue 
d'être fait, par Socur Claire et par moi-meme. Depuis son arrivee a la Maison generalice, 
le Frere Jean-Guy Rodrigue est une aide tres precieuse pour la dactylographie de ce Voca-
hulaire. 

[Frere Maurice. Interview du 6.02.1985] 

L'operation avait debute dans 1'enthousiasme. Aujourd'hui, on examine 1'hvpothese 
d'informatiser le corpus lasallien, et certains se prennent a regretter que le Frere Maurice n'ait 
pas, d'emblee, suivi cette route. Cest oublicr qu'cn 1962-65, et meme encore apres, l'outil 
informatique n'avait pas la diffusion que nous lui connaissons actuellement. En revanche, le 
Frere Maurice pouvait faire realiscr lcs fiches dont il parle, « manuellement» grace a la collabo-
ration benevole de dizaines de jeunes Freres, novices, etudiants de langue francaisc. 
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Et de meme, le classement effectuc dans un meuble metallique specialement construit 
pour les fiches fut rendu possible grace a la collaboration dune equipe tres competente de 
Freres belges, pour la plupart anciens eleves du Frcre Maurice. Malheureusement, celui-ci 
voulut alors trop bien faire. Pour lc classement des noms, des adjectifs et des verbes il adopta 
un principe de logique grammaticale qui ne suivait done pas l'ordre des ecrits du Fondateur 
et rendait d'avance la consultation du Vocabulaire beaucoup trop compliquee. 

Ce systeme fut poursuivi pourtant non seulement pour le classement, mais pour la dactylo-
graphic de la partie utile de chacune des quelque 300.000 fiches. Travail devenu sans objet 
lorsquc, se rendant a des suggestions de collaborateurs, le Frcrc Maurice decida de modifier 
le classement en le simplifiant radicalement. Mais l'operation de reamenagement des tiroirs 
en plagant les mots selon l'ordre des ecrits lasalliens prit a elle seule de longs mois. 

Et puis ce fut, a nouveau, la dactylographie des fiches. Comme le remarque le Frere 
Maurice lui-meme, il recut l'aide de quelques collaborateurs. 11 cite quelques noms dans 
l'interview. Mais qui feuillette l'edition du Vocabulaire lasallien constate que deux volumes 
entiers (le II et le V) et quantite de pages des autres sont entierement de sa frappe. I1 utilisa 
toujours une machine manuelle: jamais il ne put s'habituer a une machine electrique. De cette 
frappe fastidieuse, des echos nous parviennent dans ses lettres. Nous en citons quelques-unes, 
par ordre chronologique. Ces extraits permettent d'imaginer un peu la somme de travail que 
le Vocabulaire requit du Frere Maurice. 

Je tape en ce moment les fiches du tiroir 77; mais les tiroirs 69 a 76 ne sont pas 
encore termines. Sour Claire travaille au tiroir 81. Frere Yves continue A travailler au 
Cahier n°  10: Index consultatif des biographes. Done, on ne chome pas; mais on est pris 
par tant d'autres choses... Pendant un mois, j'ai ete seul aussi a la Procure et ce fut assez 
rempli. 

[LM - 4.08.1977] 

Entre ces visites aux retraites, je m'efforce de poursuivre de mon mieux mon petit 
travail aux Cahiers lasalliens. En ce moment, it s'agit de reediter un des deux textes de 
Maillefer a l'occasion de l'annee du tricentenaire de 1'Institut, en 1983. Il reste toujours 
a terminer le releve du Vocabulaire lusallien. C'est une rude entreprise ou par bonheur 
plusieurs concours ne m'ont pas fait defaut : ceux des Freres Maurice Zevenne et Felicien-
Marie, celui de Sceur Claire Gerardin m'ont ete des plus precieux. 

[CSN - 28.02.1979] 

Demi-reclus, je le suis un peu, moi aussi, a certaines periodes ou je travaille particulie-
rement quelques Cahiers lasalliens. Depuis novembre dernier, j'ai repris le Vocabulaire 
lasallien. Mot par mot, j'ai disseque les ecrits du saint Fondateur; et a I'heure actuelle, 
je m'efforce de presenter un inventaire qui puisse etre utile. Un exemple Si vous voulez 
Bien, et pour repondre au desir exprime par le Frere Edmond-de-Jesus. Le Frere Miguel 
Campos est ici ; il donne des conferences aux Freres du CIL; un des themes: < Devenir 
disciples pour qu'ils (les enfants) deviennent disciples (de Jesus Christ) ». Ce theme est 
traite a partir de tous les textes ou De La Salle utilise le mot <<disciple» (cf. les 300.000 
fiches entreposees dans la salle de consultation des Archives; ou bien les 9 000 pages 
dactylographiees dans le bureau des Cahiers lasalliens; 238 fiches, et 6 pages dactylo vous 
donneront tous les usages du mot <<disciple» chez De La Salle). J'ai du travail devant 
moi pour quelques annees encore: et derriere moi, un travail de pres de vingt ans a ce 
fameux fichier! 

[CSN - 24.02.1982] 

Ici, je suis toujours au Vocabulaire, a longueur de journees et de semaines depuis 
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que je suis rentre d'une visite obligee a l'imprimeur de Tournai et d'une rencontre avec 
Sour Claire a Tournai. 

Le travail avance a tres petits pas. Mais it avance. Je deviendrai peut-etre un rien 
ivre> de fiches et de soulignes, mais je ne le suis pas encore tout a fait. 

ILM - 28.08.1983] 
An Vocabulaire, je continue la frappe des millicrs de pages issues des 300.000 fiches. 

Mais tout douccment, je vois le bout du tunnel, probablement avant l'ouverture du Chapitre 
general. Seulement, a Paris, le travail de photocopie et de distribution se fait attendre... 
ce qui n'etait pas difficile a prevoir. Enfin, ce qui est fait reste fait, meme si ce n'est pas 
parfait. 

ILM - 15.12.1985] 
Vocabulaire: je tape, Jean-Guy tape, Sur Claire acheve a Paris la lettre E, mais 

vient de se dccharger sur moi de ]a lettre I; j'en ai fait déjà le premier tiers. La frappe 
de tout le Vocabulaire sera te.rminee avant le Chapitre general. Restera le travail de 
multiplication et de diffusion. Le troisieme volume en est au debut de la photocopie a Paris. 

[LM - 12.02.1986] 

Les dernieres feuilles du Vocabulaire lasallien partiront pour Paris avec les Freres 
du CIL, Ie 16 mai. Sur Claire etait de passage ici bier; elle assurera la mise en page et 
la pagination de ce sixieme volume. Pour lequel, elle me demande quelques pages de 
«conclusion» qu'elle m'oblige de signer... autrement, elle signera elle-meme do mon nom. 
Ce que femme veut. Dieu le veut! (mon pere disait cela, et beaucoup d'autres aussi). 

[LM - 25.04.1987] 

Les trois derniers extraits font mention «du travail de photocopie et de distribution>> 
effectue it Paris. Quand ]'operation aclassement» cut etc terminee — pour la seconde fois — 
le Frere Maurice connut une periode d'indecision au sujct do l'impression du Vocabulaire. Sa 
determination se trouva non pas certes annihilec, mais comme etouffee sous la masse de cc 
qu'il s'agissait de faire paraitre. Apres avoir cntraine tant de bonnes volontes dans une longue 
marchc resolue, il n'osait franchir Ie dernier pas. 

A un moment donne, ii fut tentc de rcduire cette publication du Vocabulaire a un certain 
nombre de mots juges particulierement importants. Cest ce projet qu'il evoquc dans une lettre 
de 1980; it son correspondant, it envoic un echantillon portant sur quclqucs tcrmes, et it com-
mente : 

A cote de la rubrique, j'inscris les references qui renvoient aux endroits ou il y a 
simple enonciation ou enumeration. Ex: de I'esprit de I'Institut qui est I'esprit de foi. 

Rien ne presse evidemment pour me faire part de tes reactions. Mais ce petit essai 
enfonce chez moi la conviction, et cela me delivre d'une petite preoccupation. Je crois 
aussi pouvoir promettre que je me mettrai au travail, des octobre de cette annee, trois 
ou quatre heures par jour (il serait imprudent de vouloir faire plus, sous peine de faillir d'at-
tention !). 

[LM - 7.06.1980] 

Pareille perspective stupefia le dit correspondant: elle lui semblait incoherente avec 
('intention initiale du Frere Maurice: offrir aux chercheurs ('ensemble du Vocabulaire lasallien. 
Une selection pouvait difficilement etre objective. L'instrument presentc perdait 1'essenticl de 
son utilite, de sa finalite meme. On croyait gagner du temps: on risquait de compromettre le 
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fruit attendu d'annees de travail. La reaction vive qu'il recut do son ami, d'autres aussi sans 
doute, ramenerent le Frere Maurice a son intuition de base. 

Mais it ne se decidait toujours pas a passer a 1'etape de l'impression. Il fallut litteralement 
lui forcer la main. Lc Frere Jean-Marie Thouard, regional de France, reussit A lui arracher 
un consentement accorde d'abord comme a contre ca ur et du bout des lcvres. Sa deception 
etait immense, tant it avait reve, pour son Vocabulaire, d'une parution dans les Cahiers lasal-
liens. 

Une fois que la decision de reproduire le Vocabulaire par photocopie cut ete prise, la 
«passion» du Frere Maurice pour le service lasallien lc remit au travail de frappe: la correspon-
dance citee des annees 1983-1987 en temoigne. Et son adhesion profonde a cette realisation 
le Frere Maurice la manifeste dans la presentation qu'il redigea pour Ie tome I, le rappel qu'il 
insera au debut du tome IV. 11 v soulignait l'interet d'un outil qui permet 

de se trouver rapidement au co.tur de la pensee lasallienne. Dans leur depouillement 
meme, leur laconisme volontaire et leur apparente aridite, ces lignes laissent parler M. 
de La Salle avec un accent de verite que garderaient difficilement les meilleurs commen- 

taires. 
Ces pages se revelent chaque jour plus utiles pour faciliter la recherche des themes 

lasalliens. 
[Frere Maurice, Presentation, Vocabulaire, tomes I et IV] 

... Et quand it cut en main les premiers exemplaires de cc travail, it ne douta plus. C'est 
bien <notre» Vocabulaire lasallien qu'il saluait avec un enthousiasmc discret au seuil du volume 
IV. Le Frere Maurice n'aura pas vu l'achevement d'une entreprise a laquelle, parmi bien 
d'autres taches, it s'etait donne pendant vingt ans. 

Autres travaux lasalliens 

Pendant vingt-cinq ans, 1'activite du Frere Maurice, directeur des etudes lasalliennes, se 
concentra surtout sur les Cahiers et sur le Vocabulaire. Elle ne se reduisait pourtant pas a ces 
deux seules productions. 11 a etc fait mention déjà de 1'autre Revue qu'il avait lancee, comme 
directeur des etudiants, le Lasallianum dont la duree fut ephemerc, mais qui offrit neanmoins 
dix-huit numeros en une douzaine d'annCes. Dans la suite de cc Cahier sur le Frere Maurice 
Hcrmans et les etudes lasalliennes, nous tenterons d'etablir une liste aussi complete des titres 
de sa bibliographic. Ici, suivant ]a correspondance du Frere Maurice nous evoquerons, a titre 
d'echantil]on, Fun ou l'autre de ses autres Cents. 

Lc Frcre Mutien-Marie avait appartenu, lui aussi, au district de Belgique-Sud. Quelques 
annecs sculement apres la mort du Frere Mutien-Marie (1917) déjà invoque par le peuple, le 
Frere Maurice scjourna comme etudiant a Malonne de 1930 a 1932. Aussi, apres la beatification, 
fut-il sollicite pour rediger une nouvelle biographic du bienheureux. II en parlc des l'automne 
1977: 

Je vais passer quelques jours en Belgique, car j'ai promis de preparer une Vie du 
bienheureux Mutien-Marie. Je voudrais surtout me rendre compte des possibilites d'obtenir 
1a-bas quelques complements, car beaucoup de choses sont déjà ici... 

[LM - novembre 1977] 

Cet ouvrage lui prendra quelques annees, compte tenu de ses autres obligations. Dans 
un « Courrier» aux membres de sa promotion de second-noviciat, it explicite un peu son projet, 
l'approche qu'il a tentee de son saint compatriote : 
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Ce que je deviens moi-meme ? Je reste attache aux Cahiers lasalliens. Je prepare aussi 
une biographic du bienheureux Mutien-Marie, d'apres les temoignages recueillis an cours des 
deux proces, ordinaire et apostolique, celebres a Namur en 1923-1926 et 1937-1938. Cc ne 
sera pas une oeuvre litteraire : je n'en Buis pas capable, et de plus, je m'efforce de laisser parler 
les temoins qui eux ont fait tout autre chose que de ]a litterature. Heureusement! 

ICSN - 17.02.1981] 

On retrouve ici le meme souci fondamental: celui de rejoindre le plus possible les 
documents originaux. Et de fait, aux dires des protagonistes dc la Cause de I'humblc Frere 
canonise le 10 dccembre 1989, le Frere Maurice a reussi a renouveler sa biographic, et a force 
de rigueur et de simple authenticite presque seche. it est parvenu a presenter un Frere Mutien 
plus humain, plus vivant, non pas moins efface ou moins humble, mail pas non plus cet homme 
presque incapable dont l'image avait parfois prevalu. Cinquante ans auparavant, le Frere 
Mclage, compagnon du Frere Mutien avait ccrit une biographic d'une toute autre facture 
litteraire. Peut-etre avait-il accentuc a 1'exces I'incompctence humaine du Frere Mutien afin 
de faire ressortir la puissance de ]a grace. Aux dires du Frere Gobeau, l'un des membres de 
la communaute charvee du sanctuaire du Frere Mutien a Malonne, la biographic du Frere 
Maurice rend meilleure justice a 1'humble Frere. 

A mon sens, le Frere Mclage a trop abaisse son heros au plan humain, Ie faisant 
passer, a la rigueur, comme un incompetent, presqu'un ignare obeissant... et Dieu 1'a 
exalte. Le jeu des contrastes semblait aise. 

Ici, dans les homelies prononcees dans notre chapelle, j'entends les pretres insister 
lourdement sur ce cote humain du bienheureux. Ie comparant aux Brands professeurs de 
son temps qui ont fait la gloire de Malonne. J'avoue que chaque fois cela me rend mal 
a l'aise. 

Le Frere Maurice-Auguste reagit dans son nouveau livre pour retablir la verite : Frere 
Mutien ctait intelligent et capable, meme si. a 18 ans, il s'est fait chahuter en classe. Je 
parcours des temoignages d'archives qui ne laissent pas cette note pessimiste ; aussi me 
suis-je resolu, dans une serie d'articulets de montrer un Frere Mutien... plus humain, plus 
semblable aux autres hommes, meme si. par Ia grace de Dieu, it les depassait en saintete. 

[TE - F. Henri Gobeau] 

Quelques mois apres la beatification, le Frere Maurice tire pour ses confreres du second-
noviciat une conclusion spirituelle a propos de cet evenement. 

Depuis la beatification, on signale d'autres faveurs attribuees a ('intercession du 
bienheureux Frcre Mutien. et il est fort probable que Fon dernandera sous peu la reouver-
ture du proces en vue de la canonisation. Rien de triomphaliste dans tout cela: bien 
simplement, le peuple de Dieu — car c'est lui beaucoup plus que nous! — a confiance 
dans l'intercession du Frere Mutien; cette confiance est a l'origine de cet incessant pelerina-
ge au tombeau du Frere, un pelerinage que j'ai vu commencer Iorsque j'etais encore en 
Belgique (je n'ctais que petit-novice alors!) et qui continue et s'amplifie depuis lors. Que 
Dieu reponde a cette confiance de son peuple, et que l'Eglise reconnaisse ce fait n'a rien 
qui doivc nous surprendre... ni surtout nous blesser. Dieu fera ce qu'il voudra; tout 
simplement, nous tacherons de comprendre ce qu'il attend de nous et nous y repondrons 
de notre mieux. 

[CSN - 30.04.19781 
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A la meme époque sans douse, avec son frere Rene, it composa un cantique au Bienheu-
reux Mutien. (cantique ci-dessous) 

A 1'autre compagnon du Frere Mutien dans la gloire du Bernin, le Frere Miguel, le Frerc 
Maurice s'est egalement interesse. Et toujours scion la meme methode de contact direct avec 
Ics <sources», en cc cas cgalement, les actes des proces canoniques. Son courrier est redige 
apres les fetes de la canonisation a la Maison generalice : 

Un numero special du Bulletin de 1'Institut sort en ce moment et qui vous donnera 
un aper;u de ces journees exceptionnelles. Je ne reviens done pas ici sur le sujet, bien 
que je garde une impression tres forte des contacts que j'ai pu prendre avec la personnalite 
du Frcre Miguel, depuis deux ans surtout, en ctudiant les actes des proces de beatification 
et en redigeant quelques pages d'une «evocation» dont plusieurs d'entre vous ont fait 
mention dans leurs lettres. 

[CSN - 17.02.1981] 

CANTIQUE AU BIENHEUREUX MUTIEN 

ff. Maurice et Reno RERMANS 

Lou - 6 sois - tu, pour ton oeu - vre de 	grd - ce, 	Sei - gneur, 	au 

►J 	 iii 	

________~ 

cocur du Bien - hcu - reux Mu - Lien, 	Can - dide en - fant mar - ch..nt 

de - vant to fa - ce, 	Lou - f sois - tu 	Sei-gneur Dieu dans tea saints! 



5 	 DIRECTEUR DES ETUDES LASALLIENNES 	 171 

2. Loue sois-tu, pour I'appel qu'en son ame, 
Tu fis entendre au garcon de quinze ans, 
Laissant Ia forge et sa brulante flamme, 
Loue sois-tu Seigneur Dieu dans tes saints! 

3. Loue sois-tu, pour Ia longue patience 
Du Maitre aux mots tout charges de bonte, 
Du Frere aux taches d'ombre et de silence, 
Loue sois-tu Seigneur Dieu dans tes saints! 

4. Loue sois-tu, pour l'ardente prie're 
Sans cesse aux levres de 1'humble implorant, 
Pour tant d'aves murmures a to Mere, 
Loue sois-tu Seigneur Dieu dans tes saints! 

5. Loue sois-tu, pour I'aimable puissance, 
Seigneur, remise au Bienheureux Mutien! 
En toi, par lui, nous prenons confiance, 
Loue sois-tu Seigneur Dieu dans tes saints! 

Au cours du Concile, Don Rocca, pretre de Rome, lance une <cncyclop6die>> en italien 
sur les Ordres religicux. Ce sera Ie Dizionario degli Istituti di Perfezione. Le projet ambitieux, 
sera mene a un rythme beaucoup plus rapidc quc ne le sont habitucllement les encyclopcdies 
religieuses. Mais Don Rocca, avant de commencer a publier, a minuticusement organise son 
oeuvre. Et d'abord, Bien sur, en <recrutant» les mcilleurs specialistes des questions de vie 
religieuse, et de 1'histoire des innombrables Instituts. Le Frere Maurice fournira plusieurs 
articles <lasalliens» a ce Dizionario. Ces textes sont malheureusement peu connus dans 1'Insti-
tut. Des 1964, it evoque la premiere des contributions qu'il y apporte: 

J'acheve en ce moment un article pour une encyclopedia italienne: les Ordres reli-
gieux! Pas moins. On me demandait quarante pages sur le Fondateur et sur Nous. Il 
faudra, maintenant, trouver un traducteur. Ce sera le travail du Frere Assistant Leone. 
Cest plus simple. 

[LM - 24.07.1964] 

Dix ans plus tard, une lettre du Frere Maurice a un ami fait allusion a plusieurs travaux 
qu'il a alors en chantier. Elle montrc aussi le courage qu'il lui fallait pour rester actif et 

productif» jusque dans la periode la plus penible de 1'ete romain. 

Quelques nouvelles de moi, Si vous le voulez bien. Le mois de juillet a ate chaud. 
Mais j'ai tres bien supporte la chaleur, continuant normalement le travail: travail de 
Procure particulierement abondant et plutot ennuyeux par suite de deux ou trois gros 
pepins ; travail de redaction de la notice du Frere Alcime; travail de derniere revision du 
ms. du Cahier lasallien n°9 que j'ai enfin fait porter a Ramegnies-Chin. Mais le mois 
d'aout, j'ai beaucoup moins supporte la chaleur (nous sommes restes pendant des jours 
et des nuits autour de 38°), et depuis une douzaine de jours, franchement, ca ne va plus. 
Le sommeil de la nuit est difficile: manque d'air surtout, exces de chaleur aussi. Et de 
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ce fait, les journccs sont fort quelconqucs. Depuis hier, assez subitement, le thermometre 
est descendu ; mais it continue a faire fort lourd... Done, je travaille tres peu et tres ma]: 
et j'entends aussi les autres se plaindre autour de moi. 

[LM - 23.08.1974] 

Les conferences qu'il donnait a chaque session du C1L reprenaient souvent les memes 
themes concernant les origines de l'Institut, et dont l'une des references majeures etait le 
Memoire sur ]'Habit: communaute, Regles, vceux... Par la force des choses, le Frere Maurice 
se repetait. L'inconvenient n'etait pas trop perceptible, l'auditoire, lui, etait chaque fois nou-
veau. Et pourtant, inlassablement, le Frcre Maurice retravaillait en vue de ces interventions. 
Pas tcllement pour reviser ses themes: beaucoup plus pour elargir sa propre vision, nourrir 
sa reflexion sur les origines lasalliennes en les comparant a d'autres realisations. Des ses 
recherches sur la Regle, it avait eu recours a cette methode comparative. Un courrier a sa 
promotion, en 1982, nous fait toucher du doigt Fun des approfondissements historiques auxquels 
it s'est ainsi livre : 

Cette annec 1982, je voyagerai moins. 11 y aura deux ou trois retraites, pas plus. La 
premiere sera pour San Asensio, comme le Frere Jose Estanislao vous 1'ecrit. J'ai accepte 
cette invitation et je vais me remettre a 1'espagnol pour ne pas devoir trop chercher mes 
mots devant les confreres qui m'attendent. 

Je viens de terminer une dizaine de conferences aux Freres du CIL sur le theme: 
Comment on vivait en communaute au XVIIP siècle ; comment est nee ]a communaute 
des Ecoles chretiennes. Je me suis limite a quelques «types», dont celui de la Visitation. 
Ce qui m'a fourni entre autres ]'occasion de lire ou relire les < Reponses de sainte Jeanne 

de Chantal» a celles de ses filles qui l'interrogeaient sur leurs Constitutions. C'est du vecu, 
tres revelateur de la mentalite des premiers ages de la Visitation. Cela fourmille de 
renseignements qui permettent vraiment de restituer ]'atmosphere de charite, de simplicite 
confiante, de moderation qui devait rendre la vie singulierement attachante aux disciples 
de saint Francois de Sales et de sainte Jeanne de Chantal. En « contre-type », Si vows 

voulez, j'ai presence la vie a la Trappe: un ideal de charite tout aussi eleve, mais avec 
des modalites qui nous deconcertent. Un silence perpetuel, parce qu'il n'y a pratiquement 
pas de conversation qui ne blesse la charite ! 

Et pourtant, dans les six ou sept « modeles» que j'avais choisis se retrouvait toujours 
cette insistance sur le «tout en commun» et Ic « cor unum et anima una» que nous lisions 
a ]'entree de notre chapelle du second-noviciat en 1946-47 ... et que nous nous efforcions 
de pratiquer ; plusicurs d'entre vous Ic rappellent en leurs lettres de cette annee. 

[CSN - 24.02.1982] 

Pour terminer cette rapide evocation, nous mentionnerons la collaboration assidue que 
Ic Frere Maurice apporte a la revue Lasalliana, lancee par le Frere Leon Lauraire — alors 
responsable du Secretariat a ]'Education — et poursuivie par son successcur, le Frere Jose 
Maria Valladolid. Observateur sagacc et fin, le Frere Leon nous parle lui-meme de ]'impression 
qu'il garde de cette collaboration de Maurice: 

C'est avec la meme clarte de pensee et de style qu'il redigeait ses articles. Its ont 
ete innombrables pendant ses quarante annees de presence a la Maison generalice. Mon 
appreciation se refere plus particulierement a ceux qu'il ecrivit entre 1983 et 1987 pour 
la revue Lasalliana, specialement sur saint Jean-Baptiste de La Salle et les origines de 
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l'Institut. Pour le responsable d'une publication, c'etait un auteur « de tout repos> par 
Bien des cotes: serieux du contenu, interet et vivacite de l'approche des sujets, une certaine 
alacrite du style, respect des normes de longueur, ponctualite des echeances fixees pour 
la remise des textes... Bien sur, la « litterature lasallienne>>, si on me permet cette expres-
sion, lui doit des contributions bien plus considerables dont je ne parle pas, d'autres etant 
plus qualifies pour le faire. 

Je voudrais seulement souligner que, de cc travail considerable au service de l'Institut, 
par la presentation, la publication et la diffusion de la pensee et de la spiritualite lasallien-
nes, it ne tirait pas vanite. II n'en parlait pas spontanement comme pour essayer d'attirer 
l'attention sur ses merites. Mais il ctait toujours pret a repondre aux questions qu'on 
pouvait lui poser a cc. sujet. 11 savait le faire avec simplicite et franchise, avec precision 
et clarte. 

[TE - F. Leon Lauraire] 

L'aide aux chercheurs et le dialogue avec eux. 

Une autrc forme de Faction du Frere Maurice pour le developpement des etudes lasallien-
nes fut l'aide qu'il apporta genercusement aux chercheurs qui s'adrcssaient a lui. I1 y passait 
beaucoup de temps: repondant a leurs questions avec grand coin, leur ouvrant des pistes, leur 
fournissant des bibliographies, Ics alcrtant sur des difficultes ou des pieges, les munissant 
d'outils de travail tres prccieux. comme des collections de Cahiers lasalliens qu'au moment do 
[impression il avait cu ]a presence d'esprit de faire preparer sur des feuilles volantcs, ou is 
texte n'occupait que le recto. 

Directeur du Lasallianum, it avait ainsi pousse les etudiants qui lc souhaitaient a s'interes-
ser a la recherche lasallienne. 11 etait heureux de pouvoir faire figurer leur nom sur 1'une ou 
l'autre publication. Ainsi du n° 16 des Cahiers sur les sources du Recueil. Plusieurs anciens 
du Lasallianum rappellent de quelle maniere rigoureuse le Frere Maurice les a incites it ]a 
recherche lasallienne: 

Je fus un peu plus proche de lui quand it fit editer le n° 6 de Lasallianum ; j'appris 
alors entre autres choses it corriger des epreuves d'imprimerie ; aujourd'hui, j'admire 
l'infinie patience de Maurice devant nos Clans de jeunes, categoriques et sans experience... 

[TE - F. Bruno Alpago] 

Je laisse it d'autres le soin d'estimer la valeur et [importance des Cahiers lasalliens, 
mais je fus le temoin du travail soigne qu'il fournit it etablir le texte, surement dans le 
cas du Recueil, ou it demanda it quelques etudiants des premiers temps de verifier avec 
lui chaque mot et chaque signe de ponctuation tandis qu'il lisait le texte lentement et que 
nous suivions chacun dans une edition ancienne differente. 

[TE - John Hazell] 

Le Frere Maurice rapporte lui-meme comment it accompagna les premieres recherches 
d'un jeune etudiant, n'hcsitant pas a l'introduire a la Bibliotheque Nationale de Paris: 

Ici je peine a la Nationale: departement des manuscrits ou les choses vont lentement, 
tres lentement, mais ou j'ai pu trouver quelques bribes tout de meme ; departement des 
imprimes ou je guide le Frere Bautista Esteban, du district Perou-Bolivie, qui prepare 
une petite etude sur les meditations sur la Tres Sainte Vierge (quinze ou dix-huit medita- 
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Lions, parmi celles du saint Fondateur). Mon compagnon est tres courageux, tres methodi-
que; mais it n'entrevoit pas un travail a long terme. Nous debroussaillons tout de meme 
pas mal de choses. 

[LM - 27.08.1961] 

L'un des Freres espagnols qui realisa une these monumentale sur la spiritualite lasallienne 
apporte un exemple precis de 1'interet avec lequel le Frere Maurice accueillait les jeunes 
chercheurs en herbe. A deux reprises, le directeur des etudes lasalliennes l'aida, non seulement 
par sa competence, mais par son amitie : 

1 — Une academic lasallienne sur les rives du Tormes. — Nous etions trois Freres 
scolastiques. Objectif: approfondir la connaissance de M. de La Salle. Alors, nous ne 
disposions pas de Cahiers lasalliens, ni de documents suffisants pour atteindre le but fixe. 
I1 fallait travailler les ccuvres du Fondateur avec des microfilms. 

Nos methodes de travail etaient fort imprecises; il en etait de meme des themes 
proposes. On nous suggera d'ecrire an Frere Maurice-Auguste, directeur des etudes lasal-
liennes. Avec l'audace propre a notre age, nous avons ose faire les demarches. 

Quelques semaines plus tard, nous fumes agreablement surpris. D'abord, par l'accueil 
cordial reserve a nos lettres, ensuite par les orientations precises qu'il nous donna pour 
proposer sa collaboration et appuyer nos recherches. Au fond, je crois que cc qui nous 
a le plus satisfait, cc fut ]'encouragement qu'il nous donna et le fait de nous sentir valorises. 

De nouveau, nous eumes recours a lui pour mener a bien un travail historique sur 
la chronologie de la premiere assemblee de l'Institut. II lut et critiqua nos commentaires. 
En somme, il fut l'initiateur de nos etudes lasalliennes. 
2 — L'amour dans la doctrine spirituelle de saint Jean-Baptiste de La Salle. 
Ce fut le theme de ma these de doctoral. De nouveau, comme apprenti, j'eus recours a 
]'aide du Frere Maurice. 11 etait alors Assistant et Procureur general de 1'Institut aupres 
du Saint-Siege. 

Je me rappelle qu'il y avait en moi unc certaine crainte de disposer de son temps. 
Des la premiere entrevue, je fus frappe par sa sincerite profonde et son esprit de service. 
Il se presenta plus comme un ami que comme un Superieur. De cette amitie, je pense 
avoir joui jusqu'a sa mort. 

Il lut chapitre apres chapitre. Je fus emerveille de sa science universelle sur le XV111  
siècle francais et ses possibles influences sur De La Salle. Sa critique positive m'ouvrit 
des horizons sur le but de ma these. 

ITE - F. Luis Diumenge] 

Dc memo, it invite a la confiance en lui-meme un frere ami qui entreprend ]a composition 
d'une these: 

Heureux de savoir que to these est en chantier. Ne t'effraye pas; il y a toujours des 
moments ou l'on ne voit plus clair, meme plus clair du tout; ne remets pas tout en cause 
a des moments comme ceux-la ; persevere quelque ingrat que puisse etre le travail a 
certains jours. 

[LM - 26.01.1979] 

Des Freres plus ages temoignent de cc que doivent au Frere Maurice lour propre interct 
pour les etudes lasalliennes, les travaux que l'un ou I'autre a pu metier a Bien. 
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Plus tard, ayant eu l'occasion de participer a une retraite de district sous sa prdsidence, 
je me suis laisse gagner par 1'crudition dont il faisait montre dans les affaires de l'Institut. 
Si par la suite j'ai a mon tour desire parfaire ma connaissance de 1'histoire de l'Institut, 
je dois dire que je le lui dois en grande partie. Ce qu'il nous livrait sur la congregation 
etait emaille d'un grand nombre d'anecdotes puisees dans son vecu a Rome et ses frequenta-
tions avec les membres de ['administration generale. Ainsi a la connaissance generale de 
l'Institut, it joignait la connaissance de la petite histoire. Qui voudrait connaitre les dessous 
de certaines orientations que nous avons connues aurait eu interet a entendre notre confrere 
nous livrer quelques tranches de son vecu. 

[TE - F. G. Lemire, 4.04.1988] 
En terminant, je voudrais dire combien le Frere Maurice a su m'encourager dans 

mes premiers essais de compositions lasalliennes. 11 a bien voulu corriger — et avec quelle 
minutie! — des manuscrits pas toujours <acheves» dans leur presentation et, parfois 
meme, dans leur elaboration. I1 ne laissait rien passer dans les domaines qu'il maitrisait : 
le monde lasallien, les textes et leur interpretation: posant des questions pour juger de 
la pertinence d'une affirmation me renvoyant a ma responsabilite d'auteur dans les do-
maines qu'il n'avait pas explores: me mettant en garde contre des sources contestables 
ou simplement peu sures , me signalant, au contraire. tels auteurs ou telles pages utiles... 
Quel guide averti! et toujours disponible... 

ITE - F. Jean Pungier] 

Et Bans le premier des Cahiers lasalliens qu'il publia, Ic Frere Leon de Marie Aroz 
rendait sobrement hommage au Frere Maurice: 

Cette entreprise est de surcroit redevable a 1'amitie et a Ia competence inlassables 
de Frere Maurice-Auguste, directeur des Cahiers lasalliens... 

[Cahiers lasalliens 26, p. 9] 

Travail solitaire, ou equipe lasallienne? 

Le Frere Maurice ne sc replia jamais sur lui-mcme, ces quelques exemples suffisent a Ic 
montrer. Jamais it nc considera la recherche lasallienne comme sa chassc gardee: le rayonne-
ment de sa personne et de son travail, I'aide concrete qu'il apportait a ceux qui recouraient 
a ses services ont meme contribuc, plus ou moires directement, a I'eclosion de talents jeuncs 
ou plus mars. 

Le tableau est-il sans ombre? La veritc oblige a signaler, ici an moires, deux limites dans 
la maniere dont Ic Frere Maurice excrca sa responsabilite de directeur des etudes lasalliennes. 

La premiere limite est le revers d'une qualite fondamentale. Le Frere Maurice avait 
commence sa carriere par 1'etude et l'enseignement des mathematiques et des sciences. De 
cette specialisation initiale, il avait garde une exigence exceptionnelle de rigueur scicntifique. 
et  jusqu'a l'obsession, le refus de dcborder dans une conclusion cc qui a ete etabli par les 
premisses. 11 faut reconnaitre que la crainte d'aller au deli de cc qui paraissait acquis a pu le 
gener parfois pour en exploiter les resultats jusqu'au bout... 

Mais il exercait la meme vigilance sur les recherches lasalliennes des autres. I1 pouvait 
se montrer feroce Bans la critique pour certaines publications lasalliennes qu'il estimait trop 
peu etablies, hasardeuses, adoptant avec trop d'assurance des positions qu'il jugeait sans fondc-
ment suffisamment solide. Un autrc homme pouvait alors apparaitre en lui: son obsession de 
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l'objcctivite pouvait le rendre injuste, recusant presque a priori et systematiquement telles ou 
telles realisations qui n'etaient pourtant pas sans valeur. Cet homme lucide et raisonnable 
pouvait sembler alors perdre l'objectivite et les faiblesses qu'il decelait dans l'un ou l'autre 
arbre en venaicnt a 1'empecher do reconnaitre l'existence dune authentique foret! 

Et pourtant, lorsquc l'interlocuteur lui presentait sa lecture de ccrtains points de I'itinc-
raire ou de 1'enseignement lasallien, Maurice acceptait le dialogue, nuancait sa propre position, 
tout en aidant l'autre a fonder davantage la sienne. Nous pouvons suivrc cc dialogue, presque 
jour apres jour, dans un echangc de correspondance entre le Frcrc Maurice et le Frere Michel 
Sauvage. Celui-ci preparait alors sa these de doctorat dans laquelle it faisait une place importante 
a l'etudc du Fondateur. Hcureuse epoque, ou la rapiditd de la poste permettait un dialogue 
suivi et fructueux. 11 s'agit d'une question qui, par la suite, devait faire couler beaucoup d'cncre, 
et provoquer des debats passionnels: oui ou non, les Freres sont-ils des « religieux'>. Le Frere 
Maurice conteste d'abord quelques formulations de son ami. 

Caractere de consacre : 
1°  Le termc religieux: si le saint Fondateur 1'emploie pour qualifier le « Frere> cela doit 
etre extremement rare; je Wen ai trouve aucun exemple decisif. Je veux dire qu'aucune 
fois, je n'ai trouve lc mot employe dans son sens juridique, meme largement et tres 
largement compris. Mais je n'ai point fait un releve cxhaustif des textes ou le mot est 
employe dans un sens moins precis... 
2°  Je vous suis parfaitement quand vous ecrivez: « Ce qui me parait hors de doute en 
tous cas, c'est que pour le saint Fondateur, les Freres ont une existence a laquelle s'applique 
absolument ce qui vaut de toute vie religieuse... I1 me parait hors de doute que le saint 
Fondateur a Bien eu l'intention de fonder (vous ecrivez un <<ordre religieux> et la je 
prefere vous quitter) une societe de fideles vivant en commun, a l'instar des religieux, 
avec peut-etre 1'espoir de voir acceder cette societe au rang de religion, avec peut-etre 
l'intention de retenir cette societe dans la categorie sulpiciens, lazaristes, et autres commu-
nautes ayant constamment refuse 1'assimilation a I'etat religieux juridique... Je crois que 
parler <d'ordre religieux» est un peu rapide: car prendre cette expression pour sa seule 
valour ontologique, c'est la diminuer tellement , je veux dire qu'il est tellement difficile 
de separer toute idee d'ordre juridique d'une expression qui n'a ete creec que pour signifier 
une realite de cet ordre ! 

[Lettre du Frere Maurice, 10 janvier 1959] 
Jc reviens sur ce que vous m'ecrivez au sujet de ('intention de saint Jean-Baptiste 

de La Salle. Vous etes mieux place que n'importe qui pour juger de la position juridique 
qu'il entendait donner aux Freres. J'avoue que ce que vous me dites de son intention 
possible . de retenir cette societe dans Ia categorie sulpiciens, lazaristes, et autres commu-
nautes ayant constamment refuse I'assimilation a 1'etat religieux juridique> me surprend 
un peu; mais c'est mon ignorance, et sur ce point je n'ai aucune objection a formuler. 
En revanche, si la situation juridique est au fond incertaine, et si, d'autre part, it parait 
avere que le Fondateur a voulu pour les Freres «une existence a laquelle s'applique 
absolument cc qui vaut de toute vie religieuse> , scion la formule que vous approuvez, 
ne faut-il pas reconnaitre un certain decalage entre la realite profonde et l'expression 
juridique de cette realite? C'est ce que je voulais dire en parlant « d'ordre religieux> au 
sens ontologique. 

Vous connaissez bien mieux que rnoi un certain nombre de faits: 
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— l'insistance avec laquelle un Blain presente le Fondateur comme un nouveau patriarche, 
et l'Institut comme un <ordre> ; 
— les racines traditionnelles de nos Regles (cf. Pour tine meilleure lecture...) 
— la doctrine du Fondateur sur la pauvrete, la chastete, 1'obeissance, la regularite, etc...; 
— les comparaisons qu'il institue volontiers entre l'Institut des Freres et d'autres instituts 
ou ordres religieux. 

Bref, it me semble que le Fondateur a voulu etablir non seulement une societe de 
fideles vivant en commun a l'instar des religieux, mais bien une societe de fideles vivant 
en commun et dans la recherche de la perfection evangelique de la eharite, consentant 
les renoncements de la pauvrete, de la chastete et de l'obeissance, se consacrant totalement 
au Seigneur et a son service, en reponse a une vocation speciale, et a l'imitation de la 
premiere eommunaute de Jerusalem. Seriez-vous d'accord 1a-dessus? 

Le caractere « religieux>> nest certainement pas accidentel. I1 me semble personnelle-
ment que tout s'unifie si l'on met en premier lieu non pas « l'emploi» ou les<<exercices» , 
mais la fin de l'Institut, fin apostoliquc, c'est-a-dire la construction de l'Eglise, la coopera-
tion au dessein de Dieu. Pour cela, le catechiste est aussi maitre d'ecole. Et pour cela, 
le maitre d'ecole catechiste est aussi religieux: un homme tout a Dieu parce qu'il doit 
travailler exclusivement au Royaume de Dieu, et tout a Dieu implique imperieusement 
les exigences de detachement (= liberation spirituelle) d'ascese, de priere, de recherche 
de Dieu, bref, ce qui fait la vie religieuse traditionnelle. 

[Lettre du Frcre Michel Sauvage, du 18 novembre 19591 
Oui, je suis bien d'accord avec vous: « societe de fideles vivant en commun a l'instar 

des religicux>> est a prendre au sens fort, tel que l'entend le code de droit canonique 
actuel, lib. 2, tit. XVII, et par consequent, tel que vous 1'explicitez dans cette phrase 

societe de fideles vivant en commun et dans la recherche de la perfection evangelique 
de la charite, consentant les renoncements de la pauvrete, de la chastete et de l'obeissance, 
se consacrant totalement au Seigneur et a son service, en reponse a une vocation speciale, 
et a l'imitation de la premiere communaute de Jerusalem >>. Encore une fois ce que vous 
explicitez ainsi est bien compris dans l'acception canonique des <societates sive virorum 
sive mulierum in communi viventium» auxquelles s'applique par consequent le plus grand 
nombre des articles du code des religieux. 

Mais tout ce que le saint Fondateur ecrit relativement a nos veeux ; toute sa maniere 
de proceder a cet egard me rend tres prudent: et je ne voudrais pas affirmer qu'il ait eu 
l'intention de nous rapprocher, soit des religieux proprement dits, soit de <ces fideles 
vivant en commun>>, en sous cas, je ne puffs decider duquel des deux termes it voulait 
nous rapprocher davantage. Ce que j'ecrivais done la fois derniere me parait devoir rester 
<<entier>> ; mais je suis pleinement d'accord pour expliciter ma maniere d'ecrire alors en 
empruntant vos mots d'aujourd'hui. 

[LM - 21.11.1959] 

Deux ans et demi plus tard, quand parait Catechese et laicat, le Frere Maurice se plonge 
dans sa lecture; l'ouvrage eut sans cloute peu do lecteurs aussi attentifs, aussi exigeants, aussi 
encourageants. 

II y a dix jours que je bride de vous ecrire. J'etais alors a Orvieto. J'y suis reste une 
decade: du lundi de Paques au semedi du Bon Pasteur. J'y avais emporte un seul livre : 
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Catechese et laicat. Je Fai lu. Et presque de la premiere lettre a la derniere, y compris la 
presque totalite des notes non de purer references. J'ai done relu certaines parties que 
vous m'aviez passees en lecture au moment de l'elaboration des chapitres plus proprement 
lasalliens. J'ai tenu a les relire, pour les retrouver dans leur cadre, dans 1'ensemble de la 
construction... 

Je viens d'abord vous dire merci. En mon nom tout personnel. Un merci pour ces 
dizaines d'heures passees a rcflechir avec vous sur les problemcs les plus importants de 
notre vocation commune. Un merci pour toute la lumiere qui est venue en moi; pour 
toute la gratitude a Dieu dont je me suis senti envahi ; un merci pour tout ce supplement 
de conscience qu'il m'a ete donne de prendre de cc donne premier et fondamental d'une 
existence qu'il importe de vivre en plenitude, et que tant de banalites quotidiennes pour-
raient detourner de son vrai sens, de sa vraie finalite, et donc de sa vraie grandeur. 

J'ai trouve votre travail bien equilibre : la partie doctrinale surtout. Les sondages de 
la partie historique m'ont laisse diversement satisfait: j'ai apprecie leur rigueur, j'ai ete 
parfois decu par la qualite de leur apport , mais je n'ai jamais mis un instant en doute 
leur necessite et leur valeur reelle. Je veux plutot dire qu'ils ont ete pour moi, ce qu'ils 
sont en fait pour vous, des pierres d'attentc. J'en avais, personnel lement, peu besoin. Je 
les juge pourtant indispensables. Si leer appui reste parfois tenu, presque fragile, dans 
1'ensemble, its degagent bien tout de meme une certitude. Mais encore une fois, j'en avais 
peu besoin ; je savais trop Bien, avant tout examen, combien des donnees de ce genre 
doivent le plus souvent rester hors d'atteinte: I'Histoire n'a pu enregistrer que si peu dans 
cc domaine qui est avant tout celui d'une action quotidienne, discrete, pacifique... Que 
des contestations soient noes de certains abus, voila precisement qui evoque un usage 
souvent aussi generalise qu'insaisissable. Vous le laissez entendre plus d'une foil; et vous 
avez mule fois raison. Laissez-moi vous dire que j'ai appris beaucoup: faits, et surtout 
reflexions provoquees par ceux-ci, jusqu'a ces conclusions prudentes jusqu'a 1'exces peut-
etre. Mais it fallait bien qu'il en fut ainsi. 

Largement paye de ma lecture, je l'ai ete surtout, Bans 1'etude de votre partie 
lasallienne, tant historique que doctrinale, puis dans la lecture attentive, et parfois reprise 
deux ou trois fois, des pages de vos deux dernieres sections. Si j'avais trois jours devant 
moi, j'analyserais Bela avec plaisir. Je ferai mieux, je reprendrai cette lecture, des que 
j'en aurai le loisir, section par section. Car it ne faut ni trop morceler, ni trop grouper 
ces pages thematiques, et progressives. 

Votre etude sur le laicat du Frere ma paru particulierement lucide. Je souhaite que 
vous soyez lu sans prcjuge par la plupart de nos Freres; je souhaite que vous soyez lu et 
relu par tous ceux que le probleme interesse theoriquement ou pratiquement; je souhaite 
que l'on n'ait pas d'hesitation a renvoyer a vos excellentes confrontations et discussions 
ceux qui, parmi nous, s'aventureraient avec moins de prudence sur ces terrains nouveaux. 

J'avoue que j'attenclais avec impatience le temps de vous lire sur ce dernier point. 
J'ai tout pris et repris, texte et notes, par deux et trois fois: vous m'avez entierement 
satisfait; non pas toujours a premiere lecture, mais certainement, et chaque fois, a deuxie-
me ou troisieme examen. Je suis tres loin de pouvoir « resonner» (j'emploie Ie terme avec 
sa signification ordinaire en physique des mouvements ondulatoires... ce qui n'a rien de 
theologique, mais cc qui me rappelle les plus humaines de mes experiences mathematiques) 
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a toutes vos vibrations (id), mais je les pressens, je les « sais>> reelles, et vraics, et profondes, 
et cela m'est déjà une apaisante certitude. 

[LM - 11.05.1962] 

Quinze ans plus tard, la vigilance du Frere Maurice continue de s'appliquer aux produc-
tions de son arni. Entre temps, la relation s'est <modernisee» , passant du « vous» un peu 
compasse au <<tu» plus direct. Mais tout aussi directes les critiques qu'a provoquees, ici encore, 
une lecture scrutatrice de Annoncer l'Evangile aux pauvres. 

Durant la retraite d'Egypte, je me suis servi tres souvent de ton « Jean-Baptiste de 

La Salle ». Et c'est a propos de cela que je t'ecris. J'avais note quelques variantes dans 

certaines citations; et cela m'avait intrigue. Je me suis mis a comparer systematiquement 
les <<citations>> (done uniquement, pour Ie moment, les textes <<rentres» et imprimes en 
corps different dans le texte memo) et les textes sources que j'avais sous la main, c'est-

a-dire les C.L. 4 a 25 et les lettres du Fondateur. 
Sur feuilles jointes, je to donne un petit releve nullement complet; mais je crois que 

sur mon exemplaire, j'ai vraiment releve toutes les variantes. Tu as peut-titre fait de meme, 
et dans ce cas, it nous suffira de comparer nos textes quand to viendras a Rome le 9 juillet... 

[LM - 22.06.1977] 

En realite, Maurice taisait ici une reserve plus fondamentale sur l'ouvrage en question. 
Cette reticence est apparue a l'auteur quand it cut en mains, apres le dcccs du Frere Maurice, 
1'exemplaire annote, parfois avec impatience, voire une certaine irritation. La divergence 
concernait ]'interpretation de ]'option du Fondateur <<pour les pauvres> . Mais jamais le dialogue 
sur cc point ne put ctre direct... 

Nous touchons ici a une seconde limite a ]'action du Frere Maurice. Il avait assume 
pratiquement seul un travail extraordinairc pour les etudes lasalliennes. Cette solitude relative, 
it ]a vivait a tons les niveaux: do I'ampleur de la conception aux plus infimes details de 1'execu-
tion. 

S'i1 aidait les chercheurs, on ne peut pas dire qu'il ait vecu l'anxiete de constituer une 
<<equipe» lasallienne, voire de preparcr sa propre succession. I1 est vrai que la vocation du 
Frere nest pas directement centree sur Ia recherche, et que nul d'entre nous n'est entre dans 
l'Institut avec la perspective d'approfondir le message lasallien. Apres la reunion des Freres 
Visiteurs entrc les Chapitres generaux de 1966 et 1976, ]e Frere Superieur et le Conseil general 
confierent au Frere Maurice une mission « d'exploration» aupres de Freres susceptibles de 
poursuivre des travaux lasalliens. Certains d'entre eux, notamment d'anciens professeurs ou 
etudiants de Salamanque, avaient déjà fait leurs preuves en cc domaine. Un courrier du Frere 
Maurice a ses compagnons de second-noviciat mentionne indirectement cette <<mission>>: 

Je suis en retard; un peu plus qu'il ne conviendrait. J'avais hate pourtant de vous 
transmettre les lettres qui me sont parvenues dans le courant des deux derniers mois. 

Mais voila que pour une fois, le Conseil general m'a confie une mission <<extra muros» : 
j'ai du me rendre en France, en Belgique et en Espagne, ce qui m'a pris plusieurs semaines 

pleinement utiles pour les travaux de bureau. 
[CSN - 1972] 

A son retour, le Frere Maurice rendit compte de sa mission. Elle s'etait averee complete-
ment vaine. Aucun des Freres contactes n'etait plus disponible pour la recherche, ni meme 
dispose a la reprendre. Cette experience negative impressionna sans doute le Frere Maurice 
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a un point tel, que jamais plus it ne semble avoir cherchc a promouvoir une equipe lasallienne. 
Cc qui ne 1'empecha pas de continuer a encourager des Freres qui dcsiraient poursuivre l'une 
ou l'autre recherche... 

Quelques temoignages sur le Frere Maurice, directeur des Etudes lasalliennes. 

Mais ces limites sont mineures an regard de 1'apport exceptionnel du Frere Maurice 
Hermans au domaine des etudes lasalliennes. Sans crainte d'exagerer on peut dire que, dans 
l'Institut, it y a sur ce point un <avant- et un « apres» Maurice. I1 n'a pas tout fait lui-meme, 
et il n'y a jamais pretendu. Mais on peut affirmer quc son eeuvre nest etrangere it aucun des 
travaux sur Ic Fondateur qui ont ete presentcs depuis trente ans. 11 soffit de voir comment 
(curs auteurs se referent aux Cahiers lasalliens. 

Recueillons pour finir, et sans autre commentaire, quelques tcmoignages particulierement 
autorises, car ceux qui les rendent ont frequents de pros, et parfois longuement, le Frere Mau-
rice. 

Je ne dirai ici que ce dont je crois etre au courant. C'est d'une facon admirable qu'il 
dirigea cette penible entreprise. Quelle diversite de recifs : Superieurs, collaborateurs, 
Freres en general! Sa competence ne saurait titre miss en defaut. II avait tout a fait 
compris le veeu du Chapitre de 1956. Sa methodologie dans Ia recherche du but cherche 
me semble exemplaire. Et it contribua lui-meme a sa realisation en redigeant personnelle-
ment les numeros 2, 3 et 11. L'ensemble demeure un succes — peut-titre pas absolu — 
ce qui n'etait pas possible dans les circonstances. Du moms en frangais, la <<Vie>> critique 
du Fondateur nest peut-titre pas parue encore, mais apres trente et une annees a l'eeuvre, 
nul n'aura contribue autant que Ic Frere Maurice-Auguste a ce qu'elle puisse aboutir un 
jour. 

[TE - F. Raymond Brisebois, chercheur lasallien] 
Pendant dix ans, nous avons vccu cote a cote, lui comme etudiant et puis comme 

directeur du Lasallianum et moi comme Secretaire general, mais toujours dans la plus 
parfaits harmonic de vues et d'espoirs. J'ai fort admire sa puissance de travail, car en 
meme temps it preparait son doctorat, dirigeait le Lasallianum, partageait le travail du 
Regime en preparation du Chapitre de 1966, et lancait la publication des Cahiers lasalliens, 
sans parler de la reorganisation de la grande bibliotheque de la Maison generalice. Bref, 
il nous a laisse 1'exemple d'une vie debordante d'activite mais toujours fort bien dirigee 
et tenue en haleine vers des buts bien precis et centres sur 1'avantage des Freres et de l'Insti-
tut. 

Enfin, en 1969, quand je suis revenu a Rome pour la troisieme fois, il m'a ecrit pour 
me demander ma collaboration comme secretaire de la Procure, et en meme temps comme 
dactylographe pour le grand ouvrage du Vocabulaire lasallien qu'il avait déjà commence 
a preparer. Je ne dis rien de ses nombreux voyages en divers pays pour dormer aux Freres 
des series de conferences sur des themes lasalliens, matiere qu'il possedait comme probable-
ment personne d'autre dans l'Institut. Oui, it fut pour nous qui Favons connu un grand 
cxemple de travail acharne et intelligent, dont a profits l'Institut tout entier et les genera-
tions futures de Freres. 

En lui j'ai perdu un bien cher et vieil ami nous partagions les memes gouts, pour 
la litterature et la musique, surtout Ic plain-chant; it gardait contact avec ceux de nous 
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qui avions vecu a la Maison-mere de Rome, et se montrait extremement serviable quand 
it pouvait nous rendre quelque petit service. Bref, c'etait un bon serviteur de Dieu et de 
1'Institut, que le Seigneur nous suscite un remplacant de sa taille. 

[Temoignage du Frere Richard Arnaldez, Secretaire general de 1956 a 1966] 

Travailleur acharne, methodique, capable de poursuivre un travail de longue haleine 
avec regularite et tenacite. Le meilleur exemple, peut-etre : le travail de benedictin qui a 
conduit a terme la publication du Vocabulaire lasallien. Autre realisation qui sort de 
l'ordinaire : la publication des Cahiers lasalliens. Oeuvres durables dont l'Institut peut etre 
fier. 

[Temoignage du Frcre Arthur Bonenfant, Assistant de 1966 a 1976] 

J'en arrive maintenant a la periode qui commence en 1975, bien que je fusse aussi 
en contact avec lui pendant la periode intermediaire. Je me bornerai a faire quelques 
observations generales, car vous ne vous attendez pas a ce que je parle de lui dans ses 
rapports avec les archives, sauf pour dire que nos relations furent excellentes et qu'il 
m'encoLtragea toujours. II ne dominait jamais, it comptait sur son autoritc plus que sur 
son pouvoir dans ses rapports avec ceux qui travaillaient sous ses ordres et au cours des 
rencontres de toutes natures. Je crois qu'il fut 1'historien et I'crudit le plus savant et le 
plus documents qui fut jamais dans 1'Institut. Le Frere Leon de Marie Aroz et lui ont 
fourni des bases historiques sOres pour Ie travail plus theologique et spirituel des Freres 
Michel Sauvage et Miguel Campos, ces deux types de travail etant evidemment necessaires 
et complementaires. 11 ne se passait guere de jour sans qu'on vit le Frere Maurice a la 
bibliotheque ou aux archives, pour verifier quelque point ou quelque detail. 

[TE — John Hazel!. ancien Archiviste] 

Comme tout le monde, je ne puis que redire ma reconnaissance a Frere Maurice 
pour 1'impulsion qu'il a su dormer aux etudes lasalliennes. Avec beaucoup, je ne pourrais 
que louer son intelligence (cf. la conception generale de 1'edition des Cahiers lasalliens — 
la prevision des modalites de constitution du Vocabulaire lasallien...), son travail patient, 
scientifiquc, « mathematiquement honnete > si j'ose dire pour le referer a son souci sans 
concessions de 1'exactitude. Pour illustrer sa tenacite au travail, je puis temoigner que je 
l'ai vu accepter 1'edition du Vocabulaire alors qu'il sentait ses forces decliner : temoignage 
significatif de son intelligente et courageuse tenacite. 

[TE — F. Patrice Marcy, membrc du Conseil general de 1966 a 1986] 

D'autres que moi sent beaucoup plus a meme de mesurer 1'ampleur et la solidite 
historique de son oeuvre lasallienne. Je voudrais souligner, seulement, cc que je lui dois 
en cc domaine. 

Et tout d'abord, le temoignage exceptionnel de probite intellectuelle. Sa culture 
lasallienne etait immense. Sa memoire etonnante en avait fait un erudit : connaissances 
precises, situees (dates, faits, textes) en tout ce qui se rapportait de pres — et meme de 
loin — a Jean-Baptiste de La Salle. Ses lectures et son contact prolongs avec les textes 
l'avaient rendu sensible a la continuite historique: ses auditeurs ne percevaient pas toujours 
1'interet de remonter a saint Pacome et aux Peres du Desert pour comprendre la Regle 
du Fondateur... Ses recherches, toujours reprises, lui avaient fait experimenter Ie bien-
fonde de la prudence et de la reserve qui s'imposent aux deductions de ]'histories: l'on 
peut se demander comment it a pu tant tarder a publier l'etat des recherches -qu'il avait 
poursuivies pendant plus de vingt-cinq ans autour d'un texte de quelques pages, le Memoire 
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sur l'habit (qui aurait du devenir le C.L.  5 annonce des 1965)... Je. lui dois aussi le 
temoignage de 1'historien — engage dans et a travers son ocuvre, et 6 combien! — mail 
qui n'acceptait pas que ses convictions faussent sa lecture comme 1'orientation de ses 
recherches. Etait-ce une habitude chez lui de verifier, de tres pres, et Cahiers lasalliens 
en main, les citations de Jean-Baptiste de La Salle qui lui semblaient ne pas correspondre 
a ce que sa memoire avait enregistre ?... Je lui dois, enfin, ce temoignage de 1'auteur qui, 
ayant opte pour une methode de travail et de production, savait accepter — mieux, 
reconnaitre et encourager — la validite au moms heuristique d'une demarche et d'un 
projet differents. 

[TE - F. Jean Pungier, chercheur lasallien] 
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§ 4. LE FRERE MAURICE ET LES REVISIONS SUCCESSIVES DE LA REGLE. 
(1961 - 1987) 

Ce paragraphe pourrait etrc rattachc a cclui dc la direction des etudes lasalliennes ; it 
peut servir de conclusion a tout ce chapitre sur la <<seconde periode romaine» de 1'cxistcnce 
de Maurice. Car la contribution qu'il apporta a la longue elaboration de la Regle approuvee 
en 1987 fut celle de 1'historien de ]'institution de la Communaute fondee par La Salle, de 
l'exceptionnel connaisseur des traditions monastiques et regulieres en matiere de Regle, du 
familier incomparable des textes lasalliens, du canoniste et du Procureur general, du spirituel, 
discret mais profond, et, tout simplcmcnt du Frere toujours soucieux de fidelite a la Regle. 

Une etude de 1'apport du Frerc Maurice a unc cntrcprisc qui debuta, elle aussi, avec le 
Chapitre de 1956, et se prolongea durant trente ans, demanderait une recherche qui ne peut 
etre engagee ici. Contentons-nous done de signaler quelques jalons; simplement empruntes 
pour l'essentiel a des lettres du Frere Maurice ou a des temoignages autorises. 

Devenu Procureur general en 1962, le Frere Maurice collabora des lors a ]a redaction 
des projets succcssifs etablis par le Conseil general en dialogue avec 1'Institut. Periode courageu-
se, mais eprouvantc, car on sc heurtait a deux difficultes fondamentales: comment rester fidele 
au Fondateur en employant un langage moderne? Quand it s'agissait de chapitres comme ceux 
de la finalite, de ]'esprit de l'Institut. ou du prologue du chapitre sur la regularite, la distance 
entre cc que l'on exprimait et ce qu'avait ecrit le Fondateur etait decouragcantc... 

Par ailleurs, on preparait une nouvelle Regle et il fallait bien encore se ranger dans les 
categories toujours regnantes a Ia Congregation des Religieux. Les Nornnae de 1901 n'avaient 
pas perdu leur autorite. Pour ne prendre qu'un soul exemple, un des consulteurs les plus 
ccoutes a Ia Curie, et tres ami de l'Institut, lc pere Van Biervliet, redemptoriste, estimait qu'il 
fallait supprimer les viceux specifiques. 11 avait ete suivi le temps ephemere d'un projet! Plus 
largement, la Regle du Fondatcur comportait certes des prescriptions minutieuses ; mais elle 
offrait aussi des pages d'une densite spirituelle unique. Or on ne devait plus, en principc, 
accepter de langagc spirituel dans une Regle religieuse, laquelle devait s'apparenter au Code. 

Entre temps, se produisait l'evencment conciliaire. et  un autre specialiste, jesuite tres 
connu, le pere Beyer, declarait sans ambage au Conseil general, a l'automne 1965, que le 
dernier projet elabore et destine en principe a etre presente au Chapitre general de 1966 one 
tenait plus la route>>. En hate, une Commission de deux membres redigea un projct fort 
marque, trop litteralement meme, par les textes conciliaires. Le Frere Maurice ne faisait pas 
partic dc cc tandem. Mais il le soutenait et l'aidait de toutes ses forces... 

La prise en consideration par le Chapitre de ]'ensemble du projet (P4) elabore au cours 
du premier trimestre 1966, fut l'objet de discussions difficiles et parfois douloureuses. Le Frere 
Maurice resta discret, mais il comprenait la nccessite de prendre le temps de consulter tout 
l'Institut. Cette option fut prise au cours dc la premiere session. Durant l'intersession, on 
decida la constitution d'un groupe de aredactcurs» (non-capitulants) afin de depouiller les 
notes venues de tout l'Institut. 

Ce groupe, reuni a partir du 16 aout 1967 n'etait pas animc par le Frere Maurice. Mais 
celui-ci en demeurait tres proche. Tres en accord aussi avec le travail accompli par le Chapitre 
general. 11 fut un <dcfenseur» et un commentatcur tres positif de la Regle de 1967 (et de la De-
claration). 

Quant aux Regles et Constitutions, c'est le Chapitre general lui-meme qui, en 1966 
surtout, a demande une grande sobriete de textes. Je me souviens que pendant les annees 
qui avaient precede, nous avions tente au Conseil general d'inserer des textes plus spirituels, 

empruntes tous a saint Jean-Baptiste de La Salle. Mais apres examens, echanges et contre-
echanges, nous avions ete d'avis de revenir a quelque chose de plus concis. Je crois 

d'ailleurs qu'en unissant la meditation des textes de la Declaration a crux des Regles, on 



184 	 FRERE MAURICE HERMANS 	 5 

trouve déjà quelque chose de tres bien etoffe et de souvent tres proche de la pensee lasal-
lienne. 

[LM - 1.03.1983] 

Apres le Chapitre de 1976, it est charge de mettre au point avec une Commission, le 
texte du Livre du Gouvernement, profondement remanie. Il poursuit alors un dialogue complexe 
avec tons les Capitulants disperses, lesquels doivent 6mettre par ecrit deux votes successifs. 

En 1976, le Frere Maurice-Auguste perdit son poste d'Assistant et peu de temps 
apres it fut aussi remplace a la Procure generale pres le Saint-Siege. I1 accueillit avec 
satisfaction d'être decharge de cet emploi apres tant d'annees et fit de son mieux pour 
faciliter la transition. 

La tache immediate d'apres le Chapitre general de 1976 fut la continuation du travail 
sur le texte de la nouvelle Regle du Gouvernement qui avait ete considerablement avance 
par le Chapitre general et devait s'eloigner d'une facon assez substantielle de la Regle 
issue du Chapitre general de 1966. Le travail demande par Ie Chapitre general de 1976 
fut confie a une Commission speciale, Commission de la Regle, composee de six membres, 
deux de chacun des principaux groupes linguistiques. Du fait de son savoir et de sa 
competence, de sa familiarite avec les documents du Vatican comme avec les methodes 
de la Sacree Congregation concernee, le Frere Maurice fut le principal ouvrier et ce fut 
lui qui, avec Ie Frere Arthur Bonenfant, du Canada, composa le texte francais officiel 
qui fut finalement approuve. Comme membre de la Commission il etait tres facile de 
travailler avec lui, it ne mesurait ni son aide ni ses encouragements, et sa concentration 
et son application etaient extraordinaires. N'etant plus Assistants et desormais avec le 
commun du peuple, les trois ex-assistants: Maurice-Auguste, Arthur Bonenfant et moi-
meme, vivions dans un grand esprit de communaute. 

[TE - F. Michael Jacques, Assistant de 1966 a 1976] 

Le texte de 1976 demeurait «ad experimentum». Mais en 1986, an plus tard, il faudrait 
soumettre la nouvelle Regle a ]'approbation romaine. Le Frere Pablo, Superieur gcncral, lanca 
done des 1983 une nouvelle consultation de tout l'Institut. Unc premiere Commission fut 
chargee de depouiller Ics r6ponses des Freres. Le Frcrc Maurice en fit partic. Et il appartint 
aussi a la Commission internationals ctablie pour rediger le projet qui devait titre presence au 
Chapitre general, apres avoir. a nouveau, ete envoye dans tons Ics districts. Mais laissons la 
parole an Frere Maurice lui-meme d'abord. Le travail de la premiere Commission de <depouillc-
ment» semble lui avoir pese : 

Je rentre a Rome le 29 janvier, apres une semaine au CEL de Madrid. A Rome, 
j'aurai a continuer sous la presidence du Frere del Hoyo le travail de depouillement des 
notes concernant Regles, Constitutions et Livre du Gouvernernent. Si je connaissais le latin, 
je risquerais de l'y perdre. 

II est beaucoup plus explicite, et positif, quand il parle de son travail a la Commission 
internationale des Recles. Les informations qu'il donne a ses compaenons de second-noviciat 
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nous obliger a recourir a elle un certain nombre de fois pour des choses que nous estimions 
plus suiettes a revisions et 	mndificalinnc Ii sera nrnhahlament hieen in„tile rl'Pntgmer 
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nant un an et demi avait commence le travail de regrouper les suggestions de tout l'Institut 
concernant les Regles, Livre du Gouvernement. A l'heure actuelle, la Commission interna-
tionale en est a terminer sa troisieme redaction, disons plutot que cette troisieme redaction 
est terminee et que nous la discutons article par article. Dans nos previsions, viendra 
ensuite un projet numero 4 que nous songeons a remettre au Conseil general, peu apres 
Paques. Nous estimons qu'avec le Conseil general, nous en avons encore pour un mois 
et demi, deux mois de travail. Cette Commission internationale des Regles me laisse a 
moi-meme la conviction que le travail que nous avons fait, est vraiment un travail de 
collaboration, representatif de 1'ensemble de l'Institut. Nous venons de plusieurs pays, et 
meme de plusieurs continents differents. nous avons des experiences complementaires les 
uns des autres, nous avons mis tout ca ensemble et malgre nos differences, nos differences 
qui peuvent etre parfois tres considerables. Nous nous sommes vraiment trouves dans 
1'etat de pouvoir collaborer d'une maniere intime, d'une maniere continue, d'une maniere 
suffisamment accucillante aux autres, a la fois si puissamment personnalisee pour que 
cette experience ne se confonde pas, ne se perde pas, ne se dilue pas dans les echanges 
que nous avons eus, dans les travaux que nous avons poursuivis. Voila pour la Commission 
des Regles. 

[F. Maurice. Interview du 6.02.1985] 

Plusieurs autres membres de la Commission internationals oat rendu temoignage a la 
competence, la disponibilite et Ic courage du Frere Maurice. Le temoignage du president de 
la Commission, Frere Felix del Hoyo, sera cite en appendice. 

Mon dernier contact avec Maurice fut le travail de la Commission de la redaction 
de la Regle, de septembre 84 a juin 85. Pour ce travail, Maurice fut efficace et discret; 
it fit tout ce qu'il devait faire (il n'avait aucune envie de faire partie de la Commission), 
it n'imposa rien, it anima, it fut obeissant. Cela sans diminuer en rien ses travaux, speciale-
ment la frappe du Vocabulaire lasallien, fruit d'annees d'un travail de fourmi. C'etait une 
de ses caracteristiques : it pouvait briller dans des oeuvres magistrates sans dedaigner les 
taches plus humbles, que d'autres auraient laissees a des auxiliaires. Les unes et les autres 
etaient realisees avec le meme acharnement et le meme scrupule pour la perfection. 

[TE - F. Bruno Alpago] 

C'est lorsque je me trouvais a Rome participant a ]a Commission de Ia Regle, en 
1984-85, que j'ai commence a connaitre Maurice personnellement. Dans des relations 
quotidiennes it etait possible de le voir de plus pros, repandant la bonne humeur et la 
joie dans la communaute centrale de la Maison mere, a la pause cafe, en recreation, 
parcourant les corridors a bonne allure avec Pungier et d'autres francophones. 

On ne pouvait pas vivre en communaute avec Maurice pendant un certain temps 
sans se rendre compte que c'etait un homme de priere. Ti etait un des premiers a la 
chapelle, toujours biers avant le temps fixe. Quand c'etait son tour d'animer la liturgie 
communautaire, it n'y avait pas de fantaisie, son approche de l'office et de la celebration 
eucharistique etait classique. La seule innovation qu'il se permit dans cc domaine fut de 
choisir des lectures des ecrits du Fondateur lorsque cela convenait. 

Mais dans le petit groupe des huit qui formaient la Commission de la Regle se 
developpa rapidement un sens communautaire a l'interieur d'une communaute, nous ap-
primes a connaitre le meilleur do Maurice. Au debut it semblait quo cela l'avait ennuye 
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d'avoir a interrompre son travail personnel pour travailler avec nous Bans cette Commis-
sion. Mais tres tot, a mesure que chacun se consacrait a sa tache commune, it entra dans 
I'esprit qui commencait a naitre. Avec le temps ce furent son enthousiasme et son energie 
qui nous pousserent dans notre travail. 

Sa connaissance du Fondateur et de ses ecrits, aussi bien que de I'histoire de l'Institut 
etait prodigieuse et d'un gros atout dans notre travail. Nous debutions nos seances par 
une priere prolongee. Quand c'etait son tour de la diriger, it manifestait une etonnante 
creativite pour trouver les meilleurs textes des ecrits lasalliens afin de nous aider a rester 
en la presence de Dieu et a diriger nos deliberation vers le but final. Je dois dire que je 
garde encore aujourd'hui le souvenir de ces seances de priere : 1'esprit de priere que 
Maurice apportait a son travail a eu un effet durable sur ma propre facon de prier. 

Maurice manifesta un sens de respect etonnant pour nous tous en tant que personnel 
et en tant que Freres, bien que nous etions tous plus jeunes a divers niveaux. Il etait 
evident qu'il aimait faire partie de notre groupe. Nous garderons le souvenir des excursions 
et des celebrations qui nous ont aides a forger ce sens de communaute. Maurice etait 
toujours le guide extraordinaire et celui qui donnait le ton de la detente et de la convivialite 
pour rompre avec le serieux de nos travaux. Il aimait un bon repas, une bonne bouteille 
de vin quand cela etait partage avec ses Freres. Nos celebrations des anniversaires etaient 
legendaires et on pouvait toujours compter sur Maurice pour une chanson ou une histoire. 

Finalement quand le moment vint d'integrer le travail de la Commission des Regles 
aux recommandations du Conseil general, Maurice fut tres direct dans la defense des 
points de vue de la Commission quand it pensait qu'ils etaient mal compris ou rejetes 
indument. Ce n'etait pas un beni oui-oui et it defendait ses convictions avec une tenacite 
remarquable. 

Maurice ne revint pas au 41 Chapitre general comme delegue, bien qu'il y fit une 
presentation tres enrichissante de I'etat du projet de Reg1e. Quand je lui parlais en prive 
de mes inquietudes que ce projet que nous avions fait put titre attaque, it n'en semblait 
pas tracasse. 11 etait heureux d'avoir apporte sa contribution a la Commission et etait tres 
determine a n'intervenir en aucune facon dans le deroulement des discussions. Cet esprit 
de detachement, acceptant humblement le fait qu'il n'avait plus de role a jouer, me rappela 
la confiance du Fondateur en la Providence. C'etait presque comme s'il disait avec de La 
Salle: Domine, opus tuum. 

La derniere fois que je vis Maurice ce fut it y a un an alors que je quittais la Maison-
mere apres avoir donne quelques conferences au CIL. I1 laissa son travail pour venir me 
dire au revoir dans le hall. Tandis qu'il me donnait une vigoureuse et affectueuse accolade, 
it me demanda s'il pouvait faire quelque chose pour moi. <Certainement, lui dis-je, finir 
le Cahier n°  5. Nous en avons besoin>>. I1 cut un de ses eclats de rire. Je ne devais plus 
le revoir. R.I.P. 

[TE - F. Luke Salm] 

Membre de la Commission internationale pour la redaction de la Regle, le Frere 
Maurice avait accepte cette participation avec quelques craintes. La fatigue se faisait sentir. 
Et it craignait les heurts des conceptions ou des positions ideologiques an sein de la 
Commission. 11 a ete fort soulage lorsqu'il a pu constater le partage general des memes 
orientations et la volonte manifeste d'un echange et d'une ecoute vraiment fraternelle 
entre les membres de I'equipe. 



LES REVISIONS DE LA REGLE 	 189 

Son influence a ete considerable bien que volontairement discrete. Il a ete la memoire 
lasallienne du groupe. Mais aussi I'hommc ouvert aux problematiques nouvelles. Sa bonne 
connaissance des milieux du Vatican, et particulierement de la Congregation pour les 
Religieux, nous a aides a resoudre — ou au moins a envisager — les difficultes que celle-
ci pourrait titre amenee a presenter. Devant les questions juridiques delicates soulevees 
au tours du travail de la Commission, le Frere Maurice a su et partager la richesse de 
tous et s'offrir en toute simplicite pour presenter un rapport sur le point etudie. Les textes 
proposes etaient des chefs-d'eeuvre de penetration juridique autant que de clarte et de 
rigueur dans 1'expression. Francophone — et a cc titre partageant le soin de rediger les 
comptes rendus des seances, it y revelait une parfaite maItrise : precision, clarte, rigueur, 
sobriete. Comme chacun des membres et a son tour, le Frere Maurice preparait la priere 
qui ouvrait chacune des rencontres de travail de la Commission. Ici encore, ouverture et 
profondeur theologiques et spirituelles. Je me souviendrai toujours de ce jour ou, ayant 
oublie de la preparer, it se mit en presence du Seigneur et nous fit partager pendant 
quelqucs minutes sa meditation sur un des textes de la liturgie du jour. Une Bien belle 
priere... 

[TE - F. Jean Pungier] 

Deux temoignages convergents concluront cet alinea sur la revision do la Regle. Leurs 
auteurs montrent que le Frcre Maurice fut a 1'origine de tout ce long processus, dans la mesure 
ou son enseignement au second-noviciat ouvrit, des 1947, a une toute autre approche de ]a 
Regle du Fondateur. Its evoquent aussi comment la recherche lasallicnnc dont Maurice sut 
titre le promoteur inlassable a soutenu, stimulC enrichi cc processus dans lequel 1'ensemble 
des Freres ont ete engages. 

Comme pour tant d'autres, c'est le second-noviciat (57-58) qui me permit de faire 
connaissance avec le Frere Maurice. II nourrissait sa conference hebdomadaire de sa 
reflexion sur les Regles communes (cf. son fascicule Pour une meilleure lecture de nos 
Regles communes) et de la preparation de sa these. Je lui serai toujours reconnaissant de 
nous avoir ouvert a une connaissance de la Regle basee sur une comprehension exacte, 
historique, evangelique de sa place traditionnelle dans 1'economie generate de la vie 
consacree. C'est certainement un des apports les plus marquants qui me reste de lui: nous 
etions alors abreuves par les considerations sans fondements serieux sur le culte de la 
Regle. Maurice a su ouvrir pour les Freres la route sure de Finterpretation evangelique 
et historique, a partir de la Tradition commune aux Fondateurs. 

Quand on examine 1'histoire de la revision de nos Regles, cet apport sur leur sens, 
me parait occuper une place importante et avoir contribue pour une large part a l'evolution 
vers une Regle plus evangelique que reglementaire. Je suis bien certain que sa biographic 
fera ressortir ce point , it est important dans notre evolution contemporaine. 

[TE - F. Patrice Marey] 
Sous-directeur du second-noviciat, it lui faut notamment presenter a des Freres d'age 

mur et d'experience la Regle de l'Institut a laquelle le noviciat les avait inities. Apres plus 
de deux cents ans, on venait de solliciter — et d'obtenir du Saint-Siege — I'approbation 
(24 mars 1947) d'un texte demeure substantiellement identique — malgre d'inevitables 
modifications de detail — a celui que Jean-Baptiste de La Salle avait fixe, en accord avec 
ses Freres, au terme do son itineraire de fondation, en 1718. 
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D'instinct, Frere Maurice comprend que les commentaires « edifiants> ne sont plus 
guere constructifs, et que la veneration a-critique d'un texte considers plus ou moins 
comme . sacr6> ne contribue pas a affermir l'autorite inspiratrice dune Regle de vie. Sans 
hesiter, it s'engage done sur le chemin ardu — et a cc moment, audacieux — d'une etude 
scientifique de cet ouvrage majeur issu de la fondation lasallienne, Le fruit de ses recherches 
et la substance de son enseignement paraitront en 1954, Bans une brochure solide et 
savoureuse, Pour une meilleure lecture de nos Regles communes. 

Sa perspicacite conduit tres vite Frere Maurice a embrasser 1'ensemble des elements 
qui fusionnent dans ce que l'on appelle aujourd'hui un <charisme> originel: la conscience 
personnelle, chez le Fondateur, d'un appel decisif du Dieu vivant present a son histoire; 
la decouverte de l'urgence du besoin d'evangelisation et d'education humaine d'une jeunes-
se laissee a l'abandon ; l'acceptation de 1'exigence interieure de livrer sa vie pour cette 
cause; la perception de la necessite d'une communaute d'hommes consacres a Dieu et 
restant « laIcs> afin de se vouer «tout entier» a 1'entreprise d'ecoles gratuites ; la reconnais-
sance et la miss en eeuvre de son talent pour la formation professionnelle et l'animation 
spirituelle des Freres comme pour la structuration organisee de cette petite Societe» , si 
«utile a l'Eglise... >> 

En meme temps, Frere Maurice decouvre que si la Regle lasallienne peut etre conside-
ree comme une expression majeure du charisme inspirateur de son principal auteur, c'est 
parce qu'elle est aussi le fruit de 1'experience, de la reflexion et du discernement de ]a 
Communaute des Freres, tout comme elle a muri grace a la frequentation studieuse par 
La Salle des grands textes de l'histoire monastique et reguliere ; bref, it s'agit d'un <<monu-
ment de la Tradition. 

[...1 
L'impact de son action est part1culierement perceptible dans la longue histoire de la 

redaction des nouvelles Regles de 1'lnstitut. Des 1956, le Chapitre general avait reconnu 
Ia necessite den elaborer un texte a frais nouveaux. Sans differer, le Superieur general 
et son Conseil s'etaient mis a 1'eeuvre. Associe a I'entreprise presque des la premiere 
heure, le Frere Maurice ne desertera plus ce chantier, lien vivant entre les equipes qui 
s'y remplacerent a plusieurs reprises. 

De 1961 jusqu'a l'approbation de la Regle « definitive» par la CRIS (26 janvier 1987), 
une dizaine de projets, ebauches, essais a duree plus ou moins ephemere furent successive-
ment mis sur pied. La contribution du Frere Maurice a cette eeuvre delicate en facilita la 
continuite et en soutint le progres. I1 y apportait le fruit de sa longue frequentation des 
traditions de la vie religieuse, son sens du droit, sa psychologie et son experience humaine, 
son exigence spirituelle, mais aussi, dans la recherche de 1'expression, sa rigueur et sa 
precision poussees jusqu'a la minutie, rarement tatillonne. 

Surtout, pour ces revisions successives, Frere Maurice pouvait mettre en oeuvre une 
connaissance unique de l'identite originale de l'Institut: cette competence lui conferait 
une grande surete de discernement sur la coherence et 1'homogeneite lasalliennes de 
nouvelles formulations de la Regle ou de structures renovees d'animation de la vie commu-
nautaire et du gouvernement de la Congregation. 

Cette science et cette sagesse avaient muri en lui grace a des recherches qu'il a 
menses pendant plus de trente ans sur le visage que Jean-Baptiste de La Salle avait voulu 
dormer a sa fondation. Depuis sa these en droit canonique (elaboree entre 1956 et 1962) 
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sur L'Institut a la recherche de son status canonique des origines (1679) a la built' de Benoit 
XIII (1725), it avait inlassablement repris ses etudes et sa reflexion sur Ia physionomie 
que le Fondateur avait cherche a dessiner de la « communaute» qu'il avait engendree a 
I'6vangile, de la « Societe» qu'il avait constituee avcc ses Freres, de <l'Institut> qu'il avait 
etabli dans 1'Eglise. 

Frere Maurice etait pourtant trop sensible a l'elan spirituel et a la vitalite creatrice 
des jaillissements originels, trop conscient de ]a relativite et de la caducite des <formes» 
dans lesquelles s'incarne tout dynamisme fondateur, pour majorer ]a portee du travail 
textuel auquel it s'adonnait genereusement. I1 savait que la revision des Regles ne represen-
tait que in partie emergee de l'iceberg, que les forces puissantes qui travaillaient et parfois 
secouaient 1'Institut a 1'ecoute des hommes et ouvert aux appels de ]'Esprit, etaient celles 
dune veritable '<refondation ». 

Avant la lettre conciliaire, it avait pressenti Furgence et I'ampleur de ce que le decret 
Perfectae Caritatis demandera aux Instituts religieux de « mettre en pleine lumiere: ]'esprit 
des Fondateurs et leurs intentions specifiques» (P.C. 2b), cette redecouverte du dynamisme 
evangelique originel devant orienter l'indispensable entreprise de revision des <<constitu-
tions, directoires, coutumiers... et autres recueils du meme genre, supprirnant ce qui est 
desuet...» (P.C., 3). 

[TE - F. Michel Sauvagel 
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CHAPITRE 4 

Enfouissement romain 
et rayonnement international. 

Troisieme periode romaine: 1978-1987 

Depuis 1946, le Frere Maurice vivait a la Maison generalice. Rapidement, it avait fait 
de cette maison 1'espace privilegie et comme le centre de son existence. On peut meme dire 
qu'il s'etait identifie a la maison, qu'il s'y sentait attache par des liens quasi charnels. 

A l'occasion du 25 anniversaire de sa presence a Rome, it avait compose une longue 
chanson: sur un mode humoristique, it y evoquait lui-meme les principales etapes de cc par-
cours. Ces bout-rimes sans pretention litteraire ni musicale, furent souvent redemandes a 
Maurice au tours des annees qui suivirent. I1 se faisait parfois prier un peu, pour la forme, 
mais it finissait toujours par s'executer... Il faut bien se resigner a titer ici quelques strophes 
de ces vers de mirliton. Nous sommes loins de ('austere erudition des Cahiers, ou de la tonalite 
parfois compassee de certains cantiques de Maurice. Mais ces trois «genres litteraires» — et 
quelques autres — cohabitaient a l'aise chez cet homme tout en contrastes. 

VINGT-CINQ ANS! 

Vous connaissez tous l'histoire (oire) 
D'un jeune homm' de soixante ans 
(cent ans) 
Qui fete aujourd'hui c'est notoire (oire) 
Ses notes de bel argent (argent) 

REFRAIN 
La maison generalice (ice) 
S'est mariee avec Maurice (ice) 
Vingt-cinq ans sans un caprice (ice) 
Des epoux toujours contents (contents) 
[...] 

4. Il enseigna Saint Pacome (pacome) 
Dix-huit ans au Cil ancien (ancien) 
11 fit aussi admirer Rome (rome) 
Le nouveau, surtout 1'ancien (ancien) [...j 

5. Il aimait bien les vieux livres (ivres) 
On le mit au Droit canon (canon) 
Mais jeune aussi it aimait vivre (ivre) 
I1 fut au Lasallianum (anon) [...] 

7. Pour un' vu' panoramique (ique) 
Lisez dans le Bulletin (letin) 
La notice necrologique (ique) 
Ecrite de bonne main (ne main) 



194 	 FRERE MAURICE HERMANS 

Il connaissait la maison de fond on comble, pouvait retracer l'histoire de chaque piece. 
Sous son impulsion, des transformations materielles avaient ete realisees: bibliotheque, 

salle des reliques du Fondateur, bureau du Procureur general; it n'avait pas ete etranger a 
1'amelioration des chambres des Freres lorsqu'on les avait toutes munies des services complets. 

Il etait attentif aux details materiels de la maison, signalant, lorsquc c'etait necessaire, 
les reparations a faire, suggerant des modifications pour un usage plus rationnel ou plus 
confortable des locaux. 

Durant les annCes cinquante et soixante, la Maison generalice accueillait comme employes 
des jcunes italiens do 15 a 25 ans; plusicurs d'entre eux habitaient Ia « Casa» ; on lour demandait 
divers services domestiques do nettoyage, d'entretien, de conciergerie. Le Frere Maurice fut 
toujours tres attentif a ces jeunes. II se preoccupait de leur avenir profcssionnel et humain; 
a plusieurs d'entre eux, il assura lui-meme des tours particuliers qui lour permirent, soit de 
reprendre des etudes, soit de passer des contours leur dormant accès a l'un on l'autre metier. 
En cela, it etait anime a la fois par sa passion des jeunes et son sens de la justice sociale. 

Il s'etait egalement depuis toujours interesse a la vie liturgique de la maison; sous-
directeur du second-noviciat, it avait pris la direction des chants d'ensemble. En meme temps, 
chaque annee, it mettait sur pied une petite chorale dune dizaine de Freres a peine, qui 
rehaussait de polyphonies classiques certaines celebrations, notamment durant les offices de 
la semaine sainte, particulierement longs a la Maison generalice. 

Et d'abord, la Maison generalice c'etait pour lui, « les Freres» de la communaute centrale. 
I1 les connaissait tous, s'interessait a chacun, leur etait proche. Tous I'appreciaient aussi, car 
ils sentaient on lui un ami. un vrai frere, ils sentaient qu'ils pouvaient comptcr sur lui et, aux 
jours de grande fete, ils beneficiaient du climat de joie quo le Frere Maurice, boute-en-train, 
contribuait a renforcer par ses chansons humoristiques, mimees souvent, ou par des discours 
au sujet des evenements et des personnages que sa memoire et sa facilite d'elocution rendaient 
savoureux. 

La personnalite du Frere Maurice etait vraiment entrainante, quand it marchait, 
quand it priait, quand it chantait au refectoire. Sans le chercher, il attirait sur lui l'attention 
et la conversation de tous les Freres, compagnons de travail a la Maison generalice. 

[TE - F. Francisco Leonel Cervantes] 

Volontiers it se mettait a leur disposition pour lour faire connaitre une maison ou les 
nouveaux versus risquaient de nc pas se retrouver. 

Un souvenir tres special que nous conservons, nous qui en avons Cu la chance, c'est 
qu'a la fin du repas, il nous guida dans les environs de la Maison generalice pour nous 
faire connaitre le domaine des origines de la propriete. Visiblement, it connaissait chaque 
coin, chaque recoin, « chaque pierre» . de sorte que se promener avec lui dans le quartier 
c'etait vivre l'histoire de la Maison generalice qu'il connaissait si parfaitement. 

[TE - F. Francisco Leonel Cervantes] 

Pour ses compagnons habituels de vie, comme pour les Freres de passage, il etait devenu 
le cicerone ideal pour visiter Rome et le Latium. Quand it se sentait en confiance, il retrouvait 
Bans ces promenades l'allegresse et l'insouciance do sa jeunesse. Abandonnant pour quelque 
moment toute preoccupation studicuse, toute attitude compassee (qu'il pouvait aussi affecter 
on certaines circonstances), ii redevenait enfant. 

Frere Maurice etait devenu un Romain. Passionne d'histoire, feru d'anecdotes, il 
etait le guide ideal des grands monuments comme des modestes rues, des fontaines et des 
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mule chapelles. Avec lui jamais d'oeil superficial: en lui 1'artiste et I'erudit cohabitaient 
dans une simplicite parfaite, si bien que ics explications coulaient avcc deuce. 

Longtemps, peut-etre, trop retenu par les usages d'un autre siècle, it mettait une 
joie d'enfant a gambader, a flaner, a musarder pres des petits tresors caches des rues de 
Rome ou de ses places somptueuses. C'etait alors un bien simple et bien divertissant gai-
luron, alliant son petit air de malice et sa parfaite moderation. C'etait le meme que je 
retrouvais lorsqu'a la fin d'un repay de fete en communaute it entonnait «O Sole mio>> 
et autres celebres chants de son repertoire. 

Mon compagnon romain? Distingue... Erudit... Reserve... 
Et pourtant desopilant, heureux de vivre! 

C'est lui qui me disait un soir romain a 22 heures: <<On rentre?... Déjà !...>>  
[TE - F. Bernard Marian] 

En route du Cameroun vers l'Europe pour mon conga de 1975, notre avion devait 
faire escale a Rome. Quelques semaines avant, le Frere Assistant Paulus Adams, de 
provenance du Zaire, nous avait rendu une visite d'amitie. En apprenant que je devais 
passer par Rome, it m'a invite a en profiter pour revoir la Maison generalice. Pendant 
cc court sejour a Rome, j'ai croise le Frere Maurice dans un corridor. Tout de suite it 
m'a demande si je restais quelques jours a Rome. A ma reponse affirmative, it m'a invite 
a faire ensemble une sortie afin de revoir un peu le paysage autour de la Ville eternelle 
moi-meme je devais indiquer le parcours. C'est ainsi que dans sa petite Fiat nous avons 
emprunte la Via Appia pour aller a Castel Gandolfo et Frascati ou le Frere Maurice m'a 
offert un bon <gelato ,> (creme glacee). 

[TE - F. Laurent de Vester] 
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§1. LE FRERE MAURICE, MEMBRE DE LA COMMUNAUTE CENTRALE 

Toutefois, jusqu'en 1976, le Frere Maurice n'avait pas appartenu a la communaute centra-
le. II avait fait partie successivement de toutes les autres communautes : celle du second-
noviciat de 1946 a 1957; la communaute des etudiants jusqu'en 1961-62. Devenu Procureur 
general, it constituait une petite « cellule» communautaire avec ics autres « officiers generaux» 
Assistant de 1966 a 1976, it fut le membre le plus <permanent>> de la communaute du Conseil 
general. 

Avec le Chapitre de 1976 se terminait son mandat d'Assistant, tandis que changeait 
radicalement la structure du Conseil general. Pendant quelques jours, quelques semaines peut-
etre, le Frere Maurice demeura incertain sur son avenir: resterait-il Procureur general, et 
combien de temps? Sa correspondancc au cours de fete 1976 revele que l'incertitude lui pese. 
Car. Bans la Circulaire rendant compte au Chapitre general, le nouveau Superieur avait annonce 
que les officiers generaux (Procureur, Secretaire, Econome), seraient tons remplaces, et sans 
tarder. 

Une derniere chose, Frere Felix del Hoyo aurait dit au Superieur que je (Maurice) 
pourrais continuer encore quatre ou cinq ans. Le Superieur lui aurait dit: non, non, it 
est déjà mieux traite que les deux autres qui sont remplaces immediatement ', it ne faut 
pas attendre l'usure de ses forces avant de le remplacer. Je vais devoir demander une 
entrevue au Superieur quand Felix del Hoyo sera parti (demain, je le conduis a l'aeroport) : 
it ne faudrait tout de meme pas que le Superieur s'imagine que je cherche a m'accrocher. 
Franchement non ; je suis pret a quitter ]a Procure generale des demain (Yves est rentre 
aujourd'hui). Mais je prefere une situation claire. 

[LM - 29.07.1976] 

Au mcme correspondant, on mois plus tard, it revient sur l'inconfort do cette situation 
d'attente : 

Inutile de to dire qu'il m'est tres penible de naviguer dans tout cela. (...) Je crois 
— et je l'ai dit au Frere Arthur Bonenfant — que le mieux est de sortir d'ici... pour tous 
ceux qui le peuvent! 

[LM - 25.08.1976] 

En realite, it scmblc clue Ia perspective de quitter la Maison generalice pour rentrer en 
Belgique-Sud ne fut jamais cnvisagee par le Frere Maurice, sinon comme one sorte d'hypothese 

academique» . I1 savait qu'il serait bicn accueilli dans son district d'origine; mais il eprouvait 
aussi une certaine apprehension it la pensec de devoir se reinserer, apres trente ans d'absence, 
dans un monde ou il avait beaucoup de o connaissances» , mais qu'il ne connaissait plus de l'inte-
rieur. 

Pendant deux ans, Maurice continua done a exercer la charge de Procurcur general. De 
cc fait, it restait attache a la communaute du Conseil, notamment pour les repas. Le changement 
se fait en avril 1978. Le Frere Maurice evoque pour ses compagnons de second-noviciat la 
nouvelle situation qui est devenue la sienne. 

Depuis cc matin, j'ai quitte la Procure generale. II y a deux ans, le Frere Superieur 
avait annonce a l'Institut son intention de remplacer sous les officiers generaux... C'est 
fait, pour moi, depuis quelques heures it peine. Mats je reste it ]a Maison generalice, et 

' Le FrBre SecrCtaire general, Aloysius Carmody, fut bicn remplace immediatement. Le Frere Rene 
Hamel, Econome general, attendit trois ans avant d'accueillir son successeur... 
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j'ai bien l'intention d'y rester votre secretaire perpetuel... Mon travail: les recherches et 
publications lasalliennes. Il y a de quoi faire, et amplement pour occuper une equipe 
plutot qu'un homme. 

Si d'aventure vous venez a la Maison generalice, vous me trouverez dans un bureau 
au deuxieme etage du batiment principal, en facade sur la Via Aurelia. Par ma fenetre, 
le soleil entre sans se gener et je jouis dune vue tres large, parfaitement degagee... Venez 
voir cela 

[CSN - 30.04.1978] 

Entre le moment ou fut rendue officiclle Ia nomination de son successeur, et le jour de 
<<prise de fonction» de celui-ci, le Frere Maurice entreprit de faire place nette. Et pour 
1'essentiel, it se chargea lui-memo d'effectuer son <<demenagement», precede de la revision du 
classement, de la ventilation de ses livres, documents, papiers. 

Ta lettre du 2 avril est arrivee it y a plus d'une semaine déjà; mais j'etais en plein 
demenagement... J'ai du passer en revue des dizaines et des dizaines de dossiers, retirer 
tout ce qui etait personnel ou ce qui concernait les Cahiers lasalliens. Puis, j'ai du trouver 
chambre et bureau au deuxieme etage et transporter, a raison de deux valises chaque fois, 
pendant trois heures chaque jour (une au debut de la matinee, une pendant la sieste et 
une autre en fin de journee) cc qui devait prendre place, soit dans ma chambre 234, au-
dessus de la comptabilite, soit dans le bureau des Cahiers, chambre 218, au-dessus du 
dessus de la Procure generate. C'est chose presque terminee aujourd'hui; j'ai promis au 
Frere del Hoyo que ma chambre a coucher serait libre le 15 avril (promesse tenue) et 
que tout ce qui m'est personnel aurait quitte le bureau de la Procure le 25 avril (ce qui 
sera fait). Ouf! 

Je quitte la Procure sans aucun regret... 
[LM - 20.04.1978] 

Le « demenagement» s'accompagna dun changement de communaute. Le Frere Maurice 
ne souhaita pas continuer a prendre ses repas dans la salle a manger du Conseil general. Du 
jour au lendemain, il s'incorpora done a la communaute centrale. 

I1 fut officiellement recu comme membre de la communaute centrale par le Frere 
John Johnston, le dimanche 30 avril 1978, et devint immediatement membre a part entiere, 
prenant plus que sa part dans les petits services communautaires. 

[TE - John Hazell] 

Sur la maniere dont Maurice ressentit ce <<passage», dcux amis du Frere Maurice, qui 
lui furent tres proches, donnent des interpretations legerement differentes, mais dont ]a conclu-
sion est similaire. Des le depart, le Frere Maurice montra par ses actes et ses attitudes qu'il 
entendait vraiment participer a la vie communautaire, a l'egal de tout autre Frere, sans diffe-
rence ni privilege. 

I1 etait evident que le Frere Maurice n'eprouva aucune difficulte a revenir Bans le 
rang et devenir un membre ordinaire de la communaute centrale de la Maison mere. Son 
apport dans ce milieu fut considerable et il ne tarda pas a etre designe comme sous-
directeur, emploi qu'il prit tres a cur, ayant toujours eu en vue les interets des Freres. 

[TE - F. Michael Jacques] 
Le Frere Maurice ne fut pas insensible a la cessation de ses fonctions d'Assistant et 
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de Procureur general. Il accepta cependant l'obeissance avec une elegante simplicite. II 
s'integra completement a la communaute centrale, sans pretendre au moindre privilege. 

ITE - F. Angel Cirera, directeur de to communaute centrale de la Maison generalice] 

Sur cette appartenance du Frere Maurice, sur les differents aspects de sa collaboration 
a la vie communautaire, nous allons laisser la parole aux temoins directs, des Freres avant 
vecu quelques temps cette etape avec lui. Par la force des choses, ces temoignages se recoupent 
quelque peu. 

J'ai aussi connu Frere Maurice comme membre de la communaute centrale, sous-
directeur, et facteur puissant de contacts, d'amitic, d'unite entre les Freres: cc furent des 
annees belles et heureuses pour lui et pour ses confreres. Il etendait ces attentions aux 
employes de la maison a qui il sut toujours rendre service, et parfois de fawn notoire. 

[TE - F. Patrice Marcy, Conseiller general, charge de la Maison generalice de 1976 a 1986] 

Le Frere Maurice, cc n'etait pas settlement un intellectuel d'envergure et un homme 
de vaste culture. C'etait aussi, et peut-etre avant tout, un homme de eommunaute particu-
lierement riche, attentif aux autres, disponible pour rendre service. Parce qu'il portait un 
regard lucide et realiste sur les personnes, it savait percevoir les details susceptibles d'ame-
liorer la vie communautaire. Sa delicatesse fraternelle lui faisait prevoir les dates a souli-
gner, les anniversaires a celebrer, les personnes a aider. Je 1'ai percu, pendant ces quatre 
annees, comme on religieux tres fraternel, proche des personnes, encourageant et dynami-
que. 

Et it n'hesitait pas a payer de sa personne. Plus souvent qu'a son tour — comme 
l'on dit familierement — et pour la joie de tous, il acceptait volontiers de mettre ses 
talents de societe au service de la communaute. 

Grande etait la diversite de ses talents alliee a une discretion totale sur ses interven-
tions aupres des responsables de la maison. Sous-directeur de la communaute et, a cc 
titre, membre de divers comites internes, que d'interventions on lui doit en vue d'ameliorer 
la vie quotidienne, mais dont il ne s'attribuait pas la gloire. 

[TE - F. Leon Lauraire] 
Je conclurai ces remarques par quelques observations sur le Frere Maurice comme 

homme de communaute [...] Il acceptait toujours de dormer des conferences a la retraite 
de la communaute et i1 les preparait tres soigneusement. Le contenu etait toujours de 
qualite, et sa clarte de diction et de presentation du sujet faisait qu'on avait plaisir a 
1'ecouter. On peut facilement comprendre pourquoi on ne lui demandait pas simplement 
d'ecrire, mais on faisait appel a lui pour parler, en abusant peut-etre de sa bonte et de 
son empressement a venir en aide. Il avait aussi l'habitude de regarder les nouvelles a la 
television apres le souper. Malgre son travail tres lourd, il trouvait toujours le temps de 
venir prendre un cafe le matin et apres le repas de midi, car it pensait que c'etait bon 
pour maintenir 1'esprit de la communaute. I1 trouvait toujours le temps de faire un tour 
dans le part avec deux confreres. 11 avait on faible pour faire des puzzles a grande 
dimension et il disait qu'il en tirait beaucoup de satisfaction et beaucoup de plaisir. Je 
crois que c'etait pour lui une facon de reposer son esprit toujours actif en l'occupant avec 
des choses superficielles. Le puzzle occupait une immense table le long d'un mur dans sa 
chambre et il s'y glissait quelques instants quand it avait besoin d'un peu de detente. Il 
aimait aussi marcher dans son part Bien-aime et s'interessait a le soigner, a resoudre les 
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problemes poses par les enormes nids de chenilles (ogees dans les pins et par la grande 
croissance des magnifiques tilleuls qui demandaient a etre severement elagues. 

I1 etait la vie et l'ame des excursions et essayait toujours d'y participer. Particuliere-
ment memorables etaient les sorties a Orvieto. Anzio et Nettuno, quand it etait notre 
guide dans les lieux en relation avec Sainte Maria Goretti, et la promenade a Casamari, 
Rocca Secca, Terracina et Fossanova, ou sa meticuleuse preparation rendait ses explications 
concernant les lieux ou vecut saint Thomas d'Aquin tout a fait captivante. Il nous distrayait 
souvent en chantant dans le car qui nous ramenait a Rome dans la soiree, [...] 

Quand it parlait a la communaute ou a un groupe, it etait toujours rempli de respect 
et tres poli, utilisant toujours les mots « mes Freres» . Cela ne l'empechait pas d'aimer 
fire. Son attention aux autres etait manifeste de nombreuses facons. Il fut tres patient un 
jour que sa conference fut remplacee par celle du Frere Massimo pendant une retraite a 
Falvaterra, c'etait probablement Ic premier signe de ]a deterioration de la memoire du 
Frere Massimo. 

Maurice montrait beaucoup d'attention et temoignait de la delicatesse aux membres 
de la communaute plus ages que lui, s'assurant par exemple que leurs chaises a la chapelle 
ne soient pas trop proches du bord des marches dangereuses et en les repoussant plus 
loin eventuellement quand ces Freres se presentaient pour la communion. J'ai garde un 
souvenir tres precis de sa gravite recueillie et solennelle a la celebration annuelle pour 
les Freres defunts ; it participa toujours assidument a cette ceremonie, meme dans les 
dernieres annees ou de telles celebrations devenaient plus secondaires et facultatives. Il 
etait aussi tres attentif au travail devoue accompli par les membres du personnel domestique 
et leur temoignait sa reconnaissance. Quelques-uns etaient ses grands amis tels que Tomma-
sino, Giuseppe, Pepino et Benito, tout comme Monsieur Ciccioriccio, qui pendant des 
annees assura la reliure dans la maison. Maurice se comportait simplement, et ces gens 
se sentaient a I'aise avec lui. Il etait aussi tres humain. Je 1'ai souvent vu jeter un regard 
d'apprehension en direction des courants d'air qui, par un matin glacial, trouvaient leur 
chemin impitoyable vers son crane, en passant par les breches des vitraux de la chapelle. 

[TE - John Hazell] 

Les autres temoignages reviennent, parfois avec quclquc dcvcloppement, sur tel ou tel 
aspect qui a ete mentionne dans lc temoignage precedent. 

Comment caracteriser la maniere dont le Frere Maurice s'est situe dans cette commu-
naute nombreuse (plus de trente Freres), variee (tous les ages s'y rencontrent: les etudiants 
parfois tres proches de leurs 20 ans et les toujours actifs a plus de 70), internationale (que 
le francais ou 1'italien sauvent de la situation de Babel...)? Le Frere Maurice est le 
«premier» sous-directeur, elu ou reelu chaque fois qu'un nouveau Frere directeur de 
communaute demande I'aide d'un Frere francophone. II prend son role a cceur; tant aupres 
du Frere directeur qui en peut temoigner qu'aupres des Freres de la communaute. Sa 
lucidite sur les situations et les personnel aide a bien situer les problemes et a les resoudre. 
En dehors de cette relation de responsabilite, le Frere Maurice se veut un Frere parmi 
ses Freres. Son apport est multiforme. Faut-il un secretaire, un coordinateur lors d'une 
reunion communautaire? Le Frere Maurice est disponible. Et le compte rendu, scrupuleu-
sement etabli, est communique a tous sans tarder. Faut-il souligner un evenement excep-
tionnel? Le Frere Maurice compose le discours, lance le chant (de sa composition ou du 
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repertoire de la bonne chanson d'entre les deux guerres, ou du folklore liegeois ou napoli-
tain). C'est a lui que I'on demande le commentaire historique — ou spirituel — des lieux 
visites lors des sorties dans le Lazio ou au-dela : it le fait avec competence, sobriete et... 
humour. I1 participe, Bien volontiers, a l'animation de la priere communautaire lors des 
semaines qui lui echoient ; avec le lens de la priere dignc, proche des textes proposes par 
I'Eglise, mais ouverte aux evenements du monde et de la vie ecclesiale, et qui sait, dans 
la discretion et 1'equilibre, se nourrir des plus beaux textes de Jean-Baptiste de La Salle. 

[TE - F. Jean Pungier] 

Avant son long temoignage sur l'homme de communaute que fut le Frere Maurice, John 
Hazell a souligne sa disponibilite, sa simplicite et son attention a tous, sans oublier le cardinal 
Suenens, hote de la maison, pour lequel le Frere Maurice temoignait une attention coloree 
de veneration. 

Le fait d'être si intelligent et un homme aussi important dans 1'lnstitut ne le rendait 
pas inabordable ou un peu moins simple. 11 etait toujours encourageant et pret a aider 
dans ses relations avec les autres, preferant rester reserve que de s'affirmer quand il etait 
incompris, bien que cela lui coutat. Car it etait en fait tres sensible et il pouvait titre 
profondement blesse, quans ses actions et ses motifs etaient incompris. [...] 

Son amitie pour le cardinal Suenens et le grand soin dont il 1'entourait pendant son 
sejour chez nous firent que le cardinal, pendant de nombreuses annees, considerait la 
Maison generalice comme sa residence preferee a Rome. Le Frere Maurice veillait a cc 
que le cardinal ne manquat de rien pendant son sejour et il se montrait souvent anxieux 
de voir tout se passer comme il faut. 

[TE - John Hazell] 

Nul autre que Frere Angel Cirera, actuel directeur de la communaute centrale, n'est 
mieux qualifie pour conclure cc paragraphe. Le Frcrc Maurice en fut le sous-directeur tres 
proche, tres deferent, tres fraternal et amical, de 1981 a 1987. 

Par sa conversation toujours animee, par ses chants, par sa joie, le Frere Maurice 
contribua grandement au bon esprit communautaire. Tres vitc, la communaute l'elut 
comme sous-directeur, charge pour laquelle il fut reelu a plusieurs reprises jusqu'a sa 
mort. Avec discretion, il sut titre toujours a sa place comme aide et conseiller qualifie du 
Frere directeur, comme representant attentif de tous les Freres de la communaute. Tous 
le consideraient comme un bon ami auquel on pouvait se fier. [...] 

Sa delicatesse envers le Frtire directeur etait telle qu'avant de prononcer un discours, 
avant toute conference ou intervention publique, il lui presentait le texte provisoire, 
demandant son avis, acceptant immediatement toute suggestion. II s'offrait sans reticences 
a rediger un texte pour les Nouvelles hebdomadaires, pour convoquer une reunion, ou 
pour n'importe quelle communication. 

Les structures de la Maison generalice prevoient un Conseil intercommunautaire de 
la maison dans lequel figurent deux membres elus par la communaute centrale. Le Frere 
Maurice fut elu egalement, et constamment reelu a cc Conseil. Sa vaste experience dans 
la Maison generalice comme Assistant et comme Procureur general, sous-directeur du 
second-noviciat et directeur des etudiants en faisait un membre particulierement qualifie 
pour donner un critere opportun sur les problemes de la maison et Ia relation entre les 
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diverses communautes. I1 etait comme l'incarnation vivante de l'histoire de la «Casa 
generalizia», mais en meme temps, ii vivait avec un rcalisme extreme les details les plus 
minuscules de 1'actualite. I1 n'hesitait pas a exprimer sincerement son point de vue, et 
quand c'etait necessaire, a le defendre fermement pour le bien de la maison et des Freres. 
Les Freres de ]a communaute etaient assures que toute suggestion envoyee au Conseil 
serait valorisee avec impartialite et equilibre, toujours en vue du bien commun. 

[TE - F. Angel Cirera, directeur de la Maison generalice] 
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§2. TRAVAUX, RETRAITES, SESSIONS A ROME ET DANS L'INSTITUT 

II est vrai que lorsqu'eurent pris fin ses fonctions de Procureur general, le Frere Maurice 
multiplia ses deplaccments a travers le monde. Repondant a de nombrcuscs invitations, it 
anima de multiples sessions et retraites. Mais cet eclatement ne constitua pas un commencement 
absolu. Loin de la. 

On pourrait meme soutenir, sans paradoxe, que c'est ]a necessite de contribuer a la 
diffusion du message lasallien qui amena Maurice a prendre le chemin de la recherche. Et 
comme it faisait a fond tout cc qui lui incombait, it devint comme l'un des prototypes du 
><chercheur> lasallien. Il lui fallait presenter Ia Regle aux seconds-novices. 11 se livra done a 
une etude de ses <<sources>,  monastiques et religicuses: et it s'intcressa avec de plus en plus 
d'ampleur et de profondeur aux origines de la communaute et de la societe dans laquelle cette 
Regle avait ete progressivement elaboree. 

Jamais, dans ses rechcrchcs lcs plus « gratuites,> en apparence, it ne perdait de vue 
l'objectif de la presentation qu'il devait faire aux Freres de l'itincrairc et de l'enseignement 
lasallicn. Des le debut, son enseignement au second-noviciat avait ete apprecie. C'est que le 
Frere Maurice, entre autres dons. avait celui de la communication. 

Ce confrere etait un communicateur. L'Institut sut en profiter en lui confiant les 
cours de droit canonique au second-noviciat. I1 cut 1'occasion aussi de communiquer son 
savoir, sa connaissance de saint Jean-Baptiste de La Salle et de 1'Institut dans de nombreu-
ses retraites qu'il a donnees dans de nombreux districts. 11 exposait un theme avec clarte, 
enthousiasme, dans un langage vivant, Bans un debit un tantinet theatral. C'etait plaisant 
de 1'ecouter. 

[TE - F. Arthur Bonenfant, Assistant de 1966 a 1976] 

Son succes de confcrcncier ctait du au contenu de son enseignement; car sur les origines 
de l'Institut sa vision etait neuve, a force do studiositc intelligcnte. Et, renouvelee par ]a 
penetration des racines, l'histoire qu'il en presentait n'avait rien d'inactuel, tout au contraire. 
La solidite de sa science inspirait ]a confiance, mais son erudition ne lassait pas, n'ecrasait 
pas: clle s'etait faite culture, c'est-a-dire assimilation, mise en perspective, aptitude a mettre 
en valeur les grandes lignes d'unc architecture, ct a y replacer artistiquement tel ou tel detail 
plus significatif ou savoureux. 

Et Ia visee de son enseignement n'etait pas seulement de faire connaitre ou de convaincre. 
Disciple de saint Jean-Baptiste do La Salle Bans sa vie personnelle de Frere, c'est bien aussi 
de la vie de ses auditeurs qu'il se preoccupait d'abord. 

Mais it nc Ic faisait habituellement pas sur le registre de I'exhortation moralisante ou du 
><fervorino» dit «edifiant>>. A moins que l'on prenne cc mot au lens fort, etymologique, de 
<constructif> . Par ses interventions sur le Fondateur aussi Bien que par ]a direction des etudes 
lasalliennes, le Frere Maurice cherchait a <construire» Ie Corps de l'Institut, en ses membres, 
scion 1'esprit evangelique de saint Jean-Baptiste de La Salle. 

II apporta cette contribution sans interruption a toes les groupes qui se succederent au 
Centre de l'Institut dc 1947 a 1987: Ics seconds-novices jusqu'en 1965, les cilistes de 1968 a 
1987. Ne revenons pas sur le travail realise au second-noviciat. Retenons ici trois temoignages 
concernant les interventions de Maurice au CIL. Le premier evoque d'autres prestations du 
conferencier, mais it se rapporte aussi a la derriere session a laquelle Maurice participa, celle 
de 1987. 

Nombreuses furent les occasions de 1'ecouter et de jouir de ses dons oratoires. Sa 
connaissance du Fondateur etait profonde et exacte et aussi la clarte de la pensee et la 
precision sur le theme. En 1'entendant, on savait qu'il ne fallait pas aller ailleurs pour en 
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connaitre davantage car it possedait la derniere documentation exacte. Sa parole etait de 
feu. Elle jaillissait du coeur. Jusqu'au dernier moment, il a garde la chaleur de son verbe 
et la puissance de sa voix. Pour lui, le micro etait inutile. 

En cette annee 1987, etant au CIL, jai eu ('occasion de lui demander quelques 
renseignements sur le Fondateur. En entrant dans son bureau, je devins le sujet unique 
de son occupation. I1 laissa tout pour me comprendre le mieux possible. Je l'interrogeai 
sur le deroulement des themes du CELTE; it se montra reticent: it se doutait que la 
machine de son corps ne dependait plus de lui, car it etait entre les mains des medecins. 
11 me disait: Ne croyez pas que je suis un garcon de vingt ans, car ces choses-Ia ne se 
passent pas en vain. Comme j'ai pu le voir par la seconde lettre, it me dit alors l'impossibilite 
de m'accompagner. Les medecins se montrerent categoriques a son egard. 

[TE - F. Luis Hermosilla] 

Les dcux autrcs temoignages ont ete rediges par des membres du staff du CIL; leurs 
auteurs prenaient part a la representation « sur scene». Mais ils etaicnt aussi au fait des 

coulisses de ('exploit ». 

J'ai continue a frequenter le Frere Maurice durant les annees 61-62 et 63-64 et ensuite 
au cours des annees entre 1977 et 1988. 

J'admirai de nouveau sa disponibilite a rendre les services que lui demandaient la 
communaute centrale; pour preparer et presenter les themes lasalliens que lui demandait 
Ie staff du CIL ; la joie et l'enthousiasme avec lcsquels il realisait ces travaux et fournissait 
ces themes aux Freres ; son sens de ]'humour et son art de profiter de ]'occasion en 
evoquant tant d'anecdotes que retenait son excellente memoire, 

[TE - F. Ignacio Mengs] 

Je n'ai connu le Frere Maurice — conferencier — que dans le cadre du CIL (ses 
interventions aux retraites de la communaute centrale avaient quelque chose de plus 
detendu malgre tout). Le staff du CIL pouvait compter sur lui. Pour accueillir, dans la 
plus grande simplicite, les propositions concernant le theme des conferences, la rencontre 
des groupes linguistiques, les eventuelles interventions aux liturgies de la Parole. Pour 
offrir aux cilistes une serie d'interventions preparees avec coin (jusqu'aux canevas, toujours 
presentes avec clarte, largement a temps, en vue des traductions necessaires), faisant le 
tour de la question avec autorite, sans les surcharges documentaires que son erudition Iui 
permettait mais que le vrai service de son public rendait inutiles. <<Sa>> semaine, etait 
toujours tres goutee de son auditoire. Et les traducteurs appreciaient son debit toujours 
clair et regulier. L'humour ou le trait d'esprit savait detendre ]'atmosphere ou rendre 
attrayantes des considerations parfois bien austeres... 

[TE - F. Jean Pungier] 

L'activite « enseignante» du Frere Maurice ne se limita jamais au centre de I'Institut. 
Déjà, entre 1947 et 1956, it fut sollicite a plusieurs reprises par son district de Belgiquc-Sud 
pour presider, pendant les grandes vacances, la retraite de trente jours. 

Durant les retraites annuelles de 1954-1955, le Frere Visiteur de Lille l'invita a donner 
des conferences sur Ia Regle, fort apprecices des Freres. 

Ces prestations ad extra se rareficrcnt entre 1956 et 1962: le Frere Maurice etait alors 
trop absorbe par la preparation de sa these et la direction de la communaute des etudiants. 
Mais lorsqu'il cut ete <libere» de l'unc et l'autre tache, it repondit déjà a plusieurs invitations, 
aux seconds-noviciats de Bordighera, de Madrid et d'Athis-Mons (celui-ci appelc centre de 
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pastorale sco]aire), et, meme plus au loin. au  Proche-Orient. Sa corrcspondance de 1'epoque 
evoquc ces deplacements apostoliques. 

Je m'essaie aussi a ne pas perdre le contact avec les seconds-noviciate; a Rome, une 
fois par semaine, j'entretiens les Freres seconds-novices de nos Regles communes et de 
quelques questions touchant le droit canonique; a Bordighera, je me rends deux fois l'an 
pour une semaine de causeries sur la bulle d'approbation et les quelques problemes qu'elle 
pose, les quelques-uns qu'elle resout aussi ! J'espere, des l'an prochain, prendre contact 
avec les seconds-novices d'Athis-Mons... Tous ces petits services me permettent de rester 
un peu «dans le Bain» des neuf mois, et de songer a vous tous, mes bien chers Freres, 
et heureux compagnons d'alors. 

[CSN - 14.02.1964] 

J'ai eu cette annee une bonne fortune ! Je la souhaitais depuis longtemps sans trop oser 
1'esperer. Depuis le 1 aout, vous le savez, un second-noviciat de cinq mois est etabli a Arava-
ca, pres Madrid. A I'heure actuelle, quarante-trois Freres des districts d'Espagne vivent la-
bas les heures de solitude, de priere et de reflexion que vous avez vous-memes connues et 
appreciees tellement aux jours plus ou moins lointains de votre probation romaine. 

I1 m'a ete offert de passer quelques jours parmi les seconds-novices d'Aravaca. Du 
17 au 25 aout, j'ai pu leur parler, deux fois Ie jour, leur proposant quelques apercus sur 
les origines du droit des Congregations a viceux simples, et de notre droit plus particulier 
depuis la bulle de Benoit XIII. Leur attention bienveillante m'a rappele la votre; elle ne 
m'a pas moins edifie. 

Grace a la toute grande amabilite du cher Frere Guillermo-Felix, Assistant, j'ai pu 
de meme prendre contact avec plusieurs de nos eeuvres : Madrid, Griiion, Tejares, Granada, 
Cadiz, Jerez, Sevilla, et, vers le nord, Barcelona, San Martin, Cambrils et Tarragona. En 
chacune, j'ai eu la joie tres goutee de rencontrer d'anciens seconds-novices, et les quelques 
heures passees ensemble ont ete pour moi des plus agreables. 

[CSN - 1.10.1964] 

Je crois quitter Rome le 24 juin, et aller « remplacer» le Frere Assistant Aubert aux 
retraites de Bethleem, Beyrouth et Istanbul. Je serai absent quelque cinq semaines. 

[LM - 31.05.1965] 

Portant un regard d'cnscmblc sur la periode suivante (1966-1976), ]e Frere Maurice 
semble considerer que ses deplacements o au long cours» ont ete fort reduits durant la decennie 
de son appartenance au Conseil general. 

Voila pour le decor de mes activites. Quant a mes petits voyages — vraiment petits 
— ils relevent de 1'extraordinaire pour moi: je ne vais guere ici ou la, que lorsqu'il s'agit 
d'assurer une suppleance. Un Frere Assistant ne peut-il presider une retraite ou une 
session, it arrive que tel Frere Visiteur songe a moi... Au CIL et au CEL, ma collaboration 
est un peu plus reguliere ; et j'y donne, Ie plus souvent, quelques entretiens sur les Regles, 
les voeux, la bulle aux commencements de I'Institut ; je ne m'aventure guere que daps cc 
petit domaine que je connais un peu, et que nous avons explore ensemble quand vous 
m'ecoutiez comme des enfants sages, it y a vingt-cinq ans! Cela me rajeunit de vous revoir 
ainsi, attentifs, souriants volontiers, aimables toujours, et repondant si bien au petit effort 
que je faisais pour vous presenter mes reflexions sur les textes lasalliens! 

[CSN - 27.01.1975] 
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Mais ce regard retrospectif est curieusement retrecissant. Car durant ces annees, le Frcre 
Maurice a effectue quclques voyages prolonges, qui font marque: au Zaire, an Burkina Faso, 
a Madagascar, en Egypte, en Grccc, sans parler de l'Espagne et de la France. Sa correspondance 
en apporte l'echo. 

Cette lettre va vous apporter plus d'un sujet d'etonnement. Tout d'abord, pardon 
de mon trop long silence; mais je n'ai pratiquement ecrit a personne pendant mes Sept 
semaines de voyage a Madagascar et en Afrique. On m'avait envoye la-bas pour parler 
et non pour ecrire... Et j'ai pane beaucoup; peut-titre trop; en tout cas plus que je ne 
l'aurais voulu! 

Je vous dirai, a votre retour, que mon experience africaine m'a beaucoup appris, et 
que, apparemment, les Freres de 1a-bas n'ont pas ete mecontents de mon passage et du 
travail que nous avons pu faire ensemble. Un travail de reflexion plutot methodique sur 
les grands themes du Chapitre general: finalite de l'Institut, consecration, communaute. 

[LM - 20.09.1970] 
Dans le courant de l'annee 1970, j'ai eu a me rendre en France, en Espagne, a 

Madagascar et en Haute-Volta. A plusieurs reprises j'ai pu, de ]a sorte, avoir des nouvelles 
relativement fraiches de quelques confreres de notre promotion; j'ai meme eu la joie de 
rencontrer l'un ou 1'autre. J'aurais voulu en croiser bien davantage sur mes routes; mais 
j'avais choisi des itineraires qui me conduisaient, le plus souvent, loin de vous tous! Dans 
quelques mois je devrai me rendre a Salonique pour y presider Ia retraite du district: la 
non plus je n'aurai pas la joie de vous retrouver. 

[CSN - 19.08.1971] 
En Espagne, tout le monde avait Ia grippe; tout le monde ou a peu pres. J'en ai eu 

ma petite part; mais j'ai pu tenir assez bien. La preuve: les trois photos qu'on vient de 
m'envoyer et que je ne manquerai pas de vous montrer a votre passage... meme éclair: 
ca vaut dix et au-dessus. 

A Madrid, outre le CEL, j'ai ete a Las Maravillas. Rencontre communautaire: je 
crois que ce fut bien. Au scolasticat... ce fut certainement moins bien; et je regrette 
presque d'y avoir ete. Les jeunes Freres sont plus qu'inquiets; et je ne vois pas tres bien 
ce qu'on peut faire en quelques quarts d'heure dans un tel milieu. Au CEL, le groupe 
parait tres bien: suffisamment ouvert, et pas trop complique. La communication est fran-
che, presque aisee ; le lien est tout de suite etabli ; et I'interet va vraiment aux choses qui 
le meritent. 11 reste plus difficile de juger d'un travail en profondeur... 

[LM - 30.11.1971] 
Pourtant, mon sejour au Zaire ne m'avait pas autrement incommode: pendant cinq 

ou six jours — en plein milieu de la session — j'avais senti une pointe de paludisme, mais 
j'avais intensifie Ia cure a la nivaquine et cela semblait passer. Plusieurs Freres zairois par 
contre ont du faire un ou deux jours de lit... La raison etait plutot froide dans le Bas- 
ZaIre et plusieurs n'avaient pas l'entrainement voulu pour resister aux temperatures de 
la nuit et du matin... Une fois la session terminee, j'ai pu visiter toutes les maisons (sauf 
une, celle de Bado-Lite), mais je n'ai rencontre evidemment qu'assez peu de Freres, 
beaucoup etaient en conge en Europe ou ailleurs. 

[LM - 14.09.1972] 
Tout doucement, je fais mon bonhomme de chemin et mon petit travail de buraliste. 

L'an Bernier, it m'est arrive toutefois de devoir m'absenter trois ou quatre fois dans le 



206 	 FRERE MAURICE HERMANS 

district de Besancon — ou je n'ai point rencontre le Frere Romaric comme je l'aurais 
voulu — pour une session de reflexion sur la pensee des «origines» ; dans le district 
d'Alexandrie, pour presider la retraite annuelle ; dans Ie district de Beyrouth pour un 
passage eclair chez les Freres Felicien, Ilere-Georges, Honore-Xyste, Ildefonse Castanie ; 
dans le district du Zaire pour une session reunissant des Freres de huit congregations 
differentes dont six uniquement zaIroises ; dans les districts de Madrid et de Barcelone 
enfin pour une semaine de conferences aux Freres participant au CEL (second-noviciat 
regional) et un passage tres rapide chez le Frere Agustin Jose. 

[CSN - 15.03.1973] 
Dans le moment, et depuis plus d'un mois et demi, plus de soixante Freres suivent 

les exercices du CIL (second-noviciat). L'esprit parait tres bon. Je viens de passer une 
semaine avec ces Freres et ensemble, nous avons reflechi sur certaines options faites par 
Ie Fondateur, et notamment sur les vo~ux. Ces dcrniers jours, ces Freres sont alles en 
retraite a Assise ; je suis alle les conduire et leur montrer une premiere fois les sanctuaires 
franciscains. Its viennent de revenir tres contents de cette semaine de priere dans un cadre 
particulierement paisible et evocateur. 

[CSN - 25.08.1975] 

Tout tie debute pas en 1978! 11 n'en demeure pas moms vrai qu'a partir de cette date, 
le Frere Maurice va passer a la vitesse supericurc. Ccrtaines annees, it ira meme jusqu'a to 
surmultipliee. C'est quc ccux qui I'invitent le connaissent pour l'avoir déjà entendu, souvent 
a Rome. Its savent qu'en le faisant venir, Is ne seront pas decus, et que l'enseignement du 
Frere Maurice sera accueilli avec ferveur et profit. Un temoignage du Frere Raymond Brisebois 
— orfevre en la matiere — souligne les raisons de cc succes. 

Surtout apres qu'il fut libere de ]a Procure generale, le Frere Maurice-Auguste qui 
n'etait plus un jeune homme, mais dont la vigueur apparente pouvait donner le change, 
fut demande dans tout l'Institut pour presider des retraites et des sessions. Elles portaient 
generalement, cela se comprend, sur les origines de l'Institut et son impact sur le present. 
Ses entretiens furent fort goutes — si 1'on en juge par ceux qu'il fit au Canada. C'etait 
des repas solides qu'il nous servait, mais avec tous les apprets et tous les artifices d'un 
grand «chef» , particulierement une bonhomie du meilleur aloi. 

[TE - F. Raymond Brisebois] 

Un compagnon de longue date du Frere Maurice en Be]gique, souligne qu'il savait etre 
prophete» en son pays d'origine. 

Je 1'ai revu durant ses retours en Belgique, entendu, et j'ai profite de ses conferences, 
de sa retraite sur le saint Fondateur. I1 fut toujours et partout tres ecoute lors de ses 
conferences a la fois claires, tres etoffees, significatives, interessantes, instructives, edifian-
tes, pratiques, et j'ajouterai portant leur fruit. 

[TE - F. Marie, Inspecteur] 

Appele en Espagne depuis 1964, le Frere Maurice s'etait mis au castillan. D'abord, it 
avait redige integralement ses conferences et it les envoyait bien a ]'avance pour les faire 
traduire. Et it les lisait donc a son auditoire, non sans avoir pris soin de «repeter» sa lecon. 
En 1979, it decrit cette methode pour rccuser une invitation dans un district hispanophone: 

X... t'a dit que je me tirais d'affaire en espagnol. Hum! it faut s'entendre. Quand 
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je vais en Espagne, voici comment je fais: j'ecris in extenso ce que je dois dire; puis je 
me fais traduire en espagnol; puis j'apprends a lire cette traduction ; puis je lis de mon 
mieux cette traduction devant mes auditeurs: j'essaie d'y mettre un peu d'expression... 
mais quant a improviser, pas question! Viennent ensuite les questions: generalement, je 
comprends bien les questions qu'on pose en espagnol; mais j'y reponds en francais... 
Comme to vois, je ne suis pas en etat de prendre la parole; ni surtout de soutenir une 
conversation en espagnol. Quand j'ai dit cela a X... it y a quelques jours, it m'a dit: «Mais 
si, vous savez 1'espagnol... ! >>.  Je me demande ou it a bien pu acquerir cette conviction. 
Peut-etre tout simplement parce que des Freres du CIL lui auront dit que je pouvais 
converser avec eux... mais a la condition qu'ils me laissent parler francais. Je to decois... ; 
encore une fois, une fois de plus. Et je sais que nous nous aimerons tres bien malgre 
cela. Mais je voulais t'avertir sans retard de mon incapacite. 

[LM - 25.02.1979] 

Peu de temps apres, invite pour unc retraite en Argentine, it rCussit ce tour de force dc 
«dire» ses conferences: 

Finalement (mais ma memoire me trahit et je ne me rappelle plus si ce fut au 
commencement de 1980 ou 1981), nous eames la chance de recevoir la visite de Maurice 
pour diriger une retraite et aussi pour autre chose. Je n'ai pas besoin de souligner sa 
competence, quand it nous parla du Fondateur, je veux seulement mettre en relief ses 
efforts en espagnol ; nous savions que depuis quelques annees, it collaborait avec le Centre 
lasallien d'Espagne ; mais 1a-bas, il lisait ses conferences redigees en francais et traduites 
en espagnol ; en revanche ici, il donnait ses conferences en espagnol, sans avoir le texte 
sous les yeux. Cela lui demandait une preparation prealable tres intense de laquelle j'ai 
recu ses propres temoignages par les lettres que nous echangeames pour preparer sa venue. 
Ce fut, de plus, une preuve de ce que son cmur d'ami etait capable de lui faire faire. 
Parce que, pour moi, ce fut Fun des traits les plus cmouvants de la personnalite du Frerc 
Maurice la force qu'exercait sur lui le sentiment de 1'amitie ; le cur de Maurice etait 
grand et il n'y avait rien qu'il ne fit pour un ami. I1 n'est pas facile de rencontrer une 
personne qui reunit autant de rigueur et de profondeur scientifique avec tant de sensibilite 
et d'affection. 

[TE - F. Bruno Alpagol 

Et desormais, ii sera plus a 1'aise egalement en Espagne, au CEL, et pour des retraites 
de district. 

De nouveau, je vecus quelques jours avec le Frere Maurice au CEL de Madrid, au 
cours des annees 1984, 85 et 86. Et de nouveau, j'ai apprecie son effort pour dormer aux 
Freres le meilleur de son savoir, pour leur faire partager son enthousiasme s'efforcant de 
s'exprimer en castillan, en repondant avec precision et honnetete intellectuelle et en 
reconnaissant ses limites avec simplicite. 

[TE - F. Ignacio Mengs] 

J'ai connu le Frcre Maurice-Auguste au Zaire, en Espagne et surtout a Rome. Les 
souvenirs que je retiens de lui sont tous dans cette optique: comme s'il se fut propose de 
faire les chores qu'il avait a faire, mais encore plus d'aider les autres a avancer dans leur 
travail, surtout les jeunes Freres. 
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Au Zaire it est venu plus d'une fois. Au moins a deux occasions it m'avait ecrit 
d'avance pour me demander quels seraient les themes lasalliens qu'il pourrait toucher 
avec les Freres en formation. J'etais meme clans l'admiration quand, a son arrivee, it me 
montrait son programme avec la simplicite d'un enfant. Lui, le maitre en ces matieres ! 

En Espagne, it profitait pour s'offrir, si l'on voulait de lui, chaque fois qu'il venait 
au CEL de Madrid. Il se laissait aborder par les novices de Grinon et repondait a leurs 
questions en demandant de temps a autre si tel mot it le prononcait bien en espagnol. 
Les annees passaient, mais on pouvait constater en lui que l'humour et l'agilite mentale 
ne diminuaient pas. 

[TE - F. Antonio Tcmprado] 

Mais pour Bonner une meilleurc idee de 1'acceleration du rythme, ricn de mieux que de 
suivre Ie Frere Maurice Bans ses deplacements a partir de 1978. Nous Ie pouvons, grace a sa 
correspondance avec des amis. Au cours de fete 1978, it est a11e au Canada. 

A mon retour du Canada, je suis alle rendre visite au Frere Clodoald. Ses trois 
dernieres lettres m'avaient donne Line folle envie de le revoir et de passer quelques instants 
avec lui. Je l'ai peut-titre Lin peu fatigue ce 8 aout ou jai passe de longs moments avec 
lui ; mais it m'a paru qu'il supportait cela volontiers. Au Canada, plusieurs Freres m'avaient 
pane de lui, et l'on m'avait signale au passage (non loin du lac Saint-Jean) l'endroit ou 
avait eu lieu ce terrible accident du 26 juillet 1964! 

J'ai promis de retourner au Canada pour deux retraites qui auront lieu, l'une a Saint-
Jerome fin decembre 78, I'autre a Quebec ou dans les environs au debut de janvier 79. 
C'est, de ma part, Lin peche de prtisomption. Mais enfin, on ne peut pas toujours dire 
<<non>> et je le dis certainement trop souvent. 

(LM - 6.09.1979] 

De fait, c'est au Canada que s'acheve pour lui l'annee 1978 et quc commence 1979: 

Ainsi que je vous l'avais ecrit dans ma lettre du 9 octobre 1978, je suis alle au Canada 
pour les retraites de dccembre et de janvier. Fin decembre, c'etait pour le district de 
Montreal. Dans la maison des Peres jesuites de Saint-Jerome, quatre-vingt-cinq Freres du 
district ont suivi ces exercices. Et nous avons meme eu la joie d'une profession perpetuelle 
au terme de celle-ci. 

Huit jours plus tard, c'etait le tour du district de Quebec, dans la maison des Seeurs 
Ursulines de Loretteville. Un auditoire Lin peu moins nombreux: soixante-cinq Freres. 
Mais en juillet 78, j'avais déjà rencontre pour Line autre retraite Lin autre groupe d'une 
bonne soixantaine de Freres de cc meme district de Quebec. 

Rentre a la «Casa>>, le 19 janvier 1979, j'ai eu a participer aux rencontres des Freres 
cilistes (nous aurions dit: seconds-novices) ; et j'en suis a preparer des conferences destinees 
aux retraitants de Barcelone que je dois rencontrer en quatre groupes au cours de la 
semaine sainte, done dans six semaines environ. 

[CSN - 28.02.1979] 

Et voici le programme de son « ete» 1979: 

Voici mon calendrier: Aiguebelle du 9 au 14 juillet; retour a Rome le 16 ou le 17; 
semaine a Collevalenze pour le Centre regional italien, du 22 au 28. Le 29, j'espere 
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prendre le vol pour la Belgique et un peu de repos. Mon adresse la-bas: Institut Sainte-
Marie, 35 rue de Harlez, Liegc (tel ; 041/52 18 25). Mais je ne promets pas d'être la vingt-
quatre heures sur vingt-quatre. Je devrai normalement passer par Ramegnies-Chin apres 
le 5 aout, si toutefois, les epreuves de Maillefer peuvent etre pretes. En septembre je 
dois etre a Rome: j'assure la permanence pour la fondation Darchis et fat promis ma 
participation au Congres des Anciens eleves d'Italie. 

[LM-5.07.1979] 

1980 commence par un deplacement de pres de deux mois en Amerique latine. Ensuite, 
1'annec du Tricentenaire le verra effectuer trois deplacements au Zaire. 

Je viens de rentrer a Rome d'un voyage de sept semaines en Amerique latine. Je 
suis alle la-bas surtout pour partager a Lima et a Cordoba les retraites annuelles des 
Freres des districts du Perou et d'Argentine. 

Dans tres peu de jours, je pars pour le Zaire ou Ie Frere Superieur me demande 
d'assister pendant un mois le Frere directeur du noviciat de Kinshasa. 

[LM - 21.08.1980] 

Le Frere Superieur m'envoie a Kinshasa (noviciat) pendant le mois de mars. Le 
Conseil general a promis d'aider le staff du noviciat du Zaire... et je fais les frais cette 
fois-ci, pour quelques semaines au moms. Le 14 avril, je dois etre dans le district de 
Bretagne, suite a une promesse faite it y a pres d'un an déjà. A faller ou au retour, je 
passerai par Paris. Aurai-je la joie de t'y rencontrer ? 

[LM - 31.12.1979] 

Le Frere Superieur m'envoie au Zaire pour la troisieme fois cette annee : je dois 
etre la-bas du 15 decembre au 25 janvier. Je partirai d'ici quelques jours plus tot ... Et 
me voici Bien menace dans mes autres travaux. Je fais surface tout de meme : presque 
toujours, en tour cas. Tu en fais bien d'autres, toi... 

[LM - 6.11.1980] 

Legere accalmie en 1981-1982; accalmie relative surtout en 1981. 

Au CIL, on me demande aussi, chaque annee, quelques conferences et rencontres 
avec les Freres, toujours sur le meme theme: «Le Fondateur et les origines de l'Institut» . 
Je fais meme un peu le missionnaire: soit pour presenter quelques reflexions a des Freres 
retraitants de divers districts, soit pour aider a la formation des novices de Kinshasa. Je 
suis alle trois fois au Zaire en l'espace de onze mois: qui dit mieux? 

En avril prochain, je serai dans le district de Madrid; puis cc sera la Belgique, je 
suis membre du chapitre de district de Belgique-Sud, et les deux districts, Nord et Sud, 
m'invitent a leur retraite annuelle en mai et juillet prochains. 

[CSN - 17.02.1981] 

Mon programme a moi. I1 est plus simple. J'ai fait de mon mieux au CIL 1981. 
Maintenant, je prepare mes conferences pour Arucas et Aravaca. Je suis elu au chapitre 
de Belgique-Sud; je serai a Ciney au debut du mois prochain, tout de suite avant de partir 
pour les Canaries! 

Puis je rentre en Belgique: retraite des Freres ages, an Mont-de-La-Salle, debut mai. 
Retour a Rome... ou to seras déjà depuis pres de deux semaines, le 11 mai. Personnelle-
ment, je prefererais « echapper> totalement pendant la reunion des Freres Visiteurs; mais 
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je n'ai pas de raison valable pour m'echapper de la communaute dont je suis l'un de deux 
sous-directeurs. 

[LM - 20.03.1981] 

Je continue a preparer les conferences pour le CIL 82. Dans quelques jours, je vais 
reprendre le Cahiers lasalliens 5; puis ce sera le Vocabulaire. Tu sais que je me suis reserve 
l'annee 1982 pour y travailler. Ne desesperons pas. 

[LM - 25.09.1981] 

En fait, meme 1'annee 1982 sera Bien occupee si l'on en juge par le Courrier a sa 
promotion SN, debut 1983. 

Depuis notre precedent Courrier, j'ai ete amene a participer a differentes retraites de 
district ou a l'une ou l'autre session lasallienne. A San Asensio, au district de Bilbao, j'ai eu 
la joie de me trouver tout a cote du Frere Jose Estanislao. Non seulement it n'a dormi dans 
aucune des conferences, mais it les a ecoutees avec une attention de second-novice. A table, 
nous avons pu, plus d'une fois, echanger nos souvenirs et evoquer les chers disparus. Chaque 
jour, au cours de cette retraite, je suis al1e prier sur la tombe du cher Frere Jose Santiago. 
Cela m'impressionnait particulierement lorsque je me trouvais seul au petit cimetiere du vaste 
enclos de San Asensio a me recucillir et a prier en votre nom a tous. 

Dans les Castelli Romani, noun avons eu la retraite des Freres de la Maison generalice : 
eux aussi m'ont demande un certain nombre de «meditations» sur le saint Fondateur. 
Ces derniers temps, je suis alle partager la retraite des Freres de la delegation du Rwanda; 
de la, je suis passe a Madrid, presque sans transition, pour une semaine de reflexions 
avec les Freres du Centre espagnol lasallien; rentre a Rome, je viens de terminer une 
semaine de conference et de rencontres au Centre international lasallien. 

La retraite qui m'a le plus marque fut Celle de Remera Ruondo au Rwanda; dans 
un pays de lacs, de volcans aussi; un climat tres agreable, des paysages enchanteurs. Mais 
surtout un auditoire de vingt-cinq Freres et postulants. Au total quinze Rwandais et onze 
europeens. Quelques autres Freres gardaient les maisons pendant que nous etions en cc 
Foyer de Charite ; trois postulants n'avaient pu nous rejoindre, mais ils etaient de cur 
avec nous. Une veritable ambiance de retraite, sans recreation, ni parlotes a la Salle a 
manger, avec une fete de Noel tres recueillie ! 

[CSN - 15.03.1983] 

Mais ]a fin de 1'annee 1983 et le debut de 1984 sont tres charges: 

En voyage, j'ai eu la joie de rencontrer, et meme assez longuement, le Frere Ignacio-
Claudio Henao, secretaire du Frere Visiteur de Medellin. J'avais ete invite a partager les 
deux retraites de ce district, et le Frere Ignacio se trouvait déjà a l'aeroport pour m'accueil-
lir. I1 a suivi les exercices de la premiere des deux retraites et surtout, pour moi, il a 
pense a tout pour me rendre agreables mes dix-huit jours vecus dans son district. 

Frere Ignacio va tres bien ; il travaille beaucoup; il est toujours tres aimable ce qui 
ne vous etonne pas! De Medellin je suis passe a Caracas, puis a Brasilia. Je participais 
la-bas au seminaire-atelicr organise a ('intention des Freres directeurs d'Amerique latine. 
Le numero d'Intercom que l'on distribue en cc moment donne un petit apercu de ces 
quinze jours pleins d'un travail tres intense. 

[CSN - 15.03.19841 
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La nuit de Noel, je l'ai vecue a Caracas dans une communaute de Freres du Venezuela. 
Mais a la messe de la <Noche buena» , ii y avait aussi beaucoup d'eleves, de parents 
d'eleves et de chretiens du voisinage. 

La nuit de la Saint-Sylvestre, je l'ai vecue a Araruama, au Bresil, dans une maison 
de vacances des Freres de Niteroi; soit a une bonne centaine de kilometres de Rio de 
Janeiro. Une ambiance bon enfant ! des sambas et autres danses et chansons; eta minuit, 
des embrassades a ne pas finir. Maria Aparecida avait d'ailleurs pris I'habitude de me 
donner une bise sur le haut du crane (chauve, comme toujours!). 

Du 5 au 21 janvier, j'ai vecu a Brasilia, la capitale insolite du Bresil. Temperature 
agreable, orages frequents, mais de courte duree. Nous etions quarante Freres des Ecoles 
chretiennes de quinze pays differents d'Amerique latine; on parlait surtout castillan, un 
peu portugais aussi. Mes conferences et interventions, en castillan, vous pensez bien! Un 
castillan qui n'etait certainement pas tres litteraire, mais que les Freres comprenaient tres 
bien (dirent-ils), ce qui etait plus que suffisant a leurs yeux. Du 22 janvier au 28, a Madrid, 
nouvelle serie de conferences au CEL. 

[CSN - 1.02.19851 

En 1985, en depit du travail de la Commission des Regles, it accepte encore d'aller dormer 
une retraite a YaoundC, puis a Barce]ona. Le Frere Visiteur, Frere Luis Diumenge, souligne 
la valeur de cet ultime apport dans son district. 

Nous I'avons connu dans le district de Catalogne par diverses retraites qu'il y anima 
pour les Freres. J'evoquerai de maniere speciale la derniere de la semaine sainte de 1985. 
II accepta d'emblee. Avec l'amabilite qui l'a toujours caracterise. I1 fit ses previsions. Au 
dernier moment, it dut prolonger ses engagements au Cameroun. Il revint a Rome. Il y 
prit l'avion pour Barcelone. On l'accompagna jusqu'a la Seu d'Urgell. Il compensa son 
retard par une joie et une force qui irradiaient la force de son esprit. 

Ses dernicres conferences parmi nous peuvent donner la clef de toute son existence. 
Ce qu'il avait vecu, il le transmettait. 11 dominait a fond la legislation canonique et sa 
relation avec Ia bulle d'Approbation et les Regles. Il expliqua le lien entre Vatican II et 
le <<Motu Proprio» Ecclesiae Sanctae. I1 parla avec enthousiasme de la nouvelle redaction 
des Regles et de sa conformite avec le droit canonique. 

Je rends grace a Dieu pour ce maitre, Frere et ami qui a croise ma route. Pour l'aide 
considerable qu'il m'apporta pour penetrer dans Ie mystere de la vie de saint Jean-Baptiste 
de La Salle. 

[TE - F. Luis Diumenge] 

Des echos analogues pourraient etre multiplies. Nous en citerons quelques-uns provenant 
de divers pays. Its convergent tons pour souligncr la richcssc exceptionnelle de ces interventions 
du Frcere Maurice. 

En 1979, il a preche une retraite sur Ie saint Fondateur aux Freres du district, a 
Notre-Dame d'Aiguebelle. Les Freres l'avaient beaucoup apprecie non seulement pour 
ses causeries, mais aussi pour sa simplicite d'approche, sa ferveur, sa conviction, sa connais-
sance de I'histoire de l'Institut dans ses premiers pas... 

[TE — F. Rcversat, district de Midi-Mediterranee] 

Plus tard, j'eus l'occasion d'apprecier sa valeur comme religieux et comme excellent 
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conferencier, quand it vint dans le district de Medellin pour presider les retraites de fin 
d'annee et pour expliquer la Regle aux Freres du district. 

Je dois dire que je fus dans l'admiration ; tous les Freres furent pleinement satisfaits 
en 1'entendant parler de la Regle de I'Institut et des divers changements qu'on y avait 
apportes. Il cut l'occasion de leur parler des differents ecrits par lesquels it avait enrichi 
Ia spiritualite lasallienne. 

[TE - F. Ignacio Henao, district de Medellin] 
En mars 1985, au Monastere du Mont Febe pros de Yaounde, le Frere Maurice-

Auguste a anime la retraite de notre district, dont le theme etait : «Nos Regles : Renovation 
dans la Fidelite». Ce fut vraiment un erudit qui nous parlait! Pendant un moment de 
detente je lui ai dit en souriant que je n'avais toujours pas rencontre saint Pacome. II m'a 
regarde d'un petit air malin en me disant de patienter un peu et, en effet, pendant 
l'entretien du soir, le fondateur de la vie cenobitique fit son apparition! 

[TE - F. Laurent de Vester, district du Cameroun] 
Je me souviens 1'avoir accueilli et pilote a Tamatave, en juillet (69) 70 ou 71 lorsqu'il 

est venu assurer une retraite-session sur I'Institut. 
J'ai garde de lui le souvenir d'un homme a la relation cordiale, franche et simple. 

J'ai aime la clarte et ]a precision de ses exposes autant que la solidite de ses demonstrations 
qui demolissaient parfois certaines de mes convictions. J'ai, depuis longtemps, souhaite 
pouvoir travailler sous sa direction, mais Dieu et les Superieurs ont vu les chosen autrement. 

ATE - F. Ange Miche], (alors), du district de Madagascar] 

Particulicrc nent marquante fut ]a retraite que le Frere Maurice anima en 1980 dans Ie 
district d'Argentine. C'est alors qu'il sc < libcra» du textc espagnol ecrit et s'adressa directement, 
dans leur langue, a ses auditeurs. De l'impact de cette intervention temoignent deux longues 
lettres. Les auteurs ne se contentent pas de chanter ]a louange du conferencier. Its prescntcnt 
une analyse de la richesse complexe de son apport. 

Le Frere Maurice anima notre retraite du district en 1980. L'auditoire etait sans 
aucun doute heterogene, de divers ages et de mentalite differentes. Mais la profondeur 
et la clarte de sa doctrine, presentee avec un don extraordinaire de communication, lui 
permirent d'atteindre le ceeur de nos Freres. Je transcris de notre bulletin de district 
(Informativo Familiar n° 170), l'appreciation que le chroniqueur fit de sa presence.: 

Rarement, pout-ctre jamais, le district n'a vecu aussi fraternellement 1'experience 
d'une retraite lasallienne cent pour cent. Le theme: Un promoteur toujours vivant parmi 
nous. C'etait passionnant. Cela d'unc part. Mais la qualite personnelle et l'enthousiasme 
du conferencier, Frere Maurice-Auguste, ajoutes a son exceptionnelle connaissance de la 
pensee et de la vie de saint Jean-Baptiste de La Salle, et de son contagieux pouvoir de 
communication, firent que les attentes qui n'etaient pas minces furent depassees. 

«Relire ainsi l'itineraire de Monsieur de La Salle fut une invitation a relire, a la 
lumiere de son experience de foi, notre propre itineraire spirituel... 

Au Frere Maurice-Auguste, nous disions: < Vous ne pouvez pas vous imaginer le 
bien que vous avez fait a chacun des Freres et au district tout entier. Merci... et que le 
Seigneur vous donne la force pour continuer a illuminer, pendant de nombreuses annees 
les sentiers lasalliens_» [...] 
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Personnellement, j'ai profite en plus des interventions du Frere Maurice a l'occasion 
du CIL de 1977. J'ai apprecie en lui l'union des talents du chercheur, de 1'educateur, de 
1'homme de communication et de l'ami. Ses interventions, toujours profondes et claires, 
denses et agreables, scientifiques et vitales, simples, convaincantes, ne reclamaient pas 
une attention tendue. 

[TE - F. Remigio Rohr] 

La presence du Frere Maurice-Auguste ne passait jamais inapercue. Sa forte personna-
lite ne laissait personne indifferent et amenait immediatement une sympathie spontanee. 

La premiere reaction de son interlocuteur etait de constater, chez le Frere Maurice, 
une joie vitale et contagieuse, exprimee par ses paroles, ses gestes, son regard, son sourire 
et souvent pas des eclats de rire. Rapidement, on se sentait a l'aise en sa compagnie. 

Dote d'excellentes qualites, it se faisait remarquer par 1'expose de ses theses, par 
son pouvoir de synthese, sa facilite et sa precision dans ]'usage des termes: it employait 
toujours le mot juste et exact pour qualifier les personnel, les faits et les situations. Il n'y 
avait pas de possibilite d'ajouter, d'oter, ou de remplacer la parole choisie par lui par une 
autre plus juste. L'ecouter etait un vrai plaisir: c'etait eprouver Ie gout d'un morceau de 
choix. 

I1 savait doser ses conferences dune note d'humour pour donner une plus grande 
force a ses arguments et aussi pour faciliter a ses auditeurs le depassement de la fatigue 
et du sommeil. 

Toute sa personne respirait la paix et la securite. Jamais on ne le voyait douter ou 
incertain. Cette confiance en lui-meme provenait de sa tres vaste erudition, de la profon-
deur de sa vie spirituelle, de sa confiance en Dieu et de sa conformite a la volonte divine; 
ce dernier trait apparaissait, pour quelques-uns, comme l'une des constantes de sa vie. 

Sa capacite d'ecoute etait remarquable. I1 se montrait respectueux de toutes les 
formulations, meme si quelques-unes se presentaient comme ma! construites. Jamais, it 
n'employait l'ironie, jamais il n'ecrasait I'auditoire par une erudition indigeste. Tout etait 
clartC. simplicite, sagesse, avec le desir sincere de communiquer a ses Freres ses richesses, 
sa tendresse et son enthousiasme. 

Le Frere Maurice fut un createur d'amities et aussi un semeur d'idees constructives 
et lumineuses. Jamais, il ne se lamentait sur les situations, ni ne se faisait un prophete 
de malheur. C'etait un createur de grands ideaux, d'esperances possibles et de confiance 
en Dieu, face a l'avenir. 

Mais le trait typique du Frere Maurice, sa vocation specifique, fut sans doute de se 
consacrer a la connaissance du saint Fondateur et de son oeuvre. De longues et fructueuses 
annees furent consacrees a cette tache. Contempler Ia collection des cinquante tomes des 
Cahiers lasalliens et en deduire les heures, les jours, les moil et les annees consacres a la 
recherche, a la confrontation, a la redaction et a la revision de cette oeuvre monumentale. 
Et le tout accompli a Ia perfection et au millimetre. 

L'Institut gardera une dette eternelle envers le Frere Maurice-Auguste. De cette 
fontaine primitive partent, abondants des ruisseaux et des rivieres, representes par les 
Freres meritants qui continuent ]'oeuvre commencee par lui. 

[TE - Communaute d'Arguello] 

Les derniers paragraphes de cette evocation mettent ]'accent sur cc qui demeurera ]'oeuvre 
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magistrate du Frere Maurice et que symbolise la collection des Cahiers lasalliens: ]a recherche 
sur l'itineraire et sur t'enseignement du Fondateur. On peut se demander si, durant la dernicrc 
periode de sa vie, la multiplication des interventions exterieures ne constitua pas un obstacle 
a la poursuite de sa recherche. Les raisons en sont diverses, certes, mais pas un seul numero 
des Cahiers ne fut publie entre 1982 et 1987. Un observateur averti pose la question: 

Comme conferencier, it etait remarquable ; aussi etait-il beaucoup demande dans les 
pays de langue francaise et de langue espagnole de 1'Institut. Dommage que son anglais 
ne fut jamais assez bon pour qu'il le parle avec aisance (bien qu'il n'eut aucune difficulte 
a le lire), et it etait tres conscient de ce handicap. Cependant, quelquefois it essayait son 
anglais en parlant avec Charlie ou dans d'autres situations sans risques. On pourrait dire 
que cc fut fort dommage que dans ses dernieres annees on l'appelait encore pour dormer 
des conferences et des retraites dans des pays eloignes de Rome, au lieu de lui permettre 
de poursuivre son travail de redaction et peut-etre de completer le fameux Cahier lasallien 
n°  5, traitant du Memoire sur I'Habit, qu'il travaillait depuis plus de vingt ans et qu'il 
n'avait jamais le temps d'achever. Je doute fort qu'il ait reussi a le finir avant sa mort. 

Loin se moi l'idee de nier la grande valeur de son influence et l'inspiration qu'il 
communique a tant de Freres par le contact qu'ils eurent avec lui. Je me demande simple-
ment si c'etait la meilleure facon d'utiliser le temps limite dont it disposait. 

[TE - John Hazcll] 

L'interrogation se renforce quand on entend, retrospectivement, certaines plaintes du 
Frere Maurice. Lui-meme sentait que ses deplacements 1'empechaient de realiser des travaux 
auxquels it tenait. Et par ailleurs, it doutait de plus en plus de lui-meme, a mesure quc les 
annees passaient et que s'accumulait la fatigue. 

Le Frere Superieur m'envoie done une troisieme fois cette annee au Zaire. Je ne 
reviendrai de 1a-bas que pour commencer aussitot quelques conferences et diriger quelques 
seminaires au CIL... Je ne crois pas que je tiendrai longtemps a ce regime. J'avais commen-
ce Ia redaction du CL 5, avec l'intention de me mettre tout de suite apres au Vocabulaire. 
Je dois tout laisser tomber pendant des mois... 

[LM - 29.11.1980] 

Je pars demain pour La Baurne, et j'expedierai probablement cette lettre a mon 
passage a Marseille. Je voyage par avion ; car etant toujours seul a la Procure, je dois 
m'absenter le moins possible. D'autant plus qu'en septembre, je devrai prendre dix jours 
encore pour alter en Espagne. Je compte rentrer a Rome des le 31 aout, pour en repartir 
le 8 septembre et y revenir finalement le 17 septembre dans 1'apres-midi. A vous, je puis 
dire que je fais ces deplacements a contre-cu ur. Non parce qu'il me faut sortir d'ici, ce 
qui est déjà, pour moi, une perspective generalement maussade ; mais surtout parce que 
les prestations que 1'on me demande me paraissent en dehors — sinon au-dessus — de 
cc que je puis assurer honnetement. Passons 

[LM - 23.08.1974] 

Autre chose. Je suis devenu tres nerveux. La preparation des conferences de retraite 
devient pour mot un vrai casse-tete. C'est certainement pas tres humble; mais c'est comme 
cela. Je suis preoccupe ; je suis comme Si je n'avais rien a dire (cc qui est un peu vrai) 
et comme si tout le monde savait déjà tellement mieux que moi le peu quo je vais vouloir 
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dire. Depuis trois semaines, je cours d'un texte a 1'autre, puis d'une idee it l'autre ; et je 
ne suis pas fier de moi, mais pas du tout. 

[LM - 26.06.1981] 
Ceci n'est plus une confidence: j'ai accepte d'aller a Madrid l'an prochain, a mon 

retour du Bresil. J'ai donne mes dates au Frere Jaume Pujol. Mais voici une deuxieme 
confidence: je n'ai plus aucune confiance dans la valeur de ce que je peux apporter aux 
Freres d'aujourd'hui. Tant pis pour vous! Croyez-moi; je fais vraiment un acte « d'aban-
don» (mais pas de saint abandon) en acceptant de rdpondre a des invitations comme la 
votre et quelques autres. 

J'ai remis au Frere Jaume trois exemplaires de la Vie du Frere Mutien. Je suis 
maintenant attele a ecrire une <evocation», a partir des actes des proces de beatification 
du Frere Miguel. C'est, pour moi, beaucoup plus difficile. Mais tant pis, j'ai eu le tort 
d'accepter; it faut maintenant que je me debrouille. 

[LM - 18.03.1983] 

On pent regretter, objectivement, que la recherche personnelle du Frere Maurice ait ete 
freinee sinon paralysee du fait non seulement des multiples engagements exterieurs, mais de 
la variete des taches qu'il devait assumer. S'en tcnir an regret ou le majorer serait pourtant 
perdre de vue la signification profonde de cette existence littCralement « dCvoree» par une 
foule d'occupations. Cette signification noun semble avoir ete profonddment evangelique. 

Evangile de l'obeissancc a la volonte de Dieu que le Frere Maurice savait reconnaitre 
et accueillir pas a pas dans sa vie concrete: les invitations qu'il recevait des districts, aussi 
bien que les demandes que lui adressaient Les Superieurs, ou les missions que lui confiait lc 
<<Corps vivant>> de I'Institut. 

Evangile du service inconditionnel des Freres, des hommes. Ceux qu'il allait rencontrer 
a travers le monde, au cours de deplacements fatiguants et de prestations exigcantes. Les 
Freres qu'il ecoutait, dont it recevait la confidence, qu'il eclairait, encourageait, aidait a vivre. 
Mais aussi les compagnons de sa vie communautaire, le personnel de ]a maison et tour ceux 
qui s'adressaient a lui. 

Evangile du <<faire» prefere au <<dire >>. Lc Frere Maurice a beaucoup pane. Trop, disait-
il parfois; it a bien parle. Mais cc qui, dans scs discours transparaissait, c'etait une vie fidele 
a cc qu'il enseignait, et unc relation transcendante qui l'animait en ce qu'il faisait et au-dela 
du visible. 

Evangile de 1'Amour, en un mot, selon le propos de saint Augustin, cite dans le prologue 
du chapitre XVI de la Regle qu'il a tant et si souvent et si bien comment6. <<Ante omnia> — 
avant toutes choses aimer Dieu — et d'un meme mouvement aimer les Freres. 

Sur cc qui 6tait le <<moteur» de sa vie, le Frere Maurice s'6tait livr6 lui-meme sobrement 
dans un courrier a sa promotion. 

Personnellement, je n'ai rien de bien neuf a vous apprendre sur mon compte. La 
Procure generale est un bureau ou l'on connait, comme partout ailleurs, bien des routines, 
bien des manieres de perdre le temps... Pertes nccessaires si 1'on en croit 1'experience de 
plus sages et de plus chevronnes. Mais it y a toujours 1'autre aspect des choses: cette 
assurance de <<faire ce a quoi» , ce sentiment de se consumer precisdment au service qui 
est demande par l'obeissance, qui est voulu par Dieu! 

[CSN - 14.02.1964] 
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§3. LES DERNIERES ANNEES DU FRERE MAURICE 

Jusqu'au-dela de la cinquantaine, le Frere Maurice scmble avoir beneficie d'une sante 
robuste, payant simplement son tribut aux inevitables petites grippes, fatigues, indigestions. 
11 ctait sensible a la chaleur et sa correspondance montre que fete romain lui ctait penible. 

Je suis tres limite dans mes « facultes» . La chaleur y est pour quelque chose sans 
doute. On est moite de minuit a minuit, et it n'y a aucun remede. Et cela dure depuis 
combien de semaines ? — 11 est vrai qu'un peu partout it a fait chaud: mais ici, c'est la 
continuite qui debilite a la longue. — Au travail de la Procure, s'ajoutent ces jours-ci 
quelques petites miseres bien superflues. Mais elles sont excellentes pour exercer un peu 
le paresseux que je suis. Je fais si peu, si peu... Et dire qu'avec cela, je me trouve fatigue! 

[LM - 24.07.19641 

J'ecris done a Annappes, en supposant que d'ici cette lettrc vous y trouvera dans... 
une certaine fraicheur. Car je dois avouer que je suis tres eprouve, ici, par la chaleur. 
Tous les soirs, au bulletin du temps, nous avons la «joie» de constater que Rome vient 
en tete — et parfois largement — de toutes les villes d'Italie pour une temperature qui 
vraiment ne menace pas encore de tomber! 

[LM - 10.07.1968] 

En septembre 1967, it avait ete victime d'un malaise pendant Fete, alors qu'il s'affairait 
au premier classement du Vocabulaire lasallien avec une equipe de Freres belges. L'inquietude 
fut vive, on craignit une crise cardiaque. I1 se remit assez tot et assez completement pour 
affronter avec courage et efficacite la seconde session du Chapitre general de renovation. Mais 
des que l'Assemblee eut termine ses travaux, it partit pour la Belgique. Il y subit divers 
examens approfondis. 

Pourquoi je vous ecris? Pour des tas de raisons. Et la premiere c'est que je n'oublie 
ni vous ni aucun de mes tres estimes collegues du Regime. La derniere n'est pas mon 
desir de n'etre pas excuse d'un mutisme que je me reproche tellement. 

Mais que dire de precis sur cette sante plus qu'imprecise ? En gros: les examens 
continuent ; hier, examen general des voies digestives; apres-midi, radios de la vesicule 
biliaire... Depuis trois semaines, en effet, j'ai fait trois crises hepatiques en crescendo. 
J'ai passe pratiquement la semainc dcrnierc au lit, ne m'etant leve le mercredi que tout 
juste le temps d'ecrire au Frere Superieur une pauvre lettre de quelques lignes (si vous 
le pouvez, dites au Frere Superieur combien je regrette encore d'avoir du me limiter de 
la sorte). 

Dans deux ou trois jours, aussitot une decision prise par les medecins, j'ecrirai au 
Frere Felicien-Marie, le priant, comme je le fais avec vous aujourd'hui, d'accepter ces 
quelques informations et d'en faire part au Frere Superieur et aux autres Freres Assistants. 
Ce sera un peu un bulletin de sante <<ad usum Regiminis> . 

[LM - 23.01.19681 

Finalement, la faculte decida d'une intervention chirurgicale, par l'ablation de la vesicule 
biliaire. Le Frere Maurice s'en explique dans le Courrier de sa promotion debut 1969. II doit 
se faire pardonner un <<trou>> de deux ans! 

Plusieurs d'entre vous se demandent comment it est possible que j'aie laisse passer 
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deux annecs entieres sans dormer signe de vie et battre le rappel du Courrier. C'est assez 
simple: voici. Le 11 septembre 1967, je fus soudainement pris de vertiges, an bord de la 
syncope, le coeur battant a tout rompre. On crut a une crise cardiaque ; et l'on me soumit 
a des examens cliniques qui ne revelerent rien de bien precis. 

Pendant les trois mois qui suivirent, je subis un certain nombre de restrictions alimen-
taires, sur ordre de la faculte. Cela n'arrangea rien. Si bien que des le lendemain de la 
cloture de la seconde session du Chapitre, je partis pour la Belgique ou de nouveaux 
examens eurent lieu pendant tout le mois de janvier 68. Toutes autres causes ayant ete 
eliminees, it se revela que la crise du 11 septembre etait due a la presence de... calculs bi-
liaires! 

L'ablation de la vcsicule cut lieu le le` fevrier; mais ce n'est que le 19 mars que je 
pus reintegrer la Procure generale et reprendre mon travail ordinaire. Or, je vous confierai 
en douce que hors le mois de fevrier qui est gdneralement plus calme, aucun autre mois 
de l'annee ne me laisserait les petits loisirs qu'il faut pour assurer la collation, la traduction 
eventuelle et la dactylographie de vos lettres. Il m'eut ete vraiment tres difficile d'entrepren-
dre cette petite besogne au cours des mois de printemps ou d'ete... Et voila qui vous 
expliquc le « trou>> 1968. 

[CSN - 19.02.1969] 

Le diagnostic avait ete juste et l'operation s'avera benefique. Pendant encore une bonne 
quinzaine d'annccs, le Frere Maurice allait faire face aux occupations multiples, absorbantes 
et souvent fatigantes dont nous avons parle. Il n'est pas facile de reperer exactement a quelle 
date les chosen commencerent a se gater dans sa condition physique. Son frere remarque 
pourtant que Maurice avait "accuse le coup>> vers 1978. Mais it semble s'etre remis d'un 
passage difficile plus <moral>> que physiologique. 

Alphonse aura connu une fameuse mutation et y aura contribue pour sa part. Apres 
Ia beatification du Frere Mutien-Marie, it m'a bien paru connaitre la traversee du desert 
mais il cut des soutiens et connut des reconforts. Et se retrouva mieux compris les toutes 
dernieres annees. 

C'est du moins cc qui m'a semble car quand il passait ici nous etions loin de parler 
de ses affaires et je crois qu'il valait mieux que je n'agite pas ces sujets. 11 passait une ou 
deux semaines a Malonne, on revoyait la famille et it se reposait de maniere tres simple, 
s'etonnant de sa capacite de sommeil. 

Au reste, des sa nomination de Procureur general, j'avais pris cette attitude de ne 
jamais parler de ce qui aurait pu toucher aux questions relatives a son emploi. Inutile de 
specifier que lui-meme etait d'une discretion exemplaire. 

[TE - F. Rene Hermans] 

I1 pouvait d'autant plus « donner lc change» qu'il ne se plaignait guerc et qu'il continuait 
a travailler intensement. 

Dur a la peine, it ne se plaignait pas de son etat de sante bien qu'il ait ressenti les 
atteintes de l'age particulierement pendant ces deux dernieres annees. D'une certaine 
maniere, it est mort a la tache et en servant la communaute puisque quinze jours avant 
la premiere attaque cardiaque, it adressait encore la parole a la communaute au cours de 
sa recollection trimestrielle. Je ne suggere nullement qu'il y ait un lien de cause a effet 
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entre les deux faits, mais qu'il est parti en pleine lucidite intellectuelle, use sans doute 
par une activite debordantc car it etait grand travailleur. 

[TE - F. Leon Lauraire] 

Tout de meme, it se sent assez fatigue, debut 1981, pour refuser une invitation a Madagas- 
car. 

Je ne vois pas comment prudemment je pourrais encore accepter des voyages hors 
d'Europe. J'ai note plusieurs fois de petites difficultes d'ordre respiratoire ou circulatoire; 
et ce ne serait pas le moment de faire une crise a Soavimboaka ou ailleurs 

[LM - 26.01.1981] 

Quelques jours plus tard, s'abandonnant aupres d'un ami, it s'explique un pcu plus sur 
cet accroc de sante qui l'inquicte, d'autant plus qu'il a lc sentiment qu'on ne se rend pas 
compte de sa fatigue: 

J'ai pane serieusement a X... Mais lui. ne  me prenait pas au serieux. Voici, ... tres 
cher; toi tu comprendras. J'ai fait un petit accroc de sante, exactement le jour ou j'aurais 
du partir pour le Zaire. Il m'a fallu une bonne huitaine de jours pour arranger cela; et 
l'on me deconseillait meme de partir... Cela m'a fait reflechir. Je suis tout de meme parti 
pour quatre semaines 1a-bas. Mais franchement, je ne suis plus tres tranquille. Des accrocs 
comme celui-Ia doivent forcement se reproduire de temps a autre chez un bonhomme de 
70 ans (tu to souviens des 50 que vous fetiez espieglement it y a vingt ans!). Et cela n'est 
pas prudent de voyager comme je 1'ai fait depuis deux ans... Tirons-en, toi et moi, les 
conclusions voulues, meme si X... ne pense pas exactement comme Maurice! 

[LM - 31.01.1981] 

La <<conclusion vouluc» c'est que Maurice decline une invitation de plus a un voyage 
apostolique >> . Pourtant, it ne s'en tiendra pas a cette prudence puisqu'en 1983-1985 it acceptera 

des retraites et des sessions en Afrique et en Amerique latine. Partout it lui arrivait d'eprouver 
des vertiges, de penser qu'il allait tomber; et it hesitait a alter en ville a pied. 

Certains solliciteurs renoncerent sans doute a lui demander une nouvelle intervention. 
Le Frere Jaume Pujol a exprime clairement le tiraillement qu'il ressentait a l'inviter a nouveau, 
soit au CEL de Madrid, soit au CIL de Rome: 

Je confesse que pour moi, en l'une ou l'autre occasion, j'eprouvais un dilemme de 
conscience a le solliciter et a insister pour qu'il accepte une session au CEL ou au CIL. 
D'une part, it me semblait qu'il fallait profiter de sa competence pour le bien des Freres, 
et d'autre part, je voyais son insistence angoissee pour qu'on ne lui demande pas un tel 
effort, qui lui etait source de tension. Mais sa disponibilite le faisait depasser sa situation 
de fatigue et de tension interieure. Je me demandais, et nous en avons parfois pane dans 
le staff, si nous n'abusions pas de sa personne, et si nous ne le mettions pas dans une 
situation excessivement violente. De fait, je me rends compte qu'il souffrait en pensant 
aux sessions qu'il avait a preparer. Et quand, (au CIL 1987) en prenant le cafe entre deux 
conferences, nous lui demandames de prendre date pour I'annee suivante, it nous avoua 
a la fin de ]a conference suivante qu'il avait ete tendu pendant les vingt premieres minutes, 
pensant que nous lui avions demande un engagement pour I'annee suivante... Mais l'annee 
suivante, cela ne fut plus possible, car Dieu nous l'avait enleve. 

[TE - F. Jaume Pujol, directeur du CIL] 
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Dans les derniers mois de sa vie, le Frere Maurice s'est volontiers confie au Frere Miguel 
Campos. Il l'avait accompagne et aide pour ses recherches et travaux lasalliens depuis 1'epoque 
de la preparation de sa these (1970-1973). Lors de sa soutenance, en octobre 1973, une anecdote 
charmante revela et <<cristallisa» la profondeur de lour relation. Le Frere Maurice et Sceur 
Claire se trouvaient au premier rang de ]'assistance, ne perdant pas un seul mot de la discussion 
entre le candidat et ses juges. Apres la proclamation du resultat, un « rinfresco> celebra sur 
place les lauricrs du nouveau docteur. S'approchant du Frere Maurice et de Sur Claire, le 
Doyen de la Faculte les felicita en commencant par leur dire: «I Can genitori?...» (les heureux 
parents du laureat!). Le mot fit fortune et it fut souvent repris, tant it traduisait la qualite de 
relation du Frere Maurice et de Sccur Claire, et de l'un et l'autre avec Miguel. 

Grace a une serie de lettres qu'il adressa a ce <fils> spirituel, nous pouvons le suivre 
tout. au  long de ]a derniere an 6e de sa vie ; nous assistons a unc sorte de combat pathetique 
entre une fatigue qui s'accentue et sa volonte dc ne pas negliger ses taches, quelles qu'elles 
soient. 

Tu to demandes ce que je deviens et cc que je fais. Frere John, le nouveau Superieur, 
m'a demande de rester ici encore deux ans... en principe. C'est le terme fixe sur l'obedience 
qu'il m'a remise et que j'ai acceptee, tout en lui disant que je ne suis pas tout a fait sur 
de pouvoir aller jusqu'au bout. C'est qu'a certains jours, je me trouve tellement fatigue 
que je n'arrive plus a faire grand-chose. Alors, c'est un avertissement. Il y a d'autres 
jours, ou cela va presque tres bien et presque tout seul. Tant mieux. Mais it y a 365 jours 
dans une annee et tous ne sont pas ainsi. 

C'est le 4 juin dernier, que j'ai termine la frappe du Vocabulaire. En juillet, j'ai pris 
trois semaines de repos. En aout, j'ai remplace le Frere Directeur ici dans la maison 
pendant qu'il etait en Espagne. Depuis lors, je fais des riens! Un exemple, tu sais que la 
CRIS a repondu a notre Projet de Regle en faisant un certain nombre de remarques. Frere 
Superieur m'a demande d'examiner cela et de preparer une reponse : cela m'a pris environ 
deux semaines de mon temps. Puis, it a fallu discuter cela avec des Conseillers; puis 
refaire une nouvelle redaction. Cela m'a pris pres d'une semaine... 

Tu vois, des petits riens comme ca, ca mange tout de meme un bon bout de mon 
temps. Autre chose; je fais partie du <<Conseil elargi>>. Nous sommes en reunions a l'heure 
actuelle pour cinq jours; pratiquement une semaine. II va falloir maintenant que je prepare 
mes conferences pour le CIL ; cela me demandera certainement deux semaines si pas trois. 
Etc, etc. Voila Maurice et les riens de Maurice. 

Tu me demandes ou en est le Memoire sur !'Habit? Il attend... c'est tres simple, 
nest-ce pas; trop simple meme. Une foil pretes les conferences pour la session du CIL 
cc devrait etre mon souci et mon occupation si d'autres ne se chargent pas de m'en trouver 
de plus urgentes. 

Ciao, Miguel. Merci de ton amitie. Merci de to priere. Si tu rencontres Sceur Claire, 
tu peux lui dire que je lui reste fidele !... Je retourne a mes <riens» . 

[LM - 3.10.1986] 
Pendant une semaine, nous avons eu des reunions (deux chaque jour) avec les Freres 

du Conseil general. Nous formons un <Conseil elargi» d'une bonne vingtaine de Freres 
dont le doyen d'age est evidemment le pauvre moi. Vraiment plus pauvre que jamais dans 
ce genre de choses. 

[LM - 9.10.1986] 
Je ne fais pas beaucoup de travail tous ces temps-ci; je suis trop fatigue... et trop 
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paresscux. Tout doucement, je to dirai quo le fait de voir une nouvelle <initiation> de la 
part d'un Conseil general; c'est aussi une grande fatigue, pour moi qui ai vecu cela trop 
souvent deja depuis 1946. 

[LM - 22.10.861 

I1 eprouve alors aussi une petite — ou une grande — deception. 11 en parlera dans lc 
courrier de 1987 a sa promotion, sur un ton qu'il s'efforce de rendre detache. 

On avait eu l'idee aussi de souligner le cinquantieme anniversaire du transfert de la 
Maison-mere de Lembecq a Rome. On envisageait alors la publication d'un numero special 
du Bulletin de l'Institut. Et l'on m'avait demande d'etablir le texte relatant 1'histoire de 
ces premieres cinquante annees de Ia Maison generalice a la Via Aurelia. Je m'y suis mis, 
meme tres longuement... Mais la montagne a accouche d'une souris. Le nouveau Conseil 
general, ou a tout le moins deux des Conseillers m'ont fait savoir tres gentiment que le 
projet etait enterre. Je me suis donc limite a reprendre le tout sur une base nouvelle, 
mais tellement reduite qu'il vous faudra de bons yeux pour la voir si, un jour ou l'autre, 
elle ne passe pas trop loin de chez vous. 

[CSN - 13.03.1987] 

En revanche, la celebration qu'on a faitc de sa tongue presence a la Maison generalice 
— y associant quelques autres de ses <<jubiles>> — 1'a touché: 

Merci de ton message fidelement transmis par le Frere Leon des son retour a ]a 
Maison generalice. Tu sais que le 23 novembre, ils ont voulu (ils = surtout Frere Angel 
Cirera) souligner les 150 ans de Maurice (60 ans de vie religieuse, 50 de profession 
perpetuelle, 40 de sejour et de manage a la Maison generalice). Ce fut « vrai> et c'est 
cela qui m'a plu ; personne n'a essaye de « gonfler» cela. Et j'ai essaye de faire de meme. 
Tu m'y aurais aide situ avais ete ici. 

[LM - 1.10.1986] 

Un nouveau Conseil general etargi d'unc demi-journee doit se tenir courant decembre 
1986 sur les etudes lasalliennes. Maurice le prepare avec grand soin. I1 redige un assez long 
rapport modestement intitulc Premier essai d'une presentation sur 1'histoire et les realisations 
dans le cadre des Cahiers lasalliens. (Ce document et ses deux annexes sont reproduits dans 
le present numcro des Cahiers). En meme temps, le Frere Maurice confie a son correspondant 
ses reticences quant au projet <<d'annec lasallienne» . L'entreprise lui semble prematuree. 

Dans deux semaines, nous aurons un «Conseil general elargi » consacre aux etudes 
lasalliennes et an projet lance par le dernier Chapitre general, de sessions longues consa-
crees au Fondateur: deux, dit-on, avant le prochain Chapitre general. Hum! Ni X... ni 
moi ne croyons tr8s fort a la possibilite dune telle realisation. Mais des gens comme toi 
seraient autrement courageux que moi. 

[LM - 1.12.1986] 

Le Frere Miguel est venu a la Maison generalice en fevrier pour une intervention an 
CIL. I1 a rencontre le Frere Maurice et 1'a interroge sur des questions ayant trait a l'Explication 
de la Methode d'Oraison. Rentre en France it rercoit une nouvelle lettre du Frere Maurice 
confus d'avoir « oublie» de tui signaler un <outil» de travail. 

Ta lettre du 13 mars est ici... evidemment, et meme depuis deux jours deja. Elle me 
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couvre de confusion. Voici pourquoi. Tu me panes de l'acte d'application: cela m'a fait 
tres soudainement ressouvenir qu'il y a trente ans, un Frere de Belgique-Sud a presence 
un memoire de licence en philologie romane qui s'intitule: Application dans 1'Explication 
de la Methode d'Oraison de saint Jean-Baptiste de La Salle (Dactylo. 98 pages). J'aurais 
du te le montrer quand tu es venu a Rome it y a quelques semaines: tu te serail aussitot 
rendu compte s'il pouvait etre de quelque utilite pour toi. D'autant que le meme (ex-
Frere) auteur a ecrit quelques pages sur d'autres vocables lasalliens... 

Je ne sais que faire. T'envoyer cela? dont je ne garderai que copie ici. Attendre un 
autre passage de toi a Rome? Mais alors, ce sera un peu tard. Une foil de plus, Maurice 
pense peu, et toujours tardivement. Il faut le prendre comme it est. Ses 76 ans bien sonnes 
ne permettent pas d'esperer une amelioration! 

[LM - 17.03.1987] 

Deux semaines plus tard, it lui envoie ]a photocopie du dit travail. Il faut citer integrale-
ment cette lettre: Maurice s'y revele bien vivant, attentif, genereux, se moquant aimablement 
de lui-meme, peut-etre pour dissimuler sa souffrance de ne plus pouvoir repondre a certaines 
interrogations precises sur Ie Fondateur: 

Tres tres tres cher, 
Saint Pierre Fourier aimait repeter de la sorte les paroles sur lesquelles, dans ses 

lettres, it voulait insister. Donc, tres tres cher, j'ai profite du dimanche, hier pour photoco-
pier les 98 pages du MC,noire du Frere Guerin sur Application dans la methode d'Oraison. 
Je n'attends pas un porteur eventuel, et je t'envoie la copie par les services postaux 
ordinaires. J'ai tout de meme une petite confiance dans ces services, malgre les greves 
que l'on annonce pour Alitalia, et precisement pour le jour ou je voudrais partir pour 
Bruxelles. 

J'envisageais de quitter Rome par l'avion Alitalia de samedi prochain, 4 avril, Bans 
la matinee. Je ne crois pas rentrer ici avant le 21 avril, mais je n'ai pas encore fixe cela: 
je desire d'abord voir en Belgique ce qui m'attend et ce que je peux faire. Pas grand'chose, 
certainement, mais quelques petites choses tout de mcme. 

Tu etudies les Instructions et Prieres. J'ai beau me scruter la cervelle, je ne vois rien 
a te signaler. A titre personnel, je te dirai que bien des prieres me paraissent livrer quelque 
chose de l'auteur De La Salle. Car je crois vraiment que bon nombre de ces prieres ont 
ete ecrites par lui... 

Si tu peux dire quelques mots au Frere Clement-Marcel Martinais a cc sujet, tu en 
recevras peut-etre quelque lumiere. Il y a une trentaine d'annees (ou un peu plus), un 
Frere second-novice (aujourd'hui decede) avait entrepris un petit travail sur les <prieres» 
qui se rencontrent dans 1'ecuvre du Fondateur. Mais ce travail fait «con amore> ne peut 
etre utilise. Le premier merite du Frere avait ete d'essayer une disposition typographique 
qui fasse bien ressortir les differentes parties d'une priere parfois longue et faite souvent 
de phrases presque aussi longues. Mais comme etude, it allait un peu vite, de saint Augustin 
et autres a Monsieur Olier... 

J'oubliais de vous dire: les photos du Frere Guerin sont tres fideles : l'original est 
un <carbone» , parfois plisse, souvent ma] aplati et qui laisse done les traces que vous 
decouvrirez sans peine. Mais it me semble que le texte peut se lire avec la grande bonne 
volonte que vous mettez a toutes choses. Et me revoila au «vous>>. Distraction que tu 
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comprendras, puisque j'ai quitte ma lettre pour alley revoir le travail sur les <prieres> . 
Bonne chance; le cote ingrat du travail peut etre parfois le meilleur. Ciao e buone feste! 

[LM - 30.03.1987] 

Ainsi qu'il l'indique dans cette lettre, it se rendra en Belgique en avril pour y prendre 
part au Chapitre de district. Son frere Rene l'a trouve tres fatigue durant les deux semaines 
de ce qui devait etre son dernicr scjour dans son pays: 

Et en avril dernier, nous avions passe deux bonnes semaines ensemble ici. Je me 
rappelle qu'il se deplayait de moins en moins quoique le Frere Leon Petitjean lui cut 
propose la cle de sa Visa. II se reposait beaucoup et me le faisait remarquer, ce qui n'etait 
pas dans ses habitudes. Je ne cessais dans mes courriers de lui precher de se moderer 
mais vous savez mieux que quiconque ce qu'il a pu en faire 

[TE - F. Rene Hermans] 

Debut mai, it reprend contact avec Ic Frcre Miguel. La lettre qu'il Iui adresse <<pour le 
plaisir» et sur un ton badin, ressemble fort a un cri de detresse ; elle se termine sur 1'expression 
d'une veritable tendresse : 

Pourquoi je t'ecris? Pour le plaisir. Tout simplement. Car je n'ai rien de rien de 
particulier a te dire. Et, en rigueur de terme, ceci est une correspondance inutile. Done, 
vive l'inutilite ! Elle te dira tout de meme que je pense a toi. Et combien! et comment! 
Mais que cela ne suffit pas. Il faut que je te le disc. Et voila, c'est fini. Je pourrais mettre 
ici le point final. Mais non, j'ai besoin d'être un peu avec toi. Car tout doucement, je 
puis te dire que je ne suis pas tres content de moi... 

Je croule tout doucement. Tu sais ce que c'est qu'un croulant ? On en parle. Et c'est 
bien vrai qu'il y en a qui croulent et que tour, probablement, un peu plus tot un peu plus 
tard, nous croulons ou nous croulerons. Pas de pessimisme. Tout simplement, voir les 
choses en face, Ne rien faire pour accentuer cela; ne rien faire pour aggraver cela. Mais 
non plus, ne pas fermer les yeux sur cela. 

En cc moment, nous preparons le budget 87-88. Nous, c'est-a-dire surtout « je >>. Mais 
enfin, Frere Jean-Guy va venir. Frere Jean Pungier m'a remis une petite note. Je suis 
a11e déjà une premiere fois chez Frere Eugene Bodel. J'y retournerai une deuxieme et 
peut-etre une troisieme fois. Tout cela pour dire que je ne sais pas combien d'argent it 
faudra pour le prochain exercice. Mais Frere Legendre a besoin de savoir cela. Les calculs, 
ce n'est pas mon fort bien que j'aie commence par enseigner pendant quatorze ans les 
mathematiques a 1'ecole normale de Louvain (aujourd'hui Leuven). 

A toi, je souhaite tout le courage que je n'ai pas en cc moment. Mais je te promets 
de faire un effort pour etre plus courageux apres la confession que je viens de faire. Bien 
des choses a toi, de tout ce petit cceur que je suis et qui t'aime bien. 

[LM - 8.05.1987] 

Quelques jours auparavant, it avait ecrit au Frere Jesus Eguskisa, Visiteur du district 
central d'Espagne pour decliner une invitation a intervenir lors dune session pour les Freres 
du troisieme age. Il faisait allusion a ses ennuis de saute. 

En le regrettant beaucoup, je dois vous dire I'impossibilite dans laquelle je me trouve 
de dormer une reponse positive a votre aimable invitation. J'ai eu recemment deux nou- 
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veaux ennuis de sante et je crois qu'il serait imprudent de ma part d'imagincr que je 
puisse assurer le service que vous me demandez. 

[LM - 24.04.19871 

Le Frere Maurice ne cesse pas de travailler, durant ces semaines et ces mois au tours 
desquels la fatigue l'envahit. Et comme it l'avait toujours fait pendant sa vie, it continue aussi 
de repondre aux nombreux sollicitcurs qui lui demandent les services les plus divers et parfois 
les plus inattendus. Le dossier ou Maurice classait provisoirement les lettres recemment revues, 
avec Ics reponses, donne une idee eloquente du rythme des rcquctes qui lui parvenaient. Entre 
le 6 novembrc 1986 et lc 15 avril 1987, on s'adressc a lui pour obtenir unc adresse de pension 
a Rome, des documents universitaires, des Cahiers lasalliens, une benediction apostolique, une 
aide financiere... 

Ce qui est significatif aussi dans toutes ces requetes, c'est que chacun de ces correspon-
dants occasionnels rappelle les liens qu'il a eus avec Maurice, jadis: au second-noviciat, an 
Lasallianum, ou a l'occasion d'une retraite ou d'une session. 

En decembre 1986, le Conseil general elargi consacre aux etudes lasalliennes avait abouti 
a la decision de programmer deux sessions longues sur l'approfondissement du message du 
Fondateur. C'etait le lancement de Ia SIEL (Session internationale d'Etudes lasalliennes) 
demandee par la Proposition no 3 du Chapitre general de 1986. Debut juin, une reunion d'une 
semaine rassembla autour du staff du CIL un groupe de Freres experts lasallicns. 11 fallait 
d'abord mettre au point l'organisation et le programme de la SIEL, prevue pour 1988-1989 et 
1990-1991. La reunion fut difficile; car la majorite des participants etaient reticents non pas 
tellement sur le principe do la SIEL mail sur la proximitc de ]a session. 

Deux membres du Conseil general participerent a un grand nombre dc seances do travail: 
les Freres Jo. Hendron, responsable de la formation — et donc en lien special avec le CIL 
— ; Eugene Bodel, charge des etudes lasalliennes. Le Frere Maurice suivait les discussions 
avec une difficulte evidente. Il « eclata» lorsqu'on etablit, trop rapidement a son gre, et sans 
discernement, une liste genereuse « d'experts» lasalliens susceptibles d'intervenir durant ]a 
SIEL. Sa rigueur et son exigence intcllectuclle lui semblaient bafouees par 1'irenisme facile 
avec lequel on rapprochait de son nom celui d'un Frere dont il contestait certaines prises de 
position trop peu fondees. Maurice evoque ces seances penibles dans une derniere ]ettre au 
meme correspondant : 

Hier, j'ai laisse partir Michel sans lui dormer un mot pour toi. Nous avons ete pris trop 
souvent et trop longtemps. Mais il t'aura dit cela et bien d'autres choses encore, bien mieux 
que je ne pourrais le faire en quelques lignes. En bref, cela fut penible plus d'une fois... 

[LM - 8.06.1987] 

A cette periode, les Freres du CEL de Madrid passent quclques jours a Rome. Le Frerc 
directeur rencontre le Frere Maurice qui lui avoue son cpuisement: 

I1 me parla de sa fatigue persistante. Il se rendait compte d'une baisse de ses facultes 
et de sa capacite de travail. Toute sa personne manifestait qu'il acceptait avec serenite 
cette diminution de vitalite. 

Genereux, dispose a servir, desinteresse, modeste... au-dedans de sa grande capacite 

et de son travail methodique. Affectueux, cordial, pieux... Il aime beaucoup De La Salle, 
l'Institut, les Freres, d'une maniere affective et effective. 

[TE - F. Ignacio Mengsl 
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Dans sa dernierc lettre au correspondant «privilegie» de l'annee 1986-1987, Maurice 
concluait quc si la SIEL risquait d'être une aventure. 

Nous faisons tout le possible pour faire reussir ces < annees lasalliennes>>. 
[LM - 8.06.1987] 

Une derniere fois, 1'esprit d'obeissance et de service 1'emportait. Et Maurice acceptait 
d'intervenir encore durant la session « pour presenter les biographer». Il ajoutait meme, dans 
cette ultime lettre « je vais tout de memo preparer mes canevas sans trop attendre>>. 

De fait, it se mit sans retard au travail. Lorsque le 1" octobre suivant, son successeur a 
la direction des etudes lasalliennes entra dans le bureau de Maurice, it y trouva les Cahiers 
lasalliens 4, 6, 7, 8 (les Biographes) laisses ouverts sur la table de travail au soir du 30 juin... 

Deux lettres a des amis temoignent encore, a un mois de son deces, de son courage et 
de sa lassitude 

Heureux de savoir que vous etes en bonne forme. Ma forme a moi, elle nest pas 
tellement bonne, mais c'est supportable. Demain nous avons reunion du Conseil general 
elargi pour parler des divers groupements constituant la <famille lasallienne> . Un monde, 
mon cher ami, un monde de mondes memes. Je suis 1a-dedans, comme je suis perdu dans 
beaucoup de choses tous ces temps-ci. 

Apres demain, samedi, nous allons en recollection a Colic La Salle et comme toujours 
c'est Maurice qui doit preparer la « conference» d'introduction, je vais done m'y rcmettre 
pendant toute la journee : tant pis pour le Conseil general elargi ! La semaine prochaine, 
it faudra que je me mette serieusement a preparer mes conferences pour la session du 
CIL, un CIL bien particulier celui-la, puisque enticrement et exclusivement lasallien. 

Je vous ai dit, je crois, que Frere Michel Sauvage allait revenir a la Maison generalice 
a partir du mois de septembre 87... En attendant, je me retrouve vraiment seul depuis 
qu'il a quitte Rome il y a six jours pour regagner Lille ou it sera pendant deux mois. 

[LM - 11.06.1987] 

Je ne sais quand je reviendrai en Belgique. En cc moment, j'envisagerais volontiers 
de rentrer definitivement au pays en juillet 1988. Je serai done encore ici en fevrier quand 
to y viendras toi-meme pour trois jours. Je serai encore un peu plus vieux alors; car c'est 
un fait, c'est que je ne rajeunis pas, mais pas du tout. Les choses les plus simples me 
deviennent souvent difficilcs, et mes hesitations a la machine a ecrire, par exemple, font 
que chaque page est reellement pour moi, une epreuve. Des occasions d'humilite, oui, 
mais aussi de rire de moi. Tiens, j'ai ecrit it y a deux jours: Ma demoiselle, comme cela 
en deux mots, et en oubliant de dater ma lettre. Rions, car je ris moi-meme, mais pas 
toujours de tres bon coeur quand meme. — Au revoir done. 

[LM - 19.06.1987] 

Dans la meme Iettre, il sort encore de Iui-memo pour recommander a ses amis de 
Belgique-Sud d'aider le nouveau Frerc Visiteur qui vient d'être nomme : 

Il faut l'aider, it faut que tous, dans le district, soient des collaborateurs comptant 
peu leurs peines et oeuvrant de facon desinteressee en misant sur Dieu qui continue de 
soutenir ceux qui travaillent a sa vigne! 
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Dans la nuit du 30 juin au 1" juillet 1987, le Frere Maurice se sentit mal et it dut appcicr 
a ('aide. Le lendemain matin, ii fut transfers a I'hopital Salvator Mundi. Il ne devait plus 
rentrer vivant a la « Casa». Laissons la parole an Frere directeur Angel Cirera a propos de 
la maladie du Frere Maurice: 

Un autre theme dont it me parlait souvent dans ses entretiens de la derniere époque 
etait la frequente pensee de la mort, comme s'il s'agissait d'un evenement proche et je 
dirais presque «familier' , bien qu'il n'y eut rien d'inquietant dans sa sante, a part une 
certaine fatigue gencrale et un peu d'insomnie, ce qui etait assez normal a son age. Etait-
ce une premonition de sa fin prochaine ? Peut-etre est-ce la clef par laquelle il faut 
interpreter sa premiere exclamation quand il eut son infarctus: « Cette fois, c'est la fin... 
Mais it le dit sans inquietude apparente, avec un realisme serein. 

Ensuite eut lieu son transfert a l'h6pital <<Salvador Mundi» ou les medecins constate-
rent l'extremc gravite de son ctat. La premiere nuit a l'hopital fut tres agitee... Dans son 
esprit affluaient, confusement, toutes sortes de pensees et de souvenirs: sa famille, son 
enfance, ses annees de Frere en Belgique et a Rome... arrivant difficilement a les mettre 
en ordre. Le lendemain, il m'en parla avec une certaine angoisse. Son esprit clairvoyant 
et sa memoire prodigieuse ne fonctionnaient plus avec ordre et cela le faisait souffrir. 

De fait, depuis quelque temps, it etait conscient que ses facultcs ne fonctionnaient 
pas comme en d'autres époques de sa vie: sa memoire jadis archives vivantes commencait 
a lui titre infidele. 11 lui etait penible de reconnaitre que des noms et des dates n'arrivaicnt 
pas a son esprit avec la facilite de jadis, qu'il ne pouvait plus ecrire des pages et des pages 
sans commettre quelques erreurs... et que meme parfois, il sortait de sa chambre dans 
un but determine et qu'en arrivant au bout de 1'escalier, it ne s'en souvenait plus. J'ai 
l'impression que cette constatation le preoccupait et meme le fatiguait. Les derniers travaux 
qu'il realisa, en des circonstances varices, 1'cpuiscrent. I1 ne se sentait pas le courage 
d'aller en Belgique pour les grandes vacances. Souvent, nous parlions de cela. Peut-titre 
aussi cette situation de sante de corps et d'esprit contribua a un rapide et inattendu 
denouement. Il mourut cependant en pleine activite et en pleine possession de ses facultes. 
Je pense qu'une periode de decadence aurait ete pour lui tres douloureuse. Le Seigneur 
sait pourquoi il permet les evenements. 

[TE - F. Angel Cirera] 

Le Frere Eugene Bodel avait annonce immediatement en France l'accident de sante du 
Frere Maurice. Il n'en cachait pas la gravite. Lui-meme fut foudroye par unc hcmorragie 
cerebra1e lc mercrcdi 8 juillet; entre prcsquc immodiatement daps un coma profond, il remettait 
son ame a Dieu le dimanche 12 juillet. Le Frere Maurice ignora ce deces, jusqu'a sa mort 
survenue au petit matin du jeudi 16 juillet. S'etant reveille, ecrit un temoin 

Al remercia les docteurs, les Soeurs et les infirmieres 
et partit paisiblement vers le Pere... 

[TE - F. Michael Bourne] 

Le Frere Superieur general, plusieurs Conseillers durent faire le deplacement de Rome 
a Lille pour participer aux funerailles du Frere Eugene Bodel, a Annappes, le vendredi 17 
juillet; et le soir meme — avec d'autres Freres de Belgique et d'ailleurs — ils regagnaient 
Rome pour celles de Frere Maurice, celebrees le samedi 18 juillet dans Ia chapelle de la «Casa 
generalizia >> . 
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Le Seigneur lui a donne rendez-vous en pleine activite, alors que nous comptions 
sur Iui encore et qu'il avait accepte de participer a la premiere session d'etudes lasalliennes. 

Mais lui n'a pas du etre surpris. Ceux qui ont pu le visitcr pendant ses derniers jours 
pourraient en temoigner. II a du se rendre au rendez-vous eternel avec cette foi profonde 
et cet humour qu'il manifestait si souvent dans sa vie. 

Au revoir et merci, Frere Maurice, pour tout cc quc vous nous avez apporte a tour 
dans la communaute et dans 1'ensemble de 1'Institut. Par votre apport decisif aux etudes 
lasalliennes, vous avez ete un initiateur essentiel du renouveau qu'il nous reste a continuer 
a votre ecole. 

[TE - F. Leon Lauraire] 



EN GUISE DE ,<CONCLUSION,>: 

Quelques << flashes >> 
sur la personnalite du Frere Maurice 

Le lecteur sera sans doute aussi impressionne que le redacteur de ces lignes par la 
qualite des temoignages. On parle moins de sa vie interieure. Sans doute la biographic 
detaill6c la decrira» [Circulaire n° 426, Deces du Frere Maurice-Auguste 3 fevrier 1989, 
page 13]. 

Cette hypothese ne se realisera pas ici. 
D'abord, precisement, parce que le propos de cc Cahier n'a pas etc a proprement parler 

de rediger la biographie de Maurice. L'objectif a etc, comme Bans la Circulaire citee, de laisscr 
parler les <<documents>>: ecrits de Maurice, temoignages sur lui. Nous voulions de la sorte 
titre le plus <fidele>> possible au createur des Cahiers lasalliens. 

Or — et c'est une seconde raison qui explique notre silence sur la <vie interieure» de 
Maurice — ii n'a laisse aucun aecrit,> ou it devoilerait quelque chose de son intimite, de sa 
relation a Dieu. A-t-il parfois tenu un journal au cours de son existence. C'est possible, mais 
nous n'en savors rien. Si c'est Ic cas, it a tout detruit avant de mourir — et sans doute de 
longue date. 

Mais faut-il le regretter? Et <la vie interieure» de Maurice est-elle tellement absente de 
ces pages? Nous ne le croyons pas. D'abord parce que, Bans sa correspondance surtout, 
Maurice parle beaucoup de lui-meme. Et a cc qu'il ecrit ainsi — surtout quand ses lettres sont 
plus spontanees, car it en est d'appretees — sa personnalite profonde n'cst pas etrangere. Et 
bien des temoignages que nous avons cites montrent que lours auteurs avaient « pressenti» le 
<mystere» de Maurice. Sa relation a un Vivant. Rien de plus « evangelique» : c'est par toute 
sa vie que Jesus <<temoignc» de sa communion au Pere, clans ]'Esprit. 

Fallait-il tenter en finale une sorte de <<portrait>> spirituel, ou risquer une « synthese'>. 
Nous ne le pensons pas davantage ; plus exactement, nous ne nous en sentons pas capable. 
Car Maurice foisonnait de talents, innombrables etaient les facettes de sa personnalite. Contra-
dictoires memes. I1 etait a la fois entier et soumis, entreprenant, actif et trop passif parfois; 
expansif et secret; tres bon, d'un coeur sans limite, et capable de jugements sur les personnes, 
d'une duretc surprenante... On pourrait continuer cette enumeration contrastcc. 

Nous avons done choisi de conclure par un certain nombre de <<flashes,>. Des temoignages, 
des extraits de ses lettres, encore et toujours, qui ouvriront au lecteur, nous le pensons, une 
autre voie d'acheminement vers la personnalite profonde de Maurice, insaisissable a vrai dire, 
autant et pcut-titre plus que celle de bien des titres humains. 
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Un compatriote du Frere Maurice — qui fut son compagnon au Conseil general do 1966 
a 1976 — soulignc bien la riche complexite de son visage; et met l'accent sur sa sociabilite, 
sa jovialite — sa generosite aussi. Le secret de Maurice? c'est son < coeur» . 

Les multiples facettes de sa personnalite se fondaient Bans une parfaite unite. 11 etait 
toujours pret a rendre service a tout Ie monde, aussi bien aux jeunes qu'aux enseignants, 
a tous ses confreres et superieurs. enfin a la Congregation toute entiere. Il agissait avec 
beaucoup de simplicite et de joie ! 

En evoquant la memoire du cher Frere Maurice-Auguste, le trait preponderant de 
sa personne qui me vient spontanement a 1'esprit est sa grande bonte ; c'etait un homme 
de cceur pourvu d'une grande sensibilite et d'un lens communautaire tres developpe. 

Sa jovialite debordante etait significative de son bonheur d'être avec et parmi les 
autres aussi bien en communaute que dans les rencontres exterieures [...] 

Ni l'humour ni les anecdotes n'etaient absents de ses recits au tours desquels it 
rapportait toujours tres fidelement les noms, dates et details, etc. Je revois encore ses 
mimiques expressives; son eloquence descriptive sonne encore a mes oreilles avec 1'ineffa-
ble souvenir de son sourire communicatif, de sa profonde jovialite et de son extreme 
sensibilite [...] 

De temps en temps. le Frere Maurice-Auguste m'invitait a 1'accompagner en ville 
pour de petites courses: commcnçaient alors de reelles expeditions a la recherche de 
quelque objet, meuble, appareil pour son travail, article decoratif, etc. I1 me consultait 
volontiers et semblait sensible a mes appreciations et jugements. C'etait egalement un 
homme d'un gout exquis avec des Clans de grande generosite. 

Je me rappelle d'une visite dans un petit faubourg de Rome, un soir d'hiver. II faisait 
déjà presque nuit. Nous nous arretames devant une modeste maison ; it rendait visite a 
une famille desheritee a qui it apportait tres genereusement vivres et vetements, sans 
oublier quelques petites douceurs pour les enfants. 11 effectuait ce genre de demarche 
avec beaucoup de discretion et de tact. J'en garde un souvenir tout particulier. 

Aussi c'est avec un profond respect que je lui rends cet ultime hommage mais aussi 
avec une grande emotion car c'est l'ami qui nous a quittes nous laissant son merveilleux 
temoignage de l'intelligence du c Cur. 

[TE - f Paulus Adams, Assistant de 1966 a 19761 

Divers temoignages mettent en evidence le contraste entre les deux hommes qui « cohabi-
taient» en Maurice. Le boute-en-train parfois dechaine en compagnie, et le solitaire acharne 
an travail qu'on hesitait a deranger, tout en sachant qu'il etait inlassablement disponible pour 
les plus humbles services comme pour les recherches les plus poussees. 

A force de connaitre la grande competence du Frere Maurice-Auguste, on aurait pu 
croire a un splendide monarque guinde. Dans les moments de detente, it etait le plus 
boute-en-train des hommes, jovial et pret a contribuer de sa personne aux jeux et aux 
chants. 

II avait une belle voix et un repertoire original et desopilant a ]a fois. Par exemple, 
qui ne se souvient de ses solos mimes sur Cunegonde ? 

Depuis sa naissance et jusqu'au ciel 
Elle faisait de la culture physique, 
Pour conserver sa plastique et son teint! 
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En fait, ce Beige a bien fait de passer la moitic de sa vie a Rome, car son vif argent 
— qui le faisait reagir spontanement, que le sujet soit serieux ou non — et sa jovialite 
fondamentale en faisait plutot un mediterraneen. 

[TE - F. Raymond Brisebois] 
Dans les rencontres qu'on pourrait qualifier d'informeiics. je retirais beaucoup de 

plaisir de ses dons de conteur, de son esprit, parfois gouailleur, de ses dons d'imitateur, 
surtout quand it se lancait dans 1'execution de quelque chanson drole. II est venu p]usieurs 
fois dans notre district et c'etait un plaisir renouvele que de le rencontrer et d'avoir 
l'occasion d'echanger avec lui. 

Son souvenir restera bien vivant en moi et son sons de l'appartenance et de son 
amour de 1'institut resteront toujours pour moi une sorte d'inspiration et un ideal. Je suis 
reconnaissant au Seigneur de nous avoir donne un Frere tel que lui et qui nous a donne 
une fierte encore plus grande pour 1'ceuvre de notre Fondateur. 

[TE - F. G. Lcmire, ancien Visiteur de Quebec, 4.04.19881 

En passant devant son bureau, on pouvait entendre le bruit de sa machine a ecrire. 
I1 frappait d'une maniere decidee et extremement rapide. Si on venait le deranger, it 
repondait courtoisement, avec precision et le visiteur comprenait qu'il ne fallait pas prolon-
ger l'entretien. 

[TE - F. Noel Laboret, bibliothccairc do la Casa] 
C'etait un confrere d'agreable compagnie , exhuberant a l'occasion. Volontiers it se 

pretait a agrementer une rencontre sociale par un chant de circonstance. I1 se produisait 
avec brio et une grande simplicite. 

[TE - F. Arthur Boncnfant, Assistant de 1966 a 1976] 

Les memes contrastes apparaissent dans la correspondance du Frere Maurice. 11 peut 
temoigner son amitie avec une spontaneite dehordante d'affcction ou charmante d'humour. I1 
peut etre aussi « legerement> compasse ! 

Je t'embrasse, mais tellement fort que to risques de le sentir meme avant que me 
lettre ne soit mise a la poste. Ciao! 

[LM - 27.10.1986] 

Comme vous n'etes pas compris dans la nouvelle promotion cardinalice, je ne vais 
pas jusqu'a baiser la pour-pre qui vous couvre, mais je m'incline en toute amitie et vous 
redis mes sentiments fraternels et devoues. 

[LM - 18.11.1958] 

Plusieurs autres m'ont repondu de quelques mots trop aimables, mais qui prenaient 
plutot ['allure d'un petit compliment personnel... 

I1 m'eut ete difficile de censurer les passages trop laudatifs a l'adresse du pauvre 
moi. Je me suis resigne a en laisser paraitre un certain nombre, remplacant par quelques 
points de suspension les erreurs trop bienveillantes do mes indulgents confreres de promo-
tion. A tous, un merci tres personnel et tres vivement senti: je crois a la ferveur et a 
l'assiduite de votre priere, et cela surtout me rend extremement agreables vos felicitations 
et vos souhaits. 

[CSN - 8.02.1963] 

11 pent reconnaitre volonticrs ses limiter, memo quant au travail — et quelques lignes 
plus bas « pinailler» comme le puriste qu'il se piquait parfois d'être: 
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Oui. vous avcz vraiment fait ce que j'attendais de vous. Et je regrette vous avoir 
remis un travail si peu rationnel: faurais du moi-meme prendre le temps d'uniformiser 
bien des choses ; je m'etais reproche plus d'une fois déjà mes fantaisies dans la presentation. 
Je crois que cctte fois, nous serons presque press. Mais ce sera grace a vous. 

Entre temps, j'ai pu lire ceci dans <<Robert», qui a pour lui les meilleurs linguistes 
d'aujourd'hui : <<Par contre est condamne par certains puristes; cependant, it n'est pas 
toujours remplacable. Il introduit un avantage ou un inconvenient. En compensation, en 
revanche, n'introduisent qu'un avantage >. Et it donne des exemples qui acheveront de 
convaincre n'importe qui, je crois! (Robert, I, p. 933-934). Ne soyez done pas trop etonne 
de me retrouver fidele a mon par contre lorsque vous me lirez... dans x mois! ! ! 

[LM - 8.05.1960] 

Maurice cut de tres nombreux amis. Avec beaucoup de Freres — et d'autres sans doute 
— it a entretenu, des annees durant, des relations notamment epistolaires. Quelques-uns de 
ses intimes n'ont pas voulu, ou n'ont pas su parler de leur amitie. Plusieurs Font fait, et leurs 
temoignages convergent: chacune de ces relations etait « privilegiee». 

Ce fut pour moi un grand privilege de l'avoir pour ami et je fus tres heureux d'honorer 
sa memoire et de reprendre contact avec lui a Campo Verano recemment. I1 a toujours 
soutenu et construit; jamais it n'a rabaisse, ni meme rcduit au minimum. Quand on lui 
confiait des decisions personnelles difficiles, it les acceptait sans prononcer de jugement 
et it continuait a temoigner du respect et de l'affection. Vraiment, c'etait un ami sur et 
fidele. Qu'il repose en paix! 

[TE - F. John Hazell] 
1977-1987, la periode ou nous avons vecu separes, ne nous rencontrant que lorsque 

j'etais convoque a Rome dans le cadre de mes obligations comme Visiteur du district de 
Penang. Ces visites m'ont procure l'occasion de vivre avec le Frere Maurice-Auguste. Je 
dois dire que nous avons lie alors eta travers nos lettres une amitie durable. Nous pouvions 
parler un langage que chacun comprenait tres bien et it y avait beaucoup de choses que 
nous pouvions partager. II reste toujours un bon ami et un gentleman, profondement 
interesse aux affaires de l'Institut et a celles de la Maison-mere comme a celles des Freres 
en general. Notre correspondance devint frequente et reguliere et touchait a une variete 
de sujets concernant nos emplois respectifs, nos souvenirs, la situation de l'Institut, etc. [...] 

En conclusion, c'est ma conviction que le Frere Maurice fut un des plus grands Freres 
que nous ayons eus sous quelgtrangle qu'on le regarde, ses travaux, ses realisations, ses 
qualites personnelles, sa fidelitc religieuse, son amour extraordinaire pour 1'Institut et son 
devouement pour lui, sa grande chaleur humaine. Il est probablement ce qu'un saint 
moderne et un Frere devrait etre. Le Bien connaitre c'etait l'aimer. Que le Seigneur lui 
accorde le repos et la recompense. 

[TE - F. Michael Jacques, Assistant de 1966 a 1976] 

Le Frere Maurice avait beaucoup d'amis. Au sens fort du terme. I1 a bien voulu me 
dormer de partager quelque chose de ses pensees et de ses sentiments les plus personnels. 
I1 etait fort attache a sa famille, a son district. Il en parlait volontiers au retour d'un sejour 
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en Belgique. Il en partageait, avec beaucoup de delicatesse dans les sentiments, et les 
joies et les peines... 

Je garde un merveilleux souvenir de nos echanges lors des «recreations» de 10 h 30 
a 11 heures, arpentant les allees du parc de la Maison generalice. Minutes de detente, 
certes, mais aussi — souvent — occasion d'evoquer les mille et une difficultes de la 
recherche lasallienne, la vie de l'Institut (qu'il connaissait si bien), celle de l'Eglise et du 
monde: minutes precieuses... 

[TE - F. Jean Pungier] 
Je sais que le Frere Maurice cut enormement d'amis, qu'il s'agisse du milieu de ses 

confreres de Belgique, qu'il s'agisse de Freres connus a Rome, en etudes, au second- 
noviciat, en transit ou rencontres dans les terres de Mission, ou bien qu'il s'agisse de 
jeunes employes de la Maison mere qui trouvaient en lui aide et conseils. 

Et cc qui m'a frappe c'est que chacun de ses tres nombreux et tres divers amis ait 
pu, comme moi, se sentir «ami a lui seul> . 

L'amitie, chez le Frere Maurice, etait en meme temps innombrable et exclusive. J'ai 
beneficie de cette amitie et je l'ai mesure mille fois a son accueil empresse et avenant, a 
son ecoute avide, a son temps donne sans limite, a 1'interet immediatement porte aux 
moindres details de ma personne ou de ma vie, au maintien de son attachement en depit 
des kilometres ou des annees d'eloignement. 

Un jour qu'il me sentait preoccupe, it s'interesse, prend discretement part, fournit 
l'avis qui libcre, mail, non content de m'avoir ainsi soulage, longtemps apres it prend des 
nouvelles, s'enquiert, et je sens la participation active de son cur d'ami. 

Un autre jour, it percoit en moi une passagere defaillance de sante. Avec la meme 
sollicitude d'ami it interroge, rassure, assume, tranquillise. 

En retour d'amitie, a noun qui l'aimions bien, it ne cache pas grand-chose. Ses lettres 
disent long. Ses silences aussi. Rarement j'ai eu le privilege de ses epanchements mais 
plus d'une fois j'ai saisi la main qui cherchait la mienne. C'etait un ami sur qui ne me 
trompait pas et que je ne pouvais tromper. 

[TE - F. Bernard Merian, Assistant de 1967 a 1976] 

C'est vrai qu'a ses amis, il pouvait partager beaucoup de sa vie, do ses activites, de ses 
soucis, de ses inquietudes, de ses points de vue sur l'Institut, dc ses apprehensions, voire de 
ses inimities... car it n'avait pas non plus que des amis! 

Mais s'est-il jamais livre, reellement, lui-meme, du moins explicitement? On peut en 
douter. Il faut sans doute faire une exception, capitale et revelatrice de son «esprit lasallien» . 
Forme a 1'ecole de la Regle du Fondateur, it se confia sans doute toujours a ses Superieurs. 
Assistant, it etait de ceux qui, regulierement, allaient faire leur « reddition» au Frere Superieur, 
Charles-Henry. Il en fut de meme jusqu'au bout et it <<rendait compte>> de sa vie au Frere 
directeur de la communaute centrale. Celui-ci en temoigne avec discretion, mais admiration 

Le Frere Maurice etait extremement fidele a 1'entrevue personnelle avec le Frere 
directeur, tous les troisiemes lundis du mois. Le matin déjà il se mettait d'accord pour 
une heure de 1'apres-midi. La simplicite et la delicatesse avec lesquelles it exposait ses 
problemes personnels etaient un sujet d'edification. Cette entrevue n'avait rien a voir avec 
les reunions de atravail> ou « d'entraide aux Freres de la communaute» qui avaient lieu 
tous les lundis matin avec la participation de deux Freres sous-directeurs et du Frere 
directeur. Il ressemblait a un novice qui recherche la lumiere et s'epanche avec un superieur 
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et un ami. I1 parlait de tout: ses inquietudes familiales, ses preoccupations de sante, ses 
difficultes dans le travail ou la priere, son union a Dieu et ses relations avec les Freres, 
jusque dans les details de la facilite ou de Ia difficulte de relation dans des cas tres concrets. 

I1 rendait un compte detaille des sommes les plus minimes qu'il recevait pour ses 
conferences et animation de retraites, et ineme de ses depenses des vestiaires ou autres 
objets qu'il faisait avec son «argent de poche> . Quand j'ai ramasse ses habits personnels 
apres la mort, j'ai pu comprendre sa pauvrete vecue avec realisme, pratiquement on ne 
put tirer parti de presque rien de ses vetements. Tous etaient tres uses. J'eprouvai de la 
difficulte a trouver quelque chose de «presentable» pour le porter a l'hopital afin de vetir 
sa depouille mortelle. La surprise fut grande pour moi, car on le voyait toujours habille 
avec elegance et dignite : son sens de l'ordre et de la pauvrete se conjuguait avec la 
pauvrete la plus authentique. 

[TE - F. Angel Cirera, directeur de la communaute centrale de la Maison generalice] 

Et lui, comment se percevait-il lui-meme? Avec luciditc, sans doute; it lui arrivait de 
confessor une faiblesse. Ainsi a la mort dun confrere, it avouc : 

Personnellement, je ne suis pas tres rassure : it me semble que je n'ai pas toujours 
ete tres gentil avec X... Je suis au regret de 1'avoir une fois ou 1'autre rudoye... tout au 
moins en paroles, car je n'ai jamais eu l'idee de me mesurer avec lui sur un ring, ni meme 
a la course 

[LM - 26.08.1981] 

Et ceux qui connaissaient la situation savaient Bien que cette «confession» n'avait rien 
d'excessif. 11 reconnait aussi ses impatiences grandissantes avec 1'agc et Ic vicillissement. Plus 
largement, it se juge «pauvre» et, sans qu'on puisse mettre en doute sa sincerite, il considere 
que son existence n'a pas ete tellement bien remplie. 

Je viens d'aller rechercher l'autre machine, celle qui est en morceaux. Et a chaque 
fin de ligne, je dois done manocuvrer des deux mains comme s'il s'agissait d'aider un 
boiteux a faire un pas. Mais enfin, je continue non sans m'etre impatiente deux ou trois 
bonnes fois. Car c'est incroyable comme je suis vite impatient. J'ai beau m'exhorter a la 
patience, me gronder, me frapper violemment la cuisse, rien n'y fait ou peut-etre meme 
que tout cela m'excite encore un peu plus. 

Mais figure-toi que je voulais t'ecrire bien d'autres choses que Celle-la. Entre autres 
choses que je sens parfois une fatigue tellement forte et profonde que je me demande si 
fen ai encore pour longtemps. Ce qui me fait Ic plus de peine, c'est qu'en ce moment a 
mes 57 annees de vie religieuse, je les trouve tellement pauvres! Et c'est de cela que 
j'aurais voulu surtout to parler si la machine m'avait obei. Ce sera pour une autre fois. 

[LM - 2.10.19831 

Cc sentiment de « pauvrete» n'etait pas artificicl. Et il semble que 1'epreuve du Frere 
Maurice, sa «nuit» progressivement epaissie, cc fut de se reconnaitre de plus en plus comme 
inferieur a la Cache. Cela ne 1'empechait pas. a d'autres moments, d'avoir la dent dure pour 
d'autres. Cette complexite pouvait friser la contradiction... Rests que le Frere Maurice, au 
fond de lui-meme, semble avoir etC plus familier du «Miserere» que du « Magnificat u : 



QUELQUES «FLASHES>> SUR LA PERSONNALITE DU FRERE MAURICE 	233 

Personnellement, it m'est penible de constater que je suis impuissant... meme Si on 
me dit parfois et meme assez souvent le contraire. Je parle du petit rayon qui est le mien: 
une meilleure connaissance et surtout une meilleure adhesion au message du Fondateur. 
II est vrai que je suis si peu qualific pour faire cc que je fais... depuis quarante ans. Car 
dans quatre mois, it y aura tout juste quarante ans que je suis arrive ici. 

[LM - 16.05.1986] 

Et pourtant: parmi ceux qui I'ont approche, qui ont pu bcneficier de son travail, et qui 
ont en connaissance de ses realisations, qui done hcsiterait a ratifier ce jugement d'un connais-
seur en matiere lasallienne: 

Grand don de Dieu a l'Institut, j'espere qu'on saura reconnaitre sa taille lasallienne 
— celle d'un geant — et qu'on lui rendra l'hommage qu'il merite. 

[TE - F. Raymond Brisebois] 

Un geant. Mais aussi un enfant; it etait reste «gamin>>, espiegle. II en avait conscience, 
it s'en rejouissait meme comme en temoigne cette lettre a un ami: 

Cleophas est un Frere zairois, de la Congregation des Josephites de Kisantu. C'est 
mon voisin de table a la salle a manger. L'autre jour, en fin de repas, je ne sais plus 
quelle histoire j'evoquais. et je terminai en disant: « J'etais gosse alors» . Et comme it me 
regardait, j'ajoutai: <Je le suis encore un peu». Lui, tout de suite, sans une seconde 
d'hesitation : « Beaucoup ! >> Je I'aurais embrasse. 

[LM - 5.12.1982] 

Le secret de Frere Maurice? C'est dans sa relation indicible a un Dieu d'Amour qu'il 
faut sans doute le chercher. TI a ete tres discret sur > sa vie interieure> . Apparemment sa 
priere suivait le rythme de la vie communautaire. Et pourtant, quels « jaillissements» , en 
certaines occasions, et de quelle source profonde! 

Lorsque, a l'occasion, il partageait avec nous sa priere, j'ai toujours ete etonne par 
]'union a Dieu tres profonde qu'il revelait en ces moments, sa confiance en ]'amour du 
Pere, sa disponibilite devant la volontc de Dieu: comme De La Salle, son esprit d'abandon 
a Dieu. 

Un aspect de cet abandon a Dieu me parait bien illustre par ]'acceptation de son 
sejour a Rome. Retire de son district apres son second-noviciat, il accepta de renoncer a 
y revenir, alors qu'il y gardait de nombreuses amities, de vastes racines. Quelques annees 
avant sa mort, vers 1982, it avait songe a demander d'y retourner, tout en continuant de 
travailler pour les etudes lasalliennes. Mais it y renonca assez rapidement lorsqu'il constata 
que sa place de responsable de ces etudes etait a Rome. 

[TE - F. Patrice, membre du Conseil general do 1966 a 1986] 

J'ecris sans appret. Corrigez-moi en me lisant. Je vous demande tout simplement de 
croire a la sincerite totale de ces quelques phrases mal baties. Je n'ai pas manqué un 
certain nombre de foil, vous l'imaginez sans peine, de prier vraiment cette lecture, d'en 
faire une veritable oraison. Cela me prenait parfois comme au depourvu, au moment que 
j'attendais le moins. Une reflexion, une analyse se prolongeait, s'achevait avant la fin 
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meme du paragraphe, en une veritable contemplation: si celle-ci fut trop courte a mon 
gre, le plus souvent, c'est bien plus parcee que je n'ai rien d'un contemplatif... et aussi 
parce que j'avais tout de meme a poursuivre ma lecture. 

[LM - 11.05.1962] 

En octobre 1986, alors que je rendais visite a la Maison generalice a Rome, j'eus le 
bonheur de rencontrer le Frere Maurice en nombre de breves occasions. Une fois, je lui 
posai une question tres banale. J'etais intrigue au sujet du signal de l'Institut: < Vive Jesus 
dans nos cceurs». Ma question etait: «le mot vive s'adresse-t-il a Jesus (et le mot Jesus 
devrait-il etre precede et suivi d'une virgule), ou le mot vive est-il simplement 1'expression 
d'un souhait, c'est-a-dire: « Que Jesus vive dans nos cceurs>>? 

La reponse du Frere Maurice fut que 1'expression francaise ne 1'indique pas claire-
ment. Il ajouta que peut-etre les ecrits de Jean-Jacques Olier pourraient dormer la reponse, 
mais que de toute facon l'important est que nous voulions que Jesus vive dans nos curs 
et qu'il y vive. 

Je fus fort impressionne par cette accentuation de ce qui est reellement important 
et par cette expression directe de sa foi. Je crois que cette anecdote manifeste la purete 
d'intention dans toute cette recherche qu'il a poursuivie si genereusement au service de 
l'Institut tout au long de sa vie. Graces soient rendues a Dieu et qu'il repose en paix. 

[Te - F. Augustine Loes] 

A mesure qu'il avanca, le Frere Maurice ne pria pas moms, certes. Mais a plusieurs 
signes, on pent penser quc 1'unitc de sa vie fut celle d'une existence « consacree> par Dieu. 
Goutte a goutte, it essayait, it travers toute son existence, de vivre en consacre, de se laisser 
consacrer par sa vie. Il exprime cela, par exemple, en des formules sans doute classiques, mais 
tellemcnt vraics sous sa plume (au moment ou it ecrit, c'est la periode austere de son a initiation>> 
au metier dc Procureur general): 

C'est fait, je raccroche. Mais evidemment ma feuille n'est plus en place. Reexcusez-
moi. Ce ne sera pas la derniere fois que je devrai vous laisser tomber pour une Eminence! 
Allons-y. Done, bonne tache, bon travail, pendant cinquante jours au moms. A 1'occasion, 
remettez mon meilleur souvenir au cher Frere Clodoald. Faites davantage: essayez de 
vous convaincre vous-meme et persuadez-le que je ferai un effort pour mieux prier, et 
que j'offrirai une partie de mon boulot pas interessant du tout pour que Dieu trouve son 
chemin dans les Ames que vous aurez — que vous avez déjà — sous votre conduite pendant 
ces quelques semaines. Tres certainement, votre tache est delicate: tres certainement done, 
la main de Dieu, la main la plus delicate que les notres de sa Tres Sainte Mere ceuvreront 
avec toutes les bonnes volontes ! Qu'il y en ait beaucoup! et que la grace aidant, ces bons 
vouloirs soient genereux, a la hauteur des vues de Dieu. 

[LM - 15.07.1962] 

Sa correspondance a ses amis laisse transparaitrc aussi, surtout a la fin de sa vie, la 
profondeur de son attitude d'abandon a Dieu. Abandon de celui qui se sait pauvre et faible ; 
abandon de celui qui sent les diminutions de ses forces, et 1'approche du depart: 

Vous etes vraiment bon de penser a moi, et vous Ie faites avec une telie delicatesse 
que j'en reste profondement touche. J'ai fait bien peu de choses pour meriter cette attention 
de votre part. Mais en toute amitie, faccepte cela, meme si je trouve un peu exagere tout 
de meme ce que vous m'attribuez comme travaux et surtout comme merites ! Laissons le 
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Seigneur juger de cela. Il nous connait; it nous sait pauvres mais tout de meme desireux 
de repondre de notre mieux a ce qu'il peut attendre de nous. Queue bonte pour nous 
que de vouloir ainsi nous associer a son travail de grace [...] 

Laissons cela au Seigneur. Personnellement, je m'efforce de faire de meme, c'est-a-
dire de me preoccuper le moins possible de ce qui pourra m'advenir demain ou apres-
demain. Resterai-je a Rome? irai-je en Belgique? ou me trouverai-je envoye en quelque 
autre lieu pour faire ce a quoi... Aucune inquietude! une confiance qui est parfois trop 
insouciante peut-etre ! Voila comment je suis avec mes 75 ans (dans deux mois et meme 
moins). 

[LM - 21.12.1983] 

Et comment ne pas percevoir une sorte de confidence sur lui-meme dans cc conseil a 
un ami: 

Bon courage a toi, au milieu du beau et bon groupe de tes novices. Sois pour eux, 
simplement, ce que tu es! Sans to morfondre de ton indignite ; accepte-la dans la mesure 
ou tu la decouvres, mais sans faire autre chose que ce que tu peux gentiment faire pour 
repondre a ce que l'on attend de toi, a ce que Dieu attend de toi. 

[LM - 4.11.1983] 

S'il fallait a toutes forces oresume.r» la <,vie interieure» de Maurice, peut-etre nul texte 
n'en porterait mieux temoignage quc la formule lasallienne des vceux. Il 1'a etudiee, scrutce, 
mot a mot, en tous ses etats. Ce qu'il en ccrit est « scientifique» : mais it se livre aussi lui-
mcmc. Ainsi, dans cette reponse a une consultation sur lc voeu << d'association» . Les remarques 
du Frcrc Maurice sont precises et substantielles. Pour finir, clle s'amplifient de tout I'elan 
d'une vie «consacrce» . 

J'ai requ votre lettre le 3 mars. Je voudrais y faire un petit bout de reponse, car les 
questions qu'elle pose concernant nos voeux specifiques est l'une de celles qui demanderait 
une etude tres approfondie. 

II est vrai que le Fondateur parlait d'un voeu d'association. Mais it est tres clair aussi, 
d'apres les formules constamment employees de son vivant que c'etait un « vccu d'associa- 
tion pour tenir les ecoles gratuitement» . C'est en vertu de cette association, et non pas 
en vertu d'une initiative personnelle que les Freres tiennent (curs ecoles ; mais ce qui est 
essentiel, aux yeux du Fondateur, est que les Freres tiennent de telles ecoles gratuitement. 

Du vivant du Fondateur encore, le Frere Ircnce qui nous a laisse une explication 
des trois veeux qu'on faisait alors (obeissance, stabilite et tenir par association les ecoles 
gratuitement) parle explicitement <<d'un veeu d'enscigner gratuitement les enfants » , dont 
it detaille les obligations plus encore que ne le faisait Ic texte du Recueil. 

Nous avons constamment repete dans nos formules que nous promettions (le Fonda-
teur ajoutait: < et fais vu u») de m'unir pour tenir ensemble et par association les ecoles 
gratuites. Je crois qu'il n'y a aucun infidelite a parler comme ont fait les Freres pendant 
plus de deux siecles : historiquement, le voeu d'association avait une importance exception- 
nelle, tant que l'Institut n'etait pas dument etabli. Il pouvait perdre de cette importance 
(dans la formulation tout au moins) par la suite; ce qui explique que des 1721, nous lisons 
des textes ou les Freres parlent d'un viceu d'enseigner gratuitement. 
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En terminant, deux petites considerations. La partie essenticlle de notre « consecra-
tion» n'est pas dans 1'enumeration de trois on cinq veeux; c'est la premiere phrase qui 
exprime en plenitude la consecration du Frere a Dieu pour procurer sa gloire. — Dans 
la reflexion qui se fait en Eglise depuis Vatican II, on nest pas loin de revenir a cette 
priorite de la personne: c'est elle qui se voue, beaucoup plus qu'elle voue telle ou telle 
chose. Et cela est parfaitement exprime par la formule que nous a laissee le Fondateur. 
Premiere phrase que nous avons tres heureusement gardee ! et que les deux phrases 
suivantes sont la pour preciser le <<comment>> nous voulons vivre cette consecration de 
tout nous-memc. 

[LM - 6.03.1983] 

La <<vie interieure» du Frerc Maurice? Peut-etre en a-t-il trahi le secret dans le commen-
taire de Ia Formule des vceux qu'il offrit a ses collegues du Conseil general, en guise d'homelie, 
lors d'une Eucharistic au cours de laquelle ils renouvelerent lours veeux: 

<<Je me consacre a vous, pour procurer votre gloire, autant que vous le demanderez 
de moi>>. 

Autant que vous le demanderez» . Dieu demande, Dieu ne cesse et ne cessera de 
demander. C'est lui qui prend l'initiative. Il demande aujourd'hui; it demandera demain, 
it demandera de nous en chacun des jours de notre vie. 

Et ce qu'il demandera ce sera toujours de procurer sa gloire. Cette gloire qu'il veut 
trouver dans l'accomplissement de son dessein de salut en nous, en tous les hommes, en 
la creation tout entiere. Ce qu'il nous demandera c'est que, chaque jour, nous entrions 
davantage dans l'accomplissement de son dessein de salut. 

Pour demander, it empruntera toutes les voix de la creation, les plus humbles surtout. 
Sans doute, parlera-t-il en noun, d'une parole profonde, insaisissable aux autres, et que 
nous reconnaitrons. Mais it nous parlera surtout par les autres; par les Freres dont nous 
sommes charges, par tons ceux vers qui nous irons, par tous ceux avec qui nous vivons. 
En notre communaute, all Regime, it nous parlera par la voix de chacun de nos confreres. 
Nous sommes ensemble pour cela: pour que, par chacun de no us, sa parole nous parvienne, 
a nous, a chacun, aujourd'hui, demain, pendant tout le temps que nous serons ensemble 
en communaute, an Regime. Nous devrons nous alder a etre attentifs, pour percevoir ce 
qu'il demandera de nous, pour percevoir tout ce qu'il demandera de nous: « autant qur 
vous le demanderez de moi ». 

Autant qu'il me sera possible>>. Ce sont les mots de l'humilite. Le possible ce ne 
sera peut-etrc jamais toute la mesure de nos grands desirs. Nous ne pourrons pas realiser 
tout ce que nous souhaitons, tout ce qu'il nous semble que Dieu demande de nous. 
D'avance, nous acceptions nos limites qui sont celles de tout homme, qui sont les notres 
a chacun. 

Ces limites, Dieu les connait mieux que Woos, Dieu les accepte plus et mieux que 
nous. C'est aussi sa maniere de demander: it demande tout ce qui nous est possible, pas 
au-dela. Decouvrir nos limites, c'est aussi decouvrir ce que Dieu demande de nous; « autant 
qu'il me sera possible et que vous le demanderez de moi ». 
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<Autant qu'il me sera possible ». Ce nest pas une formule commode, cc sort les 
mots du courage, et meme de 1'audace. C'est tout le possible, tout cc qui est en nous, 
jour apres jour, dans les circonstances les plus diverses comme les moins prevues. 

Je me consacre tout a vous... >. Nous dirions peut-etre plus volontiers aujourd'hui: 
j'assume la consecration que vous avez faite de moi, je la fail mienne. Nous laisserions 
ainsi plus clairement entendre que c'est Dieu qui a pris l'initiative, que c'est lui qui nous 
a consacres. Mais ('expression du Fondateur n'en est pas pour autant insolite, et cc qu'elle 
veut exprimer c'est bien cela: une reponse a un appel de Dieu. Je me consacre, c'est je 
ratifie, je reponds, je corresponds a cette volontd de Dieu qui m'invite, me reserve pour 
lui et m'envoie a mes freres. 

Je me consacre tout a vous, autant qu'il me sera possible et que vous le demanderez 
de moi > . Aujourd'hui, en renouvelant nos veeux, tout au long de la priere eucharistique, 
en communiant surtout au corps et an sang du Christ, demandons a Dieu qui nous appelle 
et nous rassemble de pouvoir redire ces mots avec ]a generositc que dut y mettre, it y a 
plus de 280 ans, notre pere, Jean-Baptiste de La Salle. Puissions-nous les redire avec Ia 
generosite des meilleurs de ceux qui nous ont precedes et qui ont bien quelque peu merite 
que nous puissions etre ici pour les redire aujourd'hui apres eux, avec le meme desir de 
servir dans l'Eglise et I'Institut touter les Ames que Dieu nous confie. 
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CHAPITRE 5 

Un projet inacheve : 
Le N° 5 des Cahiers lasalliens 

Travaux et recherches du Frere Maurice 
au sujet du Memoire sur ('Habit. 

Dans ('interview qui nous a servi de guide pour la trame biographique, le Frere 
Maurice parle de MH a propos de deux questions qui ne portaient pas directement sur 
le sujet. A une interrogation sur les Archives, it repond en quelques mots: 

...le document le plus ancicn que nous possedons, c'est le Memoire .sur 1'Habit. Car nous 
l'avons encore, integralement conserve aux Archives: cc qui est evidemment tres rare pour 
des documents de cette époque. 

Quelques instants plus tard, on lui demande de faire le point sur les Cahiers lasalliens 
(nous sommes en 1985). La reponse jaillit, a la fois desabusee, mais exprimant encore un 
desir : 

A 1'heure actuelle que puis-je encore faire? Je souhaiterais faire paraitre dans les Cahiers 
lasalliens le numero 5 qui est toujours en panne depuis plus de vingt ans. I1 devrait presenter 
la communaute des ecoles chretiennes, en 1690, c'est-a-dire surtout a partir du Memoire sur 
('Habit. Pourquoi cette etude a-t-elle ete retardee? C'est parce que j'ai cu trop de choses a 
faire, et puffs aussi parce que le Frere Leon Aroz avait entrevu la possibilite de publier lui-
memc le debut du document dans un Cahier lava/lien qui n'a pas encore paru. Alors, it me 
paraissait normal d'attendre pour faire un commentaire au sujet de cc texte, d'avoir en main 
1'edition photographiee du Memoire sur 1'Habit, et les remarques du Frere Leon Aroz. A 
l'heure actuelle, j'envisage de reprendre, des que j'aurai quelques mois un peu plus libres, la 
redaction de cc manuscrit du Cahier lava/lien numero 5. 

Ainsi, au moment de 1'interview, I'horizon des Cahiers lasalliens semble se reduire 

pour Maurice a ce numero 5; it semble desireux de parvenir a le terminer. Mais la revision 

de la nouvelle Regle demeure an premier plan de ses occupations et preoccupations. 
Dans les annees cinquante, quand it songeait a preparer une these de doctorat, it 

avait pense en limiter le sujet a une etude «approfondie» de MH. Son patron de these 
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hesita. I1 voyait l'interet du theme, ainsi que sa nouveaute. Mais it craignait que ce 
document ne fournisse au Frere Maurice qu'une base trop etroite pour 1'examen du statut 
juridique de 1'Institut. Maurice amplifia donc son propos. Il se donna comme point 
d'aboutissement la bulle d'approbation de Benoit XIII, de trente-cinq ans posterieure au 
Memoire sur 1'Habit. Ce qui le conduisit a mener une enquete historique, parfois passion-
nante, sur les conditions dans lesquelles la bulle fut sollicitee, preparce, obtenue. 
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1. 
Presentation du Memoire sur !'Habit. 

Trois chapitres rediges par le Frere Maurice. 

Dans les dernieres annees de sa vie, le Frere Maurice a redige trois chapitres de la 
presentation qu'il projetait de faire du Memoire sur 1'Habit. I1 a elabore plusieurs ebauches 
de redaction de ces trois chapitres. C'est la derniere que nous publions ici. Elle est 
entierement dactylographiee par le Frere Maurice. 

Elle comporte: un Avant-propos de 3 pages. 
Chapitre I: L'Habit et le Memoire sur I'Habit: les donnees fournies par les biographer. 

pp. 4 a 16 + une page de Notes. 
Chapitre II: Le texte du Memoire sur I'Habit. 

pp. 17 a 32 + 3 pages de Notes. 
Chapitre III: La date et les destinataires du Mernoire. 

pp. 33 a 46 + une page de Notes. 
Nous reproduisons ce texte tel que le Frere Maurice l'avait prepare. Nous avons 

seulement place les Notes en has des pages '. 
Le Frere Maurice conservait neanmoins le projet de faire paraitre une etude sur MH. 

Une note de sa these indique qu'une «edition critique de MH est en preparation» (C.L. 
11, p. 46, n° 4). Des 1963, la liste des Cahiers qui figure a la fin de chacun des numeros 
annonce: 

En preparation: Frere Maurice-Auguste, L'Habit des Freres des Ecoles chretiennes 
avant la Bulle de Benoit X111. 

Cette annonce sera maintenue dans tous les Cahiers qui paraitront a partir de 1963 
et jusqu'au debut de 1974 (soit les C.L. 4, 6, 11 a 39, 45 - 46). C'est dans ces deux derniers 
numeros qu'on la trouve pour la derniere fois (!'Imprimatur leur est donne le 11 fevrier 
1974), alors que le numero 9, dont Maurice signe la presentation le 15 juillet 1974 n'indique 
plus le no 5 <<en preparation» ; it en va de meme des numeros suivants: 40 a 42 et 10. 

II est difficile de supputer vraiment les raisons de ce qui peut paraitre comme un 
desistement» . La surcharge, la fatigue, la delicatesse ... Sans doute. It est permis de se 

demander neanmoins si, pour 1'essentiel, Maurice ne nous a pas dit ce qu'il voulait dire 
a propos de MH. Lorsqu'il preparait sa these, it 1'avait scrute sous tous ses angles, s'essayant 
d'abord a dechiffrer un manuscrit de lecture difficile, au texte parfois surcharge de ratures; 
menant des investigations multiples et diverses, par exemple sur les Institutions que pou- 

' Dans le memo dossier, et d'une dactylographie qui date de la meme époque, une ANNEXE II (ii n'y 
a pas d'annexe I; ('intention du Frere Maurice etait peut-etre de placer dans une premiere Anncxc la lecture 
,<critique>> de MH). Cette lecture <<critique» figure plus loin au no  3. L'Annexe II reproduit un texte intitule: 
Des habits des Freres de cet Institut. Avec une orthographe modernises et la division en 21 articles, c'est le texte 
publie dans le n° 25 des Cahiers lasalliens (1966) : Regle du Frere Directeur, p. 160 [pp. 11-12 du manuscrit de 
17181. 
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vaient evoquer les mots employes dans le Memoire — ou sur les developpements des 
conceptions lasalliennes ... 

Par ailleurs, le pivot de son enseignement au CIL, a partir de 1972 surtout, se deplaca 
peut-on dire, de la Regle au Memoire sur I'Habit. Ce dernier texte lui permettait de 
presenter a ses auditoires le «visage>> de Ia Communaute lasallienne des <origines» : 
depuis le signe le plus visible d'appartenance et d'identite — 1'habit — jusqu'a 1'elan 
spirituel qui sous-tend 1'experience fondatrice — en passant par les structures « vivantes» : 
communaute, Societe, Institut, Assemblees ... et les structures instituees : Regles, veeux, 
etc. Et, bien entendu, sans oublier la « mission>> presente dans MH. 

Et pourtant, a une date relativement recente (certainement apres 1980), Maurice 
s'engage a nouveau dans le processus de preparation du n° 5 des Cahiers. Dans un bref 
schema qui « resume>> MH, Maurice annonce meme alors que « deux (autres) C.L. (5 et 
47.11) >> en preparation donneront une edition scientifique et des commentaires. Dans sa 
correspondance au cours de cette ultime periode, it revient periodiquement sur ce projet 
remis en chantier. Mais it ne parvint a rediger que trois chapitres. Et 1'Avant-propos qui 
les precede ne permet pas de savoir quelle aurait ete la suite des autres questions abordees. 

Ce que nous publions dans cette partie du n°  5. 
Nous avons beaucoup hesite, perdu d'abord dans la masse des papiers laisses par 

Maurice sur le Memoire ou a son propos. Notre premier et principal critere a ete de ne 
rien faire paraitre qui ne soit de Maurice lui-meme. Quitte a presenter un ensemble 
fragmentaire et disparate. Des nombreux papiers qu'il nous a laisses sur MH, nous avons 
choisi d'en retenir de quatre types, correspondants a plusieurs moments de sa «recherche>>. 
Nous les presenterons plus en detail au debut de chacune de ces series. 

1. En premier lieu, 1'Avant-propos et les trois chapitres de la derniere redaction faite 
par Maurice (apres les annecs 1980). 

2. Les quelques pages consacrees a MH dans le C.L. 2 et surtout dans le C.L. 11. 
Dans ces textes denses, dans les notes abondantes et extremement documentees, Maurice 
fait déjà passer les resultats de ses recherches; it exprime l'essentiel de 1'apport de MH 
(Ces pages sont du debut des annees 1960). 

3. Datant de 1956, une lecture « critique>> que Maurice avait realisee du manuscrit 
de MH. Nous publions en regard de cette lecture une reproduction du manuscrit lui-
meme, cc qui avait ete l'intention de Maurice. 

4. Quatre schemas de presentations au CIL ou Maurice fait une place importante a 
MH. Elles sont des annees 70 debut 80. 
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La derniere redaction de 1'etude du F. Maurice sur MH 

AVANT-PROPOS 

Au debut de l'annee 1690, a Paris, paroisse Saint-Sulpice. Trois ou quatre Freres 
des Ecoles chretiennes y sont employes aux ecoles. Venus de Reims deux ans plus tot, 
ils portent, dans la capitale ('habit qu'ils ont adopte en Champagne, it y a cinq ans: une 
soutanelle, un manteau a manches flottantes. Pendant pres de trois siecles, ce meme habit 
les designera, en France d'abord, ailleurs ensuite. Partout ou it parait une premiere fois, 
it n'est pas sans susciter quelque etonnement. 

A Paris, en cette annee 1690, le cure Baudrand estime qu'il faut changer cela. Il 
presse Monsieur de La Salle de dormer a ses Freres le grand manteau ecclesiastique. Pour 
justifier cette exigence, it n'apporte, semble-t-il, que des raisons de convenance: les Freres 
seront plus consideres s'ils s'apparentent davantage au tres nombreux clerge de la paroisse 
et de ]a ville. 

De La Salle ne se range pas aux raisons du cure. Cc qui nest pour celui-ci qu'un 
changement propose a 1'avantage des Freres devient, aux yeux du Fondateur, une innova-
tion perilleuse : de la part des Freres, ce serait une pretention injustifiee a la qualite de 
clercs; a l'interieur de la communaute, cc serait courir le risque de declencher une veritable 
crise d'identite. Pour defendre une position qu'il entend maintenir malgre les avis 
contraires, De La Salle prepare et redige un Memoire. Mais ces quelques pages depassent 
le simple plaidoyer en faveur de ('habit des Freres. 

Parce que les Superieurs de Paris, et d'abord ces Messieurs de Saint-Sulpice, ignorent 
presque tout de la «Communaute des Ecoles chretiennes» , le Fondateur juge opportun 
de la leer faire connaitre. A ces ecclesiastiques qui ont pu rencontrer les trois ou quatre 
Freres employes aux ecoles sulpiciennes, it est indispensable de dire que ces maitres 
appartiennent a une communaute a ('oeuvre déjà en deux autres dioceses. 

Modifier ('habit des Freres de Paris, c'etait, pour Monsieur Baudrand, changer la 
maniere de se vetir de quelques maitres employes aux ecoles de sa paroisse. Pour De La 
Salle, cc changement devait alors s'etendre aux Freres des maisons de Reims, de Rethel, 
de Guise et de Laon. Mais surtout, cc changement ouvrirait la porte a bien d'autres 
interventions qui pouvaient aisement mettre en peril la stabilite, et d'abord ('unite, de la 
communaute naissante. Si chacun des cures qui emploient les Freres est en droit de 
prescrire telles ou telles modifications a leurs statuts ou a leurs usages, e'en sera bientot 
fait de l'unite profonde et de la forte cohesion qui existent entre les maitres — vingt ou 
vingt-cinq probablement — des differentes maisons. 

Ce serait aussi aux yeux des parents d'eleves et autres personnes externes, un sujet 
d'etonnement autrement dommageable que celui qu'avait pu provoquer une premiere fois 
1'adoption d'un habit devenu depuis le symbole d'une vocation de devouement a ('oeuvre 
des ecoles. 

En fait, De La Salle se heurtait ici, des cette periode des debuts, a une attitude 
sulpicienne qui lui vaudrait par la suite les plus douloureux conflits et les plus penibles 
oppositions de la part du successeur du cure Baudrand. Monsieur de La Chetardye lui 
aussi, et avec quelle tenacite, tenterait d'intervenir dans le gouvernement de l'Institut, 
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n'acceptant pas l'idee de Monsieur de La Salle qui voulait une institution centralisee, 
portant partout ou on l'appelait, ses regles, ses methodes, ses usages. 

C'est parce qu'il pressentait I'importance exceptionnelle d'un premier refus, que De 
La Salle crut devoir produire, par ecrit, devant plusieurs de ses superieurs ecclesiastiques 
de Paris, les raisons qui militaient en faveur de son choix. C'est pour eclairer ceux qui 
devenaient ses juges en l'occurrence qu'il s'appliqua d'abord a leur faire connaItre une 
communautc dont ils ignoraient presque tout. 

Ce qui fait pour nous la valour de cette piece entierement autographe c'est donc, 
non seulement le plaidoyer en faveur d'un habit, c'est plus encore la presentation, a 
quelques annees de ses origines, de 1'oeuvre entreprise par De La Salle et ses Freres. 
Cette presentation, De La Salle ]a fait avec une concision qui est bien dans sa maniere ; 
mais il atteint ici une precision dans les termer qui en fait un chef-d'oeuvre de clarte autant 
que de prudence. 

Quand il ecrit pour ses Freres, De La Salle n'eprouve pas le besoin de se justifier. 
Fort heureusement pour nous, dans cc Mernoire, le Fondateur a juge devoir se defendre 
devant des externes a l'Institut. Il lui faut donc insister sur des particularites qui leur sont 
peu connues; it lui faut faire la preuve du bien-fonde de ses choix et de ses decisions. 

Devant les Freres, il aurait pu se dispenser de rappeler la petite histoire que ceux-
ci connaissaient. Devant des externes, it etait tenu de le faire pour les aider a decouvrir 
quelque chose de cette experience vecue par la communaute naissante. 

Les biographer nous disent que De La Salle n'a pas perdu sa peine: le cure Baudrand 
s'est resigne. A Paris comme ailleurs, les Freres ont conserve cet habit qui etait pour eux, 
des lors, hautement significatif de leur appartenance a une communaute irreductible a 
aucune autre: Ia <CommunautC des Ecoles chretiennes». 
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CHAPITRE 1 

L'HABIT ET LE MEMOIRE SUR L'HABIT: 
LES DONNEES FOURNIES PAR LES PREMIERS BIOGRAPHES. 

Le Memoire stir I'Habit est la piece essentielle de notre etude. Avant de le lire, it 
nest peut-titre pas inutile d'interroger les premiers biographes de Monsieur de La Salle: 
le Frere Bernard ', Dom Francois Helie Maillefer 2  et le chanoine Jean-Baptiste Blain'. 

Tous trois connaissent 1'existence du Memoire. Its nous livrent aussi plus d'une infor-
mation interessante concernant la genese du conflit surgi a propos de 1'habit des Freres 
de Paris. Et tout d'abord, ils nous font assister a cette premiere prise d'hahit sans solennite, 
mail tellement riche de signification. 

A propos de 1'habit, comme déjà a propos des exercices de communaute, comme 
plus tard a propos des Regles communes et de la Conduite des Ecoles, 1'experience vecue 
par De La Salle et ses Freres precede et appelle les orientations pratiques. C'est cette 
meme experience reflechie par eux qui devient inspiratrice d'une pensee et meme d'une spi-
ritualite. 

Un texte comme le Memoire stir I'Habit montre De La Salle bien informe en matiere 
de droit et de pratiquc eccicsiastiques. 11 le montre bien au fait de ]a litterature et des 
traditions monastiques ou religieuses. Mais it le montre tout autant attentif a recueillir les 
lecons de vie de ce passe recent qu'il vient de vivre avec ses Freres, tous unis dans cette 
recherche de Dieu et du meilleur service a rendre a 1'Eglise et aux times. 

Les pages qui suivent offrent plus d'une repetition: Maillefer et Blain doivent a 
Bernard ; de plus, Blain se repete volontiers. I1 parait indispensable toutefois de recueillir 
le plus grand nombre possible de ces informations. On ne trouvera pourtant pas ici tous 
les developpements de Blain: les passages cites suffisent a notre propos; ils peuvent meme 
déjà paraitre surabondants. 

1. Le temoignage de Bernard. ' 

Au moment ou De La Salle offre 1'hospitalite a Adrien Nyel (1679). le biographe ob- 
serve 

c it assura Monsieur Nyel qu'il pouvait venir loger chez lui, et qu'il y scrait en toute surete, 
parce que cela ne paraitrait point, et que, comme it y venait souvent des ecclesiastiques ou 
cures de la campagne, on se persuaderait facilement qu'il en etait un, vu qu'il portait un rabat, 
des cheveux courts et un habit noir» (25). 

` Conduite admirable de la divine Providence en la personae du venerable serviteur de Dieu, Jean-Baptiste 
de La Salle, ms. 1721, edition in Cahiers lasalliens 4. 

' La vie de M. Jean-Baptiste de La Salle, pretre, docteur en theologie, ancien chanoine de la cathedrale de 
Reims et Instituteur des Freres des tcoles chretienrtes. Edition comparee des ms. de 1723, copie Carbon (Ca) et 
de 1740, original depose a Reims (Re), in Cahiers lasalliens 6. 

' La vie de Monsieur Jean-Baptiste de La Salle, Instituteur des Freres des Pcoles chretiennes, 2 tomes, 
Rouen 1733. Reproduction photo-mecanique in Cahiers lasalliens 7 et 8. 

' Les chiffres qui accompagnent les citations renvoient a Ia page double du Cahier lasallien 4: cello du 
manuscrit. et  cells do la typographic. 
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Quand De La Salle retire entierement les maitres chez lui: 

<<aussitot qu'on s'apercut de cette nouveaute non attenduc, de voir six ou sept maitres d'ecole 
qui n'avaient rien d'eclatant selon le monde, ctant fort simplement habilles, n'ayant pour lors 
qu'un petit habit noir avec on rabat, sans manteau ni capote, chacun en parla selon sa fantai-
sic» (42). 

Parlant des maitres qui viennent de se choisir Monsieur De La Salle pour confesseur: 

«on dit maitres parce qu'ils n'etaient pas encore Freres n'en portant pas l'habit» (44). 

Narrant les evenements de I'annee 1682: 

<,ce fut aussi au commencement de la meme annee qu'on commenca ce qu'on appelait en ce 
temps-1a les exercises, qui sont ics memes qui se pratiquent aujourd'hui daps toutes les maisons 
de I'Institut; et les maitres furent appeles Freres et on prirent ]'habit comme nous verrons 
bientot, et nous ne les nommerons maintenant que par le nom de Freres» (47). 

I1 s'agit ici, le biographe le laisse clairement entendre, d'une anticipation; ce n'est pas en 
l'annee 1682, mais plus tard que les maitres adopteront l'habit devenu traditionnel au 
moment ou Bernard ecrit. 
Sans date, apres avoir relate les evenements de 1'annee 1685: 

<<La nouveaute de leur etablissement et la maniere simple dont ils etaient habilles leur attiraient 
mille injures et mille impertinences de la populace, et tout cela ne les etonnait point. Les 
pierres que quelques libertins leur jetaient etaient autant de couronnes a leur patience>> (63). 

En tete de son chapitre VII, le biographe annonce: 

<<Monsieur de La Salle... regle la maniere d'habits que doivent porter les Freres» (65). 

A la page suivante, it montre le Saint tenant l'une des classes de 1'ecole sur la paroisse 
Saint-Jacques, 

avec une humilite et simplicite qui edifiaient tous ceux qui Ie voyaient. Mais cc qui augmentait 
leur admiration etait de le voir aller et revenir quatre foil le jour avec un simple Frere, revetu 
d'une capote qui n'allait qu'a mi-jambe, par dessus sa soutane, convert d'un grand chapeau 
et des souliers fort grossiers, sans se mettre en peine du qu'en dira-t-on>> (66). 

Viennent ensuite les deux pages capitales relativement a l'habit et au Memoire. Bernard 
vient de parler de la mort d'Adrien Nyel ; mais it evoque celle-ci tout aussitot apres avoir 
parle du retour d'Adrien a Rouen. C'est done autant de 1685 que de 1687 qu'il s'agit ici. 
II enchaine: 

Quelque temps apres la mort de cc vertueux personnage, Monsieur de La Salle qui avait ete 
souvent presse par plusieurs personnes de donner un manteau a ses Freres, et entre autres 
par Monsieur le Maire de ]a ville de Reims, se crut oblige de faire cc que tant de personnes 
lui conseillaient. Car jusqu'alors les Freres n'avaient porte qu'un court habit noir, un rabat et 
un chapeau fort grand. Et comme on cc temps-la, on portait des chapeaux a grands bords, 
les Freres, pour ne pas se conformer an siècle present, comme dit I'Apotre, on porterent 
encore do plus Brands, cc qui lour attira la risce et les moqueries de la populace. Et ce qui 
le determina enfin a ne plus differer de lour dormer un mantcau, cc furent les instanter prieres 
que lui firent les Freres de leur dormer un habit qui les distinguat tout a fait des gens du 
monde. Ce saint superieur, fort content de cc que Dieu lui faisait connaitre sa volonte par 
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l'avis de tant de personnes, leur fit faire des manteaux qui etaient fort en usage en ce temps-
1a, lesquels avaicnt des manches, et on les nommait du nom de capotes, nom qui leur est 
reste; et it leur fit faire pareillement des robes de la meme etoffe, c'est-a-dire, de serge croisee, 
et de la mcmc manicre qu'on lcs porte aujourd'hui. Cette manierc d'habit simple et modeste 
fut fort approuve des superieurs et seigneurs eveques qui appelerent dans leurs dioceses les 
Freres des Ecoles chretiennes. 
Mais comme tous les esprits ne se ressemblent pas, Dieu permit que son serviteur fat inquiete 
par une personne d'autorite qui ne pouvait approuver cette maniere d'habit. Ce fut dans Paris, 
ou it cut a supporter de grandes contradictions sur cc sujet, deux ans apres que les Freres y 
furent etablis. Et cette personne aurait voulu que les Freres portassent un manteau long, cc 
qui etait fort oppose a ses vues et a ses intentions, et un sujet de bouleversement dans toutes 
les maisons de l'institut. Mais Dieu qui sans doute ne permettait tout cela que pour faire voir 
la patience et en memc temps la fermetc de son serviteur, fit apaiser cc trouble, etant touché 
des prieres et des mortifications que faisait continuellement cc saint homme pour le prier de 
changer lc cocur do ceux qui le troublaient. 
Et voulant faire voir en meme temps que l'intention qu'il avait de ne point changer la forme 
d'habit des Freres etait bonne, it coucha par ecrit les raisons qui ]ui obligeaient ; raisons si 
justes et si fortes qu'il est presque impossible qu'un bon esprit y puisse trouver a redire. TI les 
fit voir a Messieurs ses directeurs et aux superieurs du seminaire de Saint-Sulpice qui les 
approuverent fort, cc qui le confirma encore plus dans la resolution qu'il avait de tenir ferme 
a cc que 1'habit des Freres de son institut conservat toujours son ancienne forme. 
Nous n'avons pas cru necessaire de coucher ici les raisons qu'il en a laissees par ecrit; car 
outre qu'elles sont en trop grand nombre, cc que nous avons dit semble suffisant pour faire 
voir sa fcrmetc a soutenir cc qu'il n'avait fait que par l'avis des personnes sages et prudentes 
(69-70). 

2. Le temoignage de Maillefer 

Sans date a cet endroit, mais a la suite de deux paragraphes ayant trait a des dvdne-
ments des annees 1682 et 1683: 

«II leur fait prendre un habillement uniforme... C'est cc qui le dctermina a dresser de nouveaux 
reglements, plus reflechis et plus mesures. Le principal objet etait de prendre de justes moyens 
pour leur oter pretexte de retour vers le monde. 11 consulta plusieurs personnes de piete et 
d'expericnce, et profitant de la bonne volonte de ses nouveaux disciples, it leur fit prendre 
un habillement pauvre et uniforme, qui par sa singularite et sa simplicite les distinguait des 
seculiers. Cette nouvelle forme d'habit etait tres convenable a la modestie de leur etat, et en 
inspirant du respect pour leur personne, it leur donnait lieu d'être plus retenus dans leur 
conduite. 

On ne ]'approuve point. 11 est vrai quc cc changement ne fut pas du gout de tout le 
monde. On y trouvait du ridicule, parce qu'on n'y etait pas encore accoutume. On en fit meme 
des raillerics qui ont cesse avec le temps. Quelques annees apres, une personne distingu6e 
d'ailleurs par son merite et par sa piete, mais d'un genie particulier, voulut les obliger d'y 
faire quelque reforme, mais Monsieur de La Salle dont it fallait l'agrement, ne jugea pas a 
propos de suivre ses avis. Il craignait qu'en les habillant plus proprement, on leur fit naitre 
l'envie de se produire, et que par trop de complaisance pour un homme, dont it respectait 
d'ailleurs le credit et les lumieres, it ne donnat atteinte a la simplicite de son Institut. Il ne 

Re renvoie au ms. Reims; Ca renvoie au ms. Carbon, in Cahiers lasalliens 6. Les pages sont celles des 
ms. inscrites dans Ia marge de l'edition. 
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voulut done pas ceder aux raisons de bienseance qu'on lui allegua, et parce qu'on le taxa 
d'entetement et de suffisance, it crut qu'il etait de to justice d'exposer par ecrit les raisons de 
sa resistance. 11 le fit dune maniere solide et chretienne et par ce moyen, it ramena a son 
sentiment ceux qui y paraissaient les plus opposes» (Re 39-40) <. 

Le Saint fait l'ecole sur la paroisse Saint-Jacques: 

,<On fut tres surpris de le voir sortir deux fois le jour comme les autres Freres, traverser Ia 
ville revetu d'une soutane courte, dune etoffe grossiere, convert d'un manteau a manches 
pendantes, et d'un chapeau a long bord, avec des souliers des plus epais, aller avec eux 
apprendre a lire et a ecrire aux enfants, lcur faire to catcchisme, les conduire a l'cglise, en 
un mot s'assujettir sans aucune marque de distinction a tout cc qu'il avait etabli lui-meme 
pour le gouvernement des ecoles gratuites. Ce nouveau spectacle lui attira les railleries de la 
populace qui n'envisage les chosen que par l'exterieur» (Re 59) 7 . 

A propos de la formation donnee par De La Salle aux novices de Vaugirard: 

,,Monsieur de La Salle savait profiter adroitement de leurs bonnes dispositions pour les former 
a une piete solide et les y fortifier de bonne heure. Leur habit, leur nourriture, leur maintien 
exterieur, tout y contribuait. On ne pouvait se ]asser d'admirer la modestie avec laquelle ils 
marchaient dans les rues, les yeux baisses, gardant un profond silence, sans jamais se detourner 
pour satisfaire leur curiosit6> (Re 97) >. 

A leur arrivee a Rouen, les Freres sont I'objet des railleries et des injures des gens du peu-

ple : 

La populace de cette grande ville qui n'etait pas encore accoutumCe a les voir, les chargcait 
d'injures et de pierres. Monsieur de La Salle cut part aussi a ces humiliations>> (Re 169-170) <. 

3. Le temoignage de Blain 

Parlant des deliberations d'une premiere assemblee des principaux Freres: 

<<Le troisieme article etait celui qui paraissait Ic plus pressant; cependant il demeura encore 
indecis. Jusqu'alors les maitres d'ecoles avaient porte dans la maison I'habit qu'ils y avaient 
apporte : an petit collet pres, on n'y avait fait aucun changement. Tout l'exterieur, par conse-
quent etant demeure seculier, nulle marque certaine ne distinguait les sujets de la nouvelle 
communaute des purs laiques. Il y avait longtemps que Monsieur de La Salle voyait cet 
inconvenient et cherchait a y pourvoir; mais il ne voulait rien faire de lui-meme. Il abandonna 
all Conseil des douze la conclusion de cette proposition; mais quand clie fut agitee, ils ne 
purent convenir sur la forme que lour habit devait avoir. Monsieur de La Salle ne savait lui-
meme a quoi s'en tenir sur cc point. 

" Plusieurs variantes en Ca 26-27. La plus importante est cello qui signale I'accueil reserve a l'habit des 
Freres: <<On y trouvait du ridicule, parce qu'on n'y etait pas encore accoutume. On en fit meme des railleries 
qui ont cesse avec Ic temps,,. Ces deux phrases ne paraissent pas en Ca. 

' Variantes en Ca 39: one soutane d'une 6toffe grossiere, au lieu de une soutane courte d'une etoffe 
grossiere; le gouvernement des ecoles, au lieu de le gouvernement des dcoles gratuites. 

Variantes en Ca 65: les y fortifier, an lieu de les y fortifier de bonne heure; leur habit simple, tine 
nourriture grossiere, au lieu de leur habit, leur nourriturc. 

Texte identique en Ca 105. 
Les chiffres qui accompagnent les citations renvoient all tome (I = CL 7: II = CL 8) et a la page. 
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Plus it v avait pense, plus it etait demeure convaincu de la necessite du changement, et 
en memc temps incertain sur ]a maniere do le faire. Les douze se trouvant done encore fort 
irresolus sur cet article, it demeura sans decision et its remirent a la prudence de leur Pere de 
faire dans le temps ce qu'il jugerait convenable (I.234-235). 

Quand it vient a parler de ('adoption de ]'habit, Blain est singulierement prolixe. On ne 
peut transcrire ici la totalite de ces pages touffues ou it fait 1'eloge de cet habit, puis 
s'attarde a decrire les procedes peu courtois qu'il valut aux Freres de la part de la population 
surprise jusqu'a I'etonnement. 

«L'article du changement des habits qui avait demeurC indecis et qui avait ete abandonne a 
la prudence du vertueux Instituteur, trouva dans l'hiver de la meme annee (1685) son denoue-
ment par ]'occasion qui suit. Lc froid etait grand, et la plupart des pauvres maitres mat vetus 
etaicnt exposes a toutes ses rigueurs. Monsieur le Maire do la ville en cut pitie ; et avant 
rencontre dans la rue Monsieur de La Salle, it lui en temoigna sa peine, en lui conseillant de 
leur donner des capotes pour les tenir plus chaudement, et les mettre un peu plus a 1'abri des 
incicmences de ]'air. 
Cette sorte d'habits qu'on appelait capotes a Reims etait alors de grand usage dans le pays. 
Ce conseil frappa le pieux Instituteur et le regardant comme donne d'en-haut par la bouche 
d'un des premiers de ]a ville, it adopta cette forme d'habit et la fit prendre a ses disciples. 
L'unique changement qu'il fit dans cette sorte de vetement, qui avait alors cours en Champagne, 
et qui etait fait de toutes sortes d'etoffes, et de toutes sortes de couleurs, fut de les faire 
fabriquer d'une laine tres grossiere, de lour donner une teinture noire, et de les faire descendre 
a huit pouces de terre. De cette maniere it ctait propre a mettre par dessus leur habit, a leur 
servir de sur-tout, et a les garantir du froid et de la rigucur des saisons. 
Cette idee en fit naitre une autre a Monsieur de La Salle, qui fut de reformer ]'habit de 
dessous que portaient les maitres d'ecole. Cet habit etant ]'habit seculier qu'ils avaient porte 
dans le monde, it etait de toutes sortes de couleurs et He toutes sortes de figures. Rien de 
moins convenable pour des gens dune meme Communaute. Le moyen que trouva le vertueux 
superieur de le rendre uniforme. fut de Ie conformer a la capote; c'est-a-dire, d'en faire unc 
soutane de la mcme etoffe noire, do la maniere que les ecelcsiastiques ]a portaient autrefois, 
et qu'on ]a porte encore en plusieurs communautes, fermee par devant avec des agrafes de fer. 
Cet habillement pauvre et uniforme qui, par sa figure et par sa simplicite, les distingue des 
seculiers, des ecclesiastiques, et tous les autres religieux, leur est devenu propre, et est celui 
qu'ils portent encore aujourd'hui. 
Cette nouvelle forme d'habits qui d'abord frappa les yeux par sa singularite, et qui choqua 
tart de gens. est pout-ctre de tous ceux qu'on peut imaginer le plus convenable a leur etat» 
(1.238). 

Ces derniers mots introduisent de longs developpements sur la vertu de ]'habit religieux 
en general, et de ]'habit adopt6 pour les Freres en particulier. Viennent ensuite les pre-
mieres allusions aux blames et moqueries qu'attira aux Freres le port de cet habit insolite. 
Et le biographe de signaler ]'attitude d'opposition adoptee par Monsieur Baudrand, lequel 
nest point nomme a cet endroit: 

«Monsieur He La Salle fut pourtant malgre lui oblige, quelques annees apres, d'entendre sur 
ce sujet les remontrances d'une personne distinguee par son merite, qui s'arma de toutes sortes 
de raisons pour le reduire a faire quelque reforme sur ce nouvel habit. Et certainement, 
l'humilite du Serviteur de Dieu l'cut volontiers soumis a 1'autorite et aux lumieres de cette 
personne qu'il respectait, et l'eut porte a faconner l'habit en question au gre de cc sage 
moniteur, si la figure et la forme qu'il voulait lui donner, en le rendant plus propre et plus 
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au gout du public, n'eut pas mis ceux qui le portaient en risque de perdre leur esprit de 
simplicite et de mort au monde. 

Apprehendant done et avec raison, quc le changement de 1'exterieur ne passat a l'inte-
rieur, que le vieil homme ne trouvat son compte, an prejudice de I'homme nouveau, Bans une 
sortc d'habit moins desagreablc aux gens du siècle, it demeura inflexible en son sentiment: 
d'autant plus qu'on ne produisait que des raisons do bienseance en faveur du changement propo-
se... 
Il est vrai que Monsieur de La Salle demeurant ferme en cctte occasion, et que ne pouvant 
se resoudre a faire ceder a des raisons de convenance, les motifs importants qui l'avaient 
determine a donner a ]'habit de son Institut, la forme qui etait tant blamee, it fut traite d'entete 
et d'homme qui abondait dans son sens. Comme c'est a quoi it s'attendait, it laissa dire, et 
ne changca rien; mais de peur que l'autorite ou la multitude des personncs a qui ]'habit en 
question deplaisait, ne fit impression sur crux qui le portaient, il fit un ecrit pour justifier leur 
maniere de se vctir et y exposa d'une maniere si solide et si chreticnne les motifs dc sa 
resistance qu'il ramena a son avis, ceux qui y paraissaient etre les plus opposes» (I.239-240). 

A la capote et a la soutane d'etoffe Ia plus vile et la plus grossiere, convenaient des souliers 
et des chapeaux de pareille espece, pour faire un assortiment du gout de la parfaite pauvrete, 
et convenable a des gens qui ne gardaient aucune mesure avec le monde. Dans cc temps-la, 
on portait des chapeaux d'un ample volume; ceux que fit faire le pieux Instituteur, a ]'usage 
des Freres, rencherirent encore sur ceux du commun, par l'etendue de leurs bords. Son dessein 
etait de les rendrc differents en tout des Bens du monde, de ne leur laisser rien de conforme 
au siecle, et de former entrc lui et eux une si grande inimitie, qu'ils n'eussent pas meme la 
pensee de se reconcilier. 

Pour que la chaussure eut du rapport aux chapeaux. it leur fit faire des souliers de dcux 
grosses semellcs fortes et epaisses, et telles que les portent les gens de charrue ou ceux qui 
travaillent aux gros ouvrages>> (I.241). 

Et le biographe de montrer les Freres devenus la risee du public: 

«A pcine avaient-ils le pied hors de leur maison, que les yeux critiques et malins se fixaient 
sur eux avec derision, que les langues mechantes s'armaient de traits envenimes pour les 
blesser, et que tout se remuait au-dedans et au-dehors des maisons pour alter a leur rencontre 
ou les attendre au passage, afin de leur faire honte et confusion. On les montrait du doigt, 
on les escortait avec cris et en tumulte, on les contrefaisait en public, et chacun s'applaudissait 
dc leur avoir fait quelque nouvel outrage. Les risees et les huees les accompagnaient dans 
toutes leurs routes. Les passants s'arretaient dans les rues pour prendre part aux moqueries; 
et les artisans dans ]curs boutiques, laissaicnt leur ouvrage pour lcs insulter. Les enfants se 
faisaient un jeu de les suivre en clabaudant; la populace, un plaisir dc les accabler d'injures; 
et tous dc leur faire quelque piece et de fire a leurs depens» (1.241-242). 

Et le narrateur continue sur cc ton tout au long de deux grandes pages, avant d'en arriver 

a montrer Monsieur de La Salle troquant le long manteau contre la capote, alors qu'il 

remplacait un Frere a l'ecole de la paroisse Saint-Jacques: 

Al changea done son manteau long avec une capote. Les souliers lourds et epais, aussi bien 
que le chapeau a large bord etant de l'habillement, il les prit et alla en cette figure faire la 
fonction de maitre d'ecole. Quand lc monde le vit travesti, pour ainsi dire, de cette maniere, 
le corps envcloppe d'une capote a grandes manches, faite de 1'etoffe la plus vile et la plus 
grossiere, et par-dessous, revetu dune soutane de pareille matiere, il est aise d'imaginer quels 
eclats do fire il excita clans la ville, quels cris parmi les enfants, quelles huees de la part d'une 
canaille assembles et ravie de trouver le moment de satisfaire son humeur malfaisante... 
Ce ne fut ni une, ni deux, ni trois fois, que le vertueux Superieur voulut s'exposer a de pareils 
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opprobres : it cut tout lc temps do s'en rassasier pendant plusieurs mois qu'il sortit de sa 
retraite, pour donner de pareils exemples d'humilite en allant deux fois par jour tenir 1'ecole. 
De plus, it aurait cru manquer a son devoir, s'il eut omis les moindres fonctions du maitre: 
ainsi pour les remplir a la lettre, sans en omettre un iota, commc un simple Frcre, it conduisait 
tour les jours les ecoliers a la sainte messe, les menant a ]a grande et aux vepres de la paroisse 
les jours de dimanche et de fete, en se tenant debout a leur tete avec un air de modestie, de 
recueillement et de devotion qui ravissait en admiration les gens de bier» (L244). 

Ces lignes, parmi d'autres, ont ete citees surtout afin de permettre une comparaison 
eclairante entre les direr du biographe et les considerations discretes et autrement credibles 
du Memoire sur ('Habit. Ailleurs, Blain revient sur le differend surgi entre le cure Baudrand 
et Monsieur de La Salle: 

«Monsieur de La Salle recoit une autre persecution au sujet de ('habit des Freres... Cite devant 
un tribunal favorable a sa personae, mais contraire a son esprit et a ses dispositions, it trouve 
dans son juge sa partie qui condamne ses Freres a un changement d'habit. Le pieux Instituteur 
qui avait des lumieres et une grace pour la conduite de sa Communaute, que les grands hommes 
qui 1'attaquaient n'avaient pas revue de Dieu, previt les consequences de ce changement et it 
s'y opposa. 
Quelque respectable que fit a son egard l'autorite de celui qui portait cette sentence, it crut 
qu'il etait de Ia derniere importance d'en appeler, et de soutenir son appel par des raisons 
convaincantes. Tous ceux qui eurent connaissance de la nature de la cause, souscrivirent a la 
force de ses raisons et soutinrent son sentiment ; mais it n'en porta pas moins la peine de sa 
victoire par des soustractions d'aumones, ct par les denominations d'opiniatre et d'entete. 
II faut tout dire: cclui qu'il avait en tote etait un homme d'un grand nom a Paris et d'un grand 
credit. L'habit des Freres alors si singulier et qui leur attirait les risees de la populace et le 
rebut des gens du monde, lui deplaisait. I1 avait peur que cc mepris de leurs personnes ne 
retombat sur leur ministere. Son zele pour les Ecoles chretiennes et gratuites dont sa paroisse 
recevait a Paris les premiers fruits, lui inspirait de ne point exposer au mepris ceux qui les 
faisaient, par une forme de vetements extraordinaires et qui n'etait du gout de personne. Ce 
grand homme qui avait autant de merite que de reputation, pensait comme bien d'autres, que 
Monsieur de La Salle ne devait pas tcnir si forme sur le changement d'un exterieur qui ne 
devait en rien deranger l'interieur; et que puisque ('habit ne fait pas le moine, it ne devait 
pas s'attacher a celui-ci qui ne s'attirait les yeux que par sa nouveaute, que pour appreter a 
fire et 	faire tourner en ridicule ceux qui le portaient. 
Monsieur Baudrand commc cure de la paroisse sur laquelle les Ecoles chretiennes etaient 
etablies, comme leur bienfaiteur et leur protecteur, et comme dirceteur du Serviteur de Dieu, 
se croyait en droit de faire cc changement, et d'exiger de Monsieur de La Salle cette soumission 
et cette complaisance. L'habit qu'il destinait aux Freres etait le long manteau et ('habit ecclesias-
tique. S'il etait soul de son sentiment sur cc dernier article, sur le premier qui regardait le 
changement d'habit, le public pensait comme lui. Mais le public ne savait pas les grandes 
raisons qui avaient oblige Monsieur de La Salle a dormer a ('habit des Freres Ia figure qu'il 
a. Elles sont Si fortes, qu'elles emportent ('approbation de ceux qui les lisent. Comme it y 
avait a esperer que Monsieur Baudrand qui ne voulait que le bien, qui aimait Monsieur de 
La Salle, et qui etait zele pour son oeuvre s'y rendrait, le Serviteur de Dieu mit encore une 
fois la plume a la main pour mettre en plein jour les motifs qui 1'avaient determine a dormer 
aux Freres ('habit qu'ils ont et en composer un Memoire. 
Cet ecrit parut si fort et si solide quc cclui a qui it fut montre et que le pieux Instituteur 
consulta lui conseilla de tenir ferme sur cc point. Il est vrai que Monsieur de La Salle n'a 
point nomme la personne qu'il consulta, et qu'il s'est contente de dire que c'etait une personne 
tres sage. Mais par cc glorieux titre it a assez designe le célèbre superieur des seminaires de 
Saint-Sulpice, Monsieur Tronson, dont la sagesse etait si connue en France>> (I.299-300) 
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Quelques lignes plus bas. le biographe termine par ces quelques observations: 

Ajoutons qu'il y avait déjà plusicurs annecs que la forme de I'habit des Freres avait ete 
reg]ee. Si on ne commencait pas encore a 1'approuver, on commençait au moins a y accoutumer 
ses yeux. On n'aurait done pas pu Ic changer sans donner un nouveau sujet de parler. D'ailleurs 
II n'etait pas a propos de revenir sur cc point, et de recommencer a nouveaux frais contre cet 
habit, une procedure qui n'aurait jamais eu de fin. puisque tons les cures qui auraient Cu des 
ecoles, ou tous ceux qui les eussent etablies, auraient pu avoir leurs changements a proposer 
sur l'habit et sur ]a regle des Freres» (I.300). 

Enfin, faisant 1'eloge de la sagesse de Monsieur de La Salle. le chanoine biographe revient 
une derniere fois sur ]a controverse soulevee autour de l'habit des Freres: 

<<Monsieur de La Salle ne fit pas paraitre moins de lumieres dans le refus constant qu'il fit 
d'admettre une autre sorte d'habillement et de gouvernement dans son Institut. Ses meilleurs 
amis et les plus grands zelateurs de son oeuvre etaient aussi de 1'avis du public qui criait contre 
cette nouvelle forme d'habit et qui en demandait le changement. Quelques-uns d'eux voulaient 
1'echanger avec ]a soutanelle et le manteau court: c'est-a-dire qu'ils voulaient faire des Freres 
des abbes. Its avaient a les entendre, les meilleures raisons du monde; mais it ne fallait pas 
pour les gouter, les mettre en parallele avec celles du Serviteur de Dieu. La scule lecture de 
celles-ci faisait sentir qu'il avait des lumieres superieures et qui venaient d'en-haut>> (II.305). 

Les trois biographes ne se contredisent que sur des questions de moindre importance. 
Sur l'ensemble, ils sont d'accord entre eux ; sur ]'essentiel, ils sont meme d'accord avec 
le texte du Mernoire sur l'Habit. Bernard avait peut-etre ce texte en mains, Blain parait 
1'avoir lu, et tel passage ou it imagine les Freres en manteau court et prenant des airs 
d'abbes pourrait etre une reminiscence. Maillefer a tout au moins connu l'existence de ]a 
piece, l'objet du litige et la position adoptee par De La Salle. 

Les trois biographes aussi font etat de 1'etonnement suscite, soit a Reims, soit ailleurs 
— a Paris, pour Maillefer; a Rouen, pour Blain — aux premieres apparitions de l'habit 
des Freres. On trouvera Blain excessif et presque caricatural. Mais tres certainement, a 
Paris, comme a Rouen, un habit typiquement champenois — la capote, ce manteau a 
manches pendantes, comme ecrit Maillefer, cette mechante mantille, comme ecrira le pere 
Leonard de Sainte-Catherine '' — ne pouvait que provoquer I'etonnement. 

Heurte lui-meme ou iniluence par d'autres, le cure Baudrand veut changer cela. 
Cette <<personne d'un merite distingue» est plus dune fois nommement designee. Mais 
que veut-elle exactement? Ce qui est en cause plus que tout, et peut-etre uniquement, 
c'est cette capote qui serf de manteau. Le Maire de Reims et Monsieur de La Salle apres 
lui I'avaient jugee apte a proteger les Freres: ceux-ci l'avaient adoptee alors qu'ils n'avaient 
pas encore la soutane ou soutanelle. Dans les rues de Reims un tel habit ne pouvait 
choquer: ces capotes etaient alors en usage. Tout au plus designaient-elles ceux qui les 
portaient comme gens de modeste condition. Vint le jour ou pour mieux marquer leur 
etat particulier de personnes separees du monde, les maitres y ajouterent une soutanelle: 
l'habit devenait des Tors « singulier», identifiant les Freres comme membres d'une commu-
naute nouvelle, irreductible a aucune autre alors existante. Cette nouveaute pouvait norma- 
lement surprendre, meme a Reims ou l'on etait depuis quelques annees tres attentif aux 

" Paris, Bibliothcque Nationale, Ms.fr. 23968, f'60r. 
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options faites par Monsieur de La Salle delaissant fortune et canonicat pour s'associer 
quelques compagnons maitres d'ecoles. 

Nouveau sujet d'etonnement : pour remplacer un Frere, le Fondateur abandonne son 
long manteau et adopte la capote. Temoignage d'humilite du Saint, sans doute ; mais, 
ainsi qu'il l'ecrira lui-meme, raison de commodite d'abord, le manteau long etant particulie-
rement contre-indique pour se deplacer parmi les ecoliers, parmi les plus jeunes surtout. 

Enfin, et c'est 1a un point d'importance, De La Salle est amene a se defendre, non 
pas devant ses Freres, mais devant le Cure et quelques autres ecclesiastiques : ses directeurs, 
les superieurs sulpiciens. Blain est seul a produire ici le nom de Monsieur Tronson. On 
nest pas oblige de croire aussi rapidement qu'il soit cette «personne tres sage>> que le 
Fondateur n'aurait pas autrement designee. 

L'habit n'gitait pas mis en cause a l'interieur de la communaute. C'est au dehors, et 
du dehors seulement quest venue la contestation. Des Tors, De La Salle ecrit pour ceux 
de ces Messieurs qui pourraient le plus utilement dissuader le cure Baudrand de maintenir 
ses pretentious. 

Dscrivant l'habit des Freres, Blain n'oublie ni le chapeau ni les chaussures. Ceux-ci 
n'etaient point en cause pourtant, et it ne faudra done pas s'etonner qu'ils soient passes 
sous silence dans le Memoire sur !'Habit. 
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CHAPITRE 2 

LE TEXTE DU MEMOIRE SUR L'HABIT 

Les Archives de la Maison generalice ' conservent un double feuillet papier, couvert 
sur Sept pages entieres et le haut dune huitieme d'une ecriture qui est sans conteste 
possible celle de Jean-Baptiste de La Salle z. I1 s'agit d'un texte déjà retravaille, non d'une 
mise au net. Les ratures, surcharges et renvois n'y sont pas rares. En Fun on l'autre 
endroit, l'agencement des paragraphes, la suppression ou 1'addition de l'un ou l'autre mot 
ou expression, peuvent donc preter a des choix difficiles. A fortiori, ne sommes-nous pas 
en etat de prejuger du mot a mot du texte definitif, d'ultimes retouches ayant pu avoir 
lieu avant la presentation du texte a son ou a ses destinataires. 

Dans 1'ensemble, le texte est aisement lisible. I1 faut en excepter toutefois deux lignes 
au bas de la premiere page et un mot vers le bas de la troisieme '. 

On donne ci-apres une lecture courante de ce texte: on a donc introduit les signer 
de ponctuation, uniformise l'emploi des majuscules et modernise l'orthographe '. On a 
tenu compte des tres nombreuses corrections effectuees par l'auteur. Ces retouches en 
effet sont toutes contemporaines de ('elaboration du texte. Le plus souvent, semble-t-il, 
elles ont meme ete apportees avant 1'achcvement de la premiere ebauche. Elles devraient 
done contribuer a nous donner une image aussi fidele quc possible d'un ecrit perdu, dont 
it nous reste heureusement ce tres interessant brouillon. 

La division en articles numerotes a ete realistic un peu vite en 1956, au cours d'une 
etude qui n'etait point alors destinee a la publication- Telle quelle pourtant, elle a ete 
utilisee en plusieurs etudes parues depuis, dont le Cahier lasallien no 11 `. I1 a paru 
preferable de la maintenir ici, en depit de son caractere provisoire. 

1. S'il est a propos de changer ou de conserver 1'habit que portent presentement les Freres 
de la Communaute des Ecoles chretiennes. Queue est cette Communaute et quels sont 
ceux qui la composent. 

2. Cette Communaute se nomme ordinairement la Communaute des Ecoles chretiennes 
et nest presentement etablie ni fondee que sur la Providence. 
On y vit avec regles, avec dependance pour toutes choses, sans aucune propriete et dans 
une entiere uniformite. 

3. On s'y emploie dans cette Communaute a tenir les ecoles gratuitement dans les villes 
seulement, et a faire le catechisme tous les jours meme les dimanches et fetes. 

AMG, sous la cote De 323-1, 1. 
' <C'est, quoique sans signature, et d'apres tous les criteres internes et externes, un autographe de M. 

de La Salle>> (Rigault I, p. 158). 
Voir ci-apres: MU. 9 et 17. 
Les mots abreges ont ete retranscrits sous Ieur forme entiere. 
CL 11. pp. 349-354. On notera toutefois quelques tres menues variantes, 14 au total, entre le texte 

reproduit alors et celui que l'on retranscrit ici. Ces quelques corrections sont le resultat d'une nouvelle et plus 
attentive lecture sur ]'original. 
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4. On s'y applique aussi a former des maitres d'ecole pour la campagne Bans une maison 
separce de la Communaute qu'on nomme seminaire. 
Ceux qui y sort formes n'y demeurent que quelqucs annees jusqu'a cc qu'ils soient 
entierement formes tant a la pietC qu'a ce qui est de leur cmploi. 

5. Its n'ont point d'autre habit que celui qu'on porte ordinairement dans le monde, hors 
qu'il est noir ou au moms fort brun, et ne sont distingues des autres laIques que par un 
rabat et des cheveux plus courts. 

6. Its y sont instruits a chanter, lire et ecrire parfaitement, loges, nourris et blanchis 
gratuitement, et ensuite on les place Bans quelque bourg ou village pour y faire l'office 
de cleres; et lorsqu'ils sent places, ils n'ont aucun rapport a la Communaute, sinon de 
bienseance. Its y sent cependant recus pour y faire retraite. 

7. On eleve aussi dans cette Communaute de jeunes enfants qui ont de 1'esprit et de la 
disposition a Ia piete, lorsqu'on les juge propres et que d'eux-memes ils se portent a entrer 
ensuite dans la Communaute. 
On les y recoit des l'age de quatorze ans et au-dessus. 
On les forme a 1'oraison et aux autres exercices de piete. 
On les instruit dans toutes les matieres du catechisme et on leur apprenda lire et ecrire 
parfaitement. 

8. Ces sortes de personnes qui sort formees et elevees dans cette Communaute ont maison, 
oratoire, exercices, table et recreation separes, et leurs exercices sont differents et propor-
tionnes a la portee de leur esprit et a ce qu'ils doivent faire Bans la suite. 

9. Ceux qui component cette Communaute sent tour latques, sans etude et d'un esprit au 
plus mediocre. 
La Providence a voulu que quelques-uns qui s'y etaient presentes ou ayant la tonsure, ou 
ayant etudie, n'y soient pas restes. 

10. On n'y refuserait pas cependant des personnes qui auraient etudie, mais on nc les y 
recevrait qu'a condition de ne plus etudier jamais. 

1. parce que 1'etude ne leur est pas necessaire ; 
2. parce qu'elle leur serait dans la suite une occasion de quitter leur etat ; 
3. parce que les exercices de la Communaute et l'emploi des ecoles demandent un 

homme tout entier. 

11. Quelle est la forme de l'habit qu'on porte en cette Communaute? L'habit de cette 
Communaute est une espece de soutanelle qui descend jusqu'a demi-jambe. Elle est sans 
boutons, agrafee par le dedans par de petites agrafes noires, depuis le haut jusque vers 
le milieu du corps, et de la jusqu'au bas, cousue d'un bout a l'autre. 
Le bas des manches est abaissc sur le poignet et ferme par des agrafes qui ne paraissent 
pas. 

12. On nomme cet habit une robe pour ne pas lui donner le nom d'un habit ecclesiastique 
dont it n'a pas aussi tout a fait la forme. 

13. Ce qui sert de manteau est une casaque ou capote sans collet et sans boutons par le 
devant, agrafee par le haut d'une grosse agrafe par le dedans. 
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Cette casaque est un peu longue. parce qu'elle couvre toute Ia soutanelle et est environ 
d'un pouce plus longue. 
14. Les casaques ou capotes que portent les Freres des Ecoles chretiennes leur ont ete 
donnees pour se garantir du froid lorsqu'ils n'avaient pas encore de ces soutanelles particu-
lieres telles qu'ils en out presentement, mais des justaucorps sans poche et fort honnetes. 

15. Les capotes etaient pour lors en usage et on crut qu'elles seraient tres propres, utiles 
et commodes aux maitres des ecoles, particulierement a ceux qui vont aux ecoles hors la 
maison et dans des quartiers eloignes pour la commodite des enfants; car ces maitres se 
servant de cette capote comme de manteau dans les rues, s'en servent, pendant l'hiver, 
comme de robe de chambre quand ils sont arrives dans leurs ecoles et dans la maison. 

16. On a fort hesite pour lors si on ne leur donnerait pas des manteaux plutot que de ces 
sorter de capotes qu'on jugeait bien devoir etre regardees dans la suite comme un habit sin-
gulier. 

17. Mais quatre considerations en out empeche : 
la premiere que ces manteaux ne leur serviraient pas dans 1'ecole contre le froid ou les 
embarrasscraient beaucoup 
la deuxieme, qu'avec des manteaux courts, ils auraient eu 1'exterieur d'abbes de cour I et 
on craignait qu'ils n'en prissent Fair ; 
3. qu'i1s auraient paru ecclesiastiques, vetus a la mode et contre l'ordre de I'Eglise quoiqu'ils 
ne le fussent pas; 
4. qu'ils auraient emporte les manteaux aussi bien que les justaucorps a la premiere 
tentation qui leur serait venue dans 1'esprit et s'en seraient retournes vetus comme des 
messieurs, eux qui n'avaient apporte en venant que des habits de paysans ou de pauvres 
artisans. 

18. Ces inconvenients ont fait croire qu'il valait mieux qu'ils eussent un habit qui ne fut 
ni ecclesiastique ni seculier. 

19. Les inconvenients qu'il parait avoir de changer cet habit. A 1'egard du changement 
en general. 

20. Il y a peu de changements qui ne soient prejudiciables a une Communaute particuliere-
ment en choses qui sont tant soit pcu de consequence. 

21. Les changements sont toujours une marque d'inconstance et de peu de stabilite. 
Cependant la stabilite dans les pratiques, usages et points de regles parait un des principaux 
soutiens d'une Communaute. 

22. Un changement en Communaute donne occasion et ouverture a d'autres et laisse 
ordinairement de mauvaises impressions dans 1'esprit de tous ou au mains d'une partie 
des sujets. 

23. La plupart des desordres et dereglements qui sont arrives dans les Communautes ne 
sont venus que d'une trop grande facilite a admettre des changements. 

" Ces deux derniers mots sont douteux. Une premiere redaction portait abbes incurtis ce dernier mot a 
ete barre. Au-dessus, dans l interligne, quclques caracteres mal formes, on pourrait y lire de cour aussi bien 
pout-etre que incurtis retranscrit faute de mieux. 
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C'est pourquoi c'est une maxime revue de toutes les personnes qui ont experience de 
Communaute que: 

24. avant que d'introduire quelque chose dans une Communaute, it faut beaucoup y penser 
et examiner avec soin les suites bonnes ou facheuses qu'elle peut avoir ; mais apres l'y 
avoir etablie, it faut etre tres circonspect pour ne la pas detruire que par une espece de 
necessite indispensable. 

25. C'est apparemment pour ces raisons que les Reverends Peres Jesuites, ayant trouve 
quelques difficultes dans leurs constitutions apres la mort de saint Ignace, et ayant mis 
en deliberation dans leur premier chapitre general, si on y apporterait quelque changement, 
resolurent unanimement qu'on ne les changerait en aucun point, mais que pour eclaircir 
les endroits qui faisaient difficulte, on ajouterait quelques apostilles par maniere d'explica-
tion. 

26. Inconvenients a 1'egard de l'habit en particulier. 

27. Le changement d'habit parait de consequence dans une Communaute: aussi a-t-on 
pris bien des precautions dans la plupart des Communautes religieuses pour oter toute 
occasion a un tel changement: et Bans plusieurs, 1'habit est determine, non seulement 
quant a la forme et quant a la qualite et couleur de 1'etoffe, mais aussi quant a la largeur 
et longueur, et toutes les dimensions sont exactement marquees et circonstanciees afin 
qu'on y puisse toujours conserver le meme habit que dans l'institution. 
Et les Communautes regulieres qui dans leur institution ont pris l'habit ordinaire des 
autres ecclesiastiques se sont attachees a conserver leur habit primitif pour ne pas donner 
lieu a des changements et ont par la rendu leur habit singulier. 

28. Il y a cinq ans que cet habit est en usage dans cinq villes differentes, tant du diocese 
de Reims que du diocese de Laon. 

29. I1 y est regarde comme un habit honnete et propre pour y retenir les maitres dans Ia 
regularite et la modestie convenable a leur etat et a leur emploi, et pour leur attirer le 
respect de leurs ecoliers et la consideration des autres personnes, bien plus que les justau-
corps qu'ils portaient auparavant. 

30. Le monde y est accoutume a cet habit, et un changement d'habit donnerait l'occasion 
de parler, de le condamner de nouveaute ou de legerete, et aux superieurs de (le) reduire 
a un habit laique. 

31. II y a pres de deux ans que les Freres des Ecoles chretiennes sont employes a Paris 
avec cc meme habit, et personne depuis cc temps n'en a parle par maniere de plainte, si 
cc n'est depuis quelque temps que Monsieur le Cure de Saint-Sulpice en parle d'une 
maniere assez forte. 

32. Il semble que si cet habit etait a improuver, c'etait lorsque les Freres des Ecoles 
chretiennes sont venus a Paris et avant qu'ils s'y soient employes dans les ecoles. 
On aurait du, pour Tors, leur dire qu'on ne leur permettrait pas de tenir les ecoles avec 
cet habit singulier et qu'ils eussent a en prendre un plus en usage. 
Its auraient du alors prendre leurs mesures. 

33. Raisons qui ont engage a prendre un habit singulier et qui pourrait porter ale conserver. 

34. Dans toutes les Communautes ou les sujets n'ont rien en propre et sont uniformes en 
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tout, telle qu'est celle des Ecoles chretiennes, Fhabit est singulier ou dans l'institution, 
ou it le devient dans la suite. 

35. Il parait plus a propos pour Ic bien d'une Communaute que l'habit soit singulier dans 
son institution que de le devenir dans la suite; parce qu'on ne le change pas ensuite si 
facilement et que cet habit qui a toujours ete singulier ote toute occasion de prendre les 
modes et manieres de s'habiller des personnes du siècle. 

36. Les sujets de cette Communaute etant Ia plupart grossiers. sans elevation d'esprit et 
sans etude, et ne se conduisant ordinairement que par impression, it faut quelque chose 
qui leur fasse impression qu'ils sont de Communaute, tant pour les engager a y entrer 
que pour les y retenir et leur y faire observer les regles. 

37. Et rien n'a cet effet d'une maniere plus avantageuse qu'un habit singulicr qui parait 
etre le propre dune Communaute ou it soit et puisse etre en usage d'en porter. 

38. Monsieur Vincent a juge qu'un habit singulier en quelque maniere etait necessaire 
pour retenir les sujets dans sa Congregation. A combien plus forte raison le sera-t-il dans 
une Communaute dont les sujets sont sans etude et sans lumiere. 

39. Cet habit singulier fait que la plupart de ceux qui entrent dans la Communaute ne se 
mettent pas en peine si la Communaute est stable et fondee ou non. 

40. Cet habit singulier fait que les seculiers regardent ceux de cette Communaute comme 
personnes separees et retirees du monde, et it parait fort a propos qu'on ait cette idee 
d'eux, afin qu'ils ne frequentent pas facilement et ne communiquent pas trop aisement 
avec les personnes du siècle, et qu'ils aient meme plus de retenue a leur egard. 

41. Avant cet habit singulier, quand on parlait d'obscrver les regles, plusieurs disaient 
qu'ils n'avaient pas plus d'obligation d'observer des regles que les personnes du monde, 
puisqu'ils n'en etaient distingues en rien. 

42. Depuis l'habit singulier, it ne parait pas qu'on se fasse difficulte la-dessus, tous se 
regardant comme personnes de Communaute. 

43. Avant cet habit singulier, on venait dans cette Communaute comme chez un homme 
qui tenait des maitres d'ecole comme des domestiques, sans aucune idec de communaute. 
Plusicurs y venaient afin de se former et ensuite de se produire. Plusieurs demandaient 
des gages, et plusieurs autres croyaient qu'on leur etait fort redevable de cc qu'ils se 
contentaient de la vie et de l'habit. 

44. Depuis cet habit, on n'a point d'autre idee lorsqu'on demande a y entrer que de venir 
dans une Communaute pour y demeurer le reste de sa vie. 
On ne sait cc que c'est de demander des gages, et on se croit fort heureux d'y etre recu. 
C'est I'habit seul qui produit ces effets. 

45. Avant cet habit, ]a plupart s'en allaient avec 1'habit qu'on leur donnait. Presentement, 
cet habit sert pour retenir les Freres dans leurs tentations; quelques-uns meme ont avoue 
qu'ils ont ete plusieurs fois en disposition de sortir et l'auraicnt fait si cet habit ne les 
avait retenus. 

46. Inconvenients qu'il y a touchant l'habit ecclesiastique. 

47. Il parait peu a propos de donner un habit purement ecclesiastique a des laiques qui 
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n'ont point d'etude et qui n'etudicront jamais, et qui meme n'ont ni ne peuvent exercer 
aucune fonction, ni porter le surplis dans I'eglise, tels que sont ceux de cette Communaute 
des Ecoles chrctiennes. 

48. Il n'est pas a croire que Messcigneurs les Eveques qui en ont ou auront dans leurs 
dioceses, souffrent et tolerent que des personnes de cette qualite portent l'habit ecclesiasti-
que. 

49. I1 ne parait pas que celui qui a la conduite de cette Communaute puisse dormer une 
repliquc qui soit raisonnable quand on lui demanders pourquoi, par sa propre autorite, 
it donne et fait porter l'habit ecclesiastique a des personnes qui ne le sont pas. Quel lieu 
y aura-t-il pour lors de se justifier? 

50. On a eu quelque dessein de leur faire recevoir la tonsure, mais plusieurs personnes, 
et Monsieur Baudrand ne sont pas de ce sentiment. Ii est meme difficile a croire quc Nos 
Seigneurs les Eveques veuillent donner ]a tonsure a des personnes qui n'aient ni ne puissent 
avoir aucun commencement d'etude, ni exercer aucune fonction dans 1'eglise ; et c'est 
cependant cc qu'on pretend des personnes de cette Communaute. 

51. 2. Il parait de consequence que ceux de cette Communaute soient distingues d'habit 
des ecclesiastiques. 

52. Its sont tous les jours dans les paroisses, et leurs ecoles en sont proches ordinairement; 
its y conduisent les enfants pour y assister a la sainte messe et au service divin. 

53. Messieurs les Cures ne les y souffriront pas en long manteau, mais les obligeront d'y 
porter un surplis, les y emploieront dans des fonctions ecclesiastiques au moins quand its 
auront besoin de leur secours. 

54. Ce besoin arrivera souvent, parce qu'il y a peu d'ecclesiastiques dans la plupart des 
paroisses des villes : souvent, it n'y a qu'un cure, ou au plus un vicaire avec lui. 

55. Les maitres se feraient honneur de porter le surplis dans les paroisses, d'y etre avec 
le clerge et d'y exercer des fonctions ecclesiastiques. 

56. Ainsi ils quitteraient facilement le soin de leurs enfants dans 1'eglise, qui est cependant 
la seule chose pour laquelle ils y vont, et qui est d'elle-meme bien rebutante a la nature. 

57. Tout cc qu'il y a Bans cet article est d'experience : Saint-Jacques, Laon, Chateau-Por-
cien. 

58. 3. Si les Freres de cette Communaute avaient l'habit eccicsiastique, its auraient facile-
ment la tentation d'etudier, d'être tonsures, d'avancer dans les ordres, de chercher des 
emplois dans les paroisses. 

59. Its se lieraient facilement et communiqueraient avec Messieurs les Cures et autres 
ecclesiastiques, les voyant tous les jours, dont la frequentation trop libre pourrait leur 
occasionner beaucoup de tentations contre leur vocation et le relachement dans leur emploi. 

60. 4. Le long manteau leur serait fort incommode dans leur emploi. 

61. Its ne pourraient, avec cet habit, se remuer au milieu de leurs ecoliers, ni les ranger 
et tenir aisement en ordre quand ils les conduisent a l'eglise ou quand its y sent. 
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62. On a remarque qu'avec cet habit, on est en etat de renverser la plupart des petits 
enfants de cote et d'autre, en les voulant ranger. 

63. Dans la plupart des villes, on sera oblige de tenir des ecoles en differents quartiers, 
et les maitres doivent y derneurer tous les jours, trois heures et demie le matin, et autant 
de temps apres le diner. 

64. Dans ces ecoles, pendant l'hiver, les maitres auront besoin d'autres habits que de leurs 
habits ordinaires pour se garantir du froid. Un long manteau ne leur y servirait de rien 
pour cet effet, au lieu que leur capote leur sert de robe de chambre dans leurs ecoles. 

Le texte du Memoire chez les hiographes et historiens. 

Depuis un siècle, plusieurs historiens et biographes ont cite le Memoire sur I'Habit, 
allant parfois jusqu'a le transcrire de facon integrale. Its titrent: Memoire sur les habits 
des Freres 7 , Memoire sur 1'hahit des Freres ", Mernoire pour 1'habit des Freres v, ou plus 
simplement Metnoire sur I'habit '°. 

De cc Mentoire, Lucard donne d'abord quelques extraits relativement courts: 

Avant que les Freres eusscnt le costume religieux, «on venait dans cette communaute, dit-il, 
comme chez un homme qui tenait des maistres d'ecolle, comme des domestiques, sans aucune 
idee de communaute ; plusieurs y venoient afin de se former et ensuite de se produire ; plusieurs 
demandoient des gages; et plusieurs autres croyoient qu'on leur estait fort redevable de ce 
qu'ils se contentoicnt de la vie et de l'habit» . 

Depuis cet habit, on n'a point d'autre idec... quc do venir dans unc communaute, et on Sc 
croit fort heureux d'y estre receu» (Mem.sur les habits des Freres, Manuscrit autographe du 
venerable de La Salle, conserve aux Archives de I'Institut) ". 

Dans cette citation, les points de suspension attirent l'attention sur l'omission de quelques 
mots. Ailleurs, et cette fois, sans le mentionner, l'auteur omet une partie importante de 
la phrase. On la retranscrit ci-apres en soulignant les passages orris: 

<<on n'a point d'autrc idec lorsqu'on demande a v entrer que de venir dans une communaute 
pour y demeurer le reste de sa vie. On ne sait ce que c'est de demander des gages, et on se 
croit fort heureux d'y etre recu. Celt !'habit seal qui produit ces effets>> (MH.44). 

A propos du seminaire des maitres d'ecole pour la campagne, Lucard retranscrit deux 
paragraphes du Memoire (MH.5 et 6). 

«Ils n'ont point d'autre habit que celuy qu'on porte ordinairemcnt dans Ic monde, hors qu'il 
est noir, ou du moins fort Brun, et ne sont distinguez des autres la'iques que par un rabas et 
des cheveux plus courts>>. 

' Lucard, Vie du venerable J.B. de La Salle. Paris 1876, tome 1, pp. 107-108, texte et note, o6 1'auteur 
resume le tYtemoire en quinze lignes: Annales de l'Institut des Freres des Ecoles chrdtiennes, 1883, tome 1, p. 
31. n.l. 

Lucard, Annales, I. pp. 26, n.l ; 36, n.l ; 66, n.1; Rigault, Histoire generale de l'In.stitut des Freres des 
Ecoles chretiennes, 1, p. 152. 

' Guibcrt, Histoire de saint Jean-Baptiste de La Salle, Paris 1900, p. 184: Id. ibid. Paris 1901, p. 184. 
Rigault, op. cit. pp. 158. 159, 164, 171. Battersby. in De La Salle, Letters an Documents, p. 240: The 

Memoir on the religious habit. 
'' Annales, 1, p. 31. 
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<<Ils v sont instruits a chanter, lire et ecrire parfaitement, logez, nourris et blanchis gratuitement ; 
et ensuite, on les place dans quelque bourg ou village pour y faire l'office de cleres; et lorsqu'ils 
sont placez, ils n'ont aucun rapport a ]a communaute, ninon de bienseance. Its y sont cependant 
receus pour faire retraite» (Mein. cur /'habit des' Freres) ". 

Et a propos du Noviciat (MH.7 et 8). 

On eleve aussi Bans cette Communaute de jeunes enfants qui ont de /'esprit et de la disposition 
a la piete, lorsqu'on Ics juge propres et que d'eux-memes ils se portent a entrer dans la 
Communaute. On les y recoit des l'aage de quatorze ans et au-dessus. On les forme a I'oraison 
et aux autres exercices de piete ; on les instruit Bans toutes les matieres du catechisme, et on 
leur apprend a lire et ecrire parfaitement.>. 
<<Ces sortes de personnes qui sont formez et elevez Bans cette Communaute, ont maison, 
oratoire, exercices, table et recreation separez; et leurs exercices sont diffcrents et proportion-
nes a la portee presente de leur esprit et a cc qu'ils doivent faire dans la suitte>> (Mem. sur 

/'habit des Freres, ms) ". 

Enfin, quand it en vient a parler du differend suscite par le cure Baudrand, Lucard ecrit 

Apres avoir sollicite les lumieres de Dieu par le jeune et la priere, it (De La Salle) cxpliqua 
et justifia son refus dans un Memoire dont nous reproduisons les passages qui expriment lc 
mieux sa pensee. Nous en avons déjà cite quelques extraits, en conservant l'orthographe 
originale comme specimen "; desormais nous emploierons l'orthographc moderne Bans toutes 
les citations ". 

Ces quelques lignes annoncent une transcription volontairement incomplete du texte du 
Memoire. En fait une vingtaine de paragraphes sont omis, en totalitd ou en partie ". Mais 
it y a plus grave que cela. Lucard ne s'est pas contente de modifier la seule orthographe 
de son modele ; it a parfois retravaille celui-ci de facon tres libre. 
Deux exemples, parmi d'autres. Dc La Salle avait ecrit : 

<,Les casaques ou capotes que portent les Freres des Ecoles chretiennes leur ont ete donnees 
pour se garantir du froid lorsqu'ils n'avaicnt pas encore de ces soutanelles particulieres teller 
qu'ils en ont prescntement. mais des justaucorps sans poche et fort honnetes. 
Les capotes etaient pour lors en usage et on crut qu'elles seraient tres propres, utiles et 
commodes aux maitres des ecoles, particulicrement a ceux qui vont aux ecoles hors la maison 
et dans des quartiers eloignes pour la commodite des enfants; car ces maitres se servant de 
cette capote comme de manteau dans les rues, s'en scrvent, pendant I'hiver, comme de robe 
de chambre quand ils sont arrives dans leurs ecoles et dans la maison (MH.14-1.5). 

Lucard transcrit: 

<<A 1'origine de notre Societe, ces capotes etaient en usage, et t'on crut qu'elles seraient tres 
propres et tres commodes, particulierement a ceux qui vont aux ecoles hors de la maison et 
Bans des quarticrs eloignes ; car les maitres s'en servent comme de manteau Bans les rues, et 
de robe de chambre dans leurs ecoles et Bans la maison. Elles leur ont ete donnees quand ils 
n'avaicnt pas encore de soutanelles, mais des justaucorps sans poches et fort honnetcs>> ". 

Annales, I, p. 33. 
Annales, 1, pp. 35-36. 

" Ce respect de l'orthographe d'origine n'est pas toujours rigoureux. 
Annales, I, p. 66. 
Sont omis. les paragraphes 1 a t0. puis 17, 24, 39, 45, 55, 59, 61 et 62. 

" Annales, I. p. 67. 
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Parlant de la necessite pour ses Freres d'adopter un habit qui leur donnat le sentiment 
d'appartenir a une communaute, et a telle communaute, le Fondateur avait ecrit : 

«Les sujets de cette communaute etant la plupart grossiers, sans elevation d'esprit et sans 
etude, et ne se conduisant ordinairement que par impression, it faut quelque chose qui leur 
fasse impression qu'ils sont do communaute, tart pour les engager a y entrer que pour les y 
retenir et leur y faire observer les regles» (MH.36). 

Lucard nous fait lire: 

«Les personnes qui s'eloignent du monde pour vivre en commun ont besoin de quelque chose 
qui leur donne l'impression qu'elles sont en communaute, taut pour les engager a y entrer 
que pour les y retenir et lour y faire observer les regles'> ". 

On Ie voit, nous sommes loin dune simple modernisation de l'orthographe. Dans les 
passages qu'il cite, Lucard n'a peut-ctre pas trahi la pensee de De La Salle. Mais sa 
transcription perd ]a vigueur, le realisme. ]a verite du texte lasallien. L'auteur des Anna/es 
aurait du etre plus respectueux et signaler dement omissions et retouches. Il garde le 
merite d'avoir lu et fait connaitre un texte jusqu'alors presque ignore. 

Guibert est plus fidele. Moins toutefois en sa seconde edition. Quelques mutilations 
supplementaires lui ont ete alors imposees. Ainsi disparaissent notamment ces passages 
ou De La Salle parle sans management de la qualite — ou du peu de qualite — de certains 
de ses premiers disciples. On ne tiendra pas rigueur a l'historien de n'avoir pu dechiffrer 
la premiere partie de cc neuvieme paragraphe, si soigneusement raturee par un lecteur 
offusque. Par transparence. on peut tout de meme lire cc que De La Salle ecrivait : 

aCeux qui composent cette Communaute sort sous laiques, sans etude et d'un esprit au plus 
mediocre» (MH. 9). 

Guibert aurait du, cc semblc, signaler l'existence de cc passage illisible pour lui. D'autant 
qu'il prend soin de nous prevcnir de son souci de fidelite : 

«Nous citons sans aucun changement, meme d'orthographe, ]a piece originale; nous nous 
sommes sculemcnt permis de mettre la ponctuation la plus capable de faire saisir le texte du 
premier coup>> ". 

En l'une comme en l'autre edition, les petites entorses ne sont pas tellement rares pourtant. 
Le copiste tient compte de certains renvois marginaux, mais it en neglige d'autres; c'est 
ainsi que nos paragraphes 5 et 6, puis 26 et 27 se trouvent intervertis. 

Une vingtaine de lectures fautives aussi ; fort heureusement, elles n'introduisent, pour 
la plupart, que des variantes peu significatives '°. D'autres paragraphes ont ate plus malme- 

'" Annales, 1. pp. 70-71. 
Guibert, Ilistoire, p. 187, n. 1. 

=° Par devant, an lieu cle par le devant (MH.13); les garantir du froid, an lieu de se garantir du froid 
(MH.14) ; hors de ]a maison an lieu de hors Ia maison (MH.15) ; qu'il pourrait y avoir, an lieu de qu'il parait 
y avoir (MH.19) ; en choses qui soient an lieu de en choses qui sont (MH.20) ; quelque apostille an lieu de 
quclqucs apostilles (MH.25) ; do nouvcaute et de legerete au lieu de de nouveaute ou do legeretC (MH.30) ; en 
usage d'être porte au lieu de en usage den porter (MH.37); semblc-t-il au lieu de sera-t-il (MH.38): n'ont pas 
d'6tude an lieu de n'ont point d'etude (MH.38): Nosseigneurs les eveques au lieu de Messeigneurs les eveques 
(MH.48) ; qui en ont ou en auront au lieu de qui en ont ou auront (MH.48) ; quel lieu y aurait-il a,, lieu de 
quel lieu y aura-t-il (MH.49) ; Nosseigneurs an lieu de Messieurs les cures (MH.53) ; d'exercer des fonctions au 
lieu de d'y exercer des fonctions (MH.55) : qui est pourtant la seule chose an lieu de qui est cependant la seule 
chose (MH.56): les garantir du froid au lieu de se garantir du froid (MH.64) ; ne leur servirait de rien an lieu 
de ne leur y servirait de rien. 
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nes. La ou De La Salle evoquait la possibilite, un instant entrevue, d'adopter un manteau 
plutot que la capote, it avait ecrit : 

Mail quatre considerations en ont empeche: 
la premiere, que ces manteaux ne leur serviraient pas daps l'ecole contre le froid ou les 
embarrasseraient beaucoup; 
la deuxieme, qu'avec des manteaux courts, its auraient eu 1'exterieur d'abbes incurtis et on 
craignait qu'ils n'cn prissent Fair; 
troisiemement, qu'ils auraicnt paru ecclesiastiques, vetus a la mode et contre I'ordre de 1'Eglise 
quoiqu'ils ne le fussent pas; 
quatriemement, qu'ils auraient emporte les manteaux aussi bien que les justaucorps a la pre-
miere tentation qui leur serait venue Bans 1'esprit, et s'en scraicnt retournes vetus comme des 
messieurs, eux qui n'avaient apporte en venant que des habits de paysans ou •de pauvres 
artisans,> (MH. 17). 

En sa premiere edition, Guibert transcrit: 

«mail quatre considerations en ont empeche. 
la premiere, que ces manteaux ne leur serviraient pas dans [ecole contre le froid et les embarras-
seraient; 
la deuxieme, qu'avec des manteaux its auraient eu ]'exterieur de ces abbcs ... ; on craignait 
qu'ils n'en prissent ]'air; 
tertio, qu'ils auraient paru ecclesiastiques vetus a la mode, quoiqu'ils ne le fussent pas; 
quarto, qu'ils auraient emporte les manteaux aussi bien que les justaucorps, a la premiere 
tentation qui leur serait venue dans Fesprit, et s'en seraient retournes vctus comme des mes-
sieurs, eux qui n'avaicnt apporte en venant que des habits de paysans on de pauvres artisans>> 21 . 

En la seconde edition, cc meme passage devient: 

mais quatre considerations en ont cmpechc. 
La premiere, que ces manteaux ne leur serviraient pas dans 1'ecole contre le froid et les embar-
rasseraient ; 
la deuxieme qu'avec des manteaux its auraient eu I'exterieur de ces abbes... ; on craignait 
qu'ils n'en prissent I'air; 
tertio, qu'ils auraient paru ecclesiastiques vetus a la mode quoiqu'ils ne le fussent pas... 22  

Deux lignes de points de suspension remplacent tout le quarto, aucune des erreurs de 
lecture de la premiere edition n'ayant ete corrigee. Le paragraphe 27 est l'un des plus 
difficiles a lire. Il parait tout de memo impossible de justifier deux lectures proposees par 
Guibert: la ou il lit « communautes de religieuses» , it est difficile de ne pas lire « communau-
tes religieuses' ; quelques lignes plus bas, il est encore plus malaise de lire comme lui 
o communautes de reguliers» 1a ou De La Salle ecrit o communautes regulieres» . 

Le paragraphe 36, il fallait s'y attendre, s'est trouve gravement retouche. Dc La 
Salle avait ecrit : 

«Les sujcts de cette Communaute etant la plupart grossiers, sans elevation d'esprit et sans 
etude, et ne se conduisant ordinairement que par impression, it Taut quelque chose qui lour 

' Guibert, Histoire, 1900, p. 189, texte et note. Quelques erreurs de lecture: et les embarrasseraient au 
lieu de ou les embarrasseraient beaucoup; des manteaux an lieu de des manteaux courts; et surtout ces mots 
omis: vetus a la mode et contre I'ordre de l'Egli.se. 
A la suite de ,ces abbes», le copiste avertit: «ici des mots que nous n'avons pas pu dechiffrer». 

22 Guibert. Histoire, 1901, p. 189. 
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fasse impression qu'ils sont de communautc, tant pour les engager a y entrer que pour les y 
retenir et leur y faire observer les rcgles>> (MH.36). 

Ce texte est devenu: 

«Les sujets de cette communaute etant Ia plupart... gees sans etudes, et ne se conduisant 
ordinairement que par impression, it faut quelque chose qui leur fasse impression qu'ils sont 
de communaute, tant pour les engager a y entrer que pour les y retenir et leur y faire observer 
les rcgles> ='. 

Et successivement, dans la seconde edition: 

«Les sujets de cette communaute... ne se conduisant ordinairement que par impression, it faut 
quelque chose qui leur fasse impression qu'ils sont de communaute, tant pour les engager a 
y entrer que pour les y retenir et leur y faire observer les regles>> ''. 

On voit le procede. Guibert nest pas seal en cause ici : d'autres sont intervenus qui sont, 
autant sinon plus que lui, responsables des omissions qui deparent cette seconde edition 
de l'Histoire de saint Jean-Baptiste de La Salle. 

Rigault a relu le Mernoire sur le manuscrit original. II parait toutefois avoir ete 
influence en tels ou tels endroits par une lecture faite dans Guibert. Ainsi s'expliqueraient 
mieux telles omissions ou telles erreurs de lecture 25•  On s'etonnera davantage de ne pas 
lire in extenso trois paragraphes. Voici cc qu'on en lit: 

«Crux qui composent cette Communaute sont tous la'iqucs, sans etudes...'> (MH.9) '° 
«Les sujets de cette Communaute... ne se conduisent ordinairement que par impression, it faut 
quelque chose qui leur fasse impression qu'ils sont de Communaute, tant pour les engager a 
y entrer que pour les y retenir et leur y faire observer les regles» (MH.36) 
,Monsieur Vincent a juge qu'un habit singulier en quelque maniere etait necessaire pour 
retenir les sujets dans sa congregation 
a combien plus forte raison le sera-t-il dans [cette] Communaute... >> (MH.38) 

On voit cc que recouvrent ces points de suspension: et d'un esprit au plus mediocre 
(MH.9) ; etant la plupart grossiers, sans elevation d'esprit et sans etude (MH.36) ; une 
communautc dont les sujets sont sans etude et sans lumiere (MH.38). 

Cette mcme recension s'enrichit de commentaires: ceux-ci s'efforcent de mettre en 
valeur le texte lasallien. Its s'entremelent peat-etre trop etroitement aux passages emprun-
tes au Memoire dont ils ne se distinguent typographiquement que par l'absence des guille-
mets. Ces commentaires ne manqueront pas de distraire, et parfois d'egarer le lecteur. 

=' Guibert, Histoire, 1900, p. 192. 
=> Guibert, Histoire, 1901, p. 192. 
=` Rigault, I. pp. 159-169. Office de clerc au lieu de office de cleres (MH.6) ; on ne refuserait pas au lieu 

rte on n'y refuserait pas (MH.10) : dans les quartiers ek»gnes an lieu de dans des quartiers eloignes (MH.15) ; 
qui n'avaient apporte que des habits au lieu de qui n'avaient apporte en venant que des habits (MH.17): avant 
d'introduire an lieu de avant que d'introduire (MH.24) ; experience des communautes au lieu de experience de 
Communaute (MH.24); communautes de religieuses au lieu de communautes religieuses (MH.27); comnumautes 
de reguliers an lieu de communautes regulieres (MH.27): on ne sait cc que c'est que de demander an lieu de 
on ne sait cc que c'est de demander (MH.44): pour les garantir du froid an lieu de pour se garantir du froid. 

'^ Rigault, op. cit., p. 161. 
=' Rigault, O. cit., pp. 165-166. 
'" Rigault, O. cit.. p. 166. 
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Des les premieres lignes, par exemple, on tend a faire de la communaute naissante « une 
nouvelle association religieuse dont le nom et la forme sont ainsi definis» '-1, ce qui est 
certainement une anticipation peu justifiable. Parler de ocongregation> '" pour designer 
un groupement que le Memoire appelle communaute avec une insistance voulue et particu-
lierement significative, c'est introduire un terme que De La Salle a refuse, ici comme 
ailleurs, a tres bon escient. En tel autre endroit, il ne parait pas que soient suffisamment 
distingues deux types de fondations: les fondations d'ecoles que De La Salle accepte, la 
fondation de la Communaute qu'il refuse ". 

Mais a travers toute Ia presentation qui en est faite ici, on se rend compte que Rigault 
a mesurc micux qu'aucun de ses devanciers l'importance du Meuroire star PHabit pour 
une bonne definition du statut de la Communaute des Ecoles chretiennes au terme de 
cette premiere decennie de son existence. 

Nous devons a Battersby une autre transcription du Wmoir-e 32. Avant de produire 
sa propre traduction en langue anglaise, Fauteur restitue le document en sa teneur originale. 
Le copiste s'est voulu fidele jusque dans l'orthographe. En realite, il commet une quinzaine 
de lectures fautives '2 . On pardonnerait peut-etre ces legeres inexactitudes. Il est plus 
difficile d'admettre cette lecture insolite a propos des abbes adoptant le manteau court: 

«avec des manteaux, ils auraient Cu I'cxtcricur de ces abbes incubes> (sic) 

Et pour que l'on ne s'y trompe pas, it traduit: «the masters would have the appearance 
of these evil-minded clerics» ". 

Sans doute, avant lui, Guibert et Rigault avaient-ils renoncc a dechiffrer cc mot 
incurtis qui est pourtant lisible, meme si De La Salle 1'a barre une premiere fois avant 
d'ecrire 1'equivalent en interligne ". Sans doute aussi, les quatre premieres lettres du mot 
incu n'offrent-elles matiere a aucune hesitation. Et cc sont ces quatre lettres qui ont 
oriente Battersby, mail comment! 

Enfin, I'apparente fidelite a l'orthographe de l'original est plus qu'approximative: 
majuscules, accents, apostrophes, traits d'union, terminaisons verbales, sans parler des 
pluriels souvent douteux, tout est distribue ou refuse au seul gre du copiste editeur. 

Rigault, op. cit., p. 159. 
Rigault, op. cit., p. 164. 
Rigault, op. cit., p. 171. 
Battersby, De La Salle, Letters and Documents. pp. 240-257. 
Mi-jambe au lieu de demi-jambe (MH. I I) : par devant au lieu de par le devant (MH.13) ; on a cru au 

lieu de on crut (MH.15) ; hors de Ia maison au lieu de hors la maison (MH.15) ; les quartiers eloignes au lieu 
de des quartiers eloignes (MH.15) ; et les embarrasseraient au lieu de ou les embarrasseraient (MH.17) ; avec 
des manteaux an lieu de avec des manteaux courts (MH.17); on craignait au lieu de et on craignait (MH.17): 
vctus a la mode au lieu de vetus a la mode et contre l'ordre de l'Eglise (MH.17); quelque apostille au lieu de 
quelques apostilles (MH.25) ; dans son institution au lieu de dans ('institution (MH.27) ; communautes de rcgulicrs 
an lieu de communautes regulieres (MH.27); et de le condamner au lieu de de Ic condamner (MH.30); le cure 
de Saint-Sulpice au lieu de Monsieur le cure de Saint-Sulpice (MH.31) ; avant qu'ils soient employes an lieu de 
avant qu'ils s'y soient employes (MH.32) ; et sans elevation an lieu de sans elevation (MH.36) ; semble-t-il au 
lieu de sera-t-il (MH.38): obligation d'observer les regles, an lieu de obligation d'observer des regles (MH.41): 
qui en ont ou en auront au lieu de qui en ont ou auront (MH.48) ; beaucoup de tentations an lieu de beaucoup 
de tentation (MH.59) ; les garantir du froid an lieu de se garantir du froid (MH.64): ne leur servirait de rien 
au lieu de ne leur y servirait de rien (MH.64). 

" Battersby, O. cit., pp. 244-245. 
Id. ibid. 
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Ces differentes lectures incompletes ou meme inexactes par endroits ont fait souhaiter 
une presentation plus fidele de cc Memoire tellement important pour l'histoire des debuts 
de la Communaute des Ecoles chretiennes. En 1975 deja, le Frere Leon de Marie Aroz 
disait son intention de produire cette edition rigoureuse dans l'un des Cahiers lasalliens 
qu'il prepare '°. En attendant cette publication, on propose en annexe a la presente etude 
une lecture aussi fidele que possible du manuscrit original 31 . 

Cf Cahiers lasalliens 40.1, p. 92. 
' v. infra, pp. 299-300. 
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CHAPI ! RE 3 

LA DATE ET LES DESTINATAIRES DU MEMOIRE. 

1. La Date 

Al y a pres de deux ans que les Freres des Ecoles chretiennes sont employes a Paris avec ec 
meme habit, et personne depuis cc temps n'en a pane par maniere de plainte, Si ce n'est 
depuis quelque temps que Monsieur le Cure de Saint-Sulpice en parle d'une maniere assez 
forte>> (MH.31) 

C'est en fevrier 1688 semble-t-il que De La Salle et deux Freres arrivent de Reims a Paris 
pour prendre en charge 1'ecole de la rue Princesse, sur la paroisse Saint-Sulpice. Depuis 
1683, le Cure d'alors, Monsieur de La Barmondiere avait insiste pour obtenir cette prise 
en charge. De La Salle, quant a lui, aurait souhaite s'y preter des lors ; mais son directeur 
1'en avait dissuade, estimant a juste titre la presence du Fondateur indispensable a Reims 
en cette periode des premiers debuts de la Communaute. 

Relatant les evenements de 1'annee 1683, Bernard observe: 

<<Pendant le sejour qu'il fit dans Paris, it (De La Salle) etait convenu avec Monsieur de La 
Barmondiere, tres digne cure de Saint-Sulpice, de lui donncr dcux Freres pour tenir les ecoles 
sur sa paroisse et qu'il y reviendrait ; mais lc temps n'etant pas encore venu, il ne put accomplir 
sa promesse que six ou sept ans apres» (51). 

Aussitot apres avoir montr6 De La Salle « decharge de son canonicat, le lendemain de 
I'Assomption de la Tres Sainte Mere de Dieu en l'an 1683>, le meme biographe revient 
sur la promesse qui liait le Fondateur: 

«Notre saint prctrc, ayant promis a Monsieur de La Barmondiere, cure de Saint-Sulpice, qu'il 
lui donnerait deux Freres pour tenir les ecoles sur sa paroisse, et que meme il y viendrait 
aussi, chercha apres ]a demission de son canonicat, les moyens d'executer sa promesse. Et 
comme il en avait déjà pane a son directeur, il voulut prendre encore une fois son avis la-
dessus, mais il ne le trouva pas a propos. 11 lui remontra que la maison des Freres de Reims 
n'etait pas encore assez formee pour l'abandonner et qu'il ne lui conseillait pas de la quitter 
pour lors; et comme il etait un vrai enfant d'obeissance, il regarda Dieu dans cet avis, et ne 
pensa plus a quitter Reims, it ahandonna a la conduite de la divine Providence le desscin qu'il 
desirait d'accomplir, qui ne s'executa que quclques annees apres... > (56-57). 

Quelques annees» , «six ou sept ans apres» , en prenant comme point de depart cette 
annee 1683, Bernard situerait done l'arrivee des premiers Freres a Paris plutot vers 1689 
ou 1690. Maillefer et Blain sont plus precis, et rien ne permet de mettre en doute leurs affir-

mations. 

<<Monsieur de La Salle partit avcc les deux Freres et arriva a Paris sur la fin du mois de fevrier 
de I'annee 1688. I1 fut loge avec les deux Freres clans la maison qu'occupait lc maitre d'ecole 
de Ia paroisse ou Monsieur le Cure avait etabli une espece de manufacture de lame pour 
occuper les pauvres ecoliers. Apres quelques jours de repos, les deux Freres commencerent a 
travailler de concert avec le maitre des ecoles» (Ca 48; Re 70-71). 

Blain ecrit a son tour: 
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"Le pieux Instituteur prit avec ses deux disciples sa route vers Paris, pour y commencer un 
etablissement fort desire; mais qui devait lui cotter jusqu'a la fin de sa vie des pcines de 
toutes les sorter. 11 y arriva avec les dcux Freres la veille de la fete do saint Mathias; ils furent 
bicn recus du saint Cure de Saint-Sulpice, et ensuite loges dans ]a maison des ecoles, ou 
Monsieur dc La Barmondiere fort zele pour le travail manuel, avait etabli une manufacture 
do laine, afin d'occuper les pauvres ecolicrs ... Apres quelque temps de repos, les deux Freres 
commenccrent a travailler de concert avec le jeunc maitre qui etait devant eux en cette maison, 
a l'instruction de la jeunessc» (I 287-288). 

Ces quelques lignes sont accompagnees d'une note marginate qui resume le paragraphe: 

<,M. de La Salle loge avec deux Freres dans ]a maison de 1'ecole sulpicienne et en decouvre 
les desordres: it se tait, et ordonne aux Freres de sc taire. Annee 1688>> (I 287). 

Suivant ces deux biographes, c'est done en 1688 <sur la fin du mois de fevrier>>, ou plus 
precisement encore « la veille de la fete de saint Mathias>> — done alors, le 24 fevrier, 
l'annee etant bissextile — que De La Salle et deux Freres arrivent a Paris. A son habitude, 
De La Salle porte l'habit ecclesiastique. Les deux Freres portent la soutanelle et la capote 
— ou manteau a manches — et, « apres quelques jours de repos>>, ou « apres quclque 
temps de repos» , ces deux Freres <sont employes aux ecoles> . 

En un autre endroit, to Meroire rappelle, en les dissociant lui aussi, les deux evene-
ments : l'arrivee des Freres et la prise en charge effective de leurs fonctions de maitres d'eco-
le : 

>< II semble que si cet habit etait a improuver, c'etait lorsque les Freres des Ecoles chretiennes 
sont venus a Paris et avant qu'ils s'y soient employes dans les ecoles. On aurait dü pour lors 
leur dire qu'on ne leur perrncttrait pas de tenir les ecoles avec cet habit singulier et qu'ils 
eussent a en prendre un plus en usage. Its auraient du alors prendre leurs mesures>> (MH.32). 

Ce n'est done pas aussitot leur arrivee a Paris, mais peu apres que les Freres ont ete 
employes aux ecoles. Le recours aux expressions <<quelques jours>>, <quelque temps>>, 
<<avant qu'ils soient employes dans les ecoles» ne permet pas de determiner en toute 
rigueur la date de 1'entree en fonction des premiers maitres lasalliens aux ecoles sulpicien-
nes. Or, c'est pres de deux ans plus tard que De La Salle redige son Memoire. 

Porte a Paris depuis pres de deux ans, l'habit des Freres n'avait fait l'objet d'aucune 
plainte, <<si cc nest depuis quelque temps que Monsieur le Cure de Saint-Sulpice en parle 
d'une manicre assez forte>> (MH.31). Henri Baudrand de La Combe etait cure de Saint-
Sulpice depuis le 7 janvier 1689 ' : le Memoire le designe done ici sans equivoque. A le 
lire, on garde l'impression qu'en un premier temps. Baudrand lui-meme n'a pas critique 
l'habit des Freres et que ce serait seulement depuis pet qu'il en parle <<d'une maniere 
assez forte>,, prenant done position de facon nette contre l'usage d'abord tolere. 

Si revirement it y a eu, cola ne tiendrait peut-etre pas uniquement a la personnalite 
du Cure actuel, moins conciliant que son predecesseur, mais aussi bien a des circonstances 
nouvelles susceptibles d'expliquer, sinon justifier, un changement d'attitude aussi radical. 

Les biographes datent de ce debut de 1'annee 1690, l'ouvcrture d'une deuxieme ecole 
sulpicienne: 

' cf Guibert, op. cit. p. 183; CL 41.2, p. 101, texte et note. 
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,< Parce que les ecoles n'etaicnt plus suffisantes pour contenir le nombre des enfants qui y 
abondaient de toutes parts, Monsieur le Cure proposa d'en etablir une seconde dans la rue 
du Bac, vers Ie Pont-Royal, pour dormer plus de facilite a ceux du quartier d'y envoyer leurs 
enfants. Monsieur de La Salle en avait déjà eu la pens6c. I1 l'avait communiques a Monsieur 
de La Barmondiere, predecesseur de celui-ci, mais la chose etait restee indecise lorsqu'il sc 
demit de sa cure. Monsieur Baudrand prit de nouvelles mesures avec les marguilliers de la 
paroisse, et quand tout fut regle, on ouvrit une seconde ccole au commencement de 1'annee 
1690. Elle fut peuplee en peu de temps et tout y fut regle sur le modele de la premiere» (Ca 
53; Re 78). 

Blain ecrit de facon tres semblable: 

<,Le nouveau Cure... vint visiter les ecoles. Temoin du fruit qu'elles faisaient, il ne put contenir 
sa joie et it sentit son zele s'animer pour les soutenir et pour les multiplier. Au moment, il 
prit la resolution d'en etablir une nouvelle dans la rue du Bac vers le Pont-Royal. Il en fit la 
proposition a Monsieur de La Salle qui y consentit de grand cocur. Cclui-ci en avait eu la 
premiere pensee, et en avait déjà parle a Monsieur de La Barmondiere; mais la chose n'avait 
pas 6te conclue. Cette ecole fut ouverte a l'entree de l'annee 1690, au parfait contentement 
de Monsieur Baudrand qui la vit bientot sc remplir et produire les fruits qu'il en attendait» 
(1 296). 

L'ouverture de cette deuxieme ecole obligeait les Freres a se rendre matin et soir dans 
un secteur assez eloigne de leur residence. Ces all6cs et venues plus que quotidiennes par 
les rues de Ia paroisse pouvaient aisement donner occasion de critiquer leur habit. Ce a 
quoi Monsieur Baudrand ne pouvait pas etre insensible. C'etait lui qui employait les 
Freres; ces auxiliaires gagneraient a se vetir plus dignement, a porter le grand manteau 
ecclesiastique: it y allait du bon renom des ecoles, du bon renom de la paroisse. Tres 
souvent, a 1'epoque, des ecoles de charite etaicnt confiees a des cleres, a des ecclesiastiques 
tonsures ou déjà dans les ordres. Avant l'arrivee des Freres, il en allait ainsi sur la paroisse 
Saint-Sulpice. Assez naturellement, le cure Baudrand pouvait juger l'habit ecclesiastique 
plus convenable, plus apte a gagner aux Freres 1'estime de ses paroissiens. Et ce, a un 
titre nouveau, depuis que quatre fois le jour, les Freres allaient et venaient a travers tout 
un quartier de l'immense paroisse. De fait, en son recit. Blain situe le differend a propos 
de l'habit, aussitot apres l'ouverture de cette deuxieme ecole sulpicienne (I 299). 

Une difficulte surgit ici. En son Memoire, De La Salle assure que tous les Freres 
sont Bens sans etude. Sous sa plume, le terme etude ne prete a aucune confusion. I1 s'agit 
du cycle d'etude qui conduit aux professions liberales, et singulierement aux ordres eccle-
siastiques. C'est pour bien montrer que ses Freres sont et entendent rester hors clericature 
que le Fondateur insiste a plusieurs reprises: 

<<Ceux qui composent cette Communaute sont tous laiques, sans etude...» (MH.9) 
,< La Providence a voulu que quelques-uns qui s'y etaient presentes ou ayant la tonsure, ou 
avant etudie, n'y soient pas restes» (Id). 
<<On n'y refuserait pas cependant des personnes qui auraient etudie, mais on ne les y recevrait 
qu'a condition de ne plus etudier jamais...» (MH.10). 
<<Unc Communaute dont les sujets sont sans ctudc» (MH.38) 

Il parait peu a propos dc dormer un habit purement ecclesiastique a des la►ques qui n'ont 
point d'etude et qui n'etudieront jamais, et qui meme n'ont ni ne peuvent exercer aucune 
fonction, ni porter le surplis dans 1'eglise, tels que sont ceux de cette Communaute des Ecoles 
chretiennes» (MH.47). 
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I1 est meme difficile a croire que Nosseigneurs les Evcqucs vcuillent donner la tonsure a des 
personnes qui n'aient ni ne puissent avoir aucun commencement d'etudc, ni excrcer aucune 
function clans 1'6glise ; et c'est cependant cc qu'on pretend des personnes de cette Communaute» 
(MH.50). 

Si les Freres de cette Communaute avaient l'habit ecclesiastique, ils auraient facilement la 
tentation d'etudier, d'être tonsures, d'avancer dans les ordres, de chercher des emplois dans 
Les paroisses>> (MH.58). 

Cette insistance s'expliqucrait-elle du vivant du Frere Henri Lheureux? 

Ne se justifierait-elle pas plut6t a un nouveau titre a la suite du deces premature de cc 

Frcre? II convient d'examiner les chosen de plus pres. 
On connait l'histoire assez particuliere du Frere Lheureux. En 1687, De La Salle 

avait propose aux Freres de Reims — et des autres maisons peut-etre aussi — de se choisir 

l'un d'entre eux pour superieur de leur Communaute 2. Henri Lheureux avait ete elu. 

Cette election n'avait crec aucune difficulte a l'interieur du petit groupe. Mais De La 

Salle, pretre;  docteur en theologie. ancien chanoine de la cathedrale professait a 1'egard 

du Frere une soumission qui deplut dans les milieux ecclesiastiques . Les Grands-Vicaires 
intervinrent d'autoritc pour remettre le Fondateur a la premiere place ;. Or De La Salle, 
lui, estimait qu'une Communaute de Freres devait ctrc gouvernec par l'un d'eux. Plus 
tard, it s'y reprendra sans succes d'abord en 1694, mais en faisant reconnaitre alors le 

caractere exceptionnel de 1'election '. Finalement, en 1717, it gagnerait Ie consentement 

des Freres qui eliraient le Frere Barthelemy ". 

Mais en 1687, a la suite de l'intervention de 1'archeveche, le Fondateur se trouva 
pris de court. Il tenait a pratiquer, dans la sujetion, le viceu temporaire d'obeissance qu'il 
avait emis puis renouvele avec quelques-uns des Freres, dont le Frere Lheureux. Ne voyant 
pas d'autre issue pour 1'execution do son dessein, De La Salle pria Frere Lheureux de se 

preparer aux ordres sacres. Lui-meme l'y aida 7 . 
Quittant Reims en fevrier 1688, le Fondateur y laissait le Frere Lheureux. II ne 

tarderait pas toutefois a l'appeler a Paris en vue dune ordination plus ou moins prochaine ". 

2  <Il representa a ses Freres par de tres fortes raisons, dans une exhortation qu'il leur fit, Ia necessite 
qu'il y avait que cc flit un Frere qui fit supericur de l'Institut<'... « ces bons Freres ne pouvant resister aux 
justes raisons qu'il leur alleguait touchant cede necessit6. acquiescerent sans rcplique et simplement a tout cc 
qu'il d@sirait. C'est pourquoi ils penscrent a en choisir un parmi eux qui fit capable de remplir cette charge. 
Et la pluralite des voix fut pour Frere Henry Lheureux, homme sage et rempli de l'esprit de Dieu, qui etait 
['on des premiers et des plus parfaits de tous les Freres» (Bd 74; cf Ca 42; Re 64: BI 1 264). 

' « Plusieurs personnes se plaignirent aux supericurs ecclesiastiques du proccdc de Monsieur de La Salle, 
croyant qu'il faisait injure a son caractere en se rabaissant de la sorte» (Bd 78). — <Les personnes de differents 
Ctats qui avaient affaire a lui furcnt les premieres it s'en apercevoir (de scs pratiqucs d'humiliation et do 
sournission) et it s'en plaindre» (Re 65: Ca 43-44). 

' -C'est pourquoi on l'ohligea it son grand regret de reprendre Ia superiorite qu'il avait quittee avec tart 
de joie» (Bd 78). 	«Les superieurs eccicsiastiques en furent informcs. Its en parurent choqucs ct ils trouvcrcnt 
it redire qu'on prctre, on docteur et un ancien chanoine de leur cathedrale se reduisit ainsi sans reserve it obeir 
it on simple laic sans caractere. On Iui en fit voir les inconvCnients et on l'obligea de reprendre la superiorite 
qu'il avait quittee» (Re 65-66; Ca 43-44). 

` of CL 2. p. 43: CL 3, pp. 10-11 : CL 11, pp. 58-59. 
cf CL 11, pp. 79-80. 
«Il avait effectivement destine Frere Lheureux pour lui succeder et dans cette vue it lui avait appris le 

latin, I'avait fait etudier en theologie aux Chanoines Reguliers de I'abbaye de Saint-Denis de Reims" (Re 88; 
cf Ca 59: BI I 271, 307, 310). 

'"11 l'avait fait venir it Paris pour Ic faire reeevoir dans les ordres" (Re 88). — '<I] voulait ]ui faire 
prendre les ordres A Paris» (Ca 59). 
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Contre toute attente, la maladie emporte dans la tombe le candidat aux ordres. De La 
Salle en est bouleversc. Mais it recolniait bient6t dans cette mort prematuree une interven-
tion du ciel. 

«II fut Si sensible a cette perte qu'il ne put retenir ses larmes et qu'il fut contraint de donner 
quelque temps a la douleur qu'elle lui causait. Apres quoi, se reprochant sa faiblesse, it dit 
aux Freres qui 1'environnaient que Dieu lui faisait connaitrc par cctte mort prccipitcc qu'il ne 
voulait pas qu'il y cut de pretre dans son Institut. II avait effectivement destine Frere Lheureux 
pour lui succeder et dans cette vue, it lui avait appris le latin, l'avait fait etudier en thcologic 
aux Chanoines reguliers de l'abbaye de Saint-Denis de Reims et 1'avait fait venir a Paris pour 
lc faire recevoir dans les ordres>> (Ca 59; Re 88). 

A son tour, Blain ecrit 

La premiere impression de la peine lui arracha d'abord quelques larmes; mais un peu revenu 
a Iui, it parut en avoir honte, et se reprocher cette faiblesse de la nature. Ces premiers 
mouvements de douleur furent suivis de sentiments de religion et de resignation a la sainte 
volonte de Dieu. Il adora ses conseils eternels, et declara sur le champ que la mort prccipitcc 
du Frcre Lheureux Ctait un avcrtisscment du ciel qui faisait connaitre que l'Institut ne devait 
point avoir de prbtres» (1 308). 

Ni Maillefer, ni Blain ne datent le deces du Frere Lheureux. Dans Blain, les lignes qu'on 
vient de lire se situent a la suite de plusieurs pages ayant trait a une maladie du Saint, 
«vers la fin de l'annee 1690>> (I 302). On hesite a suivre Maillefer qui fait d'abord etat 
de l'ouverture du noviciat de Vaugirard en 1692 (Ca 56; Re 83) avant de parler de la 
maladie du Saint. Tout comme Blain, it fait pourtant intervenir ici la grand-mere du 
Fondateur, Perrette Lespagnol, morte déjà le 7 octobre 1691 . 

Pour les deux biographes, maladie du Saint et mort d'I-Ienri Lheureux sont etroitement 
liees dans le temps: c'est apres une rechutc et a son deuxicme retour a Paris qu'a peine 
convalescent, De La Salle apprend la mort du Frere survenue quelques jours plus tot. 
Residant rue Princesse, Henri Lheureux mcurt sur la paroisse Saint-Sulpice. Les registres 
paroissiaux de cette époque font actuellement dcfaut. D'autre part, le Catalogue des Freres 
a ete entierement repris en 1714: it ne mentionne done plus les noms des Freres decedes 
avant cette meme annee '°. I1 faut par consequent renoncer a connaitre la date du deces 
du Frere Henri Lheureux. 

Mais Lheureux pouvait-il ctre encore l'un des trois ou quatre Freres de Paris au 
moment ou De La Salle ecrit avec insistance que tour sont sans etude et qu'ils n'etudieront 
jamais? Le cure Baudrand et d'autres ecclesiastiques pouvaient difficilement ignorer la 
situation particulicre du Frcre Lheureux. Celui-ci ne se preparait pas aux ordres dans la 
clandestinite ; et, d'apres Ics biographes, la date d'une premiere ordination ne devait plus 
etre Cloignee. '' 

Parlant des funerailles faites au Frere, on evoque d'ailleurs la part prise par Ie Cure 
de Saint-Sulpice dans l'ordonnance des ceremonies: 

" cf CL 26. p. 151. 
cf CL 3, pp. 24-30. 

" « Le Serviteur de Dieu avait fait venir cc Frerc a Paris pour I'y faire ordonner pretre... it s'attendait a 
son retour (de Reims) de l'y retrouver et de le mener lui-meme i+ l'ordinatiom> (Bl 1 308; cf BI 11 ab 71). 
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On lui rendit les derniers devoirs avec le plus de decence qu'il fut possible, et selon les 
intentions du Cure de Saint-Sulpice qui regla lui-memc la ccremonie» (Ca 59). 

On lui rendit les derniers devoirs avec le plus de detente qu'on put et cc fut Monsieur le 
Cure de Saint-Sulpice qui regla l'ordre de la ceremonie» (Re 88). 
<<Apres sa mort, ecrit Blain, Monsieur Baudrand lui fit faire des obseques honorables, dont 
it prit la peine de reglcr la ceremonie» (1 309). 

Ceci n'implique pas, il est vrai, une reconnaissance explicite du role particulier que le 
Frere etait appele a jouer dans la Communaute. Ce que Baudrand faisait pour Frere 
Lheureux it l'aurait peut-etre fait pour tout autre Frere de la maison parisienne. Mais 
tout de meme, avant comme a ('occasion du deces. il devait s'etre rendu compte qu'il y 
avait dans la Communaute de Monsieur de La Salle, un Frere qui s'appliquait a 1'etude 
et se preparait aux ordres. 

On comprend mieux l'insistance de notre Memoire des qu'on le suppose redige apres 
la mort d'Henri Lheureux. Il devient alors comme un echo de la parole dite par Monsieur 
de La Salle aux Freres qui lui annongaient la mort du Frere Henri: Dieu fait connaitre 
par la qu'il ne veut pas qu'il y ait des pretres dans l'Institut. 

Cette hypothese ne resout pourtant pas entierement la difficulte. 
Quand on lit ces deux lignes 

<<La Providence a voulu que quelques-uns qui s'y etaient presentes ou avant la tonsure, ou 
avant etudie, n'y soient pas restcs» (MH.9), 

it est difficile d'y trouver une allusion a 1'episode hien particulier de Ia promotion aux 
ordres de l'un des Freres a la demande de Monsieur de La Salle lui-meme. C'est par 
deference aux desirs du Fondateur que Ie Frere s'est mis aux etudes puts prepare au 
sacerdoce. Ce nest pas a lui que doit penser De La Salle quand it constate que tels 
tonsures ou etudiants ne sont pas restes dans la Communaute. Le silence total de notre 
Memoire sur le cas Lheureux ne permet guere, semble-t-il, qu'une timide conclusion: qu'il 
ait ete ecrit du vivant du Frere ou peu apres sa mort, le Memoire sur l'Habit rend compte 
du caractere exceptionnel, unique meme, du Frere appele a remplacer Monsieur de La 
Salle comme superieur de la Communaute et invite a recevoir les ordres sacres a seule 
fin de pouvoir exercer cette autorite, non seulement a 1'egard de ses Freres, mais aussi 
bien a 1'egard du Fondateur lui-rneme. Eclaire par l'evenement, celui-ci n'hesite plus 
desormais a revenir a son idee premiere et il s'y maintiendra sans aucune defaillance par 
la suite. Nul ne sera recu dans l'Institut qui ait recu les ordres sacres; nul ne sera choisi 
pour superieur qui ne soit Frere, c'est-a-dire, hors clericature. Le projet d'ordination 
d'Henri Lheureux avait ecarte momentanement De La Salle de sa ligne premiere; il y 
revient des que les evenements — la Providence a travers — s'inscrivent en faux contre 
cette nouvelle orientation. 

Le silence du Mernoire quant a la presence a Paris ou au deces recent du Frere 
Lheureux ne conduit pas a proposer unc autre date pour la redaction de notre texte. Une 
reponse definitive ne pouvant etre donnee faute de documents, on optera, sans plus de 
precision, pour le debut de 1'anncc 1690, quitte a retenir comme plus probable 1'anteriorite 
du dcces du Frere Henri Lheureux. 
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2. Destinataires 

Le texte du Memoire laisse ignorer les destinataires auxquels son auteur entendait 
le faire tenir. La maniere dont it parle de Monsieur Baudrand, ou de fawn equivalente 
du Cure de Saint-Sulpice induita penser que le texte ne lui etait pas destine: 

<<Monsieur le Cure de Saint-Sulpice en parle (de I'habit) dune maniere assez forte>,  (MH.31) 
<<On a eu quelque dessein de leur faire recevoir la tonsure, mais plusieurs personnes et Monsieur 
Baudrand ne sont pas de ce sentiment>> (MH.50). 

Le premier passage surtout est assez deplaisant pour le Cure: it est represents comme 
seul de son sentiment, et on ne cache pas qu'il l'ait exprime en termes de condamnation. 
On ne cotnprend pas davantage qu'il ait tarde aussi longtemps a faire connaitre cette repro-
bation. 

D'apres Bernard, De La Salle 

<<concha par ecrit les raisons qui lui obligeaient, raisons si justes et si fortes qu'il est presque 
impossible qu'un bon esprit y puisse trouver a redire. II les fit voir a Messieurs ses directeurs 
et superieurs du seminaire de Saint-Sulpice qui les approuverent fort>> (70). 

Ses directeurs» , «les superieurs du scminaire> , cela ferait dans l'entourage de Monsieur 
Baudrand plusieurs personnes d'autorite, capables de dissuader le Cure de maintenir ses 
critiques et ses pretentions. 

Maillefer ne designe nommement personne: 

<<On le taxa d'entetement et de suffisance. Il ne lui fut plus permis de garder le silence, mais 
it se fit un devoir de charite de justifier sa conduite et donna les raisons de sa resistance dans 
un petit ecrit qu'il composa expres. II ]e fit dans des termes si solides et si modCres qu'il 
ramena a son sentiment ceux qui lui Ctaient Ie plus opposes>> (Ca 27). 
<<It ne voulut pas ceder aux raisons de bienseance qu'on lui allCgua, et parce qu'on le taxa 
d'entetement et de suffisance. it crut qu'il Ctait de la justice d'exposer par ecrit les raisons de 
sa resistance. I1 le fit d'unc manicrc solids et chrctienne et par ce moyen, it ramena A son 
sentiment ceux qui y paraissaient les plus opposes» (Re 40). 

<<On lui allegua>>, « on le taxa>>: c'est, a n'en pas douter Monsieur Baudrand qui est ici, 
plus que tout autre, designs. <<Ceux qui lui etaient le plus opposes» , ou « ceux qui y 
paraissaient les plus opposes>>, ce serait, outre le Cure lui-meme, des personnes auxquelles 
celui-ci aurait fait partager son aversion pour l'habit des Freres? Inutile de vouloir preciser. 
L'expression laisse entendre toutefois que le conflit n'etait pas d'ordre strictement prive. 
D'autres que le Cure avaient pris position contre De La Salle. Les plus opposes parmi 
eux se rendirent devant la force de ses raisons. Le Memoire leur avait done ete communi-

que. 
La premiere fois qu'il parle du Memoire, Blain conclut de meme : 

11 ramena a son avis ceux qui y paraissaient etre les plus opposes» (I 240). 

La seconde fois, le biographe est plus précis: 

Cet ecrit parut si fort et si solide que celui a qui it fut montre et que le pieux Instituteur 
consulta, lui conseilla de tenir ferme sur ce point. II est vrai quc Monsieur de La Salle n'a 
point nomme la personne qu'il consulta et qu'il s'est contents de dire que c'etait une personne 
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tres sage. Mais par ce glorieux titre it a assez designe le célèbre Superieur des Seminaires de 
Saint-Sulpice, Monsieur Tronson, dont la sagesse ctait si connue en France>, (1 300). 

Celui it qui it fut montre et que le pieux Instituteur consulta lui conseilla de tenir ferme 
sur ce point>>. Probablement fait-on etat ici d'une consultation prealable, soit pendant la 
composition du Memoire, soit tout au moins avant la diffusion de celui-ci ou sa communica-
tion a telles autres personnes. De celles-ci, plusicurs seraient evoquees par cette expression 
reprise a Maillefer: <ceux qui y paraissaient etre les plus opposes>>. Qu'il s'agisse de 
Monsieur Tronson ou d'une autre « personne tres sage >>, De La Salle aurait dont ete 
soutenu dans son entreprise ; et c'est a la suite de cet encouragement et sur de cet appui, 
qu'il aurait pris sur lui de faire lire son Memoire a plusicurs, y compris a ceux qui lui 
etaient ou lui paraissaient particulierement opposes '2 . 

Le plus oppose pourtant, ce devait titre Monsieur Baudrand lui-meme. C'est son 
entourage surtout, et probablement Fun ou l'autre de ses superieurs que De La Salle aura 
gagne a sa cause. Sulpiciens ou non, ceux-ci, apres avoir reconnu le bien-fonde de la 
position lasallienne, ont prefere abandonner celle du Cure, tente meme de le faire desister 
de sa pretention. 

Une autre question reste, pour nous, sans reponse suffisante. Monsieur de La Salle 
n'ecrivait-il pas aussi pour des Freres? A supposer qu'il ne s'adressait pas a ceux-ci, des 
Freres n'ont-ils pas eu connaissance de ce Memoire ? 

De La Salle n'ecrit pas d'abord pour des membres de sa Communaute, mail bien 
pour des personnes externes, pour des ecclesiastiques en ordre principal. Toute la premiere 
partie du texte qui decrit la Communaute et les services qu'elle assure, la seconde qui 
decrit minutieusement la robe et la capote, la derniere partie du texte qui rappelle un 
passe alors recent seraient inutiles pour des lecteurs-Freres. Il y a aussi cette insistance a 
parler, comme de questions bien connues, des <choses ecclesiastiques» : etude ou etudes 
des clercs, discipline ecclesiastique touchant la tonsure, le vetement, allusion a des pratiques 
courantes, meme abusives parmi les cleres, et jusqu'a telle expression — <<abbes incurtis>> 
— venue spontanement sous la plume d'un pretre ecrivant pour d'autres ecclesiastiques. 

Il y a, en contre-partie, cette maniere peu flatteuse de parlor des Freres, des premiers 
maitres surtout, de ceux-la qui n'avaient pas porte ]'habit de la Communaute et qui se 
conduisaient en seculiers. I1 y a meme a l'adresse de ceux qui sont la maintenant, aux 
cotes du Fondateur, des appreciations qui peuvent paraitre tres peu nuancees. N'oublions 
pas que notre Memoire est un plaidoyer. 11 veut prouver a ces Messieurs de Saint-Sulpice 
que rien ne dispose les Freres a prendre rang parmi le clerge ; it lui convient done d'insister 
sur le fait que ces Freres n'ont ni les aptitudes, ni la preparation voulues pour se presenter 
aux ordinations. Ce faisant, De La Salle recourt a des termes qu'il n'emploirait plus 
aujourd'hui et auxquels it nous revient de rendre la signification obvie qu'ils avaient alors: 
grossier, mediocre sont de ceux-1a. 

N'empeche qu'il est difficile d'admettre que De La Salle ait ecrit de la sorte pour 
se faire lire par les Freres Gabriel Drolin, Nicolas Vuyart, Jean Jacquot, Jean Partois et 

'- -Monsieur de La Salle n'a pas nomme la personnc qu'il consulta» : le biographe tiendrait done son 
information d'un dit ou d'un ecrit du Fondateur. On songerait alors plus volontiers a ce Memoire des commence-
ments ou De La Salle a fait le resit des quinze premieres annees de l'Institut (cf CL 10, pp. 105-109 et passim). 
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plusieurs autres que nous connaissons un peu, sans oublier ce Frere Henri Lheureux dont 
la memoire meritait tellement mieux ". Encore une foil, it s'agit d'un plaidoyer. Le Saint, 
ancien seminariste Iui-meme a Saint-Sulpice ou it avait frequents 1'aristocratie clericale de 
1'epoque s'attache a montrer a ces Messieurs qu'il ne faut pas confondre les genres: les 
Freres des Ecoles chretiennes ne sont pas des Sulpiciens! 

Des Freres toutefois ont connu le texte de Monsieur de La Salle. A lire Blain un 
peu vite, on pourrait meme croire que le Fondateur ne leur ait point cache son texte: 

«II laissa dire et ne changea rien. Mais de peur que l'autorite ou la multitude des personnes 
a qui ]'habit en question deplaisait ne fit impression sur ceux qui Ic portaient, it fit un ecrit 
pour justifier ]cur maniere de se vetir» (I 240). 

Le biographe veut-il dire que l'un des objectifs de l'auteur du Memo/re etait precisement 
de detromper les Freres sur la valeur des arguments apportes par les partisans d'un 
changement d'habit ? Laisserait-il entendre qu'a cette fin le texte meme du Memoire leur 
ait ete communique? C'est une lecture possible; ce n'est pas la seule. On peut tout aussi 
bien admettre que De La Salle se soit explique de vive voix a ses Freres et qu'il ait reserve 
son Memoire aux ecclesiastiques les plus capables d'influencer le cure Baudrand. 

Le Frere Bernard parait avoir Cu le texte en mains au moment ou it ecrit : 

Nous n'avons pas cru neccssairc do coucher ici les raisons qu'il en a laissees par ecrit, car 
outre qu'elles sont en trop grand nombre, cc quc nous avons dit semble suffisant pour faire 
voir sa fermet6 a soutenir cc qu'il n'avait fait que par I'avis des personnes sages et prudentes o 
(Bd 70). 

I1 y a longtemps, tres longtemps meme, semble-t-il, une main anonyme, cells d'un Frere 
plus que probablement, a trace ces quelques mots au travers de la huitieme page du 
Memoire : Ecrit de consequence de Monsieur de La Salle. Non seulement donc, des Freres 
conservaient avec soin cc texte du Fondateur, mais tel d'entre eux le signalait aux autres 
comme particulieretnent important. 

Lu et relu, ce Metnoire ]'aura ete sans doute par plusieurs generations do Superieurs 
de l'Institut — les Membres du Regime comme on disait alors et jusqu'il y a vingt ans 
encore — et de nos archivistes. Ce serait alors un de ces lecteurs qui n'aurait pu resister 
au desir de rendre illisibles ces deux lignes de la premiere page: 

Ceux qui composent cette Communaute sont tous laiques, sans etude et d'un esprit an plus 
mediocre» (MH.9). 

C'est d'une autre encre en tout cas, et d'une autre fawn que celles de ]'ensemble de la 
piece. On n'est nullement fonds a attribuer ces ratures en courbes enchevetrees et surabon-
dantes a Monsieur de La Salle lui-meme. On refusera done de suivre Rigault quand it ecrit : 

Dans une premiere phrase qu'il a ensuite rayee. M. de La Salle observait que « ceux qui 
composent cctte communaute sont tons laiques, sans etudes... >> ". 

" Des Ia periode remoise. soit avant le depart du Saint pour Paris en 1688, Blain n'hesite pas a faire 
1'eloge de plusicurs Freres decedes prematurement (cf BI 1, pp. 251-258). Des Freres de 1690, ceux que nous 
vcnons d'evoqucr. Drolin, Vuyart et les autres, laisseront Bans I'Institut le souvenir d'hommes capables, et pour 
plusieurs, de religieux accomplis. 

" Rigault, op. cit., p. 161. 
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2. 
Le Memoire sur PHabit 

dans les Cahiers lasalliens 2 et 11 

A. Dans le n° 2 des Cahiers lasalliens 

Le Frere Maurice y etudie Les viceux des Freres des Ecoles chretiennes avant la bulle 
de Benoit XIII (1960). I1 y fait une breve mention de MH. 
C'est dans le chap. III: Les donnees eparses. Alinea D: Les omissions les plus significatives. 
Pratiques et regles. 
Dans MH, la question des vwux n'intervient pas pour definir l'identite du Frere. Voici 
cc passage (p. 98): 

D. — Les omissions les plus significatives. 

Si nos «explications des voeux» sont muettes relativement a d'eventuelles dispenses, 
presque tous nos autres textes ignorent jusqu'a l'existence meme de ces veeux. 

En son Memoire sur 1'Habit, par exemple, ou it se montre pourtant si preoccupe de 
ne point detendre les liens trees entre ses fill et leur oeuvre, M. de La Salle n'accorde 
pas la moindre mention aux veeux souscrits par plusieurs d'entre eux au tours des trois 
annees precedentes. L'habit, a ses yeux, dcfinit la Communaute, lui donne sa cohesion, 
lui est garantie et promesse de stabilite ', c'est l'habit et lui seul qui gagne les sujets, les 
porte a l'observance des regles, les defend contre leur inconstance et les oretient» dans 
leur etat -. Ce texte, it est vrai, date dune periode ou les vocux n'etaient encore presentes 
qu'aux « principaux» parmi les Freres. De plus, it evoque volontiers, et a plusieurs reprises, 
cc passe ou nul des notres n'avait encore souscrit d'engagements meme temporaires'. 
Enfin et surtout peut-etre : c'etait un plaidoyer en faveur de l'habit. 

' « Depuis l'habit singulier... tous se regardent comme personnes de communaute» ; <<Depuis cet habit, 
on n'a point d'autre idee, lorsqu'on demande a y entrer que de venir dans une communaute pour y demeurer 
le reste de sa vie» ; ... «C'est ]'habit seul qui produit ces effets» . — « Dans routes les communautes oft les 
sujets n'ont rien en propre et sont uniformes en tout, telle quest celle des ccoles chretiennes, ]'habit est 
singulier...> 	«II parait de consequence que ceux de cette communaute soient distingues d'habit des ecclesiasti- 
ques... 

2  Cet habit «est regarde comme un habit honnete et propre pour y retenir les maitres dans la regularite 
et la modestie convenable it leur etat et it lcur cmploi, et pour leur attirer le respect de leurs ccoliers et la 
consideration des autres personnes-. — , Prescntement cet habit serf pour retenir les Freres dans leurs tentations ; 
quelques-uns ont meme avoue qu'ils ont ete plusieurs fois en disposition de sortir et 1'auraient fait si eel habit 
ne les avait retenus> . 

' ,Avant cet habit singulier... » : it trois reprises. le saint revient ainsi sur Ia periode qui preceda ('adoption 
de ('habit done aussi ('emission des premiers vceux. 
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B. Dans le n° 11 des Cahiers lasalliens ; 

Dans sa these de doctorat en droit canonique, le Frere Maurice consacre quelques 
pages a la presentation du Mernoire sur I'Habit. Nous les reproduisons ici: dans leur 
brievete, elles constituent déjà un examen approfondi de MH: son origine, son contenu, 
sa portee, sa signification. Et dans les notes abondantes et tres documentees, l'auteur a 
fait passer la substance d'un bon nombre de fiches qu'il avait redigees en 1956, et que 
nous avons retrouvees dans ses papiers. Cette evocation de MH est faite a trois reprises. 

1. Apres avoir etudie la periode des «commencements a, it mentionne les premieres 
reglementations. Ii parle de l'adoption d'un habit particulier (pp. 46-48). 
1684-1685: le costume des maitres se fixe de fa;on presque definitive: est d'abord adoptee, 
la capote ou manteau a manches; viendra ensuite ]a soutanelle '. 

Dans un Memoire ' qu'il redigera quelqucs annees plus tard, vers la fin de 1689 ou 
le debut de 1690 semble-t-il, M. de La Salle s'expliquera longuement sur le choix de cet 
habit, en usage alors depuis cinq ans dans les dioceses de Reims et de Laon . 

<L'habit de cette communaute, ecrira-t-il, est une espece de soutanelle qui descend 
jusqu'a mi-jambes. File est sans boutons, agrafee par le dedans par de petites agrafes 
noires, depuis le haut jusque vers le milieu du corps, et de la jusqu'au bas, cousue d'un 
bout a l'autre. Le bas des manches est abaisse sur le poignet et ferme par des agrafes qui 
ne paraissent pas. On nomme cet habit une robe pour ne pas lui dormer le nom d'un 
habit ecclesiastique dont it n'a pas aussi tout a fait la forme. 

Ce qui Bert de manteau est une casaque ou capote sans collet et sans boutons par 
le devant, agrafee par le haut dune grosse agrafe par le dedans. Cette casaque est un 
peu longue parce qu'elle couvre toute la soutanelle et est environ d'un ponce plus longue. 

>>Les casaques ou capotes que portent les Freres des Ecoles chretiennes leur ont ete 
donnees pour se garantir du froid lorsqu'ils n'avaient pas encore de ces soutancllcs particu-
licres telles qu'ils en ont presentement, mais des justaucorps sans poche et tres honnetes. 

»Les capotes etaient pour lors en usage et on crut qu'elles seraient tres propres, 
utiles et commodes aux maitres des ecoles. 

Or le fait, pour les maitres, de troquer le justaucorps contre la soutanelle et la capote, 
leur valait une prise de conscience beaucoup plus nette de leur caractere de <separes du 

' L'Institut des Freres des Ecoles chretiennes a to recherche de son statut canonique: des origines (1679) a 
la bulle de Benoit XIII (1725) — Cahiers lasalliens 11. Rome 1962, VI-414 pp. 

Bd, p. 69: Ca, pp. 26: 38-39: Re, pp. 39, 59: BI, I. pp. 238-244. — Dans les papiers du P. Leonard 
de Sainte-Catherine-de-Sienne, on dit ces deux lignes sur le meme sujet: « Les maitres des ecoles, qui sont deux 
ou trois, sont habilles de noir, avec une robe de meme couleur, qui a les manches pendantes» (Paris, Bibliotheque 
nationale, ms. fr. 23968. f° 61'). - Un texte manuscrit, date de 1718, et qui a pour titre Des habits des Freres 
de cet Institut (AMG, SBf.) ajoute encore en precision aux descriptions des biographes. Une premiere ebauche 
de cc texte pourrait Bien remonter a la periode que nous ctudions ici. 

Edition critique de cc texte, en preparation. Edition courante, parmi nos pieces justificatives, — Tous 
les biographes connaissent et utilisent cet ecrit: Bd, pp. 69-70: Ca. pp. 26-27: Re. pp. 39-40 BE, I, p. 240, puis 
surtout 299-302. — Les historiens recents Ie designent du titre llemoire sur t'Habit; nous y renvoyons par le 
sigle MH, suivi du chiffre indiquant les paragraphes cotes par nous. 

' « Il y a cinq ans que cet habit est en usage dans cinq villes differentes tant du diocese de Reims que du 
diocese de Laon» . MH, 28. 

MH, 11-15. 
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monde>>: pas plus que les sdculiers qui venaient den etre temoins, les Freres ne se 
meprendraient desormais sur la signification de leur «prise d'habit> . Celle-ci affirmait 
1'existence du petit groupe a l'image dune communaute seculiere ; elle precisait a chacun 
de ses membres la valeur d'une oblation non encore explicitee par serment ou par vu, 
mais regardee et proclamee déjà comme un engagement public et stable. 

Cet habit singulier fait que la plupart de ceux qui entrent dans la communaute ne 
se mettent pas en peine si la communaute est stable et fondee ou non. 

Cet habit singulier fait que les seculiers regardent ceux de cette communaut6 comme 
personnes separees et retirees du monde, et it parait fort a propos qu'on ait cette idee 
d'eux afin qu'ils ne frequentent pas facilement et ne communiquent pas trop aisement 
avec les personnes du siècle, et qu'ils aient meme plus de retenue a leer egard. > v 

Ces dernieres lignes pourraient paraitre rendre compte, en 1689 ou 1690, d'un 6tat 
d'esprit recemment cree parmi les maitres. Les paragraphes qui leur font suite ne laissent 
au contraire aucun doute sur leur portee reelle : ce sens nouveau de leurs obligations, 
cette conscience plus nette de leur condition, c'est bien a ('adoption d'un habit distinctif, 
cinq ans plus tot, quc les disciples de M. de La Salle en sont redevables. 

«Avant cet habit singulier, quand on parlait d'observer les regles, plusieurs disaient 
qu'ils n'avaient pas plus d'obligation d'observer des regles que des personnes du monde, 
puisqu'ils n'en etaient distingues en rien. Depuis l'habit singulier, it ne parait pas qu'on 
se fasse difficulte 1a-dessus, tous se regardant comme personnes de communaute. 

>>Avant cet habit singulier, on venait dans cette communautc comme chez un homme 
qui tenait des maitres d'ecole comme des domestiques, sans aucune idee de communaute. 
Plusieurs y venaient afin de se former et ensuite de se produire. Plusieurs demandaient 
des gages, et plusieurs autres croyaient qu'on leur etait fort redevable de ce qu'ils se 
contentaient de la vie et de ('habit. Depuis cet habit, on n'a point d'autre idee lorsqu'on 
demande a y entrer que de venir dans une communaute pour y demeurer le reste de sa 
vie. On ne sait ce que c'est de demander des gages, et on se croit fort heureux d'y etre 
recu. C'est 1'habit seul qui produit ces effets. 

>>Avant cet habit, la plupart s'en allaient avec ('habit qu'on leur donnait. Presentement 
cet habit sort pour retenir les Freres dans leurs tentations: quelques-uns ont meme avoue 
qu'ils ont ete plusieurs foil en disposition de sortir et l'auraient fait si cet habit ne les 
avait retenus. > 

Distingue du seculier, le Frere des Ecoles chretiennes l'etait autant de 1'ecclesiastique. 
Si quelque hesitation avait mis en parallele le manteau et la capote, tres vite on s'etait 
decide en faveur de celle-ci: le manteau court des abbes a la mode eut ete messeant, le 
manteau long eut ete mal commode: 

<<On a fort hesite pour lors si on ne leur donnerait pas des manteaux plutot que de 
ces sorter de capotes qu'on jugeait bien devoir etre regardees dans Ia suite comme un 
habit singulier, mais quatre considerations en ont empeche : 

La premiere, que ces manteaux ne leur serviraient pas dans 1'ecole contre le froid 
ou les embarrasseraient beaucoup; la deuxicme, qu'avec des manteaux courts, ils auraient 
eu I'exterieur d'abbes de cour, et on craignait quits n'en prissent lair; 

' MH, 39-40. 
"' MH, 41-45. 
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>>La troisieme, qu'ils auraient paru ecclesiastiques, vetus a la mode et contre 1'ordre 
de l'Eglise, quoiqu'ils ne le fussent pas: 

La quatrieme, qu'ils auraient emporte les manteaux aussi bien que les justaucorps 
a la premiere tentation qui leur serait venue dans I'esprit et s'en seraient retournes vetus 
comme des messieurs, eux qui n'avaient apporte en venant que des habits de paysans ou 
de pauvres artisans. Ces inconvenients ont fait croire qu'il valait mieux qu'ils eussent un 
habit qui ne fut ni ecclesiastique, ni seculier. ' " 

2. Quelques pages plus loin, it parle de la venue des Freres a Paris en 1688. Et it 
presente alors le texte de MH (pp. 51-54) : 
1689 finissant ou debut 1690: M. Baudrand, cure de Saint-Sulpice, veut imposer aux Freres 
]'habit ecclesiastique '2. 

M. de La Salle se declare fermement pour le maintien de ]'habit porte depuis cinq 
ans: c'est pour defendre sa cause qu'il ecrit alors Ie Memoire sur ]'Habit ". Mais cc texte 
ne fait pas que ]'expose des raisons qui militent en faveur de la soutanelle et de la capote, 
it est en plus d'un endroit, un judicieux rappel des conditions d'existence de la communaute, 
du statut auquel elle croit pouvoir pretendre. 

Un seul terme designe, en effet, d'un bout a l'autre du document, le petit groupe 
des maitres : c'est le vocable de communaute, repcte quarante fois au tours des huit pages. 
Societe, Institut seront des mots tres frequemment usites dans la suite ; ils sont ignores de 
notre texte `1. S'il ne connait que le terme de communaute, celui-ci l'emploie d'ailleurs 

MH, 16-18. 
Des trois biographes, seul BLAtN est en sous points explicite : it expose le conflit apres l'ouverture de 

I'ecole de la rue du Bac. celle-ci datant de « I'entree do I'annee 1690> (B1, I, p. 296) ; il cite le nom de M. 
Baudrand (BI, I. p. 299) et fait connaitre scs intentions: «I'habit qu'il destinait aux Freres ctait le long manteau 
et ]'habit ecclesiastique» (BI, I. p. 299). Ces precisions s'accordent parfaitement avec les donnees du Memoire 
sur ]'Habit. Les premiers biographes sont volontairement moins formels : ><une personne d'autorite... dans Paris... 
deux ans apres que les Freres y furent etablis... aurait voulu que les Freres portassent un manteau long>>. Bd, 
p. 69. — « Quelques annees apres (]'adoption de l'habit primitif), une personne distinguec d'ailleurs par son 
merite, mais d'un genie particulier, voulut les obliger d'y faire quclque reforme. Monsieur de La Salle ne jugea 
pas a propos de se rendre a ses raisons, it craignait qu'en les habillant plus proprement, on ne leur fit naitre 
I'envie de se produire,,. Ca, p. 26. — Le second MAILLEFER introduit ces deux ajoutes: « _.. par son merite et 
sa piete, mais d'un genie particulier... Monsieur de La Salle, dont it fallait 1'agrement, ne jugea pas a propos de 
suivre ses avis. Il craignait...» . Re, p. 39. 

cfr. ci-dessus, p. 279, texte et n. 8. 
" Voici, a titre indicatif, un tableau de ]'usage compare des mots communaute, societe, institut, dans divers 

textes legislatifs ou spirituels attribues a saint Jean-Baptiste de La Salle 
Cte. 	Soc. 	Inst. 

Mernoire sur ]'Habit, 1689 ou 1690 	 40 	(°) 	0 	0 
Pratique du Reglement journalier 	 12 	 1 	0 
Formtde des Vmue, 1694 	 0 	 5 	0 
Ce a quoi obligent les Vaux, Petit recueil 	 0 	 8 	0 
Recueil des choses dont les Freres s'entretiendront dons les recreations, id. 	3 	 12 	3 
Regles communes, ms. 1705, sauf recueil des choses... 	 6 	 10 	53 
Regles communes, ms. 1718 	 22 	 13 	61 
Regle do Frere directeur, ms. 1718 	 5 	 4 	44 
Leaves, 1682-1719 	 27 	 4 	9 
Meditations, dirnanches et fetes (1730?) 	 82 	(0) 	1 	8 
Meditations, retraite (1730?) 	 0 	 0 	1 

(°) dans ces ecrits, le mot cornmunaute prend aiscment un sens assez general et parfois difficile a determiner; 
le plus souvent, le contexte invite a y comprendre la communaute des ecoles chretiennes. Le mot comtnunaute est 
done nettement prefere, soit dans les textes legislatifs de la premiere periode, soit dans les lettres et meditations; le 
mot societe ne parait pas avoir ete employe avant 1694: il cede devant le mot institut dans les Regles principalement. 
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dans des extensions diverses ": nul doute pourtant que vingt-trois fois au moins, le mot 
designe singulierement la communautc des ecoles chretiennes ". 

En celle-ci, on vivait avec regles ". Ce mot ne parait pas signifier ici le simple 
reglement journaliera '": plus d'un article des Regles communes, s'il ne peut etre lu qu'en 

la redaction de 1705, se trouve des a present arrete. En temoigneraient a elles seules, ces 
lignes particulierement vigoureuses de notre Memoire : 

<<ceux qui component cette communaute sont tous lafques;» 
«ils n'ont point d'etudes et n'etudieront jamais;» '° 
<<on n'y refuserait pas cependant des personnes qui auraient etudie, mais on ne les 

y recevrait qu'a condition de ne plus etudier jamais;» 21  
(ils) n'ont ni ne peuvent exercer aucune fonction ni porter le surplis dans 1'eglise. » 22  

<,Une communaute» (MH. 20, 21, 23, 26, 35, 37, 44); « Ics communautcs>> (MH, 23),'<en communaute» 
(MH, 22); ode communaute» (MH, 23, 36, 42, 43); par trois fois, le vocable se double d'un determinatif: 
<communautes religicuses» (MH, 26), «communautcs rcgulicres,> (MH, 26), «communautes ou les sujets n'ont 
rien en propre et sont uniformes en tout telle quest celle des Ecoles chretiennes» (MH, 34). Ces derniers mots 
sont explicites: its indiquent bien, nous semble-t-il, et l'intention d'inclure Presque toujours la 'communaute 
des Ecoles chretiennes» dans les expressions de portce generale, et la volonte de I'exclure des expressions 
precises: ,communaut6s religieuseso, ocommunautes regulieres». 

<<La (cette) communaute des Ecoles chrctiennes» (MH. 1, 2, 47); «cette communaut6> (MH, 2, 3, 7, 
8, 9, 112, 36, 40, 43, 49, 50, 51, 58): «]a communaut6> (MH, 4, 5, 7, 392) : «une communaute dont les sujets 
sont sans etude" (MH. 38). 

MH, 2: cf. aussi MH, 29, 36, 41. 
Mais l'existence de celui-ci parait bien supposec: elle pourrait meme etre explicitement evoquee en ces quel-

ques mots: « les exercices de la communaute et 1'emploi des ecoles demandent un homme tout entier>' (MH, 10). 
:< MH, 9; si l'on a cu quelque dessein de leur faire recevoir la tonsure, le projet est reste Bans suite: it 

apparait aujourd'hui temcraire (MH. 10). - les biographes affirment pourtant qu'a une époque mal precisee, 
et a l'invitation de M. de La Salle. le Frere Henry l'Heureux se disposait a recevoir les ordres: oil avait 
effectivement destine Frere l'Heureux pour lui succeder, et dans cette vue, it lui avait appris le latin, l'avait 
envoye etudier en theologie chez les chanoines reguliers de l'abbaye de Saint-Denis de Reims et voulait lui faire 
prendre les ordres a Paris>>. Ca, p. 59; Re, p. 88. - «Dans le plan de la formation de son Institut, le projet 
d'avoir un pretre en chaque maison principale pour y confesser les Freres et leur dire la Sainte messe avait 
entre. Le Frere Henry I'Hcurcux devait etre le premier ministre des fonctions sacrees dans ]a congregation...» 
(BI, 1, p. 271). La mort soudaine de cc disciple de predilection ramenerait le saint a sa conception primitive 
d'une communaute exclusivement composee de laics (Op. cit. loc. cit.) - Il ne petit ctre question de revoquer 
en doute de tels temoignages : mais ceux-ci ne peuvent aucunement reduire la portee des affirmations du Memoire. 
Cclui-ci ne peut done avoir ete redige qu'apres la mort du Frere 1'Heureux. 

2< MH, 47: cf. aussi MH, 36, 50. 
= MH, 10. - BLAIN affirme que des 1684. plusicurs postulants recus par M. de La Salle ,, faisaient leurs etudes, 

et les abandonnerent pour se joindre a lui... Convaincus gtrils seraicnt asscz savants quand ils sauraient Jesus-Christ 
crucifie ; qu'ils n'avaicnt point d'autre etude a faire que de savoir et de pratiquer la doctrine chretienne a la lettre pour 
etre en etat de ]'enseigner avec fruit... » (B1, 1, p. 224). Notre Memoire note tres laconiquement : <La providence a 
voulu que quelques-uns qui s'y etaient presentes ou ayant la tonsure, ou ayant etudie n'y soient pas restes>> (MH, 9). 
- Plus tard, les Regles porteront ces prohibitions qui sont exactentent Bans la ligne de noire texte : ,Les Freres qui 
auront appris la langue latine n'en feront aucun usage des qu'ils seront entres dans la societe et its s'y comporteront 
comme s'ils ne la savaient pas. Il ne sera pas memc permis a aucun de lire aucun livre latin ni de dire un seul mot de 
latin sans une necessite absolue et indispensable par ordre du Frere directeur...» (Regles communes, ms. 1705, pp. 
59-60). - Les Memoires déjà cites du Pere Leonard de Sainte-Catherine-de-Sienne signalent pourtant: « plusieurs 
de ces gens destines pour etre maitres d'ecole vont en Sorbonne prendre des Iecons de theologie << (Paris. Bibliotheque 
nationale, ms. fr. 23968.1<61: pourquoi BRUCKER a-t-il omis cc passage dans une edition apparemment scrupuleuse 
do cc texte ? cf. Etudes, t. 83, 1900, p. 547). 

== MH, 47. - Les Regles ecriront a peu pres identiquement: oils ne pourront etre pretres ni pretendre a I'etat 
ecclesiastique. ni  meme chanter, ni porter le surplis, ni faire aucune fonction dans I'eglise» (Regles communes, ms. 
1705, p. 3). - A 1'encontre du Frere, le maitre d'ecole pour la campagne, forme pourtant sous sa direction, « etait 
instruit a chanter» , puis, <<place dans quelquc bourg ou village pour y faire l'office de clerc» (MH, 6). 
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Telles autres notations, pour etre plus breves, n'en permettent pas moins d'entrevoir 
déjà nombre de dispositions regulieres : celles qui touchent l'oraison et la pratique des 
exercices de piete Z;, celles qui rappellent aux Freres leurs devoirs de maitres, de catechistes, 
de formateurs ou de surveillants 24, celles qui reglent leur conduite vis-a-vis des seculiers 25 , 
celles aussi qui attirent leur attention sur l'importance particuliere de Ia regularite 25• 

Inutile de redire comment notre Memoire annonce le chapitre Des Habits des Freres 
de cet Institut ''. 11 faut retenir surtout l'insistance avec laquelle il detache ]'ideal d'obeissan-
ce et de vie commune integrale propose a ceux qui entrent dans la Communaute: 

on y vit... avec dependance pour toutes choses, sans aucune propriete et dans une 
entiere uniformite. > 

Non seulement, ces quelques mots prefigurent déjà trois des chapitres des Regles 
communes 2°, mais ils justifient, aux yeux du redacteur, la pretention du petit groupement 
au titre de comrnunaute, ils fondent son adoption d'un habit caractcristique : 

e dans toutes les communautes ou les sujets n'ont rien en propre et sont uniformes 
en tout, telle qu'est Celle des Ecoles chretiennes, I'habit est singulier,» 30  

«il parait etre le propre d'une Communaute ou it soit et puisse etre en usage d'en por-
ter. > 

Pourtant, cette Communaute « n'est presentement etablie ni fondee que sur la provi-
dence>> 32 : ni le pouvoir ecclesiastique, ni le pouvoir civil ne se sont done engages a son 
endroit ; aucune fondation ne garantit I'avenir ; la providence seule — generosite des 
fondateurs d'ecoles '', subvention des fabriques d'eglise, liberalites des fideles — soutient 
une oeuvre qui ne se recommande que du bien qu'elle accomplit. 

En depit d'une telle precarite, ]'existence de la petite Communaute est desormais un 

MH, 7, 8. 10. 
MH, 3, 4. 6, 7, 8, 29. 52, 55-56, 61-63. 
MH, 40, 59. 
MH, 20-25: on y trouve des considerations singulierement proches de celles qui s'inscriront en 1718, 

dans le chapitre De la regutlarite: « La regularite est aussi le premier soutien des communaut8s qui est tel qu'elle 
les rend inebranlables tant qu'elle y subsiste, et l'irregularite est la premiere source de leur destruction et do 
Ia pertc des sujets qui en sont les membres,, (Regles communes, ms. 1718, p. 38). 

' Ms. 1718, AMG, SBf; non seulement cc dernier texte tient compte des descriptions de MH, 11-15, 
mais it les complete en maints endroits et y ajoute les indications les plus minuticuses au sujet des autres pieces 
du vestiaire et de Ia chaussure, repondant ainsi parfaitemcnt aux exigences formulecs par MH, 27: ,L'habit 
est determine, non seulement quant a la forme et quant a Ia qualite et couleur de l'etoffe, mais aussi quant a 
la largeur et longueur, et toutes les dimensions sont exactement marquees et circonstanciees afin qu'on y puisse 
toujours conserver le memc habit que Bans l'institution>>. 

MH, 2. 
De ]'esprit de Communaute, de la pauvrete, de I'obeissance. (Regles communes, ms. 1705, pp. 8-9, 50-

52, 54-56). 
° MH, 34. 

MH, 37. 
MH, 2. 
Car il faut distinguer ici, ecoles et Communaute. Si celle-ci West pas fondee, celles-Ia pouvaient I'etre 

et plus d'une 1'etait en effet. Mais cette fondation, Si elle assurait le simple entretien du maitre qu'elle employait, 
laissait celui-ci demuni Ie jour ou it aurait a la quitter; de plus, novices, seminaristes, malades, tous ceux qui 
pour quelque raison n'etaient pas actucllement en service dans de telles ecoles restaient entierement a charge 
dune Communaute sans ressources propres, et par ailleurs, hors d'etat d'en attendre des sujets qui se pr8sentaient, 
ceux-ci etant. pour la plupart, "des paysans on de pauvres artisans" (MH, 17). 
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fait avec lequel it faut compter: « Celui qui (en) a la conduite» ", s'il est conscient des 
limites de son autorite, est tout aussi ferme a revendiquer la legitimite d'une quasi-
possession en faveur d'usages etablis — en ordre principal, le port d'un habit distinctif 
— tacitement approuves déjà par les eveques des dioceses de Reims, de Laon et de Paris >`. 

Cet habit, notre texte ne va-t-il pas jusqu'a le presenter comme le lien le plus ferme 
entre la communaute et ses membres ? C'est l'habit qui engage a entrer, qui retient et 
fait observer les regles 31. Aucune allusion par contre, a ]'existence des veeux. Ce silence 
peut, it est vrai, trouver plus d'une explication: les vecux emis depuis 1686 ne liaient pas 
tous les Freres: its gardaient un caractere secret, meme a l'interieur de la communaute ; 
enfin, et surtout peut-etre, ils n'etaient que temporaires et cet engagement «a terme» 
pouvait donc etre commodement dcnoncc. Autant de raisons pour lesquelles, semble-t-
il, l'auteur du Memoire prefere mettre au compte de l'habit Ics garantics de perseverance 
des maitres, de stabilite de l'ceuvre. 

3. Enfin, parmi les pieces justificatives qu'il rassemble en annexe de son etude, le F. 
Maurice fait figurer le texte de MH'''. Et it annonce la future publication de la photographic 
de rnanuscrit, accornpagnee dune lecture «rnateriellement fidele de cette piece d'archives> >. 
Il precise meme que cc manuscrit trouvera place dans le CL no 5'>. 

MH, 49. 
" On craint pourtant une intervention des superieurs tendant a profiter d'un changernent d'habit dans la 

communaute, pour reduire celui-ci a a un habit 1aique» (MH, 30). 
=' MH, 29, 36, 37, 41. 42, 44, 45. 

Ce texte ne differe guere de celui que nous reproduisons ci-dessus. Voir C.L. 11, pp. 341-354. 
'" C.L. 11, P. 349. 

Pour respecter cette intention, noes publicrons dans le § 3 ci-dcssous ]'ensemble de la documentation 
etablie par I'auteur. 
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3. 
Essai de lecture critique du Memoire sur l'Habit. 

Le Frere Maurice avait annonce Ia publication de cettc lecture critique. Nous en 
avons trouve le manuscrit dans ses papiers. Le texte du Memoire y est rcproduit selon 
l'orthographe de ]'original. Les lignes de la reproduction correspondent exactement a Belles 
du manuscrit de Jean-Baptiste de La Salle. 

Pour chaque alinea, le Frere Maurice indique des notes critiques de lecture faisant 
etat, en particulier, des ratures, des suppressions, des additions. Le document que nous 
possedons est visiblement un brouillon. 

Le Frere Maurice lui-meme a dactylographie son travail en 1956. 11 l'a repris quelques 
annees plus tard, mais en y ajoutant a son tour des complements manuscrits aux notes 
faites anterieurement. Nous publions cc travail dans son « dernier etat» . 

L'intention du Frere Maurice avait ete aussi de placer sur les pages paires le texte 
du Memoire sur !'Habit et, sur les pages impaires, son essai de lecture. Malgre les difficultes 
de la photographie d'un brouillon qui date de trois siecles et qui est redige sur un mauvais 
papier, nous sommes, ici encore, restes fideles a ]'intention du Frere Maurice. 
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û 

+IM s ra~...z~" `. "air 	.+ R.~ 	btlf aa. 	N .ea r t►  .r I~t
=" 
	3R+~1tw.1~ .< " . ,+. jwr. 3 	.mss 

,~, 	

..~,.. 	
~ 	t` sue' , 

K~ 	 r 



Sil est a propos de changer ou de conserver Lhabit 
que portent presentement les freres de la 
communaute des ecoles chrestiennes. 

I Queue est cette communaute et quels sont 
ceux qui la composent. 

Cette communaute se nomme ordinairement la communaute 
des ecoles chrestiennes. et nest presentement ctablic ni fondcc que sur 
la providence 

l on y vit auec regles auec dependance pour toutes choses sans aucune 
I propriete et dans vne enticrc vniformite. 

on sy employe dans cette communaut6 a tenir les ecoles gratuitement 
dans les villes seulement. et  
a faire le catechisme taus les iours mesme les dimanches et Testes. 

on sy applique aussy a former des maistres d'ecolle pour 
la campagne dans vne maison separee de la communaute quon 
nomme seminaire. Ceux qui y sont formez ny demeurent 

I que quelqucs annees iusgu'a ce qu'ils soient entierement formez 
i tant a la piete qua ce qui est de leur employ. 

I Its nont point d'autre habit que celuy quon porte ordinairement 
dans le monde hors qu'il est noir ou au moins fort bran et ne 
sont distinguez des autres laiques que par vn rabas et des cheueux 

I plus courts. 

I Its y sont instruits a chanter 
lire et ecrire parfaitement logez, nourris, et blanchis gratuitement, et en 
suitte on les place 

I dans quelque bourg ou village pour y faire loffice de clercs 
1 et lors quils sont placez its n'ont aucun rapport a la commte 
i sinon de bienseance. its y sont cependant receus pour y faire retraitte. 

I on eleue aussi dans cette communaute de ieunes enfans qui 
ont de lesprit et de la disposition a la piete. lors quon les iuge 

f propres et que d'eux mesmes ils se portent a entrer ensuitte dans 
I la communaute. On les y recoit des I'aage de quatorze 
i ass et an dessus. on les forme a l'oraison et aux autres exercices 
i de piete. on les instruit dans toutes les matieres du catechisme 
7 et on leur apprend a lire et ecrirc parfaitement. 

I ces sortes de personnes qui sont formez et eleuez dans 
cette communaute ont maison, oratoire, exercices, table, 
et recreation separez et leurs exercices sont differents et 

I proportionnez a la portee presente de lour esprit et a cc qu'il 
5 doiuent faire dans la suitte. 

I Ceux qui composent cette communaute sont tons laiques. 
I sans/etude et dun esprit au plus mediocre. 
3 La providence a voulu que quelques vns qui sy estoient/pre- 
4 sentez ou avant la tonsure ou avant etudid ny soient pas restez. 

2 texte premier: les freres des ecoles; suppression: des ecoles; addition: 
les Freres de la, la premiere graphie de la etant en surcharge sur Is de ecoles. 
3 texte premier: chrestiennes; addition: communaute des ecotes. chrestien-
nes. 
3-4 entre ces deux lignes, precedee dun signe de renvoi, la finale destine 
C 2: on y vit avec regles... entiere vniformite. 

2 le texte premier se limitait a: ecoles chrestiennes; addition: of nest presen-
tement etablie ni fondee que sur la providence. 
3-4 ces deux lignes sont ramenees ici par le jeu den double signe de renvoi. 
3 texte premier: on y vit auec regles dans la dependance pour toutes choses 
of dans use entie; suppression: on y nit dons la dependence pour toutes 
chases et dans vne entie; additions: on y vit aver dependence pour toutes 
chases sans aucune. 

1-2 a cette hauteur, note marginate: employs des/freres/de tenir les ecoles. 
1 texte premier: on y tient les ecoles gratuitement; suppression: on ytient 
les; tient surcharge en tenir; addition: on sy employe daps cette communaute 
a tenir. 

2-4 a cette hauteur, note marginate: de former/des maistres pour/la campa-
gee. 
5 au-dessus de ce point final, signe de renvoi reproduit devant: its nont point 
d'autre habit, et qui invite done a lire ici, le paragraphe M. 

2 les deux demiers mots at ne sont ecrits, barres, puis ecrits une seconde 
fois a la suite. 

1-2 texte premier: its y sont instruits logez, nourris, et blanchis gratuitement; 
additions: its y sont instructs a chanter lire et ecrire parfaitement logez... 
4 a la commte, abreviation de Communaute, tres fréquente Bans MH. 

1-4 a cette hauteur, note marginale: d'eleuer/des jeunes enfans/pour la/com-
munaute. 
6-7 texte premier: de piete et on leur apprend a lire at ecrire parfailement; 
addition: de piete. on les ins fruit dans toutes les matieres du catechisme et 
on leer apprend. 

I texte premier: ces train sortes de personnes; suppression: ces troissortes' 
2 texte premier: cette communaute ont tous maison; suppression: ont tous 
maison. 
' le mot trors est done Sarre, et avec raison, croyons-noun, le reste de is phrase ne s'appli-
quant partaitement qu'aux deux derrieres categories de personnel dont it vient d'être 
question les metres d'ecole pour is campagne et les jeunes enfants. RioauLr croit au 
contraire devoir retablir radjectit numeral -parce quit eclaire le contexte• (1,160). 

1-2 a cette hauteur, note marginale: qualite/des suiets; cette note et la pre-
miere phrase de ® se lisent difficilement sous d'abondantes ratures. Rigault 
(1.161) donne une partie de ce texte, non sans remarquer que -Monsieur de 
La Salle I'a ensuite raye' (id); Battersby (111.242, n. 1) le transcrit en entier, 
sans la note marginale toutefois, et, pour lui, les ratures sont dune encre 
differente (id.) C'est bien ainsi qua les chases nous sont apparues: non seule-
ment ces ratures sont dune autre encre, mais lour trait est tout autre que celui 
des nombreuses ratures du Memoire; elles sont, pour nous, dune autre main; 
de la main, peut-titre, de quelque lecteur offusque. II nous parait done preferable 
de transcrire cette phrase en peu forte a I'endroit-meme ou I'auteur du texte 
I'avait ecrite — et maintenue, semble-t-il; title y est a sa place logique, annoncee 
dojo par le titre de cot article «et quels sont ceux qui la component ", necessaire 
d'ailleurs avant les notations qui suivent et qui portent non plus our la qualite 
des sujets actuels, mais bien plutot our cello de sujets ayant fait defection, ou 
our la qualite de sujets pouvant se presenter dans la suite. Eniin, plusieurs fois 
encore dans le texte du Memoire, se retrouveront des affirmations toutes sem- 
blables: I,  ®, [dJl , 	I. 

on ny refuseroit pas cependant des personnes qui auroient etudie 	1 a cette hauteur, note marginale: Pourquoy/ils netudient/pas. 
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mais on ne les y recevroit qua condition de ne plus etudier 
jamais. 1, parce que /etude ne leur est pas necessaire. 2. parce quelle 
lour seroit dans la suitte vne occasion de quitter leur estat. 3. parce que 
les exercices 
de la commte et lemploy 
des ecoles demandent vn 
homme tout entier. 

Queue est la forme de Lhabit quon porte 
en cette communaute. 
Lhabit de cette communaute est vne espece de soutan 
nelle qui descend jusqua demie jambe. elle est sans 
boutons agraphee par Ic dedans par de petites agraphes 
noires depuis le haul jusques vers le milieu du corps, et 
de Ia jusqu'au has cousue dun bout a lautre. Le has des 
manches est abbaisse sur le poignet et ferme par des 
agraphes qui ne paroissent pas. 

on nomme cet habit vne robe pour ne pas luy Bonner le nom dun habit 
ecclesi 
astique dent it na 
pas aussy toutafait la 
forme. 

Ce qui Bert de manteau est vne casaque ou capotte 
sans collet et sans boutons par le deuant agraphee par 
le haut d'une grosse agraphe par le dedans. Cette casaque 
est vn peu longue parce quelle couure toute la soutannelle 
et est environ d'un pouce plus longue. 

Les casaqucs ou capottes que portent les freres des ecoles chrestiennes 
leur ont este donnees 
pour se guarantir du froid lors qu'ils n'auoient pas 
encor de ces soutannelles particulieres telles quils en 
out presentement mais des justaucorps sans poche et fort honnestes. 

Les capottes estoient pour lors en vsage et on crcu quelles seroient tres 
propres utiles et commodes 
aux maistres des ecoles particulierement a ceux qui vent aux ecoles hors 
la maison et dans des quartiers eloignez pour Ia commodite 
des enfans car ces maistres se seruants de cette capotte 
comme de manteau dans les rues sen scruent pendant 
lhiuer comme de robe de chambre quand its sont arriuez dans leurs ecoles 
et 
dans la maison. 

On a fort hdsite pour tors si on ne leur donneroit pas des manteaux 
plustost que de ces sortes de capottes quon jugeoit bien devoir 
estre regardees dans la suitte comme un habit singulier. 

mais quatre considerations en ont empesche. la premiere/ 
que ces manteaux no leur serviroient pas dans lecolles contre le froid ou 
les embarasseroient beaucoup/ 
la 2 quauec des manteaux courts its auroient eu lexterieur d'abbez et 
(?) on craignoit quils nen prissent lair! 
3. quits auroient paru ecclesiastiques/ 
vestus a la mode et contre lordre de leglise quoyquils ne le fussent pas. 

4. qu'ils auroientl 
emporte les manteaux aussi bien que les iustaucorps a Ia 
premiere tentation qui leur seroit venue dans lesprit et 

3 le texte premier devait prendre fin par les mots de ne plus etudierjamais; 
les quelques lignes suivantes n'ont trouve place que tres difficilement au-
dessus eta gauche du titre de ('article suivant, 

1-4 le texte premier ne devait pas comporter ce paragraphe qui s'inscrit tout 
entier en interligne et en marge. 

1 use lettre b marginale invite a placer ce texte avant 	ecrit d'abord, mais 
marque d'une lettre c: en We de ®, cette phrase ecrite pals supprimee: 11 
y a clnq ass que cet habit est en vsage. 
1-2 texte premier: Ces sortes de capottes nayant este donnees aux maistres/ 
que pour se guarantir; suppressions: Ces sortes de capottes nayant este 
donnees aux maistres/que pour; additions Les casaques ou capottes que 
portent les freres des ecoles chrestiennes leur out este donnees. 
3 texte premier: encor ces sortes de soutannelles; suppression: encor ces 
sortes de; addition: encor de ces soutannelles. 
1-2 texte premier: Cet habit a este mis en vsage dans le temps quon se 
seruoit ordinairement de capottes at on la pour /ors juge plus propre comme 
plus commode pour les maistres particulierement pour ceux...; suppression: 
tout, sauf pour les maistres particulierement; addition: Les capottes estoient 
pour fors en usage at on les (ce dernier mot ensuite barrel creu quelles (le 
debut de ce mot en surcharge) seroient tres propres, utiles et commodes aux 
maistres des ecoles, particulierement... 
6 texte premier: robe de chambre Bans leurs ecoles; addition: robe de cham-
bre quand ils sont arrivez dans leurs ecoles. 

1 une lettre d marginale invite a ne lire ce texte qua la suite de © marque 
d'une lettre c, qui se retrouve elle-meme en tete de1®. 
1 texte premier: On a fort hesite si on leur donneroit; addition: hesite pour 
/ors si on. 
1-6 texte premier: mats trois considerations en ont empesche la premiere 
quavec/des manteaux its auroient eu lexterieur de ces abbez incurtis/et auroient 
fait les abbez 2 quils auroient paru ecclesiastiques/vestus a la mode quoyquils 
ne le fussent pas 3 qu'ils auroient/emporte les manteaux... 
1 suppression: mail trois considerations ... la premiere quavec des ... ; addi-
tion: mais quatre considerations 
2 toute cette ligne est use addition. 
3 texte premier: des manteaux ils auraient eu I'exterieur (des, ces) abbez 
incurtis; suppression: I'exterieur des, cesabbez incurtis; addition: d'; quavec 
des manteaux courts its auraient ... exterieur de ces (d') abbez (mot illisible). 
4 texte premier: et auraient fait les abbez. 2. (surcharge sur 3) qu'ils auroient 
pare ...; texte second: at en auroient facilement pris ('air; ces deux premiers 
testes soot entierement barns; addition: et (?) on craignoit quils nen prissent 
('air. 
5 texte premier: vestus a la mode quoyquils ne le fussent pas; 3. (surcharge 
d'un 4) quils auroient ... ; addition: a la mode at contre fordre de leglise quoyquils 
ne le fussent pas. 
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$ sen seroient retournez vestus comme des messieurs) 

9 eux qui nauoient apporte en venant que des habits del 
10 paysans ou de pauvres artisans. 

ces inconvenients ont fait croire quit valloit micux 

quils eussent vn habit qui no lust ny ecclessiastique ny seculier. 

Les inconvenients qu'il paroist y avoir de 
changer cet habit 

a lesgard du changement en general. 

1 11 y a peu de changements qui ne soient preiudiciables 
2 a vne communaute particulierment en choses qui sont 
3 tant soit pcu de consequence. 

10 texte premier: paysans ou d'artisans; suppression: d'artisans; addition: 
de pauvres artisans. 

3 en fin de texte, signe de renvoi qui invite a lire au bas du feuillet, Ia premiere 
redaction de ©; des modifications apportees ensuite par le redacteur a ce 
meme ©, et ('apposition dun autre signe la lettre marginale a) nous condui-
sent a ne pas tenir compte de la premiere indication. 

Les changements sont tousiours vne marque dincons 	 3 texte premier: dans les pratiques paroist vn; addition: dans les pratiques 

tance et de peu do stabilite. cependant Ia stabilite 	 vsages et points de regles paroist un. 

Bans les pratiques vsages et points de regles paroist vn des principaux sou-
tiens 

d'une communaute. 

vn changement en commtc donne occasion et ouuerture 	 2-3 texte premier: a d'autres et laissent de mauvaises impressions dons 

a d'autres et laisse ordinairemt de mauuaises impressions darts lesprit 	
)esprit de tous; suppression: at laissent; additions: at laisse ordina/emt de 
mauuaises impressions dans lesprit de tous on as moins dune pantie des 

de tous ou au moins 	 suiets. 
dune partie des suiets. 

La pluspart des desordres et dereglemens qui sont 
arriuez dans les commtes ne sont venus que d'une trop 
grande facilite a admettre des changements. 

test pour quoy cest vne maxime receue do toutes les 
personnes qui ont experience de commte que 

1 avant que d'introduire quelque chose dans vne 
2 communaute it faut beaucoup y penser et examiner 
3 auec soin les suittes bosses ou fascheuses queue pent auoir. 
I mais apres 1'y auoir estably it faut estre tres circonspcct 
5 pour ne Ia pas detruire que par vne espece de necessite 
5 indispensable. 

I cest apparamment pour ces raisons que les RR.PP, 
Z Jesuistes ayant trouue quelques difficultez dans leurs 

constitutions apres la mort de st Ignace et avant mis 
I en deliberation dans leur premier chapitre general si 

on y apporteroit quelque changement resolurent 
S vnanimement quon ne les changeroit en aucun point 

7 mais que pour eclaircir les endroits qui faisoient 
3 difficulte on aiouteroit quelques apostilles par maniere 
) d'explication. 

I Inconuenients a lesgard de (habit en particulier. 

1 dons l'intedigne, les deux lettres pr, sigle que GUIBERT lit 11(GUI.190) at 
que RIGAULT donne pour I'abreviation de premiere, ce qui le conduit a lire: 
avant d'introduire quelque premiere chose (1.163). 

1 texte premier: cest apparamment pour ce suiet que les RR.PP.: suppres-
sion: pour ce suiet; addition: pour ces raisons. 
2 trouue: la premiere lettre est 6crite en surcharge sur use 

1 texte premier: Raisons a lesgard de Ihabit an particulier; suppression: 
Raisons: addition: Inconvenients a lesgard... a hauteur de ce meme titre, et 
tres legerement en marge, une lettre a demande de placer ici le paragraphe 
precedent © dont les premieres lignes s'ecrivent as bas de fe. 

1 a hauteur de cette premiere ligne, deux signes de renvoi: I'un ayant son I Le changement dhabit paroist de consequence dans une commte aussi 	correspondent a la suite de 	l; nous aeons dit plus haul pourquoi noes 
aton 	 croyions ne pas en devoir tenir compte, I'autre, une lettre a, correspondant, 

t pris bien des precautions dans la pluspart des commtez religieuses 	semble-t-il, a celle que nous avons lue a hauteur de ®. 
3 pour Oster toute occasion a vn tel changement et dans plusieurs (habit est 	

1 texte premier: Le changement dhabit paroist de cette nature aussi aton; 
suppression: paroist de cette nature; addition: consequence dons vne comm- 

I determine non seulement quant a la forme et quant a Ia qualite 	 te. 
5 et couleur de letoffe mais aussi quant a la largeur et longueur 	 2-3 texte premier: des commtezlde religieux: suppression: de religieux; addi- 

6 et toutes les dimensions 	 tions: commtez religieuses; pourl'empescher(ce demier mot supprime ensuite) 
Oter toute occasion a un tel changement et dons plusieurs ... 





t sont exactement marquees et circonstanciees affin qu'on y puisse tousiours 
3 conserver le mesme habit que clans ]institution. et  

les communautez regulicres qui daps leur institution ont 
10 pris Ihabit ordinaire des autres ecclesiastiques se sont attachez 
11 a conserver leur habit primitif pour ne pas donner lieu a des changements 

et ont par la rendu leur habit singulier. 

7 texte premier: marquees affin qu'on; addition: marquees et circonstanciees 
affin qu'on ... 
8-9 texte premier: le mesme habit que dans son institution et Bans les com-
munautez; suppression: dans son institution et dans les communautes fa 
finale du mot se surcharge dun I). 
11 	texte premier: a conserver ]habit de leur; suppression: ]'habit de leur; 
addition: a conserver leurhabit primitif pour ne pas dormer lieu a des change-
ments. 
11.2 texte premier: et se loot parla rendu singulier; suppression: et se lont 
par la; addition: et ont par la rendu leur habit singulier. 

I II v a ring any que cet habit est en vsage dans cinq villes 
! differentes tans du diocese de reims que du diocese de laon. 

1 legerement au-dessus de cette premiere ligne, one lettre b marginale; cette 
indication invite one nouvelle fois a lire © entre ® et 	1. 

1 1I y est regardc comme vn habit honneste et propre 
pour y retenir les maistres dans la regularite et 
la modestie conuenable a leur estat et a leur employ 

I et pour leur attirer Ie respect de leurs ecoliers et la 
i consideration des autres personnel, Bien plus que les iustau- 
i corps quils portoient auparauant. 

2 texte premier: y retenir les maistres Bans le bon ordre; suppression: In 
bon ordre; en surcharge: le, devient la; regularite s'ecrit pour mote sur le 
mot ordre. 

I le monde y est accoutume a cet habit et vn changement 
dhabit donneroit occasion de parler. de le condamner 

I de nouueaute ou de legerete. et  aux superieurs de reduire 
1 a vn habit laique. 

2 texte premier: de parler, de critiquer, de lecondamner; suppression: de cri-
tiquer. 

I 11 y a pres de deux ans que les freres des ecoles chrestiennes 
I sont employez a paris aver ce mesme habit et personne 
I depuis cc temps nen n'a parle par maniere de plainte 
I si cc nest depuis quelque temps quc mr Ie cure de st sulpice 
5 en parle dune maniere assez forte. 

Il semble que si cet habit estoit a improuuer cestoit 
loss que les freres des ecoles chrestiennes 
sont venus a paris et auant qu'ils sy soient employez dans 
les ecoles. on auroit deu pour loss leur dire quon ne leur 
permettroit pas de tenir les ecoles auec cet habit singulier 
et qu'ils eussent a en prendre vn plus en vsage. ils auroient 
deu alors prendre leurs mesures. 

1-2 texte premier: a improuuer cestoit des le commencement lors que les 
Freres...: suppression: des is commencement. 
6-7 texte premier: ils auroient deu pour lors prendre leurs mesures; suppres-
sion: deu pour fors, Is graphie pour aura ete supprimee immediatement et 
suivie tout aussitot de alors. 





Raisons qui ont engage a prendre vn habit singulier et qui pourroient 	1-2 ce texte retravaille deux fois, chevauche sur deux lignes; texte premier: 
porter a Ic conserver. 	 Raisons qui pourroient engager a conserverlvn habit singulier; suppression: 

Raisons qui pourroient engager; addition: Raisons qui ont engage a prendre 
vn habit singulier at qui pourroient porter a le conserver, ('expression vn habit 
singulier se lisant done deux fois. 

I Bans toutes les communautez ou les suiets nont rien en propre 
et sont vniformes en tout telle quest celle des ecoles chrestiennes 
Ihabit est singulier ou dans linstitution ou it Ic devient Bans 

1 la suitte. 

I II paroist plus a propos pour Ic bien dune communaute 
que (habit snit singulier dans son institution que do Ic devenir 
dans la suitte, parce qu'on ne le change pas ensuitte si facilemt 
et que cet habit qui a tousiours este singulier oste toute occasion 
de prendre ICs modes et manicres do shabiller des personnes du 

i siecle. 

1 texte premier: II ny a point de communaute ou les suiets...; suppression: 
Coy a point de communaute; premieres additions: toutes les communautez 
ou les suiels...; deuxieme addition: daps toutes les communautez... 
2-3 texte premier: des ecoles chrestiennes ont un habit singulier dans leur 
institution...; suppression: ont un habit singulier dans leur (ce dernier mot en 
surcharge an autre: son?) institution; additions: (habit est singulier on dans 
/institution... 
1-4 retenons cette redaction intermediaire: toutes les communautez ou les 
suiets nont rien en propre et sont vniformes en tout telle quest celle des ecoles 
chrestiennes ont un habit singulier dans son (ou: dans leur) /institution. 

I texte premier: plus apropos pour le bien de la communaute; suppression: 
le bien da ta Communaute; addition: le bien dune communaute. 

I Les suiets de cette communaute estant la pluspart grossiers 	 1-2 texte premier: estant la pluspart grossiers et sans eleuation; suppression: 

! sans eleuation desprit et sans etude, et ne se conduisant ordinaircmt 	grossiers et sans eleuation. 

que par impression it fast quelque chose qui leur fasse 
I impression quils sent do communaute tant pour les engager 

ay cutter quc pour les y retenir et leur y faire observer les regles. 

2-4 texte premier: le propre dune commte car it ny a que dans les communau-
tez ou it snit et puisse estre. en usage d'en porter de tels; suppressions: car 
it ny a que dans les communautez ou it snit et puisse estre en vsage d'en 
porter de tels. 

I Et rien na cet effect dune maniere plus auantageuse 
! qu'vn habit singulier qui paroist estre le propre dune commte 
I ou it soit et puisse estre 
I en vsage d'en porter. 

I Mr Vincent a juge qu'vn habit singulier en quelque 
maniere estoit necessaire pour retenir les suiets dans sa 

I congregation a combien plus forte raison le seratil dans vne 
I communaute dont ICs suiets soot sans etude et sans lumicre. 

II Cet habit singulier fait que la pluspart de ceux qui entrent 
dans la communaute ne se mettent pas en peine si la communaute  
est stable et fondee ou non. 

3 texte premier: est stable fondee ou non; addition: stable at fondee... 

F Cet habit singulier fait que les seculiers regardent 	 1 texte premier: fait qua les personnes; suppression: que les personnes secu- 
t  

ceux de cette communautc comme personnes separees et retirees 	
liens. 

 
du monde et it paroist fort a propos quon ait cette idce d'eux 

I affin quits ne frequentent pas facilement et ne communiquent 
pas trop aisement aucc les personnes du siecle, et quits agent mesme 

i plus de retende a leur esgard. 

I auant cet habit singulier quand on parlait d'obscruer 
les regles plusicurs disoient qu'ils n'auoient pas plus dobligation 

3 dobscruer des regles que les personnes du monde puisqu'ils n'en 
4 n'estoient distinguez en rien. 

depuis ]habit singulier it ne paroist pas qu'on se fasse difficulte  

t quand on parfait: graphics incertaines probablement p a, surcharges dun 
on. 

1-2 qu'on se fasse difficulte sur /engagement a observer les regles tous se 
regardant... ; suppression: sur ]engagement a observer les regles; addition: la 
dessus. 
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la dessus tous se regardant comme 
I personnes de communaute. 

auant cet habit singulier on venoit dans cette 

commte comme chez vn homme qui tenoit des maistres d'ecolle 
i comme des domestiques sans aucune idec do communaute 
I plusicurs y venoient affin de se former et ensuitte de se produire 

plusieurs demandoicnt des gages et plusieurs autres croyoient 
i qu'on leur estoit fort redevables de cc qu'ils se contentoient de la 
' vie et de (habit. 

depuis cet habit on na point d'autre idee lors quon demande 
a y critter quc de venir dans vne communaute pour y demeurer 
le reste de sa vie, on ne scait ce que 
test de demander des gages et on se croit fort hcurcux dy 
estrc receu. test Ihabit soul qui produit ces effects. 

3 texte premier: le reste de sa vie, on se croit fort heureux on ne scait...; 
suppression: on se croit fort heureux. 

auant cet habit la pluspart sen alloit avec Ihabit qu'on 	 1 texle premier: avant cet habit plusieurs sen alloient; suppression: plusieurs; 

leur donnoit. presentement cet ha 	 addition: la pluspart sen alloit (alloient, surcharge en alloih Git Bert pour retenir les Freres 	3-4 texte premier: ant avouez quits seroient sortis plusieurs fois Si cet habit 
I dans leurs tentations. uel ues vns mesme ont auoucz quils q 	q 	 9 	 ne les quoit retenu; suppressions: quits seroient sortis plusieurs fats; (I's de 

ont este plusicurs fois on disposition de sortir et I'auroient fait si cet 	sortis est surcharge en r); addition: ont avouez quils ont este plusieurs fois 

habit ne les auoit retenu. 	 an disposition de sortir et l'auroient fait Si cet habit... 

nconvenients qu'il y a touchant Ihabit ecclesiastique. 

. Il paroit peu a propos de dormer vn habit purement ecclesiastique a des 
aiques qui nont point 

•3 detude et qui netudieront jamais 
et qui mesme nont ny no peuuent exercer 

aucune fonction ny porter to surpelis dans leglise tels que sont ceux 
i de cette commte des ecoles chrestienncs. 

1-2 texte premier: II paroit peu a propos de donner a des laiques qui nont 
point/detude et qui netudieront jamais on habit purement ecclesiastique; sup-
pression: netudieront jamais un habit purement ecclesiastique; addition: a 
propos de donner an habit purement ecclesiastique a des laiques... 
3-5 texte premier: Les personnes de cette communaute sont tons laiques 
sans/etude et qui netudieront jamais et qui mesme nont ny ne peuuent avoir/ 
aucune fonction...; suppressions: Les personnes de cette communaute sont 
tous laiques sans etude of qui nefudieront jamais et qui mesme nont ni ne 
peuuent avoir aucune fonotion...; addition: ne peuuent exercer aucune fonc-
tion...; le texte premier devait se terminer par les mots: dans leglise, le membre 
suivant: lets que sont ceux... chrestiennes, est une addition consecutive aux 
derniers remaniements du paragraphe. 

l nest pas a croire que mgrs les eueques qui en ont ou 
iuront dans lours dioceses souffrent et tolerent quo des personnes 
le cette qualite portent (habit ecclesiastique. 

11 no paroist pas quo celuy qui a la conduitte de cette commte 	 1 conduitte de cette commie, ca s'inscrit sur one autre graphie a peine ebau- 
thee. 

puisse dormer vne replique qui soft raisonnable quand 	 1-2 texte premier: de cette commie puisse avoir une bonne; suppression: 
I on Iuy demandera pourquoy par sa propre authorite it donne et fait 	puisse avoirune bonne; addition: puisse donnervne replique. 

I porter (habit ecclesiastique a des personnes qui no Ic sont pas 

i quel lieu y auratil pour lors de se justifier. 

I on a euq 	9 uel ue desscin do lour faire recevoir la tonsure mats 	
2 texte premier: plusieurs personnes ne sont pas de ce sentiment; addition: 
 

plusieurs personnes et mr baudrand ne sont pas de cc sentiment. it 	
plusieurs personnes et mr baudrand mesme ne sont pas de ce sentiment; 

I 	 est 	suppression: mr baudrand mesme. 
mesme difficile 

3 a croire quo nos mgrs les Euesques veuillent donner la tonsure a des 
I personnes qui nayent ny no puissent avoir aucun commencement detude 
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ny exercer aucune fonction Bans leglise et test cependant 
ce quon pretend des personnes de cette communaute. 

2. II paroist de consequence que ceux de cette communaute soient 	1 texte premier: it paroist a propos que ceux; suppression: it paroist apropos; 
distinguez dhabit des ecclesiastiques. 	 addition: it paroist de consequence. 

Its sont tous les iours daps les paroisses et leurs ecoles en sont proches 	1 texte premier: dans les paroisses ou Is conduisent es enfans; suppression; 
ordinaire its y conduisent les enfans 	 ox; additions: et fours ecolesen sont proches ordinaire ils yconduisent les en- 

pour y assister a la ste messe et au seruice diuin. 

mrs les curcz ne les y souffriront pas en long manteaux mais les obli-
geront dy porter vn surpelis, les y emploieront dans des fonctions 
ecclesiastiques au moins quand its auront besoin de leur secours. 

Ce besoin arrivera souvent parce qu'il y a peu d'ecclesiastiques 
dans la pluspart des paroisses des villes souvent it ny a quvn cure 
ou au plus vn vicaire auec luy. 

Les maistres se feroient honneur de porter le surpelis dans 
les paroisses dy estre avec le clerge et dy exercer 
des fonctions ecclesiastiques. 

ainsy its quitteroient facilement Ic soin do leurs enfants dans 
leglise qui est cependant la seule chose pour laquelle ils y vont 
et qui est delle mesme bien rebuttante a la nature. 

tout ce qu'il y a dans cet article est dexperience st Jacques 
laon chasteaup. 

3. Si les freres de cette communautd auoient ]habit ecclesiastique 
its auroient facilement la tentation detudier, destre tonsurez 
dauancer dans les ordres. de chercher des employs dans les paroisses. 

Ils se lieroient facilement et communiqueroient avec mrs les curez 
et autres ecclesiastiques les voyant tous les iours dont la frequenta-
tion trop fibre pourroit leur occasionner beaucoup de tentation 
contre leur vocation et le relachement dans leur employ. 

4. Le long manteau leur seroit fort incommode dans leur employ. 

I Ils ne pourroient auec cet habit se remuer au milieu de leurs 
2 ecoliers ny les ranger et tenir aisement en ordre quand its les 
3 conduisent a leglise ou quand ils y sont. 

on a remarque qu'auec cet habit on est en estat de renuerser 
la pluspart des petits enfans de coste et dautre en les voulant 
ranger. 

Dans la pluspart des villes on sera oblige de tenir des ecoles 
en differents quartiers et les maistres doiuent y demeurer tous les 
iours trois heures et demie le matin et autant de temps apres le 
disner. 

1-2 texte premier: an long manteaux at les obligeront; suppression: at les 
obligeront; addition: mais les obligeront. 
I mrs les curez les y coo...; addition: mrs les curez no les y; (cou... surcharge 
de souffriron. 

1 texte premier: Cela arrivera souvent; suppression: Ce/a arrivera: addition: 
Ce besoin arrivera. 

2 texte premier: les paroisses at dy sexercer; suppression: of dy sexercer; 
(de ce dernier mot, Is derriere lettre se surcharge de Is premiere de estre). 
2-3 texte premier: avec le clerge at de faire des; suppression: at de faire 
des: ce dernier mot se complete en exercer des fonctions; addition: at dyexer-
cer. 

1-2 texte premier: au milieu de leurs enfans 1...; suppression: leurs enfans 
1...; addition: leurs ecoliers; (le debut du mot suivant, surcharge de n}.. 





Dans ces ecoles pendant Ihiuer les maistres auront 	 4 texte premier: au lieu qu'vne robe de; suppression: vne robe de; addition: 

besoin d'autres habits que (curs habits ordinaires pour se 	 que leur capotte leur sert. 

guarantir du froid. vn  long manteau ne leur y serviroit 

de rien pour cct effect au lieu que leur capotte leur sert 

de robe de chambre Bans leurs ecoles. 
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4. 
Quatre schemas de conferences du Frere Maurice 

a partir ou a propos du Memoire sur l'Habit. 

A. Le premier schema presente, de maniere claire mais succincte, le mouvement de MH. 
C'est une sorte de «resume>> de l'argumentation du texte. 

Ce texte est recent, posterieur a 1980. Comme tel, cc nest pas a proprement parler 
un schema de conference, mais it a pu servir de complement, eventuellement titre traduit 
a l'usage des cilistes. 

B. Le second schema s'intitule : la « fondation>> de l'Institut des Freres des Ecoles chretien-
nes. D'entree de jeu, le Frere Maurice annonce: <Nous partirons surtout de la lecture 
du Mernoire sur 1'Habit» . De fait. c'est une etude d'ensemble de I'identite du Frere aux 
origines sans appareil scientifique, le Frere Maurice <exploite> touter les donnees de MH. 

Le texte est de la meme periode quo le precedent: apres 1980. 

C. Le troisieme schema constitue la premiere partie d'une presentation d'ensemble intitu-
lee : A propos des Voeux des FSC. Dans cette presentation, le Frere Maurice allait des 

origines>> jusqu'aux reflexions et decisions du Chapitre de 1966-1967 au sujet des vceux, 
Parlant de MH, le Frcre Maurice constatait que ce texte ne fait pas mention des viceux. 
Et it presentait quelques reflexions sur la signification do cc silence. 

Ce texte est anterieur au precedent. 11 a fait ]'objet d'une presentation du Frere 
Maurice au cours du CIL 1974. 

D. Le quatrieme schema definit quelques « coordonnces» de la « Fondation> de M. de 
La Salle. L'une des originalites de cc texte reside Bans la pluralite des sources qu'il utilise. 
La place de MH est de la sorte precisee parmi d'autres documents sur les origines de 
I'Institut des Freres des Ecoles chretiennes. 

Ce texte a fait l'objet d'une presentation du Frere Maurice au cours du CIL 1972. 

A. RESUME DE L'ARGUMENTATION DU TEXTE DE MH. 
(Schema des annees 1980). 

Comment le Fondateur presente sa Communaute aux Superieurs ecclesiastiques de 
Paris, en 1960: le Me,noire sur l'Habit. 
— aux AMG, un texte de huit pages, entie.rement do la main du Fondateur; ni signe, ni 

date ; mais d'attribution et de date certaines: «il y a pres de deux ans que les Freres 
des Ecoles chretiennes sont employes a Paris> . 

— occasion de cc texte: a Paris, debut 1690, le cure Baudrand veut imposer ('habit 
eccicsiastique aux Freres qui tiennent les ecoles sur le territoire de sa paroisse; De 
La Salle refuse et donne ses raisons par ecrit : cc qui lui fournit l'occasion de presenter 
l'etat actuel de sa communaute et de rappeler un certain nombre d'evcnements de son 
passe. 
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1. La communaute: caractere et finalite. 

Cette communaute se nomme ordinairement la Communaute des Ecoles chretiennes 
et n'est presentement etablie ni fondee que sur la Providence. On y vit avec regles, avec 
dependance pour toutes choses, sans aucune propriete et dans une entiere uniformite. 

On s'y emploie a tenir les ecoles gratuitement dans les villes seulement. 
On s'y applique aussi a former des maitres d'ecole pour la campagne — Its n'ont 

point d'autre habit que celui qu'on porte ordinairement dans le monde — Its y sont 
instruits a chanter, lire et ecrire — ensuite on les place dans quelque bourg ou village 
pour y faire l'office de clercs. 

On eleve aussi de jeunes enfants qui se portent a entrer ensuite dans la communaute 
— des l'age de quatorze ans — on les forme a l'oraison — on les instruit dans toutes les 
matieres du catechisme. 

Ceux qui composent cette communaute sont tous laIques — ils ne peuvent exercer 
aucune fonction, ni porter le surplis dans 1'eglise. 

2. L'habit: description et signification. 

L'habit de cette communaute est une espece de soutanelle — on nomme cet habit 
une robe. 

Ce qui scrt de manteau est une casaque ou capote. 
Les casaques ou capotes que portent les Freres leur ont ete donnees pour se garantir 

du froid lorsqu'ils n'avaient pas encore de ces soutanelles, mais des justaucorps. 
Its se servent de cette capote comme de manteau dans les rues — de robe de chambre 

dans leurs ecoles et dans la maison. 
Il valait mieux qu'ils eussent un habit qui ne fut ni ecclesiastique ni scculier. 
Un habit singulier qui parait etre le propre d'une communaute ou it soit et puisse 

titre en usage d'en porter. 

3. Contre le changement d'hahit. 

II y a peu de changements qui ne soient prejudiciables a une communaute. 
II y a cinq ans que cet habit est en usage dans cinq villes differentes tant du diocese 

de Reims que du diocese de Laon. 
I1 parait plus a propos pour le bien d'une communaute que I'habit soit singulier dans 

son institution. 
Un changement d'habit donnerait occasion aux superieurs ecclesiastiques de (le) 

reduire a un habit laique. 
I1 parait peu a propos de donner un habit purement ecclesiastique a des laiques. 
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4. La prise d'habit comme engagement. 

Cet habit fait que la plupart de ceux qui entrent dans la communaute ne se mettent 
pas en peine si la communaute est stable et fondee ou non, 

Cet habit fait que les seculiers regardent ceux de cette communaute comme personnes 
separees et retirees du monde. 

Depuis l'habit, tous se regardent comme personnes de communaute» . 
a Depuis cet habit, on n'a point d'autre idee lorsqu'on demande a y entrer que de 

venir dans une communaute pour y demeurer le reste de sa vie ». 

5. Evaluation. 

En 1690, de La Salle a un plan parfaitement defini : sa «Communaute» est irreductible 
a aucune autre; elle est de type evangelique, elle pratique la vie commune integrale, mais 
avec des modalites et une finalite apostolique qui lui sont propres. 

Cette finalite est nettement definie elle aussi: tenir les ecoles chretiennes gratuitement 
dans les villes seulement; former des cleres-maitres pour les campagnes ; «Freres» et 

Cleres-maitres» sont deux etats de vie nettement distincts. 
La communaute n'a aucune existence legale ; elle n'existe que par la volonte et la 

cohesion de ses membres; elle n'exerce qu'en vertu d'une tolerance des autorites civiles 
et ecclesiastiques. 

En 1685, quand les Freres adoptent leur habit, ils entendent affirmer leur existence 
comme membres d'une communaute ; le port de cet habit est pour eux une maniere de 
«profession religieuse» ; ceux qui viendront Bans la suite seront conscients d'entrer dans 
une communaute et dans telle communaute. 

6. Une remarque quant au vocabulaire. 

Communaute, pour designer ]'ensemble des Frcres repartis en plusieurs maisons; 
mediocre, pour signifier moyen ; grossier, pour signifier ordinaire, sans elegance, sans 
finesse: etude, pour signifier le curriculum des etudes clericales. 

B. LA «FONDATION» DE L'INSTITUT DES FRERES DES ECOLES CHRETIEN-
NES. 
(Schema des annees 1980) 

1. Nous partirons surtout de la lecture du WVlenmoire star l'llahit. 
L'origine de cc texte est bier connue : en 1690, mais au debut de cette annee, le 

Fondateur ecrit un texte destine a justifier le maintien de ]'habit que lui et les Freres 
avaient adopte. 

Cet habit est decrit sommairement: capote, soutanelle: it est en usage depuis cinq 
ans ailleurs, et depuis deux ans a Paris. 
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Depuis peu, Monsieur Baudrand voudrait imposer aux Freres l'habit ecclesiastique ; 
M. de La Salle donne ses raisons pour ne pas accepter cette directive, ou tout au moins 
cette maniere de voir. 

2. Ce qui nous interesse dans ce document. 
C'est moins les arguments que le Fondateur produit contrc Ic changement propose, 

que la maniere dont it presente et caracterise sa fondation. 
Les Freres appartiennent a une Communaute: c'est le mot qui revient tres souvent 

dans le texte, comme it apparait dans d'autres textes plus recents (Regles et Meditations 
notamment) pour designer le groupement entier des «Freres» ; le mot « maison» sera 
prefere chaque fois que Ic Fondateur voudra parler de cc que nous appelons aujourd'hui 
la « communaute locale>>. 

Revenant sur le passe, le Fondateur evoquc une periode desormais revolue : celle 
qu'il appellera ailleurs «les commencements» ; it n'y avait pas alors de <Communaute», 
mais simplement des apprentis-maitres d'ecoles qui venaient chez Monsieur De La Salle 
sans idee d'entrer dans une maison reglee, mais simplement pour apprendre leur metier 
et s'essayer a faire l'ecole. 

Cette evocation discrete insiste pourtant sur le caractere interesse et inconstant des 
premiers venus; on songe tout de suite a cc que les biographes nous disent des premiers 
compagnons d'Adrien Nyel, que M. de La Salle n'a pas choisis, qui lui ont ete comme 
imposes du dehors et avec lesquels, tant bien que mal, it s'est efforce de maintenir debout 
les ecoles ou Nyel ne faisait guere que passer. 

3. La Communaute dont M. de La Salle reconnait avoir la conduite, dans le Me,noire sur 
l'Habit, est d'un tout autre ordre que cette premiere equipe, que cc premier groupement 
des compagnons de Nyel. 

On y vit avec regles, dans Ia dependance pour toutes choses, sans aucune propriete 
et dans une entiere uniformite. 

Et cette vie communautaire, les Freres actuellement engages font acceptee comme 
une option stable et desinteressee : dans un vigoureux diptyque, M. de La Salle montre 
la difference radicale qu'il y a entre ces Freres et ceux qui etaient venus avant eux. 

De telles notations sont parfaitement conformes a cc qui disent les biographes: depuis 
le 24 juin 1682, les quelques maitres qui se sont groupes autour du Fondateur dans la 
maison que celui-ci venait de louer pour eux ont vraiment commence <<une vie de commu-
naute» . 

Et cette vie se caracterise surtout par le «tout en commun> : la maison n'est plus 
comme precedemment, la maison de M. de La Salle, elle est la maison dc tons, n'ayant 
ete louee que pour cela; et les « exercices» de communaute groupent effectivement tous 
les membres de la communaute aux diverses heures de la journee. 

Deux autres faits sont relies par les biographes a cette premiere affirmation de la 
communaute : M. de La Salle renonce a son canonicat pour pouvoir vivre integralement 
parmi ses Freres, M. de La Salle se defait de ses biers personnels, se reservant, nous dit-
on, une pension de 200 livres... Pour chacun de ses Freres, le Fondateur recevra — et 
meme demandera — assez souvent une pension de 200 livres, ou en tout cas entre 150 
et 250 livres. 
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4. Mais le Memoire sur I'Habit insiste sur un autre fait, et precisement celui de I'adoption 
par la communaute, d'un <<habit singulier> . 

Dans la maison, comme au-dchors, les Freres s'affichent, depuis 1685, comme «mem-
bres d'une Communaute, et d'une Communaute irreductible a aucune autre. Et ce qui 
exprime cela sans equivoque possible, c'est leur habit: celui-ci n'est ni ecclesiastique, ni 
seculier, ni regulier. 

Et it importe qu'il snit tel: pour les Freres d'abord, de telle sorte que leur incorpora-
tion a la communaute de M. de La Salle s'cxprime par un acte clairement signifiant: ils 
n'entrent pas dans un ordre religieux, ils n'entrent pas dans une compagnie de pretres, 
mais ils ne restent pas davantage des « civils>> (on hesite a employer le mot <seculiers> , 
parce qu'en droit, cc terme signifie tout ce qui n'est pas « regulier» , i.e. religieux au sens 
canonique de ce terme). 

11 importe aussi que ]'habit soit tel pour les gens du dehors: les Freres doivent etre 
consideres par eux, comme des separes, des consacres, mais non des membres de tel ou 
tel ordre, de telle ou telle compagnie déjà connue dans l'Eglise et la Societe. 

Parlant des raisons de convenance. M. de La Salle trouve des arguments nombreux 
en faveur de la capote contre ]'habit ecclesiastique, parlant du manteau long ou du manteau 
court des abbes du temps, de la facilite avec laquelle des Freres pourraient se laisser 
tenter de passer aux ordres s'ils adoptaient I'habit du clerge, du caractere eminemment 
pratique de la capote pour permettre les mouvements du corps... et rechauffer les Freres 
en hiver, la capote leur servant en meme temps de robe de chambre. Encore une fois, 
le grand interet de notre texte nest pas la pour nous, aujourd'hui. 

5. Les Freres tiennent les ecoles gratuitement dans les villes seulement; ils y font aussi 
le catechisme tous les jours meme les dirnanches et fetes. 

Ce sont ces deux lignes qui presentent la finalitc apostolique propre de la Communau-
te. 

Mais quelques autres precisions sont immediatement donnees sur ]a presence d'un 
autre groupe, parfaitement distinct de celui des Freres: celui des « maitres d'ecole pour 
la campagne> : si ceux-ci se preparent a un «metier>>, ou meme a un «apostolat» qui 
rejoint d'assez pres celui des Freres, it n'y en a point moins une difference extremement 
nette entre les deux groupes. 

Les Freres sont en Communaute leur vie durant, les Maitres n'y font que passer le 
temps de leur formation, et occasionnellement, pour y faire une retraite ; leur habit ne 
les distingue en rien des seculiers... 

Cette distinction extremement nette montre combien, des les premieres annees, la 
a vocation > , « I'identit6 > du Frere est percue avec nettete ; hors-sacerdoce, mais consacre, 
vivant en communaute et se vouant a ]'education par 1'ecole et la formation des maitres. 

6. De cette Communaute dont il dit ]'existence, dont il affirme Ia physionomie propre, 
pour laquelle it revendique certains usages, et notamment le port d'un habit distinctif, M. 
de La Salle dit pourtant qu'elle nest ni etablie ni fondee, si cc nest sur la Providence. 

Aucune autorite, ni ecclesiastique ni civile, nest intervenue pour lui reconnaitre une 
existence legale et la proteger par un statut juridiquement defini. 
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Mais cette communaute a ses regles propres et elle est forte d'une cohesion de tous 
ses membres, conscients de lour appartenance et de leur finalite specifique. 

Par la suite, les regles pourront se developper: elles ne devront en calquer aucune 
autre; si le Fondateur qui les ecrit se revele tres judicieusement informe, it redige surtout 
a la lumiere de 1'experience vecue avec les Freres: it ne souhaitera pour sa communaute 
aucune des grandes Regles approuvees. 

Si les Freres se montreront, par moments, soucieux de faire approuver ces Regles, 
soucieux aussi d'obtenir des lettres patentes du Roi ou meme une approbation de 1'autorite 
ecclesiastique, on voit plutot M. de La Salle rester indifferent — sinon tres reticent — 
en face de telles tentatives; mais on le voit constamment soucieux de maintenir et de 
renforcer la cohesion interne de sa communaute : Memoire sur l'I-Iabit, les Veeux facultatifs, 
mais a finalite sociale: association, stabilite, obeissance... 

Apres ]a mort du Saint, les Freres obtiendront lettres patentes et bulle d'approbation: 
cette derniere permettra, somme toute, aux Freres de continuer a vivre comme ils font 
fait du vivant du saint, meme si la supplique presentee par les Freres en 1722 introduit 
un peu vite — et sans explication satisfaisante pour nous — les viceux de pauvrete et de chas-
tete. 

C. A PROPOS DES VOEUX DES FRERES DES ECOLES CHETIENNES 
(Schema d'exposes donnes au CIL en 1974) 

Le Memoire sur 1'Habit: cf. Cahiers lasalliens 11, p. 349 ss. 

C'est un texte decisif pour juger les <<commencements» de l'Institut; on connait 
]'occasion: un differend avec M. Baudrand au sujet de l'habit que les Freres portaient a 
Paris depuis deux ans: le cure aurait voulu imposer l'habit ecclesiastique ; le fondateur 
montre les bonnes raisons qu'il a de s'opposer a tout changement d'habit, et surtout a 
l'adoption de l'habit ecclesiastique. 

Les details savoureux ne manquent pas; mais ce qui nous interesse surtout, c'est ce 
que le texte apporte pour une meilleure connaissance du <<statut>> de la communaute des 
ecoles chretiennes, a quelques annees de sa fondation ; le texte est tellement riche que 
j'avais propose d'en faire l'objet d'une these de doctorat en droit canonique it y a pres 
de 20 ans; le professeur aurait volontiers accepte, it trouvait lc sujet suffisant; mais it 
redoutait qu'une premiere these sur le statut canonique de 1'Institut en restat a cette simple 
phase des <<commencements>>; c'est lui, en definitive, qui est responsable de I'elargissement 
du sujet aux dimensions que je lui ai donnees (cf. Cahiers lasalliens 11: L'Institut des 
Freres des Ecoles chretiennes a la recherche de son statut canonique) ; depuis lors, j'ai 
toujours maintenu <<en preparation» , un Cahier lasallien — it portera le n° 5! — sur: 

L'Habit des Freres des Ecoles chretiennes avant la bulle de Benoit XIII» . 
Ce Cahier devrait permettre, entre autres, une edition critique du Memoire sur 

l'Habit, dont jusqu'a present, it n'existe aucune edition rigoureuse ; le texte auquel je 
renvoie (Cahiers lasalliens 11) est tres fidele, sauf pour l'orthographe ; dans un Cahier 
lasallien a paraitre d'ici un an ou un an et demi — le 41 tres probablement — Frere Leon 



308 	 FRERE MAURICE ET LES ORIGINES DE L'INSTITUT 	 5 

Aroz donnera une transcription exacte de ce document et de plusieurs autres autographes 
du Fondateur. 

Le Memoire se date de la fin 1689 ou du debut 1690; le premier essai Nyel a Reims 
date, on Ie sait, du printemps 1679: i1 y a done un recul de dix ans pour le principal 
temoin puis acteur de la nouvelle «creation» : De La Salle; et quand celui-ci revient sur 
les «commencements>> de cc qui est devenu son eeuvre, ii ne les flatte pas; les premiers 
maitres n'avaient ni vocation ni preparation, ils etaient interesses, ils ne songeaient en 
aucune facon a s'engager autrement que dans l'immediat ; les choses ont completement 
change depuis et le petit groupe des debuts est vraiment devenu une « communaute> : 
ceux qui y viennent dcsormais savcnt qu'ils cntrent dans une institution promise a une 
reelle stabilite et parfaitement distinguee par une finalite specifique, des regles propres 
et un habit distinctif (le Fondateur ecrit « singulier» cc qui veut dire a la fois distinctif et 
etrange, dans le meilleur sens de ce dernier mot; aujourd'hui nous dirions plus probable-
ment: un habit particulier). 

A plusieurs reprises, le Fondateur compare « sa communaute» a quelques autres ou 
meme a la plupart des autres: ici comme ailleurs, nul n'a rien en propre, mais tout est 
en commun; la communaute se fonde sur ce partage evangelique et sur 1'exercice — 
ensemble — d'une mission d'Eglise : 1'education chretienne et gratuite, soit directement, 
soit par la formation des «maitres pour la campagne» . 

De cola, tous les «Freres» ont parfaitement conscience; et cc qui lour donne cette 
conviction d'être une communaute, c'est, en ordre principal — le Fondateur dit meme en 
ordre unique — le fait de porter un habit distinctif; ce qui a porte les Freres a adopter 
cet habit, c'est cc desir de s'affirmer comme communaute ; et s'ils ont quelque droit de 
porter cet habit au dehors, c'est parce qu'en fait ils forment reellement une communaute 
irreductible a aucune autre parmi celles qui existent autour d'eux; partant de 1'existence 
de cette communaute <singuhere> , le Fondateur revendique pour elle un veritable droit 
a s'affirmer au dehors (fat-ce sur ]a paroisse Saint-Sulpice et malgre les doleances de M. 
Baudrand) par le port d'un habit qui disc clairement qu'elle nest ni seculiere, ni ecclesiasti-
que. 

Cette Communaute est elle-meme et cite ne cherche aucun appui aupres d'autres 
communautes reconnues déjà par 1'autorite civile ou ecclesiastique; pour le moment, cette 
communaute est meme sans aucun appui de ce genre: « elle nest fondee ni etablie que 
sur la Providence>> ; mais elle est forte de sa cohesion interne: et l'un des facteurs les 
plus puissants de cette cohesion, c'est l'habit que les Freres ont adopte. 

A titre de remarque: ce que nous savons par les biographes confirme bien qu'il y 
cut une periode des commencements (dont Ie Fondateur parle entre autres dans son 
Memoire autobiographique: cf. Blain, 1, pp. 167-326: et auxquels it fait allusion dans l'une 
ou l'autre confidence sur le tard de sa vie) a laquelle fait suite une veritable vie de 
communaute ; scion les biographes, c'est au cours des six premiers mois de 1682 que De 
La Salle perd les compagnons que Nyel avait recrutes ; mais c'est alors aussi qu'il volt 
venir a lui des jeunes gens qui avaient de la piete et du talent pour les ecoles, et a qui 
it peut des lors proposer une existence ode communautd> : c'est alors entre autres que 
l'on aurait commence les exercises continues toujours depuis lors: or la « prise d'habit 
collective>> ne viendra que plus tard: les biographes concordent avec le Mernoire sur 
1'Habit pour dater celle-ci de l'hiver 1684-85 ou du printemps 1685 (Fhabit nest d'ailleurs 



LE MEMOIRE SUR L'HABIT 	 309 

pas « trouvc» tout d'un coup: on adopte la capote avant d'adopter la soutanelle) ; ecrivant 
le Mernoire stir 1'Habit, le Fondateur a peut-etre prolonge quelque peu cette periode des 
<<commencements»: mais ce que l'on ne peut mettre en doute, c'est que, pour lui, it y a 
un lien etroit entre l'adoption de l'habit et le changement des mentalites: disons peut-
etre que 1'adoption de l'habit consomme cc processus d'evolution du petit groupe en 
communaute, evolution qui aurait commence des 1682. 

Autre remarque: le Fondateur ne fait aucune mention d'un engagement explicite 
formule autrement que par cette <<prise d'habit> ; mais celle-ci apparait bien comme 
]'expression d'un engagement: le Frere qui prend ]'habit a vraiment conscience de s'engager 
pour la vie dans une communaute : <<depuis cet habit, on n'a point d'autre idee lorsqu'on 
demande a entrer dans cette communaute que de venir dans une communaute pour y 
demeurer le reste de sa vie. On ne sait ce que c'est que de demander des gages, et on 
se croit fort heureux d'y etre recu. C'est I'habit seul qui produit ces effets> . (cf. Mernoire, 
44) , on notera que des « maitres pour la campagne» , it est dit expressement « qu'ils n'ont 
point d'autre habit que celui qu'on porte ordinairement dans le monde... 

Nous savons pourtant que depuis 1686 (au plus tard) des Freres avaient fait l'un ou I'autre 
veeu de communaute ; mais le Fondateur n'en parle pas ici: it cette époque en tout cas, le vccu 
ne pouvait avoir — au-dehors surtout — le caractere dune «profession» ; mais ]'habit avait 
ce caractere : la Communaute, et le Frere d'abord, professait vraiment < un etat» . 

Le Fondateur parlera souvent de < 1'etat du Frere » ; comme tel, cc n'est pas un dtat 
juridique comparable a celui du oregulier» , du < religieux» au sens canonique du mot; il 
ne reprCsente pas davantage une pretention a 1'etat ecclesiastique (et c'est une des raisons 
que le Fondateur avance pour refuser l'habit des pretres) ; <l'etat du Frere» est defini 
comme it partir de ses <coordonnees> propres: le Frere est lui-meme en raison de sa 
vocation particuliere, de son ministere particulier, l'un ou l'autre l'appelant it vivre dans 
une communaute ou il a reconnu ]'ideal evangelique qui repond a son appel et lui garantit 
de pouvoir le suivre et le mettre au service des jeunes qu'il souhaite instruire et catechiser. 

Resumant le Memoire sur I'Habit, et evaluant, grace it lui, la fondation lasallienne 
apres dix ans d'essais puis d'experiences decisives, on pourrait dire: « L'habit fait le Frere» ; 
le Frere s'affirme tel par son habit: la Communaute reconnait le Frere au moment ou 
elle lui donne l'habit; la Communaute s'affirme au-dedans et au-dehors par le port de 
cet habit « singulier» ; I'habit exprime ]'engagement du Frere, it est une veritable «profes-
sion> de cet etat particulier qui est le sien: ouvrier evangelique au service gratuit des 
enfants a instruire et catCchiser. 

En terminant, il n'est peut-etre pas inutile de faire cette remarque; d'apres tout ce 
que noun savons, la <<prise d'habit individuelle>> ne marquait pas le commencement du 
noviciat; I'habit n'etait donne qu'au moment ou le novice allait passer dans les ecoles 
(c'est ainsi que s'exprime Blain; c'est ainsi que parle un temoin curieux mais difficile it 
recuser, le Pere Leonard de Sainte-Catherine, le tout grand nombre des novices de Vaugi-
rard ne portent qu'un justaucorps) ; d'apres les textes les plus anciens, le noviciat comportait 
deux temps: I' un dans la retraite: I'autre dans 1'exercice de I'emploi ; et c'6tait bien au 
moment ou le novice — restant novice — quittait le noviciat, la maison du noviciat, pour 
aller s'exercer dans les ecoles, qu'on lui donnait ]'habit (il en allait de meme semble-t-il 
pour le frere servant qui ne prenait l'habit brun qu'au moment ou it s'appretait a quitter 
la maison du noviciat). 
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D. LA <FONDATION» DE M. DE LA SALLE: QUELQUES COORDONNEES. 
(Schema d'exposes donnes an CIL en 1972) 

1. La communaute: 

Quelques references: 
Le Memoire autobiographique, cf. Bernard, pp. 22 ss. (CL. 4) 

Blain, I, p. 167, ss. (CL. 7). 
Le Memoire stir I'Habit, cf. CL. 11, P.  349 ss. 
Le Menzoire rouennais. cf. CL. 11, p. 128 ss. 

11. La communaute se forme au moment ou prend fin la periode des <<commencements» : 
les <<commencements>> sont evoques surtout par Bernard et par Blain; 
mais eux-memes ont repris cette expression a De La Salle qui 1'emploie assez souvent 

dans son Meinoire autobiographique, et parle de facon equivalente daps le Memoire sur 
I'Habit. 

12. 11 importe done de Bien distinguer les <<commencements» de la periode qui a suivi: 
les <<commencements>> sont imposes du dehors : Nyel, ouverture prematur6c de plu-

sieurs ecoles, surtout recrutement peu judicieux des premiers maitres; 
c'est la periode de < I'apprentissage par essais et erreurs» : les tentatives de De La 

Salle sont d'abord tres timides ; puis quand elles sont plus decidees, elles n'aboutissent 
guere qu'a decourager les maitres: 

quand it parlera de cette periode, De La Salle l'opposera a celle qui 1'a suivie. 

13. Il n'est pourtant pas toujours tres facile de delimiter exactement la periode des <com-
mencements» : 

duree minimum: printemps 1679 — printemps 1682; duree maximum: jusqu'a la 
prise d'habit collective>> de l'hiver 1684-1685 ; 

un premier seuil est certainement franchi le 24 juin 1682, quand le saint quitte sa 
maison pour aller vivre ailleurs avec les maitres; 

mais, d'apres le Memoire stir !'Habit, tatonnements et hesitations persistent jusqu'au 
moment ou ]'habit est adopte. 

14. Ce qui clot cette periode des <<commencements », c'est le fait communautaire: 
en 1682, De La Salle voit partir les maitres qui ctaient venus a lui <<sans aucune idee 

de communaute» ; a peine en reste-t-il un ou deux; 
mais ]'experience qu'il vient de vivre lui a demontre la necessite de crder pour les 

maitres une communaute et d'y vivre avec eux ; 
c'est alors que De La Salle voit venir a lui des jeunes gens dont les aspirations 

rejoignent son ideal; 
qu'il ait fallu deux autres annees pour arriver a une prise de conscience plus nette 

et surtout a une affirmation publique definitive de <<la communautc », reste absolument 
dans l'ordre. 
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15. La «communaute des ecoles chretiennes» : 
dans les textes du Fondateur, le mot <communaut6> n'a pas toujours exactement la 

meme extension: dans les textes plus anciens, comme plus tard dans quelques Meditations, 
it dcsignera assez souvent cc que nous appelons maintenant «1'Institut>> (les Regles em-
ploient de preference le mot « maison > pour designer Ia communaute locale) ; 

cette communautc est decrite pour la premiere fois, et avec une precision remarquable 
dans le Memoire sur I'Habit ; 

elle apparait comme offrant un cadre de vie et assurant un apostolat specifique ; mais 
surtout, elle suppose la mise en commun et le partage evangelique. 

16. L'importance particuliere de l'habit : 
c'est la premiere affirmation du caractere public de la nouvelle institution: l'habit 

lui est propre ; it n'est ni ecclesiastique, ni seculier ; it n'emprunte pas davantage aux autres 
a religions» ; it est simplement apte a definir une «communautC > nouvelle, dans sa specifici-
te propre; 

cette «prise d'habit» s'accompagne d'une prise de conscience plus claire: soit de Ia 
part des maitres, soit de la part des personnes du dehors, bien que la « communaute> ne 
soit encore ni etablie, ni fondee... que sur la Providence; 

la creation des deux maisons de formation separecs — lc noviciat dun cote, Ie 
seminaire des maitres pour ]a campagne de I'autre — affirme de fa4on plus nette encore 
l'identitc de la « communaute et du Frere des Ecoles chretiennes> . 

17. Premiere evaluation: 
les disciples d'Adrien Nyel n'ont pas ete « manipules, ; ils n'ont pas voulu etre Freres 

des Ecoles chretiennes et ils ne l'ont pas ete ; 
les premiers postulants au contraire, etaient a la recherche d'une forme de vie consa-

cree qu'ils ont cru reconnaitre dans celle que leur proposait M. de La Salle; 
historiquement, la «communaute» a ete determinante dans la recherche et la defini-

tion de cette forme de vie consacree. 

2. Les vwux: 

Pour une etude d'ensemble, cf. Cahiers lasalliens 2 et 3; y ajouter peut-etre, Cahiers 
lasalliens 11, p. 186 ss. 

21. Quelques donnees: 
les premiers viceux sont de 1684 ou 1686; les premiers vceux perpetuels, du 6 juin 

1694; entretemps, il y cut pour De La Salle et deux Freres, le viceu herofque du 21 
novembre 1691; 

on distingue mal Fobjet des premiers vocux : obcissance seule, ou bien obeissance et 
stabilite ? 

il semble aussi que les premiers veeux aient ete pour une duree de trois ans, avec 
propos du renouvellement annuel ; cc qui est a l'origine d'une tradition continuee pendant 
deux siecles. 
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22. Leur caractere de vceux prives : 
qui prononce ]'admission? Dc La Salle seul, semble-t-il: quelles sont les conditions 

— d'age et d'anciennete notamment — pour etre admis? Nous voyons des Freres faire 
voeux perpetuels tres tot apres leur noviciat, et avant ]'age de vingt-deux ans; 

l'emission des veeux : elle se fait sans ]'intervention d'aucune personne etrangere a 
la communaute, un superieur ecclesiastique notamment qui serait charge de les recevoir; 

la formule des vceux: s'adresse directement a Dieu et a lui uniquement; elle ignore 
la presence d'un superieur ; a fortiori ne fait-elle etat d'aucune acceptation de sa part; 

pourtant, a l'interieur de la communaute, ]'emission des vceux devait avoir quelque 
effet «social». ne serait-ce qu'au point de vue de l'obeissance et de la stabilite. 

23. Le vceu d'association perpetuelle : 
le veeu emis par les « trois> de 1691 a un caractere tres special: c'est le vu de 

promouvoir l'etablissement de la societe ; 
le vu du 6 juin 1694 fonde vraiment la socictc. i.e. fait exister la societe aux yeux 

de ceux qui s'engagent, puis aux yeux de ceux qui demanderont par la suite de la rejoindre 
et de s'y agreger ; 

la formule utilisee le lendemain (7 juin) est caracteristique a cet egard (cf. Cahiers 
lasalliens 2, p. 43). 

24. Les explications des vceux: 
dans le Recueil, puis sur la feuille des vccux du Frere Irenee (cf. Cahiers lasalliens 

2, p. 61, ss) ; 
alors que la formule insistait sur la «consecration» , les explications restent d'ordre 

strictement moral, insistant meme sur les «prohibitions» (cf. notamment la finale). 

25. Le ou les veeux specifiques : 
un vccu « d'association pour tenir... les ecoles gratuites> , se dedouble en un « veeu 

d'association>> et un « v~u d'enseigner gratuitement>>. 

26. Les omissions: 
les v~ux de pauvrete et de chastete : pourquoi ne sont-ils pas mentionnes, alors que 

]'obligation a la pauvrete et a la chastete sont expressement rappcices par les Regles? 
les dispenses eventuellcs: qui peat Ics accorder? Et pour quels motifs? Ou suivant 

quelle procedure? 
leur caractere de vceux simples. prives... mais avec tout de meme une certaine publiei- 

te ; 
la discretion, et souvent le mutisme, des textes qui parlent de l'Institut: Memoire 

sur I'Habit, Regles, Meditations. 

27. Deuxieme evaluation: 
les vceux ne definissent pas le Frere des Ecoles chretiennes ; celui-ci existe et it est 

tel a part entiere semble-t-il, qu'il fasse ou non les vceux d'association, d'obeissance et de 
stabilite 

a la limite — les vceux etant facultatifs — l'Institut pourrait exister meme Si aucun 
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de ses membres ne s'engageait par vu(x) ; mais pourtant, la promesse d'association parait 
bien indispensable pour constituer la «societe» . 

3. Le status canonique: 

Pour une etude d'ensemble, cf. Cahiers lasalliens 11. 

31. L'attitude du Fondateur: 
tres tot, certainement, it est connu comme cherchant quelque appui: soit les lettres 

patentes, soit la protection du Saint-Siege (cf. Rethel, contrat du 22 septembre 1685; 
Memoires du P. Leonard de Ste-Catherine) ; 

d'apres Maillefer et Blain, ce sont surtout les Freres qui se preoccupent d'obtenir 
les protections legales; le saint parait plus « abandonn6> , 

4. Les Regles: 

cf. Cahiers lasalliens 35; F. Maurice-Auguste, Pour une meilleure lecture de nos Regles 
communes. 

41. Les premiers textes: 
Pratique du Reglement journalier: ms. date de 1713, mais recopiant alors un texte 

dont bien des parties sont certainement plus anciennes, pouvant meme remonter a la 
periode remoise (avant 1688) ; 

Regles communes des Freres des Ecoles chretiennes : ms. date de 1705 et reproduisant 
fort probablement une redaction de dix ans plus ancienne; 

Regles communes...: ms, date de 1718, paraphe par le Frere Barthelemy; ce texte 
a ete revu par le Chapitre general de 1717, puffs retouche par M. de La Salle. 

42. La premiere edition: 
Regles et constitutions de l'Institut des Freres des Ecoles chretiennes, approuvees par 

Notre Saint Pere le Pape Benoit XIII, Rouen 1726; 
cette edition est l'eeuvre du Frere Jean Jacquot, Assistant; it avouera plus tard etre 

responsahte de quelques omissions significatives Bans la transcription de la bulle; 
cette edition devient en fait definitive: les suivantes, et jusqu'a celle de 1895 inclusive-

ment ne feront que la reprendre avec de legeres ajoutes et corrections; 
a partir de 1901, on tente de revenir au texte de 1718: mais la tentative reste hesitante 

et surtout peu satisfaisante. 

43. Le texte de M. de La Salle: 
son originalite est indiscutable: ce texte est issu de la vie; it recueille surtout les 

lecons de 1'experience vecue par De La Salle et ses premiers disciples: 
it fait figure de livre unique: a la fois enonce des principes fondamentaux de la vie 

consacree FSC (communaute, regularite, spiritualite), coutumier (penser surtout mais non 
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uniquement aux derniers chapitres), directoire apostolique (notamment, les chapitres 
consacres a l'ecole) ; 

la resonance des textes fondamentaux (Evangile, premiere regle ; Charite, fondement 
de ]a ragularite; Pauvrete = vie commune) ne laisse aucun doute: ('experience de De La 
Salle et la redaction de son texte doivent a une tradition seculaire en matiere de legislation 
monastique et religieuse; 

ceci est d'aillcurs confirme par des emprunts d'importance secondaire, ou parfois 
meme par des details de redaction (cf. Pour une rneilleure lecture des Regles communes). 

44. Le vieillissement du texte: 
les chapitres ou passages plus proprement «spirituels» resistent parfaitement au vieil-

lissement: it y aura toujours avantage, semble-t-il, a les lire dans leur lettre meme 
les endroits ou le texte est plutot rcglement ou coutumier devaient evidemment vieillir 

et tomber en desuetude : il reste plutot etonnant qu'on ait voulu les maintenir aussi long-
temps. 

45. Le probleme du rajeunissement: 
depuis plus d'un siècle, presque tous les Chapitres generaux se sont sentis mal a 

l'aise devant la tache a entreprendre ; 
dune part, le texte n'etait plus celui des origines, d'ou l'apprehension et parfois le 

sentiment de culpabilite en face de cc qui parait une infidelite ; d'autre part, les adaptations 
sont toujours tardives et trop timides, cc qui ne permet pas do presenter une vraie « regle 
de vie» ; 

les Chapitres de 1901 et de 1946 qui ont ate les plus laborieux en matiere de revision 
du texte sont precisement ceux qui nous laissent le moms satisfaits; 

il importe de se rendre compte que cette difficulte a proposer un texte — a la fois 
essentiellement fidele et actuellement observable — n'est pas le propre de 1'Institut des 
Freres des Ecoles chretiennes (quelques exemples de recherches: Benedictins, Chartreux, 
Jesuites). 

46. Le <<nouveau texte>>: 
historiquement: la decision du Chapitre general de 1956; le travail en commission 

puffs en conseil plenier de 1958 a 1964; le tournant du Concile et les « ouvertures» qu'il an-
nonce; 

Ie chapitre general de 1966-67: la premiere session a la recherche dune methode ; 
P. 5 communique a tous les Freres; reunions de travail en 1967; commission des redacteurs ; 
deuxieme session: la piste d'envol sur le terrain solide des reactions de l'Institut entier. 

47. Quatrieme evaluation: 
le <<nouveau texte>> a mis en lumiere un certain nombre de valeurs supposees — 

sinon toujours explicitees — par I'ancien : les idees de communaute, de consecration, de 
voeux specifiques, par exemple; 

le «nouveau texte>> est propose a la reflexion et surtout a la vie (ad experimentum) 
de l'Institut : c'est en nous efforcant de le vivre qua nous lui donnerons ses meilleures 
chances d'amelioration et d'efficacite ; 
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on peut se poser Ia question: cc texte est-il suffisamment « dans la ligne de 1'ancien» ? 
Avant de repondre, qu'on donne bien toute I'attention qu'ils meritent aux chapitres et 
passages plus proprement doctrinaux et spirituels de 1'ancien texte. 

Rome, 1972. 





CHAPITRE 6 

Recherches et travaux du Frere Maurice Hermans 
sur les origines 

de I'Institut des Freres des Ecoles chretiennes 

L'oeuvrc ecrite du Frere Maurice n'est pas enorme, mais relativement importante. 
Elle s'ouvre a des sujets diffcrcnts qui concernent presque toes I'Institut des Freres des 
Ecoles chretiennes. Mais ses travaux les plus consistants, ses etudes les plus fouillees 
portent sur la <fondation» de la communaute lasallienne: la Regle (n°  1) ; les Vwux (n°  
2) ; la Bulle d'approbation (n° 3) ; nous donnons aussi sa Bibliographic (n°  4) et I'etat du 
"fonds" Maurice Hermans aux Archives dc la maison generalice (n° 5). 
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1. 
L'etude du F. Maurice sur la Regle (1954) 

Dans 1'evocation biographiquc nous avons rapporte l'origine de la brochure: Pour 
une rneilleur lecture de nos Reg/es communes. Au second-noviciat de Rome, le Frere 
Maurice expliquait la Regle a cc groupe international do Freres qui en avaient déjà vecu 
pendant de longues annees. La nouveaute des perspectives presentees dans cet enseigne-
ment frappa nombre de ses auditeurs. Its lui suggererent de donner aux fruits de sa 
recherche et de sa reflexion une diffusion plus large. Le Frere Maurice se laissa convaincre 
sans trop de difficultes. 

Plusieurs articles parurent successivement dans la revue Entre Nous. Sans guere y 
apporter de modifications, Ic Frere Maurice les reunit en une brochure de quatre-vingt-
douze pages dont Ia conclusion est datee de juin 1954. Il nous a semble utile de reproduire 
ici cc travail, a la fois «etude» et <<document>> sur un « texte>> fondamental de I'Institut. 

Unc etude. La premiere du Frere Maurice. 11 y aborde la Regle comme un <<docu-
rnent>>, et non pas d'abord comme un texte <sacre» , mcme si do multiples expressions 
qu'il reprend nous semblent tributaires encore d'une conception « sacrale» de la <<sainte>> 
Regle. Mais l'approche du Frere Maurice etait toute neuve puisque, d'entrec de jeu, it 
recusait le fondamentalisme facile et simpliste trop souvent de mise en ce domaine. 

De ce texte decisif, it importe de dccouvrir Ic riche contenu. Avouons que, generalement, 
nous n'y sommes pas suffisamment prepares. I.'analyse d'un document de cet age, de cette 
ampleur et de cette signification suppose un indispensable recours aux sources. II s'y rencontre 
a chaque page des articles dont Ia vraie portec nc Sc mesure pas a la simple comprehension 
des mots, dont la valeur prescriptive elle-mane emprunte a de plus ancienncs traditions. C'est 
aider a une meilleure intelligence do la « lettre» que de retrouver ainsi ses points d'insertion 
Bans la grande litterature monastiquc et rcligicuse dont elle est une manierc d'echo, une sorte 
de version adaptee (p. 1). 

L'angle d'attaque reste relativement etroit ; Maurice a Bien conscience qu'il faudrait 
situer la Regle dans les courants ecclesiologiques du temps, puis dans son devenir au cours 
de 1'evolution de I'Institut dans le temps, l'espace, les variations et les ruptures culturelles. 
Mais pour le moment, it s'attache a « un seul point du vastc programme: attirer 1'attention 
du lectcur des Regles sur les themes traditionnels de Ia legislation monastique passes dans 
notre texte>> (p. 2). Dc fait, Ic chapitre I presente <nos Regles>> comme un «monument 
de la Tradition >> : cette tradition etant representee surtout par les legislateurs monastiques: 
Pachome, Cassien, Benoit, Augustin..., mail aussi quelques fondateurs plus <modernes> , 
tels que Francois d'Assise ou saint Ignace de Loyola... 

Dans cette etude des sources, Ic Frere Maurice tient compte des travaux des meilleurs 
chercheurs, et it les cite abondarnment. Son travail offre de la sorte une <bibliographie» , 
datee sans doute, rnais qui demeure valable et solide. [Voir Ics notes en bas de page, et, 
a Ia fin de Ia brochure, les Quelques indications d'ordre bibliographique (pp. 79-92)]. 

Abordant le texte de Ia Regle par la question de ses sources, Ic Frere Maurice arrive 
bien vite pourtant a en approfondir le « contenu» . La « nouvcautC> premiere, ici, nous sem-
ble ctre de refuser une «explication nivcllatricc> de Ia Regle, comme c'etait trop souvent Ic 
cas: si l'on part du principe que tout le texte est « sacre» , voire <<inspire>> jusque dans sa 
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lettrc, et done quasi intangible, it est dangereux d'y introduire une sorte de hierarchic: tout 
est egalement obligatoire, tout est done egalement important. 11 n'y a pas de « petites cho-
ses> . Et meme, en pratique, apres avoir salue bien bas <l'admirable> chapitre 2 sur 1'esprit 
de l'Institut, on considere qu'au total les <prescriptions precises> qu'il contient sont mi-
nimes; on peut done davantage s'attarder sur les chapitres plus prescriptifs, centrer 1'atten-
tion et tenter de mouler le comportement des Freres, des novices surtout, sur les «petits 
details>> verifiables, par exemple, sur Ie silence ou la tenue exterieure. 

Il n'est pas dans la maniere du Frere Maurice de partir en guerre contre ce conformisme. 
Pour sa part, it est meme plutot du genre <<observant>> par temperament et par formation 
premiere. Mais son travail de sourcier I'amene, a partir de la grande tradition monastique 
surtout a retrouver dans Ie Regle deux orientations majeures. D'abord celle du chapitre 2 sur 
I'esprit de 1'Institut. Et s'il souligne Fimportance du paragraphs introductif (sur la priorite 
de 1'esprit sur la lcttre), s'il affirme vigoureusement <1'unite de 1'esprit» (foi-zele), it s'attarde 
longuement sur un donne plus neuf mais redevenu tres actuel : « ('esprit de foi doit titre le 
fruit d'une devotion a 1'Ecriture, au Nouveau Testament surtout, celui-ci devant titre conside-
re comme la regle principale du religicux>> (p. 16). La Bible est ensuite presentee comme la 
regle de la foi, la regle de la priere, la regle de la vie, et meme de la vie dans le detail de 
('existence monastique. Surtout, la Bible constitue <la forme de la pensee du moine> . Le 
dernier alinea s'intitule « originalite et tradition>>: on y trouve une pressante invitation a une 
frequentation assidue et serieuse de 1'Ecriture (pp. 31-36). 

En second lieu, le Frere Maurice ebauche une Introduction ('etude du chapitre XVI 
(sur la Regularite). C'est le chapitre 3 de son essai. A la verite, cc qui le retient surtout 
ici c'est le prologue de ce chapitre, texte fort, dans lequel le Fondateur ramene au « centre>> 
de toute vie religieuse chretienne : la charite. M. de La Salle cite lui-meme ici la Regle 
de Saint Augustin. Le Frere Maurice exploite evidemment cette citation (pp. 39-42) ; et 
it prend plaisir a montrer que ce propos attribue a Saint Augustin, c'est en realite «la 
voix de toute la tradition>> (pp. 42-44). Pas etonnant, puisque l'amour est la seule loi du 
Christ ; et done la charite est < 1'objet premier de l'observance > (pp. 44-50), < ('objet plenier 
de l'observance>> (pp. 50-53). Arrive ici, le Frere Maurice rencontre une question qui se 
pose depuis les origines chretiennes et meme dans l'ancien testament: quel est le rapport 
entre ]a « charite» et la << loi > ? 

I1 ne la traite pas en general, ni d'un point de vue biblique ou theologique, mais a partir 
d'un probleme <classique> dans 1'histoire de la vie religieuse... et de sa casuistique : « Quelle 
est la force obligatoire des Regles? > (pp. 53-65). Et il enchaine tout naturellement en debou-
chant sur un aspect plus original des Reg/es lasalliennes ; it propose d'y distinguer entre 

regles> et <<pratiques de communaute» les premieres etant plus importantes, plus perma-
nentes, les seconder plus sujettes a revision et done moms <<constitutives» (pp. 65-79). 

Mais si nous reproduisons ici le texte integral de cc premier ouvrage du Frere Maurice, 
c'est parce qu'il nous semble qu'il s'agit d'un «Document .>. Et a cc titre, il a bien sa 
place dans un numero des Calaiers lasalliens qui traite du Frere Maurice et des origines de 
l'Institut. I1 1'a d'autant plus que la brochure est epuisee et difficile a retrouver parfois. 

Nous reproduisons un <Document>> dont les limites sont evidentes, meme s'il s'agit 
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d'un texte relativement recent. I1 ne serait pas difficile de s'attarder sur ces limites. Limites 
de <contenu>> : nous sommes loin d'un « commentaire'> de la Regle des origines , les sources 
<<monastiques» sont malgre tout privilegiees, mais cette majoration n'occulte-t-elle pas 
l'importance d'autres « sources>> utilisees par le Fondateur, pour le meilleur... et pour le 
moins bon aussi; enfin, it est evident que ce travail qui date du debut des annees 50 ne 
peut tenir compte du renouveau conciliaire, ni de la surabondante (et fort inegale d'ailleurs) 
production d'etudes sur la vie religieuse qui se sont multipliees dans les decennies 70 et 80. 

Nous pourrions etre plus sensibles a certaines limites de la « perspective> . Commu-
niant aux courants de renouveau qui parcouraient 1'Eglise et le monde, les jeunes genera-
tions lasalliennes des annces 1946-1960 se retrouvaient bien au depart de 1'enseignement 
du Frere Maurice sur la Regle. Priorite de 1'esprit sur ]a lettre et de la charite sur 1'observan-
ce, primaute de 1'Ecriture, relativisation de certaines pratiques: cc langage neuf paraissait 
tout simplement evangelique. Car trop de presentations legalistes ou contraignantes de ce 
texte en extenuaient Ia force inspiratrice ou les virtualites creatrices. 

Malheureusement, quand its allaient jusqu'au bout de la brochure du Frere Maurice, 
certains restaient sur leur faim. Il leur semblait, par exemple dans la discussion sur le 
caractere <obligatoire> de la Regle, qu'une douteuse casuistique aboutissait en fait a une 
recuperation . Finalement, quand its decouvraient la pale conclusion du dernier chapitre 
de Fessai (a propos precisement de ]a « regularite>>), ils avaient le sentiment que I'habituel 
langage <edifiant» venait prendre le relai dune argumentation dont la rigueur critique 
leur etait apparue autrement <constructive> '. 

Mais a distance, la limite la plus fonciere de cet essai nous parait etre celle de son 
approche>> meme. Le Frere Maurice partait en effet d'un texte du Fondateur, la Regle. 

Cette focalisation laissait dans l'ombre la place essentielle d'autres ouvrages tout aussi 
<<constitutifs» et peut-etre plus radicalement inspirateurs . Une telle approche renforcait 
le desequilibre de fait longuement prolonge dans l'Institut et qui conferait a la Regle une 
preeminence indue. Dans sa brochure, le Frcre Maurice n'ignorait certes pas les etapes 
de la redaction de la Regle des origines; c'est meme lui qui a mis en evidence les strates 
successives de cc document. Mais it ne semblait pas avoir Cu alors l'attention suffisamment 
attiree sur le <processusa de production du texte ni sur Ie rolc antecedent de la communau-
te vivante au regard de la structure progressivement codifiee. Enfin, et surtout, en partant 
de la Regle, le Frere Maurice perdait de vue que, ne constituant pas la source du jaillisse-
ment de l'Institut, elle ne pouvait suffire a son renouveau profond: « an commencement 
n'etait pas Ia Regle» , mais des jeunes « loin du salut> , des <maitres d'ecole» isoles, mal 
formes, deprecies, un homme saisi par Dieu au ceeur d'un cheminement imprevisible '. 

1 Voir les exemples donn6s pp. 62-65, d'actes <<indifférents>> en eux-memes, mais qui peuvent devenir 
<<plus ou moins parfaits" du soul fait qu'on Ics accomplit pour observer Ia Regle, ou sans tenir compte d'une 
prescription de detail... 

' « Puissent ces quelques pages destinces it introduire a !'etude d'un des plus grands chapitres de nos 
Regles, contribuer modestement it soutenir en leur regularite fervente ceux-la surtout pour qui elles ont ete 
ecrites: Seconds-Novices d'hier. aujourd'hui retournes it leurs titches si diverses et si lourdes parfois!» (p. 79). 

' Notamment Ics Meditations, au centre dcsqucllcs it faut placer les Meditations pour le temps de la Retraite. 
4  An niveau du texte lui-memo, Ie Frerc Maurice ne parle pas du chapitre I: De la fin et de la nCcessite 

de cet institut dont Particle 4 evoque precisement l'origine de t'Institut: Ia situation de detresse de trop d'enfants 
des artisans et des pauvres. Voir aussi, p. 339 n° 7, le « raccourci» sur la consecration: la mission en est absente. 
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... I1 nous est facile d'epingler cc que nous appelons des « limites> dans un document 
date. Mais, Si nous publions la totalitc de cc document, c'est parce que, avant d'être un 

texte» fix6, it s'est agi, de la part de son auteur, d'une action lucide et courageuse, dont 
nous mesurons 1'efficacite et les prolongements. 

Action de <rupture>> avec une approche conformiste de la Regle sacralisee. En abor-
dant ce texte de manicre critique, Maurice entamait «l'iceberg» : celui-ci ne disparaitrait 
pas d'un soul coup, mais le « degel> ctait amorce, et it s'accelererait. Avant meme le 
Concile, le Chapitre de 1956 orienterait vers une revision radicale du « texte» de la Regle : 
le Frere Maurice fut associe a toutes les dtapes de cette revision qui dura trente ans (1956-
1987). On peut penser que la demarche fut <declenchec» par Faudacieux enseignement 
du Frere Maurice, formul6, des 1954, dans Pour une meilleure lecture de nos Regles. 

De plus, des le debut des annees 50, le Frere Maurice avait bien conscience de la 
nCcessite d'etargir les « etudes lasalliennes» . Pour une ineilleure lecture... cite deja Particle 
du P. Rayez, lequel inspira pour une bonne part ]a note du Frere Maurice au Chapitre 
de 1956>. 1I nest pas fortuit que, parti de la Regle, le Frere Maurice devient 1'editeur de 
toutes les eeuvres du Fondateur dans la reproduction de leur edition princeps `. Et it nest 
pas anodin de relever qu'il commenca par les Meditations et ('Explication de la Methode 
d'oraison ' et qu'il termina par la Regle >. 

Enfin, dans sa proprc recherche, le Frere Maurice fut amene a passer de ('etude de 
la Regle a celle des oorigines» de 1'Institut. Son centre d'interet se deplacait du <<texte 
structure>> au oprocessus vivant de structuration>>, lui-meme engendre par une « finalite» 
et anime par un « esprit>> ". La « vie>> redevenait prioritaire au regard des ecrits. La vie 
des hommes, les besoins des jeunes — lieu de manifestation et d'accomplissement de 
1'ouvrage de Dieu>> Pere, sauveur, force aujourd'hui d'esperance, de creativite, d'adhe-

sion interieure au don de I'Amour premier. 

` Pour une meilleure lecture, p. 79. L'articic de P. Rayez, cite ici, sera repris par Maurice dans sa note 
au Chapitre general, publiee ci-dessous. chap. 7. 

' Cahiers lasalliens 12 a 25. 
' Cahiers lasalliens 12 (Meditations pour les dimanches et les fetes), 13 (Meditations pour le temps de la 

Retraite), 14 (Explication de la mithode d'oraison). 
" Cahiers lasalliens 25. Les textes du manuscrit de 1705, du manuscrit de 1718 et de 1'Cdition imprimee 

de 1726 sont publics en edition comparde, en vuc >cde faciliter une confrontation jugee indispensable» (Introduc-

tion, p. 3). 
1  Cf. ci-dessous, la presentation des n°  2-3 et 11 des Cahiers lasalliens. 
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Pour une meilleure lecture de nos Regles communes 

PRECISIONS LIMINAIRES 

Nous voudrions, sous ce titre, recueillir ici quelques-uns des themes proposes depuis 
une demi-douzaine d'annees déjà, aux etudes et reflexions des Freres Seconds Novices. 
Ce faisant, nous cedons a leurs instances plutot qu'a notre desir de livrer prematurement 
nos modestes travaux. Nous eussions, quant a nous, prefere poursuivre davantage notre 
travail de recherche avant de presenter cc premier essai. Le desir de repondre a des 
invitations desormais trop pressantes, l'espoir surtout de compter bientot, parmi nos lec-
teurs, des censeurs et des maitres, nous ont decide a ne pas surseoir davantage. 

Qu'on veuille done bien excuser les insuffisances de ces redactions provisoires, simples 
manuscrits destines. Dieu aidant, a d'ulterieures revisons. 

Nous cherchons done a preparer ]a lecture d'un texte important entre tous, non 
seulement pour notre conviction et notre conduite personnelles, mais surtout peut-etre, 
quant a la vie profonde de la grande Societe dont it est la charte constitutive. De cc texte 
decisif, it importe de decouvrir Ie riche contenu. Avouons que, generalement, nous n'y 
sommes pas suffisamment prepares. L'analyse d'un document de cet age, de cette ampleur 
et de cette signification suppose un indispensable recours aux sources. Il s'y rencontre a 
chaque page des articles dont la vraie portee ne se mesure pas a la simple comprehension 
des mots, dont la valeur prescriptive elle-meme emprunte a de plus anciennes traditions. 
C'est aider a une meilleure intelligence de ]a « lettre» que de retrouver ainsi ses points 
d'insertion dans la grande litterature monastique et religieuse dont elle est une maniere 
d'echo, une sorte de version adaptee. 

Certes, bien d'autres secteurs sont a explorer: I'etude comparee des textes de Regles 
nes dans l'Eglise de France du grand siècle finissant par exemple ; ('etude aussi des disposi-
tions conciliaires et synodales de cette meme et tres feconde epoque ; une enquete sur les 
traditions issues du texte lui-meme, ou developpees parallelement a lui depuis deux siecles 
et demi...: toutes donnees qui peuvent preciser la maniere dent it faut comprendre et 
traduire pratiquement le langage de nos RCles Communes. 

Notre modeste contribution voudrait porter sur un seul point du vaste programme: 
attirer 1'attention du lecteur des Regles sur les themes traditionnels de la legislation monasti-
que passes dans notre texte. Notre propos nest pas surtout de deceler des emprunts 
formels aux Regles plus anciennes, mais plutot d'aider a decouvrir, dans le texte des notres, 
une fidelite assez etroite a la pensee commune aux grands Fondateurs d'Ordres. 

Saint Basile, saint Augustin, saint Benoit, on le sait, legiferant pour les moines ou 
Ics moniales de leur obedience, ont. en fait, pose les universels fondements du monachisme. 
Leurs Regles constituent essentiellement cc patrimoine d'Eglise duquel se sont enrichis 
dans la suite presque tous les legislateurs religieux. Une certaine information au sujet des 
Grandes Regles peut done contribuer a une meilleure intelligence de nos textes legislatifs 
elle permettra une redecouverte de leur forme native, done de leur esprit. 

Or, rien ne parait plus necessaire, plus urgent a Fheure actuelle. Morte — ou peu 
s'en faut — dans sa lettre, la Regle est vivante par son esprit. Celui-ci n'est pas fige : it 
est susceptible de livrer sans cesse de nouvelles virtualites. C'est a chaque generation qu'il 
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incombe de tenter de les decouvrir, pour son compte. De nouvelles prospections sont 
possibles aujourd'hui qui ne pouvaient etre risquees hier: des instruments de travail nous 
sont mis entre les mains dont nos devanciers devaient ignorer la possession et l'usage: 
etudes historiques et critiques, publications de documents et de recherches dont it est 
indispensable de ne point negliger l'apport sans cesse accru. De tres belles syntheses aussi, 
possibles depuis peu, nous peuvent beaucoup aider, encore qu'elles laissent inexplore le 
champ plus ferme de nos origines et de nos essais. 

Ainsi done, c'est a retrouver quelques-unes des donnees d'un probleme capital que 
nous osons pretendre ; celui-la meme dont Pie XII evoquait naguere I'ampleur et l'impor-
tance quand it disait: « Il existe un patrimoine de l'Eglise, conserve intact des ses origines, 
demeure invariable au cours des siccles, toujours parfaitement adapte aux besoins et aux 
voeux du genre humain. Sa part principale est la foi catholique... En outre, l'etat de 
perfection dans ses visees essentielles fait aussi partie de ce meme patrimoine et vous 
devez le realiser avec le plus grand zele... Cela, les situations qui changent ne le changent 
aucunement '.>> Bien des necessites peuvent avoir, chernin faisant, commande des modifica-
tions de structure, une merne seve doit faire vivre aujourd'hui les institutions et les times: 
et, seul, l'esprit mcme dont s'animaient les premiers artisans peut etre aujourd'hui promesse 
de fecondite pour les oeuvres qu'ils ont laissees. 

' Discours de S. S. Pie XII aux membres du Congres des Etats de perfection, en date du 8 decembre 
1950. Traduction Nouvelle Revue Theologique, fevrier 1951, p. 184. 
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I. Nos Regles, Monument de Ia Tradition. 

A cote de l'Ecriture dont l'autoritc ne se discute pas, le moine a toujours mis a part, 
comme un texte digne d'un particulier respect, le code de ses Regles. A la «Vierge» , a 
l'«Ascete» qui, dans l'Eglise primitive, faisaient profession de plus total renoncement, 
l'Eveque presentait une Regle: lettre d'un saint personnage , apologie de 1'etat de virgini-
te z, recommandations personnelles plus ou moins codifiees... Aux premiers cenobites, 
ses «Freres» , saint Pachome leguait, outre ses exhortations et ses lettres, un ensemble 
de Prcecepta dont l'allure positive ne manque pas d'anticiper notablement . Apres lc 
patriarche de Tabennesi, tout fondateur de cenobium ou d'abbaye croira devoir legiferer 
pour ses fils ou, tout au moins, transmettre aux siens ]a Regle de tel ou tel devancier. Du 
IV,  au VII siècle, les ecrits se multiplient. sans toujours se differencier suffisamment . 

Une question semble preoccuper relativement tres peu tous ces moines: c'est precise-
ment celle de definir 1'autorite de la Regle. On 1'admct sans plus, dans le tres grand 
ensemble des institutions tout au moins. De-ci de-la, une conviction s'exprime : Ia Regle 
est une sorte de «Decalogue» des moines; on le proclamerait volontiers ecrit du doigt 
de Dieu Lui-meme — ou du stylet d'un ange — et transmis au Moise du nouveau peuple 
elu parmi les incendies de quelque Sinai. Tenace entre autres, une legende colportee tres 
tot par Pallade ' voulait que la Regle de saint Pach6rne lui cut ete dictee par un esprit 
celeste `. C'etait resoudre le probleme de facon fort simple: la devotion des cenobites 
coptes y trouvait peut-etre son compte; et bien des foil d'aillcurs, leurs querelles pueriles 
n'avaient trouve d'issue qu'en semblables et tout aussi peremptoires affirmations'. 

En fait, bien des Fondateurs ont ete regardes comme «inspires » de Dieu dans le choix 

' Qu'on use par exemplc, les tres bons extraits de saint Cyprien, de saint Athanase, de saint Augustin, 
recueillis par Th. CAMELOT. O. P., aux pp. 72 a 95 de sa brochure Virgines Christi (Editions du Cerf, 1944) ; 
et dans Denys GoRCE : Lettres spirituelles de saint Jerome (Lecoffre-Gabalda, 1932), la Lettre 22 a Eustochium, 
la Lettre 52 a Nepotien, la Lettre 130 a Demetriade. 

' On trouvera un rappel des meilleurs noms Bans les notes qui accompagnent la presentation de la 
Constitution Apostolique Sponsa Christi du 21 novembre 1950 (Documentation Catholique, 31 dccembre 1950). 

On trouvera one edition critique de ces Regles dans I'ouvrage de Dom Amand BOON: Pachomirnra 
latina (Louvain. Bureaux de la Revue d'Histoire Ecclesiastique, 1932). Par ailleurs, on n'obtiendra la vraie 
physionomie du cenobitisme pachomien qu'en lisant, parallelement aux RCgles, les Vies de saint Pachome. Voir. 
principalement a cc sujet Les Vies coptes de saint Pach6me et de ses premiers successeurs, traduction frangaise 
par L.-Th. LEFORT (Louvain. Bureaux du Muscon, 1943). On trouvera le meilleur extrait de cet ouvrage dans 
Les Peres du Desert, textes choisis et presentes par Rene DRAGUET. professeur a l'Universite de Louvain (Paris, 
Plon, 1949). 

' On trouvera un bon inventaire de ces textes Bans Candide MAZON: Las Reglas de los religiosos (Roma, 
apud odes Universitatis Grcgorianx, 1940) aux pp. 17 a 95. 

` Histoire lausiaque, chap. XXXII. 
° On met plus de prudence aujourd'hui a ratifier de tels jugements. -Pour cc qui est du fonds, on sait 

que la Regle de l'Ange est en grande partie fantaisistc; Ia comparaison des donnees de Pallade avec les sources 
pachomiennes authentiques permet an professeur Draguet d'etablir definitivement que la notice de l'Histoire 
lausiaque est non seulement un morceau denue de valeur historique, mais encore un document positivement et 
gravement trompeur». Cf. DRAGUET: Le Chapitre de 1'Histoire lausiaque sur les Tabennesiotes derive-t-il dune 
source copte? (Louvain, Museon, 1944; t. LVII, 53-145; t. LVII1, 15-95), et le compte rendu du Professeur 
GARITTE, Bans Revue d'Histoire Ecclesiastique, 1947, XVII, 195-196. 

' Ainsi, par exemple, Bans CASSIEN: Institutions. II, 4; Bans MoscuUs: Le Pre Spirituel, 178. 
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ou la redaction de !ears Regles, et saint Francois ne manquera pas de faire valoir, aux 
Freres mecontents, qu'il n'a ecrit que sous la dictee divine 1. 

II ne peut titre question de revoquer en doute d'aussi fermes declarations. Coutumiers 
de l'hagiographie, nous savons tous a quel point les saints Fondateurs ont proclame leur 
haute conscience de s'etre soumis a !'Esprit de Dieu. Tres convaincu de l'importance 
surnaturelle de son choix, l'homme providentiellement amene a legiferer pour ses Freres 
se preoccupe avant toutes choses d'être aux mains de Dieu un docile instrument: implora-
tions et supplications, longues solitudes meditatives tentent de le rapprocher du divin, 
tandis que penitences et macerations le poussent a !'abandon des visees humaines, des 
calculs egoIstes ou tout au moins interesses. 

Les biographes de saint Jean-Baptiste de La Salle se plaisent a souligner une facon 
de faire en tout conforme a ces hautes traditions. Chaque fois qu'ils nous le montrent en 
son travail de prudente redaction, its ont soin de nous remettre sous les yeux ses asceses 
et ses veilles, ses jeunes et ses longues intercessions 9. A lire et retire le texte qu'il nous 
a merite de la sorte, on ne peut se defendre de lui trouver les profondes resonances des 
plus belles pages de la litterature monastique 

Mis hors de doute le fait d'une veritable assistance divine, d'une illumination de la 
grace en faveur du Fondateur d'Ordre adonne a la composition de sa Regle, it ne peut 
titre question pour autant de negliger l'etude des apports humains dans cette oeuvre d'etroite 
collaboration de l'homrne et de Dieu. 

Pas plus que l'auteur sacre — prophete ou chroniqueur — le codificateur de nos 
observances regulieres n'a ete amene a renoncer a sa personnalite, a son experience 
humaine, a ses possibilites d'information. Son travail garde la marque de ses conceptions 
personnelles, ii decele les sources de sa pensee, comme it temoigne de ses larges investiga-
tions. Et s'il est avere que tout autcur s'affirme tributaire de tels devanciers, de tels 
contemporains, it est plus vrai encore qu'un ecrivain spirituel reste sous la dependance 
etroite de nombre de ses precurseurs. C'est qu'en fait, nullement soucieux d'originalite, 
sa haute conscience des interets en jeu lui interdit la trop grande temerite des affirmations 
mal fondees. C'est dans le fonds d'une sagesse garantie des plus saintes recommandations 
qu'il preferera puiser: it ne lui en coutera nullement de le reconnaitre en routes occasions. 

C'est 1a sans doute 1'explication du e plagiat» si generalise quand il s'agit des redactions 
de Regles monastiques on religieuses. Qu'on veuille bien depouiller ce mot de tout sens 
pejoratif... Il etait impossible qu'il en fat autrement: les premiers essais de cenobitisme, 

On lira ces «aveux> dans deux sources principales des biographies franciscaines: Saint Bonaventure: 
Vie de saint Francois, traduction francaise, introduction et notes du R. P. Damien VORREUX (Editions francis-
caines, 9, rue Marie-Rose, Paris 14'), p. 86: et Saint Francois raconte par ses premiers compagnons, traduction 
francaise de la Legenda Andqua, par I'abbe M.-J. FAGOT (Editions franciscaines), pp. 189 a 190. 

Ainsi Bans BLAIN: « Cependant avant quo de mettre la main a la plume, ce nouveau Moise Cut recours, 
a son ordinaire. aux lumieres du Saint-Esprit: et pour les m@riter, au jeune, a la priere, a l'oraison et a des 
penitences nouvelles. Apres s'y titre exerce longtemps avec ferveur, scntant son cceur ouvert a l'inspiration 
celeste, et plein de ]'esprit de Dieu. il composa le recueil de ses Regles>>. La We de M.J.-B. de La Salle, livre 
I1, chap. XII. Edit. 1733, p. 340. 

On voudra bien prendre au pied de la lettre ce passage du Dccret d'approbation des Regles des Freres 
des Ecoles Chretiennes: «_.. Ics Constitutions que Ic saint Fondateur avait etudiees et elaborees avec un tel soin 
qu'elles ont produit des fruits abondants de saintete et qu'aujourd'hui encore en decoulent pour celui qui ]es 
mcdite avec on ctxur filial, la suavite de son esprit, la force de son jugement, le charme de sa piete et 1'ardeur 
de son zele pour ]'education chr@tienne de la jeunesse» (Decrct de la S. C. des Religieux, en date du 24 mars 
1947, reproduit en preface a ]'edition 1947 de nos Regles Communes, pp. XXVIII et XXIX). 
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au IV,  siècle, avaient permis déjà des codifications presque definitives. Tout naturellement, 
les Regles de saint Basile emprunteraient aux Preceptes de saint Pachome '', comme celles 
de saint Benoit se reclameraient de celles de saint Augustin et de tant d'autres ". De 
meme, dans un domaine assez voisin, des livres tels que ('Imitation de Jesus-Christ et les 
Exercices spirituels de saint Ignace doivent-ils apparaitre non comme des creations inatten-
dues, mais bien plutot comme des cristallisations d'elements empruntes au «milieu» et 
au <<moment>> ". 

L'auteur garde sa personnalite, mais it l'affirme surtout par 1'eclectisme avec lequel it 
compose, par la vigueur de la synthese qu'il provoque. 

Ainsi dut-il en etre, croyons-nous, des Regles pensees, ecrites par saint Jean-Baptiste 
de La Salle ". Nous esperons montrer prochainement jusqu'a quel point certains chapitres 
fondamentaux de nos textes — les chapitres II et XVI entre autres — sont tributaires des 
grands preceptes monastiques et dans quelle tres large mesure, ils s'approprient les themes 
principaux de Ia tradition. Sous une originalite de forme qui nest certes pas a contester, 
ils ont garde une etroite fidclite de pensdc, une manifeste dependance de conception. 

Qu'il suffise pour !'instant de montrer par quelques exemples, combien frequents sont 
les passages de nos textes qui doivent titre compris comme des survivances monastiques, et 
qui gagneraient des lors, a titre regardes comme tels. 

Bien que la copie que nous en possedons ne remonte pas plus haut que 1713, Ia 
Pratique du Reglement journalier est, on le sait, le temoin de nos plus anciens usages ". 
Sous le titre «Des quatre-temps, vigiles et careme» , on y lit: <Tous les jours de jeune, 
on sonne pour la lecture spirituelle a l'avertissement de 5 h. 1/4, l'oraison a I'avertissement 
de 6 h. 1/4, la collation a 6 h. 3/4: on sonne cependant la fin de la recreation a 8 heures "'. 

On ne saurait trop conseiller ace sujet la lecture de ('excellent ouvrage de Dom David AMAND: La ice 
monastique de saint Basile (Editions de Maredsous, 1948). En particulier, on trouvera la justification de notre 
pensee dans cc chapitre premier consacre aux sources de l'ascese monastique de saint Basile-. 

Parmi les sources patristiques de la Regle de saint Benoit, on cite g@neralement : Cassien, saint Augustin, 
saint Pachome, I'Historia Monachorum in zEgypto, saint Basile, saint Jerome, saint Cesaire, saint Macaire, la 
Regula Orientalis... en tout, plus de deux cents references. De plus, aver une certitude de plus en plus forte, 
semble-t-il, on revendique pour Ia Regula Magistri une veritable paternite sur la Regle de Mont Cassin. Lire 
peut-titre 1 cc sujet !'article du P. CAVALLERA: Oft en est la question de la Regle du Maitre et de ses rapports 
avec la Regle de saint Benoit (Revue d'Ascetique et de Mystique, 1948, tome XXIV; pp. 72-79). Sur ['ensemble 
de la question, on lira avec grand intent: SCHUSTER (Cardinal) : Saint Benoit et son temps (Traduction francaise, 
Dom J.-B. GAt; Paris; Robert Laffont, 1950). 

I` ,On rencontre encore aujourd'hui de braves gens pour qui saint Ignace est un peu comme on meteore 
et les Exercices Ie fruit d'une revelation divine. Opinion qu'un catholique soucieux de rigueur scientifique 
temperera. car il faudrait prouver cc qu'on avance, comme on demontre les miracles presentes dans un proces 
de canonisation... Les regles de la critique textuelle obligent a reconnaitre dans les Exercices une dependance 
et des emprunts...» Et I'auteur de titer: la Vita Jesu Christi de Ludolphe Ie chartrcux dont il etudie plus 
specialement ['influence sur Ic texte ignatien, et de mentionner I'Ejercitatorio de Cisneros... et d'autres livres 
de la devotio moderna; puis, surtout, de nous renvoyer au Dictionrtaire de Spiritualite, t. II, 917-919; cf. RAIrz 
VON FRENTZ: Ludolphe le Chartreux et les Exercices de saint Ignace tie Loyola (Revue dAscetique et de Mystique, 
1949. tome XXV, p. 375). 

En parlant ainsi, nous ne voulons nullement etendre cette affirmation, in lui dormer une portee d'absotu. 
Incontestablement, saint Jean-Baptiste de La Salle est pour beaucoup dans les redactions de nos Regles Communes 
gardees par les manuscrits de 1705. de 1718 et du Reglement journalier, de 1713. Mais il serait evidemment 
temeraire de pretendre que le detail de tout article doive lui titre expressement attribue, les Freres et mime 
certains externes avant ete sollicites de proposer leurs amendements. 

Cf. notamment, RIGAULT: Histoire generale.... tome I, pp. 508, 523 et 528. 
'° Pratique..., p. 28. Archives Maison Generalice. 
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Comme on le voit, aux jours de jeune, les « exercices du soir» se trouvaient anticipes 
d'un quart d'heure; comme ils Sc prolongeaient d'un autre quart d'heure, on disposait 
d'une demi-heure de supplement et celle-ci passait tout entiere a la lecture spirituelle. 
Cette particularite vaut que l'on s'y arrete un moment: ainsi done ce qui devait marquer 
plus particulierement la celebration du jeune, ce n'etait en aucune maniere une facon plus 
stricte d'entendre la discipline de 1'Eglise — la loi commune seule serait maintenue — ni 
un surcroit d'ascese ou la pratique obligatoire de penitences afflictives, mais uniquement 
une plus longue application a ]a lecture. Et ceci est bien dans la meilleure tradition 
monastique: non qu'il faille songer a limiter a cette prescription l'observance quadragesim-
ale, mais parce que, en fait, celle-ci comportait ce supplement de lectio. <Durant tout le 
careme, ils (les moines) s'occuperont a la lecture depuis le matin jusqu'a la fin de la 
troisieme heure...> <<En ces jours de careme, on donnera is chacun un livre tire de la 
bibliotheque, qu'il lira a la suite et en entier "... 

Et Ia Regle de prcvoir en outre surveillance et sanction... Puis de rencherir : « Nous 
exhortons tous les Freres is vivre en toute purete pendant le careme... ce que nous ferons 
dignement si nous nous preservons alors de tous dereglements, Si nous nous appliquons 
avec larmes a ]a priere, a la lecture, a la componction du cur et au renoncement 's,..>> 

Nos textes ne garderont pas longtemps cette lecture spirituelle d'une heure au regle-
ment des jours de jeune : mais les redactions successives du chapitre <<Des exercices 
journaliers a maintiendront une incise dont la raison d'être se comprend desormais : <<A 
5 h. 1/2 (aussi bien les jours de jcune que les autres jours), on sonnera pour la Lecture 
spirituelle que tous les Freres feront en particulier dans la chambre des Exercices "... >> 

Dans la meme <<Pratique» sont minutieusement decrits les usages en vigueur au 
moment des deux repas principaux: lavement des mains, benediction de la table, accusation 
des fautes, lecture en divers ouvrages... <<Pendant la lecture de l'Imitation, on amasse les 
miettes qui sont sur la table: on rend grace a Dieu, et a la fin on va is I'oratoire en disant 
alternativement le psaume Ecce quam bonum et quam, etc. >>. On aura reconnu dans ces 
manicres de faire autant d'analogies aux <<rites>> monastiques: sur un point, cependant, 
nos prescriptions s'en ecartent deliberement. e Cette lecture ne se fait pas par un seul 
Frere, mais par tous les Freres qui lisent Fun apres l'autre debout et tete flue, autant et 
selon qu'ils sont avertis par le Frere Directeur qui lit le premier lorsqu'il y a moins de 
six freres 2"...» La tournure negative de ce debut de phrase, l'insistance a prevoir le 
remplacement des lecteurs au cours d'un meme repas montrent clairement que 1'attention 
du <redacteur> se reportait vers l'usage traditionnel du « lecteur semainier.> qu'il preferait 
ne pas admettre dans le cadre des notres. Al ne faut pas que, au hasard, quclqu'un 
s'empare du livre et fasse Ia lecture: mais on designera pour toute la semaine un lecteur 
qui entrera en fonction le dimanche 

Des sa premiere redaction (1705), notre chapitre o Des exercices d'humiliations et 

" SAINT-BENOIT: La Regle des moines.... traduction, introduction et notes par Doni Philibert SCHMITZ. 
Edit. Maredsous, chap. XLVIII, p. 70. 

SAINT-BENOIT: la Regle des monies.... chap. XLIX, p. 71. 
Ainsi dans le manuscrit de 1718 (autographie de 1882, p. 78), dans les editions du XVIIIL siècle, dans 

plusieurs editions du XIX et dans les editions de 1901 et 1923. 
Pratique.... p. 5. 
Et tout ce chapitre XXXVIII dans saint Benoit: La Rrgle des moirzes, trad. citee, pp. 58 et 59. 
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de mortifications qui se pratiquent dans cet Institut>s debute par la formule que l'on sait: 
<I1 n'y aura aucune mortification corporelle qui soit de regle dans cet Institut» . A cette 
prise de position initiale fait suite immediatement une double affirmation de traditions 
déjà etablies: <<On y retiendra cependant la pratique qui a toujours ete observee de faire 
abstinence de viande les samedis depuis Noel jusqu'a Ia Purification>. — <<On observera 
aussi cette pratique, dont personne ne s'exemptera sans permission du Frere Directeur, 
que tous les Freres jeOnent le jour de la semaine qu'ils doivent communier en particulier 
qui leur sera marque par le Frere Directeur, et les jours qu'on mangera de la viande ceux 
qui jeuneront ne feront pas abstinence, mais leur jeune consistera a ne faire qu'un repay 22,>> 

La tournure negative du debut nous paralt titre, cette fois encore, une maniere d'attirer 
1'attention, une facon de rompre avec l'insistance des coutumiers monastiques en matiere de 
privations et de penitences 2'. De plus, le fait de signaler tout aussitot le minimum d'un jeune 
hebdomadaire en dehors du careme et dune abstinence limitee a quelques samedis indique 
clairement que le vocable <<mortification corporelle>> s'attache en premier lieu a de telles 
privations de nourriture. C'est, immediatement, rentrer dans la ligne meme des Regles qui 
n'ont que tres exceptionnellement legifere sur d'autres exercices de penitence. 

En d'autres endroits et de fawn toute semblable, nos redactions actuelles gardent 
encore les traces de remaniements du meme genre. Citons encore quelques points de la 
Regle de saint Benoit: ils suggereront suffisamment nos textes pour que nous puissions 
nous contenter d'un simple renvoi aux Regles Communes. 

— <<Lorsqu'ils se nommeront les uns les autres, it ne sera permis a personne de designer 
quelqu'un par son seul nom, mais les anciens donneront aux plus jeunes le nom de Freres, et 
les jeunes a leurs anciens celui de Nonni, terme qui exprime la reverence a un pere z'. 

Ce simple passage ne nous facilite-t-il pas l'intelligence de notre prescription reguliere 
relativement a ce meme objet? A nous, comme aux moines, ce qui est demande, c'est de faire 
preceder du vocable <Frere» le nom de celui des notres que nous voulons designer 2. 

== Regles Communes de l'Institut des Freres des Ecoles Chretiennes. Avignon. ms. 747 (photocopie 1950), 
p. 13. 

Ainsi dans la Regle du Carmel, XII: ><Vous jeunerez tous les fours, les dimanches exceptes, de la fete 
de l'Exaltation de la Sainte-Croix jusqu'au jour de la Resurrection du Seigneur....... XIII : > Vous vous abstiendrez 
de manger do la viande, si cc n'est comme remede...» — La Regle du Carmel et son esprit, par le R. P. Francois 
de SAINTS-MARIE (Editions du Seuil. Paris. 1949). p. 22. — Dans la Reglefranciscaine: <Ils jeuneront dcpuis 
la Toussaint jusqu'a la Noel. La Sainte Quarantaine qui commence a I'Epiphanic, quarante jours de suite, et 
que le Seigneur a consacrCc par son saint jeune. ceux qui voudront la passer dans le jeune, qu'ils soient benis 
par le Seigneur: ceux qui ne voudront pas n'y seront pas astreints. Mais on jeunera durant Ie careme qui va 
jusqu'a Phques. Aux autres epoqucs, les Freres ne seront tenus au jeune que le vendredi...» — Les opuscules 
de saint Francois, texte latin et traduction, Quaracchi-Bayart (Editions franciscaines, 1935, p. 91). — Et deja, 
on lc sait, la Regle de saint Benoit prevoyait: en tout temps, l'abstinence de la chair des quadrupedes (chap. 
XXXIX) du 14 septembre jusqu'a Paqucs, un seul repas par jour (chap. XLI). Replace dans le cadre de son 
Cpoque, le moins austere de ces trois textes est certainement celui de saint Benoit; et le notre est sans contredit 
dune discretion toute benedictine. 

-' SAINT BENOrr: Regle des moines, chap. LXIIL trad. citee, p. 90. Cf. nos Regles Communes, I, 2. 
'5  Ainsi en usait saint Jean-Baptiste de La Salle: dans ses lettres, on ne rencontre pas une seule fois 

('expression ,Notre Cher FrBre» (sauf dans les formules d'obcdicnce) pour designer un tiers: c'est 1'expression 
«le Frerc" qui est le plus souvcnt employee: mais l'on rencontre vingt-cinq fois le simple <,Frere» sans aucun 
article. L'expression "Nos Chers Freres» est pareillement inconnue, mais Von rencontre quatorze fois: les Freres. 
des Freres, vos Freres ou nos Freres>'. A noter l'apostrophe tres frequente « mon tres cher Frere» quand it 
s'agit du correspondant lui-mcme. — L'essentiel de la prescription reguliere scmble done bien porter sur le fait 
de ne jamais user du nom d'un confrere sans le faire prec6dcr du mot <Frere». 
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— <<Lorsque quelqu'un se trompe en recitant un psaume, un repons, une antienne 
ou une lecon, s'il ne s'en humilie point sur place, devant tout le monde, en faisant 
satisfaction, it sera soumis a une correction plus severe 21. 

Si nos Regles ne nous prescrivent cette meme «satisfaction» — baiser la terre et se 
relever aussitot — qu'en cc qui coneerne les fautes commises dans la recitation du chapelet 
et de l'office, a 1'exclusion done de nos prieres de Communaute, n'est-ce pas — en ordre 
principal — parce qu'elles doivent leur origine a un texte qui ne pouvait viser que l'Opus 
Dei ? 

— « Au sortir de cette heure (complies), i] ne sera plus permis a personne de dire 
quoi que ce soit. Si quelqu'un viole cette regle du silence, it sera puni rigoureusement: 
on excepte les cas urgents d'hospitalite ou un ordre de 1'abbe 17 . 

Usage generalise comme on sait, point de Regle promis aux plus frequentes citations 
et qui se retrouve dans notre texte avec la tres ]egere variante qui en precise la portee : 
depuis la retraite du soir jusqu'a l'oraison du lcndemain 29 , 

— «Les Freres garderont dans le monastere le rang que determine la date de leur 
entree en religion ou le merite de leur vie et la decision de l'abbe... Ainsi done c'est selon 
le rang qu'il (1'abbe) aura etabli, ou celui que les Freres tiennent de leur entree, qu'ils 
iront au baiser de paix et a la communion, entonneront les psaumes et prendront place 
au choeur ,... 

On sait combien le monachisme devait tenir a ces preseances. Qu'on se souvienne 
entre autres du caractere penible de cette <<excommunication» et du .sdeclassement> qui 
en etait ]a suite normale: c'etait bien, semble-t-il, ]'humiliation Ia plus grande que ]'on 
put infliger au moine coupable d'une faute grave °... 

Resolument — et cette resolution s'affirme d'emblee par la negation — notre texte 
insiste: <<Il n'y aura aucun rang parmi les Freres dans les exercices ordinaires, excepte 
que le Frere Dirccteur et le Sous-Directeur y auront les deux premieres places; les Freres 
y prendront place sans distinction ou celle que le Frere Directeur leur aura donnee ; il 
les pourra cependant changer de place, quand il le jugera a propos ". 

On imaginerait difficilement protocole plus silnplifie : pourtant, au Frere Directeur 
— comme jadis la Regle le faisait vis-a-vis de 1'abbe — toute discretion est laissee pour 
fixer ou modifier l'ordre et le rang 32 , 

Qu'on veuille bien comprendre la portee de ces quelques citations. Elles ne veulent 
en aucune maniere surprendre l'adhesion. Placees au depart de notre etude, elles vou-
draient simplement engager a un examen plus attentif de la question et rendre compte 
de l'interet que celle-ci peut presenter. 

26  SAINT BENOrr: Regles des moines, chap. XLV, trad. eitee, p. 67. Cf. nos Regles Communes, IV, 11. 
" Id.. chap. XLII, p. 64. 

x Nos Regles Communes, XXII, 8. 
29  SAIty r BENOI F: Regles des moines, chap. LXIII, trad. cit@e, p. 89 et tout ce chapitre. 

Id., chap. XLIV, p. 66. 
Regles Communes, ms. de 1718, lithographic de 1882, p. 31. 
I1 y a lieu toutefois de ne pas oublier la distinction introduite alors entre «les deux Ordres, : Les Freres 

d'Ecole et les Freres Servants. II y cut tres tot, ii cet egard, diversito non seulement quant a la couleur du 
costume, mais aussi quant aux veeux et a Ia facon de faire le Noviciat. Cf. a cc sujet: Instruction aux Novices 
des Freres des Ecole.s Chretiennes... Mareville, 1787. Archives de la Maison Gcneralice. 
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Au demeurant, s'il fallait nous convaincre du soin que merite pour nous une recherche 
des incidences de la pensee traditionnellc sur nos textes et nos Regles, le chanoine Blain 
y aurait pourvu dans ce passage — trop peu regarde — de son livre quatrieme : «Tout 
le soin d'un homme qui voulait devenir saint a quelque prix que ce fut, et rendre saints 
les enfants que le ciel lui donnait, fut d'etudier dans Ia vie et les ouvrages des saints, dans 
les ouvrages de Cassien, dans ]a conduite des Peres du desert, dans les chroniques des 
Ordres religieux, et surtout dans les histoires des nouveaux Instituts... leur esprit, leurs 
maximes, leurs sentiments, leur conduite et les pratiques de mortification, d'obeissance, 
d'humiliation et de ferveur qu'ils avaient introduites dans leurs Noviciats, pour les rappeler 
dans le sien ". 

BLAIN: Vie de Monsieur de La Salle. Edit. Princeps. Tome II, pp. 365-366. Esprit et Versus, Edit. 
Cation, p. 427. 
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II. Introduction a l'etude du Chapitre II. 

Orientation. 

Une prcmiere lecture du texte. Deux postulats: la primaute et ('unite de l'esprit. Telle 
sera notre entree en maticrc. 

Une attention plus particulicrc a l'idce fondamentale du chapitre nous permettra d'en 
pressentir Ia valeur traditionnelle. 

Un simple rappel — la Bible, Dogme ct Priere — introduira ]a partie essentielle de 
1'etude : 

la Bible est regle de vie: 
— elle soutient le moine dans toutc son asccsc: 
— elle est la forme meme de ses pensees et de ses jugemcnts. 
Ne scparons done pas ce que Dieu a uni: notre <esprit de foi'> ne peut ctrc que lc fruit 

de notre devotion a l'Ecriture Sainte. 

1. Le texte. 

Tel nous le lisons aujourd'hui dans la derniere edition de nos Regles Communes, tel 
nous le redecouvrons dans lc manuscrit de 1718 ', et tel d'ailleurs it s'inscrivait déjà — a 
1'exception des articles numerotes 1 et 11 dans nos editions successives — dans le manuscrit 
de 1705 '. 

Ce meme chapitre se retrouve dans Ic Recueil de differents petits traites: it y porte un 
titre plus nettement affirmatif encore: <<De l'esprit de l'Institut des Freres des Ecoles Chre-
tiennes, qui est l'esprit de Foi >.a I1 s'ouvre sur des considerations que l'on est quelque peu 
surpris de ne pas retrouver dans la Regle de 1718: rappel de ]'indispensable necessite de Ia foi 
qui <doit servir de lumiere et de guide a tous les chretiens», obligation plus particuliere pour 
les Freres des Ecoles Chretiennes d'être <si abondamment remplis de l'esprit de foi, qu'ils 
regardent les sentiments et les maximes de foi comme la regle de leurs actions et de toute leur 
conduite, et ]'esprit de foi comme l'esprit de leur Institut >a. Et cette obligation se fonde pour 
eux, sur la fin meme de leur Societe: « Elever les enfants qui sont confies a leurs soins dans 
]'esprit du christianisme, et faire en sorte de le leur procurer >a. 

' Ce chapitre II occupc les pp. 3, 4 et 5 du manuscrit. Archives de la Maison Gdneralice. Sculs quclques 
signes de ponctuation et l'une ou I'autre conjonction ont ete modifies. 11 est a peine besoin de faire observer 
que la mention toute rCcente ou dans un autre temps marque par Ic Coutumicr» remplacc la finale Bien 
connue: « Excepte les fetes des mysteres qu'on le lira le soir» . 

' Ce chapitre sans numCro d'ordre. s'inscrit sur les pp. 5 a 8 du manuscrit 747 de Ia Bibliotheque d'Avignon. 
Il commence immediatement par Ics mots: ,L'csprit de cet Institut est prcmicrenrcnt un esprit de foi... ; it se 
termine par ces autres : «... un veritable esprit chretien, c'est-a-dire scion les Regles et les maximes de I'Evangile» . 
II ne comporte done, ni Ic paragraphe introductif <,cc qui est de plus important... >>, ni la clause prescrivant la 
lecture publique des Regles en communaute «les dimanches et fetes>'. En outre. faisaient defaut dans le libelle 
de l'actuel article 3, les mots ale regardant comme leur premiere et principale Regle» qui terminent si fortement 
le paragraphe consacre au Nouveau Testament. 

' Ainsi des la premiere edition complete du Recueil. Archives de la Maison Generatice, Recueil, n°  2. 
On sait qu'une edition anterieure is 1711 se limitait is 69 pages et ne comportait pas le chapitre qui nous interesse. 
Archives de la Maison Generalice, Recueil, n° 4. 

Recueil 1711, n° 2, p. 72: 1902, p. 65. 
Recueil 1711, n°  2, p. 71-72: 1902, p. 64. 
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2. Le paragraphe introductif. 

Du manuscrit de 1705 au Rectieil de 1711, la redaction s'enrichit done dune introduc-
tion qui ne passera pas dans le texte des Regles de 1718. Celui-ci, par contre, developpe 
en maniere de preface le theme capital de la « primaute de 1'esprit» : a Ce qui est de plus 
important et cc a quoi on doit avoir plus d'egard dans une Communaute est que tous 
ceux qui la composent aient 1'esprit qui lui est propre s...>>  Sans titre un sujet d'etonnement 
peut-titre, cette vigueur et cette insistance ne peuvent passer inaperques. 

Pour repondre a leur nom, nos Regles doivent nous presenter une veritable « Somme» 
de nos obligations religieuses et professionnelles ; tines doivent s'etendre des normes et 
principes aux minuties d'organisation et d'horaire, en un mot « regler» la vie de la commu-
naute et de chacun de ses membres. Or, <<cc qui est de plus important>>, cc nest pas 
precisement cela — et c'est la Regle elle-meme qui nous 1'affirme avec une force que ne 
prendra aucune autre prescription — « ce a quoi on doit avoir plus d'egard daps une 
Communaute» , cc nest pas a cc detail de l'observance, mais c'est bien plutot a cette vie 
scion 1'esprit. 

Il va de soi qu'il ne faut nullement songer a mettre en opposition 1'accomplissement 
des prescriptions regulieres et le souci de cette spiritualite qui le doit animer. On ne 
pourrait que tres difficilement concevoir cc <<soin de conserver et d'augmenter en soi> 
cet esprit, chez qui aurait perdu le culte de ses devoirs reguliers. Mais it n'en est pas 
moms opportun de souligner la fermete avec laquelle le texte des RegIes subordonne 
l'observance elle-meme a cette recherche d'une realite plus haute encore: « 1'esprit qui 
doit animer toutes les actions et dormer Ie mouvement a toute la conduite '». 

Conception qui repudie definitivement le formalisme: les Regles ne se presentent 
pas en simple code de preceptes plutot propres a creer des automatismes; ekes s'ouvrent 
Sur une pressante obligation de promouvoir la vie spirituelle la plus elevee, celle-la meme 
qui se hausse aux altitudes de la foi surnaturelle ". 

3. L'unite de l'esprit. 

Les quelques lignes vigoureuses de c 
caractere didactique, une veritable <legon» 

L'esprit do cet Institut est premierement 
forment a ne rien envisager que par les yc 
de Dieu, a attribuer tout a Dieu <...>> 

premier alinea introduisent un expose de 
toute condensee dans cette synthese initiale: 
in esprit de foi qui doit engager ceux qui le 
,tx de Ia foi, a ne rien faire que dans la vue 

^ Regles commune.... ms. 1718, p. 3. 
' Regles communes.... ms. 1718, p. 3. 
n En fait, la portee prescriptive de ce chapitrc II est tres reduite; an contraire, sa valeur directive est 

essentielle. On sait qu'aujourd'hui, un texte de ce genre ne trouverait que difficilement place dans la redaction 
d'une Regle religieuse soumise a ]'approbation de I'autorite eccicsiastique: it prendrait rang, plutot, parmi les 
normes retenues par le a Directoire '. C'est qu'unc evolution historique longue de plusieurs siecles a fait prevaloir 
le concept juridique : la Regle empruntera de plus en plus a Ia Loi sa precision volontairement depouillee et sa 
valeur preceptive (cf. le livre déjà cite de Candido MAZOLA: Las Reglas de los Religiosos, notamment, pp. 159 
et suivantes; pp. 266 et suivantes). 

Regles communes..., ms. 1705, p. 5; ms. 1718, p. 3. 
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L'adverbe « premierement> annonce déjà Fun des derniers articles du chapitre: <<Se-
condement, ]'esprit de cet Institut consiste dans un zele ardent d'instruire les enfants et 
de les elever dans la crainte de Dieu 

Secondement» , n'est-cc pas dire, de maniere dependante et subordonnee ? Plus 
qu'une simple distinction, ce qui est suggere ici, n'est-ce pas une subordination, une 
maniere de succession de 1'effet a sa cause? De toute facon, nous ne pouvons croire qu'il 
serait indifferent a 1'auteur du chapitre, que l'on respectat ou non l'ordre qu'il impose: 
au premier chef, ]'esprit de foi ; et comme une de ses manifestations essentielles, comme 
un de ses effets necessaires: Fesprit de zele. 

Qu'on nous permette de nous defaire ici dune maniere peut-titre trop courante de 
parler: en aucun moment, ni le texte des Regles, ni aucun autre attribuable au saint 
Fondateur ne fait etat d'un <<premier» et d'un «second» esprit de I'Institut. Aussi bien, 
]'esprit est de soi indivis: il serait done vain de le presenter comme pouvant s'opposer a 
lui-meme ; il serait meme dangereux de vouloir instituer des le debut une certaine exclusion 
entre <]'esprit de foi» et <<l esprit de Me» . Telle n'est surement pas la pensee de notre 
legislateur. 

Sans doute, les termer employes peuvent-ils trop facilement conduire a ces confusions 
que nous estimons redoutables: on parle d'esprit de foi, d'esprit de zele, comme on 
pourrait parler d'esprit d'humilite, d'esprit de penitence, designant par Ia une maniere de 
se rendre tellement sensible aux touches de telle ou telle vertu qu'il paraisse vraiment 
que notre agir en soit comme docilement oriente, presque entierement determine. Dans 
cette autre expression «Esprit de l'Institut» , le premier terme ne garde pas cette significa-
tion precise ; analogiquement, ne dcsigne-t-il pas plutot ]'ensemble des dispositions prefe-
rentielles qui doivent informer chacun de ceux qui se reclament du droit d'appartenance 
a cette Societe, de ceux qui pretendent promouvoir, en cite et par elle, Ia fin meme de 
son Institution? De ces dispositions caracteristiques, il en est une qui, aux yeux du Fonda-
teur, s'impose absolument, et c'est ]'esprit de foi ; une autre, essentielle, mais secondaire-
mcnt, I'esprit de zele. Tout naturellement done, des deux composantes, c'est ]a premiere 
qui retiendra le plus ]'attention de l'auteur des Regles et du Recueil; tout naturellement 
aussi, la seconde restera dans l'ombre de la premiere, comme un achevement de physiono-
mie, comme un trait distinctif encore que moins fondamental. 

Les textes sont formels, mais il vaut la peine de s'y arreter un instant: 
— <De ]'esprit de I'Institut des Freres des Ecoles Chretiennes, qui est ]'esprit de 

foi» : ainsi se formule le titre du chapitre déjà cite de notre Recueil ". Le deuxieme 
paragraphe y faisant suite se termine par ces mots: « Qu'ils (les Freres) regardent les 
sentiments et les maximes de foi comme la regle de leurs actions et de toute leur conduite 
et ]'esprit de foi comme ]'esprit de leur Institut 12 . 

— <<Explication du chapitre de ]'esprit de notre Institut» : tel est le titre suivant dans 
le meme Recueil. La premiere question amene une reponse dune precision absolue: <Quel 
est I'esprit de notre Institut ? » — << C'est Fesprit de foi ". » En aucun endroit de cc texte 

Regles comnrnes.... ms. 1705. p. 7; ms. 1718, p. 4.  
Recueil. 1711. n° 2, p. 71; 1902, p. 64. 
Recueil, 1711, n° 2, p. 72; 1902, p. 65. 

° Recueil, 1711, n° 2, p. 76; 1902, p. 69. 
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qui couvre pres de dix-sept pages, it ne sera fait mention dune autre note caracterisant 
cet esprit ; mais, au terme de 1'expose, I'auteur reprend son affirmation: <<Sans elles (les 
applications precitees) on ne peut posseder ni conserver 1'esprit de notre Institut qui est 
]'esprit de foi ". 

— Dans le Recueil des choses dont les Freres s'entretiendront dans les recreations, 
notre plus ancien texte porte, sous le sigle XI: « De ]'Esprit de l'Institut, qui est I'Esprit 
de Foi, et de sa fin qui est ]'Instruction et ]'Education des Enfants '>>>. 

— Qu'on reuse alors les quelques premiers mots du point de regle que nous citions 
a ]'instant: « Secondement, ]'esprit de cet Institut consiste dans un zele ardent... >> et que 
Yon prenne garde a la tournure de ]'expression ! Institues pour elever les enfants dans 
]'esprit du christianisme, nous ne pouvons les aborder sans ctre nous-memes penetres et 
abondamment remplis de ]'esprit de foi " <<qui est ]'esprit chretien et ]'esprit de notre 
etat ". » C'est la raison de l'insistance mise par le Regle et le Recueil a nous proposer des 
moyens <d'entrer et de vivre dans cet esprit <<>>. 

Mais ces dispositions sont recherchees, non comme un ideal exclusivement personnel; 
elles sont ordonnees — et a 1'origine, elles sont meme consecutives — a une necessite 
sociale: le meme esprit qui nous soumet a Ia grace doit done nous animer aux eeuvres 
apostoliques ; seul, il peut feconder notre action qu'il centre sur les objets essentiels: 

Elever les enfants dans la crainte de Dieu, les porter a conserver leur innocence s'ils ne 
l'ont pas perdue et leur donner beaucoup d'eloignement et une tres grande horreur pour 
le peche et pour tout ce qui pourrait leur faire perdre la purete '`'. >> 

Cet «esprit de foi>> connote le <zele d'instruire les enfants>>; et c'est par cela meme 
qu'il est adequatement l'esprit propre aux Freres des Ecoles Chretiennes : appele e premie-
rement'> a vivifier leur etat, il vitalisers «secondement» leur fonction, leur emploi 2°. Sans 
cette orientation precise, il ddfinirait tout aussi bien un contemplatif ou un hospitalier! 

4. Le theme du chapitre 

Mais it est peut-titre grand temps de dormer toute ]'attention qu'elle reclame a la 
notion meme de cet esprit de foi, et de remarquer combien etroitement elle se trouve 
apparentee a la plus ancienne conception monastique dune vie entierement tournee vers 
Dieu. 

Nous avons cite déjà cette synthese initiale par laquelle debute ]'expose de notre 

" Recueil, 1711. n° 2, p. 94: 1902, p. 85. 
Recueil n" 1, p. 63. Archives de la Maison Generalice. L'examen des textes conduit a considcrer Ia 

redaction que nous citons comme anterieure a celle de la Regle de 1705. On sait comment, depuis tors, ]'article 
dont it s'agit s'est trouvee curieusement modifie, par suite dune erreur de traduction dun texte latin emprunte 
a t'Institutum Societatis Jesu : De ]'esprit de 1'Institut et de la Societe, qui est I'esprit de foi... 

Recueil, 1711, n° 2, p. 72: 1902, p. 65. 
Recueil, 1711, n° 2, p. 94; 1902. p. 85. 

" Regles communes, ms. 1705, p. 5 (le mot « entrer» y fait defaut) ; ms. 1718, p. 3. 
Regles communes.... ms. 1705, p. 7: ms. 1718, p. 4. 
Ce nest pas le lieu d'introduire une definition des termes « @tat» et <emploi> dans la litterature 

lasallienne. Dans une these de doctorat dont on peut esperer une publication prochaine, le C. F. Leon de Maria 
aborde accidentellement cette etude et precise judicieusement to portee de ces termes Cl d'autres frequemment 
rencontres dans lcs Meditations. 
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chapitre. Aux termes memos du Recueil, ce premier article fait connaitre <1es effets que 
l'esprit de foi doit produire dans ceux qui le possedent 21>>;  it n'dnonce pas de definition 
formelle. Celle-ci est tentee dans ]'Explication: < Qu'est-ce que ]'esprit de foi ?» - «C'est 
un esprit qui se regle et se conduit, en toutes choses par des maximes et des sentiments 
de foi, tires particulierement de la sainte Ecriture 22 . 

Voici done immediatement introduit, comme un element essentiel, et pratiquement 
inseparable de la notion meme de ]'esprit de foi, le recours aux textes scripturaires. Quand 
it s'agira d'expliquer chacun des trois effets notes des le principe, la meme insistance nous 
ramenera aux paroles inspirees : 

- « Envisager les choses par les yeux de la foi u, c'est en presence d'un bel edifice, 
evoquer la prediction du Christ annoncant la ruine du Temple "; c'est, a 1'egard de la 
table, se souvenir de 1'idolatrie grossiere dont parle saint Paul "; c'est encore «regarder 
la pauvrete comme un avantage> a la lumiere de la premiere beatitude >. 

- « Ne rien faire que dans la vue de Dieu>>, c'est pratiquement « animer toutes ses 
actions de sentiments de foi u. «se mettant, par exemple, dans l'esprit quelque passage 
de la sainte Ecriture qui nous aide et nous excite a bien faire ]'action que nous faisons ">>. 
Sont cites a cet endroit trois textes pauliniens, en attendant, qu'en fin de chapitre, tout 
un recueil presente en quatorze pages des textes «tires de 1'Ecriture sainte qui peuvent 
aider les Freres a faire leurs actions par esprit de foi l'>>. 

- «Attribuer tout a Dieu, c'est faire siens les sentiments de Job déjà cites par Ia 
Regle; c'est aussi, s'en approprier « d'autres semblables si souvent exprimes dans la sainte 
Ecriture et dans la bouche des anciens Patriarches 28 > 

Vivre dans cet esprit suppose done un commerce assidu avec I'Ecriture : et it ne peut 
ctre question d'etonnement a la lecture des lignes suivantes qui placent au rang de premier, 
parmi les «moyens qui nous sont donnes et qui sont les plus propres pour nous aider a 
avoir l'esprit de foi et a nous conduire par cet esprit >> , «un profond respect pour la sainte 
Ecriture > . Respect dont les marques exterieures jugees indispensables seront, pour nous: 
«Porter toujours le Nouveau Testament et ne passer aucun jour sans en faire quelque 
lecture par un sentiment de foi, de respect et de veneration pour les divines paroles qui 
y sont contenues "'. >> 

Ces deux prescriptions s'accompagnent - depuis 1718 - d'un rappel explicite et 
tres heureux de la signification que doit prendre dans noire vie la parole divine: nous la 
devons regarder e comme notre premiere et principale regle 31 u, Semblable identification 

" Recueil, 1711, n° 2, p. 76; 1902, p. 69. 
Recueil, 1711, n° 2, p. 76 1902, p. 69. 
Recueil, 1711, n° 2, p. 77; 1902, p. 70. Matth. XXIV. 1, 2; Marc XIII. 1, 2; Luc XXI, 6. 
Recueil, 1711, n° 2, p. 80: 1902, p. 72: Philip. III, 19. 
Recueil, 1711, n° 2, p. 80: 1902, p. 72; Matth. V. 3. 

'^ Recueil, 1711, n° 2, p. 84: 1902, p. 76. 
=' Recueil, 1711, n° 2, p. 95: 1902, pp. 86 et suivantes. 

Regles communes.... ms. 1705, p. 5: ms. 1718, p. 3. 
'9  Recueil, 1711, n° 2, p. 83: 1902, p. 74. ale perdons pas de vue qu'un autre moyen cite par Ia Regle 

tout aussi bien que par le Recueil est 1'exercice de Ia presence de Dieu. et quit nest peut-etre pas do sujct ou 
it soil fait plus grand usage des tcxtcs bibliques. Cfr. Explication de la Méthode d'Oraison, 1890, pp. 7 a 39. 

Regles communes..., ms. 1705, p. 5: ms. 1718, p. 4. 
Reg/es communes.... ms. 1718. p. 4. Rappelons une fois encore que ce dernier membre de phrase fait 

defaut dans le manuscrit de 1705. C'est done, semble-t-il, une volonte Bien marquee d'attirer notre attention 
sur cette «fonction» du message rdvdld qui aura dicte cette proposition Bans la seconde redaction. 
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s'enonce plus explicitement encore dans ce passage d'une lettre du Fondateur: «Considerez 
dorenavant vos Regles comme etant pour vous une explication et une application qui vous 
est faite de ce qui est contenu dans 1'Evangile. Observez-les de memo. L'esprit de foi 
vous fera entrer dans ces sentiments et dans cette pratique 32•> 

Sans forcer la pensee du redacteur de notre chapitre II, ne peut-on la ramener 
fondamentalement a cette double equivalence: 

L'esprit de foi dolt titre le fruit d'une devotion a l'Ecriture, au Nouveau Testament 
surtout, celui-ci devant titre considers cornme la regle principale du religieux "? 

Or, exprimee de la sorte, «1'idee-cle» de ce chapitre devient d'une etroite conformite 
a la plus authentique tradition ; elle prend rang parmi les directives les plus constantes 
des legislateurs monastiques. Les pages qui vont suivre s'essaieront a le montrer 3'. 

5. La Bible, regle de la foi. 

Est-il necessaire de rappeler ici lc role unique que jouait la Bible dans la spiritualite 
monastique? Nous voudrions, tout au moins, attirer l'attention sur la maniere dont le 
moine faisait de l'Ecriture la regle de sa foi, la regle de sa priere, la regle de sa vie. 

Sans doute, l'enseignement du magistere nous a-t-il dispense trop facilement d'un 
recours personnel a l'Ecriture pour fonder notre croyance aux verites revelees. Guides 
pas a pas dans notre vie de chretien, nous n'avons plus, a 1'egal des vieux moines, 
l'inlassable souci de decouvrir dans les textes sacres le contenu du message dogmatique 
transmis par Dieu au travers des obscurites de nos pauvres mots humains. A longueur de 
veillees, nos anciens scrutaient, interrogeaient avec une avidite que nous n'avons plus 
Its n'etaient pas toujours prepares d'ailleurs a ce role theologique ; et, la chose n'a pas 
manqué d'être notee, des monasteres — des moines de tous rangs — ne surent pas se 
garder des grander heresies du IV' siècle. 

L'Eglise continue d'etudier les saints Livres: Elle leur demande et leur demandera 
toujours d'être le premier guide de son enseignement. Et c'est a nous presser d'agir de 
meme que s'emploient de tres nombreux textes des Meditations laissees par saint Jean-
Baptiste de La Salle: «Voyez de quelle consequence il est pour vous de bien savoir 
l'Ecriture sainte, puisque c'est elle qui affermit dans la foi et dans la pratique du bien "'. 

Lettres de saint Jean-Baptiste de La Salle, n° 121, alinea 4. Cette lettre est reprise de Blain. II, 331. — 
Dans un tres serieux travail, encore inedit malheureusement, le si regrette F. Felix-Paul justifiait le bien-fonds 
de cette attribution au saint Fondateur des quclqucs lcttres citees par le biographe de 1733. 

Qu'on rapproche les textes cites ci-dessus, du suivant : « Faites surtout votre etude des Livres de la 
sainte Ecriture, et particulierement du Nouveau Testament, afin qu'ils servent de regle de conduite, et a vous 
et d ceux que vous instruisez,,. Meditations, 170, 1. Edit. 1922, p. 557. 

Volontairement, nous nous limitons ici a 1'examen de cette « idee-cle» du chapitrc qui nous occupe; 
mais il serait tres aise de montrer comment, en fait, et la pratique des divers moyens d'acquerir 1'esprit de foi, 
et surtout le recours incessant a cet ideal de conformite a la pensee et aux ordres de Dieu que nous propose 
cc texte Si dense, sont vraiment dans la ligne dune ascese chretienne toute d'inspiration biblique. 

n  On sait que les Petites Regies de saint Basile n'ont ete ecrites que pour repondre a des difficultes 
d'interpretation de textes scripturaires. Cf. Gertrude MURPHY: St Basil and Monasticism, Washington, 1930, 
p. 42. 

Med. 192, I: edit, 1922, p. 632. 
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Et comme le laisse entendre déjà la phrase que nous achevons de citer, c'est a « apprcndre 
les verites pratiques de la foi et les maximes du saint Evangile, pour le moins avec autant 
de soin que les verites de pure speculation "» que nous devons consacrer notre peine. 

Dans I'Explication de la rnethode d'oraison, it ne nous est point suggere de produire 
un acte de foi, qu'on ne nous invite aussitot a prendre appui sur quelques passages de 
1'Ecriture sainte <<pour rendre cet acte plus vif et d'une plus forte impression>>, «d'autant 
que ces paroles etant de Dieu, elles ont une onction divine et nous conduisent a Dieu 'g». 

6. La Bible, regle de la priere. 

D'instinct, quand son esprit et son cceur se tournaient vers Dieu, le moine revenait 
a la Bible. Au fond, sa priere n'etait-elle pas ininterrompue ? Et sa maniere de redire a 
Dieu les mots de 1'Ecriture etait-elle autre chose qu'une priere ? '1. 

«Les moines apprenaient par cur le Psautier et des livres entiers de 1'Ecriture, et 
c'est dans la recitation suivie du texte inspire et d'invocations a lui empruntees que consistait 
avant tout leur prierc> t • A l'ignorant qui sollicitait son admission au cenobiutn, on 
enseignait «1'Oraison dorninicale et autant de psaumes qu'il pouvait en apprendre» , ou 
selon un autre texte, evingt psaumes, ou deux epitres de 1'apotre, ou une autre partie de 
l'Ecriture> "... 

Solitaire ou cenobite, le moine acqucrait done une telle familiarite avec le Psautier 
et toute Ia Bible qu'il lui devenait impossible de prier avec d'autres accents que ceux des 
patriarches et des prophetes. Aussi nest-i1 pas rare que nous ne parvenions qu'avec peine 
a demeler, dans les quelques oraisons qui nous ont ete conservees, ce qui est proprement 
parole de la Bible, et cc qui est plutot langage de I'ascete 42 , 

Tous les modeles de prieres laisses par notre saint Fondateur, aussi bien dans ('Explica-
tion de la methode d'oraison que dans les Instructions et prieres pour la sainte Messe, la 
confession et la communion " restent dans cette belle et longue tradition de la meilleure 

Med. 194, III: edit. 1922, p. 647. Des fors, chaque fois qu'il sera question de nous exhorter a I'6tude 
des livres saints, les Meditations mettront 1'accent sur Ie cote pratique qu'elle doit comporter: ainsi dans les 
Med. 44, 11 59, II: 100, II;  119. II: 138, III ; 140, I; 159, I U 166, I: 167, 11; 178. II, III: 192, II: 196, II. 

Explication..., 1890, p. 42 et 51. Voir aussi les pp. 74, 109. 131. Et en Bien d'autres endroits se retrouvent 
les memes suggestions: ainsi, pp. 4, 31, 83, 112, et dans chacun des modeles d'acte de foi qui sont proposes. 

'v ,Les moines etaient les hommes de I'Ecriture, ces livres divins ou Dieu s'entretient avec l'homme, ou 
l'homme s'entretient avec Dieu, du salut; pour eux, parler it Dieu, c'etait rester en tcte a tete avec lui par le 
truchement des paroles inspir6cs.» DRAGUET: op. cit., pp. XL, XLI et tout cc paragraphe. 

DRAGUET: op. cit., loc. cit. ; cf. aussi: Th. CAMELOT: L'oraison des Peres du desert, dans 1'Oraison, 
edit. du Cerf, pp. 70-88. 

" Pachomiana latina, Pr. 49, 139. Cf. egalement le Pr. 140. 
'2  A titre d'exemple, se rapporter It la grande pricre de saint Pach6me, reproduite par DRAGUET, op. cit. 
" Nous ne connaissons plus guere ces Instructions que par les Actes avant et apres to Communion, 

reproduits Bans nos editions courantes du Manuel de Piete. Et matheurcusement les formules que ]'on nous 
propose sont completement ignorees de l'cdition de 1734 — la plus ancienne actuellement connue — ou n'y 
figurent qu'cn on texte assez different. 
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inspiration scripturaire. Outre les accents du psalmiste ", l'auteur fait sien le langage des 
acteurs bibliques les plus divers: Jacob, l'Epouse du Cantique, Suzanne, Pierre, Zachec, 
le Publicain... 1' ; it s'approprie les reponses de Dieu a ses fideles, celles du Christ surtout 
a tant d'ames rencontrees sur les chemins de Palestine >; it vit avec les lointains israelites 
ou les hcurcux temoins des scenes evangeliques les grands moments de la tragedie redemp-
trice ". Et tout cela se dessine avec une telle aisance, tout cela se fond en une telle unite 
qu'il est impossible de ne pas songer a l'intimite soutenue d'un colloque de tous les instants. 

7. La Bible, regle de la vie. 

Mais, pour Ie moine, I'Ecriture n'etait pas que cela: Dogme et Priere, elle devenait 
aussi l'inspiratrice de tout son agir, la regle de toute sa vie. 

Et, tout d'abord, le moine trouvait dans ]a Bible la forme exemplaire de son ideal. 
L'image du prophete : oppose au monde et tout entier tourne vers Dieu, tout entier soumis 
au souffle de l'Esprit ; l'image du college apostolique: communaute ideale de priere et de 
renoncement Bans la possession tranquille du Christ; l'image aussi des premiers chretiens 
de Jerusalem: «Its n'avaient qu'un ceeur et qu'une ame» — <<tout entre eux etait com-
mun » ; la Bible montrait en perfection ce que devait etre la vie du consacre '„. 

Les yeux fixes sur ces hauts exemples, le moine revenait aux textes inspires avec la 
passion d'y decouvrir, inscrit jusque dans le detail, un programme d'ascese et de saintete. 

<<Les saintes Ecritures suffisent a notre enseignement> , disait l'Abbe Antoine au 
debut de son exhortation a << tous les moines <<>>, at it expliquait ainsi sa pensee : it faut 

s'imprimer dans 1'ame les preceptes des Ecritures et se souvenir des actions des saints 
pour mettre a l'unisson de leur zele une ame toujours attentive aux commandements di-
vins '0 ». 

Au dernier chapitre de sa Regle des moines, saint Benoit consacra definitivement 

a Cf. Explication., p. 59; un texte particulicrement significatif du genre. 
Ainsi par exemple: Instructions..., 1734; pp. 179-180, 184, 254, 264, 271-72, 272-73. 

'^ Instructions.... 1734 ; p. 207: « Vous m'avez dit, Seigneur, dans cc precieux moment (de l'Absolution) 
cc que vous avez dit autrefois ace pauvre Paralytique: « Allez-vous-en, vos peches vous sent remise ; ou comme 
d la Femme adultere: « Allez-vous-en, et ne pechez plus, ; p. 210: <c Vous etes venu au-devant de moi, comme 
le Perc do I'Enfant prodigue, et vows m'avez revetu de nouveau de cette robe d'innocence, dont vous m'aviez 
convert et honore dans le saint bapteme, quoi que je men Bois depouille moi-mcmc: vous m'avez remis dans 
le droit que j'avais a votre heritage, et vous vous disposez encore a m'admettre a votre Festin, et aux Noces 
de votre Fils... » ; pp. 260-61; 261-63 ; 268-69. 

” instructions.... 1734; pp. 182, 185, 186, 205, 213, 266, 278-79. Qu'on veuille bien songcr quc ccs prieres 
sent proposees a des Cleves. 

On trouvera une tres solids etude sur cc sujet dans: Dort Jean LECLERCQ : La vie parfaite. Points de 
vue sur l'essence de l'etat religieux. Brepols. 1948. — Sur la fecondite de cet exemplarisme de la communaute 
chrCtienne primitive, lire ('excellent petit livre de Dom G. MORIN: L'ideal monastique et la vie chretienne des 
premiers jours. Collection Pax. Vol. 111. Maredsous, 5 edit. 1931. 

Antoine le grand, Pere des moines. Sa vie, par saint Athanase, et autres textes traduits et presentes par 
le P. Benoit Lavaud, O. P. Fribourg-Lyon, 1943, p. 27. — On sail que cc chapitre XVI do la Vie marque le 
debut de cc que Pon nomme parfois la Regle de saint Antoine.  

id., p. 68. — Dans Ics apophtegmes de saint Antoine: « Quelqu'un interrogea 1'abbe Antoine: « Qu'ob-
serverai-je pour plaire a Dieu? » — Le vieillard repondit: «Observe cc que je t'enjoins: ou que to ailles, aie 
Dieu devant tes yeux, partout, et quoi que tu fasses, aie le tCmoignage des saintes Ecritures, et, en quelque 
lieu que to t'etablisses, ne le quitte pas precipitamment. Garde ces trois choses. et  tu seras sauv8» , id. p. 134. 
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cette conviction. Avant de clore n cette toute petite Regle ecrite pour les debutants> , it 
invite l'aspirant a la vie parfaite a lui preferer 1'Ecriture et les Peres: «Est-il, en effet, 
une page, est-il une parole d'autorite divine, dans l'Ancien et le Nouveau Testament, qui 
ne soit une regle tres sure pour la conduite de notre vie "?» 

Du saint anachorete au legislateur cassinien, tous les moines ont pense semblable-
ment: Dieu a pane a nos Peres. Et ce message, I1 a voulu qu'il nous parvint. Des lors, 
rien ne peut nous rendre trop attentifs a recevoir la parole divine ; rien ne doit etre gaspille 
de cette parole de misericorde et de verite ; rien ne nous est parvenu qui n'ait raison 
d'utilite pour notre redemption. Chercher son salut, c'est done regler sa vie sur 1'enseigne-
ment divin transmis par 1'Ecriturc 

Cette maniere de voir est on ne peut plus fortement affirmee dans la conception 
basilienne de l'ascese monastique: « La veritable regle du cenobite basilien, c'est l'Ecriture 
ou la Parole de Dieu qui contient la somme des prescriptions authentiques emanees de 
Dieu et la totalite des commandernents du Christ. >> Pour saint Basile, «Les Livres sacres 
renferment explicitcment ou implicitement, toute la doctrine et toute la pratique du mona-
chisme cenobitique. Par consequent, le moine peut et doit legitimement les regarder et 
les utiliser comme la norme ou la veritable regle de son observance qui tend evidemment 
a la realisation integrale de l'ideal evangelique ". 

S'ils recourent tout aussi bien a 1'autorite de l'un et de l'autre Testaments, les moines 
et les peres, donnent leur preference, faut-il le dire, aux textes neo-testamentaires, aux 
evangiles en particulier. C'est ainsi que l'on a pu presenter la Regle de saint Benoit comme 
un « abrege de l'Evangile "» et, en general, touter les regles anciennes, comme reductibles 
aux textes evangeliques ". 

Des textes plus proches de nous insisteront davantage encore, s'il est possible, sur 
cette necessaire dependance : « C'est le saint Evangile de Notre-Seigneur Jesus-Christ avec 
l'interpretation catholique des docteurs de l'Eglise qui tiendra lieu de regle a tons les 
chartreux... >, ainsi s'exprime la premiere des ordonnances attribuees a saint Bruno >. 

Mais nul texte nest plus explicite a cc sujet que le prologue de la Regle des Grarnmon-
tains : 1'auteur — saint Etienne de Muret — s'y attarde a montrer comment les Regles 
plus anciennes n'ont fait qu'emprunter a l'Evangile « seule premiere et principale Regle 

Saint BENOIT: La Regle des monies, chap. LXXIII. Edit. Maredsous, p. 101. 
= On trouvera de tres beaux textes dans: Rouet DE JOURNEL, S. J. : Textes ascetiques des Peres de l'Eglise. 

Herder, 1947; et dans Jean BREMOND: Les Peres du desert, 2 vol. Gabalda, 1927. 
Dom David AMAND : L'ascese monastique de saint Basile, pp. 326-27. Consulter aussi, dans le meme 

ouvrage, ]'article VIII du chapitre I. pp. 82-85, et dans Gertrude MURPHY: St Basil and monasticism, tout le 
chap. IV, pp. 35-51. 

" Lire, sous ce titre, I'etude de Dom Jean LECLERCQ, dans La vie parfaite, aux pp. 114 a 121. On sait 
aussi que la Regle des moines emprunte trente fois a saint Matthieu, treize fois a saint Luc et quarante-huit fois 
a saint Paul... 

Primaria sane et quasi fundamentalis monachorum Regula evangelium erat; ilia inquam, qua, castrare 
seipsum propter regrucm ccelorum; qua' abnegare se, et crucem tollere; qua' patrem et matrem, uxorem et agros 
propter Christum relinquere... Regula' particulares nihil nisi huius prima' Regidce applicationes aut declarationes 
locis et personis plerwnque aptata' habenfur. Allacio, Prefatio ad Regularum codicem. PL. 103, 398. 

La route premiere et comme la Regle fondamentale des moines etait I'Evangile: c'est elle qui enseigne 
a se mortifier pour le royaume des cieux, a Sc renoncer eta porter sa croix, a quitter son pere et sa mere, sa 
femme et ses champs pour le Christ... Les Reglcs particulieres ne sont rien d'autre que des applications de cette 
premiere Regle, des precisions plus adaptees de lieux et de personnes.» 

`~ Cite par Y. GOURDEL. dans ]'article ,Chartrcux,. Dict. Spir.. t. II, col. 704. 
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des regles pour la foi et le salut », puis it tertnine son expose par cette exhortation et ce 
mot d'ordre : « Adhcrant done, tels des rameaux au Christ qui est la vigne veritable, ayez 
soin d'accomplir autant que vous le pourrez, avec son aide, les preceptes de 1'Evangile. 
Si Pon vous demande de queue profession vous etes, ou de queue Regle, ou de quel ordre, 
dites que vous etes de Regle premiere et principale de la religion chretienne, c'est-a-dire de 
l'Evangile, source et principe de toutes les regles 

I1 suffit, croyons-nous. Un premier point nous semble acquis desormais : quand it nous 
demande de considerer le Nouveau Testament comme notre <premiere et principale Regle», 
le redacteur de notre chapitre II formule autre chose qu'une simple remarque. II reprend, a 
son compte, une invitation — une sommation, parfois — bien souvent repetee par les legisla-
teurs monastiques. Et it ne doit pas nous etre indifferent qu'un aphorisme aussi riche de 
signification et de plenitude s'enonce en tote de nos Regles: it nous rattache, de la sorte, a 
cette longue lignee des moines qui proclamaient trouver leur vrai code de perfection dans 
I'Ecriture, mais surtout dans le saint Evangile de Notre-Seigneur Jesus-Christ <. 

8. La Bible dans le detail de !'existence monastique. 

Quand its affirment de la sorte que la Bible — le Nouveau Testament surtout — est 
leur «premiere et principale regle» , les Peres du monachisme entendent enoncer autre 
chose qu'une conviction: its veulent bien plutot attirer I'attention de leurs disciples sur le 
principe qui effectivement guida leur ascese et qui, seul, suffirait a justifier le code parfois 
tres precis de leurs prescriptions morales ou disciplinaires. L'Ecriture, pour eux, pose plus 
que des verites de fondement : elle oriente tout 1'agir, elle commande le detail des actions. 

Rien d'etonnant des lors, si les plus anciens textes mettent exactement sur le meme 
pied les pracepta maiorum et la doctrinam sanctarum scripturarum s>, la regulam scriptura-
rum et ]a monasterii disciplinam `'° : rien d'etonnant non plus si bien des prcecepta se 
referent explicitement a l'Ecriture et si la regle du prieur — notamment — entremele des 
prescriptions de tous genres s'appuyant sur une trentaine de citations scripturaires . 

C'est, toutefois, dans les eeuvres ascetiques de saint Basile que nous trouverons cette 
maniere de juger et de faire poussee jusqu'a ses ultimes consequences 62. S'il propose aux 
chretiens "I Ie detail de leurs obligations, le saint moraliste les emprunte — prescriptions 

PL. 204. Cite par Jean LECLEIS.cO. dans La vie parfaite, pp. 113-114. 
1̀  II ne paraitra pas etrange de voir les peres du monachisme insister de la sorte sur une «Cvidence» aussi 

fEconde; c'est pour avoir perdu, quant A noun, le lens de ces verites de fondement, que, trop souvent, nous 
ne trouvons plus aujourd'hui, dans la lecture de nos Regles, cette vigueur de seve dont notre vie religieuse aurait 
tellement besoin. 

59  Pacho,niana latina. Pracecepta et Instituta, paragraphe liminaire. 
id. ibid. art. 10. 

" id. ibid. art. 18. 
fie «Les fondements do la doctrine monastique y sont evidemment justifies et etayes par une foule de 

citations neo-testamentaires. Bien plus, les prescriptions Ics plus menues ou les plus vulgaires relatives a l'organisa-
tion pratique du monastere sont toujours appuyees et documentees par des citations. Lc lcgislateur propose 
toutes ses dispositions concretes comme de simples corollaires deduits tout naturellement des Evangiles ou de 
certains passages des Actes se rapportant a la vie des premieres communautes chretiennes s' (Dom David AMAND: 

L'ascese monastique de saint Basile. p. 83). 
On Bait que, pour saint Basile, le terme <chrctien» designe a fortiori le moine, celui-ci etant chretien 

— disciple du Christ — dans toute la force du terme. 
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ou prohibitions — au Nouveau Testament: a chacune des regles qu'il enonce, it adjoint 
un ou plusieurs renvois aux textes sacres, conviant le lecteur «a prendre en main le volume 
du Nouveau Testament ou it trouvera le temoignage scripturaire d'ou la regle a ete tiree>> ". 

Déjà, dans sa lettre II a Gregoire de Nazianze, Basile avait insiste sur cette <excellente 
methode pour s'initier a ]a perfection qu'est la meditation des Ecritures>>, « on y trouve> 
disait-il, odes regles de conduite> , des exemples aussi . Mais sa circulaire 66  <sur la 
perfection monastique>> revient de fa;on plus explicite sur cette idee chere entre toutes 
au moine d'Annesoi : <<Je traiterai toutes choses en conformite avec ce que j'ai moi-meme 
appris de l'Ecriture divinement inspiree. Au sujet de chaque point discute, je vous donne 
de la sorte un enseignement tire de l'Ecriture, un temoignage facile a saisir... >> Et l'auteur 
de suivre ponctuellement le programme qu'il s'est trace: de 1'obligation essentielle de 
vivre conformcment a l'Evangile, des prescriptions fondamentales en matiere de pauvrete, 
d'obeissance et de charite, it descend aux questions de protocole vestimentaire, distribuant 
les plus menus conseils relatifs a la modestie, au travail et a la nourriture, s'en referant 
toujours — explicitement ou implicitement — au texte du Nouveau Testament 67 . 

Il ne procedera pas autrement quand it redigera ses <<Regles» : qu'on lise par 
excmple — nous choisissons a dessein un article d'importance secondaire — la Regle de 
la ceinture: relativement courte, elle cite expressement 1'exemple de Jean-Baptiste (ii 
s'entourait les reins d'une ceinture de cuir) ; d'Elie (<C'est un homme velu, avec une 
ceinture de cuir autour des reins >>) ; de saint Pierre (< Ceins-toi et lie tes sandales a) ; de 
saint Paul (la prophetic d'Agabos a son sujet) ; de Job (n Ceins tes reins comme un 
homme») ; de tous les disciples (le Christ leur defend de garder en leur ceinture ni or, 
ni argent, ni monnaie) : du Christ lui-meme (au lavement des pieds) et elle se termine 
par un texte de saint Luc prouvant que n posseder plusieurs ceintures a son usage est 
formellement interdit> 61. 

Nous rencontrons ici le type de cette conception monastique qui fait sa loi — jusque 
dans Ie concret de ses moindres ordonnances — de l'enseignement meme de 1'Esprit. 
Cette conviction de la parfaite adequation de l'Ecriture a la conduite du moine dans le 
detail de son agir nest certes pas un monopole basilien, encore que nul des peres du 
monachisme n'ait prix tant d'insistance a nous rappeler cet axiome fondamental. Quand 
saint Augustin, par exemple, entreprendra de confondre les moines faineants — qui ne 
voulaient, pas plus que les oiseaux du ciel, ni semer, ni moissonner ! — c'est par des 
textes de 1'Ecriturc, de saint Paul surtout, qu'il leur repondra dans un opuscule vigoureux 
et plein de verve; c'est avec les memes armes qu'il contraindra ceux qui refusaient leur 

De la foi, 6. PG. 31.692. Ailleurs, le meme Docteur affirme que <toutc parole ou toute action, doit 
titre garantic et confirmce par Ie temoignage de 1 Ecriture inspiree». Ethiques. regle 26,1. PG. 31,744. Equivalem-
ment: «Il nest permis a personne de se dormer licence d'accomplir des actions ou de dire des paroles qu'il 
estime bonnes et vertueuses, s'il ne les appuie sur des citations des Ecritures inspirees». Petites Regles, 1. PG. 
31,1080. 

^` BASILE: Lettre 11. PG. 32,224. 
BASILE, Lettre XXII. PG. 32,288. 

°' Se rendre compte dans Sister Margaret MURPHY: St Basil and rnonasticim aux pages 23 et suivantes, 
de Ia densite des citations et des allusions.  

BASILE: Grandes Regles, 23. PG. 31,981. Ces quelques citations sent donnees d'apres Dom David 
AMAND. op. Cit. 
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tete a la tonsure, a suivre les ordres du grand Apotre et 1'exemple de leurs freres dans 
le monachisme `v. 

Si tel est le role preponderant assigne a l'Ecriture dans la conception des lointains 
fondateurs du monachisme, it ne peut etre surprenant de constater 1'insistance avec laquelle 
l'horaire journalier du cenobium ramene dans la vie du moine le contact multiforme avec 
les Livres saints: psaumes et lecons de 1'Office '°, lecture de table et conferences 71,  etudes 
de memoires 72  et lectio divina surtout 73, c'est toujours la Bible que l'on lit, c'est la Parole 
de Dieu que l'on entend. 

La meditation attentive des textes scripturaires se poursuivra meme aux heures du 
travail manuel ", aux moindres << moments perdus» de la journee : qu'il se rende a 1'assem-
blee, qu'il revienne en cellule ou qu'il prenne le chemin du refectoire, qu'il frappe le 
signal de Ia conference ou de la priere, qu'il distribue a ses freres quelques «douceurs» 
au sortir du repas commun, qu'il attende silencicusement le debut d'un exercice de commu-
naute, qu'il soit occupe de n'importe quelle maniere, le pachomien se rememore quelque 
passage du texte sacre, it le medite, il en recherche et s'en approprie 1'esprit 

De la sorte, it nest aucune de ses actions qui ne soit sous le signe de Dieu; it ne 
sera dans sa vie d'autre souci que celui d'une conformite aussi etroite que possible avec 
1'enseignement divin. Dans toutes ses demarches, et pour ainsi dire a chacun de ses pas, 
le moine se trouvera guide par cette volonte de repondre au mieux a tels ou tels desirs 
de Dieu, reveles a son ame dans l'incessante meditation du message d'eternelle sagesse. 

On ne perdra jamais son temps a relire les tres beaux textes du saint evcque, tant au sujet du travail 
des moines: De opere rnonachorum, qu'cn tons autres domaines de I'ascetisme chretien. On trouvera ces textes 
dans le volume III d'une edition bilingue parfaite des ffuvres de saint Augustin (Desclee de Brouwer). 

Pachoiniana latina. Pr. 8, 14, 15, 16, 17, 127, 128, 141, 142: Pr. Inst. 14. 
Dans les cenobia pachomiens, le repas se prenait en silence. Cassien attribue aux Cappadociens la 

paternite de cet usage d'une lecture de table (Institutions, 1, 4, c. XVII). Pour saint Augustin, la lecture est de 
regle <afin que Ia bouche ne soit pas seule a manger, mais que les oreilles aussi goutent la parole de Dieu>>: 
il s'agit done Bien d'une lecture de Ia Bible (Regula, Lp. 211,8) <Dans l'Ordre Benedictin, on lisait plus 
communement l'Ecriture sainte ; et comme chaque partic de l'annee a ses livres particuliers de l'Ecriture qu'on 
lit au chceur, on achevait an refectoire ce qui ne se lisait pas a 1'eglise; en sorte que dans le cours de 1'annee 
on lisait route l'Ecriture, tant au chceur qu'au refectoire...» Dom CALMET: Commeitaire stir la regle de saint 
Benoit, 1734; tone II, p. 23 et toute la page suivante. 

" Pachomiana latina, Pr. 13, 14, 139, 140. Lire au sujet des bibliotheques des anciens monasteres, 1'excellen-
te monographie du P. J. de GHELLINCK, S. J., dans Dictionnaire de Spiritualite, tome I, col. 1589-1606. En 
particulier: <<On pent dire que la lectio, c'est-a-dire Ia lecture etudiee de Ia Bible et des commentaires qui en 
facilitent l'intelligence, est ordonnee ou supposee par presque toutes les regles monastiques...><. col. 1595. <<A 
propos de chaque livre de la Bible, Cassiodore indique les commentateurs qui peuvent aider a l'intelligence du 
texte, et, dans la formation des bibliotheques monastiques, on a et€ fidPle en general aux recommendations de 
Cassiodore... ><, col. 1596. 

Nous reviendrons plus sur cette lectio. 
" Pachoiniana latina, Pr. 60: « Travaillant, qu'ils ne parlent pas de choses seculieres, mais, ou qu'ils 

mcditent les choses saintes, ou qu'ils fassent silence-. Pr. 116: De la boulangerie... <enfournant les pains, ou 
les reprenant du four. qu'ils se taisent semblablement et qu'ils chantent quclque psaume ou quelque autre 
passage de I'Ecriture...» Et le Pr. 122 reprCsente les Freres, assis, tressant leurs cordes ou tissant leurs nattes, 
mais <<ruminant ce qu'ils auront retenu on leur memoire des choses qui leur auront ete dites au sujet des Ecri-
tures». 

Pachomiana latina, Pr. 3. «Des que Ie signal convoque a la collecte, it sort de sa cellule, meditant 
quelque passage de I'Ecriturc jusqu'a ce qu'il parvienne a la porte du lieu de I'assemblee» . Pr. 6, 28, 36, 37, 
59. « Quand toutes les maisons se rassemblent... les moines ne parlent pas entre eux, mais chacun medite quelque 
passage de l'Ecriture <'. 
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En nous gardant de toute schematisation, ne pourrions-nous faire se rejoindre ici 
cette orientation du monachisme a ses debuts, et les directives fondamentales de notre 
chapitre « de 1'esprit» . 

Deux moyens, pour nous, «d'entrer et de vivre>> dans 1'esprit de foi paraissent on 
ne peut plus etroitement lies dans le texte qui nous les presente : « prernierement, les Freres 
de cette Societe auront un tres profond respect pour la sainte Ecriture... regardant — le 
Nouveau Testament — comme leur premiere et principale regle. Secondement, les Freres 
de cette Societe animeront toutes leurs actions de sentiments de foi et en les faisant ils auront 
toujours en vue les ordres et la volonte de Dieu qu'ils adoreront en toutes choses et par 
lesquels ils auront egard de se conduire et de se regler> 76 . 

II est difficile de ne pas noter le parallelisme des deux finales: manifestement, les 
ordres et la volonte de Dieu par lesquels nous devons avoir egard de nous conduire et 
de nous regler, c'est dans le Nouveau Testament, premierement et principalement, qu'un 
sentiment de foi et de veneration nous les fera decouvrir. Il nous parait falloir attacher 
grande attention a la similitude et a Ia contiguIte de telles formules: cc n'est pas le hasard 
d'une improvisation qui a place I'un a la suite de l'autre ces deux articles si intimement 
lies dans la pensee traditionnelle du monachisme. Comme tous nos devanciers, ce que 
nous demandons a l'Ecriture, c'est de transformer le detail de notre vie, c'est d'orienter 
tout notre agir en nous revelant les vues de Dieu. 

Au surplus, si cette lecture attentive des articles 3 et 4 de notre chapitre II ne suffisait 
pas a nous convaincre des intentions de lour redacteur, le Recueil y aurait surabondamment 
pourvu. <Comment pouvons-nous anirner toutes nos actions de sentiments de foi? C'est 
en les faisant toutes par quelque motif de foi; en se mettant, par exemple, dans l'esprit 
quelque passage de la sainte Ecriturc...> ". Dc ces passages, atires de l'Ecriture sainte 
qui peuvent aider les Freres a faire leurs actions par esprit de foi>>, on nous en suggere, 
aux pages suivantes, pour tous les moments de la journee, pour toutes les rencontres et 
toutes les occupations '. Sans doute, scrait-il quelque peu force de mettre en parallele 
semblable enumeration et les recueils etablis a divers ages du monachisme, et des le IV,  
siècle certainement ". II n'est pas inutile de faire observer combien, au XVIII siècle encore, 
1'autorite de la Bible continuait de couvrir les prescriptions morales les plus minimes: 
mieux, elle s'etendait a maintes consignes du bon usage 10 . 

Relevons tout an moms, et Ia pertinence des citations de notre florilege et la variete 
de leurs sources, et le dessein d'utilite qui a preside a leur choix. Quarante passages sont 
empruntes aux livres du Nouveau Testament, les Epitres de saint Paul etant citees quatorze 
fois , trente-six versets sont choisis dans les livres de l'Ancien Testament, parmi lesquels, 
onze nous viennent des Psaumes, dix de l'Ecclesiastique et six des Proverbes. Volontaire- 

Regtes communes.... ms. 1705, p. 6; ms. 1718, p. 4. 
Recueil, 1711, n° 2; p. 84: 1902, p. 76. 

'n id., pp. 95-105: 1902, pp. 86-99. 
Qu'il suffise de nommer ici Fun des plus ccicbres : Le Grand Antirrhetique, d'EvAGRE DU PONT 

(t 399): recueil de sentences bibliques, partagees en huit livres, et dirigees contre les huit vices capitaux. Traduit 
en latin par Gennade. 

Se rappeler les citations de I'Ecriture dans 1es Regles de la Bienseance et de la C.ivilite chretienne. On 
en retrouvera davantage encore — entrentelees de nombreuses citations des Peres — dans les sujets d'examens 
particuliers de Tronson qui traitent de la modestie. Cf. TRONSON: (Euvres completes, edition Migne, tome II, 
cal. 778-796. 
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melt, 1'anthologiste a limite son choix: generalement — exceptions sont faites en faveur 
du catechisme, de l'action de graces (apres la communion) et des repas — deux ou trois 
passages seulement ont ete retenus pour chacun des themes. Toujours, aussi, ces textes 
sont choisis parmi les plus simples, parmi ceux dont l'exegese ne peut guere souffrir de 
difficulte : it s'agit d'aider les times, non de les divertir, moms encore de les egarer ! 

Ces courts extraits ne visent d'ailleurs qu'a suggerer une methode. C'est a chacun 
de nous qu'il incombe de refaire pour son compte un choix plus large ou mieux approprie. 
Aussi Bien, les «Considerations touchant les lectures spirituelles>> reviennent-elles sur ces 
directives: « Vous ressouvenez-vous souvent de quelques passages du Nouveau Testament 
ou de ('Imitation de Jesus-Christ?» >'. Il faudrait toujours en avoir quelqu'un dans 
('esprit... >> 82. 

Ne quittons pas cette page du Recueil sans avoir rclu Ia consigne sur laquelle se clot 
le present paragraphe: o Il faudrait lire ces livres de suite et avec ordre; et quelquefois, 
a 1'ouverture du livre, dans de petits intervalles de temps qu'on peut avoir>>. Ces quelques 
lignes introduiront un deuxieme moment de notre etude: si elles laissent supposer un 
recours tres frequent aux livres neo-tcstamentaires, elles insistent en meme temps pour 
que cette lecture soit faite, le plus souvent, avec ordre et esprit de suite. C'est que le 
message divin ne se fragmente pas: si certaines de ses formules peuvent parfois, dans leur 
concision, nous etre une evocation commode et bienfaisante, elles resteraient bientot 
privees de seve si elles demeuraient detachees de leur vivant contexte, si elles cessaient 
de baigner dans la vie intense de I'Esprit qui les a produites ";. 

9. La Bible, forme de la pensee du moine. 

Si la regle de saint Benoit — aussi Bien quc celles de saint Pachome et de saint 
Basile — prend tres souvent appui sur des textes scripturaires — elle parait neanmoins 
plus autonome : cela tient avant tout au fait que bien des usages monastiques n'etaient 
plus des lors a justifier, leur pratique s'etant generalisee dans l'Eglise. Tres frequemment 
done, elle reprendra ses normes a des Regles plus anciennes; mais, avec une egale facilite, 
elle retrouvera le meilleur de sa pensee dans les mots inspires 84! 

Tout aussi nettement, la vie du moine benedictin nous apparaitra centree sur le donne 
scripturaire. Pour une premiere fois meme dans l'histoire de la legislation monastique, 

" Cette «parite» entre le Nouveau Testament et I'/rnitation est bien caracteristique d'une époque. Il faut 
se garder de la prendre pour un absolu. 

Recueil, 1711, n' 2, P.  211 ; 1902, p. 208. 
La Parole n'a pas ete ecrite pour etre ainsi dissequee: elle est, dans son entier un message; tel verset 

peut nous aider a nous ressouvenir, it ne nous donnera par lui-meme qu'une signification tronquee, done en 
danger d'etre inexacte. 

' C'est 1'abbe, par exemple, qui, « dans les taches qu'il distribuera, se conduira avec discernement et 
moderation, se rappelant la discretion du saint patriarche Jacob, qui disait: Si je fatigue mes troupeaux en les 
faisant trop marcher, its periront tour en un jour (Getz., XXXIII, 13) ». Regina, c. LXIV. C'est lui aussi « qui 
doit s'occuper en toute sollicitude des freres qui ont failli ; parce que ce ne sont pas les bien portants qui ont 
besoin du medecin, mais les malades (Matth.. IX, 12)». regula. c. XXVII. 
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nous decouvrirons ici, presentes Bans leur magnifique equilibre, les divers exercices de la 
vie contemplative: l'Opus Dei et la Lectio diving en seront les moments les plus sacres, 
les activites les plus fecondes. 

A longueur de chapitres, saint Benoit precise le rituel monastique de ce que nous 
appelons l'Office, de cc qu'il nommait, lui, avec infiniment de respect, l'1Euvre de Dieu >' : 
meditation incessante des psaumes , lectures tirees le plus souvent des deux Testaments 1' 
alternaient gravement, laissant au surplus se prolonger maintes fois la priere chorale en 
des silences recueillis <R. 

Cette psalmodie, les laics que nous sommes ont vraiment peine a en soupconner 
toutes les bienfaisantes resonances ! Fort heureusement, aujourd'hui, nous redecouvrons 
lcs psaumes: mais pourrons-nous jamais les gouter, les faire notres a 1'egal de ces contem-
platifs qui en sont saisi toute la valeur de priere, toute la portee de doctrine, qui les ont 
identifies avec leurs plus surnaturelles aspirations <? 

Arretons-nous tout au moms a comprendre un peu ce que pouvait etre, pour nos 
lointains devanciers, la lectio diving. Pratique essentielle du monachisme v0, elle se definirait 
aujourd'hui, comme une <<lecture spirituelle meditative consacree surtout a la sainte Ecri-
ture et aux Peres de l'Eglise> "' ; ou preferablement encore, une lecture « qui se borne 
aux saintes Ecritures et aux ouvrages des Peres, et qui, dans son caractere et son but, est 
une lecture plutot pieuse qu'intellectuelle>> 12 . 

Toutes les definitions donnees precisent la signification de I'adjectif: «divine»; cette 
confrontation interieure 1'est d'abord par son objet premier, sinon unique: l'Ecriture ; elle 
1'est ensuite par toute 1'activite qu'elle met en jeu: apprehension de la parole, apport de 

n Regula, cc. VIII a XX; a quoi it Taut ajouter plusieurs prescriptions disseminees dans divers autres chapi- 
tres. 

Conduisons-nous dans la psalmodie de mani8re que notre esprit concorde avec notre voix» . Regula, 
c. XIX. 

1' «Aux Matines, on lira les livres de I'Ecriture sainte, taut de 1'Ancien que du Nouveau Testament, ainsi 
que les commentaires qui en ont etc donnes par les plus qualifies des Peres orthodoxes universellement recus» ... 

Suivront : une lecture de l'Apotre, qui doit hire recite par caeur... 	Regula, c. IX. 
Se rappeler combien I'ancienne psalmodie etait favorable a la meditation: on ecoutait plus que Ion ne 

chantait. It semble bien toutefois quc Ion doive admettre ,]'usage de Ia psalmodie a deux chmurs alternes dans 
les plus anciens monasteres gouvernes par la Regle de saint Benoit » . Dom P. THOMAS: le chant at les chantres 
dans les monasteres benedictins, in: Melanges benedictins... par les moines de I'Abbave de Saint-Jerdme. Editions 
de fontenelle, 1947, p. 428. 

Un des plus beaux temoignages a ce sujet est celui de Cassien: Conferences, X, 11. «Nous trouvons 
tons nos sentiments exprimes dans les psaumes; nous y voyons, comme dans un pur miroir, tout ce que nous 
aimons. et  nous nous servons de lours paroles. non pas comme Si nous les avions apprises, mais comme si elles 
etaient nees naturellement de notre cur, comme des fruits de notre experience plutot que de notre memoire» . 
Trad. E. Cartier. 

`° Louis BoUYER : Le sons de la vie monastique. Brepols, 1952, p. 257, et tout ce chapitre sur la Lectio divi-
na. 

Thomas MERTON: Aux sources du silence. Descl6e de Brouwer, 1952, p. 28. 
Dom Cuthbert BUTLER: Le rnonachisme benedictin. Traduction francaise, Paris. de Gigord, 1925, p. 

33. — On trouvera one definition plus developpee Bans Denys GoRCE: La lectio divina: I. Saint Jerome at la 
lecture sacree. Paris, Picard, 1925, pp. III-1V..... Etude approfondie du texte sacre, etude appuyee sur la pensee 
catholique ]a plus authentique qui snit: celle des saints Peres.» 
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toutes les ressources humaines a la recherche de I'intelligence du Message °, action pene-
trante et illuminatrice de la Grace qui etablit, en reponse, ce dialogue intime de l'homme 
et de Dieu. <<Lecture meditee> , «lecture-oraison» , oui, la lectio divina etait cela avant 
Ia lettre : elle menait droit a la vraie contemplation '11 . 

Au choeur, au refectoire, en cellule, plus de quatre heures par jour, le moine benedic-
tin se trouvait de la sorte « dans le monde spirituel des prophetes et des patriarches. La 
Vulgate ctait si fortement gravee dans son esprit qu'il pensait en son langage et voyait 
toutes choses a la lumiere de ses images, tandis que l'univers entier se colorait peu a peu 
du lens de 1'Ecriture» "'. C'est que « la Bible est un monde, et ce monde n'est que le 
monde de tous les jours ramene aux perspectives du plan divin>> y°: a la longue, et comme 
sans recherche, le moine en arrive a juger de tout scion Dieu, a regarder toute chose par 
les yeux de la foi, c'est-a-dire, conformement aux vues de Dieu. C'est dans ce commerce 
assidu avec l'Ecriture qu'il acquiert une vraie acapacite de voir surnaturellement> `". «Les 
pensees de Dieu se substituent a ses pensees, les sentiments de Dieu aux siens, et it en 
vient a epouser cette mentalite du Christ dont parle saint Paul. Alors, la foi en la parole 
dteint, pour ainsi dire, la vue portee sur le monde present et des aujourd'hui le moine 
vit dans 1'eternel futur> `'>. 

Aussi difficile qu'il puisse etre de se faire une idee de la richesse de tels apercus au 
travers des quelques notes que nous en donnons, ne nous sera-t-il pas permis desormais 
d'y rattacher les enseignements de notre Legislateur pour tenter d'en decouvrir mieux la 
haute valeur de tradition? 

Notons, tout d'abord, 1'insistance de nos « Reglements>> a nous faire lire ou entendre 
la Parole divine. Quotidiennement, trois lectures du Nouveau Testament nous sont pres-
crites: les Evangiles et les Actes au repas de midi <<, les Epitres et l'Apocalypse au repas 
du soir "'°, et, au debut des exercices de fin de journee, «la lecture a genoux d'environ 
une demi-page du Nouveau Testament>> "" conformement a la prescription déjà edictee 
par le texte du chapitre II 102 . 

Comme le remarquent divers auteurs, c'est precisement la ce que firent les Peres: c'est ce que nous 
devons faire apres eux, non «en produisant artificiellement de plus ou moins mauvais pastiches de leurs propres 
interpretations, mais en tirant des methodes historiques et critiques toutes les possibilites que nous donne notre 
époque, comme ils ont tire parti a la leur de la philologie qu'ils connaissaient et pratiquaient». Cf. notamment: 
Louis BOUYER. O. cit., p. 267 et suivantes; Dom Anselme STOLZ: L'Ascesi cristiana. Morcelliana, 1944, p. 
166. (De ce dernier ouvrage, les Benedictins de Chevetogne ont donne recemment une traduction francaise : 
L'Ascese chrCtienne.) 

v' Tegelijk lezing, overweging en gebed — a la fois lecture, consideration et oraison — lit-on dans Sacris 
erudiri — Jaarba?k voor godsdienstwetenschappen. Sint-Piertersabdij, Steenbrugge, I. p. 20. — C'est, en vocabu-
laire d'aujourd'hui, une tres bonne maniere d'etablir l'equivalence entre la « lectio diving» et nos divers exercices 
journaliers. 

°` Thomas MERTON: O. Cit., p. 58. 
<" Louis BOUYER : O. Cit., p. 287. 

Anselme STOL.z: op. cit., loco cit. 
Louis BouYER: op. cit., pp. 271-272. 
Pratique du reglement journalier, ms. 1713, p. 4; Regles communes.... ms. 1705, p. 64; ms. 1718, p. 76. 

10  Pratique..., p. 7; Regles..., 1705, p. 66: 1718, p. 79. 
01  Pratique..., p. 7; Regles..., 1705, p. 66; 1718, p. 78. 
" Regles..., 1705, p. 5; 1718, p. 4. 
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De plus, les dimanches et fetes "'3, les jeudi °~, vendredi 1115 et samedi 1 ('6 saints, trois 
jours sur six en periode de vacances "", chacun des jours de la retraite commune "'" les 
indications horaires de nos premiers textes precisent — et parfois multiplient — les mo-
ments de lectio. 

Chaque jour, d'ailleurs, voit s'inscrire au programme de nos exercices le minimum 
d'une <<lecture spirituelle» . Telle qu'elle est decrite et conseillee dans le Recueil, celle-ci 
ne s'ccarte nullement de la maniere traditionnelle en fait de lectio divina: les dispositions 
qu'elle requiert '°1, 1'attitude interieure qu'elle commande "°, le souvenir qu'elle doit lais- 

1113 «Les Freres 6tant de retour de la Sainte Messe, on lira un chapitre du Nouveau Testament et ensuite 
]'explication du meme chapitre et on conferera dessus jusqu'a 8 heures». Regles.... ms. 1705, p. 67; ms. 1718, 
p. 80. An Noviciat, l'horairc des"exercices journaliers'< prevoit: <Depuis 7 heures peu plus, les Novices 
ctudieront par cceur ce que leur directeur leur aura donne a apprendre du Nouveau Testament en se promenant 
dans Ie jardin ou dans une sane, et puis its le repeteront au directeur des Novices» . Regles communes, ms. 
1705, p. 74. Cette <etude dans le Nouveau Testament" est mentionnee encore par le Coutumier de la maison 
de Saint-Yon. (Diverses pratiques en usage dans Ia maison, 1781, p. 49). Le meme Coutumier propose plusieurs 
foil, sous le titre '<Explication des saints Peres", on excrcice qui parait devoir s'identifier avec la lecture-
explication-conference dont it vient d'être parle dans notre citation. Ainsi, aux pages 18, 40, 51, 60 et 61. 
L'avant-derniere mention semble, en cffet. devoir assez difficilement s'accorder d'une autre signification. 

A 8 h. 1/4 (ii s'agit du Reglement pour is retraite), explication des saints Peres Sur les chapitres indiques dans 
la Regle'< (On trouvera ci-dessous ces indications: note 3). C'est done Bien aux Peres de I'Eglise que nos Freres 
avaient pris ['habitude de demander cette <explication>> des textes neo-testamentaires prevue par la prescription 
reguliere. — Toujours en ce qui concerne les dimanches, on notera que des leur premiere publication, Les 
Meditations pour tous les dimanches de l'annee inseraient <les Evangiles de toes les dimanches» (Cf. Georges 
RIGAULT: Histoire generale.... tome I, p. 498): ceci conduirait it admettre que to tcxte de 1'evangile dominical 
etait lu, le samedi soir ou le dimanche matin, en communaute. On se souviendra que, semblablement, ]'abbe 
benedictin lisait cette « lccon de 1'Evangile, tandis que tous les moines se tenaient debout. avec respect et 
crainte», chaque dimanehe entre Matines et Landes (Regula, c. XI). 

« Ces deux jours (jeudi et vendredi) on ne lit point it table les Livres ordinaires mais seulement la 
Passion de N.-S. J.-C. selon les quatre Evangelistes, laquelle etant finie, on lit I'histoire de Ia Sainte Bible 
commencant it la Cene de N.-S. Pratique..., p. 35; Regles.... 1718, pp. 94-95. "A 7 heures, on fera une lecture 
publique du Nouveau Testament, puis la repetition et l'explication.'> Pratique.... p. 33 ; regles..., 1718, p. 94. 

«Le jeudi saint, aussit6t apres le diner, on lira publiquement les XII1', XIV, XV`, XVI' et XVIF chapitres 
de I'Evangile de saint Jean...» Pratique, p.36; Regles, 1718, p. 96. 

'<A 8 heures, si dans 1'eglise ou Ion va entendre la Sainte Messe it y a predication, on ira l'entendre... 
sinon on fera one lecture publique de is Passion de N.-S. selon saint Jean... » Pratique. p. 38; Regles..., 1718, 
p. 98. 

><Apres le diner on ira dans Ia chambre des exercices ou t'on fera t'avertissement des defauts de toute 
t'annee, ensuite on dira le chapelct; s'il reste du temps, jusqu'a 2 heures et demie chacun en particulier fera 
lecture dans le Nouveau Testament. Regles, 1718, p. 99. 

Apres la collation. on ira dans la chambre des exercices ou on lira jusqu'a 8 heures ]'explication de la 
Passion de N.-S. J.-C. selon saint Jean avec rCetition et conference o. Pratique, p. 4(1; RCgles, 1718, p. 99. 

'°~ ><A 7 heures on fera une lecture publique du Nouveau Testament et puis on fera Ia repetition et 
l'explication» . Pratique, pp. 40-41; Regles, 1718, p. 100. 

'm Les jours auxquels on n'a pas conge. <A 6 heures on assistera a la Sainte Messe ct puis on fera lecture 
chacun en particulier dans Ie Nouveau Testament". Regles, 1705, p. 80; 1718, p. 105. 

"> "A 8 heures, on fera lecture publique dun chapitre de l'Evangile. dont on lira chaque jour on chapitre 
et ceux qu'on lira seront les chapitres V. VI, VII de saint Matthieu et les chapitres XIII, XIV, XV, XVI et 
XVII de saint Jean". Regles, 1705, p. 83; 1718, p. 108. Remarquer ce choix: le Sermon stir la Montagne, la 
Cene et Ia Priere sacerdotale. Saint Basile faisait lire, lui aussi, l'cvangile selon saint Jean tout de suite apres 
1'evangile selon saint Matthieu. 

"" Obeissance dans Ic choix de la lecture; mise en presence de Dieu; pricre pour pouvoir comprendre 
et pratiquer ce qu'on va lire. Recueil, 1711, n° 2, p. 143; 1902, p. 137. 

Ne jamais lire par curiosite; chercher a gouter ce qu'on lit; menager les pauses et faire de multiples 
retours Sur soi. Recueil, 1711, n° 2, p. 144: Recueil, 1902, pp. 137-138. 
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ser "', les fruits qu'elle dolt produire 11, tout cela est si proche du meilleur enseignement 
monastique. Arretons-nous tout au moins a remarquer cette consideration si souvent 
retrouvec chez les Peres: <Lisez votre livre comme vous liriez une lettre que Jesus-Christ 
vous aurait envoyee lui-meme pour vous faire connaitre sa sainte volonte» "'. De toute 
evidence, quand its s'expriment en ces termes, nos auteurs se souviennent premierement 
de ce « Livre» , de cc <<Message>> qui fut vraiment ecrit par Dieu et adresse par Lui a 
chacune de nos ames. Implicitement au moins, its font leur cette maniere de surestime 
dont tcmoigne le texte que nous lisons: a et surtout si c'est l'Ecriture sainte >>... Pour eux 
tous, comme pour notre Fondateur et Maitre, le livre de la lecture, c'est, avant tout autre, 
la Bible. Et par la s'explique cette facilite avec laquelle les considerations que nous venons 
de lire se concentrent a present sur l'Ecriture comme sur leur unique objet: respectez-en 
jusqu'aux moindres syllabes... — c'est la premiere attention qu'il nous faut avoir: 1'integrite 
de la lettre: lisez-1a avec soumission d'esprit — c'est dans la foi qu'il faut aborder Ia Bible: 
foi dans la divinite de son contenu, foi dans 1'Eglise qui nous livre cc contenu, foi dans 
l'Esprit qui vivifie la lettre et sanctifie l'Eglise 114;  pratiquez ce que vows entendez — la 
recherche droite, profonde et sincere de la verite n'existe que si la volonte se trouve 
disposee au plus intime d'elle-meme a se soumettre a la verite decouverte 115;  adorez ce 
que vows n'entendez pas; et, si volts le voulez entendre, demandez quel en est le sens a 

ceux qui en ont ('intelligence — n'est-ce pas surtout a ces Peres de l'Eglise dont it etait 
lui-meme 1'heureux disciple que songe saint Jean-Baptiste de La Salle, quand it nous 
convie a demander l'intelligence de la parole a ceux qui ont rccu mission de nous eclai-
rer 116? 

Ces derniers textes elargissent a souhait ]a portee de nos prescriptions regulieres : ils 
donnent leur signification de minimum aux lectures quotidiennes ou periodiques que les 
Regles nous imposent; its n'etablissent aucune distinction entre les livres des deux Testa-
ments et ne font que confirmer, le texte des Regles d'une part, qui suppose familiere 
pour nous I'histoire des anciens patriarches 117  et nous fait ecouter chaque soir « un chapitre 
de l'histoire de la sainte Bible>> ">, cc passage du <Recueil> d'autre part, ou it nous est 
demande de faire du Nouveau Testament l'objet dune lecture suivie, assidue au point de 
nous permettre d'en avoir toujours quelques passages dans 1'esprit "". 

a Repassez souvent dans votre esprit, et tachez de graver dans votre cur, cc que vous avez le plus 
goute dans ce que vous avez lu, . Recueil, 1711, n° 2, p. 145; 1902, p. 138. 

IS « Quel fruit en tirez-vous? Quel empechement y ressentez-vous? Quel obstacle y apportez-vous? Recueil, 

1711, n° 2, p. 210; 1902, p. 208. 
"' Ainsi dans saint Ambroise, Des offices des ministres sacres. livre I`', chapitre XX; saint Jerome, Lettre 

22 a Eustochium, 25; saint Augustin, Ennarationes in Psalmos, 85, 7: saint Gregoire le Grand. Lettres, 4, 31 ; 
saint Isidore de Seville, Sentences, livre III, chapitre VIII. Citons cc dernier texte, it donne la pens6e commune: 
oCelui qui veut titre toujours uni a Dieu doit prier frequemment et lire frequemment. Car lorsque nous prions, 
nous parlons a Dieu; mais lorsque nous lisons, c'est Dieu qui nous parle>. 

Dom Celestin CHARLIER: op. cit., p. 286. 
id., ibid., p. 288. 
Sans doute, le Saint ne songe pas qu'a cela: mais rien n'autorise a lui refuser une telle intention. Qu'on 

prenne au moins la precaution de ne pas tronquer Ie texte en ne citant que les premiers mots: «Adorez cc que 
vous n'entendcz pas». 

Regles, 1705, p. 5; 1718, p. 3. 
"s Pratique..., p. 8; Regles, 1705, p. 66; 1718, p. 79. 
"v Recueil 1711, n° 2, p. 211 ; 1902, p. 208. — On se souvicndra de plus qu'aux heures de classe, 

frequemment, la lecture reintroduisait des textes de I'Ecriture ou tout au moins des recits d'Histoire sainte. «Le 
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10. Originalite et tradition. 

Peut-titre ne sera-t-il pas sans utilite de revenir un instant sur les donnees fournies 
par les quelques pages qui precedent; nous pourrions, de la sorte, mieux degager encore 
tel aspect de la pensee traditionnelle des patriarches du monachisme. 

Si, pour tel d'entre eux, le moine doit effectivement chercher dans l'Ecriture le detail 
meme de ses obligations, tous concoivent des Regles qui explicitent celles-ci et facilitent 
au disciple 1'intelligence de ses devoirs. Au moine de retrouver, dans le commerce assidu 
des saintes Lettres, cette optique surnaturelle qui a eclaire la pensee du legislateur, et de 
rendre a tout son agir cette fecondite spirituelle dont it salt la source vivifiante. A la Regle 
done de prevoir et de favoriser la lectio, mais aussi le recours multiforme aux textes 
scripturaires, et de promouvoir ainsi cette conformite de vues, cette identification de 
mentalite du moine au divin inspirateur de sa vie. 

Sans doute, le resume qu'on vient de lire paraitra-t-il tendancieux : it prepare trop 
bien l'insertion de notre chapitre II dans le courant monastique traditionnel... Et pourtant, 
nous croyons qu'une etude quelque peu prolongee des sources du monachisme ne peut 
que justifier cettc fawn d'introduire la pensee de notre saint legislateur. 

Son expose didactique doit paraitre d'une entiere originalite : aucun texte de Regles 
anterieures aux notres ne peut — a notre connaissance — laisser prevoir la redaction que 
nous lisons ici ' . Pour traditionnelle qu'elle soit, la pensee qui s'y exprime prend une 
vigueur et une nettete qui ne se retrouvent pas ailleurs 121:  jamais, croyons-nous, les peres 

second livre dont on se servira dans les dcotes ehretiennes>> devait titre farci de textes des livres saints, si Ion 
en juge par l'exemple donne: <<Es-ti-en-ne plcin de foi et du Saint-Esprit fai-sait de grands pro-di-ges» . (Conduite 
des Ecoles chretiennes, edition du ms. fr. ii 759, Paris, 1951, p. 38). >< Le livre Bans lequel on apprendra a lire 
dans le latin est le Psautier>< (Conduite.... p. 44). — Il semble Bien, par ailleurs, que le saint Fondateur ait 
edite un psautier, le Coutumier de Saint-Yon portant: «Le jour des Cendres, avant la sainte Messe, on dit les 
sept psaumes pcnitcntiaux; ainsi, le Frere sonneur doit avoir soin de porter a l'Eglise les Psautiers de M. de 
La Salle». 	Dans une these presentee a l'Ecole de Pedagogic de l'Universite de Louvain, en 1931, Clement 
GUSTIN (Fr. Marie, F. S. C.) traite de I'Enseignement primaire populaire sous l'Ancien Regime; it signale aux 
pages 94 a 98 les « livres en usage dans les ecoles»: on y trouve Le petit latin on Petites heures, psaumes et 
office du dimanche : Sentences extraites de la sainte Ecriture pour !instruction des enfants, par Thibault Payen, 
1551: la Vie des Saints, faisant suite a Ia Vie de Jesus-Christ; le Psautier de David; L'Histoire de l'Ancien et 
Nouveau Testament, etc... — Dans les Devoirs d'un chretien..., les tomes I et Il, le premier surtout. developpent 
assez longuement Ia partie historique, surtout la Vie de Jesus-Christ (Photocopie de 1'edition de 1703: Archives, 
Maison Generalice). 

Ce qui ne veut pas dire que notre tcxte n'ait pas quelque parente avec certains ecrits spirituels du 
XVII' siècle. Parente assez lointaine sans doute. mais d@cclable a plus d'un trait. Se reporter ici a Ia tres bonne 
etude de F. Clement-Marcel, F. S. C.: Par le mouvement de l'esprit. Lethielleux, 1952. On y trouvera un chapitre 
de L'esprit de foi, pp. 167 et suivantes. 

Nous trouverions volontiers une preuve de cette originalite de noire texte Bans I'empressement docile avec 
lequel les Regles des autres Congregations dc Freres enseignants ont repris ces passages dCcisifs. — Les Regles 
et Constitutions de I`lnstitut des Freres des Ecoles Chrctiennes de Ia Miscricorde (de Montcbourg), Coutances, 
1865, reproduisent notre chapitre II (comme le plus grand nombre des autres chapitres) sans modification aucune. 
— Les Constitutions de l'Institut des Freres de ('Instruction Chretienne de Ploermcl, Ploermel, 1900, portent a 
la page 20: « L'esprit de la Congregation est un esprit de foi et de charite, d'abnegation et d'humilit6> . — Les 
Constitutions de la Societe de Marie (Marianistes). Bar-le-Due, 1891, s'expriment ainsi, p. 75: « Le profcs, 
enfant de Marie, s'attache avec amour a cultiver en lui ('esprit de foi et a faire de cette vertu comme Ia vie de 
son ame... ; ses appreciations, les principes de sa conduite. ainsi que les actes de sa vie, sont inspires par la foi 
et regles par les maximes de 1'Evangile...» — Les Constitutions et Observances regulieres de l'Institut des Freres 
de t'Instruction Chretienne de Saint-Gabriel, Poitiers, 1898, affirment, p. 11: «L'esprit des Freres doit titre: 10 
envers Dieu, un esprit de foi, d'amour et de filiale confiance en sa divine Providence>>. — Les RCles communes 
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du monachisme qui ont le plus insiste sur le role normatif de I'Ecriture n'ont ete amenes 
a presenter ce sens surnaturel — cet «esprit de foi> — qui en est la consequence feconde, 
comme 1'esprit propre a leurs disciples. I1 ne Taut certes pas tenter de confronter, a des 
siecles de distance, des formules qui pourraient paraftre trop facilement se recouvrir ou 
s'opposer: Si, comme le saint Fondateur lui-meme nous le redit, cet «esprit de foi > se 
confond avec « I'esprit chretien» 122 , it va de soi qu'il est tout le contraire d'une decouverte 
reservee au XVII siècle. Mais ce sur quoi it nous faut insister une foil de plus, si nous 
voulons revivifier noire concept en ces matieres, c'est sur cette definition de «l'esprit de foi» 
comme fruit de la devotion a 1'Ecriture. ( Pour entrer... dans cet esprit », it nous faut 
epremierement avoir un tres profond respect pour la sainte Ecriture... regardant les divines 
paroles qui sont contenues (dans le Nouveau Testament) comme notre premiere et principale 
regle» 12'. 

11 serait donc vain — d'apres les termes de la Regle elle-meme — de chercher a 
produire et a developper cet esprit chez qui n'aurait pas lie commerce d'intimite avec la 
Bible. Ce serait vouloir cueillir les raisins avant d'avoir plante la vigne. 

Si, pour Ia clarte de la lecon qu'il veut nous enseigner, le redacteur du chapitre II 
introduit une premiere notion de l'esprit de foi avant de mentionner ce recours a 1'Ecriture 
comme indispensable et premier moyen de le produire, sans aucun doute possible, dans 
sa pensee — et dans son expression mcme — 1'exercice de cette devotion aux Livres saints 
est déjà suppose chez le novice qui s'applique a acquerir 1'esprit qui doit lui etre propre, 
a fortiori, chez tous les « engages» qui doivent mettre leur premier soin a le conserver et 
a l'augmenter 124 . 

Et ceci s'impose comme une evidence des qu'on s'arrete a relire les precisions suivan-
tes : 1'esprit de foi doit faire entrer dans « ces sentiments de Job: le Seigneur m'avait tout 
donne, le Seigneur m'a tout ote, it ne m'est rien arrive que ce qu'il lui a plu, et en d'autres 
semblables si souvent exprimes dans la sainte Ecriture et dans la bouche des anciens 
Patriarches» '". Ou les mots n'ont aucun sens, ou ces quelques lignes signifient que, 
pratiquement, l'acquisition et l'exercice de I'esprit de foi supposent une familiarite déjà 
poussee avec les Livres Saints, et nommement avec les textes de 1'Ancien Testament. On 
ne voit pas comment l'on pourrait proposer de telles directives a qui n'aurait jamais aborde 
que de tres loin les Livres sapientiaux, les Livres historiques eux-memes : Job et la Genese 
sont invoques ici, mail it est pertinent que la mention de ces deux exemples n'a aucune 
portee limitative, ('expression « d'autres (sentiments) semblables si souvent exprimes dans 
la Sainte Ecriture n ne pouvant titre prise que dans le sens le plus large. 

Et l'on ne peut manquer d'être saisi d'une veritable admiration, tant cette orientation 
retrouve de traditionnelle fidelite, tant elle garde de permanente actualite. Faisons en 

ou Directoire dc l'Institut des Freres du Sacre-Ccxur, Renteria, s. d., consacrent tout un chapitre a ('Esprit de 
foi et Purete d'intention : on y retrouvera maintes expressions empruntees a nos textes. — Les Rules and 
Constitutions des Religious Brothers (connus a present sous le titre de Christian Brothers), 1832, reproduisent, 
en leur chapitre II, des paragraphes entiers du notre, avec des developpements nouveaux sur l'esprit do renonce-
ment, de pauvrete, de chastete et d'obeissancc. 

=2 Recueil, 1711, n°  2, p. 94: 1902, p. 85. 
11> Regles. 1718, p. 4. On se souviendra que les mots « entrer> et ale regardant comme leur premiere et 

principale regle» ne figurent pas dans le manuscrit de 1705. 
Regles, 1718, p. 3. 

'=` RCgles, 1705, p. 5: 1718, p. 3. 
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sorte, quant a nous, de ne pas reduire la portee de textes de ce genre: nous portons sur 
nous le Nouveau Testament, que ce ne soit pas une maniere d'ignorer les livres de 1'Ancien ; 
nous ne passons aucun jour sans en faire quelque lecture, une demi-page, precise un autre 
endroit de la regle : que cela ne passe pas a nos yeux pour une maniere d'epuiser notre 
obligation de recourir a la Bible; on nous propose 1'exemple de Job: ne nous limitons 
pas a redire «Dieu soit beni!» en maniere d'invocation plus ou moins desabusee... Ce 
serait trahir notre regle que de l'observer ainsi : ce serait estropier sa lettre et ne rien 
garder de son esprit! 

Fort heureusement, de nos jours, les la'ics reprennent conscience de la valeur des 
Livres saints: c'est, pour nous, une occasion qu'il ne faut pas manquer. Les directives 
nous font defaut moins que jamais; elles sont plus precises peut-etre en ces domaines 
qu'en nul autre; déjà se multiplient dans nos mains les traductions, les essais, les monogra-
phies qui nous prodiguent les tresors jadis soustraits a l'avidite de tant de chretiens, de 
tant de nos devanciers en religion '. Soyons tres attentifs a cet immense effort; soyons 
tres diligents a le faire notre dans la mesure ou l'Eglise et nos Regles nous y engagent. 

Discretement, pourrions-noun, en terminant cc trop long article, nous arreter a une 
suggestion plus precise. 

Notre chapitre II nous convie donc a ]a lectio divina... Sans doute, pour nous, comme 
pour les vieux moines, ce qui fera l'objet de notre recherche, ce sera, finalement, ce o seas 
spirituel>> de l'Ecriture, qui doit nourrir toute notre vie de croyant et de religieux. Mieux 
que ces lointains contemplatifs, nous savons que cette recherche n'est pas sans danger: 
c'est un domaine dans lequel on n'improvise pas, et it ne nous appartiendra jamais de 
dormer a tel passage dc la Bible le sens que nous lui souhaitons, quand cc serait pour la 
plus grande edification de notre ame ou pour la persuasion du prochain 127 . A la lumiere 
des directives si claires de 1'encyclique Divino Afflante Spiritu 12", plus d'un auteur s'est 
attache a nous fournir, sur cc point, les donnees sures d'une information solide '2". Tous, 
apres nous avoir redit que « Ia vraie portee spirituelle de I'Ecriture ne se livrera jamais 
en dehors du sens litteral» "", nous encouragent a reprendre perseveramment la lecture 
et 1'etude des textes pour parvenir, au-dela de cette juste intelligence des mots, a saisir 
le sens plenier qu'ils detiennent pour nous. 

Si nous mentionnons ici des collections comme « La sainte Bible, traduite en francais sous Ia direction 
de I'Ecole Biblique de Jerusalem»; Lectio divina; Ternoins de Dieu, toutes sorties des Editions du Cerf, c'est 
simplement pour attirer l'attention sur le fait que ces textes et ces etudes sont abordables déjà par nos jeunes reli-
gieux. 

Que l'on songe ici a cc peril — qui nous semble grave — de faire improviser par de jeunes novices 
des interpretations quelconques sur les passages des Evangiles et des r,pitres lus au repas de communaute! Ici 
ou la, et fort heureusement, des essais de preparations sont tentes pour permettre a nos debutants de ne pas 
errer en matiere aussi proche de la foi, sous pretexte de satisfaire a telle directive du « Recucil des choses» . 

°^ -On ne pretend pas refuser a l'Ecriture sainte tout sens spirituel... Si 1'exegete a le devoir de decouvrir 
et d'exposer le sens dit littoral, quc l'autcur sacre a cu en vuc et a cxprime, ainsi en est-il du sens spirituel, 
pourvu qu'il snit demontre qu'il vient de Dieu... Donc, cc sens spirituel, voulu et fixe par Dieu lui-meme, que 
les exegetes catholiques le mettent en lumiere et le proponent avec ('attention que reclame la dignite de la divine 
parole ; mais qu'ils sc gardent scrupulcusement de presenter comme veritable sens de la sainte Ecriturc d'autres 
significations transposees...» (Cite d'apres les Editions Universitaires, Bruxelles, p. 58). 

"° Depuis peu, en langue francaise tout au moins, nous avons one petite somme a Ia portee de tous ceux 
qui desirent vraiment se nourrir de cette doctrine biblique: L'Ancien Testament, source de vie spirituelle, du P. 
Paul-Marie de la Croix, O. C. D., chez Desclee de Brouwer. 

Dom Celestin CHARLIER. La lecture chretienne de la Bible, Editions de Maredsous, 1950, p. 307. 
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Et c'est bien, croyons-nous, de cette lecture et de cette etude dont it doit etre question 
Si nous voulons — dans le contexte de la tradition vivante de l'Eglise — donner aux 
prescriptions de notre chapitre II toute leur valeur d'actualite : notre esprit de foi nest 
done pas une raison de nous dispenser du grand travail qui incombe a tout chretien 
soucieux de rester attentif — aujourd'hui comme hier — a la valeur permanents de la 
divine Revelation. II est tout le contraire dune invitation a la passivite, a 1'inertie d'un 
quelconque fatalisme... aussi pieusement resigns qu'il puisse paraitre. 

Prendre conscience des voies divines preparant, au sein de I'Eglise, la plenitude des 
temps; integrer notre agir dans cette oeuvre d'eternite ; elargir nos jugements a la dimension 
des desseins de Dieu : parce qu'il exige tout cela, l'esprit de foi ne peut etre en dehors 
des perspectives de l'Ecriture, seule Revelation de Dieu sur Dieu, seule Revelation de 
Dieu sur sa conduite toute de sagesse et de patience envers son peuple, envers ses elus, 
envers chacune de nos Ames! °'. 

De plus, nous croyons, quant a nous, qu'une fidelite plus grande a traduire dans le 
concret telle suggestion de nos textes, pourrait etre une excellente maniere d'en redecouvrir 
toute la richesse de contenu. 

On 1'a note, le personnage biblique presents comme une plus parfaite incarnation 
de 1'esprit de foi nest autre que Job... I1 nous plairait croire que les jeunes gens qui lisent 
une premiere fois nos Regles peuvent vraiment se reporter en connaissance de cause a Ia 
haute signification du prototype qui leur est ici propose. Mais, le plus souvent sans doute, 
ils ne connaissent, du patriarche de Houz, que le recit garde par le prologue, s'ils n'ont 
pas appris, au hasard de quelque information incomplete, a douter simplement de son 
existence '12. De ce fait, it leur est impossible de mesurer la vraie portee du verset 21 
auquel pourtant se refere la toute premiere explication qu'il leur sera donne de lire en 
matiere d'esprit de foi. C'est, tout aussitot, comme un premier appauvrissement de la 
pensee, comme un dessechement de la seve dont ils devraient vivre des lors et durant 
toute leur existence religieuse. 

Etait-il pourtant chance plus belle de leur ouvrir les yeux a la fois sur Ie texte sacre 
et sur la valeur profonde des regles ? Le Livre de Job est l'un des plus abordables de 
l'Ancien Testament ' 	c'est l'un des plus riches dans sa forme ' 	c'est l'un des plus 
dramatiques et des plus humainement vrais "'. Pour se rendre compte de Ia foi nue qui 

On voudrait pouvoir renvoyer ici, une fois encore, aux notes du F. Leon de Maria: dans un travail 
do these sur le point de s'achever, on trouverait, construit sur les materiaux fournis par les Meditations pour le 
temps de in retraite, un riche apercu montrant a quel point, pour notre saint Fondateur. notre «ministere» 
s'inscrit dans cette economic salvifique. 

32  Cc qui est fort peu nuance! Ce qui surtout ne doit entrer nullement en ligne de compte au sujet d'un 
livre de ce genre. 

"' N'en faudrait-il comme temoignagc que celui d'Helene Lubienska de Lenval, dans son Iivre: Education 
biblique. Les plus beaux textes de la Bible. Paris, Editions de 1'Elan. a Nous commencons par le Livre de Job... ». 

'' Pour gouter ces richesses, it faut evidemment s'adresser a une bonne traduction : quand on a fait usage 
de celle du R. P. Larcher, O. P., Bans la collection La Sainte Bible, it est tres difficile d'apprecier aucune autre 
traduction francaise du meme livre. 

Quel est le jetme homme qui nc pourrait se laisser prendre a cette histoire pathetique et de tous les 
temps, si un guide comme Jean Steinmann (Collection Temoins de Dieu) I'y introduit? 
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dicte a 1'cprouvc sa reponse aux cnvoycs de malheur, i1 faut s'etre attarde a peser les 
arguments et tentatives de ses amis, it faut avoir redccouvert dans toute son angoissante 
enigme, le probleme de la souffrance tel qu'il se posait trois ou quatre siecles avant Ia 
venue du Christ. Bien <<camper ,> la figure de Job serait, tres certainement, la meilleure 
entree en matiere a 1'etude de notre chapitre ode 1'esprit de foi a : elle aurait surtout le 
beau merite de respecter 1'ordre voulu par le redacteur de notre texte, le passage de 
1'Ecriture qu'il inclut etant invoque comme le terme mieux connu de l'explication ; elle 
pourrait au surplus fixer des l'abord une veritable devotion aux Livres Saints comme 

premier moyen d'acquerir I'esprit propre a notre etat> ; elle provoquerait en outre l'irrem-
placable attrait qui doit nous ramener sans cesse a faire notres les «sentiments semblables 
si souvent exprimes dans la Sainte Ecriture et Bans la bouche des anciens patriarches> "6

• 

>> Qu'on nous permette d'insister une derniere fois: « Entrer Bans les sentiments> d'un autre, c'est alter 
bicn au-dcla des formules Bans lesquclles its s'cxpriment: c'est etablir on vrai commerce d'intimite... Porter sur 
noun Ie Nouveau Testament, en faire quelque lecture chaque jour ne peuvent done etre que des signes 	<<des 
marques» dit la regle — d'une devotion autrement profonde. 
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III. Introduction a 1'etude du chapitre XVI. 

Orientation 

Les circonstances de la redaction du texte, sa composition meme, sa localisation Bans 
les Regles nous invitent a le regarder avec une particuliere attention. 

La citation sur laquelle it cherche appui rcticndra notre examen: dans la parole de saint 
Augustin appelee a temoigner ici, nous serons conduits a reconnaitre la voix plus imperative 
encore de la plus longue tradition monastique. 

Ces quelques precisions introduiront la partie essentielle de 1'etude : 
— recherche de I'idee-mere du chapitre: 
— analyse du concept de regularite defini Bans ces pages; 
— confrontation avec les meilleures sources de la pensce chretienne. 
Une troisieme partie voudrait rappeler, en la precisant quelque peu, la portde obligatoire 

des prescriptions regulieres. 

1. Le texte et sa localisation Bans les Regles. 

Absent du manuscrit de 1705, le chapitre de la Regularite apparait dans celui de 1718 
sous le chiffre 16 '.11 maintiendra son rang dans toutes les editions de nos Regles communes. 
Son texte se garde inchange, sauf de tres legeres modifications, jusqu'en 1947 . Le dernier 

Ce chapitre couvre partiellement la page 36, puis entieremcnt, les pages 37, 38. 39 et 40 du manuscrit. 
Pas plus qu'en aucun autre chapitre, les articles ne sent numerotes. 

' Ainsi, des 1726, le premier paragraphe est reproduit avec les menues variantes que nous transcrivons, 
les termes du manuscrit de 1718 etant retablis entre parentheses: a... In circonspection en (dans) ses paroles... 
saint Jacques ne fait pas de difficultc (ne fait pas difficulte)... pour lequel le Demon (le diable)... les empechent 
de Comber dans (de commettre) un grand nombre de peches... » Ce ne sont ld, on le voit, qu'alterations de fort 
pea d'importance: it s'en trouve quelques autres Bans l'un ou I'autre des articles suivants. — Une modification 
plus significative transforme le libelle du premier soutien exterieur: le manuscrit de 1718 portait a cet endroit: 
rendition de compte de conscience. L'edition de 1787 ecrira reddition au lieu de «rendition» . L'edition de 1895 
sculement, introduit la lecture actuelle: «reddition de compte de conduite ». — Or, des 1720, semble-t-il, une 
decision capitulaire avait stipule: On 6tera de la Regle le mot de reddition de compte de conscience pour mettre 
en la place celui de conduite (ainsi retranscrit par F. Calixte, sur registre A, et scion premiere copie effectuee 
par le T. H. F. Anaclet. Archives Maison Generalice). Il y aurait done a justifier un retard de cent soixante-
quinze ans dans l'execution de cette ordonnance ; et cc retard scrait inadmissible, si les mots conduite et conscience 
avaient eu pour nos devanciers des XVIII et XIX' siecles les significations nuancees que nous leur donnons a 
present. Parallelement, en effet, se rnodifiait le texte du chapitre V des Regles communes. La ou le manuscrit 
de 1705 ecrivait rendre compte de leur conscience et de leur conduite,, ou mcme simplement « rendre compte 
de sa conscience» (Regles communes.... ms. 1705, p. 15), le manuscrit de 1718 corrigeait « rendre compte de 
leur conduite» et «rendre compte de sa conduite», ou plus courtement aillcurs ccrendre eompte» (Regles 
communes..., ms. 1718. pp. 9 et 10). Aux memes endroits, toutes les editions, de 1726 a 1899, parleraient ainsi : 
Tous les Freres auront an jour dons chaque semaine pour rendre compte de leur condone au F. Directeur; cc 
qu'ils feront avec beaucoup d'ouverture de cceur et de simplicite, persuades qu'ils doivent titre que le F. Directeur 
est oblige de garder an secret inviolable... La veille du jour assigne pour cette reddition de compte, chacun des 
Freres, an commencement de to lecture spirituelle, lira la partie du Directoire dont it dolt rendre compte, et passera 
une partie de l'Oraison du soir a se disposer a rendre compte de son interieur (Ed. 1726, pp. 25-26; 1787, pp. 
25-26; 1821, pp. 28-29; 1852, pp. 12-13; 1889, pp. 13-14). En depit de la preference donnee a l'expression 
«reddition de conduite» , le chapitre V parlait done bien d'unc veritable reddition de conscience; et c'est d'elle 
que le chapitre XVI faisait un soutien exterieur de I'Institut. — Les dispositions du decret Quemadmodum, si 
eltes rendent plus prudentes, et la forme de nos textes, et la pratique de 1'exercice lui-meme, n'atteignent en 
rien la portee de l'affirmation formulee ici: l'un des premiers soutiens de notre Institut restera toujours cette 
confiance et cette simplicite avec lesquelles les inferieurs iront a ceux qui portent Ia charge de leurs 2mes, cette 
acceptation courageuse et loyale chez les superieurs, du plus redoutable de leurs devoirs. 
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Chapitre general ne fera d'ailleurs que deux additions laissees en marge du texte 1. De 
plus, dans sa lettre, le dernier <commandement» se trouvera modifie: on evite de la sorte 
toute apparence de contradiction avec les prescriptions canoniques relatives au vu simple 
de pauvrete . 

Nous aurions done, en cc chapitre, l'une des additions majeures apportees au texte 
de 1705, par le saint Fondateur lui-meme, a la suite des revisions entreprises par les 
capitulants de 1717. En fait, les cinq premiers paragrapher surtout, de cette importante 
redaction, donnent une impression de continuitC et de profondeur dans la pensee, qui 
oblige a y voir le fruit d'un vrai travail de composition. On y trouve aussi cette maturite 
et cette clairvoyance surnaturelle qui font entrevoir fame d'un saint parvenu au terme de 
ses oeuvres terrestres. 

Déjà le Recueil de 1711 comportait quelques considerations sur le meme sujet. De 
la R gularite, qu'il definissait «observance des Regles et des Pratiques de communaute, 
de la maniere, selon l'ordre et dans le temps qui est prescrit », il faisait connaitre quelques-
uns des plus heureux effets: « maintien du bon ordre, de la paix, do I'union, source de 
graces et de consolations...» L'insistance portait surtout sur la conviction trois fois repetee 
qu'une telle regularite devait trouver son principe dans une vue de foi: «Ayez une regulari-
te exacte pour les moindres pratiques qui paraissent en elles-memos de peu de consequence, 
par une simple vue de foi, seulement parce que vous regardez la volonte de Dieu en 
elles... » 5  

De ces trois pages, nous ne trouvons quo de lointaines resonances dans le texte du 
chapitre XVI: c'est bien une redaction, en tous points renouvelee, que celui-ci nous 
presente. De toute evidence, il faut excepter ici le rappel des Soutiens et des Commande-
ments dont le plus ancien Recueil contenait déjà 1'enumeration dans une forme presque 
identique °. Mais cc seront la les seuls emprunts formels: si l'on retrouve les quelques 
pensees du Recueil, rien dans la forme ne prend ici l'allure d'une simple transposition. 

Non seulement, nous croyons que le redacteur du chapitre XVI a pris conscience de 
l'importance exceptionnelle de son texte, mais le soin qu'il out de l'inserer en un endroit 
capital de l'ouvrage nous parait etre un motif de plus de lui accorder toute notre attention. 

' La premiere de ces dispositions ne fait que reproduire le texte du canon 593. La deuxieme, relative au 
Coutumier, precise son role comme complement des Regles. — On ne peut done parler « d'additions» proprement 
dites: implicitement deja, l'une et l'autre de ces normes se trouvaient incluses dans les Regles, et meme dans 
cc chapitre XVI. Des 1705 en tout cas. notre premier manuscrit des Regles communes se terminait sur trois 
eoutumiers: l'un destine aux maisons d'ecole (Regles communes..., ms. 1705, pp. 61 a 74). Ic second reserve a 
la maison de noviciat (pp. 74 a 80), le troisieme portant sur les vacances et la retraite (pp. 80 a 84). On se 
souviendra que notre plus ancien texte en matiere d'observances est cette Pratique du Reglement journalier 
redigee tout entiere en forme de coutumier. Le texte du chapitre XVI — pas plus que les articles du Recueil 
qui se referent au meme objet — n'a jamais d'ailleurs separe Regles et Pratiques de Communaute. 

' Jusqu'au parfait detachement, se trouvant substitue desormais a cet autre octosyllabique trop absolu dans 
sa negation : N'a'vant rien volontairement. 

Recueil, 1711, n° 2, pp. 139-161 ; 1902, pp. 159-161. 
Recueil n° I (voir Entre Nous, n° 37, p. 6, note 3), pp. 4, 5 et 6. On notera toutefois: 1° Que le Recueil 

parle des soutiens ode la Societe des Freres des Ecoles Chretiennes» tandis que les Regles ecrivent «soutiens 
de leur Institut» ; 20  Que l'ordre dans lequel sont cites les « soutiens » est autre dans Ic Recueil et dans les 
Regles: les soutiens interieurs 2 et 4 sont intervertis; des soutiens exterieurs, seal le quatrieme garde son rang; 
3° Que dans les Regles, Ia phrase d'introduction aux « dix commandements» se modifie quelque peu et s'additionne 
des derniers mots «et qui doivent faire le sujet de leurs examens» . 
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Si le manuscrit de 1705 porte comme titre general Regles communes de I'Institut des 
Freres des Ecoles Chretiennes, it apparait divise en quatre parties par des sous-titres toujours 
disposes au haut d'une page de droite, la page en regard etant restee libre. Le premier 
sous-titre reproduit le titre general; le second Regles qui ont rapport a quelques versus 
particulieres porte sur les chapitres « du silence >, « de la pauvrete» , <<de la chastete» , <de 
l'obeissance» . Le troisieme sous-titre Regles qui regardent le bon ordre et la bonne conduite 
de I'Institut — et qui sera garde par le manuscrit de 1718, puis par toutes nos editions — 
introduit aux chapitres odes maladies>>, odes voyages> , odes lettres» , <de la langue 
latine» . Le quatrieme et dernier sous-titre se libelle Exercices journaliers des maisons 
d'ecole : c'est, somme toute, l'annonce d'un Couturnier. 

Or, quand it s'agira d'inclure dans ces Regles, le chapitre XVI nouvellement redige, 
c'est precisement en tete de la deuxieme partie dont le titre disparait alors, que l'auteur 
placera son texte, comme s'il voulait en faire a la fois, et le couronnement des apercus 
essentiels des Regles communes et le fondement indispensable aux observances portant 
sur la pratique des vertus specifiquement religieuses. Nous abordons ici le vrai sommet 
de l'oeuvre, et I'artisan qui 1'a concu, qui 1'a dresse pour nous, etait en droit de nous 
presenter cet achevement comme Ia plus parfaite incarnation de sa pensee. 

2. Une citation de la <Regle de saint Augustin >. 

Ii est necessaire que les Freres s'appliquent a eux-memes et prennent pour fondement 
et pour soutien de leur regularise ce que dit saint Augustin an commencement de sa Regle: 
que ceux qui demeurent dans une communaute doivent, avant toutes choses, aimer Dieu et 
ensuite le prochain parce que ces commandements sont ceux qui nous sont principaleinent 
donnes de Dieu... ' 

Tel est le prologue bien connu de notre chapitre. A n'en pas douter, pour celui qui 
le redigeait, saint Augustin etait l'auteur d'une Regle — que le possessif pouvait designer 
sans ambiguIte — et le texte du saint eveque portait en ses debuts un rappel singulierement 
incisif du grand precepte evangelique. 

A deux ou trois exceptions pros, les critiques modernes ne ratifieraient plus cette 
maniere de penser >. Qu'il nous suffise de presenter ici tres succinctement les conclusions 
les plus certaines auxquelles ils sont parvenus. 

Des trois regles monastiques pour hommes que la Patrologie latine attribue a saint 
Augustin `', seule, la troisieme peut etre tenue pour authentique. Encore nest-elle qu'une 
adaptation. Sa teneur originale doit etre recherchee dans la seconde partie d'une lettre 
— I'Epistola CCXI — adressee par Augustin, en 423, semble-t-il, aux moniales du monas- 

' Regles communes..., 1718, p. 36. L'edition de 1726 introduit, pour encadrer la citation, une parenthese 
qui s'ouvre devant les mots (que ceux qui demeurent... et se ferme sur ces autres... et ensuite le prochain). 
Les deux points annoncant Ia citation disparaissent en 1809; to parcnthcse cede la place aux guillemets en 1835. 

' Des etudes minutieuses dont Ia celebration, en 1930, du XV Centenaire de saint Augustin ont accru 
l'interet. limitent de plus en plus le champ de la controverse autour dc cette question. I1 ne peut entrer dans 
le cadre d'un article comme celui-ci do rendre compte de toutes les solutions proposees. Nous signalerons les 
sources de nos informations, tout en nous excusant de schematiser a ce point. 

MIGNE: PL., tome XXXII; col. 1377-1384; 1447-1452. 
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tere fondc par lui a Hippone `'. Ecrite pour ramener au sentiment du devoir des religieuses 
en revolte, cette lettre ne se donnait pas pour mission d'etablir un code de vie monastique. 
Apres une mercuriale assez vive — les quatre premiers paragraphes — elle reprenait 
simplement, avec une insistence voulue aux endroits menaces ou juges de particuliere 
importance, 1'enumeration des principales directives. Elle s'adressait a des personnes bien 
au fait des obligations de leur ctat, et n'entrait dans le detail qu'exceptionnellement, 
restant surtout un rappel des principes. 

Le cinquieme alinea qui ouvre la deuxieme partie du document, est annonce lui-
meme par ces mots: Hcec suns qucs lit observetis prcecipirnus in monasterio constitute " 
Suivent une douzaine de paragraphes — 5 a 16 — regardes comme formant, au sens 
propre du terme, La Regle de saint Augustin ' 2. Or, ce texte ne contient nullement le 
passage cite par notre chapitre XVI. 

Mais, tres tot — c'est-a-dire des le V` ou VI< siècle — cette « Reg1e» est transcrite 
au masculin. Quelques retouches — quelques suppressions surtout — achevent le travail 
d'adaptation: desormais, la Regula vaudra pour les moines an point de faire oublier sa 
destination premiere ". 

Le transcripteur fait davantage encore: it introduit sa version a 1'aide d'une composi-
tion personnelle, fixee en dix alineas fort courts. Le premier d'entre eux prescrit sentencieu-
sement : ante oinnia, fratres carissimi, diligatur Deus, deinde proxirnus, quia ista stint 
pra?cepta principaliter nobis data. Les suivants reglent les Heures, le travail, les repas... 
et rappellent une fois de plus les preceptes de la vie commune et de 1'obeissance ". Cet 
ecrit introductif est connu improprement sous le nom de Regula secunda Sancti Augustini: 
on prefere aujourd'hui le designer sous le titre qu'il prend dans tel manuscrit De ordine mo-
nasterii. 

De la sorte, un texte hybride se propage, dont la paternite ne revient que pour une 
part a saint Augustin. Quel que soit le nom du transcripteur qu'ils aient propose 15 , les 
critiques ecartent presque unanimement celui du saint docteur '<. Mais ce texte bipartite 

"' Telle est ('opinion de Dom Lambot. et elle parait la plus justifiee. Cf.: C. LAMBOT: «Saint Augustin 
a-t-il ecrit la regle pour moines qui porte son nom ?» dans Revue Benedictine, LIII, 1940, pp. 42-60. 

" Phrase que les traductions francaises du XVII` siècle traduisent generalement : Voici les choses que nous 
vous ordonnons d'observer dens le monastère oh eons etes etablies ou encore : Voici les choses lesquelles nous 
vows comrnandons que vous gardiez etant recus at monastere. 

= «Cette regle faisait-elle primitivement suite a 1'exhortation et avait-elle ete redigde en mcme temps et 
dans Ic but d'aider a la paix du monastcre 7 D'aueuns le nient... d'autres pensent que Ie desordre reprimands 
dans Ia premiere partie etait une occasion naturelle d'adresser aux moniales troublccs les sages prescriptions de 
la deuxieme» . Cf. Diet. spir., tome I, col. 1126-1127: ('article fait connaitre les tenants de l'une et de l'autre opi-
nion. 

' Déjà saint Cr saire d'Arles temoigne ne connaitre que cette adaptation: c'est elle qui lui dicte certains 
passages de to Rcgle qu'il redige pour ses moniales. Cf. C. LAMBOT: «Cesaire d'Arles (Regles de saint),,, dans 
Dict. Droit canon.. tome 1II, col. 260-278. 

" On trouvera une edition critique de ce texte dans Revue Benedictine, tome XLII, 1930, pp. 318-319. 
Dom Donatien DE BRVYNE avance le nom de saint Benoit (« La premiere regle de saint Benoit» . Rev. 

Ben.. XLII, 1930, pp. 316-343) ; le cardinal SCRusm z en reclame la paternite en favcur d'Eugippe du Lucullanum 
(SCHUSTER: Saint Benoit et son temp.s. 256-60); Dom MORIN 1'attribuerait volontiers a Cassiodore (Rev. Ben., 
XLIII, 1931; pp. 145-152). 

'° Les PP. MANDONNET, MERLIN et HUMPFER font toutefois de saint Augustin Ie rcdacteur de 1'O. M. 
Le saint y aurait ensuite ajoute la Regula, en guise de commentaire. Enfin, it aurait lui-msme transcrit cc texte 
au feminin. — L'accueil defiant r@servc a ces opinions nous invite a ne pas les retenir. 
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devait connaitre une large diffusion " et faire oublier pendant des siecles le texte original 
de la lettre CCXI. 

La reforme des chanoines au XII siècle luit fait une inegale renommee. La legislation 
du De ordine se revele d'application fort onereuse : a L'austerite tres grande de ses prescrip-
tions, la distribution etrange des heures liturgiques et certaines obscurites ne tardCrent 
pas a provoquer chez ses partisans une inquietude et meme des defections» 'H. Le Pape 
Gclase II, saisi des difficultes rencontrees a cc sujet dans telle congregation de chanoines, 
legitime l'abandon des articles desuets, mais recommande le maintien des preceptes essen-
tiels. Et c'est bien ce qui advint: a l'Ante omnia attentivement sauvegarde, fit suite, Ie 
plus souvent, un De ordine considerablement reduit ; tellement et si bien qu'au XVII`' 
siècle, la presque totalite des editions de la Regle de saint Augustin ne garde plus, de 
l'introduction, que Ie seul premier article 'v. 

De la sorte, et sous le titre trop affirmatif, se succedent sans aucune transition, l'Ante 
omnia diligatur Deus.. _ et le Ha:c sunt quw ut observetis... 11 y a plus, dans telle traduction, 
l'ordre des deux premieres phrases se trouve inverse, et l'on pent lire alors un texte qui 
justifie pleinement notre citation. Regles de I'Institut de saint Augustin pour les Sasurs. Ce 
sons ici les choses que nous ordonnons etre observees par vows qui etes au ,nonastere. 
Chapitre premier. Avant toutes choses, rues trey chores Scours, que Dieu soit aime, et puffs 
le prochain: car ces commandements nous ont ete principalement donnes '0 . 

C'est bien un texte de cc genre, semble-t-il, que le redacteur de notre chapitre XVI 
a sous les yeux. Mais plus probablement, refait-il pour son compte une traduction a partir 
d'une version latine. Ainsi s'expliquerait mieux en tout cas cc debut de phrase que ceux 
qui demeurent dans une communaute doivent øü it est impossible de ne pas reconnaitre 
un equivalent moms rigoureux du passage repris a la lettre CCXI: Hwc stint quay ut 
observetis in monasterio constituti 2 . 

A dire vrai, plus d'un editeur de la « Regle> prenait soin d'attirer l'attention sur le 
fait que « cet avant-propos si court en paroles, mais si etendu dans le sens qu'il renferme» 1' 

Suivre les ctapes de cette diffusion Bans Particle — un article qui vaut le meilleur des ouvrages! — de 
C. DEREINE: «Chanoines,» dans Dict. Kist. geogr. eccl., tome XII, cot. 353-405. Et notamment, col. 357, 387-
391. L'auteur y rcnvoie a ses autres publications sur les memes sujets. On ne trouvera peut-titre pas de meilleur 
guide en ces maticres. 

C. DEREINE: op. cit., col. 390. 
On pourra suivre de fagon plus detaillee cette evolution dans MANDONNEr: Saint Dominique, tome II, 

pp. 125-126 et 154-162. — L'optica regularum seu commentarii in regulamn S. P. N. Augustini Hipponensis 
episcopi, Lairuelz, Colonic Agrippince. 1614, reproduit toutefois le texte entier du De Ordine en tote de Ia 
Regula. Mais c'est la une facon de faire Bien exceptionnelle a 1'epoque. 

-" Ainsi en tote dune traduction de la Regle due a saint Francois de Sales, et publiee dans <Regles et 
Constitutions de la Visitation, Paris, 1622>>, Cf. CEUVRES do saint Francois de Sales, Annecy, Monastere de 
la Visitation, tome XXV, p. 32. 

Et c'est bien pour cette raison que nos editions successives font dCbuter la citation par les mots aquc 
ceux qui demeurent... ,,. IL est moms heureux de clore cet emprunt aux mots « et ensuite le Prochain» , le membre 
de phrase qui lour fait suite <,parce que ces commandements sont ceux qui nous sont principalement donn@s» 
ayant etc lui aussi, repris an m@mc texte. 

La regle de saint Augustin e.zpliquee par le Venerable Docteur [fugues de Saint-Victor... Traduction. 
Paris. Guillaume Desprez. 1691, p. 55. A noter toutefois que l'en-tote du premier chapitre de la recension du 
Victorin se formule: De charitate Dei et proximi, de unitate cordium et commtuiitare rerum. — « La regle de 
saint Augustin...» dans les <<Reglements et Eclaircissements sur les constitutions des Religieuses de la Congrega-
tion de Notre-Dame...» . Paris, Coignard, 1674, par exemple, ne contient pas l'Ante omnia. — Le Codex 
Regularum... collectus olim a S. Benedicto Anianensi Abbate, Lucas Holstenius... edidit, Rom ce 1661. fait bien 
la distinction entre les deux textes, et n'attribue avec certitude a saint Augustin que Ia Regula proprement dite. 
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ne pouvait se reclamer de saint Augustin. Mais l'autorite de saint Francois de Sales et de 
bien d'autres continuait de sanctionner une affirmation implicitement repetee par la majori-
te des editions 23:  pour eux, tout aussi bien que pour notre legislateur, l'Ante ornnia 
diligatur Deus... est bien de saint Augustin, et se situe tres precisement au commencement 
de sa Regle. 

3. La voix de toute la tradition. 

Tel qu'il apparait en 1718, Particle premier du chapitre XVI de nos Regles Communes, 
rejoint done par une citation explicite, une maniere assez frequente d'ecrire parmi les 
Ordres religieux et Congregations ayant adopte la Regle de saint Augustin. I1 ne montre 
ni plus, ni moins de sagacite dans 1'attribution au saint docteur d'un texte qui parait bien 
ne pas lui appartenir, et qui, a cette époque — tout comme au XII` siècle déjà — lui 
etait conteste par plus d'un. 

Mais it faut y regarder de plus pres et reeonnaitre le caractere purement materiel de 
cette confusion. I1 importera fort peu, croyons-nous, qu'on ne puisse invoquer nommement 
ici l'autorite du grand moine-eveque, Si la plus longue tradition monastique vient couvrir 
de son credit les paroles vraiment decisives sur lesquelles s'ouvre le plus important chapitre 
de nos Regles. 

Faisant echo aux paroles de l'Apotre, Ie troisieme titre de la Regain Pachomii -
Pra'cepta atque judicia — introduit une double citation qui fait se rejoindre les deux 
passages si caracteristiques de saint Paul et qui se resument eux-memes en ces tout premiers 
mots du przeceptum CLX: Plenitudo legis caritas 	Ainsi s'annoncait toute une suite de 
rappels des grands devoirs de la charite fraternelle, tout un code penal aussi prevoyant 
les sanctions dont it faudrait user a I'egard des moines par trop oublieux de leurs saintes 
obligations en ces matieres. 

S'il ne peut etre question de citer ici les longs et si beaux developpements des Grandes 
Regles 2 et 3 de saint Basile, tout au moms faut-il souligner l'insistance avec laquelle le 
grand legislateur oriental ramene ses moines a l'observation du commandement du Sei-
gneur. Si la premiere Regle du Basilien s'identifie a l'Evangile 23, on comprend sans peine 

=' Ainsi : La Regle du Glorieux Patriarche et Grand Docteur de l'Eglise saint Augustin, eveque d'Hippone... 
Mons. Havart, 1636. — La Regle de saint Augustin, eveque et docteur de l'Eglise: Traduction nouvelle avec des 
reflexions morales, par le T. R. P. Thomas LE BERGER, prieur des Chanoines Reguliers de Saint-Augustin, de 
l'Abbaye de Saint-Denys de Reints, Liege, Street, 1687. — La Regle de saint Augustin Cr les Constitutions des 
Religieuses de l'Ordre de Saint-Dominique..., par le R. P. Jean MAHVET, de FOrdre des Freres Precheurs, 
Avignon, Offray, 1689. 

" Pachomiana latina..., p. 63. Rom.. 10-12 et Gal., v, 14. — Traduisant ces memes passages, le P. 
LYONNET ecrit: <Une seule formule contient Bans sa plenitude 1'ensemble de la loi (au mieux, peut-etre, tout 
ce qui realise le concept de loi): to aimeras ton prochain comme toi-mcme» (Gal., v, 14). Et de meme dans 
I'6pitre aux Romains: Celui qui aime a de ce fait accompli la loi. En effet, le decalogue et toes les preceptes se 
reseunent en cette formule: to aimeras ton prochain comme toi-meme. La charite est la lot dons sa plenitude» 
(Rom., XIII, 8-10). Cf. Stanislas LYONNET, S. J.: Liberte chretienne et loi nouvelle. Conference donnee a 
I'Institut Biblique, Ic dimanche 25 janvier 1953, p. 9. 

Ut supra, pp. 21-23. 
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que toute ]'observance se justifie et se resume pour lui en cette devotion essentielle au 
double precepte do ]'amour de Dieu et du prochain 

A 1'envi, les peres du monachisme ont rappele, comme un ideal jamais depasse, 
1'exemple de ferveur donne par ]a communaute primitive de Jerusalem ": cette vie commu-
ne realisee alors dans un veritable enthousiasme religieux, ne reste-t-elle pas dans l'Eglise, 
comme la premiere manifestation de cet appela la vie parfaite qui perpetuerait et multiplie-
rait au cours des siecles les fondations monastiques et religicuses? Or, la chose a ete 
notee explicitement par plus d'un, « Ia vie commune ne repondait pas alors a une exigence 
pratique... elle etait le signe et la preuve, et la premiere consequence de cette charite de 
Dieu que l'Esprit-Saint avait repandue dans les coeurs» . « C'est parce qu'ils n'avaient qu'un 
ccrur et qu'une ame », que « nul d'entre les fideles n'appelait plus sien ce qui lui appartenait, 
mais que tout entre eux etait commun» 21. 

Avec Ia Regula Magistri, le rappel du double precepte evange.lique prend plus de 
nettete. Quels sont les moyens de sanctification que I'abbe doit enseigner a ses disciples 
dans le Monastere ? interroge Fun des premiers chapitres. Et le Maitre de repondre : «En 
premier lieu, croire, confesser et craindre Dieu, Pere, Fils et Esprit-Saint... et donc 1'aimer 
de tout son cceur et de toute son dme. Ensuite, aimer le prochain comme soi-meme» 29. 

Le chapitre IV de la Regula Monachorum de saint Benoit est tout aussi formel. Quels 
sont les instruments des bonnes c'uvres, tel est son titre : et son texte enonce immediate-
ment : Avant tout, aimer le Seigneur de tout son crrur, de route son Berne, de toute ca force. 
Ensuite, le prochain comme soi-meme ;' . 

Quiconque a ouvert la Regle des moines, sait le rang exceptionnel qu'y occupe ce 
grand chapitre " : autant que le chapitre VII, it attire l'attention, it retient Ia pensee et 
s'impose a 1'estime du moine comme une des lecons essentielles proposees a son desir de 
saintete. A cet appele qui cherche le secret de la vie parfaite, le premier precepte du 
Seigneur est propose avec la concision solennelle qui sied aux paroles de Dieu: le primat 
de la charite, telle s'affirme devoir etre la grande loi du monachisme benedictin. 

Dom Donatien De Bruyne a souligne le fait que cet Ante ornnia si caracteristique 
du debut du De ordine se retrouve aux premieres lignes d'un des chapitres les plus 

'^ La Grande Regle I rappelle qu'il existe une hierarchic entre les preceptes du Seigneur: la Grande 
Regle 2 est tout entiere consacree a "Ia charitc que nous devons envers Dieu" ; la Grande Regle 3 — avant 
Bien d'autres — rappelle que Ic Christ a fait de I'amour fraternel la marque distinctive du chretien. 

" Nous croyons pouvoir revenir prochainement sur ce fait, quand nous etudierons les origines de Ia vie 
cenobitique, a propos de nos chapitres III et XIX. Qu'il suffise pour Ic moment de remarquer combien etroitement 
Ic prccepte de la charite fonde cette attitude communautaire des premiers chretiens. 

Acres. II, 42-47 ct IV, 32-37. Lire a cc sujet: Saint JEAN CHRYsosroNIE: Sur les Acres des Ap6tres, 
Horn. VII, 2 et Ham. XI, 1. Se reporter aussi a Dom MOR1N : L'ideal monastique et la vie chretienne des 
premiers jours. Collection Pax, vol. III. Maredsous, 5,  edit., 1931, pp. 124-127. 

2' Qum est arc sancta quam docere debet abbeys discipulos in Mon asterio ? Primo credere, con uteri et temere 
Deum Patrern et Filium et Spiritum Sanctum... Ergo hunt ex Coto corde et ex Iota anirna diligere. Deinde, in 
secundis, diligere proximum tamquarn .seipsum. Regula Magistri. c. III. Cit@e dans Revue d'Ascetique et de 
Mystique, 1940, tome XXI. 

Saint BENOIT: La Regle des moines. Edit. Maredsous, p. 15. Suit le rappel de tout le decalogue; puffs 
une soixantaine de directives morales ou ascctiques. 

C'est en somme le premier chapitre de Ia Regle qui s'adresse au moine: les trois premiers s'intitulent: 
"Des especes de moines„, ' Qucl doit ctre l'abbe» , "Comment it faut prendre l'avis des Freres”. Avec les 
chapitres V "Dc l'obeissance» et VII "Dc I'humilite» cc chapitre IV fait figure de traite majeur en matiere de 
spiritualite bcncdictine. 
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importants de la Regle de saint Benoit ". Cette remarque est pour lui, le point de depart 
d'une etude particulicrement hardie, et dont la conclusion n'a pas ete acceptee: elle ferait 
de saint Benoit le redacteur des deux documents, le premier ayant ete une lointaine 
ebauche du second ; celui-la datant de Subiaco, comme celui-ci nous vient de Mont-Cassin. 

Plus que les hypotheses des erudits, ce qui vaudra pour nous, c'est le temoignage d'une 
longue histoire: par la Regle de saint Benoit d'une part, par la e Regula secunda sancti 
Augustini s' ou le «De ordine monasterii» d'autre part, c'est presque toute la tradition 
occidentale — monastique et canoniale — qui nous a transmis 1'e Ante omnia diligatur Deus 
deinde proximus» comme le premier et fondarnental objet de toute observance, comme la 
raison derniere de toute notre fidelite aux prescriptions regulieres. 

4. La Charite, objet premier de 1'Observance. 

Relisant une nouvelle fois en son entier le texte precieux de ce chapitre, notons 
l'insistance avec laquelle les termes efondement» >', «soutien» ", « appui» ", «inebranla-
bles» ". «destruction» " prolongent l'allegorie architectonique. En les ecrivant, l'auteur 
a-t-il pu eviter de considerer son oeuvre — et la notre — sous les traits d'une construction, 
d'une edification au Sens immediat de cc mot? Faisons done 1'effort pour comprendre 
toute la portee de la comparaison et tenter de la sorte de mettre plus de conformite entre 
nos vues et les siennes. 

En fait, l'etablissement d'un Institut religieux prend figure de grand ouvrage. Sil en 
est, apres Dieu, 1'architecte premier, le Fondateur sait bien qu'il tie laissera qu'un edifice 
en voic d'achevement. Chacun de ses suivants devra prendre en charge une part de l'eeuvre, 
apportant materiaux et labeurs, mais respectant — si l'on veut la solidite et 1'harmonieux 
developpement de l'ensemble — les plans dument etablis. 

Les Regles seront done a la fois le testament du premier engage dans 1'entreprise, 
leguant le meilleur de son experience et de ses desseins a ceux qui lui doivent survivre, 
et le cahier des charges precisant les conditions dans lesquelles le travail doit titre poursuivi. 

Du faite a la base, voici concues les lignes de la construction '': toute vie religieuse 
se soutient premierement par la regularite (art. 3) : mais celle-ci doit se fonder et se 
maintenir par l'observance des commandements (art. 1) et plus necessairement encore par 
la fidelite au grand commandement du Seigneur (art. 1). Dans l'erection'de la batisse, it 
faudra done prendre garde de poser a leur place, aux etages respectifs ou le plan les 
prevoit, ces materiaux choisis par 1'architecte. 

* V:k 

La premiere regle de saint Benoit. Rev. Ben., XLII, 1930, pp. 316-343. 
Regles communes..., ms. 1718. p. 36, 20' ligne. 
Id.. p. 36. 21' ligne: p. 38, 12' ligne: p. 39, 14' et 20` lignes. 
Id., p. 38, 8' ligne. 
Id.. p. 38, 14' ligne. 
Id., p. 38, 15` ligne. 
Pour la numerotation des articles, noun avons suivi Ia derniere edition de nos Regles communes et 

constitutions.... Rome, 1947. 
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Un souci primordial: la premiere assise! Car s'il est vrai que chacun des etages est 
fonde sur l'immcdiat soutien de l'etage sous-jacent ", le poids de l'ensemble doit pouvoir 
poser sur la premiere fondation. 

e li est necessaire... que Ics Freres... prennent pour fondement et pour soutien de 
lour regularite...» : ce debut peremptoire introduit, on le sait, le precepte de toute la 
tradition medievale «Avant tout aimer Dieu et ensuite le prochain>>. Ale bien comprendre, 
cet article ne pose pas seulement, comme un rappel de la loi evangelique, le devoir de 
la charite. Il fait plus et mieux. Ce qui doit faire ]'objet de ]'attention premiere de <<ceux 
qui demeurent dans une communaute », c'est Ic primat de la charite, le droit inalienable 
reconnu a cc commandement divin de passer <<avant toutes choses> . Ce sur quoi doit 
reposer la regularite la plus exacte, ce n'est done pas le soul souci de la charite, mais bien 
davantage le sentiment de ]'exigence fondamentale et premiere du o commandement du 
Seigneur», la conviction qu'aucune observance ne puisse jamais paraitre comme une ma-
niere d'eluder cet indispensable devoir. 

La pierre d'angle de l'edifice, la voici solidement posee. Qu'elle prenne la fermete 
du roc, des le depart des constructions! Qu'elle reste toujours ]'objet d'une sollicitude 
attentive! Sa stabilite seule peut empecher ]'apparition des lezardes, preludes si redoutes 
des affaissements, des destructions. Bien assise, elle rend vaine les imaginaires soucis des 
pusillanimes, elle rend sans objet les scrupuleuses defiances des hesitants. En d'autres 
termes, et pour quitter 1'allegorie, it est bien inutile de songer a d'impossibles oppositions 
entre la Regle et le precepte de la charitc, des lors que la regularite elle-meme ne se 
definit et ne se concoit que comme une sauvegarde du primat de la charite. Ce que la 
Regle cherche et veut, <<avant toutes choses> , c'est precisement cette fidelite plus grande 
au double precepte evangelique. 

Et pour quc nut ne se meprenne sur la portee de son affirmation, notre legislateur 
insiste: « La Regularize quelle qu'elle soit si on la separe de ]'observation de ces deux 
commandements est tres inutile pour le salut...» (art. 1). Heureuse insistance que celle-
ci: est-il si rare de rencontrer telles contrefacons de religieux, apparemment soucieux 
d'une impeccable observance, visiblement tracasses jusqu'au scrupule par le zele d'une 
fidelite minutieuse a telles prescriptions, et faisant trop bon marche des devoirs primordiaux 
de I'amitie fraternelle, de 1'entraide et du support mutuel, vivant aussi dans 1'oubli total 
de leurs devoirs les plus elementaires de justice et d'honnetete ? '°. Qu'on y prenne garde: 

C'est cette notion ,relative ,,  du fondement qui permet de demeler la pensee du present chapitre: la 
regularite est soutien de la vie de perfection (art. 3) tout en redamant pour elle-meme le fondement de 
('observance des preceptes (art. I); mais celle-ci reste branlante et perilleuse si elle ne se fonde sur l'indispensable 
appui du double commandement de ]'amour (art. 1). 

"' Une telle deformation est loin d'ctrc exceptionnelle. Saint Augustin la signalait déjà chez les vierges et 
les ascetes de son temps. «Noun avons done tout lieu de nous etonner quand nous voyons beaucoup de personnes 
des deux sexes qui ont renonce an mariage, n'avoir aucun souci d'obcir aux commandcmcnts de Dieu, alors 
que rien n'a arrcte leur ardeur pour s'abstenir de ce qui leur etait permis» . Cf. De bono conjcugali :. XXIII, 31. 
— Et tout dernierement, la Sacree Congregation des Religieux faisait siennes ces tres justes avertissements de 
Mgr Ancel: -11 ne faut pas que la vie religieuse toute entiere soit ramenee a une simple observation litterale, 
meme minutieuse, dc la regle et des observances. 11 pent, helas! exister un formalisme etroit et egoiste, sans 
amour et sans rayonnement. N'appelons pas cela une vie religieuse. Cela ressemble a la vie rcligieuse comme 
on cadavre ressemble a un hommc vivant. Une vie religieuse n'est authentique que Si ]'amour est au point de 
depart et au tcrme de toute activite. Et ]'amour vrai se manifeste d'abord par ]'observation de la loi naturelle 
et de la eharitc covers le prochain» . Cf. Acta et docurnenta Congressus Generalis de Statibus Perfectionis, Romw, 
1950, Volumen II, n° 83, p. 21. 
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celui qui n'elargirait pas son lens de la charite, se preoccuperait vainement d'acquerir des 
habitudes regulieres : dans la mesure meme ou it multiplierait ses « pratiques» , it compro-
rnettrait 1'equilibre dc son echafaudage et precipiterait sa ruine. On ne pose point une 
tour sur sa fleche... On ne peut sans courir Bros risques. developper le haut d'un edifice 
sans fondement. 

Cette regle posee des le debut, vaudra toujours: aussi longtemps que la construction 
s'acheve, au fur et a mesure des exhaussements et des agrandissements qu'on lui donne, 
it faut garantir, elargir, affermir la fondation premiere. «Fondement» et « soutien> disent 
les Regles : et ceci n'est pas qu'un pleonasme ; en plus de 1'insistance sur le role et la 
destination du « fondement» , le mot «soutien>> ne contiendrait-il pas l'idee d'une veritable 
armature interne dormant a l'ouvrage entier cette stabilite, cette solidite qui lui viennent 
de son insertion ferme au cur des fondations? 

Les deux premiers commandements resument toute la Loi , fidelement gardes, ils 
assurent l'observation de tous les autres. C'est cette dependance affirmee par le Christ 
qui permet au saint Fondateur d'elargir immediatement sa pensee — arretee jusqu'a 
present au grand precepte du Maitre — a tous les commandements de Dieu. «Elle> — 
la regularite — «n'est etablie dans les Communautes que pour donner a ceux qui y sent 
de la facilite a observer avec exactitude les commandements de Dieu... >> (art. 1). 

Tout ce long paragraphe ne fera que developper ainsi la premiere idee directrice: 
1'observation fidele des commandements fonde la regularite, celle-ci ne devant etre que 
le perfcctionnement. I'achcvement de cello-la. «La plupart des rcgles sont des pratiques 
qui ont rapport (a l'observation des commandements)» : et notre texte d'evoquer ici, en 
temoignage de cette affirmation, les chapitres « du silence» et « de la maniere de se 
comporter daps les recreations» qui veulent preserver des medisances et en general de 
tous les peches de la langue ; les chapitres «de Ia maniere dont les Freres doivent se 
comporter a 1'egard du Frere Directeur> et <<de 1'obeissance» qui voudraient promouvoir 
«respect et soumission envers les Freres Superieur et Directeur, ce qui est d'obligation 
et de precepte» ; le chapitre « de la maniere dont les Freres doivent se comporter envers 
leurs Freres» dont le but proclame est de faciliter cette union demandee par le Maitre a 
tous ses disciples; le chapitre ode la maniere dont les Freres doivent se comporter avec 
les personnel externes>> destine a preserver de I'esprit du monde, attrayant, mais pervers, 
et done trop facilement occasion de peche ; les chapitres <de la chastete» et « de Ia 
modestie> dont la fidele observation « empeche de commettre un grand nombre de peches 
qu'on commet par les yeux et par la liberte avec laquelle on se Bert des autres membres 
du corps>>. Enumeration nullement exhaustive, puisqu'elle reste en suspens sur ces mots 
«et ainsi du restc> . 

Dans Fintention de celui qui nous les a leguees, les Regles presupposent done les 
commandements. Elles ne cherchent que d'en assurer la parfaite observation. Dans notre 
jugement, a nous qui avons voulu les faire notres, elles ne peuvent avoir d'autre raison 
d'etre, elles ne peuvent etre ordonnees a une autre fin. 

Idee benedictine si l'on veut ; idee traditionnelle dans le monachisme, certainement. 
Les deux derniers paragraphes du prologue de la Regle des Moines ne contiennent pas 
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d'autre enseignement : e Il faut preparer nos curs et nos corps aux combats de la sainte 
obeissance aux commandements du Seigneur. ..» . Toute cette page serait a citer, ou le 
grand legislateur occidental se defend d'avoir jamais eu d'autres vues: a Dans cette institu-
tion, nous esperons ne rien etablir de rude ni de pesant. Si toutefois, it s'y rencontrait 
quelque chose d'un peu rigoureux, c'est qu'il nous fut impose par 1'equite pour corriger 
nos vices et sauvegarder la charite... > ". 

Identiquement, nos Regles nous avertissent qu'en elles nous trouverons <1e principal 
secours pour nous faire observer les Commandements de Dieu, et le principal appui contre 
toutes les tentations des demons. _. » (art. 2). 

De la sorte, et solidement ancre au sol ferme, 1'edifice peut s'elever : voici les murs 
sortir de terre, la facade monter peu a peu. Point de hasard dans l'ordonnancement : it 
est des colonnes, des piliers qui doivent assumer une part preponderante dans la repartition 
des charges et 1'equilibration des poussees : « soutiens interieurs> , <soutiens exterieurs > , 
arcatures mattresses des < dix commandements a 42  seront, parmi les observances regulieres, 
des pieces de particuliere importance. Autour d'elles, mais trouvant en elles leur insertion, 
leur appui, des pierres de toutes dimensions s'integrent dans l'ouvrage. Avec complaisance, 
le maitre d'oeuvre s'arrete a les contempler: il les signale a 1'attention, elles ont valeur 
de bon materiau, elies trouveront continuel emploi, et, sans elles, la construction n'aurait 
jamais figure d'achevement. «Les Freres quitteront tout au premier son de ]a cloche... 
(art. 6) ". <<Aucun des Freres ne s'absentera des exercices journaliers... > (art. 7). a Its 

Saint BENOIT: la Regle des Moines, prologue. Edit. Maredsous, p. 5. 
= On n'aura pas manqué d'observer que le texte des commandements 4 a 7 reprend, dans un ordre 

legerement different, !'enumeration des soutiens interieurs: esprit de foi, oraison, presence de Dieu et recueille-
ment interieur (sous la forme de mortification de !'esprit). Les commandements 1. 9, 10 et 3 rappellent les 
obligations votales: obeissance, chastetC. pauvrete, gratuite de 1'enseignement. Enfin, les preceptes 2 et 8 
reviennent sur les themes « charite» et ' silence» . — Qu'il y ait eu, a presider au choix de ces dix ordonnances, 
une intention de faciliter le rappel des obligations principales, les quelques lignes d'introduction a cc decalogue 
nous le redisent plus qua suffisance. 11 est tout aussi evident que cette enumeration ne pretend nullement 
institucr un partage entre les points d'observance: rien ne suggere ici, par exemple, les prescriptions du chapitre 
III des Regles, dent plus dune, a n'en pas douter, devrait nous titre toujours dans ('esprit pour la mediter, dans 
Ic cccur pour la pratiquer et qui devrait faire le sujet de nos examens. 

" Faut-il redire ici l'insistance de toutes les Regles a vouloir cette ponctualite? Bornons-nous a deux 
rappels. Des qu'apparait cette institution d'un «signal» pour rassembler la communautc, l'insistance des Regles 
s'efforce de prevenir deux manieres d'irregularite: ne pas quitter tout au premier son de cloche (ou an premier 
coup de la simandre, au premier son de la trompette), mais tout aussi bicn, anticiper sur Ie signal. En soi, il 
est aussi peu regulier de devancer I'heure que de la retarder (Cf. Pachomiana latina, Pr. 3, 6, 9, 10... au sujet 
des retardataires: Pr. 68, 90, ou it cst question do l'irrcgularite contraire). En plus d'un endroit, le saint Fondateur 
revient sur cette <<fidélitC au premier son de cloche » : ,Soyez fidele, mon tres cher Frere, a tout quitter au 
premier son de la cloche, et qu'on soit exact a sonner au dernier timbre» (Lettres, n° 54: voir aussi, n° 36). 

Vous savez bien, mon tres cher Frere, que tune des choses de plus de consequence dans une communaute 
est de sonner precisement a I'heure, particulierement pour le lever. Soyez exact a quitter tout an premier signe, 
au premier son de la cloche. Vous savez que c'est une chose de consequence dans one communaute. II faut 
tout quitter an premier son de cloche pour commencer aussitot qu'cllc finira de sonner". (Lettres, n° 77; cc 
dernier texte nest pas autographe. Cf. aussi Med. 6°, 111; 92°, 1). — Retenons surtout le sens de cette fidelite: 
les Regles determinent, non seulement ('action a accomplir, mais elles se doivent en outre de fixer cet agir dans 
les limites d'un temps regulierement prcvu. C'est done pour assurer la presence de tous les membres de la 
Communaute des le debut Ct jusqu'a la fin de 1'exercice commun que la cloche appelle aux divers moments de 
la journee : elle est comme une maniere de sauvegarde de la durCe et de la succession des actions regulieres 
(Cf. Recueil, 1711, n° 2. pp. 49, 159, 189, 191, 203: 1902, pp. 45, 159, 187, 189, 201). Les articles 6 et 7 du 
present chapitre se trouvent done on ne plus etroitement lies l'un a l'autre : ensemble, ils definissent la «ponctuali-
te» qui est une condition sine qua non de la regularite. 
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seront tres exacts a fermer sans bruit toutes les portes de la maison» (art. 8) ". Judicieux 
rappels de la perfection du detail, a l'heure meme ou l'attention est aux grander lignes 
de 1'ensemble. 

Par ailleurs, it importe d'accuser ici les traits caracteristiques de l'ouvrage: sur l'univer-
sel fondement de la charite et des commandements, it faut que s'Eleve un edifice nouveau, 
dont les structures soient capables de supporter les exigences dune fonction bien determi-
nee. Les fondations enfouies dans le sol peuvent ne pas avoir cette physionomic distinctive: 
tout Ordre religieux repose necessairement sur le meme Evangile. A 1'etage ou nous 
sommcs, it faut prendre facade, it faut affirmer des lignes... 

Sans ]a moindre intention de deprecier 1'oeuvre d'autrui, il faut dclibCrement preferer 
les materiaux et les formes requis par les necessites du plan choisi. « Darts cette vue, disent 
nos textes, les Freres prefereront les regles et les pratiques de leur Institut a toutes les 
autres pratiques quelque saintes qu'elles soient en elles-memes, a moins qu'elles ne soient 
des Commandements de Dieu ou de I'Eglise> (art. 4). 

Une fois de plus, et au moment meme ou elles precisent cette maniere de surajouter 
aux preceptes, nos Regles tiennent donc a nous rappeler cc respect souverain de tout cc 
qui est loi de Dieu et de I'Eglise et s'imposera donc toujours, meme en face des observances 
les plus chcres. Notre regularite, si elle nous differencie et nous marque parmi tous les 
religieux, pour nous permettre d'être ce Frere des Ecoles chretiennes aux obligations 
religieuses et professionnelles bien particulieres, ne nous dispense pas d'ailleurs d'un devoir 
pressant de judicieuse estime a l'endroit des autres pratiques, souvent tres <saintes en 
elles-memes> . Notre preference, pour justifiee qu'elle soit, n'implique aucun jugement de 
valeur des moyens de sanctification proposes dans d'autres formes de vie religieuse, ou 
tout simplement dans les autres ctats de vie chretienne. 

Mais, pour nous, c'est sur cette regularite seule qu'il nous sera possible de poser, 
comme un faite, une vie religieuse qui sans elle resterait sans appui. La perfection des 
conseils evangeliques, centree sur le grand objectif de la charite, nest pas a rever dans 
l'abstrait, comme un ideal desincarne : elle suppose — et toute la tradition monastique 
en repond une fois de plus — un cadre de vie, une discipline, une ou des Regles. Supprimez 

" 11 semble Bien que Ia prescription vise, non la fermeture des portes, mais lour fermeture «sans bruit» . 
L'abbe de Rance s'explique ainsi dans ses Reglements: « On ouvrira et on fermera generalement toutes les portes 
avec le moms de bruit que Ion pourra, n'y avant rien de plus contraire au profond repos qui doit regner dans 
le monastere que d'en user autrement ,,  (Reglements generaux de 1'abbave Notre-Dame de la Trappe, Paris, 1701, 
p. 66). Le saint Fondateur avait-il autre chose en vue que cc respect du silence des choses quand il ecrivait 
notre article 8? Déjà. saint Francois de Sales, s'imaginant prendre la place d'une religieuse de la Visitation, 
Sur Claude-Simplicienne. lui conscillait spirituellement : -Je ferais Bien le silence... Je parlerais bien doucement 
et has toujours: j'y ferais attention particulierement parce que les Constitutions I'ordonnent... J'ouvrirais et 
fermerais les portes bien douccment parce que notre Mere ]'a ainsi ordonne ; car nous voulons bien faire tout 
cc que noun savons qu'elle vent qu'on fasse. Je porterais ]a vue basse parmi la maison, et marcherais bien 
doucement...» ((Euvres de saint Fran4gois de Sales... Visitation d'Annecy, tome VI, pp. 397 ct 398). Petites 
choses, certes, mais singulierement revelatrices de paisible domination sur soi, de vie interieure et d'esprit de 
recueillement (Lire a cc sujet : A13BL DE SOLESMES. Commentaire sur la Regle de saint Benoit, Paris, 1913, p. 
112). — Bien qu'il fasse expressement one allusion a cc meme silence dans Ia manmuvre des portes (Rdpetition 
d'oraison du 20 juillet 1642, Correspondance, entretiens Cl documents, tome XI, p. 125), saint Vincent de Paul 
insiste plutbl sur la regle qu'iI fait aux pretres de la Mission de tenir fermees touter les portes de la maison: 
«Je trouve toujours toutes les portes ouvertes. et moi-meme, miserable, je ne les ferme point; jc nc me contente 
pas de ne pas veiller a cc que cette rcgle s'observe, j'y contreviens le premier... » (Repetition d'oraison du 20 
juillet 1655. op. cit., XI, pp. 198-199). 
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ces dernieres — ou plutot, supprimez leur fidcle observation — vous aurez du meme coup 
provoque «la destruction des conlmunautes et la perte des sujets qui en sont les membres» 
(art. 3), car vous aurez sape le seul soutien capable de « rendre ces communautes inebranla-
bles» (id.). 

On voit des lors la place et le role uniques de la regularite : entre le fondement 
premier — primat de la charite, observation des commandements — et le sommet de 
l'edifice — vie religieuse solide, tant de la communaute que de ses membres — elle se 
situe excellemment pour transmettre au faite 1'appui qu'elle tient de la base. Inconsistante 
elle-meme a defaut du fondement premier, cue porte « inebranlablement» les plus hautes 
structures des qu'elle est puissamment fondee. 

En d'autres termes, pour que l'observation des commandements, et principalement 
la fidelitc au commandement du Seigneur puisse soutenir une vie religieuse digne de ce 
nom, it faut l'intermediaire d'un irremplacable appui: la regularite. Elle est, pour ceux 
qui demeurent dans une communaute, le vrai moyen de hausser la pratique du decalogue 
jusqu'a la garde des conseils, ]'amour de precepte jusqu'a ]'amour de perfection 

5. La Charite, objet plenier de ]'Observance. 

Peut-etre faut-il aller plus avant encore dans cc sens, pour decouvrir la vraie portee 
de notre texte? Et ne serait-ce pas a exclure cette distinction si peu evangelique entre 

]'amour commande» et <]'amour parfait» que nous convierait une conception plus profon-
de de notre regularite ? 

Sans doute faut-il craindre de vouloir faire dire a ces phrases déjà si lourdes de 
densite, cc que des etudes contemporaines nous presentent aujourd'hui comme des possibi-
lites de renouveau en theologic morale... '5. Tout au moins devons-nous faire remarquer 
ici cette profondeur et cette justesse de vues dont temoignent ]es apercus que nous analy-
Sot1s. 

La Regle se presente comme une loi: elle n'en a certes pas tous les caracteres, tenant 
a ]a fois du precepte et du conseil, plus d'ailleurs du premier que du second; elle entraine 
une reelle obligation, elle conditionne la liberte de celui-la qui, librement, s'en est fait Ie 
sujet 'E. 

On se rcportcra ici a l'ouvrage essentiel de Gerard GILLEMAN, S. J. Le primat de la charite en theologie 
morale. Desclee de Brouwer, 1952. — Les lectcurs de Catechistes se rappelleront divers articles publids Bans to 
no 15 de la revue, troisieme trimestre 1953. et notamment : Joseph GELIN : Morale de l'Evangile ; Stanislas 
LYONNET: La Morale de saint Paid: M.-J. GERLAND: L'enseignement de la morale au catechisme ; la presentation, 
par F. Michel. du livre du chanoine Jacques LECLERCQ : L'enseignement de la morale chretienne aura certainement 
retenu leur attention. Dans un genre plus facile, ce dernier ouvrage tend a ramener ]'attention sur cette primaute 
de ('amour beaucoup trop meconnue dans to plupart des traites d'hier, dans certains traites d'aujourd'hui encore. 
Mains constructif que le livre si remarquable du P. GILLEMAN, it ne laisse pas toutefois de faire entrevoir 
comme prochaine une revalorisation de 1'enseignement de la morale qui rendrait toute sa place — meme du 
simple point de vue methodologique — a cette revelation de la « loi nouvelle» dont le Christ faisait pour nous 
Ia cle de son divin message. 

"' Nous schcmatisons ici une conception generalement admise aujourd'hui: celle de la Regle «quasi-loi o . 
Ce n'est qu'improprement semble-t-il, et dans un sens plutot elargi. que l'on dit couramment que la Regle est 
une loi, et plus precisement une loi personnelle. A s'attacher au vrai sens des mots, it parait plus prudent de 
resumer les positions actuelles comme sous le faisons ci-dessus. Cf. Candido MAZON: « Las Reglas de los 
religiosos et principalement Naturaleza juridica de las reglas» , aux pages 237 et suivantes. 
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Cette loi se reclame de 1'Evangile, lequel — et la precisement s'affirme avec le plus 
de nettetc ]a portee de son message — ne connait d'autre lot que l'amour : loi interieure 
qui doit tenir lieu de toute autre parce qu'elle rend vaines les contraintes et porte au-dela 
des exigences les plus austeres ; loi souverainement respectueuse de Ia liberte humaine, 
puisqu'elle tend a identifier le vouloir du Chretien a celui de Dieu ". 

Des lors, une legislation ne Sc concoit que dans la mesure ou elle se presente comme 
une education de cc sens de 1'amour, dans la mesure øü elle prepare cette identification 
de plus en plus poussee de nos volontes d'hommes aux desirs divins. Si la loi reste 
necessaire au chretien, ce ne peut etre qu'a ce titre, et elle ne trouvera force et vertu que 
dans cette volonte du sujet lui-meme... 

Une observance purement exterieure n'est done plus une observance, et 1'on ne peut 
donner Ie nom de «regularitC> a cette simple maniere d'execution qui ne repose sur aucun 
amour, qui ne procede d'aucun desir d'identification. 

Plus positivement, la seulc chose que doive proposer la Regle, dans ]a multiplicite 
et la minutie de ses articles, c'est cette maniere de prcciser a la pensee et a la volonte 
du religieux « cettc loi qui est la premiere et finalement la seule : Tu aimeras> °. 

Quoique ce soit la sagesse et Ia bontc infinie de Dieu notre Createur et notre 
Seigneur qui doive conserver, gouverner et faire avanccr dans son Saint Service cette tres 
petite Societe de Jesus, comme elle a daigne la commencer>> — ainsi s'exprime la preface 
des Constitutions de la Compagnie de Jesus — « et que, de notre cote, ce soit cette loi 
interieure de charite et d'amour que le Saint-Esprit a coutume d'ecrire et de graver dans 
les ceeurs, qui doive I'aider a parvenir a ce but, plutot qu'aucunes Constitutions exterieures ; 
comme cependant la disposition de la Divine Providence exige la cooperation de ses 
creatures, et que le Vicaire de Notre-Seigneur Jesus-Christ 1'a ainsi ordonne, et que 
d'ailleurs les exemples des saints, et la raison meme nous le dictent dans Ie Seigneur, 
nous jugeons qu'il est necessaire d'ecrire des Constitutions, qui aident a avancer de plus 
en plus dans la voie du service de Dieu, que nous avons commence a suivre conformement 
a notre Institut» 4'. 

Peut-on, de maniere plus explicite reconnaitre le primat de cette loi interieure de 
charite et d'amour? Affirmer aussi de facon plus precise le caractere de necessite relative 
des Rbgles et Constitutions dans cette recherche des exigences d'une vie de perfection? 

Le redacteur de notre chapitre XVI, s'il s'exprime differemment, n'est-il pas bien 
pres de faire siennes les considerations que nous achevons de lire? S'il nous propose des 
Regles, veut-il qu'elles soient autre chose pour nous que cette explicitation des commande- 

" Nous ne faisons que reprendre ici, et dans le paragraphe suivant, les Wes de la conference déjà citee 
du P. Stanislas LYONNET: Liberte et loi nouvelle. 

G[t.t.EMMAN: op. cit., p. 315. 
Institutum Societatis.lesu, Rome. 1869, vol 1, p. 20. La traduction francaise est empruntee a Constitutions 

des Jesuites, avec les declarations traduites sur ('edition de Prague, 1762, tome I, pp. 171 et 173. Quand ils traitent 
de ('obligation des constitutions. plusieurs fondateurs font etat de cet amour genereux qu'ils escomptent comme 
la disposition ideale du religieux quant a ('observance. Ainsi dans saint FRANc-OIS DE SALES, (Euvres, Annecy, 
tome VI, p. 12: dans Alenco,niensis; Primigenice Legislationis O. F. M. C., n. 148 (ce dernier, cite d'apres 
MAZON, op. cit., p. 312). 
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ments divins? Veut-il surtout qu'elles soient autre chose que cette explicitation du double 
precepte de la charite? Car, de meme que les prescriptions du decaloguc et lcs lois de 
I'Eglise ne font qu'expliciter a l'intention do tous les chretiens les exigences minima du 
grand commandement, de meme les Regles ne veulent etre qu'une precision de ces memos 
commandements a 1'adresse du religieux. Ce serait donc meconnaitre le vrai sens de la 
regularite, cc serait la rendre <tres inutile au salut» que de <Ia separer de ('observation 
des deux commandements qui nous sont principalement donnes de Dieu» (art.1). 

Dans ces perspectives, tout se simplifie et se grandit: la Regle — pas plus d'ailleurs 
que les commandements — ne cherche donc en aucune façon a nous encombrer d'exigences 
arbitraires ou surerogatoires ; elle ne cherche nullement a imposer, pour la seule performan-
ce, des restrictions a 1'exercice de nos droits d'enfants de Dieu. Non, et elle nous 1'affirme 
a plusieurs reprises dans cc soul chapitre XVI, elle veut nous faciliter 1'exercice de ces 
droits, eduquer en nous le sens de cette liberte chretienne pour qu'au plus intime de nous-
memes, la loi de charite tienne effectivement lieu de toute autre loi (art. 1 et 2). 

Cest bien ainsi, croyons-noun, qu'il faut comprendre que la regularite puisse etre 
le premier moyen de sanctification» , « lc principal secours pour faire observer les com-

mandements de Dieu» , « le principal appui contre toutes les tentations des demons quelque 
violentes qu'elles soient> , a tel point <que Dieu y attache particulierement ses graces» 
(art. 2). S'il n'y a peut-titre pas distinction parfaite entre les termes de cette enumeration, 
tout au moms s'y trouve-t-il tres nettement affirme cc role exceptionnel de la Regle comme 
educatrice de l'ame religieuse: dans le concret de son existence vouee a Dieu, c'est par 
sa Regle que celle-ci decouvrira les invitations de la grace, c'est par la fidelite a sa Regle 
qu'clle acquerra cette sensibilite aux avances de l'Esprit, laquelle peut guider surement 
son choix dans les voies du bien et du rnieux. 

Ne serait-il pas superflu des lors, de revenir en y insistant sur cette adequation posee 
par notre texte entre les Regles et ('expression de la <volonte de Dieu» (art. 5)? Ne 
serait-il pas superflu de revenir aussi sur cette idee du respect dont se doit entourer le 
moindre article propose a notre observance (art. 2, 4 et 5) et n'est-il pas evident qu'il 
nous faut professer « une estime toute particulicre pour tout cc qui regarde la regularite» 
ainsi comprise (art. 2) ? 

Contentons-nous, en terminant cette seconde partie de notre etude, de reconnaitre 
une derniere fois la richesse des enseignements recueillis en ces matieres. Et puisque nous 
avons souhaite vivre sous 1'autorite des Regles de 1'Institut des Freres des Ecoles chretiennes, 
sachons y lire cette lecon de capitale importance: notre premier devoir est d'aimer, et 
c'est a nous dormer une conscience plus claire des exigences de cette loi de charite que 
nous conduira sOrement une juste intelligence des textes qui ne se donnent d'autre mission 
que celle de nous les proposer. 

6. Force obligatoire des Regles. 

Sur le plan ou it s'est place — celui des exigences de 1'amour parfait — le redacteur 
de notre chapitre n'a pas cru necessaire de preciser le caractere obligatoire des prescriptions 
regulieres. Tout entier a cette conception genereuse qu'il propose a ses religieux, it n'a 
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pas cru qu'il etait urgent de retcnir ceux-ci dans la voie de la regularite par la seule crainte 
do la faute, par le seul souci d'eviter le peche. 

Pas plus qu'aux autres endroits ou it se plait a relever les merites du religieux 
regulier "', le saint Fondateur ne s'attarde ici a definir, en termes de theologie morale, la 
culpabilite de l'infraction: sans aucun doute, a ses yeux, la Regle oblige et, facilement 
tout au moins, peut-on, a travers son ceuvre, denombrer les expressions qui marquent 
avec quelque nuance parfois, le caractere imperatif de cette obligation. Mais l'on essaierait 
vainement, croyons-nous, de trouver un texte qui put paraitre comme une prise de position, 
dans l'inevitable et fort long debat ou les religieux de tous ordres s'attacherent pendant 
des siecles a proposer des solutions a cc probleme difficile: les Regles obligent-elles ou 
non sous peine de peche? Et sinon, de quelle maniere peuvent-elles obliger? 

Depuis le jour ou les Cisterciens do Chartres — c'etait en 1140 — interrogerent saint 
Bernard a cc sujet, bien des reponses ont ete proposees : moms rigoureuses, pour la 
plupart que celle donnee par le saint abbe de Clairvaux ", elles ne satisferaient point 
pendant longtemps bon nombre de religieux, elles ne tranquilliseraient peut-etre jamais 
parfaitement les consciences les plus delicates. Et cette norme promulguee on 1901 par 
la Sacree Congregation des Eveques et Regulicrs, scrait bicn aussi comme une maniere 
implicite de reconnaitre cette impuissance: « Qu'il soit exprime dans les Constitutions que 
celles-ci, par elles-memes, n'obligent pas sous peine de peche ; cependant, ne pourrait 
titre excusee de faute, la religieuse qui transgresserait les Constitutions par mepris, ou en 
une matiere qui soit contraire soit aux viceux, soit aux preceptes de Dieu ou de l'Eglise> 52 , 

On hesite a le dire ici, tellement la chose va de soi: une semblable definition de la 
part de la Supreme Autorite no fait quo sanctionner une opinion de plus on plus partagee, 
depuis le XVII' siècle surtout. 

Si rien n'est a reprendre des discussions et contestations qui conduisirent a 1'enonce 
de ces principes, il reste qu'il faut user do discernement pour juger do leur portee pratique 
et les mettre quotidiennement en eeuvre. A les durcir un peu, on en arrive a trop simplifier 
les chosen et a opprimer les consciences , it les solliciter, on en viendrait trop facilement 
a excuser tous les manquements, ou peu s'en faut. 

Nos Regles empruntent maints de leurs preceptes aux Lois divines et ecclesiastiques : il 

"' Les plus beaux de ces textes ont ete reunis sous le titre « Fidelite a la Regularite> dans Spiritualite 
Lasallienne, textes, Ligel, 1952, aux pages 153 et suivantes. 

C'est pour leur repondre que saint Bernard ccrivit alors le traite Dc pr'cepto et dispensatione: selon 
lui, les prescriptions de la Regle de saint Benoit sont de vrais preceptes et obligent sous peine de peche. 

'Norma secundum quas S. C. EE. et RR. procedere solet in approbandis novis Instinuis votorurn simplicium. 
Rom, 1901. On y lit sous le n°  320: Exprimatur in Constitutionihu.s eas per se non obligare sub reatu cu/pa'; 
minime tamen a culpa excusari posse sororem, qua' Constitutiones transgrederetur ex contemptu, vel in materia 
qua' contraria esset sive votis, sine pra'ceptis Dei vel Ecclesice. Ces normes elles-mCmes avertissent par ailleurs 
que si elles s'adressent expressement aux religieuses, elles entendent Bien que tout cc qui est dit a leer sujet 
doive valoir — sauf evidence contraire — pour les religieux: Ea outetn qua' de ipsis dicuntur, chant religiosis 
viris applicantur. Op. cit., p. 3; not. 1. — Sans done legiferer ni pour les Ordres, ni pour les Congregations 
dont les Constitutions sont déjà approuvees. la S. C. EE. et RR. ne  laisse pas de porter ici une declaration qui 
atteindra, en fait, presque toutes les Societes religieuses. On trouvera on tres bon expose de la teneur de ces 
Norma' dans BA'ITANDIER: Guide canonique pour les constitutions des Instituts a viceux.simples... Paris. Gabalda, 
3' edit. et  les suivantes. On ne perdra pas de vue non plus que depuis 1921, it y a a tenir compte, non seulement 
de certaines dispositions du nouveau Code. main aussi des modifications apportees par Ics nouvelles Norma' 
secundum quas S. C'. de Religiosis in novis religiosis Congregationibus approhandis procedere solet, in Acta 
Apostolica' Sedis, XIII, 312-319. 
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est admis par tons aujourd'hui 	it etait admis par beaucoup des le XVII` siècle — que, 
dans cc cas, elles n'ajoutent rien a la force obligatoire du precepte qu'elles s'incorporent. 
Flies se l'approprient, pour le preciser parfois, toujours pour nous inviter a y etre plus 
particulierement fideles : elles ne le doublent pas d'une nouvelle obligation `'. S'il nous 
est demande de « ne parler d'aucun des Freres, ni de ceux qui auront ete dans l'Institut, 
ni d'aucune autre personne, si ce n'est pour en dire du biers» ", rien en cela ne pretend 
exceder la matiere du precepte du Decalogue. Mais evidemment, cc point de Regle nous 
oblige comme le precepte divin lui-meme, et, facilement, notre medisance serait moins 
excusable apres ce rappel circonstancie : nos Freres, ceux qui ont ete les notres etant plus 
exposes a faire 1'objet de nos paroles malveillantes... 

Si tel point de Regle ne fait que preciser une obligation votale, it oblige evidemment 
sous peine de faute, non a raison de son insertion dans les Regles, mais du seul fait qu'il 
rappelle une obligation contractee par la Profession religieuse. <Les Freres n'emprunteront 
rien de personne... ni ne preteront rien a personne... >> `' dit l'un de nos textes: les deux 
defenses ne sont pas nouvelles, elles etaient portees des 1'emission du voeu de pauvrete, 
et la Regle n'entend pas y ajouter une nouvelle prohibition. 

Enfin, plus d'un point de Regle reproduit des dispositions du Code de Droit canonique 
ou de Constitutions et Decrets apostoliques: les Regles obligent alors comme ces prescrip-
tions elles-memes. Generalement, lc legislatcur aura cu l'intention d'obliger sous peine 
de faute, voire sous peine de peche grave, a moins qu'il n'entende agir <par maniere de 
conseil» ou « edicter une loi purement penale» . On le voit, it ne sera pas toujours aise 
de determiner la nature et 1'etendue de telles obligations... <II est severement interdit a 
tous les superieurs religieux d'induire n'importe comment lours inferieurs a leur faire des 
ouvertures de conscience... >> '' : cc texte nest pas notre et tout le monde snit qu'il nous 
est impose par le code, lequel 1'a repris en le reduisant a ses dispositions essentielles, au 
decret Quemadmodum. 

Ainsi donc, et de par leur objet meme, bien des articles de nos Regles empruntent 
en dehors d'elles lour force obligatoire. Qu'on veuille bien mesurer 1'importance de cette 
observation toute simple: cet emprunt fait par le legislateur n'a nullement un caractere 
exhaustif. S'il n'entend pas — sauf indications explicitement contraires — introduire une 

1` < Ces prescriptions obligent de ]a meme maniere que les preceptes auxquels elles empruntent, sans que 
la Regle ajoute une nouvelle obligation, comme le voudraient certains; de sorte que celui qui ne les observe 
pas ne commet pas deux peches, un contre le precepte de Dieu ou de l'Eglise, et un autre contre la Regle, 
mais un seul peche seulement. Le legislateur religieux n'incorpore pas a sa Regle de telles prescriptions avec 
l'intention d'imposcr une nouvelle obligation, mais a la seule fin de les remettre en memoire et de les recomman-
der». — Ainsi d'apres SANCHEZ: Opus morale in Decalogi prtecepta, lib. 6; cap. 4; n. 6; Lugduni. 1621. — 
Le P. Tomas Sanchez, jesuite, moralists, ne a Cordoue en 1550, mort a Grenade en 1610, fut maitre des novices, 
puis professeur de morale et de droit canon. Ses opinions moder6cs lui ont valu les invectives de Pascal dans 
quatre des Provinciales. L'Opus morale... est une edition posthume qui peut done contenir, non seulement la 
pensee du maitre, mais aussi des opinions de ses editeurs. 

Regles communes.... 1947 ; VI, 5. 
"Id.. XIX, 4. 

Id., V. 10. — L'insertion dans la Bulle d'approbation d'un certain nombre d'articles de nos Regles, ne 
modific pas la force obligatoire de ceux-ci ; pas plus quc le decret de la Sacree Congregation des Religieux, en 
date du 24 mars 1947 ne modifie la force obligatoire de la Regle en son entier. Par ces actes officiels, le Saint-
Siege nous accorde ou nous confirme le privilege d'exister sous telles normes qu'il approuve et dont it se reserve 
desormais l'interpretation authentique en meme temps quc le droit d'apporter ou d'autoriser des modifications 
qui pourraient etre necessaires ou opportunes. 



372 	 FRERE MAURICL ET LES ORIGINES DE L'INSTITUT 

nouvelle obligation, it ne pretend surtout pas dispenser des preceptes de droit divin ou 
ecclesiastique laisses en dchors de son oeuvre. Le livre des Regles ne peut contenir le code 
complet de nos obligations: Freres des Ecoles chretiennes, nous ne sommes dispenses a 
aucun titre des devoirs qui incombent a tous les religieux, a tous les fideles, a tous les 
hommes. Et c'est rejoindre tres expresssement Ia pensee maitresse de saint Jean-Baptiste 
de La Salle que de songer plus precisement ici a ces grands devoirs de la charite dont les 
Regles ne dispensent jamais. Mais c'est dire Cgalement le souci avec lequel it nous faut 
rester attentifs a ces exigences posees par les Regles au nom de ces autorites imprescriptibles 
que sort pour nous la loi de Dieu et la loi de 1'Eglise. 

La violation d'un point de Regle qui n'emprunte son objet a aucune autre norme 
preceptive, peut, par ailleurs, comporter la malice de la faute venielle, voire cello de la 
faute grave, a raison des circonstances qui accompagnent cc manquement: mais, it faut le 
noter ici encore, dans ce cas, ce n'est pas proprement la force obligatoire des Regles qui 
entraine ]a faute morale, c'est bien plutot Ie jeu de causes extrinseques. Et les auteurs de 
citer, en ordre principal, l'affection desordonnee qui peut etre an principe de la violation, 
le scandale qui peut en resulter et le mepris dont elle peut etre la manifestation cherchee. 

11 va de soi que l'existence de la Regle peut ajouter a la malice d'un acte de paresse: 
mais le paresseux qui consent a sa passion est d'abord coupable independamment de la 
prescription reguliere. Celle-ci ne sera, le plus souvent, que ('occasion de Ia faute. La 
cloche sonne le lever ; la Regle prevoit qu'il faut obeir an son de cloche ; le religieux qui 
s'attarde paresseusement sera difficilement excuse de faute venielle, mais cette faute pro-
vient du mouvement de paresse auquel it a cede, non de la force obligatoire de la prescrip-
tion rCguliere qu'il n'a pas accomplie. Et tout de memo que de justes raisons pouvaient 
le dispenser, le mobile deregle qui 1'a retenu ne peut 1'exempter de faute ". 

Souvent, faut-il le redire, si la transgression est «volontaire et injustifiee> , elle trouve-
ra de ]a sorte son explication dans le mouvement accepte d'une passion non maitrisee : 
acceptation que la Regle aurait du rendre plus difficile par le rappel insistant de l'ideal 
de perfection, par la sollicitation a bien et mieux faire qu'elle repete en chacun de ses arti-
cles 

Dans la vie religieuse, pas plus qu'ailleurs, on ne peut excuser du scandale: si done, 
la violation d'une prescription reguliere devait scandaliser, elle constituerait, cela va de 
soi, une faute plus ou moins grave. Sans etre de ces <faibles» que tout maledifie et qui 
ne savent rien excuser chez autrui, it faut savoir mesurer toute la portee d'un mauvais 
exemple, et se rendre compte du tort considerable qu'il pent causer. Mais, une nouvelle 
fois, la malice de tels actes leur vient, en ordre principal, sinon exclusif, non de la force 
obligatoire du point de Regle viole, mais du scandale dont ce manquement est l'occasion. 

Sans forcer la pens€e, ne peut-on reprendre ici — mutatis mutandis — 1'argumentation de saint Paul : 
<Qu'est-ce a dire? Que Ia loi est pechc? A Dieu nc plaisc! Sculement, je n'ai connu le peche que par la loi. 
Et de fait, j'aurais ignore la convoitise si Ia Ioi n'avait dit: to ne convoiteras pas! Mais, saisissant l'occasion, le 
peche par le moyen du precepte produisit en moi toute espece de convoitise... Il s'est trouve quo Ie precepte 
fait pour la vie me conduisit a Ia mort. Car tc pcchc saisit l'occasion, et, utilisant Ie precepte, me seduisit et 
par son moyen me tua» . Rom. VII. 7-11: traduction franpaise de Stanislas LYONNE F, S. J. dans La sainte Bible, 
de Jerusalem. 

Et c'est bien cc qui permet au saint Fondateur de presenter les Regles comme une aide precieuse entre 
toutes dans l'obscrvation des commandements. et  en gdneral, dans la lutte contre la tentation et lc pechd. Sc 
reporter au paragraphe 4 de la presentc etude; pp. 362 et suivantes. 



5 	 POUR UNE MEILLEURE LECTURE DE NOS REGLES COMMUNES 	 373 

On pourrait en dire autant d'une violation qui procederait d'un mepris formel de 
l'autorite ou de la Regle elle-mcme : le plus malaise serait probablement de preciser ce 
qu'il faut entendre par « mepris formel >> ". Mais it reste bien entendu que ce mepris est 
une faute, independamment de Ia violation par quoi it s'exteriorise. Et quand ils envisagent 
le cas d'une telle infraction, tous les auteurs — depuis saint Thomas — sont bien d'accord 
pour ne pas attribuer le caractere peccamineux au manquement considers comme tel: 
cette malice lui vient des circonstances, et, notamment ici, de l'intention perverse. 

On le voit, les quelques observations faites jusqu'a present n'abordent pas le vrai 
probleme de l'obligation des Regles comme telles ; elles ne font que desencombrer le 
champ et centrer l'objectif. Tout au moins, eviteront-elles certaines simplifications fort dan-
gereuses. 

Limitons-nous donc desormais a n'envisager que les textes reguliers qui n'empruntent a 
aucune autre source du droit; limitons-nous aussi ei ne parler que de violations pures et simples, 
abstraction faite des circonstances qui pourraient les accompagner et les alterer... II reste que, 
proprement et specifiquement, les Regles obligent en quelque maniere. Qu'il s'agisse pour 
nous de one chanter, ni porter le surplis, ni faire aucune fonction Bans 1'eglise >>,  << de faire la 
recreation et la promenade tous ensemble >>, ode nous mettre a genoux pour adorer Dieu dans 
toutes les places de la maison ou nous entrons> , ode nous avertir charitablement de nos de-
fauts les uns apres les autres en presence du F. Directeur un jour de chaque semaine > 00, ou 
de toute autre prescription ou prohibition portees par nos Regles en vertu de ]cur seule autori-
te, tous, nous nous sentons lies, tous nous savons que de notre fidelite a de telles observances 
dependront pour une bonne part, et notre saintete personnelle, et le maintien de notre Institut 
dans la droite ligne a lui tracee par notre saint Legislateur. Et, depuis des siecles, dans l'Eglise, 
des religieux de tous ordres ont pense comme nous, et leur fidele attention a garder, vivante 
en son esprit, et souvent jusque dans sa lettre, la Regle conque pour eux par leur fondateur, 
les maintient, les sanctifie et feconde leur action. 

Tres generalement, I'on distinguera parmi ces Regles. celles qui sont formulees ode 
maniere directive>> et celles qui sont formulces ode maniere preceptive» . 

Les premieres sollicitent une disposition habituelle de la volonte : « les Freres s'appli-
queront et sur toute chose a se rendre parfaitement obeissants... > . Cet article ne pretend 
pas etendre une prescription ferme a certains actes determines; it demande une attention, 
it insiste sur une maniere vertueuse de se disposer a l'obeissance en acte. Il ne serait done 
viols que par une negligence habituelle 12 . 

' Tous les auteurs qui s'y sont essayes doivent a saint Thomas, Ih-Il2e qu. 186, a. 9. — Le Petit Traits 
de 1'Etat religieux a 1'usage des Freres des Ecoles chretietmes. Procure generate, 1950, aux pages 101 a 104 ou 
it touche ces questions. reserve on bon paragraphe a la definition « pratique>> de ce mepris formel (p. 103, n° 
134, 1). — On ne trouvera probablement aucune etude meilleure que cellc proposee Bans Commentarium pro 
Religiosis..., Roma;, 1936 (XVII). pp. 286-297; 1937 (XVII), pp. 45-53, 107-119: De transgressione ex contemptu 
obligationum religiosarum. Le developpement donne d cette etude, permet a son auteur to P. Antonius PEINADOR, 
C. M. F.. d'etudier, non seulement les circonstances de I'acte isole do la violation. mais aussi tout le contexte 
des dispositions habituelles Bans lequel it s'inscrit. C'est cc qu'il ne faudrait jamais negliger do faire, si l'on avait 
a juger, in concreto, telle infraction. Mais les limites imposees a notre article ne nous permettent pas d'etendre 
a cc point I'examen des donnees du probleme. 

"' Regles communes..., ms. 1705, pp. 3, 9, 12 et 14. Ces points de Regles — to premier avec une tres 
legere modification toutefois — ont toujours ete maintenus, of c'est pourquoi nous avons prefers les citer d'apres 
le plus ancien manuscrit. 

Regles communes.... 1947 ; XXI, 1. 
= Ainsi scion CREUSEN: Religieux et Religieuses, 4' edit., 1930: pp. 201-202. 
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Bien d'autres Regles sons plus formes et plus precises: el/es prennent la fortne du 
precepte, sans en avoir toute ]a portce. C'est de telles Regles qu'il sera question desormais. 

Une premiere question s'cst posce a leur sujet, dont la reponse ne fut pas toujours 
certaine, dont la solution en tout cas est loin d'avoir ete uniforme: de telles prescriptions 
obligent-elles ou non sous peine de pcche ? 

Le legislateu 1' peat avoir marque son intention a cet egard ; et, dans cc cas, la reponse 
est ferme, immediatement. C'est ainsi que les statuts de telle Congregation Cistercienne 
declarent : <<Les preceptes de la Regle de saint Benoit obligent sous peine de peche ve- 
niel < 	de leur cote, les Freres Precheurs, en leur second Chapitre general de Paris, 
tenterent de reduire tous les doutes qui s'etaient poses par cette affirmation qu'ils incorpo-
raient au prologue de leurs Constitutions: <<Nous voulons et declarons que nos Constitutions 
ne nous obligent pas jusqu'a la faute, mail settlement a subir la peine, si ce n'est en 
matiere prescrite par ailleurs ou a raison du me'pris qui accompagnerait ]a violation> (' ; 
pareillement, touter les Congregations rccentes introduisent dans leur texte legislatif le 
paragraphe déjà cite des Norma': «Les Constitutions n'obligent point par elles-memes 
sous peine de peche... » "b 

Mats le plus son vent, le legislateur n'aura point formule son intention d'obliger sous 
peine de peche on non: et la tradition de l'Ordre ou de la Congregation temoignera en 
faveur de l'une ou de 1'autre. Le Directoire spirituel des Cisterciens reformes, par exemple, 
s'exprime ainsi: « La Regle de saint Benoit nous oblige sous peine de peche veniel, parce 
que saint Bernard, 1'abbe de Rance, nos Chapitres generaux, et les plus illustres commenta-
teurs ont cree une tradition dans ce sens> 

Nous l'avons signale en commencant, le redactcur de notre chapitre XVI n'a pas cru 
opportun de preciser theologiquement sa position: it prefere attirer l'attention du religieux 
sur 1'excellence meme des Reg/es plutot que de la retenir sur le probleme de Ia gravite 
de leur transgression. La regularite nous y est presentee comme le <premier moyen de 
sanctification>>, et cc titre se trouve amplement justifie par la suite: <<Principal secours 
pour l'observation des commandements ; principal appui contre les tentations; moyen 

Jusqu'au XVI° siècle, Ic lcgislateur ne fut jamais le fondateur lui-meme. Saint Ignace de Loyola est le 
premier fondateur d'Ordre qui ait donne sa pensee formelle a cc sujet: <<hors le vu qui lie expressement la 
Compagnie an Souverain Pontife pro ternpore, et les trois autres essentiels de pauvrete, chastetc ct obeissance, 
aucune Constitution, Declaration, ni Regles (titteralement: ordres de maniere de vivre) ne peuvent obliger sous 
peine de p8che mortel ni veniel. Si ce nest que le Superieur commande an nom de Notre-Seigneur Jesus-Christ 
ou en vertu de t'obdissance... » (Traduit d'apres « Institutunz Societatis Jesu, Constitutiones, pars 6, cap. V<<,  
Romm. 1869, I, p. 90). — La plupart du temps, des declarations du Saint-Siege (pour la regle franciscaine, par 
exemple, celles de Clement V. 6 mai 1312) ou des Chapitres gCneraux preciserent la portee obligatoire des 
Regles ou Constitutions. 

Statuta Congregationis Augiensis S. Ordinis Cisterciensis, dist. 4; cap. III. n. 78. 
Volumus et declaramus ut Constitutiones nostrae non obligent nos ad culpam sed ad pammm, nisi propter 

prwceptum vet contemptum. Monumenta Ordinis Prcedicatorum Historica, t. Ill. Acta Capltttlorum Generalium, 
vol. I. 8. 

BATTANDIER, op. cit., en donne quatre exemples, tous anterieurs aux Norma? elles-memes. Les Constitu-
tions des Scours des Ecoles chretiennes de la Misericorde, II partie, chap. IV, s'expriment ainsi : <<Les Constitutions 
n'obtigent point par cllcs-memes sous peine de peche, excepte en ce qui regarde la matiCre des veeux, des loin 
divines ou ecclesiastiques ou quand leur transgression causerait un grave scandale ou proviendrait d'un mepris 
formel» . 

h' Directoire spirituel..., sect. 111, chap. V. 203. Les references de cette note et des notes 64 et 65 ci-
dessus sont donnees d'apres MAZON, op. cit. 
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particulier d'obtenir les graces de Dieu> 61, ]'observation des Regles est done une defense 
privilegiee contre le peche, une maniere certaine de garder la grace de Dieu, d'assurer 
son salut et de croitre en saintete. 

Le Recueil s'exprimc de facon fort semblablc quand it fait connaitre les raisons qui 
engagent a la fidelite aux Reg/es: premier moyen de sanctification, titre a obtenir les 
graces de Dieu, voie excellente pour avancer dans Ia perfection, les Regles sont tout cela 
et assument, de Ia sorte, un role unique dans I'economie salvifique des Ames religieuses. 

Peut-titre pourrions-nous, un instant, nourrir 1'espoir de decouvrir quelque nouvelle 
precision dans ces memes <Reflexions que les Freres peuvent faire sur les moyens de 
devenir interieurs,>? Les deux premiers paragraphes de ce chapitre s'intitulent: «Il faut 
s'eloigner des moindres peches veniels, quoiqu'ils paraissent petits >> ; « it faut ne pas faire 
tant soit peu volontairement ]a moindre chose qui deplaise a Dieu>> ". Le premier titre 
se confirme de trois raisons dont l'unc ou l'autre semble esquisser une contrepartie des 
avantages de la « fidelite aux Regles» . Toutefois, si 1'on etend la comparaison aux arguments 
developpes sous le second titre — et ou it est question quatre fois sur cinq d'imperfections 
— on ne peut se defendre du sentiment qu'il serait bien difficile d'assimiler ]'infraction a 
la Regle, <<au moindre peche veniel» plutot qu'a <la moindre chose qui deplaise a Dieu» 70 . 

Visiblement d'ailleurs, I'auteur de ces considerations ne se preoccupait nullement — comme 
nous serions tentcs de le faire — de retrouver ici un principe de classification qui permit 
d'identifier le manquement a la Regle, soit a la faute venielle, soit a l'imperfection: et 
bien plus qu'a definir ]a nature de I'une ou de I'autre, it s'attache a les montrer toutes 
deux comme des obstacles a la libre action de la grace, comme des invites au relachement. 
L'infraction a la Regle est cela, tres certainement aussi, encore qu'il nous soil impossible, 
a ]'aide de ces seuls textes, de nuancer notre jugement. 

Jusqu'a mieux informe, nous croyons done devoir reconnaftre que le saint Fondateur 
n'a pas eu !'intention de nous laisser un avis formel en ces matieres. Serait-il presomptucux 
de croire qu'implicitement it faisait siens les enseignements des moralistes, les principes 
directeurs laisses par d'autres legislateurs, ses devanciers, ou ses contemporains? Si l'unani-
mite n'etait pas faite entre les Docteurs, it n'en reste pas moms qu'au XVII`' siècle, une 
opinion déjà pouvait se presenter comme la plus probable. Par nul autre que le P. Tomas 
Sanchez peut-ctre, elle n'avait ete definie avec autant de precision et de rigueur logique. 
A la question: « Le religieux est-il tenu sous peine de faute mortelle ou venielle d'observer 
tout ce que contiennent les Regles de sa religions', l'auteur repond par les distinctions qui 
nous ont conduits nous-memes jusqu'a cc point de notre etude. Quand it en vient ensuite 
a parler de ]'obligation specifique de la Regle, it examine le cas douteux qui est le notre, 
celui ou le legislateur n'a pas temoigne de sa volonte d'obliger ou non sous peine de faute. 
I1 propose, pour resoudre le doute, d'appliquer les normes prevues par Clement V au 

^^ 

 

Regles communes..., 1947; XVI, 2. 
Recueil, 1711, n°  2, pp. 108-110; 1902, pp. 103-104. 
Peut-on faire etat de ce texte des «Avis aux Freres en charge <: «... regardant la transgression d'une 

regle, quoique petite en apparence et le moindre defaut, comme capables d'apporter un tres grand desordre 
dans une communaute, si ion n'y apporte un prompt remede. I1 suffit qu'unc faute deplaise it Dieu et nous 
prive de quelques-unes de ses graces pour qu'on doive titre persuade qu'elle n'est pas un petit mal»? (Cite dans 
Spiritua&te Lasallienne, p. 155). — On pencherait alors it reconnaitre ici ]'intention de ne pas confondre la 
transgression dont it s'agit avec la faute venielle. 
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sujet de la Regle franciscaine: 1'enonce du prccepte lui-meme, par les termes prescriptifs 
dont it fait usage — nous enjoignons, nous ordonnons, nous interdisons, ou au contraire, 
nous conseillons, nous croyons opportun, nous exhortons — doit permettre de reconnaitre 
chez son auteur la volontc dc tier les consciences ou celle de n'imposer aucune obligation 
sous peine de faute ". Avec la meme precision, mais une nettete plus grande encore dans 
1'appreciation de la qualite de 1'infraction, le P. Rodrigo de Arriaga montre comment la 
Regle peut tres Bien obliger en quelque maniere sans qu'il y ait necessairement faute 
venielle a l'enfreindre : et it conclut en enseignant que, par lui-meme, le manquement a 
la Regle constitue une imperfection ". 

Saint Francois de Sales et saint Vincent de Paul ne parlaient pas autrement quand 
ils se preoccupaient do definir pour leurs religieuses et leurs pretres la nature de l'obligation 
qui les liaient a l'accomplissement de leurs devoirs reguliers. <<Nulle regle oblige a peche 
— disait Ic fondateur des Filles de la Charite et des Lazaristes — si la substance de l'acte 
de la contravention n'est de soi peche, ou n'y intervient mepris, mauvais exemple ou 
desobdissance, lorsque la chose est ordonnee en vertu de la sainte obeissance» ". 

Quand ils dditeront une premiere fois nos Regles communes, nos lointains devanciers 
de 1726 feront leur cette maniere de voir, sanctionnee alors par le credit des meilleures 
autorites : « Quoique les Regles des Freres des Ecoles chretiennes — ecriront-ils — n'obligent 
pas sous peine de peche, sinon lorsqu'elles touchent les veeux, it est cependant difficile 
d'en violer un point sans offenser Dieu en quelque chose, parce que, selon saint Thomas, 
c'est ordinairement ou par negligence, ou par lachete, ou par le peu d'affection que l'on 
a pour sa perfection: ou en se laissant aller a quelque passion dereglee, comme a I'impa-
tience, a une demangeaison de parler, ou a quelque autre affection provenant d'un esprit 
peu mortifie ; ou meme quand par un mepris formel on se laisse aller a cette faute, qui 
pour lors n'est pas legere, mais grieve et mortelle, comme dit saint Thomas, et avec lui 
tous les autres docteurs; parce que. disent-ils, un religieux traitant ainsi indignement sa 
Regle, contrevient directement a la promesse qu'il a faite par sa Profession, de mener une 
vie reguliere, qui consiste dans l'entier assujettissement a sa Reg/e» ". 

" SANCHEZ Tomas: Op. cit., lib. 6; cap. IV, 1, cite. comme lc suivant, par MAZON, op. cit. 
ARRIAGA Rodrigo, S. J.. ne a Logrono en 1592, mort a Prague en 1667: professeur de theologie 

dogmatique it I'Universite de Prague, in Disputationes Theologicce; Tractatus de legibus, disp. 16; sect. 3, no 4, 
Lugduni, 1647. LANCICto, VASOUEZ, CASTRO PALAO, a la meme epoque, partagent la meme opinion. 

" Lettre 495, a Jacques Tholard, 13 novcmbrc 1640, dans Correspondance, entretiens et documents, tone 
11, p. 136. Dans lc meme ouvrage, on retrouvera des directives semblables en IX, 316; X, 42, 51, 99-100, 108, 
110-112: XII, 337 et 428. — Dans une Declaration de l'obligation des Regles, saint Francois de Sales s'exprimc 
ainsi: <Ces Regles et Constitutions n'obligent aucunement d'elles-mcmcs sous peine d'aucun peche ni mortel ni 
veniel, mais sont seulement donnees pour la direction et conduite de la Congregation. Mais pourtant, si quelque 
Sur les violait volontairement, dcstinement, avec scandale on par mepris, elle commettrait sans doute une 
grande offense...» (Euvres de saint Francois de Sales.... Annecy, tome XXV, p. 421: ces consignes sont reprises 
et developpees Bans les Constitutions definitives, tome XXV, 120-121. 

" Regles et Constitutions de l'Institut des Freres des Ecoles chretiennes, approuvees par Notre Saint-Pere 
Ie Pape Benoist XIII. a Rouen, de I'imprimerie d'Antoine le Prevost, MDCCXXVI, preface, p. 6. 

Cette preface est-elle l'(cuvre des capitulants de 1725? Et, Bans cc cas, n'ont-ils fait que rendre compte 
ici dune tradition déjà etablie dans la Congregation? — C'est tres douteux, it tout Ie moins: bien qu'ils se 
soicnt donne mission de revoir le texte des Regles, ces capitulants auront remis, sans doute, it une personnalite 
du dehors, le soin de rediger ces pages toutes d'hommage it ('excellence de ces memes Regles et d'exhortation 
a les observer religieusement. (Pour se rendre compte de cc travail precis de revision des Regles, se reporter it 
Considerations sur l'edition des Regles communes de 1901, F. M@moire-Achille, 1939; Archives, Maison Genera-
lice.) 
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La tongue preface a laquelle appartient ce passage un peu confus, sera reproduite 
en tete de toutes les editions de nos Regles au cours des XVIIIL' et XIX` siecles, elle ne 
sera supprimee qu'en 1901, et c'est-a-dire I'annee meme ou les Norm publiees par Ia 
Sacree Congregation des Eveques et Reguliers prescrivaient d'introduire une declaration 
equivalente dans les Constitutions des Congregations religieuses desormais soumises a son 
approbation. En fait, cette permanence du passage cite, en tete de nos Regles communes 
pendant pres de deux siecles, suffit a etablir, chez nous, one tradition dans le sens preconise 
depuis par le document du Saint-Siege. Dans sa circulaire du 6 janvier 1916, le T. H. F. 
Imier reprenait a son compte les mcmes precisions: «En general et sauf exceptions determi-
nees, nos Regles n'obligent pas sous peine de peche. Ce qu'il faut excepter ce sont les 
prescriptions relatives aux vceux, puisque, par leur nature, les voeux impliquent une obliga-
tion de conscience... >> Et le memo texte analyse ensuite les cas de transgressions provenant 
d'une affection dereglee, ou occasionnant quelque scandale, pour conclure daps le meme 
sens que la preface de 1726 ". 

Avec bien d'autres, saint Jean-Baptiste de La Salle ne dut-il pas conger que cette 
volonte de perfection dont temoigne leur presence dans la vie religieuse, devait etre pour 
ses disciples un lien plus fort que celui d'une obligation sous peine de faute, ou de quelque 
chatiment prevu par la Regle? Et celui-la que seule retiendrait la crainte de la faute ou 
de la peine, pourrait-il vraiment etre convie a cette pratique d'une regularite parfaite, 
dont notre saint voulait qu'elle fit un mouvement d'amour, un temoignage de charite ? 

Mais la question reste posee : si de telles Regles n'obligent pas sous peine de peche, 
a quel titre peuvent-elles obliger? — Des reponses diverses ont ete donnees, et plus d'une, 
apres avoir retenu plus ou moins longtemps l'attention des juristes, se trouve discretement 
survivre encore, bien qu'elle ne paraisse pas apporter de solution vraiment satisfaisante. 

D'aucuns ont voulu considerer les Regles comme des lois purement penales. Le reli-
gieux ne serait pas oblige en conscience d'observer les Regles. Les transgressant, i1 devrait 
accomplir la peine prevue par la Regle elle-meme ou celle que le superieur lui imposerait: 
cc faisant, it aurait satisfait a toute l'obligation de la Regle " — II faut reconnaitre que 
plus d'une fois la formulation meme de certaines defenses portees par des textes anciens 
conduisait a envisager un certain nombre d'article des Regles sous cet aspect du precepte 
purement penal. Mats toute la Regle ne peut se reduire a cela. Et s'il est vrai que le 
Superieur peut punir toute violation exterieure de la Regle — une violation purement 
materielle elle-meme " — it s'en faut que le religieux qui ferait fi de l'observance quitte 

D'autre part, et depuis 1705 a tout le moins, nos Freres entendaient lire, chaque annee, durant ]a retraite, 
le traite de L'Obligation des Regles, dans Rodriguez. «A 1 heure on recitera les Litanies de saint Joseph puis 
on fera une lecture publique de Rodriguez de l'observation des Regles» (Regles communes.... ms. 1705, p. 83). 
Et nous savons tour qu'une telle disposition — clargic par Ics tcxtes de 1718 et do 1726 — s'est maintenue dans 
le dernier chapitre de nos Regles jusqu'en 1947. Or, dans cc sixieme traite de Ia troisieme partie de sa Pratique 
de la perfection chretienne. le P. Alphonse Rodriguez consacre un chapitre — le troisi8me — a rappeler l'enseigne-
ment de saint Ignace en ces maticres (ut supra). Sans doute n'y est-il question que de l'obligation imposee par 
Ics Constitutions de la Compagnie de Jesus. Mais le fait d'imposer la lecture publique de ces pages on nos 
retraites, temoigne clairement d'un desir de nulls voir transposer au sujct des notres, lcs principes enonces a 
partir de celles-la. Et c'est cc meme enseignement que retiendra to passage cite de la preface de 1726. 

Crrculaires instructives et administratives, no 199 pp. 60 et suivantes. 
C'est l'opinion retenue, par exemple, dans Pie MOTHON, Traite sur l'Etat religieux. Desclee de Brouwer, 

Paris, 1922, pp. 84-85, texte et note. 
"Car la penitence n'a pas seulement pour but l'amendement du coupable et l'expiation de sa faute, mais 

d'abord la reparation du droit lese. 
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a accomplir de bon gre les penitences imposees ait de la sorte rempli toute l'obligation 
que lui imposaient ses Regles. 

D'autres ont voulu voir dans toute infraction aux Regles un manquement au viceu 
d'obeissance : en emettant ce veeu, le religieux se serait astreint — implicitement tout au 
moins — a observer ses Regles, de telle sorte que celles-ci tireraient toute leur force 
preceptive de celui-la. — Formellement, les Normce de la Sacree Congregation des Eveques 
et Reguliers recusent tout bien-fonde a cette maniere de presenter 1'obligation des Regles: 
<il serait inexact de dire, ainsi s'expriment-elles, que les Constitutions dussent etre obser-
vees en vertu du voeu, de telle sorte que la religieuse pecherait contre le vu d'obeissance 
chaque fois qu'elle agirait contrairement a quelque point des Constitutions> 71 . 

Plusieurs verraient volontiers dans la profession religieuse tin engagement en forme de 
quasi-contrat: le nouveau profes, par le fait meme de sa profession, contracterait l'obliga-
tion d'observer les Regles d'une societe qui, de son cote, promettrait de fournir a son 
nouveau membre tout ce que requiert son nouvel etat. — Saint Thomas et Bien d'autres 
n'acceptent pas cette manicre de voir: si les voeux dc religion doivent titre gardes « selon 
la Regle a', it ne s'ensuit nullement que la Regle entiere — dont bien des points restent 
en dehors de la matiere des veeux — emprunte ses modalites precises d'obliger au lien 
cree par la profession religieuse 

Ces essais de solution ecartes, nous comprendrons mieux peut-titre le bien-fonde de 
1'opinion professee déjà par Arriaga, retenue aujourd'hui comme plus probable par les 
auteurs qui se sont le plus longuement arretes a etudier cette question: Les Regles, 
enseignent-ils, obligent sous peine d'imperfection positive. II s'agit bien, evidemment, de 
cette obligation des Regles preceptives, comme teller; independamment done des circons-
tances et des mobiles qui peuvent vicier par ailleurs l'infraction. 

Sans avoir a reprendre ici cc qui a ete dit pour preciser cette notion de l'imperfection 
— de l'imperfection positive en particulier `° — qu'il nous soit permis de souligner combien 
souvent, dans leurs etudes, theologiens et moralistes ont retenu comme l'un des exemples 
les plus nets d'imperfection, l'acte du religieux qui transgresse sa Regle, sans raison 
suffisante, comme sans intention de desobeir ou de maledifier. Et cc cas, faut-it le dire, 
ne manquera pas d'être tres frequent... 

Gardons-nous done de « durcir» le principe au point de lui faire dire que, pratique-
ment, il est impossible d'enfreindre une Regle sans commettre une faute venielle. C'est 
1a une maniere de generaliser que I'on ne trouve pas chez nos auteurs; c'est 1a une maniere 
d'affirmer qui contredit cette sentence que nous lisions dans les Normce, qui s'inscrivit 
avant cela et se retrouve aujourd'hui encore dans tous les traites: <<Par elles-memes, les 
Regles n'obligent pas sous peine de peche... » Si les mots ont un sens, il ne peut titre 

Non exacte diceretur, Constitutiones Instituti observandas esse vi voti, ita tit soror peccet contra votum 
obedientice quotiescumque agit contra aliquod punctum Constitutionwn. Norrnce..., 1901, no 133. 

file qui profitetur regularn, non vovet servare omnia puce scent in regula; sed vovet regularem vitam (II., 
II", qu. 189; a. 9). — Obligatio servandi regulam prudenter a Codice exprimitur, ita tit potius vita secundum 
regular quam directa regular observatio dicatur debita, commentent Vermeersch et Creusen a propos du canon 
593 (Epitome luris Canonici, ed. Septima. 1949; 1, p. 563). On voit combien la redaction de Particle du Code 
reste tributaire de cette maniere prudente de juger de 1'obligation des Regles. 

"' A titre d'exemple, citons la Sacra' Theologies Summa des professeurs espagnols de la Societe de Jesus, 
B. A. C., Madrid, 1952, tome I1, pp. 878 et suivantes. Une note de ]a page 879 donnera quelque idee des tres 
nombreuses productions recentes sur cette question. 
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question de laisser entendre, tout aussitot apres avoir souscrit a cette decision de l'Eglise, 
qu'en fait, elle est depourvuc do portcc pratiquc, nos infractions ayant toujours, par 
quelque cote, la malice de la faute venielle. 

Loin de nous la pensee de minimiser tant soit peu l'obligation de nos Regles ; encore 
moins songeons-nous a considerer a la legere les effets de 1'imperfection. Le saint Fondateur 
emploie, pour nous en parler, des mots si graves et si bien pesos 8!!  Mais it ne peut etre 
question non plus de her des fardeaux pour le plaisir d'accabler les Ames... 

Dieu Lui-meme, quand Il nous fait connaitre sa volonte sainte, n'entend pas toujours 
nous commander. S'il est des preceptes qui s'imposent a nous sous peine de faute grave, 
d'autres ne nous sont imposes que sous peine de faute legere : c'est que l'imperatif divin 
peut revetir, dans le premier cas, un caractere d'absolu qu'il ne prend pas dans le second. 
Et de meme qu'Il commande, Dieu peut inviter de facon plus ou moins pressante: cc 
qu'II offre, c'est encore une occasion d'accomplir plus parfaitement sa volonte divine, 
mais I1 se refuse a le presenter de maniere preceptive. Et c'est pourquoi it n'y aura pas 
faute venielle, mais seulement imperfection a se derober a cette sollicitation de Dieu. 
Imperfection qu'il faut regretter certes, mais qui ne va pas jusqu'a enlever toute sa bonte 
a l'acte pose. 

La Regle me demande <de marcher posement... sans me presser considerablement, 
a moins que quelque necessite m'y oblige» 82 : it importe, en premier lieu, que je donne 
aux mots leur juste valeur. <<Se presser considerablement» implique un vrai manque de 
retenue ; et, tout de suite, le texte prevoit que telle necessite peut neanmoins m'y obliger. 
Non seulement done la necessite m'excuse, mais elle continue a faire loi: bien des actes 
de devouement ou d'obeissance pourront de la sorte vouloir que je me presse, meme 
considerablement. Mais, me voici bien libre de mes mouvements: le point de Regle prend 
pour moi toute sa valeur d'obligation. L'enfreindre alors, est, en soi, une imperfection 
positive: je n'agis pas aussi parfaitement que je devrais ; je me prive surement de quelque 
grace: je risque de me trouver plus faible en face de mes multiples devoirs. Si he mobile 
qui me fait agir, ou telles circonstances qui accompagnent mon action, se trouvent etre 
vicies, je me rends coupabie de faute, et celle-ci pourrait meme, exceptionnellement, 
revetir la malice du peche grave 83 . 

Dans Pair vif du matin, et pour achever de me reveiller, je prends le pas de course 
dans une allee du jardin: je pose un acte bon; cet acte, je puis l'offrir a Dieu ; mais, a 
cause de la Regle, cet acte n'a pas toute la perfection qu'il devrait avoir: it serait plus 
parfait, pour moi — toutes chosen egales d'ailleurs — de garder une demarche posee, aux 
termes memes de l'article qui me precise mon devoir sur cc point. 

Un acte indifferent — marcher moms precipitamment — est done devenu, pour moi, 
un acte meilleur: et c'est la Regle et elle seule qui est cause de cc changement. De telles 
prescriptions ne sont done pas sans effet: et, s'il est vrai qu'elles n'obligent pas par elles-
memes sous peine de faute, it reste qu'elles multiplient prodigieusement pour moi les 
occasions de mieux faire. C'est en quoi, precisement, le precepte regulier differe du simple 

Recueil, 1711, n° 2, pp. 108-110: 1902, pp. 104-105. 
"= Regles communes..., 1947: XXIII, 11. 

Si un tel acte devenait, par exemple, le temoignage dune veritable revolte contre l'autorite, par mepris 

formel de celle-ci. 
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conseil: celui-ci laisserait tel quel l'acte conseille, dont la valeur en soi ne beneficierait 
done d'aucune plus-value. Tout au contraire, la Regle ne cesse de changer pour moi en 
temoignages d'amour genereux, en occasions de plus grand merite aussi, les actions les 
plus indifferentes dont se peuplent mes journees. Du coup de cloche du lever, jusqu'a 
1'heure de la retraite, les moindres de mes actes deviennent done, pour moi, autant de 
moyens d'affiner ma sensibilite aux sollicitations de la grace, autant de manieres de preferer 
Dieu! 

Et c'est bien ici que tres certainement, nous retrouvons intacte la pensee du saint 
Fondateur. S'il refuserait peut-etre de nous suivre dans le dedale du cheminement qui 
nous ramene a lui, c'est que d'instinct, de toute la surete de son sens des valeurs divines, 
it avait compris combien vaine resterait cette estimation du prix et du poids de nos efforts, 
si toute notre vie n'etait d'abord soulevee par ce grand elan dune docilite genereuse aux 
exigences de l'amour parfait. Le fondement, le soutien de notre regularite, cc n'est pas 
le lien d'une obligation sous peine de faute ou de chatiment, c'est bien plutot la volonte 
de tendre, <avant toutes choses, a aimer» >'. 

7. Regles et Pratiques de Cornmunaute. 

Aux termes memes du chapitre que nous etudions, il ne nous est pas loisible de 
restreindre notre devoir de regularite a la seule observation des regles : trop explicitement 
il nous est rappele que notre estime doit aller regalement aux « pratiques de notre Insti-
tut» 15, Ia volonte de Dieu nous etant marquee par les unes tout aussi bien que par les 
autres >`. D'ailleurs, la regularite 	nommement designee jusqu'a six fois par notre texte 
— se definit dans le Recueil comme une attention « a observer les Regles et les pratiques 
de communaute, de la maniere, scion Fordre et dans le temps qui est prescrit> >'. 

Manifestement, les seules regles n'epuisent pas tout l'objet de l'observance. II ne 
peut done etre sujet d'etonnement de constater combien souvent, quand il nous parle de 
nos obligations, notre legislateur recourt a 1'emploi d'expressions qui tentent d'elargir la 
portee du vocable usuel. Dans les Lettres et les Meditations toutefois, l'emploi du seul 
terme « regles» 11  est moms rare ""; ailleurs, il se retrouve plus facilement associe dans les 
locutions bivalentes: <regles et resolutions» , <regles et exercises» , « regles et conduite» , 

II est souhaitable que la formation spirituelle des novices et des jeunes professes soit sereine, centree 
sur I'amour interieur, appuyce sur la grace. Certes Ia fidelite a la loi ecrite, constitutions et coutumier, est le 
critere de la vraie charite et c'est a ['intelligence et ['amour de cette loi que la formation doit aboutir. Au point 
de depart cependant, it ne faut pas que l'insertion trop brusque dans les regles exterieures absorbe et paralyse 
le mouvement de fame vers Dieu. Une explication nette de ,I'obligation de charite» (et non pas generalement 
sous peine de peche) des Constitutions et des Regles permet d'etablir 1'etroite connexion cntre <la loi interieure» 
d'amour que le Saint-Esprit grave Bans les curs et ses expressions officiellement sanctionnees dans les textes 
legislatifs». — Tcxte du rapport donne le 12 septcmbrc 1952 au Congres International des Superieures generales, 
in Revue ties Cornmunautes Retigieuses, novembre-decembre 1952, p. 196. 

" Regles communes, ms. 1718, p. 38 ; 1947, p. 39. art. 4. 
Regles communes, ms. 1718, pp. 38-39: 1947, p. 39. art. 5. 
Recueil... 1711, n° 2, p. 159: 1902, p. 159. 
Ou encore , Regle»: ainsi dans. Lettres, 34, 35, 42; Meditations, 73, 111; 92, II: 142, III; 151, III. 

`v Vingt-neuf fois dans les Lettres; dix-huit fois dans les Meditations. 
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regles et pratiques» ou d'autres semblables "'. Deux fois au moins, dans les Meditations, 
ce dernier binome apparait en des passages plus significatifs: «Cesser d'avoir l'amour des 
Regles et pratiques de la Communaute, c'est en venir tres tot a s'en degouter et a ne les 
observer qu'avec peine> 91 ; <<ne pas flechir le genou devant Baal, c'est rester en garde 
contre ]'esprit du monde et observer, autant qu'il est en nous, les Regles et pratiques de 
notre Communaute» 

Regles, Recueil et Meditations connaissent aussi, assez frequemment, 1'emploi du 
monome « Pratiques» dans des acceptions diverses qu'il nest pas toujours tres commode 
de preciser y'. Fort heureusement, plus d'une fois, to vocable s'accompagne d'un determina-
tif ou s'inscrit dans un contexte qui ne permet plus le doute: en tels endroits, it prendra 
le sons plus particulier de pratique d'une vertu 9', en tels autres, plus nombreux, it ne 
pourra que se referer a l'observance reguliere, revetant ici ou la des significations plus 
precises encore. 

C'est a prendre conscience de ces dernieres determinations que nous voudrions nous 
attarder quelque pen: it ne peut certes, nous laisser indifferents de maintenir l'equivoque 
sur une expression qui participe de trop pres a la formulation meme des exigences posees 
par notre chapitre XVI en matiere de regularite ". 

Dans I'etude des differentes « Fidelites» , le Recueil place immediatement apres la 
«Fidelite aux Regles. - et done, avant meme la « Fidelitc a l'obeissance> - la «Fidelite 
aux pratiques de communaute» '~'. Pourtant, a ne lire que les deux alineas qui apportent 
les raisons de notre engagement vis-a-vis de ces <petites choses> , on aurait peut-etre 
]'impression qu'il ne s'agit, en Somme, que de grouper de facon commode sous ce titre, 
des points secondaires d'observance, non retenus par les Regles. Nous croyons qu'il y 
aurait, a reduire ainsi la signification des termes, une double erreur: une premiere qui 
opposerait « pratiques» et legislation ecrite, une seconde qui ne leur laisserait qu'un visage 
de dispositions accessoires et presque facultatives. 

Mais voici qui pourrait tout de suite nous detromper. Dans une lettre a Gabriel 
Drolin, le saint Fondateur ecrit : a On m'a mande que vous aviez voulu titre tonsure. 

Ainsi dans: Lettres, 32; Recueil, 1711, n° 2, pp. 125, 153 (2); 1902, pp. 121, 145, 146; Meditations, 
69, IT: 71, III : 72, 1; 126, 111; 155, II. 

Med.. 12, 111. 

i,1ed., 77, III. 
"Pour ne citer que les Regles communes, contentons-nous de signaler: «Il ne sera jamais permis a aucun 

Frere d'avoir des pratiques de piete particulieres,, (c. 4. a. 9) ; «chacun des Freres regardera cette pratique - 
avertir le Frere Directeur de quelque dcfaut considerable constate chez un confrere - comme un devoir 
indispensable >> (c. 5, a. 9): oils mettront leur premier et principal soin a apprendre a leurs ecoliers... les maximes 
et pratiques que Notre-Seigneur nous a laissees Bans le saint Evangile (c. 7, a. 3). Voir aussi plusieurs autres 
emplois du substantif ou d'une forme verbale correspondante aux endroits suivants: c. 4, titre; c. 5, id. ; c. 7, 
a. 2 et 13: c. 14, a. 6; c. 15, a. 14: c. 23, a. I: c. 26, a. 3. Les r€ferences sont donn@es  d'apres la derniere 
edition de nos Regles Communes (1947), mais tous les textes auxquels nous renvoyons figurent déjà Bans le 
manuscrit de 1718. 

Ainsi dans le Recueil: «pratique du Bien» (1711, n° 2, p. 153; 1902, p. 146); ,pratiques de penitence» 
(1711, n° 2, p. 169; 1902, p. 168); « pratiques spirituelles dont se sont servis les saints>> (1711. n° 2, p. 63; 
1902, p. 56); «pratiques qu'on doit inspirer aux enfants pour les faire entrer dans ]'esprit du christianisme» 
(1711, n° 2, p. 69; 1902, pp. 62-63) : et Bien d'autres. 

°` De la suite de notre etude, nous ecartons done tous les textes qui font usage du terme apratique» en 
des acceptions manifestement etrangCres au domaine de Ia regularite. 

Recueil, 1711, n° 2, p. 117; 1902, p. 112. Cette interpolation souligne surement la force du lien qui 
rattache les opratiques» aux « regles». 
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Marquez-moi ce qui en est. Vous savez bien que cela est contraire aux pratiques de notre 
Communaute» `". De toute evidence, le Maitre renvoyait ici son disciple au texte du 
chapitre par lequel s'ouvrait — des avant cette epoque — le livre des Regles Communes: 

Its ne pourront ctre pretres, ni pretendre a 1'etat ecclesiastique, ni meme chanter, ni 
porter le surplis, ni faire aucune fonction Bans 1'eglise> >. Sans doute, ce paragraphe ne 
fait-il pas mention explicite de la collation de la tonsure; mais it ne saurait etre plus formel 
quant a l'interdiction de tout ce qui achemine ou apparente a Ia clericature, puisqu'il 
entend proscrire les fonctions meme accessibles aux non-tonsures . 

Des prescriptions déjà transcrites dans les Regles et qu'on ne pourrait, sans discerne-
ment, rabaisser a la dimension de preceptes secondaires, peuvent donc se cacher sous 
1'appellation imprecise de e pratiques de Communaute». Et de ce fait, deux citations des 
Regles communes peuvent egalement temoigner. C'est d'abord cc texte — aujourd'hui 
supprime 10  — du chapitre de l'Obeissance, qui prevoyait clue nos Freres pourraient 
«copier des cantiques spirituels, des regles et pratiques de l'Institut, d'arithmetique, de 
catechisme, et tout ce qui peut etre d'usage dans la Communaute» `°'. Les « regles et 
pratiques' semblent bicn recevoir ici deux ou meme trois determinations successives, mais 
it ne parait pas douteux clue le complement <<de l'Institut' convienne tout d'abord aux 
unes et aux autres. Des <pratiques» tout comme les <regles> faisaient donc l'objet d'exer-
cices de retranscription, le partitif n'excluant nullement d'ailleurs l'existence d'un certain 
nombre de « pratiques» non codifiees. 

Il y a plus: notre chapitre <<de  la regularite» nous invite a ne chercher aucune 
exclusion entre ' regles>> et « pratiques> . N'y lisons-nous pas, des le premier paragraphe: 
«la regularite n'est etablie dans les Communautes clue pour donner a ceux qui y sont de 
la facilite a observer avec exactitude les Commandements de Dieu et la plupart des regles 
sont des pratiques qui y ont rapport>> 'Z? Ainsi donc, bien des points d'observance nous 
dictent des modalites precises de nous conformer a tels ou tels preceptes divins: ces 
aregles» sont donc bien des <<pratiques> , des manieres vecues de traduire Bans le concret 
de nos existences de Freres des Ecoles chretiennes, les enseignements offerts a tous par 

y' Lettres, 28: 12 mai 1710. 
Regles Communes, ms. 1705, p. 3. 

9v Le second point de la Meditation du 31 dccembre est suggestif lui aussi: « Vous devez aussi garder 
exactement le silence Bans les rues, et, scion votre Regle, y dire le chapelet afin de ne point titre distraits par 
les objets qui se presentent deviant vos yeux. et  d'y titre occupes de la presence de Dieu. La patience et le 
silence surtout vous sont egalement necessaires. lorsqu'on vous dit quelques injures ou quelque chose qui est 
capable de vous faire de la peine. Avez-vows et8 fideles a routes ces pratiques pendant cette annee ?...» — Les 
pratiqucs dont it est ici question sent biers, en ordre principal, sinon exclusif, des manieres de faire imposees 
par les Regles. Med. 92, II. Cfr. aussi : Med. 13, II; 39, II: 89, I; 127, I. 

" Ce texte figurait encore dans ('edition de 1923. 
°' Le ms. de 1705 ne connait pas cet article; nous le citons done d'apres le ms. de 1718, p. 46. L'edition 

de 1726 introduit la particule odc> avant les mots <<tout cc qui pent titre d'usage dans la Communaute». Ainsi 
libelld, le texte est reproduit par les editions successives et jusqu'en 1835. L'edition de 1852 Cent: 0... des 
Cantiques spirituels, des Regles et Pratiques de l'Institut, de l'Arithmdtique, du Catechisme, et de tout cc qui 
peut titre d'usage dans Ia CommunautC>. Le texte de 1901 ne revient qu'en partie a celui de 1718, puisqu'il 
maintient ,de I'Arithmetique, du Catechisme... ». Sommes-nous plus pres de la lecture primitive en faisant des 
trois termes ,Institut, Arithmetique et Catechisme» des determinatifs de <<regles et pratiques>>? On admettra 
peut-titre plus volontiers Ia version suivante: « Regles et pratiques de l'Institut,>, orCgles d'arithmetique» , <prati-
ques de catechisme». 

"" Regles Communes, ms. 1718, p. 37: 1947, p. 37, art. 1. 
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la loi de Dieu. Et c'est bien parce qu'en telles formules se retrouvent a Ia fois le concept 
de regle et de pratique, qu'en telles de ses Lettres ou de ses Meditations, le saint Fondateur 
peut parler expressement de <pratiques regulieresa 1113 . 

Nousnecroyonspaspouraittant que «regles> etepratiques»soientde parfaits synonyrnes 
dans les textes attribues a saint Jean-Baptiste de La Salle. Lorsquc, dans le Memoire sur l'Habit, 
it affirme: <<La stabilite dans les pratiques, usages et points de regle, parait un des principaux 
soutiens d'une communautc» `°', it n'entend surement pas se repeter inutilement. <<Usages» 
et a pratiques» seront done generalement choses distinctes ; ni les uns, ni les autres ne peuvent 
d'ailleurs s'identifier aux <regles> . Celles-ci peuvent enoncer des principes: elles sont alors 
irreductibles a de simples pratiques: les usages peuvent etre codifies, mais le plus souvent, its 
ne seront transmis que par l'information orate ou I'exemple vecu. 

Ces quelques observations posees, et sans pouvoir nous arreter davantage, nous vou-
drions suggerer ici les quelques elements d'une solution qui parait s'esquisser au cours d'un 
examen plus attentif des nombreux endroits ou nos textes font usage des termes discutes. Et 
tout d'abord, it semble hors de doute que le vocable « regles a lui-meme, ne revet pas toujours 
strictement la meme signification: s'il fait souvent figure de collectif indetermine, designant 
alors 1'ensemble assez large des prescriptions en maticre d'observance, it prend aussi le sens 
pluriel tres precis de « points» ou <<articles» du livre des Regles Communes 

1111  Ainsi dans Lettres, 119: « ... le tout neanmoins scion l'ordre et les pratiques regulicres de votre Communau-
te» ; Med. 131, III: <<(saint Germain) y conduisit ses Freres avec une ferveuret un zele infatigable; ce qui faisait qu'il 
etait leur modele dans toutes les pratiques regulieres... 

"" Cite par GUIBER'r, Histoire de saint Jean-Baptiste de La Salle, p. 190. Ainsi s'exprimait, a la meme epoque, 
Ic traducteur de Rodriguez. en ce chapitre quc notre Saint faisait lire a nos premiers Freres en chacune do leurs 
retraites annuelles: « Que sous ceux qui entreront dans la Compagnie, se proposent d'observer entierement 
toutes les Constitutions, toutes les Regles et toutes les Pratiques qu'on y observe ; et qu'avec la misericorde de 
Dieu its s'attachent de tout leur ccxur et de toutes leurs forces a les observer parfaitement>> (Pratique de la 
perfection chretienne et religieuse, du R. P. Alphonse Rodriguez, de la Compagnie de Jesus, traduite de 1'espagnol 
par M. I'abbe Regnier des Marais, de 1'Academie Francaise. Paris, chez Scbastien Mabre-Cramoisy, 1689; 
troisicmc et derniere partie, p. 384). Ce texte traduit unc phrase de saint Ignace ou ion chercherait vainement 
l'equivalent du mot ,pratiques» . L'Institutum Societatis Jesu. le retient sous la forme « Constitutiones, Dcclaratio-
nes vet ordinem ullum vivendi» ou, ailleurs, sous le terme generique de « Ordinationes>>. (Cf. Inst. Soc. Jesu, 
1869, vol. I, p. 90: et vol. II. Index Generalis, p. 80). Dans ses Reglements generaux, Rance emploie lui aussi, 
et assez frequemment. Ic mot « pratiques» : > ces instructions, ces Regles, ces pratiques» ; <quelques regles et 
pratiques generales» ; ales reglements et toutes les pratiques» (Reglements generaux pour I'abhave N.-D. de la 
Trappe. par le R. P. Dom Armand-Jean Bouthillier de Rance... Paris, Muguet, 1701 ; Avertissement, et pp. 
58, 77, 78 et ailleurs). Dans le meme ouvrage. p. 103, on lira ce passage caracteristique: ><L'affaiblissement de 
Ia regularite commence d'ordinaire par la negligence de certaines pratiques qu'on estime peu considerables, et 
par la liberte qu'on se donne de se dispenser de quelqucs coutumes utiles sous ce mauvais pretexte qu'elles ne 
sont pas importantes. On a juge cette pratique des proclamations si necessaire pour maintenir le bon ordre, 
qu'on croit pouvoir la nommer le soutien et le nerf de toute la discipline reguliere dune Communaute monasti-
que... » . Dans une explication de la Regle de saint Augustin, ces mots tout aussi proches de nos textes: << nous 
ne devons accuser ni la corruption des temps comme trop grande, ni Ic defaut de notre sante comme trop 
mauvaise, ni les pratiques de la Regle comme trop austeres> (La Regle de saint Augustin, expliquec par le 
venerable D Hugues de S.-Victor, traduction. Paris, Desprez, 1691, p. 69).  

<<...  etudiez-vous sur toutes choses a avoir une entierc soumission et a bien observer vos Regles, car 
c'est en cela particulierement que vous accomplirez la volonte de Dieu-. Lettres. 1. 28 janvicr 1711. I1 s'agit 
Bien du collectif indctermine. — « Gardez-vows de trapper les ecoliers de Ia main. Vous savez hien que c'est 
Line chose defendue par les Regles>>. Lettres, 9; 26 juin 1706. Le destinataire de cette lettre est invite a se 
souvenir de ces quelques lignes du chapitre ><de la maniere dont les Freres doivent se comporter dans les 
ecoles» : >< Its prendront tres particulierement garde de ne jamais toucher ni trapper aucun ecolier, de la main, 
ni du pied, et de ne les pas rebuter ni pousser rudement>> (Regles, ms. 1705, p. 34). Etudiant [a signification 
precise du vocable Regulce dans son explication du canon 489, le Rev"'c P. Larraona fait remarquer que ces 
deux acceptions du mot sont assez frequentes dans les textes de certains Ordres ou Congregations (Commentarium 
pro Religiosis, IV, 1923, pp. 134-139). 
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En second lieu, les expressions a regles et exercices> , <regles et conduite a, <regles 
et pratiques» ne sont jamais a prendre comme de parfaits binomes : jamais les termer 
ainsi associes ne pretendent s'exclure Fun l'autre, le premier recouvrant toujours, en partie 
plus ou moins large, 1'extension du second 10`'. 

Ensuite, et sans qu'il soft necessaire d'y insister, notons que plus dune fois, d'evi-
dence, le contexte accuse, chez 1'ecrivain, l'intention de ne pas vouloir restreindre a leur 
sens rigoureusement precis, ni l'un ni 1'autre des deux substantifs de 1'expression 

Enfin, le terme e pratique» designera souvent tel article des Regles; mais, dans ce cas, 
it voudra souligner le caractere moins constitutif des normes auxquelles it s'applique. I1 peut 
aussi, exceptionnellement, s'entendre de tels ou tels usages universellement connus, non 
couverts par 1'autorite des Regles, mais transmis, presque toujours, par d'autres textes-
temoins 100 

On s'en rend compte, nous inclinerions volontiers a voir Bans nos n pratiques de 
Communaute» 1'ensemble des dispositions d'un Coutumier, ce dernier terme etant pris 
dans toute I'acception que lui donne la tradition monastique, et non dans celle beaucoup 
plus restreinte que nous avons pris ]'habitude de lui accorder 

""' Dans des textes comme le suivant, par exemple: <,Faites en sorte que vos principales vertus soient la 
fermete et Ia fidelite dans la pratique du Bien, et particulicrement a l'egard de vos Regles et de vos exercices» 
(Recueil, n° 2, 1711, p. 153; 1902, p. 146). Retire aussi, cette Med. 72, I ; : <, La premiere chose qu'on doit faire 
quand on est entre dans une Communaute.., c'est de bien apprendre a faire oraison... ; la seconde chose est 
de s'etudicr surtout a s'y rendre Bien regulier... it y en a peu dans les Communautes, qui s'acquittent exactement 
de cc double devoir...». 

'"' C'est ainsi que la Meditation pour la fete de Notre-Dame des Neiges n'hesite pas a dormer comme 
etant ode Regle dans notre Institut» les pratiques suivantes: <<10  Ne passer aucun jour sans reciter le chapelet, 
le dire toujours en marchant dans les rues: 2° Celebrer toutes les Fetes de la Tres Sainte Vierge avec une 
grande solcnnite; 3° Nous decouvrir avec inclination toutes les fois qu'on la nomme ou que nous passons devant 
son image... etc.» Med. 151, 1II. On voit comment le vocable « Regle» couvre ici, non seulement des prescriptions 
rcgulieres, mais s'etend a des preceptes ou conseils demeures toujours strangers aux Regles, mcme tres largement 
entendues. 

La Regle du Frere Directeur dime Maison de l'Institut ecrit dans cc sens: « Il (le Frere Directeur) ne 
se reglera dans la pratique que sur ce qui est ccrit, et sur les ordres du Frere Superieur de I'Institut... II 
n'introduira aucune pratique dans ]a Maison, sous pretexte memo de piece, sans ordre expres et par ecrit du 
Frere Superieur de l'Institut qui ne le donnera qu'apres avoir examine la chose et Ics suites qu'elle peut avoir...» 
ms. 1718, Archives Maison Generalice. — On voit de plus jusqu'a quel point «pratiques,, et ,traditions orales» 
pouvaient s'exclure! — On notera toutefois cet autre texte de la memc Regle: oil fera cas de manquer ou de 
voir manquer a un petit point de regularitc en quelque chose, voulant que Ia volonte do Dieu qui lui est marquee 
par les regles et par les usages de l'Institut soit executee exactement, pleinement et enti6rement, tant par soi 
que par les autres dont Ia conduitc lui est confiee» (id.). Le terme <<usages> pourrait paraitre moins ferme que 
celui de « pratiques». It nest d'ailleurs que tres exceptionnellement employe. Trois des Circulaires instructives 
et administratives doivent etre examinees a cc meme sujet : n° 199, du 6 janvier 1916: n° 225, du 6 janvier 1921; 
n° 321, du 24 mai 1947. Seule, la seconde essaye de preciscr la portee du mot ,pratiques» ; les deux autres 
emploient indifferemment le mot <<regles» et Ie mot opratiqueso pour designer des matieres d'observance. La 
circulaire 225 est beaucoup plus prudente : que I'on se reporte surtout aux pp. 20-21 ; puis, 38-41. On y lira 
entre autres: <la fidelite aux pratiques de Communaute consiste dans l'accomplissement integral de toutes les 
prescriptions particulieres edictees par les divers chapitres de la Regle» (p. 20) ; « les pratiques de Communaute, 
sent, le plus souvent, des prescriptions regulieres, parfois des usages traditionnels, qui precisent. fixent tons les 
details de notre vie religieuse o (p. 38). Cette affirmation nest pas justifiee par les textcs ; elle se precise dans 
un certain nombre d'exemples dont plusieurs ne sent peut-etre pas assez Bien delimites. 

00  Souvent, il aura precede la redaction de la RC>gle ou des Constitutions; it rend compte en tout cas de 
la veritable portee des textes constitutifs a la lumiere des interpretations vecues par les temoins de la fondation. 
Pour dormer leur vrai sens aux constitutions laissees par saint Dominique, par exemple, il est indispensable de 
recourir an Libellus de principiis Ordinis Prcedicatorum, de Jourdain de Saxe. 
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En fait, nos plus anciens textes separaient plus nettement Constitutions et Coutumier. 
Materiellement, nous avons maintenu, jusqu'en leur derniere edition, l'habitude de separer 
les chapitres XXIV et suivants de nos Regles Communes, en les reunissant encore sous 
le titre primitif de Regles qui regardent le bon ordre et la bonne conduite de I'Institut 10 . 

En realite pourtant, cette distinction ne nous apparait plus gucre ; et tout aussi uniment, 
nous allons aux chapitres des « Exercices journaliers> . Le manuscrit de 1705 isolait mieux 
ces derniers que, d'ailleurs, la « Pratique du Reglement journalier» gardait pour son compte 
dans une description beaucoup plus minutieusement detaillee encore 

Faut-il rappeler ici I'anciennete de cc tout premier tcmoin de la vie reguliere aux 
origines de notre Institut? "'. Ainsi qu'il en avait ete, avant lui, pour tant d'autres peres 
du monachisme et de la vie religieuse, notre saint Instituteur ne se hate pas de legifcrer 13 :  

un simple modus vivendi, une simple nomenclature des usages suivis par la Communaute 
des Ecoles chretiennes, telles se presentent les parties les plus anciennes de cette o Prati-
que> , veritable « Coutumier» dont le seul souci est de transmettre et de generaliser des 

manieres de faire>> bien plutot que de fournir des enonces de principes. 
Les Regles de 1705 se terminent sur plusieurs chapitres qui doivent beaucoup a la 

Pratique» '". Les Regles de 1718 reprendront aux deux textes precedents, non seulement 
la matiere — et souvent la lettre — de leurs six derniers chapitres '°: elles elaboreront 
des chapitres entiers — tels les dixieme et vingt-troisieme — a partir des donnees fournies 
par notre plus ancien Coutumier "<. Et de la sorte, se confondent definitivement ces deux 

"" Ainsi dans l'edition de 1947, p. 58, avant le chapitre <Des Malades> ; exactement comme it en etait 
dans le ms. de 1705 et dans le ms. de 1718, p. 58. 

A titre d'exemple, ces premieres lignes du texte: <<On se teve en tout temps a 4 heures et demie. Celui 
qui sonne pour le lever doit se lever lorsque lc reveil sonne un quart d'hcure au plus tard avant la demie. II 
Bonne la cloche au dernier timbre de i'horloge, a 4 heures et demie precisement. Ensuite, it va (rapper aux 
portes des dortoirs et dit en frappant: << Vive Jesus dans nos « cmurs ! » et on repond dans les dortoirs: <<A 
jamais!» C'est lc signal de la communaute. ,,  

"' Dans la copie de 1713 — la seule que nous possedions — apparaissent nettement, et en bon nombre, 
des parties primitives, dont la redaction memo indique one origine contemporaine des debuts de la Congregation. 

"' Selon une chronologie tres probable, saint Benoit redige sa Regle vers 540; it y a plus de trente-cinq 
ans qu'il la vit, entoure de disciples instruits de ses exemples; le texte qu'il laissera d'ailleurs, garde les traces 
d'additions importantes et de remaniements assez nombreux. — Saint Bruno. quant a lui, se defendit toujours 
d'ecrire aucune Regle. all se contenta de former ses disciples a Ia vie solitaire par ses conseils et ses exemples. 
imitant en cela Notre-Seigneur qui lui non plus n'ecrivit ricn, se bornait uniquement a enseigner et a agir. Ses 
exemples etaient, en effet, pour ses compagnons une regle vivante et les usages adoptes des Ie principe par la 
petite communaute sous la direction de son fondateur se transmirent seulement par la tradition orale, pendant 
quarante-trois ans aux nouveaux membres qui vinrent s'y ajouter par la suite <' (Diet. Droit Canonique; art. 

Chartreux (Regle des)> , col. 634). 
' Ce sont les chapitres <Exercices journaliers des maisons d'ecole» : <Exercices particuliers des dimanches 

et fetes pour les maisons d'ecole» ; <<Exercices particuliers des jours de conges pour les maisons d'ecole> . Regles, 
ms. 1705, aux pp. 61, 67, 71. Ce sont les Regles de 1705 qui empruntent a la « Pratique» et non le contraire. 
Cf. RIGAULT, Histoire generale. tome 1. pp. 523-524. 

Outre les trois chapitres mentionnes dans la note prccedente, cc sont ceux qui portent les n°s 30, 31 
et 32, et traitent respectivement <Des exercices journaliers de certains jours de l'annee» , « Du reglement 
journalier pour Ie temps des vacances» et de la « Regle pour le temps de la retraite commune» . Regles, ms. 
1718, pp. 72 a 109. 

1" Tandis que d'autres — tel celui des corrections — renverront a la Conduite des ecoles. <Lorsqu'il sera 
necessaire quc les Freres punissent quelque 6colier, cc a quoi ils auront alors plus d'egard sera de la faire avec 
une grande moderation et presence d'esprit et avec les conditions qui sont prescrites Bans la Conduite de.s 
Ecoles... < (Regles, ms. 1718, p. 16). «Les jeunes Freres qui n'auront pas atteint l'age de vingt et un ans seront 
exacts a observer, touchant la correction des verges ou du martinet, cc qui leur est present dans la deuxieme 
partie de Ia Conduite des Ecoles, art. 5 du chapitre VII, <Des corrections» , aussi bien que les Freres qui auront 
cet age et qui n'auront pas encore fait 1'ecole pendant un an» (id., p. 17). 
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sources de nos Regles Communes, dont Bien des pages comprendront a la fois, des constitu-
tions et des codifications de coutumes, autrement dit, des <regles> et « pratiques». 

Il nous parait meme, qu'en ordre principal, c'est la conscience qu'il avait de cet etat 
de chose, qui fait repeter si souvent a saint Jean-Baptiste de La Salle, quand it envisage 
pour nous, 1'etendue du precepte de la regularite, des expressions qui veulent ajouter, a 
la mention des normes proprement dites, celle des modalites scion lesquelles les regles 
elles-memes doivent titre pratiquees dans la Communaute. 

Qu'on nous pardonne de descendre au detail concret. Dans le manuscrit de 1705, 
notre chapitre odes exercices d'humiliations et de mortifications... >> s'ouvre sur ces deux 
articles: <<Il n'y aura aucune mortification corporelle qui soit de regle dans cet Institut. 
On y retiendra cependant la pratique qui y a toujours ete observee de faire abstinence 
de viande les samedis depuis Noel jusqu'a la Purification>> "'. Voila bien, et une constitu-
tion, et une pratique; un principe de portee generale, et une disposition transitoire, ne 
devant atteindre que des moments determines de la vie reguliere. Au lens traditionnel 
des mots, le premier article est un point de regle, le second, une directive de coutumier : 
tous deux ont d'ailleurs meme force obligatoire. Mais le premier marque une prise de 
position singulierement arretee : aux termes de cette regle, le Frere des Ecoles chretiennes 
ne sera soumis a aucune des mortifications corporelles qui faisaient alors le renom de 
l'abbaye Notre-Dame de la Trappe! Austere autant que les plus grands penitents de son 
siècle, tres prudemment, quand it legifere, saint Jean-Baptiste de La Salle n'ecoute plus 
que cette surnaturelle discretion, paternellement tournee vers le souci du faible  '>. Si les 
exemples qu'il nous a laisses, si les exhortations du Recueil et de certaines Meditations 
gardent leur pleine valeur de stimulants aux asceses genereuses, la loi de saintete qu'il 
nous propose dans les Regles s'abstient deliberement de nous commander cet heroIsme L9. 

Mansuetude qui est Bien 1'une des caracteristiques de notre legislation ; trait de 
physionomie qui nous marque et nous distingue parmi tant d'autres formes de vie reguliere. 

Autrement reduite apparait la portee du second article, rappelant l'obligation d'absti-
nence etendue aux quelques samedis de la quarantaine allant de Noel a la Purification. 
Le legislateur n'engage ici son autorite que pour sanctionner une coutume precedemment 
etablie. La <<Pratique du Reglement journalier>> en fait foi, en ces samedis, <<on ne mange 
point de viande dans la Communaute, quoique cela soit permis dans plusieurs dioceses» 120 . 

Tres certainement, quand it juxtapose « regles» et «pratiques», c'est a des successions 
d'articles de ce genre que doit penser le saint Fondateur ; elles sont loin d'être exception-
nelles '21. Elles permettent, au surplus, de rendre compte d'un fait capital dont nous 
voudrions, a present, souligner l'importance. 

Regles, ms. 1705, p. 13. 
"" Il se souvenait, sans doute, de cette regle donnee par saint Benoit a l'abbe du monastere: « Qu'il 

temp8re tellement toutes choses, que les forts desirent faire davantage et que les faibles ne se derobent pas» . 
Regula, c. LXI V . 

"' Surtout. cette restriction formulee au debut d'un chapitre qui nous propose «des exercices d'humiliations 
et de mortifications» devient une maniere particulierement forte de reaffirmer le primat de la mortification de 
I'esprit. 

Ainsi s'acheve le paragraphe ayant pour titre ><Naissance de Notre-Seigneur». Pratique.... p. 25. 
"' Dans le chapitre 11 : professer tin tres profond respect pour la sainte Ecriture, c'est une regle; porter 

toujours sur soi le Nouveau Testament, ne passer aucun jour sans en faire quelque lecture, ce sont deux pratiques. 
Dans le chapitre XVI: preferer les Regles et pratiques de I'Institut a toutes autres, c'est une r8gle; fermer 

les porter sans bruit, quitter tout an premier son de cloche, cc sont des pratiques. 
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Si des e pratiques de Communaute» se trouvent de la sorte, et groupees dans les derniers 
chapitres du livre des Regles, et dissetninees en bien d'autres endroits de celui-ci ''1, on dolt 
s'etonner moins de constater les nombreux changements de detail qu'ont du subir, au 
cours de deux siecles et demi, les rediges de notre code qui s'en etaient constitues les 
temoins. Des dispositions de telle nature ne peuvent participer a l'immuable. Le pretendre 
equivaudrait a croire a l'immobilite de l'histoire humaine: ce serait, somme toute, nier 
l'un des aspects les plus manifestes de 1'evolution des societes et de leurs institutions. 

De tout temps, les legislateurs religieux s'en sont rendu compte 12', de tout temps 
aussi, des organismes ont ete prevus - abbatiat, chapitres locaux, provinciaux ou generaux 
— dont l'un des roles etait precisement de prendre en consideration les circonstances de 
lieux ou d'epoques qui pouvaient imposer des adaptations '''. De la sorte — mais en 
dehors des textes primitifs le plus souvent — s'etaboraient, au rythme periodique de ces 
assemblees legislatives, des recueils de canons ou arrctes capitulaires, destines a se substi-
tuer pratiquement a certaines prescriptions regulieres devenues inapplicables en leur teneur 
primitive '23. Souvent aussi, a l'occasion des Chapitres ou meme en toute autre epoque, 
le Saint-Siege intervenait, confirmant ou infirmant des privileges, imposant parfois telles 
obligations '26. On l'imagine sans peine, au cours des siecles, la legislation d'un Ordre 

Nous ne croyons pas devoir noes interesser specialement ici a ces deux chapitres: «Des habits des 
Frcres de cet Institut>> et <<De la nourriture des Freres de cet Institut>> places a la suite de Ia <<Regle du Frerc 
Directeur dune maison de l institut>> (ms. 1718). C'est qu'ils resterent toujours en dehors des Regles Communes, 
pour titre, dans la suite, retranscrits dans les Regles do Gottvernement. 

°' Saint Benoit. par exemple, quand it ecrit: <<...  cependant, nous tenons a dire que si quelqu'un ne goute 
pas cette distribution des psaumes, it en adopte une autre qu'il jugera meilleure. Qu'il soit bien entendu toutefois 
que Ie psautier de cent cinquante psaumes sera recite integralement chaque semaine << (c. XVIII) ; > arrive-t-il 
que les Freres aient travaille plus qua l'ordinaire l'abb6 pourra, s'il le juge opportun, ajouter encore quelque 
chose (au menu quotidien) pourvu qu'on evite tout exces» (c. XXXIX) ; <<si la situation du lieu, ou le travail, 
ou I'ardeur de fete demande davantage (quant a la boisson), le superieur en decidera>> (c. XL) ; << a  l'abbe de 
moderer toutcs choses et de les disposer de telle sorte que les times se sauvent et que les Freres accomplissent 
leur tache sans motif legitime de murmure» (c. XLI) ; <<pour les habits a dormer aux Freres, on aura egard aux 
conditions et au climat des lieux qu'ils habitent» (c. LV), etc. 

Dans la Congregation fondee par saint Pachome, deux chapitres gcneraux etaient celebres chaque 
annee, l'un a Paques, l'autre a la date du 13 aout. — Les chapitres generaux tels que nous les connaissons 
aujourd'hui, sont d'origine clunisienne, puis cistercienne. Le IV' Concile acumenique du Latran impose une 
institution semblable: <Dans chaque province ecclesiastique on tiendra a I'avenir tons les trois ans un chapitre 
general des ordres religieux qui jusqu'a ce jour n'avaient pas l'habitude d'en tenir 6 (HEFELE-LECLERCQ, I'Histoire 
des Conches, tome V. 2; p. 1342; can. 12). Les Ordres mendiants, introduisirent la pratique des chapitres 
provinciaux. — Quand la Butte de Benoit XIII (dans ses articles 13 et 15) prevoit le fonctionnement des memes 
institutions chez noun, elle ne fait que nous appliquer — muratis mutandis — une maniere de faire generalisee 
depuis des siecles. 

'=> <<Le legislateur ne saurait, quelque profonde que fist sa sagesse, prevoir tous les cas particuliers: it 
essayerait done vraiment de signaler dans ses prescriptions, toutes les choses qui pourront jamais concourir au 
but de la loi. Et quand un genie plus qu'humain lui permettrait d'embrasser du regard toutes les conjonctures 
eventuelles, encore devrait-il, pour eviter la confusion, les ecarter de ses preceptes, se contentant de regler les 
choses qui arrivent ordinairement> (S. TH, 1" 2a,, qu. 96, a. 6). — Dans une acception quelque peu differente, 
cc texte ne rend-il pas raison de cette necessite pratique ou Sc trouve tout legislatcur humain dc revoir souvent 
Ie texte des Lois qu'iI a porte.es? 

°6  Sait-on, par exemple, que de Lucius III (1181) a Sixte IV (1476), le recueil des privilegia generalia a 
summis pontificibus universo ordini cisterciensis concessa ne contient pas moins de 138 bulles? 



388 	 FRERE MAURICE ET LES ORIGINES DE L'INSTITUT 

pouvait ainsi s'accroitre demesurement, et it pouvait devenir vraiment difficile a certains 
reguliers de connaitre I'exacte etendue de leurs devoirs "'. 

Nos capitulants de 1717, continuant une pratique surement plus ancienne ' 28  avaient 
repris, quant a eux, leur tache de collationnement et de revision. Leurs successeurs de 
1725 se trouverent devant un probleme nouveau: le Pape intervenait cette fois, et si son 
intervention nous constituait dans 1'Eglise, elle nous imposait un institutum — redaction 
en dix-huit articles empruntant partie au droit commun des religieux, partie a nos regles 
propres - dont it fallait desormais tenir compte dans un nouvel amendement des textes. 
De plus, ceux-ci, restes manuscrits jusqu'a cette date, allaient, une premiere fois, etre 
soumis a l'impression : it etait urgent, des lors, de revoir la composition jusque dans sa 
lettre, d'y preciser certains passages legerement equivoques, d'y reprendre en tout cas, 
les formes verbales authentiques que des erreurs de copie avaient pu defigurer quelque 
peu 129 

Cette revision creait un precedent. Bien souvent, dans la suite, les reeditions de nos 
Regles Communes paraitront avec des variantes plus ou moms considcrables, les decisions 
capitulaires prenant parfois lc pas sur le texte primitif "". A diverses reprises, au tours 
des dernieres decades du XIX siècle, le vu fut emis d'un retour an texte premier "' et 
la chose enfin decidee par Ie Chapitre general de 1900. Mais ce retour n'etait plus possible: 
en fait, 1'edition de 1901 s'ecartait notablement de 1'exemplaire manuscrit de 1718, malgre 
tout son desir de lui ctre entierement fidele "=. 

Et ceci ne doit pas surprendre. A Bien plus forte raison, croyons-nous, ne faut-il pas 
en eprouver comme une deception... 

Efforcons-nous, tout d'abord. de ne pas voir notre probleme isolement : dans tous 

Pour reprendre l'exemple des Chartreux : les 80 chapitres des Consuetudines recucillies par le bienheu-
reux Guigues. completees par les arretes des chapitres gcncraux tenus plus ou moms regulierement depuis 1155, 
etaient devenus, an debut du XVV siècle. 4quatre volumes tous concus sur le meme plan et repetant souvent 
les memes choses en des termes analogues ou d'autres fois se contredisant. De cc fait, lorqu'on voulait consulter 
le statut sur un point determine, it fallait lire cc mcmc point successivement dans les quatre volumes et faire 
une etude comparative des textes pour reconnaitre ce qui obligeait et ce qui n'obligeait pas>> (Diet. Droit 
Canonique, art, cite; col. 635-636). 

°s Des les premieres assemhlees de Reims, nous le savons par tous les biographer de saint Jean-Baptiste 
de La Salle, nos Chapitres etaient reconnus comme dotes du pouvoir legislatif. Aucune question d'importance 
relative au gouvernement de 1'Institut et sur laquelle discussion ct vote des Freres assembles n'aient eu a se 
prononcer. Une seconde panic de Ia Regle du Gouvernement de l'In titut des Freres des Ecoles Chretiennes 
(Paris, Maison-Mere, 1884) a tente d'utiliser les donnees fournies par Blain pour reconstituer historique et 
arretes des assemblces ou Chapitres generaux.tenus en 1684, 1686, 1694, 1717 et 1720 (Archives Maison Gendra-
lice). 

Et nos capitulants s'en sont tellement Bien rendu compte qu'ils en temoignent dument dans l'acte 
solennel qui clot leurs deliberations. Cf. Emprunts a cet acte dans RIGAULT, Histoire Generale, t. II, pp. 116-
117. 

Certaines de ces corrections seraient plutot l'ceuvre de commissions mandatees a cette fin. Cf. Circulaires 
instructives et administratives, n° 109, 25 decembre 1901, p. 8. 

On trouve un essai de status qucestionis sur ce sujet dans la meme circulaire, pp. 7 et suivantes. 
Non seulement des prescriptions comme celles qui touchaient a la matiere des vceux, a la reddition de 

compte, aux corrections des ecoliers. aux voyages, aux prieres pour les defunts, etc., ne pouvaient plus etre 
reprises en leur teneur de 1718, mais plusieurs additions moms discretes furent maintenues dont les deux plus 
connues sont celles des chapitres XIX et XX: oils se garderont d'avoir de l'argent en particulier comme d'une 
des plus grandes fautes qu'un Frere puisse commettre, et qui seule est capable d'attirer sur lui la malediction 
de Dieu», <,Ils auront la sobriete en recommandation au boire et au manger, surtout a l'egard du vin, ennemi 
de la chastete. et  ils auront soin de le bien tremper» . 
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les Ordres et Congregations — dans ]a legislation canonique de I'Eglise elle-meme — une 
question toute semblable reste posee, dont la solution doit titre la tachc de toutes les 
generations. Tache qui consiste tout autant a rechercher les incessantes adaptations que 
commande le deroulement de l'histoire, qu'a redecouvrir les principes fondamentaux dont 
la vigueur premiere est seule capable de revivifier les institutions. 

Modestement, dans le cadre de leurs attributions, c'est bien de la sorte que nos capita-
lants des XVIII,' et XIX" siecles ont travaille. Certes, ils ont pu tie pas se rendre egalement 
compte de la direction precise que prenait cette longue tradition qu'ils contribuaient pour 
leer part a orienter. Mais aujourd'hui, it est impossible de ne pas voir se dessiner nettement 
la ligne mattresse de leur action. Et tout au long de ces deux cent cinquante ans de priere 
et de garde autour de nos textes les plus chess, elle apparaft comme ayant rnieux marque 
pea a pee ce departage entre les principes intangibles et les rnodalites transitoires de leur 
application — disons, entre les « regles» et les «pratiques» — ce qui nous vaut de comprendre 
mieux encore la pensee du Fondateur lui-mCme stir ce sujet capital. 

Par plusieurs de leurs traites, faut-il le dire, nos textes legislatifs ne constituaient pas 
qu'un simple patrimoinc de famille. Et la bulle de 1725 n'entendait soustraire aux inevita-
bles fluctuations du droit commun ecclesiastique, que la matiere relativement courte de 
quelques articles qu'elle retranscrivait. Si des chapitres de nos Regles — tels les XVII" et 
XVIII= — se sont depuis lors profondement modifies, c'est qu'ils se sont essayes a repro-
duire, en les adaptant a peine, les dispositions canoniques en matiere de voeux simples: 
progressivement, au cours du XIX° siècle surtout et jusqu'a la promulgation du nouveau 
code, la pensee de l'Eglise s'affirme et s'acheve, informant de la sorte la legislation de 
toutes les Congregations religieuses. 

Semblablement, si nos chapitres V et XII s'adoucissent en certains de leurs libelles, 
c'est uniquement parce qu'ils tiennent a s'incorporer les decisions du decret Quemadmo-
dum "'. Et si notre chapitre « de la langue latine> '  perd beaucoup de sa vigueur premiere, 
ce n'est que pour ceder le pas aux invitations d'un document emane du Siege Apostoli-
que 

Toujours, au-dessus d'eux, les Ordres do tous ages ont proclame l'imprescriptible 
autorite du legislateur romain: demain, comme bier, 1'Eglise continuera de porter des 
lois: qu'elle s'adresse a tous ou qu'elle parle plus particulierement pour nous, it est clair 
que sa parole doit titre pleinement efficace. et  qu'il ne saurait ctre question de regretter 
le sacrifice qu'elle sera toujours en droit de nous demander. 

Quoi qu'il en snit, la plupart des autres textes de nos Regles Communes Wont subi 
que des modifications tres legeres. Et c'est precisement a leur sujet qu'apparait plus 
nettement cette maniere providentielle dont s'est maintenue, a travers tant de vicissitudes, 
l'integrite des articles fondamentaux. Les chapitres les plus decisifs, les II` et XVI` notam-
ment, nous sont parvenus tels qu'ils sont sortis de la pensee meme de notre Fondateur. 

"' Addition d'un paragraphe au chapitre V (entre les articles 10 at 11, dans ('edition actuelle), modification 
d'un autre au chapitre XII (article 8 dans la meme edition). 

"' Dans le ms. de 1705. cc chapitrc, fort court, ne comprenait que deux paragraphes: le premier interdisait 
aux Freres ayant appris le latin de faire desormais usage de cette langue, le second defendait la lecture de livres 
latins et reglementait la lecture des editions bilingues. Regles, ms. 1705, pp. 59 et 60. 

"` Seer. d'Etat, 17 avril 1923. 
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Nous retrouvons pareillement toute la force de sa phrase prudente et sure dans vingt 
autres chapitres a peine retouches "1. Mais it ne peut faire l'objet d'aucun etonnement de 
rencontrer sous le titre « de la maniere dont les Freres doivent se comporter lorsqu'ils 
sont obliges de punir leurs ecoliers» des directives dont la lettre est fort differente des 
pages que contient le manuscrit de 1718 sur le meme sujet. Si nous signalons ici ce chapitre 
VIII, c'est bien parce que, seul parmi les vingt-trois premiers "', il a ete — et plus d'une 
fois — 1'objet d'une refonte de quelque importance. 

Une etude comparee des textes de toutes nos editions confirme le caractere vraiment 
exceptionnel de cette mesure; aillcurs, les variantes se bornent a fournir des correctifs ou 
des precisions de caractere vraiment accessoire dans la tres grande majorite des cas. 
Autrement dit, si l'on admet la distinction « regles > et « pratiques >> telle que semble bien 
la suggerer la facon habitue/le d'ecrire de saint Jean-Baptiste de La Salle en matiere de 
regularite, ces variantes n'affectent pas les «regles>, elles ne touchent qu'aux « pratiques de 
la Cornrnunaute». 

Qu'on nous permette de nous en tenir a ce seul exemple. Il nous ramene a cette 
correspondance echangee entre le saint Fondateur et Gabriel Drolin ; it fait etat de cet 
article du premier chapitre de nos Regles rappele il y a quelques instants encore. En sa 
redaction de 1705, celui-ci portait done: «Ils (les Freres) ne pourront etre Pretres ni 
pretendre a l'etat ecclesiastique, ni meme chanter, ni porter le surplis, ni faire aucune 
fonction dans 1'eglise> 131. Ce texte s'est complete des 1718 des quelques mots ajoutes en 
maniere d'exception: <sinon servir une messe basses  3'), Une decision capitulaire de 1901 
precisera de plus: «Les Freres ne devront pas chanter au lutrin, ni etre solistes, ni faire 
fonction d'organiste dans 1'eglise ; mais ils pourront y chanter avec leurs eleves> '~°. Si 
bien qu'en leur derniere edition, nos Regles pourront presenter cet article sous cette 
nouvelle forme : « Its ne pourront etre pretres ni pretendre a 1'etat ecclesiastique, ni porter 
le surplis, ni faire aucune function dans I'eglise, sinon servir une messe basse et chanter 
avec leurs eleves» 141 . 

Sans qu'il soit necessaire de recourir a la Bulle ou a aucun autre texte pontifical 12, 
le seul examen des modifications apportees au libelle de ce paragraphe nous y fait apparai-
tre clairement une <regle>s et des « pratiques> : la regle — l'immuable premiere ligne de 
notre citation — c'est, pour nous, l'obligation de deposer toute pretention a 1'etat ecclesias-
tique. Et c'est a seules fins de temoigner de semblables intentions, d'ecarter chez autrui 
toute confusion a ce sujet et de nous epargner a nous-memes d'inutiles compromis que 
le texte prevoit un certain nombre de « pratiques> a maintenir. Chanter, porter le surplis, 
accomplir certaines autres fonctions dans 1'cglise n'cxigent pas necessairement la clerica-
ture ; une prohibition generale pourtant nous interdisait indistinctement ces participations 

Abstraction faite, evidemment, des modifications que nous venons de signaler et qui ne sont pas 
proprement notres. 

' Le chapitre X: «Des jours et des temps que les Freres feront l'ecole» etant hors de cause, puisqu'il 
ne renferme que des indications coutumieres. 

Regles, ms. 1705, p. 3. 
Regles, ms. 1718. p. 2. 
Cite d'apres 1'edition 1923 des Regles Communes, p. 93. 
Regles Communes, 1947. p. 2, art. 3. 
Ces textes sont signales en note. au  bas de la page 71, dans 1'edition 1947 des Regles Communes. 
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meme lointaines aux attributions clericales, L'exception faite bientot en faveur du service 
d'une messe basse, puis dans la suite, la faculte accordee de chanter avec nos eleves, 
modifient notablement les premieres dispositions. Mais elles n'atteignent en rien l'absolu 
de la regle : elles font meme ressortir davantage le caractere d'immutabilite de celle-ci. 
Et les quelques vicissitudes qui marquent la vie de ce texte au cours d'une tradition de 
deux siecles et plus, contribuent a mettre en tout son relief la valeur de principe d'une 
premiere prescription en rendant plus tangible le caractere contingent des prohibitions 
dont elle s'accompagnait. 

Et n'est-ce pas, une fois encore, rejoindre la pensee de notre saint Legislateur que 
d'en juger ainsi? S'il apprend que F. Gabriel envisage de recevoir la tonsure, it ne s'arrete 
pas, semble-t-il, a imaginer que son disciple s'achemine vers le sacerdoce; et plutot que 
d'invoquer en sa lettre du 12 mai 1710 le temoignage d'une regle qui nest pas transgressee, 
se contente-t-il de renvoyer son disciple a sa connaissance des « pratiques de la Communau-
te > dont it ne pourrait s'ecarter sans peril. 

On le voit, un examen attentif des textes qui sont entre nos mains, une same preoccu-
pation de comprendre un peu leur vivante histoire, contribueraient a nous rendre une 
meilleure intelligence de leur vivifiant contenu. Sans doute, et la chose ne nous parait 
que trop evidente, a nous limiter ainsi a la citation d'un seul exemple, nous diminuons 
de beaucoup sa force probante. Encore une fois, ce sont presque tous les chapitres de 
nos Regles Communes qu'il faudrait scruter ici. Peu a peu, mais tres surement, croyons- 
nous, leur patiente etude entrainerait la conviction: dans les remaniements successifs qu'ils 
ont subi de la part de ceux-!k qui en avaient resat mandat, nos textes n'ont generalement 
rien perdu de leur force premiere, les retouches qui les amenderent en maints endroits 
n'ayant pas atteint la lettre meme de ces prescriptions plus essentielles auxquelles le saint 
Fondateur reservait plus explicitement !'appellation de a regles» 

Puissent ces quelques pages destinees a introduire a !'etude d'un des plus grands 
chapitres de nos Regles, contribuer modestement a soutenir en leur regularite fervente, 
ceux-la surtout pour qui elles ont ete ecrites : Seconds-Novices d'hier, aujourd'hui retournes 
a leurs Caches Si diverses et si lourdes parfois ! 

Quand it voulait les distinguer d'autres dispositions moms necessaires auxquelles it donnait le nom de 
pratiques» . — Dans bien des Ordres religieux, ces precisions, tout aussi bien que les «declarations» ou 
definitions» qui pouvaient aider a la meilleure intelligence des textes, se distinguaient des constitutions ou des 

regles proprement dites auxquelles elles se juxtaposaient simplement. Notre saint Fondateur fait allusion a cettc 
maniere de proceder. quand it ecrit, dans son , memoire sur I'habit» : «Les Reverends Peres Jesuites avant 
trouve quelques difficultes dans leurs constitutions apres la mort de saint Ignace, et avant mis en deliberation 
dans leur premier chapitre general si on y apporterait quelque changement, resolurent unanimement qu'on ne 
les changerait en aucun point, mais que, pour eclaircir les endroits qui faisaient difficulte, on ajouterait quelquc 
apostille par maniere d'explication» (cite par GUIBERT, p. 190; cf. Institutum Societatis Jesu, Decreta prirnm 

congregationis, post electionem, tit. II, D. XV et XVI). Cette coutume nest pas sans inconvenient: elle rend 
surement moms immediate et moms certaine ('interpretation des tormules d'application courante. A la suite de 
la promulgation du nouveau code. it devenait d'ailleurs indispensable d'introduire certaines modifications dans 
le texte lui-memo. 



392 	 FRERE MAURICE ET LES ORIGINES DE L'INSTITUT 

IV. Quelques indications d'ordre bibliographique. 

10 Litterature particuliere du sujet. — Sous le titre Etudes Lasalliennes, le R. P. 
Andre Rayez, s. j., faisait paraitre naguere dans la Revue d'Ascetique et de Mystique ' un 
remarquable travail qui doit interesser au premier chef quiconque s'efforce de prendre un 
contact plus ferme avec la personne, l'oeuvre et la pensee de saint Jean-Baptiste de La 
Salle 2 . 

Les quelques indications qui vont suivre supposent evidemment un lecteur bien au 
fait de toutes les positions precisees dans I'article du Reverend Pere; et ceci nous dispensera 
de revenir sur la plupart des questions que souleve aujourd'hui le recours aux textes 
attribues au saint Fondateur. 

Dans leur tres grand ensemble, d'ailleurs, ceux-ci ont ete presentes par M. Georges 
Rigault, en des pages qui restent jusqu'a present, la meilleure et la plus autorisee des 
recensions . Nous n'y reviendrons que pour preciser ici ou 1a quelques donnees touchant 
de plus pres nos travaux, on pour ajouter a ces chapitres qui datent déjà d'une vingtaine 
d'annees, l'un ou l'autre complement apporte par des etudes plus recentes. 

Mais si tout doit prendre valeur Bans ces textes de nos origines, il reste que nous 
avons a nous interesser ici plus particulierement aux manuscrits, puis aux editions succes-
sives de nos Regles communes. 

Du manuscrit de 1705, Eon pourra, grace a l'initiative du F. Directeur d'Avignon, 
utiliser une photocopie parfaite . Du texte de 1718, outre le seul temoin d'epoque conserve 
aux Archives de la Maison Generalice, l'on peut utiliser de facon courante 1'autographie 
de 1882 . Sur une autre copie, ordonnee par le T. H. F. Gabriel-Marie ', cette premiere 
transcription possede le grand avantage de rendre le texte original, non seulement dans 
sa mise en page, mais jusque dans les moindres modalites de sa presentation . 

' L'article est date: Enghien, decembre 1951: dans n° 109, janvier-mars 1952; ou en tire a part (epuise) 
aux Editions de la Revue, 31, rue de Ia Fonderie, Toulouse. 

2 Nous voudrions temoigner ici au Reverend Pere, de noire vive gratitude pour le signale service qu'il 
nous a rendu, et pour la bienveillante sympathie avec laquelle it a bien voulu parler d'un certain nombre d'essais 
plus ou moins hcureux. Sans nut doute, il cOt ete facile d'etre plus severe, il cOt ete facile surtout d'être 
decourageant. Et c'est precisement ('impression contraire que determine cc status qu estionis dont l'impartiale 
objeetivite ne laisse pas d'accueillir dc fawn tres encourageante certaines tentatives de dernieres decades. 
Volontiers, en tels jugements portes sur de semblables travaux, trouverions-nous le Reverend Pere trop enclin 
a la clemence, voire a ]'appreciation elogieuse. 

' Histoire generale.... tome 1, III` partie, pp. 435 a 598. On y ajoutera les passages qui presentent «le 
memoire sur l'habit» (id., pp. 158 a 169) : les « formules de vccux» (id., pp. 203 a 205): et quelques autres. 

' C'est a cette photocopie que nous nous reportons toujours, indiquant nos references d'apr8s la pagination 
inscrite par l'archiviste d'Avignon, au haut des pages de droite. 

` Regles commune des Freres des Ecoles chretiennes. Reproduction d'un manuscrit authentique de 1718 
signe et paraphe par le T. H. F. Barthelemy, superieur general. Paris. Maison-Mere de l'Institut, rue Oudinot, 
27, 1882. — « Nous fixons a cent cinquante le nombre des exemplaires it tirer par I'autographie, noire intention 
etant d'en envoyer au moins un dans chacun de nos districts, pour etre conserve dans lcs archives de la maison 
principale» (s). F. Irlide. — On aura coin, toutefois, de tenir compte des corrections proposees par le tableau 
des «Errata de I'autographie faite en 1882, de la Regle de t718>>, etabli sur l ordre du T. H. F. Gabriel-Marie, 
et date de Paris, 24 mai 1902. 

Aux membres du Chapitre general du 15 octobre 1901. Reproduction fidele de la Regle primitive de 
1718. (s) F. Gabriel-Marie, superieur general. — Cette copie reproduit Bien to texte exact du manuscrit de 1718, 
mais dans une raise en page toute differente. 

7  C'est a cette autographic de 1882 que reportent nos citations. 
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De l'edition de 1726, nous sont accessibles, et plusieurs exemplaires destines aux 
maisons d'ecole, et l'un des textes modifies pour servir dans la maison de Noviciat K; 

tandis que la collation de toutes les autres reimpressions et reeditions actuellement connues 
jette le meilleur jour, et sur la portee exacte de certaines prescriptions, et sur la signification 
de certains amendements <. 

I1 reste flagrant que les premiers temoins sont trop rares. S'il parait hors de doute 
qu'une premiere redaction des Regles remonte aux premiers temps de Vaugirard "', s'il 
est avere que les «Regles et Pratiques de I'Institut» etaient matiere courante d'exercices 
de retranscription ", it est reellement penible de devoir se contenter d'un seul manuscrit, 
comme temoignage des essais de codification anterieurs aux travaux presque definitifs du 
Chapitre general de 1717. 

Sans doute, quelques autres textes apportent-ils 1'aide inappreciable d'une confronta-
tion: le Memoire sur 1'Habit, qu'on lira le plus commodement dans Guibert 12 , la Pratique 
du reglement journalier dont Rigault donne de vigoureux extraits, mais dont it faudrait 
prendre le temps de fixer toutes les prescriptions "; la Regle du F. Directeur d'une maison 
de I'Institut, et les deux chapitres annexes: «Des habits des Freres de cet Institut» , <De 
la nourriture des Freres de cet Institut» qui font presager, des les origines, une veritable 
Regle de Gouvernement ". 

Sans doute aussi, la plupart des autres textes lasalliens — Recueil, Meditations, 
Conduite, Regles de bienseance et de civilite... Lettres du saint Fondateur surtout — peuvent-
ils eux aussi apporter la plus utile des contributions. 

' De cette edition. deux exemplaircs sont signalcs et decrits par Rigault (Hist. gen., tome II, p. 118); les 
Archives de la Maison Generalice en possedent une douzaine d'autres portant meme date. Mais un seul de ces 
exemplaires porte le ,Reglement pour les exercises journaliers do la maison du Noviciat» (au haul de Ia page 
86). les 32 pages suivantcs n'etant pas celles de 1'edition courante. 

Sur Ie texte du manuscrit de 1718 pris comme base, nous avons do la sorts reporte toutes les variances 
du manuscrit de 1705 dune part, et d'autre part, toutes les modifications des reimpressions ou reeditions de 
1768, 1787, 1809, 1821, 1835, 1852, 1858. 1861, 1886, 1889. 1895, 1901, 1923 et 1947. 

BLAIN, 1, 339: GUIBERT (p. 266) et RtGAULr (1, p. 510) confirment ('assertion des premiers biographes 
a ce sujet, et proposent ]a date de 1695. 

" Article déjà cite du chapitre de l'obeissance, Regles communes... ms. 1718, p. 46. En temoigneraient 
a suffisance, et la «maniere» dont cst transcrit l'exemplaire conserve de 1718. et cette copie entierement 
manuscrite (exceptions faitcs de la Bulle, des Patentes et de deux Approbations) du texte déjà imprime de 1726, 
et ces deux cahicrs du Bienheureux Salomon contenant les Regles communes et la Regle du Gouvernement, 
conserves aux Archives de la Maison Generalise. 

Histoire de saint Jean-Baptiste de La Salle.... Paris. Poussielguc, 1901, aux pages 187 a 196. 
C'est tres certainement celui de nos tcxtes ou ]'on saisit le mieux la pensee du Fondateur, a l'etat natif; 

celui o6 se dessinent le mieux les traces d'incessants remaniements qui conduiront, d'une part aux Regles 
communes, d'autre part, a la Conduite des ecoles. — A titre d'indication, cette simple page : ,Pour la veille et 
lc jour de Noel, 25 decembre. — A chaque fete de mystere de Ia Tres Sainte Vierge, on mettra dans I'Ecole 
l'image qui represents le mystere de la Fete et on fera le Catechisme sur le sujet du mystere ou de la fete ainsi 
qu'il est marque. — Naissance de Notre-Seigneur. — I1 faut exhorter les ecoliers d'assister a la messe de minuit 
avec leurs parents et ne point s'eloigner d'eux; on fait lecture spirituelle a l'avertissement de 5 heures: a 
1'avertissement de 5 heures et demie, I'Oraison, ensuite on fait la pricre apres laquelle on se couche, et on tinte 
la cloche a 7 hcures au lieu de 9 heures... » Cf. RIGAULT. tone I. pp. 524 a 528. 

" Cf. RIGAULT, tome 1, pp. 534 a 539. — Bien que plus resents ou moins etroitement lies a notre sujet, 
d'autres textes doivcnt etre interroges avec la plus grande attention. Relevons entre autres, les formules de 
vo?ux — emission ou renovation — anterieures an chapitre de 1725 (non seuiement celles contenues en ce « livret 
noir» decrit par RIGAULT, Hist. gen., 1, p. 202. mais plusieurs sur feuilles volantes, egalement conservecs aux 
Archives de la Maison Generalise) et les decisions ou arr@tes des premieres assemblees ou chapitres generaux 
(retranscrites dans lc Registre A, des memes Archives). 
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Dans le Petit Recueil, nous avons vu tout autre chose qu'un abrege 's : en telle de 
ses parties — le Recueil des choses dont les Freres s'entretiendront dans les recreations 
— it represente certainement une redaction plus ancienne que toutes celles qui nous sont 
parvenues ". Nous avons done prefere le citer, chaque fois que faire se pouvait. En general 
pourtant, nos citations renvoient au Recueil n° 2 : it s'agit du plus ancien exemplaire du 
Gros Recueil — le recueil complet, de 258 pages, date de 1711 — conserve par nos Ar-
chives 'g. 

Meditations et Conduite nous sont aujourd'hui accessibles en de bonnes editions. On 
lira les premieres dans 1'edition de 1922 — celle que nous avons citee — mais l'on se 
reportera aussi souvent que possible a ]'edition de 1730-1731, pour verifier la lettre de 
certains passages amendes '~. Depuis 1951, Ie manuscrit de la Conduite, dite de 1706, est 
dans toutes les mains, et des annotations permettent de se faire une idee assez exacte des 
modifications y apportees par la redaction de 1720 21. Quant aux Lettres, on les lira, 
habituellement, dans le texte propose par ]'edition de 1952 ''. Souvent, toutefois, I'on 
preferera lire les textes autographes dans le recueil photographique realise ici meme, grace 
a ]'initiative genereuse de tels de nos FF. Assistants 22. L'une ou 1'autre fois, l'on confronte-
ra ses lectures avec celles proposees par Battersby, dans son De La Salle, Letters and Docu- 
ments Z'. 

2° Aux sources de la legislation monastique et religieuse. — Quelque soin que l'on 
apporte a prendre connaissance des textes lasalliens, on ne pourra pretendre a une parfaite 
intelligence de leur contenu, tant que l'on n'aura pas fait ]'effort de les lire et de les 
penser dans le contexte de sources et d'informations qu'ils supposent. Cette verite d'evi- 

RIGAULI. Ilistoire generale.... tome I, p. 469. Nous le citons sous le sigle Rec. n° 1. 
Rec. n° 1, pp. 57 a 69. 
Plus ancienne meme, sans aucun doute, que celle qui nous est gardee par les Regles de 1705, aux pp. 

20 a 27. Le Petit Recueil est done Bien plutot une ebauche, qu'un abrcge. 
Sous le sigle Rec. n° 2. — En realite, 231 pages numerotees de 1 a 231, puis 7 pages sans numeros 

d'ordre, enfin 10 pages numerotccs de I a 10. — La designation de Gros Recueil est courante dans les textes 
du XVIII' siecle, ce qui semble indiquer l'usage simultane des deux tiragcs: « A sept heures on quart, on 
dejeunera, et on lira pendant ce temps le Gros Recueil... » (Regles Communes..., 1726 ; p. 114). — On trouvera 
la justification de cette maniere de designer, par numeros de I a 10, les plus anciens exemplaires du Recueil 
conserves aux Archives dans Contribution a t'etude du Recueil de 1711, par F. Felix-Paul, janvier 1950 (Archives 
Maison Generalice, dossier Rccueil-Conduite-Civilite). 

En trouver des exemples, dans t'article cite du p. A. RAYEZ, aux pages 26 et 27 (43 et 44). 
Conduite des Ecoles Chretiennes... Edition du ms. fr. 11759 de la Bibliotheque Nationale de Paris. 

Introduction et notes comparatives avec ]'edition princeps de 1720. Procure Generale, Paris. 
" Circulaires instructives et administratives, n° 335. Les Lettres de saint Jean-Baptiste de La Salle. Procure 

Generale, Paris. On sait tout le soin apporte par le regrette F. FELIX-PAUL a Ia preparation d'une edition 
critique complete de ces textes: repris par M. Georges RIGAULT, le travail est heureusement poursuivi. 

22 Cc recueil ne porte aucune indication de lieu ni de date. Anterieur a la circulaire 335, it ne presentc 
pas les textes avec la numerotation proposee par le F. FELIx-PAUL. 

"Troisieme volume dun ensemble qui en compte déjà quatre: 1. DE LA SALLE, A Pioneer of Modern 
Education (1949) ; II. DE LA SALLE, Saint and Spiritual Writer (1950) ; III. DE LA SALLE, Letters and Documents 
(1952); IV. DE LA SALLE, Meditations (1953). Le tout. chez Longmans, Green and Co., London, New York, 
Toronto. — II ne nous appartient pas de signaler les merites deludes comme celle du F. CLEMENT-MARCEL: 
Par le mouvement de I'esprit (Paris, Lethielleux. 1952), ou du F. ALPHONSE: A l'ecole de saint Jean-Baptiste de 
La Salle (Paris, Ligel, 1952), presentees ici meme par Ie p. Andre RAYEZ, et le T. C. F. Visitcur G6neral 
NICET-JOSEPH. La premiere. a tout le moins. pout aider a une meilleure situation des textes qui nous interessent 
plus particulierement. — Limitons-nous 6 signaler en terminant, 1'heurcux progres que represente, sur la «Doc-
trine spirituelle>'. le recueil de textes intitule <<SpiritualitC lasallienne>> (Paris, Ligel, 1952). 
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dence vaut d'être reaffirmee, croyons-nous, surtout quand it est question d'approcher les 
textes fondamentaux que sont pour nous les Regles communes. Aborder leur lecture sans 
discernement, sans preparation, c'est se condamner a ne recueillir que fort peu des lecons 
de vie, d'ascese et de saintete qu'elles ont voulu condenser pour nous. 

Il est vain d'admettre — sur la foi du chanoine Blain, par exemple 24  — la prudence 
et l'assiduite avec lesquelles notre saint Instituteur s'adressait a ses devanciers et a ses 
contemporains avant de legiferer pour les siens! Il est bien plus urgent de prendre 
conscience de tout ce qui a pu guider cette pensee, de tout ce qui a pu aider a ]'edification 
de cette oeuvre dont nous assumons aujourd'hui la survie. Et si nous croyons a cc respect 
de 1'enseignement traditionnel, a cette devotion aux grander institutions d'Eglise, a cette 
docilite aux voies providentielles qui ont si fortement marque les realisations de saint 
Jean-Baptiste de La Salle, ne serait-il pas presomptueux, au plus haut chef, de delaisser 
nous-memes l'etude des textes et des faits qui ont permis ]'elaboration de notre charte 
constitutive ? 

Nous voudrions ne pas nous tromper en croyant que 1'essai qui precede, tout incomplet 
qu'il soit encore, et bien que limite aux seuls chapitres « De ]'Esprit» et «De la Regularite» , 
ait permis au lecteur de se rendre compte deja de la force du lien qui peut unir certains 
de nos textes aux grands courants monastiques traditionnels 25. Mais des lors, de quel droit 
pourrions-nous pretendre a ]'intelligence de ces pages nourries de patristique et de mona-
chisme, Si nous ignorons presque tout des Peres et des Moines? Si, presque jamais, nous 
n'avons pris avec ces herauts de la pensee chretienne, le contact docile et perseverant qui 
seul peut permettre la transfusion de ]'esprit? 

Nous ne rencontrerons jamais, peut-ctre, les occasions que se menageait le saint 
Fondateur de frequenter un peu longuement la Chartreuse et le Carmel. Peut-etre ne 
nous sera-t-il jamais donne de connaitre precisement les textes qui lui furent mis entre 
les mains par ses amis de Grenoble, de Louviers, de Reims, de Paris ou de Rouen... 
Mettons les choses au mieux, et souhaitons pouvoir prochainement identifier quelques-
unes des sources du texte de nos Regles 21. Ne reste-t-il pas indispensable — auparavant 

Passage déjà cite de Ia Vie, edit. Princeps, tome II, pp. 365-366; on encore, Esprit et Vertus, edit. 
Canon, p. 427. 

'' L'etude des chapitres III et XIX — et attires qui s'y rattachent — d'une part; ('etude des chapitres XII 
et XXI, d'autre part, permettraient do retrouver plus fortement marquee encore la dependance des conceptions 
lasalliennes en matiere de vie commune et d'obeissance, vis-a-vis des plus anciennes codifications monastiques. 

'-° Jusqu'a present, nous n'avons pu signaler quc trois emprunts: les chapitres VI et XXII — des recreations, 
du silence — qui, scion nous, ticndraient etroitement des Reglements genrsraux de I'Abbave Notre-Drone de la 
Trappe; le chapitre XXI II — de la modestie — qui tient — tout le monde le sail — principalement, sinon 
exclusivement, des Regula' modestice do saint Ignace. A signaler aussi I'emprunt que constitue le «Recueil des 
choses dont les Freres s'entretiendront dans les recreations» : cc « Recueil» se trouvait transcrit dans le manuscrit 
de 1705 de nos Regles communes, et c'est it ce titre que nous tenons a le mentionner ici. Cf. a cc sujet, ]'article 
cite du p. RAYEZ, p. 30 (ou 47). Dans les notes polycopiees qui leur sont remises, nos auditeurs du Second 
Noviciat trouvent une justification suffisante des assertions que nous nous contentons do formuler aujourd'hui. 
Ulterieurement, nous esperons pouvoir faire davantage et livrer des etudes detaillees sur ces questions. Jusqu'a 
quel point faut-il faire du Reglement de .Saint-Sulpice l'une des sources — Ia principale? — de notre chapitre 
,,Des exercices journaliers»? N'est-il pas tout aussi indique de voir alors, dans Ic Reglement des domestiques 

de Saint-Sulpice I'un des modeles de notre chapitre « De la maniere dont les Freres servants doivent se compor-
ter»? Nos chapitres d'ecole: VII, VIII et IX surtout, doivent peut-etre aux Reglements ou eclaircissements sur 
les Constitutions des Religieuses de la Congregation de Notre-Dame, tires de tons Les livres et 6crits du R. P. 
Pierre Fourier, cure de Mataincour, lour Instituteur» (Paris, 1674)... It faut etre prudent, et ne pas affirmer 
trop vite, tant d'autres textes du meme genre avant pu transmettre des idees si semblables. 
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— d'apprehender le caractere traditionnel du document, de relever les nombreux traits 
de parente qui l'introduisent parmi tant d'autres legislations monastiques et religieuses, 
quitte a ne pouvoir pas, tout de suite, affirmer telle ou telle relation d'immediate paternite? 
Et s'il demeure momentanement impossible de determiner quels sent les textes qui ont 
transmis a notre saint Legislateur la meilleure seve des grands traites monastiques, faut-
il pour autant negliger d'accorder toute notre attention aux nombreux temoins d'une 
pensee a laquelle lui-meme demandait le plus grand appui ? Et n'est-ce pas déjà rendre 
un appreciable service que de laisser entrevoir la profondeur et l'universalite d'une <<posi-
tion>> dont, trop facilement, nous reduisons la portee et 1'autorite aux seules dimensions 
d'une experience humaine, si riche et si feconde que l'on puisse la supposer? 

Les quelques pages qui suivent voudraient aider le lecteur qui nous a suivi a refaire, 
pour son compte, ce premier travail d'etude et d'information, centre surtout sur les grandes 
figures des legislateurs monastiques ". 

a) Encyclopedies et ouvrages de synthese. — Les origines du monachisme sont aujour-
d'hui l'objet d'etudes tres pertinentes: elles ne manquent pas non plus d'être presentees 
en des pages de grande autoritc dans la plupart des encyclopedies ou des grands traites 
d'histoire ecclesiastique. Signalons en particulier, dans le Dictionnaire d'Archeologie chre-
tienne et de liturgie '1, les articles: Basile de Cesaree et Basiliens; Benedictins ; Cenobitis-
me ; Historiens du Christianisme ; Jerome (saint) ; Lettres chretiennes ; Monachisme; 
Pakhome (vies et regles de saint) ; Reclus ; Sarabaites ; etc. , dans le Dictionnaire de Droll 
canonique w, les etudes: Abbaye; Abbes ; Afrique; Apostoliques (Peres) ; Ascetes ; Augus-
tin (Regle de saint) ; Basile (Regle de saint) ; Benedictine (Regle) ; Carmes chausses ; 
Carmes dechausses ; Cesaire d'Arles (Regle de saint) ; Chanoines; Chartreux (Regle des) ; 
Citeaux (Regle de l'Ordre de) ; Colomban (saint) ; Constitutions des Religieux; Convers; 
Ermites: Feuillants; Franciscaine (Regle) ; etc. ; dans le Dictionnaire d'histoire et de geogra-
phie ecclesiastiques '", les articles: Agapetes ; Aix-la-Chapelle; Ambroise (saint), eveque 
de Milan; Antoine (saint), ermite; Antonins: Athos: Augustin (saint), eveque d'Hippone; 
Augustin (Regle de saint) ; Augustin (Ordre dit de saint) ; Basile (saint), eveque de Cesaree 
de Cappadoce; Basiliens italo-grecs et espagnols; Benedictin (Ordre): Benoit d'Aniane; 
Benoit (saint) de Nursie; Bernard (saint), abbe de Clairvaux ; Camaldules (Order des) ; 
Carmel (Ordre de Notre-Dame du Mont-Carmel) ; Cassien (Jean) ; Cassiodore; Cesaire 

" Tres souvent, faut-il le dire. de telles etudes donneront occasion de recourir a la sainte Bible. Chaque 
fois que faire se pouvait, nos prefcrcnces sont allees a la traduction francaise publiee aux Editions du Cerf, 
sous la direction de l'Ecole Biblique de Jerusalem. Le Dictionnaire de la Bible, Supplement (Paris, Letouzey et 
Ane, 1928), les collections Tenoins de Dieu et Lectio divina, des Editions du Cerf, permettent déjà de tres 
bonnes orientations. L'on ne saurait attacher trop de prix aux Iivres de Dom CHARL1ER: Lecture chretienne de 
la Bible, Editions de Maredsous, 1950; et de Louis BoovER: La Bible et 1'Evangile. Editions du Ccrf, 1951. 

Tres souvent aussi, l'etude des «Institutions monastiques» confinera 1'histoire conciliaire et le droit eccle-
siastiquc. On se reportera notamment a HEFELE-LEC.ERCQ, Histoire des Conciles d'apres les documents origi-
naux, Paris, Letouzey et Ane, 1907-. Dans des ouvrages comme cclui de STICKLER: Historia iuris canonici latini, 
I. Historia forttium, Turin, 1950, on trouvera toute bibliographic utile pour des recherches plus poussdes dans 
ce champ extrcmement vaste de 1'histoirc du droit canon. Bien des commentaires de I'actuel code de droit 
canonique component plus que des aperFus sur les larges periodes ou le droit des religieux nait, se precise et 
se codific. 

=" Paris, Letouzey et And, 1907-1953. 
Paris. Letouzey et And, 1935-. 
Paris, Letouzey et And, 1912-. 
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d'Arles (saint) ; Chanoines; Charlemagne; Citeaux (Abbaye) ; Citeaux (Ordre) ; Cluny 
(Abbaye et Ordre), etc. ; dans le Dictionnaire de Spiritualitc ", les titres suivants: Ascese ; 
Ascetisme ; Augustin (saint) ; Augustin (Apocryphes attribues a saint) ; Basile (saint) ; 
Benoit (saint), et Benedictins ; Benoit d'Aniane; Bernard (saint) ; Bernard (Apocryphes 
attribues a saint): Bibliotheques ; Bonaventure (saint) ; Bonaventure (Apocryphes attribues 
a saint) ; Charite ; Chartreux; Chrodegang: Communautaire (vie, dans le clerge diocesain) ; 
Contemplation, etc. 

Dans les vastes panoramas evoques par un Daniel-Rops, des institutions et des hom-
mes defilent ou se campcnt un instant, qui permettent de tres bonnes localisations, et 
degagent souvent les traits essentiels. On lira notamment : dans L'Eglise des Apotres et 
des Martyrs 32, non seulement les quelques pages consacrees a ]a memoire des fondateurs 
du monachisme oriental, mais toute cette fresque du chapitre XI " qui donne si justement 
Ie sens du moment historique ou va naitre une institution promise a la plus prodigieuse 
perennite ; dans L'Eglise des temps barbares 11, les chapitres V et VI ou s'inscrivent l'epopee 
de saint Colomban, 1'ocuvre profonde de saint Benoit, et les conquetes missionnaires des 
grands moines des VI` et VII` siecles ''. 

Dans la vaste Histoire de 1'Eglise depuis les origines jusqu'a nos fours, entreprise sous 
la direction de Fliche et Martin '1, et dont les differents volumes sont autant d'oeuvres 
d'eminents specialistes, d'excellents chapitres sont reserves aux grands moments qui nous 
occupent: dans le tome III, plus specialement, les 150 premieres pages de la troisieme 
partie constituent une petite somme de ce qu'il n'est plus permis d'ignorer quant aux 
debuts du monachisme. La bibliographic remise a jour pour la reedition de 1950 rend 
l'ouvrage plus utile encore. Tres sobrement, par ailleurs, le tome IV evoque l'eeuvre 
legislative de saint Benoit. 

Le nom de Dom Charles Poulet, O. S. B., ne peut rester ignore, ni son Initiation a 
l'Histoire ecclesiastique ", ni surtout sa tres remarquable Histoire du Christianisme ~4 dont 
deux fascicules posthumes viennent de laisser entrevoir de nouvelles promesses d'acheve-
ment 'y. 

Bien qu'elles se retrouvent en plus d'une autre époque, les grander figures de moines 
ne retiendront jamais autant notre attention qu'en ce IV, siècle ou elles s'incarnent en 
des prototypes si proches des enseignements de l'Evangile, si fideles encore aux traditions 
apostoliques "'. 

b) Introductions a la lecture des textes. — Cet effort de «localisation» accompli, it 
nous faut, a tout prix, et sans tarder, lire les textes eux-memes. Et si notre preference se 

Paris, Beauchesne. 1937-. 
Paris, Fayard, 1948. 

" Aux pages 572 a 63-. 
Paris, Fayard, 1950. 
Aux pages 219 a 372. 
Paris. Bloud et Gay. 
Paris, Beauchesne, 3 edition 1944. 
Paris, Beauchesne, 1932-. 
Il s'agit des fascicules XXXI et XXXII, consacres a I'epoque contemporaine. Paris, Beauchesne, 1954. 
On consultera souvent avec grand profit 1'Enciclopedia Cattolica, Citta del Vaticano, 1948-1954. Les 

tres bonnes notices que consacrent a touter matieres d'histoire, de geographic, d'institutions ecclesiastiques... 
ces copieux volumes, les precieuses indications bibliographiques qu'ils fournissent sur Was sujets, en font de 
tres bons outils de defrichement. 
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doit d'aller aux regles monastiques, gardons-nous de limiter trop strictement ce champ de 
notre information. Aussi bien la chose serait-elle, le plus souvent, impossible, avant d'être 
perilleuse. Exclure un saint Jerome ", un saint Jean Chrysostome 42, pour ne citer que 
deux des plus grands noms, sous pretexte qu'ils ne patronnent point telle ou telle regle 
retenue par les siecles, serait immediatement nous priver de tres belles pages ecrites pour 
les moines, ayant fait d'ailleurs, pendant combien de generations, le plus cher objet de 
leurs lectures et de leurs meditations. De meme, serait-il vraiment contre-indique de ne 
chercher la pensee monastique d'un saint Basile, d'un saint Augustin, qu'en ces limites 
trop etroites des Regulx proprement dites. 

On gagnera done, croyons-nous, a comprendre aussi largement que possible un pro-
gramme de familiarisation a la langue des Peres. Pour ce faire, les deux patrologies de 
Migne ", faut-il le redire, restent un outil majeur. Mais que l'on n'aborde pas non plus, 
au hasard, des textes inegaux d'interet, et parfois... de substance. Ce serait se condamner 
a n'en retirer que deconvenue, ou, en tout cas, maigre profit. Pierre de Labriolle — dans 
son Histoire de la litterature latine chretienne 44;  Aime Puech — dans son Histoire de la 
litterature grecque chretienne " nous faciliteront une premiere discrimination, nous introdui-
sant a bon escient, et dument avertis des facilites ou des ecueils de tant de chers auteurs; 
le P. de Ghellinck, S. J., en son remarquable traite Patristique et Moyen Age V, demelera 
pour nous bien des echeveaux compliqucs, et nous marquera meme tels ou tels programmes 
d'etudes ou de lectures. Un lecteur moins favorise de loisirs devrait, a tout le moins, 
s'adresser a ces initiations plus courantes que sent celles de Basile Steidle " et de Denys 
Gorce °: simples invitations a la lecture, elles risquent pourtant d'entrainer tel indecis, 
d'emporter l'adhesion de tel refractaire. 

Qu'ils viennent done, sans plus hesiter, a la lecture des textes. L'excellente collection 
Bibliotheque Patristique de spiritualite "' avait marque, it y a vingt ans, un tres bon debut; 

" Lire au moins, apres I'Essai sur saint Jerome, de Dom Paul ANTIN, O. S. B., Paris, Letouzey et Ane, 
1951, les Lettres spirituelles (2 vol.) traduites par Denys GORCE, Paris, Gabalda, 1932 et 1934. 

Ne pas se priver de lire, a tout le moins, les traites Contre les detracteurs de la vie monastique et 
Exhortations a Theodore, Lettres a Olympias, traduits par Ph. E. LEGRAND, Paris, Gabalda, 1933. 

" Que l'on ne manque pas d'y adjoindre la tres remarquable Clavis Pamun latinorum — recucil des 
references des meilleures editions parues depuis Migne — dans Sacris Erudiri, 1951, Sint-Pietersabdij, Steenbrug-
ge. 

Paris, Belles Lettres, 1947, 3 edition revue par G. BARDY. 
Paris, Belles Lettres, 1928 a 1930. 
En sous-titre: Etudes d'histoire litteraire et doctrinale. Museum Lessianum, Section historique, Bruxelles, 

Edition Universelle; Paris, Desclee de Brouwer, 1946 et suiv. 
" Basile STEIDLE. Les Peres de l'Eglise. Traduction de Jean Decarreaux. Beyaert, Bruges, 1944. 
'' Denys GORCE, Petite introduction a la lecture des Peres. Dans Fulbert CAYRE: Patrologie et histoire de 

la theologie, Paris, Desclee, 4,  edition, 1947; dans Pierre POURRAT: Histoire de la spiritualite chretienne, Paris, 
Gabalda, edition revue et mise a jour, 1947, on trouvera bien des apercus touchant ces questions; mais de tels 
ouvrages n'entendent que fournir des cadres, et ne dispensent nullement de la lecture des textes en leur entier, 
en de tres larges extraits a tout le moins. 

'y Paris, Gabalda. Outre les eeuvres déjà citees de saint Jerome et de saint Jean Chrysostome: Methode 
d'Olympe, Le banquet des dix vierges, traduction de Jacques FARGES; Saint Augustin, choix d'ecrits spirituels, 
presentes par Pierre LABRIOLLE. 
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les Sources chretiennes ° ont repris, depuis une decade, le meme apostolat. Elles donnent 
des oeuvres de qualite, introduites chaque fois par de veritables monographies confiees 
toujours a des spccialistes. On a pu discuter le choix des sujets qu'elles presentent... Que 
l'on ne se laisse pas trop vite decontenancer ; bien des recueils dont le titre ne suggere 
rien, au prime abord, sont, en realite, des traites tres representatifs dont la lecture et 
1'etude paient largement de ]'effort que l'on se donne. Que l'on se laisse plutot gagner; 
que l'on frequente Ignace d'Antioche, Polycarpe de Smyrne, Irenee, Eusebe de Cesaree, 
Etherie, saint Leon, saint Basile et taut d'autres... et petit a petit, la pensee s'impregnera, 
elle baignera comme sans effort dans ces ondes fraiches ou puiserent, avec quelle avidite, 
les lointains ancetres des religieux de tous ages, les grands fondateurs du monachisme. 

A ces lecteurs coutumiers des Peres, 1'Enchiridion du P. Rouet de Journel ;' restera 
des lors le plus cher des vade-mecum, et, au fil de l'annee liturgique, ils retrouveront 
dans le Temporal de Dom Tissot '' 1'un des meilleurs guides pour comprendre et mediter 
I 'Eva ngile. 

c) Les Peres du desert, saint Antoine et saint Pachome. — Impossible de comprendre 
les moines des origines, si l'on n'a, tout d'abord, lie commerce avec les Peres du desert. 
Le chanoine Draguet: Les Peres du desert '3  ; 1'abbe Henri et le P. Jean Bremond, dans 
un ouvrage portant meme titre sa ; le P. Martinez, L'Ascetisme chretien pendant les trots 
premiers siecles de 1'Eglise ": le P. Resch, La doctrine ascetique des premiers maitres 
egyptiens du IV siècle "' ; le P. Bouyer, surtout: La Vie de saint Antoine ", peuvent y 
introduire. Tres certainement donneront-ils la faim de lire et de relire des textes aussi 
riches d'enseignements, d'anecdotes et... d'humour. 

Du saint fondateur du cenobitisme, la vie abregee presentee par Rene Draguet 
emprunte au consciencieux ouvrage de Theophile Lefort: Les vies copses de saint Pachome 
et de ses premiers successeurs '". Des 1898, le futur recteur de Louvain — Paulin Ladeuze 
— avait attire ]'attention sur ]'importance des innovations pachomiennes dans un travail 
du plus haut interet, publie sous le titre: Etude sur le cenobitisme pachomien pendant le 

Paris, Editions du Cerf, 1943-. Plus dun volume est déjà epuise: lane ou 1'autre reeditions sent 
envisagees. Prochainement paraitront: Le Pasteur d'llermas; La Lettre d'Aristee; le tome III de l'Histoire 
ecclesiastique d'Eusebe; le De migrations Abraha et le De opificio mundi de Philon: I'Entretien avec Heraclide 
d'Origene ; etc... 

Les memes editions viennent de lancer Patristica, une collection dont le premier ouvrage, Le dossier 
d'Hippolyte et de Meliton dans les florileges dogmatiques et chez les historiens modernes, sign6 de Pierre NAUTnv, 
vient d'être l'objet de plus d'une recension elogieuse. 

Textes ascetiques des Peres de l'Eglise. Fribourg-en-Brisgau, 1946. 
Dom Henri TISSOT. Les Peres vous portent de 1'Evangile, Ho,nelies du Breviaire, Le Temporal. Apostolat 

liturgique, Abbaye de Saint-Andre, Bruges: Societe liturgique. rue du Vieux-Colombier, Paris, 1953. 
Textes choisis et presentes. Paris. Plon, 1949, dans la collection « Bibliotheque spirituelle du chrctien let-

tre » . 
Paris, Gabalda, 1927. dans la collection « Les moralistes chretiens» . 
Paris, Beauchesne, 1913. 
Paris, Beauchesne, 1931. 
Editions de Fontenelle, 1950, dans la collection «Figures monastiques» . On pourra lire aussi la bonne 

traduction du P. LAVAUD, O. P. Antoine le Grand, Pere des Moines. Sa vie, par saint Athanase et autres textes 
traduits et presentes. Lyon. Editions de 1'Abeillc, 1943. 

`" Traduction francaise. Louvain, Musson, 1943. A notre connaissance, les <<vies grecquess n'ont pas etC 
traduites. A ]'information des non-specialistes, 1'extrait donne par Draguet peat suffire, op. cit. Mais a tous 

ceux qui cherchent a retrouver dans les vies, les details d'observance prcvus par les Prtecepta, rien ne vaut 

]'edition complete de Lefort. 
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IV siècle et la premiere moitie du V,' "'. Une edition critique des traductions latines de 
saint Jerome: Pachomiana latina, regle et epItre de saint Pachome, epItre de saint Theodore 
et <liber» de saint Orsesius (0, due a Dom Amand Boon, O. S. B., met, depuis vingt ans 
et plus, un tres bon temoin des preceptes de Tabennesi a la portee de tous. 

Nous est-il permis d'attirer ]'attention sur le fait que, au XVII1 siècle, les Regles du 
saint Cenobite — en une recension breve, it est vrai — se trouvaient etre inserees en deux 
publications dont it ne parait pas douteux que notre saint Fondateur ait fait sa lecture: 
les Ioannis Cassiani presbvteri Opera omnia, editees par les soins de Gazaeus 61, et la 
Magna — plus tard, la Maxima — Bibliotheca Veterum Patrum de Margarin de la Bigne fi2. 
D'autre part, a Rome, en 1661, puis a Paris, en 1663, dans la reedition du Codex Regularum 
de saint Benoit d'Aniane, preparee par Lucas Holstenius, figurerait la recension longue 
des memes Prtecepta `' ; mais cette fois, it semble fort peu probable que 1'ouvrage parvint 
a saint Jean-Baptiste de La Salle. I1 serait alors trop malaise de rendre compte de l'attribu-
tion a saint Augustin de ]'Ante omnia diligatur Deus de notre chapitre XVI. 

d) Saint Basile. — Un ouvrage essentiel, du a Dom David Amand, O. S. B.: L'ascese 
monastique de saint Basile, essai historique <' et la lecture des Regulee paraissent un mini-
mum absolument indispensable a qui vent apprehender la vraie physionomie du cenobitis-
me basilien. D'autres ouvrages y aideront: on Ics trouvera mentionnes dans ]'etude de 
Dom Amand 6`. Une difficulte : la lecture des Regulce. En dehors de la traduction du 
docteur janseniste Godefroy Hermant : Les Ascetiques ou traites spirituels de saint Basile 
le Grand `<, aucun texte francais ne restitue les Regulce fusius tractatce et les Regulce brevius 
tractatce, dont la connaissanee pourtant reste hors de prix. Faute de mieux, on lira ces 
Regles dans la Patrologie grecque de Migne '', et l'on appreciera d'autant plus les tres 
bons extraits de traduction proposes déjà par lc livre cite de Dom Amand. 

e) Saint Augustin. — « L'itin6raire et ]'ideal monastiques de saint Augustin» ont ete 
retraces, par le P. Mellet, O. P., dans un ouvrage qui posera les premiers jalons fig. 
Sobrement, le livre renvoie aux sources: on reviendra a celles-ci d'autant plus volontiers 

Louvain, sans precision d'editeur. 
Louvain, Revue d'Histoire ecclesiastique, 1932. 
Douai, 1616, et plusicurs autres editions. Dans 'edition princeps, les Regles de saint Pachome se trouvent 

aux pp. 533 a 576. 
"Cologne, 1618; Lyon, 1677; et autres editions. Dans la premiere edition, les Regles se rencontrent au 

tome IV, pp. 31 a 36: dans la seconde, au tome VI, pp. 86 a 91. 
" Dans ]'edition de Rome, tome 1. pp. 53 a 95. Sur ces questions. lire ]'introduction de Dom Amand 

BOON, op. cit. 
Editions de Maredsous, 1948. 

" Aux pp. XXI et XXIV. Citons, parmi ceux qui noun ont particulierement servi: ALLARD Paul: saint 
Basile, Paris, Lecoffrc. 7` edit. 1929, dans la collection «Les saints": HUMBERTCI,AUDE Pierre: La doctrine 
ascetique de saint Basile de Cesaree, Paris, Beauchesne, 1932, dans Ia collection "Etudes de theologie historique» 
publiees sous la direction des professeurs do thdologic de 1'Institut Catholiquc do Paris: MURPHY. Sister Margaret: 
St. Basil and Monasticism, Washington, The Catholic University of America, 193(1. Sur ces dcux derniers 
ouvrages, noter l'appreciation de Dom AMAND. O. cit., loco cit. 

hb Paris, du Puis, 1673: Rouen, Virel, 1727. Traduction souvent inexacte. La collection <<Sources chretien-
nes» semble bien avoir abandonnc le projet de donner prochainement un edition bilingue — grecque-francaise 
— des Regulce fusius tractatce. 

6' Tome XXXI, col. 890 a 1306. Traduction latine de J. GARN1ER, d'apres la recension grecque developpee, 
appelee commune ou Vulgate. 

"~ Paris, Desclee de Brouwer. 1934, dans la «Bibliotheque Augustinienne» . 
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que, depuis lors, la reedition bilingue des eeuvres du grand docteur permet une lecture 
parfaite des opuscules consacres a la virginite, a la viduite, au travail des moines, et autres 
sujets connexes 	Deux pages de bibliographic achevent de nous aiguiller. Ici comme 
ailleurs, des revues specialisees : Revue Benedictine 7" et Revue d'Histoire ecclesiastique " 
par exemple, sont toujours a consulter; tandis que d'autres periodiques de moindre erudi-
tion: Vie spirituelle, Supplement de la Vie spirituelle '', peuvent toujours, occasionnelle-
ment, publier des traductions de textes, ou faire connaitre de nouveaux essais. On lira Ia 
Regle elle-meme dans la tres bonne version de Pierre de Labriolle '' ou dans Les Lettres 
de saint Augustin, traduites en francais. sur 1'edition nouvelle des Peres Benedictins de la 
Congregation de Saint-Maur ". 

f) Saint Benoit. — L'un des derniers « Cahiers de la Pierre-qui-Vire> , laconiquement 
intitule Moines ", presente, entre autres, une bibliographic pratique "' qui pourrait nous 
dispenser de toute recension. A tout Ic moins, retenons quelques titres qui paraissent 
devoir s'imposer plus particulierement. Lisons tout d'abord: Vie et miracles du bienheureux 
P. Benoit, dans le Deuxieme livre des Dialogues de saint Gregoire le Grand "; ensuite, et 
plusieurs fois, la Regle des Moines '. Demandons en outre au Cardinal Schuster de faire 
revivre pour nous 1'epoque et le role historique du saint legislateur de Mont-Cassin '1  ; 

adressons-nous a Dom Butler, pour connaitre la vraie physionomie de l'eeuvre et de l'ame 

"' (Luvres de saint Augustin, Paris. Desclee de Brouwer, 1949-. Douze volumes ont paru jusqu'a present; 
nous renvoyons particulierement ici an volume Ill. 

Maredsous, 1884-. Sur le sujct qui nous occupe ici lire. entre autres, les articles de Dom Donatien de 
BRUYNE, tome XLII, pp. 316 a 342; et de Dom Camille LAMBOT, tome LIII, pp. 42 a 60. Sc reporter aussi 
a cette bibliographic speciale citee dans notre etude sur Line citation de la Regle de saint Augustin, it propos du. 
chapitre XVI de nos Regles communes. 

" Louvain, 1900. Outil de tout premier ordre en ces matieres. tant par ses etudes que par ses recensions 
d'ouvrages et sa bibliographic si complete. 

7' Paris, Editions du Cerf. Depuis 1947, cc Supplement a presente des etudes de spiritualite religieuse 
dont Ia partie historique est, en general, assez forte. C'est dire tout 1'interet que semblables travaux peuvent 
prendre dans Ic cadre des recensions que nous proposons aujourd'hui. 

Aux memes editions, et dans la collection « Probl6mes de la religieuse d'aujourd'hui», plusieurs volumes 
presentent des etudes d'incgal interet, mais dont la partie historique est sans doute la plus soignee, et surtout, 
la plus autorisee. Citons plus specialement le volume consacre it La Pauvrete, 1952 ; mais Ion trouvera semblables 
aper4us jusque dans ces 120 pages consacrces an Discernement des vocations religiettses. 

Choix d'ecrits spirituels de saint Augustin. Paris. Galbada, 1932 aux pp. 83 a 109. 
Paris, Goignard, 1684. Six volumes. La Regle se lit dans le tome VI, aux pp. 38 a 58. 
Paris, Desclee de Brouwer, 1953. 
Aux pp. 215 a 219. 
Traduction entierement revue par les Bcnedictins de Paris. Editions de la Source, 1952. 
Dans Ia traduction, avec l'introduction et les notes de Dom Philibert SCHMITZ, par exemple. Editions 

de Maredsous, 1945. Nous conseillons aussi: Sancti Benedicti Vita et Regula, Editio manualis... curante P. D. 
Placido LUGANO. O. S. B. Romw, Parisiis, Desclee et Socii, 1929 et La Regle de saint Benoit, texte latin traduit 
et annotc par des fils du saint Patriarche. Paris, Desclee de Brouwer, 1933; dans la collection «Pax». 

9  Saint Benoit et son temps; traduction francaise de Dom Jean-Baptiste GAi. Paris. Laffont, 1950. Du 
mcme auteur, un ouvrage beaucoup plus court et plus « facilc ,, : La vie mona,stique dints la pensee de saint 
Brnolt, traduit cle I'italien par Dom Robert GANTOY, O. S. B. Paris. Plon, 1953. 
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benedictines 88;  ecoutons Dom Delatte commenter pour nous les textes qui font la vie de 
l'Ordre depuis quatorze siecles 81 . Cette longue histoire, c'est Dom Philibert Schmitz qui 
Ia deroulera pour nous en six amples volumes 82;  mais nous ne dedaignerons pas pour 
autant les oeuvres de moindre developpement de Dom Morin: L'ideal monastique et la 
vie chretienne des premiers fours "', de Dom Lottin: Considerations sur I'etat religieux et 
la vie benedictine 81, ni les tres bonnes etudes publiees sous le titre Melanges benedictins, 
par les Moines de 1'Abbaye de Saint-Jerome de Rome '. 

Toutefois, nous aurons a nous rappeler que notre saint Fondateur legiferait a une 
époque ou le monachisme benedictin s'incarnait — pretendait s'incarner en tout cas — 
autant dans les reformes de ]'abbe de Rance que dans les Constitutions de la Congregation 
de Saint-Maur. Et s'il est hors de doute que des relations de voisinage et d'amitie le 
mirent en rapport avec des Benedictins noirs , it ne peut etre question de negliger pour 
autant les grands facteurs d'influence de cet autre ami que fut pour lui ]'abbe de Rance 87 . 

On ne manquera donc pas de lire, sinon toutes les oeuvres du Fondateur des Trappistes RR 

" Le monachisme henedictin, traduction francaise de Charles GROLLEAtt. Paris, de Gigord, 1924. 
Commentaire sur la regle de saint Benoit, par l'abbe de Solesmes. Paris, Plon-Nourrit, 2 edition 1913. 

On accordera tout son prix au grand Commentaire litteral, historique et moral... do Dom Augustin CALMET. 
Paris, 1724. 

Histoire de l'Ordre de saint Benoit. Editions de Maredsous, 2` edition, 1948-1949. 
1' Editions de Marcdsous, 5` edition, 1931. Dans la collection <Pax'>. 

Louvain, Mont-Cesar, Edition remaniee, 1945. 
Editions dc Fontenelle, 1947. 
Il ne nous appartient pas de definir ici la portee exacte de ces rapports: en sept villes — Chartres, 

Saint-Denis en France, Paris, Laon. Reims, Rethel, Rouen — ou le saint Fondateur ouvre des ecoles, existent 
des abbayes ou prieures do la celebre Congregation: a Reims, it est l'ami personnel des abbcs Claude Bretagne 
(Saint-Remi) et Bailly (Saint-Thierry), it est tellcmcnt familier de Ia premiere abbaye, qu'il obtient d'y passer 
les nuits aupres du tombeau de saint Remi: a Vaugirard, it vit dans lc voisinage immediat de l'abbaye Saint-
Germain des Pres; des 1703, son propre neveu, Dom the Maillefer, appartient a la Congregation, en attendant 
d'être son biographe. Saint-Maur est un Ordre religicux centralise, gouverne par un superieur general, conseille 
lui-mcme par des assistants (deux), renseigne par des visiteurs (six); le gouvernement central portant le nom 
de ,Regime de la Congregation>>; le viceu de stabilite fixant le moine, non plus dans une abbayc, mais dans la 
Congregation ; les moines eux-memes tenant des colleges — Tyron, Pont-le-roi, Saint-Germer de Floix, Soreze, 
par exemple — ou meme des ecoles, plusieurs fondations etant « gratuites>>... On voit qu'il y aurait lieu de 
serrer la chose de pres, et de retire attentivement bien des publications des mauristes. Notons toutefois qu'en 
deux ouvrages de Claude BRETAGNE: Meditations' sur les principaux devoirs de la vie religieuse... Paris, 1689, 
1696 et 1703; Constitutions des filles Saint-Joseph, dites de la Providence, etablies dons le fauhourg Saint-Germain. 
Paris, 1691, nous n'avons releve aucune <source>>, alors que pourtant le sujet semblait s'y preter. Notons aussi 
que la reputation ajanseniste» faite — et surfaite — aux savants Benedictins a du, tres tot, commander a saint 
Jean-Baptiste de La Salle une attitude de grande reserve. 

"' N'cn faudrait-il pour temoignage que cette maniere dont la lettre 121 convie une religieuse qu'il dirigeait 
a s'en remettre au jugement de I'abbc do Rance: <<Si vous avez bien lu M. de la Trappe, vous avez appris que 
cc n'est pas singularite d'observer ses regles dans une Communaute lorsque plusieurs autres ne ]es observent 
pas...» (Letrres, p. 151; BERNARD, p. 77). Cette citation n'est pas precise au point de pouvoir renseigner — 
sans ambiguite — sur sa source; nous croyons retrouver I'essentiel de cette pensee plutOt dans La Regle de 
saint Benoist, nouvellement traduite et expliquee scion son veritable esprit, par l'auteur des Devoirs de la Vie 
Monastique. Paris, Muguet, 1689: chapitre VII; huitieme degre. 

En trouver une liste dans Duxots, Histoire de ]'Abbe de Rance et de sa reforme, Paris, Ambroise-Bray, 
1866: 2` volume, p. 744. 
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a tout le moins ses Reglements generaux Rv et son traite De la Saintete des Devoirs de la 
vie monastique °°. Et l'on tirera grand profit de l'occasion pour entrevoir, d'une part, le 
caractere excessif de certaines reformes, d'autre part, la « maniere» dont, aujourd'hui 
encore, les Cisterciens de la stricte observance opponent leur interpretation de la Regle 
de saint Benoit a celle des autres Congregations benedictines '. 

g) Quclques ouvrages recents. — Sous le titre Tradition monastique ont paru, en 1948 et 
1950, deux tres bonnes etudes: La vie parfaite : points de vue sur ]'essence de l'etat religieux 
et Le sens de la vie monastique ". Leurs auteurs, Dom Jean Leclercq et Louis Bouyer, suffi-
raient a recommander ces travaux de tous points remarquables. Avec celui du Revme  Dom 
Jacques Winandy qui assume principalement la responsabilite de la collection, et qui vient 
d'en signer le quatrieme ouvrage 9', voila certes des noms qu'il faut retenir, comme des meil-
leurs et des mieux indiques pour nous introduire dans la spiritualite monastique `". 

Un essai theologique de Dom Francois Vandenbroucke, O. S. B.: Le moine dans 

l'Eglise du Christ 16  montre autant d'originalite que de profondeur: on lui demanders tout 
cc qu'il promet dans son introduction: e Chercher a comprendre le fait du monachisme, 
a degager son sens, sa physionomie propre, dans et par les dogmes de 1'Eglise et de la 
charite dans l'Eglise>  '. 

Conscient de tout cc qu'il y aurait a presenter encore, comme sources d'information 
sur notre sujet, nous avons prefere nous limiter a ces quelques indications. Aussi Bien, 
les notes qui ont souligne chacune des pages de notre essai, peuvent-elles, de maniere 
plus detaillee, renseigner le lecteur attentif a se justifier plus completement les positions 
que nous lui proposons. Si nous avons cru devoir grouper ici quelques titres, c'est unique-
ment par souci de faciliter une entree en matiere a ceux-Ia qui ont souhaite s'interesser 
de plus pres a ces grandes et profondes realites du monachisme, racine et fondement de 
cette vie religieuse, dont les textes de nos Regles communes ont tenu a nous transmettre 
la forte substance. 

F. MAURICE-AUGUSTE, 
Sous-Directeur au Second Noviciat de Rome. 

Juin 1954. 
Les reglernents de l'abbaye Notre-Dame de la Trappe en forme de constitutions. Paris, Michallet, 1690; 

ou Reglernents gezeraux de I'abbaye Notre-Dame de la Trappe... Paris, Muguet, 1701. 
De la Saintete des devoirs de la vie monastique. Paris, Muguet, 1683. Si Ion suit, en outrc, lc «debat» 

Rance-Mcge-Mabillon, ouvert par la publication des Devoirs, l'on pourra probablement se rendre compte combien 
des preferences marquees par notre saint Fondatcur en ces matieres, allaient dans le sens de celles de Ranec ; 
et ]'interdiction du latin, par exemple, nous paraitra moins exceptionnelle, dans son esprit, comme dans 1'absolu 
de sa lettre. 

Pour ne titer que deux auteurs rccents; qu'on lise, par exemple: P. M. BRUNO, 0. C. S. 0.: Aux 
ecoutes de Dieu: le silence monastique. Besancon, A. Cart, 1952; ou les premiers chapitres de Thomas MERTON: 
Aux sources du silence. Desclee de Brouwer, 1952. 

°= Editions Brepols. Turnhout (Belgique), ou Paris, 28, rue d'Assas, 1948. 
Aux memes editions, 1950. 
Ambroise Autpert, moine et theologien, Paris, Plon, 1953. 

" De Dom Jean LECLERCO, on lira entre autres: Smaragde: la voie rovale, le diademe des moires. Editions 
de Ia Pierre-qui-Vire. s. d. ; Jean de Fecamp, dans les etudes de theologie, d'histoire et de spiritualite, Paris, 
Vrin, 1946; La Spiritualite de Pierre de Celle, dans Ia meme collection, Paris, Vrin, 1946; Pierre le Venerable, 
dans la collection 9Figures monastiques» . Editions de Fontenelle, 1946. 

Louvain, Editions du Mont-Cesar, 1947. 
' Op. cit., p. 12. 
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2. 
Les voeux des Freres des Ecoles chretiennes 

avant la bulle de Benoit XIII. 

Premiere partie: Les faits et les textes (Cahiers lasalliens 2, 1961, 139 pages). 
Deuxieme partie: Les Documents (Cahiers lasalliens 3, 1961, 92 pages). 

Rappel sommaire du contenu 
L'orientation placee au debut du C. L. 2 precise l'objectif de 1'auteur. I1 s'agit d'etudier 

la figure juridique > que Jean-Baptiste de La Salle a voulu donner a la Societe qu'il fut 
amene a fonder. Desormais, certes, I'Institut des Freres des Ecoles chretiennes est une 
«Congregation de droit pontifical a veeux simples et publics... une Religion, au sens strict 
de ce terme. Ses membres sont des religieux; les liens par lesquels ils s'engagent sont des 
voeux de religion>>. Mais cette situation canonique est recente: elle n'est vraiment fixee 
que depuis la promulgation du Code de 1917. 

Jean-Baptiste de La Salle fut amene a etablir et a conduire une petite communaute 
de maitres d'ecole. « Mais Ia figure juridique de celle-ci ne se precise que lentement, et 
presque insensiblement... Sans aucun doute, M. de La Salle souhaite-t-il pour son eeuvre 
un statut qui depasse celui d'une confrerie ou d'une simple association de fideles. II reste 
peu probable qu'il ait ambitionne pour elle la qualite d'ordre religieux canoniquement 
erige. I1 parait plutot que sa pensee se soit arretee a l'une ou l'autre de ces deux formes 
intermediaires et presque equivalentes : la societe de vie commune sans voeux publics et 
l'institution a vc ux simples et publics> . Et Ia bulle de Benoit XIII n'a en rien modifie la 
situation canonique de l'Institut : « (elle) disait expressement la volonte pontificale de ne 
rien changer a la condition des disciples de M. de La Salle: proteges du Saint-Siege, ceux-
ci n'en gardaient pas moins leur simple rang de fideles, engages par les seals veeux simples 
au service de l'Eglise pour une tAche eminemment apostolique» . 

Ce travail est mene avec une rigueur scientifique exemplaire. Le Frere Maurice scrute 
minutieusement et pese mot a mot les recits des biographes au sujet des premiers veeux 
de M. de La Salle et de ses disciples. II analyse et compare entre elles les « formules» 
des vccux, et leurs «explications>>. I1 recueille les adonnees eparses>> au sujet des viceux, 
soucieux de ne <perdre aucune des informations de moindre prix>>, qu'il recherche dans 
les documents d'archives (notamment le plus ancien Catalogue des Freres des Ecoles 
chretiennes, publie par ailleurs Bans le C.L. 3), et dans les ecrits lasalliens. S'agissant de 
ceux-ci, it s'attache surtout a constater et it s'efforce d'expliquer le <<silence surprenant 
du Fondateur a propos des viceux >>. 
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3. 
L'Institut des Freres des Ecoles chretiennes 

a la recherche de son statut canonique: 
des origines (1679) a la bulle de Benoit XIII (1725). 

(Cahiers lasalliens 11, 1963, VI — 414 pages). 

Rappel sommaire du contenu 
Le travail precedent se terminait sur une dvocation de la bulle d'approbation ; it 

etudiait les <<modifications decisives introduites> dans l'Institut lors de son approbation 
par le Pape: l'introduction des vcux de pauvrete et de chastete. Ce qui ne changeait rien 
a la <<figure juridique>> de l'Institut etabli par M. de La Salle. 

Les C.L. 2 et 3 ne font que developper sur un point le travail fondamental du Frere 
Maurice dans sa these de doctorat en droit canonique publiee dans le n° 11 des Cahiers 
lasalliens. La conclusion de ce dernier ouvrage ne differe guere de celle du precedent. La 
bulle pontificale n'a pas fait acceder la fondation lasallienne au rang d'un <ordre religieux> 
ou d'une «Congregation» . <Dans les formes ou it est recu par la Curie et le Souverain 
Pontife, 1'Institut des Freres garde son rang parmi les associations seculieres, avec toutefois, 
pour les fideles qui s'y engagent, la faculte de prononcer des viceux simples, temporels 
puis perpetuels, dont la dispense est reservee an Saint-Siege >> (p. 300). 

Plus explicitement, le Frere Maurice souligne ici le <malentendu> qui s'est etabli, 
des la reception de la bulle, dans la conscience collective des Freres, et meme dans 
l'interpretation de Blain. Cclui-ci, en effet, considere que «en vertu de l'approbation de 
Benoit XIII, l'Institut des Freres des Ecoles chretiennes est devenu un ordre religieux>> 
(p. 91), ce qui, scion lui, correspondait au desir de son fondateur (id). Double meprise, 
car M. de La Salle <se garde de formuler jamais pour (ses disciples) aucune pretention 
a 1'etat canonique des reguliers» (id), et la bulle n'a fait qu'enteriner la situation juridique 
anterieure... 

Si la conclusion fondamentale de la <<these>> du Frere Maurice ne differe pas de celle 
des C.L. 2 et 3, elle apporte beaucoup sur le plan de 1'histoire. Celle de l'approbation 
de l'Institut, certes, mais egalement celle de la Curie romaine et des intrigues multiples 
qui se nouent et se denouent a l'occasion des conclaves de 1721 et surtout de 1724... La 
Bibliographic constitue a elle seule un «monument>>, notamment par la longue liste des 
manuscrits et documents d'Archives depouilles par le Frere Maurice a Avignon, Mende, 
Paris, Reims, et au Vatican. 

Les conclusions auxquelles le Frere Maurice aboutit apropos de la <forme juridique> 
de I'Institut, ou des <viceux des Freres» avant la bulle d'approbation (et apres !) paraissent 
prudentes, voire timorees. Nous les considerons personnellement comme revolutionnaires, 
non seulement pour l'Institut, mais pour la conception meme de ce qu'on est convenu 
d'appeler <<Ia vie religieuse> . Mais it nous apparait aussi qu'on n'en a pas encore tire tout 
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un <<ressourcement» ; nous avons le sentiment que le mouvement amorce au debut des 
annees 1970 a tourne court et quc Ia reflexion comme la pratique Sc sont a nouveau 
comine figees... 

Nous esperons nous expliquer ailleurs a loisir sur cette question. Rappelons brieve-
ment trois donnees simples qui souligneront la clairvoyance <visionnaire» du Frere Mau-
rice, occulte'e par l'apparat critique de sa these et l'excessive prudence de ses prises de 
position explicites. 

Le Frere Maurice abordait la vie religieuse du Frere sous ]'angle juridique. Toutefois, 
pour ce faire, it ne partait pas d'un code etabli ; son approche etait d'abord et surtout 
historique. Cette methode concrete nous semble fondamentale, y compris dans le domaine 
de la « theologic> de la vie religieuse. Le Concile Vatican II ne 1'a-t-il pas preconisec, 
notamment (fans Perfectae Caritatis, quand it porte un regard d'ensemble sur la vie de 
l'Eglise au cours des siccles ; c'est dans le concret des situations historiques, dans la 
diversite des cultures et la variete des besoins que des <hommes et des femmes», sous 
le mouvement de ]'Esprit-saint entreprennent avec des disciples d'apporter une reponse 
evangelique aux appels du monde de leur temps . L'evangile jaillit, nouveau, « dans la 
conjoncture» 2  et meme « de la conjoncture» . Unc approche deductive de la vie du Frere, 
A partir d'une definition — juridique ou theologique — de ]a vie religieuse en general, et 
de ses elements constitutifs nous parait en contradiction avec ce que ]'etude de Maurice 
nous montre des <origines>> de l'Institut. 

Car Maurice y insistait: Flnstitut des Freres des Ecoles chretiennes, meme (et sur-
tout!) apres ]'approbation donnee par la bulle de Benoit XIII ne definit pas son identite 
C partir d'une categorie juridique exterieure, mais A partir de son etre propre, c'est-a-dire 
d'une fidelite et d'un esprit ; Vatican II dcmandera aux Instituts religieux d'engager leur 
<<renovation» a partir de s l'intention specifique et de ]'esprit des fondateurs» , revivifies 
par une attention vivante aux besoins du monde actuel et aux appels de l'Eglise d'au-
jourd'hui. En appelant ainsi chaque Institut a se referer a ses origines et a sa mission 
propres, le Concile inverse le mouvement de centralisation et d'uniformisation qui s'etait 
intensifie au cours du XIX siècle jusqu'a donner la priorite a la conception de « la vie 
religieusc en general» definie d'abord par les trois voeux '. 

A propos de ces « trois vmux », Maurice montre bien qu'ils ne furent pas emis aux 
origines de l'Institut, et du vivant du Fondateur. Celui-ci, pourtant, s'engagea lui-meme, 
avec deux, puis avec douze compagnons, par une consecration totale au Dieu Trinite, 
dont la formule est toujours en usage dans 1'Institut '. Dans les faits — et aussi dans son 
enseignement — Jean-Baptiste de La Salle et ses premiers disciples illustraient et vivaient 
la primaute de la consecration sur Ics voeux, et la possibilite de traduire cette consecration 

' Perfectae Caritatis n° 1. 
L'expression cst du pere CHENU, op., dans Saint Thomas d'Aquin et la theologie, Paris. Cerf, 1958, 

p. 11., Coll. Maitres spirituels 17. 
Cf. La definition de I'etat religieux dans Ic Code de 1917. 
Avec des modifications introduites au fil des temps, mais qui n'en ont jamais altcre la structure. 
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totale de I'homme a Dieu par d'autres engagements concrets que ceux de la triade. Ici 
encore, les intuitions des «origines» de 1'Institut prcnnent un nouvel air de jeunesse a la 
lumiere de I'insistance conciliaire sur Ia primaute de la Consecration et la relativite des 
formes qui la traduisent . 

s Cf. Perfectae Caritatis, 5; et déjà Lumen gentium, 44. 
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4. 
Bibliographic des ecrits imprimes du Frere Maurice Hermans 

Le F. Maurice a relativement peu public. Cette observation se comprend, si Pon 
compare ce qui a etc imprime, et la masse de ses travaux restes manuscrits (voir plus loin. 
Fonds Maurice-Auguste aux Archives de la Maison Generalice). Mais, en soi, 1'ensemble 
de ses ouvrages et de ses articles imprimes est impressionnant. 

Nous nous contentons d'enumerer ici les productions du F. Maurice publiees apres 
son arrivee a la Maison Generalice; nous ne disposons pas des donnees voulues pour etablir 
la lisle des travaux auxquels it a contribue quand it vivait en Belgique. Signalons seulement 
un recueil de cantiques et de chansons, public en 1943, par Max ANDRE (F. Maxime) 
sous le titre Haut les cceurs-dans la lumiere... (La Procure, Namur-Bruxelles, 192 pp.). Le 
F. Maurice est 1'auteur des paroles de plusieurs cantiques ou chansons rassembles dans ce 
recueil. 

Pour la commodite, nous distinguerons entre les ouvrages du F. Maurice, ses articles 
(parus dans diverses revues ou dictionnaires encyclopediques), et ses productions imprimees 
en rant qu'editeur des Cahiers lasalliens, du Lasallianum ou du Vocabulaire lasallien. 

Nous faisons preceder d'une asterisque les titres d'ouvrages ou d'articles qui ont trait 
aux origines de 1'Institut des Freres des Ecoles chretiennes. 

A. Ouvrages (brochures) imprimes, d'apres l'ordre chronologique de leur parution. 

* Pour une meilleure lecture de nos Regles Communes, Secretariat general de 1'Institut 
des Freres des Ecoles chretiennes, Paris-Rome, 1954, 92 pp. 

* Les viceux des Freres des Ecoles chretiennes avant la butte de Benoit XIII, I. Cahiers 
lasalliens 2, Rome, 1960, 140 pp. , II. Cahiers lasalliens 3. Rome, 1960, 92 pp. 

* L'Institut des Freres des Ecoles chretiennes a la recherche de son statut canonique: 
des origines (1679) a la butte de Benoit XIII (1725), Cahiers lasalliens 11, Rome, 1962, 
VI — 414 pp. 

Contribution a l'etude des sources du Recueil de differents petits traites, Cahiers 
lasalliens 16, Rome, 1964, 105 pp. (en collaboration avec F. Jose Arturo). 

Frere Alcime-Marie de l'Institut des Freres des Ecoles chretiennes (1883-1973), Rome, 
Maison Generalice, 1976, 209 pp. 

* Bernard, Maillefer et Blain. Index analytique cumulatif, Cahiers lasalliens 10, Rome, 
1980, 71 pp. (en collaboration avec F. Yves Maze). 

Releve des dits et des ecrits attribues a Jean-Baptiste de La Salle, Cahiers lasalliens 
10, Rome, 1980, pp. 73-215. 

Breeder Mutien-Marie van de Christelijke Scholen, Malonne, Cause du F. Mutien-
Marie, 1981, 159 pp. 

Le Frere Mutien-Marie (1841-1917), Malonne, Editions de la Cause, 1982, 177 pp. 
Frere Miguel des Freres des Ecoles chretiennes (1854-1910). Evocations et temoignages. 

Rome, Postulation generale, 1984, 140 pp. 
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* Vocabulaire lasallien, Volume I — Aaron a contrister. Quelques mots de presentation 
(pp. 1-6), Freres des Ecoles chretiennes Region-France, Paris, 1984, 980 pp. 

* Vocabulaire lasallien, Volume IV — Jonc a particulier. Aux utilisateurs du Vocabu-
laire lasallien (pp. 2871-2873), Freres des Ecoles chretiennes Region-France, Paris 1986, 
pp. 2871-3177. 

La Maison Generalice des Freres des Ecoles chretiennes depuis son transfert a Rome 
en 1936, a 1'occasion du 50" anniversaire, 26 janvier 1987, Edite par le Conseil General 
des Freres des Ecoles chretiennes, Rome, 1987, 24 pp. 

B. Articles imprimes du F. Maurice Hermans, dans l'ordre chronologique de leur parution. 

Abreviations 
BIFEC. — Bulletin des Freres des Ecoles chretiennes 
D. I. P. — Dizionario degli Istituti de Perfezione 
D.S. — Dictionnaire de Spiritualize. 
* La date du 24 juin et les origines des Freres des Ecoles chretiennes, BIFEC 156 

(Janvier 1959), pp. 27-35. 
* L'idee d'un Seminaire et d'un Institut de maitres d'ecole a Paris en 1685. I Texte et 

contexte, BIFEC, 158 (Juillet 1959), pp. 131-137; BIFEC 159 (Octobre 1959), pp. 210- 
217. — II Points de contact avec les premieres initiatives lasalliennes, BIFEC 161 (Avril 
1960), pp. 55-63; BIFEC 162 (Juillet 1960), pp. 119-127. 

* Une Euvre du Saint Fondateur desormais mieux connue: un exemplaire retrouve 
d'une premiere edition des Regles de la Bienseance et de la civilite chretienne, BIFEC 163 
(Octobre 1960), pp. 198-204. 

* Vers une biographic critique de saint Jean-Baptiste de La Salle, BIFEC 166 (Juillet 
1961), pp. 78-85. 

* L'automne 1702 a la Grand-Maison, BIFEC 175, (Octobre 1963), pp. 201-214. 
* Jean-Baptiste de La Salle, dans Catholicisme, VI (Letouzey et Ane, Paris, 1967), 

cc. 638-641. 
* Costume. L'abito dei Fratelli delle Scuole cristiane, dans D.I.P. vol. 3 (Roma 1976), 

cc. 230-235. 
Fratelli delle Scuole cristiane, dans D.I.P., vol. 4 (Roma 1977), cc. 728-746. 
Fromenthal Cayroche, Jean Prosper, dans D.I.P., vol. 4 (Roma 1977). c. 981. 
* Giovanni Battista de La Salle, Santo, dans D.1.P., vol. 4 (Roma 1977), cc. 1237-1243. 
Istituti di voti semplici, dans D.I.P., vol. 5 (Roma 1978), cc. 121-129. 
Poverta. III — Fratelli delle Scuole cristiane, dans D.I.P., vol. 7 (Roma 1983). cc. 

350-355. 
Reclutarniento. VI. 1 Fratelli delle Scuole cristiane, dans D.I.P., vol. 7 (Roma 1983) 

cc. 1289-1294. 
Religioni clericali e laicali, dans D.I.P., vol. 7 (Roma 1983), cc. 1639-1647 (en collabo- 

ration avec Germain Lesage, omi). 
* Jean-Baptiste de La Salle, dans D.S., VIII (Beauchesne, Paris 1974), cc. 802-821 

(en collaboration avec Michel Sauvage, fsc). 
Freres des Ecoles chretiennes, dans Lasalliana 1, (Roma 31 mars 1983). 
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* Une vie originale de saint Jean-Baptiste de La Salle, dans Lasalliana 4, (Roma, 1" 
septembre 1983). Fiche 01-A-04. 

Les 25 ans des Cahiers lasalliens (1959-1984), dans Lasalliana 2, (Roma, 1°,  fevrier 
1984). Fiche 02-B-06. 

* A Reims en 1684. Une communaute fondee sur la Providence, dans Lasalliana 3, 
(Roma, 1`T juin 1984). Fiche 03-A-13. 

* A Reims, hiver 1684-1685: une premiere « Prise d'Habit», dans Lasalliana 4, (Roma, 
1" octobre 1984). Fiche 04-A-20. 

Frere Armand HUBERT: 20 ans dons line ecole speciale, dans Lasalliana 5, (Roma, 
11,  fevrier 1985). Fiche 05-E-09. 

Gli Istituti de Religiosi laici dediti alle opere di educazione e di assistenza, dans Vita 
Consecrata, 2, Anno XXI (febbraio 1985), pp. 255-264. 

* A Reims en 1686: im premier essai de Chapitre general, dans Lasalliana 8, (Roma, 
1 fevrier 1986). Fiche 08-0-07. 

* A Paris, le 31 mai 1686, dans Lasalliana 9, (Roma 11,  juin 1986). Fiche 09-A-43. 
* A Reims, it y a trois cents ans. Un premier noviciat, dans Lasalliana 10, (Roma [ r 

octobre 1986). Fiche 10-A-49. 
* 1687: Election du premier Superieur general, dans Lasalliana 11, (Roma, 1`' avril 

1987). Fiche 11-A-51. 
* A Reims, le 1" mai 1687, dans Lasalliana 12, (Roma, 1 juin 1987). Fiche 12-A-52. 
19 fevrier 1888. Beatification du Venerable de La Salle, dans Lasalliana 13, (Roma, 

1°` octobre 1987). Fiche 13-A-551. 

C. Contributions imprimees du F. Maurice, editeur des Cahiers lasalliens, dans l'ordre de 
leur numerotation. 

* CL 1: Les citations neotestamentaires dans les Meditations pour le temps de la 
Retraite, (Michel Sauvage, fsc, Rome 1959) : Simple presentation. 

* CL 4: Frere Bernard, FSC, Conduite admirable de la Divine Providence en la 
personne du venerable Serviteur de Dieu Jean-Baptiste de La Salle..., Edition du ms. 1721 
(Rome 1965) : Vers line biographic critique de saint Jean-Baptiste de La Salle, pp. I-XII. 
— Le manuscrit du Frere Bernard, pp. XIII-XXV. 

* CL 6: F.E. Maillefer, La vie de M. Jean-Baptiste de La Salle..., Edition comparee 
des manuscrits de 1723 et de 1740 (Rome 1966) : Introduction, pp. 1-12. 

* CL 7: La vie de Monsieur Jean-Baptiste de La Salle..., par Monsieur*** (Blain), 
t. 1 (Rome 1961) : une page de presentation, sans titre. 

* CL 9: Bernard, Maillefer et Blain, Index cumulatifs des Noms de Lieux et des 
Noms de Personnes (Rome, 1974) : Presentation, p. 3. 

* CL 10: Bernard, Maillefer et Blain, I Index cumulatif (Rome, 1979) : presentation, 
sans titre, p. 3. 

* CL 12: Meditations pour les Dimanches et les principales Fetes de 1'annee, Reproduc-
tion anastatique de 1'edition originate (Rome, 1962) : Table des editions connues, pp. III-
IV. 
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* CL 13: Meditations pour le temps de la Retraite, Reproduction anastatique de 
1'edition originale (Rome, 1963) : Table des editions connues, pp. III-IV. 

* CL 14: Explication de la Methode d'oraison, Reproduction anastatique de 1'edition 
originale (Rome, 1963) : Table des editions connues, p. I. 

* CL 15: Recueil de differents petits traites as !'usage des Freres des Ecoles chretiennes, 
Reproduction anastatique de 1'edition de 1711. Introduction, notes et tables (Rome, 1963) : 
Table des editions connues, pp. III-IV; L'edition dite de 1711, pp. V-XI. 

* CL 17: Instructions et Prieres pour la Sainte Messe, la Confession et la Communion, 
avec une Instruction methodique par demandes et reponses pour apprendre a se bien confes-
ser, Reproduction anastatique de l'edition de 1734 (Rome, 1963) : Table des editions 
connues, pp. III-VI. 

* CL 18: Exercices de piete qui se font pendant le jour dans les Ecoles chretiennes, 
Reproduction anastatique de l'edition de 1760 (Rome, 1963) : Table des editions connues, 
pp. III-VIII. 

* CL 19: Les Regles de la Bienseance et de la Civilite chretienne, Reproduction 
anastatique de 1'edition de 1703 (Rome, 1964) : Table des principales editions connues, 
pp. III-XII. 

* CL 20: Les devoirs d'un Chr tiers envers Dieu, Reproduction anastatique de 1'edition 
de 1703, I (Rome, 1964) : Table des principales editions connues, pp. I1I-XV1II. 

* CL 22: Du Culte exterieur et public que les chretiens sont obliges de rendre a Dieu 
et des moyens de le lui rendre. Troisieme partie des Devoirs d'un chretien envers Dieu, 
Reproduction anastatique de 1'edition de 1703. Cantiques, Reproduction anastatique de 
l'edition de 1705 (Rome, 1964) : Note sur quelques editions connues, pp. III-VI. 

* CL 23: Grand Abrege des Devoirs di.t Chretien envers Dieu. Petit Abrege des Devoirs 
du Chretien envers Dieu, Reproduction anastatique de 1'edition de 1727 (Rome, s.d.) : 
Les premieres editions des Abreges, pp. III-IV. 

* CL 24: Conduite des Ecoles chretiennes, Edition comparee du manuscrit dit de 
1706 et du texte imprime de 1720 (Rome, 1965) : Table des editions connues: pp. III-VII. 

* CL 25: Pratique du Reglement journalier. Regles communes des Freres des Ecoles 
chretiennes. Regle du Frere Directeur dune Maison de l'Institut, D'apres les manuscrits de 
1705, 1713, 1718 et l'edition princeps de 1726. Offert a titre d'hommage a l'occasion du 
39 Chapitre general celebre a Rome 1'an 1966 (Rome, 1966) : Table des editions connues, 
pp. 3-11. 

D. Contributions imprimees du F. Maurice, editeur de Lasallianum, Bulletin semestriel 
d'information et de liaison, dans l'ordre de leur numerotation : dix-huit numerus parus de 
1963 a 1976. 

N° 1, Novembre 1963: Le Point, pp. 3-5. Chroniques, pp. 134-147. 
N° 2, Mai 1964 (2` edition, octobre 1965) : Le Point, pp. 5-6. 
N° 3, Novembre 1964: Le Point, pp. 3-5. 
* No 4, Mai 1965: Le Point, pp. 5-7. 
N° 5, Novembre 1965: Le Point, pp. 3-4. 
N° 6, Mai 1966: Le Point, pp. 3-4. 
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N° 8, Mai 1967: Le Point, pp. 7-8. 
N° 9, Mai 1968: Le Point, pp. 3-5. 
N° 12, Novembre 1969: Le Point, pp. 3-5. 
N° 14, Novembre 1970: Le Point, pp. 3-4. 
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5. 
Description du Fonds Maurice-Auguste Hermans, 

depose, apres sa mort, aux Archives de la Maison Generalice. 

Le F. Maurice a travaillc jusqu'au soir du 30 juin 1987. Terrasse par un infarctus 
durant la nuit suivante, it fut transports a l'hopital, et it y deceda le 16 juillet. Dans son 
bureau, on retrouva apres sa mort une quantite considerable de documents ou de dossiers 
de travail. 

Sour Claire Gerardin, de la Congregation des Scours de Notre-Dame fondee par s. 
Pierre Fourier, accepta de proceder a leur classement et a leur rangement. Ancienne 
secretaire du CIL, elle connaissait tres bien le F. Maurice; elle avait ete amenee a collaborer 
avec lui, notamment pour la frappe du Vocabulaire lasallien. 

En octobre-novembre 1987, elle realisa ce travail. Des dossiers furent constitues, 
regroupant les notes, les schemas plus ou moins elabores de conferences, les resultats de 
recherches longuement poursuivies, les documents de provenances diverses... 

Ces dossiers sont rassembles dans quarante-huit boftes deposees aux Archives de 
l'Institut ou elles constituent le Fonds Maurice-Auguste Hermans (AMG DC 401-1 a 48). 

Seeur Claire a egalement remis aux AMG un Cahier qui presente le detail du contenu 
de cc fonds sous le titre: Inventaire etabli par Sceur Claire Gerardin a la demande du F. 
Michel Sauvage, Directeur des Etudes lasalliennes. 

Cet inventaire peut titre consults aux AMG. Dans ce N° 5 des Cahiers lasalliens, it 
n'est possible que d'en presenter le Sommaire, etabli par le F. Jean-Guy Rodrigue. 

Pour des raisons de discretion, nous omettons toute mention de personnes vivantes. 

FONDS MAURICE-AUGUSTE HERMANS. 

DC 401-1 (dossier 1) 
DC 401-1 (dossier 2) 
DC 401-2 (dossier 1) 
DC 401-3 (dossier 1) 
DC 401-3 (dossier 2) 
DC 401-3 (dossier 3) 
DC 401-3 (dossier 4) 
DC 401-4 (dossier 1) 

DC 401-4 (dossier 2) : 
DC 401-4 (dossier 3) : 
DC 401-5 (dossier 1) : 
DC 401-6 (dossier 1) : 
DC 401-6 (dossier 2) : 
DC 401-6 (dossier 3) : 
DC 401-6 (dossier 4) : 
DC 401-7 (dossier 1) : 

Travaux du Frere Clodoald. 
Travaux pour le Cahier lasallien 10. 
Idem. 
Travaux sur la Regle (F. Maurice). 
Conferences du F. Maurice sur la Regle. 
Differentes revisions de la Regle. 
Idem. 
Notes diverses sur d'autres congregations masculines et femi- 
nines. 
Congregation des Sceurs du Saint-Enfant Jesus de Reims. 
Travaux en vue de la Revision des Regles de 1981 a 1986. 
Notes envoyees pour le Chapitre. 
Commission internationale des Regles. 
Commission internationale pour la redaction de la Regle. 
Idem. 
Echanges entre la C.I.R. et le Conseil general. 
Revision des Regles: 1984-1985. 
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DC 401-7 (dossier 2) : Revision des Regles: Projet P3 de la C.I.R. 
DC 401-7 (dossier 3): Revision des Regles: Projet P4. 
DC 401-7 (dossier 4) : C.I.R. — Projet 5: juin 1985. 
DC 401-7 (dossier 5) : Commission internationale pour la redaction des Regles (Rome, 

mars 1985). 
DC 401-7 (dossier 6) : Remarques faites par les Freres sur le texte de la Regle. 
DC 401-7 (dossier 7) : Varia — sur la Regle 

— L'Institut dans les jeunes Eglises. 
DC 401-8 (dossier 1) : XLI Chapitre general — 1986. 
DC 401-8 (dossier 2) : Presentation de ]a Regle au 41e Chapitre general. 
DC 401-8 (dossier 3) : Idem. 
DC 401-8 (dossier 4) : Revision des Regles (10 mai - 3 juin 1987). 
DC 401-9 (dossier 1) : Revision des Regles. 
DC 401-9 (dossier 2) : Chapitre 1986 et apres chapitre. 
DC 401-10 (dossier 1) : CIL 1969. 
DC 401-10 (dossier 2): CIL 1971-1972. 
DC 401-10 (dossier 3) : CIL 1973. 
DC 401-10 (dossier 4) : CIL 1974. 
DC 401-10 (dossier 5) : CIL 1975. 
DC 401-10 (dossier 6) : CIL 1977. 
DC 401-11 (dossier 1) : CIL 1978. 
DC 401-11 (dossier 2) : CIL 1979 — Sessions I et II. 
DC 401-11 (dossier 3) : CIL 1980. 
DC 401-11 (dossier 4) : CIL 1981. 
DC 401-11 (dossier 5) : Interventions du F. Maurice-Auguste au CIL 1982. 
DC 401-12 (dossier 1) : CIL 1983. 
DC 401-12 (dossier 2) : CIL 1984. 
DC 401-12 (dossier 3) : CIL 1985. 
DC 401-12 (dossier 4) : CIL 1987. 
DC 401-12 (dossier 5) : Etudes lasalliennes et formation permanente d'apres les proposi- 

tions du 41`' chapitre general. 
DC 401-13 (dossier 1) : Travaux du F. Maurice-Auguste: sur les Assemblees, les cures, 

la direction spirituelle, achat de maisons. 
DC 401-13 (dossier 2) : Travaux du F. M.-A.: humilite, grander epreuves, obeissance, 

pauvrete, gouvernement, regularite. 
DC 401-13 (dossier 3) : Travaux du F. M.-A.: modestie — recueillement, calme interieur 

— retraite — fuite du monde — chastete, mortification, patience, 
support et amour des souffrances. 

DC 401-13 (dossier 4) : Travaux du F. M.-A.: Remise de J.-B. de La Salle a la Provi- 
dence (en general, pour son oeuvre, ...). 

DC 401-14 (dossier 1) : Travaux du F. M.-A.: Frere — clerc, recrutement, noviciat. 
DC 401-14 (dossier 2) : Travaux du F. M.-A.: quelques « curiosites dans les textes, re- 

marques de Blain, passages tires de la sainte Ecriture. 
DC 401-14 (dossier 3) : Travaux du F. M.-A.: J.-B. de La Salle: apres 1717. 
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Dc 401-14 (dossier 4) : Travaux sur la <priere> d'apres les textes de SJBS, en particu- 
lier : Instructions et prieres et Explication de la methode d'Orai- 
son. 
Notations du F. Maurice-Auguste. 

DC 401-14 (dossier 5) : Travaux sur les citations scripturaires dans les ecrits de SJBS: 
MTR, EMO, MDF. 

DC 401-14 (dossier 6) : Differentes notes sur Da, Db, Dc. 
Cantiques religieux sur des airs d'opera. 

DC 401-15 (dossier 1) : Memoire sur 1'Habit : notes pour la lecture du texte lui-meme — 
avec documents. 

DC 401-15 (dossier 2) : Memoire sur l'Habit: notes diverses. 
DC 401-15 (dossier 3) : Notes sur les Vceux. 
DC 401-15 (dossier 4) : Redactions les plus avancees du CL 5 sur le Memoire sur l'Habit. 
DC 401-15 (dossier 5) : Memoire sur 1'Habit: lecture fidele du texte, le Memoire... dans 

les biographes. 
DC 401-15 (dossier 6) : Memoire sur l'Habit : conferences y ayant trait. 
DC 401-16 (dossier 1) : Travaux divers sur SJBS, accompagnes de notes et remarques 

du F. Maurice. 
DC 401-16 (dossier 2) : Lasallian ressource personnel (USA), MTR 1976, MDF: travail 

du F. Lepers. 
DC 401-16 (dossier 3) : Ecrits de SJBS: notes du F. Maurice, ecrits conserves a ]a BNP, 

Registre de M. Bignon, Fiches du Fr. Maurice sur les ouvrages 
edites et utilises dans les ecoles. 

DC 401-17 (dossier 1) : Etudes et conferences du F. Maurice sur les Veeux. 
Dc 401-17 (dossier 2) : Sens des mots <<communaute» , <<maison . , et divers autres. 
DC 401-17 (dossier 3) : Les pauvres (etudes et conferences du F. M.-A.) 
DC 401-17 (dossier 4) : Divers travaux du F. Maurice. 
DC 401-17 (dossier 5) : Travaux du F. Maurice: sur le F. Directeur selon J.-B. de La 

Salle. 
DC 401-17 (dossier 6) : Notes du F. Maurice: idee d'une regle, passages bibliques, com- 

munaute, la charite, Regles et volonte de Dieu. 
DC 401-17 (dossier 7) : Etudes du F. Maurice: pauvrete et gratuite dans l'enseignement 

chez les FF., gratuite dans divers pays. 
DC 401-17 (dossier 8) : Constitutions de divers Ordres et Congregations: pauvrete, cha- 

rite, vie commune. 
DC 401-18 (dossier 1): Projet d'index pour 1'histoire de l'Institut de G. Rigault. 
DC 401-18 (dossier 2) : Etudes et publications lasalliennes: correspondances. 
DC 401-18 (dossier 3) : Correspondances concernant les Cahiers lasalliens. 
DC 401-18 (dossier 4) : Idem. 
DC 401-18 (dossier 5) : Monumenta lasalliana — histoire des debuts. 
DC 401-18 (dossier 6) : Etudes lasalliennes — consultation, correspondance. 
DC 401-18 (dossier 7) : Recherches lasalliennes: etat de la question aujourd'hui — cor- 

respondance importante. 
DC 401-19 (dossier 1) : Cahiers lasalliens: correspondance et souscriptions 1958-1976. 
DC 401-19 (dossier 2) : C.L.: correspondance et souscriptions: liste pour le n° 42 (1983). 
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DC 401-19 (dossier 3) : Commandes et expeditions de C. L. 
DC 401-20 (dossier 1) : C. L. : correspondance avec Tournai (1963-1979). 
DC 401-20 (dossier 2) : Correspondance relative avec des projets d'etudes-budgets des 

chercheurs. 
DC 401-20 (dossier 3) : Travaux lasalliens: imprimerie St Luc. 
DC 401-21 (dossier 1): C.L.: correspondance (1970-1974). 
DC 401-21 (dossier 2) : C.L.: remerciements. 
DC 401-21 (dossier 3) : C.L.: reclamations — recensions. 
DC 401-21 (dossier 4) : C.L.: accuses de reception. 
DC 401-22 (dossier 1) : Travaux pour le Dictionnaire de Spiritualite. 
DC 401-22 (dossier 2) : C.L. 45-46: documents de preparation. 
DC 401-22 (dossier 3) : C.L.: mss Bernard, Vers une biographie critique.., travail du F. 

Justinus (famille de La Salle), correspondance (1962-1974). 
DC 401-23 (dossier 1) : Sur la revue « Lasallianum» : projets, correspondance, budget. 
DC 401-23 (dossier 2) : Lasallianum — divers, adresses, correspondance. 
DC 401-24 (dossier 1) : Courrier relatif aux activites du F. Maurice. 
DC 401-24 (dossier 2): Interventions du F. Maurice (1980-1985). 
DC 401-25 (dossier 1): Textes du F. Maurice pour le CEL de Madrid. 
DC 401-25 (dossier 2) : Idem (suite) : a Barcelone — semaine sainte 1979. 
DC 401-25 (dossier 3) : Seminaire-atelier pour les FF. Directeurs: Brasilia (5-20/01/1984). 
DC 401-26 (dossier 1): Sur lc Canada et Notre-Dame de Foy. 
DC 401-26 (dossier 2): Retraite a Montreal (25-31/12/1979). 
DC 401-26 (dossier 3) : Sessions et Retraites — correspondance. 
DC 401-26 (dossier 4) : Session de Morsang-sur-Orge (avril 1975). 
DC 401-26 (dossier 5) : Documents sur la vie religieuse. 
DC 401-27 (dossier 1) : Sur les MTR. 
DC 401-27 (dossier 2) : Manuscrit de travail sur SJBS (Coil Ternoins de la Foi). 
DC 401-27 (dossier 3) : Etudes de F. Maurice parues dans diverses revues. 
DC 401-27 (dossier 4) : Travail du F. M. Famree sur le « Recueil» . 
DC 401-28 (dossier 1) : Travaux divers pour le D.I.P. 
DC 401-28 (dossier 2) : Texte paru dans le Dizionario enciclopedico dei Religiosi. Texte 

de F. Cayroche. 
DC 401-28 (dossier 3) : Article pour le 1). E.R.I.S. (Dizionario enciclopedico dei Religio- 

si et degli Istituti secolari). 
DC 401-29 (dossier 1): L'ecole catholique — l'education catholique. 
DC 401-29 (dossier 2) : Articles courts Cents en 1956. 
DC 401-29 (dossier 3) : Documents divers concernant les questions de droit canonique. 
DC 401-29 (dossier 4) : Collaboration pour une consultation (par une congregation femi- 

nine). 
DC 401-30 (dossier 1) : Remarques du F. Maurice sur des articles parus dans des revues. 
DC 401-30 (dossier 2) : Manuscrits des lettres de Paccory. 
DC 401-30 (dossier 3) : Travail sur la Maison-Mere des FEC. 
DC 401-30 (dossier 4) : Travaux divers centres sur la communaute. 
DC 401-31 (dossier 1) : Autour du tricentenaire de fondation (1680-1980). 
DC 401-31 (dossier 2) : Sur Mail lefer : son manuscrit; 1'edition du 300` ; index: C.L. 9. 
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DC 401-31 (dossier 3) : Retraites a la communaute centrale: 1983-1984. 
DC 401-32 (dossier 1) : Travaux divers. 
DC 401-32 (dossier 2) : Correspondance. 
DC 401-32 (dossier 3) : Travaux — correspondance. 
DC 401-32 (dossier 4) : Travaux divers. 
DC 401-33 (dossier 1): Mss 103: correspondance, texte, notes du F. M.-A. 
DC 401-33 (dossier 2) : Les ecoles du XVII 	siècle. 
DC 401-33 (dossier 3) : Idem. 
DC 401-33 (dossier 4) : Notes du F. Maurice sur divers sujets. 
DC 401-33 (dossier 5) : Beguinages (DHGE, t. 7) : extraits d'ouvrages. 
DC 401-34 (dossier 1) : Notes sur les Biographes: coil Tradition vivante: JBS, freres des 

jeunes... 
DC 401-34 (dossier 2) : Notes du F. Maurice sur: Les origines geographiques et sociales 

des FEC avant 1789. 
DC 401-34 (dossier 3) : Reponses a diverses demandes sur l'Institut. 
DC 401-34 (dossier 4) : Correspondance diverse. 
DC 401-34 (dossier 5) : Travaux pour l'etablissement d'une chronologie. 
DC 401-35 (dossier 1) : Etudes sur des doctrines spirituelles. 
DC 401-35 (dossier 2) : J. Le Brun: sur Bossuet. 
DC 401-35 (dossier 3) : Sur la spiritualite chretienne aux 16-17` siecles. 
DC 401-35 (dossier 4) : La spiritualite au XVIIe siècle. 
DC 401-35 (dossier 5) : Sur saint Joseph — sur les citations patristiques dans les Medita- 

tions. 
DC 401-36 (dossier 1) : Bibliotheque de la Maison Generalice. 
DC 401-36 (dossier 2) : Archives de la Maison Generalice. 
DC 401-36 (dossier 3) : (Idem). 
DC 401-37 (dossier 1) : Conseil de maison (M.G.). 
DC 401-37 (dossier 2) : Communaute centrale (1954-1987) — Divers. 
DC 401-37 (dossier 3) : Communaute centrale : reunions communautaires (1979-1987). 
DC 401-37 (dossier 4): Communaute centrale: excursions — recollections. 
DC 401-37 (dossier 5) : Communaute centrale: liturgie. 
DC 401-38 (dossier 1) : Communaute centrale: Reunions communautaires (1983-1986). 
DC 401-38 (dossier 2) : Communaute centrale: divers. 
DC 401-38 (dossier 3) : Communaute centrale : News (1981-1987). 
DC 401-39 (dossier 1) : Lasalliana. 
DC 401-39 (dossier 2) : Documents divers sur les missions. 
DC 401-39 (dossier 3) : Publications d'Institut — travaux divers pour des revues. 
DC 401-40 (dossier 1): Recueil de lettres (1976-1987). 
DC 401-40 (dossier 2) : Lettres (1976-1981) — S.-N.: promotion '47. 
DC 401-40 (dossier 3) : Lettres (1982) — S.-N.: promotion '47. 
DC 401-40 (dossier 4) : Lettres (1982) — deces du F. Charles-Henry, S.-N.: prom. '47. 
DC 401-41 (dossier 1) : Lettres — S.-N.: prom. '47. 
DC 401-41 (dossier 2) : Lettres — S.-N.: prom. '47. 
DC 401-41 (dossier 3) : Lettres — Prom. '47. 
DC 401-41 (dossier 4) : Lettres — Prom. '47. 
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DC 401-41 (dossier 5) 
DC 401-42 (dossier 1) 

DC 401-42 (dossier 2) 
DC 401-42 (dossier 3) 
DC 401-43 (dossier 1) 
DC 401-43 (dossier 2) 
DC 401-43 (dossier 3) 
DC 401-43 (dossier 4) 
DC 401-43 (dossier 5) 
DC 401-44 
DC 401-45 
DC 401-46 
DC 401-47 
DC 401-48 

Courrier: prom. '47. — membres de I'A.A.A.A. 
Beatification du F. Mutien — cantique compose par F. Rene Her- 
mans. 
Texte du F. Maurice sur le F. Mutien-Marie. 
En vue de ]a beatification du F. Scubilion. 
Canonisation du F. Miguel. 

Positio> en vue de la canonisation du Bx Arnould. 
Sur le F. Jean-Prosper Fromental. 
Region-France. — tricentenaire en 1980. 
Malonne — les premiers F. Directeurs. 
Objets personnels du F. Maurice. 
Travaux divers. 
Travaux divers — correspondance. 
Correspondance. 
Correspondance. 



CHAPITRE 7 

Le Frere Maurice Hermans et le renouveau 
des Etudes lasalliennes. Trois documents 

Ces trois documents ont ete rassembles par le F. Maurice lui-meme quelques mois 
avant sa mort. Le premier peut etre considers comme une sorte de bilan que le directeur 
des Etudes lasalliennes presente au terme des trente ans de 1'exercice de cette charge. 
Les documents annexes qu'il ajoute permettent de confronter ce qui a ete realise a 1'o uto-
pie» elaboree au depart '. 

' Les notes A ce texte ont ete introduites par I'editeur (janvier 1991) ; elles apportent des precisions ou 
des complements sur differents points du rapport de decembre 1986. 
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1. 
Conseil general elargi 

Session du 19 decembre 1986: Premier essai d'une presentation sur l'histoire et les 
realisations dans le cadre des Cahiers lasalliens. 

18 novembre 1986 

A PROPOS DES ETUDES LASALLIENNES, RECHERCHES ET PUBLICATIONS 

1. Le Chapitre general de 1956 et les <Etudes lasalliennes> 

Depuis 1952, le pere Andre Rayez, directeur du Dictionnaire de Spiritualize, avait 
souhaite, de la part des Freres, la publication des Monumenta lasalliana. Vers la meme 
epoque, les Freres Michel Sauvage et Maurice-Auguste envisageaicnt de faire leur these 
de doctorat, l'un en theologie, 1'autre en droit canonique sur un theme d'Institut. L'un 
et l'autre s'etaient rendu compte de la difficulte tres grande que rencontrait alors un Frere 
desireux de faire oeuvre scientifique consacree a la personne du Fondateur, a ses ecrits, 
a son histoire et a celle des debuts de l'Institut. 

Au Canada, le Frere Raymond Brisebois (Theophanius-Ephrem) estimait lui aussi 
qu'il etait grand temps de mettre a la disposition des Freres les instruments indispensables 
a une etude serieuse du Fondateur et de ses ecrits. 

Malheureusement, plusieurs etudes realisees alors par des Freres de bonne volonte 
ne faisaient pas autorite, ou si peu! D'ou ('envoi au Chapitre general de 1956 de deux 
Memoires, Fun du Frere Raymond, l'autre du Frere Maurice, qui emergeront bientot de 
la <mer» des notes personnelles envoyees au Chapitre general. 

Car le Chapitre de 1956 s'ouvrait sans aucun plan preconcu: scion le mode tradition-
nel, le depouillement des notres envoyees spontanement par les Freres allait commander 
une identification des <themes» a confier a autant de Commissions. 

C'est ainsi que la troisieme Commission capitulaire se vit chargee de digerer les notes 
relatives a la perseverance, au second-noviciat, aux voeux et au culte du saint Fondateur. 
Une neuvieme Commission s'interesserait aux publications d'Institut, et a ce titre, recueille-
rait aussi quelques notes relatives a 1'etude du saint Fondateur. 

En dehors des deux Memoires notes plus haut, peu de notes s'interessaient a ce que 
nous appelons « les etudes lasalliennes» . Ces deux Memoires furent donc lus en Commis-
sion: it ne semble pas qu'ils y aient ete discutes ; it ne parait pas davantage qu'ils aient 
interesse les Capitulants des autres Commissions. 

Dans le texte qu'il lirait en assemblee pleniere, le rapporteur de la Commission dirait 
entre autre choses: << Les principales suggestions revues se repartissent comme suit: 

1° Poursuivre les editions critiques et autres recherches necessaires au parachevement 
des Monumenta lasalliana 

2° Continuer les autres publications relatives au saint Fondateur; 



LE RENOUVEAU DES ETUDES LASALLIENNES 	 425 

30 Assurer au corps enseignant, religieux ou seculier, des livres diffusant la doctrine 
de notre Pere >>. 

«Des demandes postulant la creation ici-meme d'un organisme central, bien outille, 
Bien fourni de guides et de travailleurs pour mener a bonne fin, etape par etape, sans se 
decourager jamais, les entreprises mentionnees plus haut et toutes celles que l'on devine 
cachees sous la discrete denomination des Monumenta lasalliana, pour ne citer que ce 
titre. Les deux memoires les plus fouilles voient en cet organisme central un foyer d'encou-
ragement, de direction et de diffusion... 

<<La Commission a dclibere tant sur les demandes faites que sur les motifs evoques 
et I'unanimite s'est etablie sur la < necessit6 > de creer cette Commission des Etudes 
lasalliennes dans le plus bref delai possible. Elle est d'avis que l'heure est venue pour 
nous, fils spirituels du Patron des Educateurs d'ouvrir nos tresors a toutes les Ames qui 
se tournent vers nous. Notre saint Fondateur n'est plus a nous seulement, d'autres le 
reclament et qui Bait si cette insistance meme de la part des enseignants du monde entier 
ne nous fera pas decouvrir que nous sommes richissimes en De La Salle. De cette admira-
tion jaillira ]'elan nouveau vers cc que les jeunes reclament, 1' <authentique>> fidelite a 
I'esprit du Pere, condition de notre propre survivance en ces jours troubles> ... 

<<Impressionnantes au point de vuc lasallien apparurent a notre Commission les notes 
demandant au nom meme de notre saint Fondateur que nous prenions en charge pour 
ainsi dire spirituellement les collaborateurs seculiers qui nous assistent dans nos ecoles, 
afin de les faire communier a la doctrine dont nous sommes animas, de les alder a realiser 
les objectify de 1'enseignement chretien integral, etc. 

La lecture des actes du Chapitre dans le Registre capitulaire F ne permet pas de 
supposer qu'il y ait eu une veritable discussion du rapport en assemblee generale ; les 
deux Commissions qui se sont interessees a notre sujet ont emis plusieurs voeux qui sont 
transcrits meme plusieurs fois dans le Registre, mais rien ne dit que ces veeux aient ate 
soumis a un vote formel des Capitulants. Les proces-verbaux des seances eux-memes sont 
simplement dits « approuves>>, ou <<approuves apres quelques retouches>>, ou meme « ap-
prouves a I'unanimite>>. 

Relevons tout de meme quelques passages plus significatifs: 
Registre F, p. 331, seance du 28 mai a 15h.15: 

<<Le premier viceu (de la neuvieme Commission) se rapporte a la poursuite des « etudes 
critiques>> des ecrits du saint Fondateur. Pour faciliter ce travail, chaque district s'efforcera 
de promouvoir des travaux dans ce sens. Des documents photographiques, mis a la disposi-
tion de I'Assemblee par un cher Frere Assistant, prouvent d'ailleurs qu'il est possible 
d'etudier des documents d'archives sans resider a la Maison generalice. Un service de 
microfilms est egalement envisage > . 

Registre F, p. 336, voeux de la 9r Commission: 
1°. Continuer les «etudes critiques>> de tous les ecrits de notre saint Fondateur; 

continuer a faire connaitre sa spiritualite» . 
Registre F, p. 373, parmi les voeux definitivement approuves : 

Qu'une Commission permanente soit etablie a la Maison generalice en vue de 
promouvoir le culte du saint Fondateur et de poursuivre et coordonner les recherches et 
les travaux relatifs a son histoire, a ses ecrits, a sa spiritualite> . 
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Registre F, p. 378, id. 
Que soient poursuivies les etudes critiques dc tous les ecrits de notre saint Fondateur 

et que se continuent les publications et les ecrits cherchant a approfondir et a faire connaitre 
sa spiritualite». 

Le Chapitre se cloturait le 14 juin, Deux jours plus tard, le Frere Superieur signait 
l'obedience qui faisait du Frere Maurice-Auguste, le directeur des Archives de l'Institut 
et des Monumenta lasalliana. Il n'etait donc pas encore question de cette equipe ou 
commission souhaitee par le Chapitre general ; en fait, pendant plusieurs annees, ce vceu 
du Chapitre n'eut pas d'autre commencement de realisation. 

Un timide essai d'inventaire du «fonds lasalliens>> des Archives de l'Institut ainsi 
qu'un confrontation minutieuse des divers manuscrits se reclamant de Maillefer furcnt 
tentes avec ]'aide de quelques Freres du second-noviciat (promotion 1956-1957). Tel fut 
le tres modeste debut dune collaboration dans le cadre des « recherches lasalliennes» . 

La biblioteca lasalliana 

Les debuts de cette <biblioteca» datent du mois de novembre 1956. Nomme bibliothe-
caire, le Frere Maurice se preoccupa d'obtenir du Conseil general, l'autorisation de com-
mencer une << bibliotheque centrale >> a partir de plusieurs bibliotheques plus ou moins 
fournies en divers secteurs de la Maison. Pour la premiere fois dans l'histoire de la Maison 
generalice de Rome, un budget fut attribue a la bibliotheque, permettant de prevoir achats 
de livres et autres publications, achats de materiel aussi. Un embryon de bibliotheque 
s'etait déjà constitue au premier etage, dans ce qui etait ]'unique salle du conseil, divisee 
depuis en trois locaux. I1 fallut repartir sur une nouvelle base. On affirma done le caractere 
lasallien de la bibliotheque: priorite etait donnee aux ouvrages permettant de mieux cerner 
les coordonnees de l'eeuvre lasallienne a ses debuts: histoire, histoire religieuse surtout, 
histoire de ]'education et de 1'enseignement, et toute la gamme des auteurs spirituels ou 
pedagogiques entres les annees 1600 et 1750. 

Mais des 1957, la creation de l'Institut Jesus Magister demandait d'ouvrir assez 
largement les rayons de la bibliothcque aux classiques de la theologie et des autres sciences 
religieuses. Ce fut d'ailleurs, meme du point de vue lasallien, un enrichissement apprecia-
ble: des ouvrages de base, comme les patrologies par exemple, sont aussi utiles aux 
chercheurs lasalliens qu'aux etudiants en sciences ecclesiastiques. 

Les premieres souscriptions 

Au cours des annees 1957-1958, un premier programme de travail est defini. Il est 
entendu qu'on ne peut, dans l'immediat, entreprendre ]a publication des Monumenta: on 
est loin de posseder une base suffisante pour I'etablissement de tels Monumenta. Mais it 
sera possible de faciliter le travail des chercheurs eventuels en leur dormant quelques 
outils indispensables: le texte complet des o uvres du Fondateur d'apres les editions les 
plus fideles actuellement connues, des documents d'archives pouvant aider a mieux saisir 
le cadre de ]'existence terrestre du Fondateur, ses initiatives, ses realisations, sa spiritualite. 
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Le 23 novembre 1958, le Frere Superieur fait connaitre aux Freres Visiteurs, la 
prochaine publication d'un premier Cahier lasallien. A se lettre, it joint un bulletin de 
souscription. Les reponses arrivent assez nombreuses dans les quatre mois qui suivent. Et 
le 30 avril 1959, sortait des presses de notre Ecole Saint-Luc de Tournai, le premier Cahier 
portant sur Les citations neotestamentaires dans les Meditations pour le Temps de la Retraite. 

En janvier et en juin 1961, deux autres souscriptions seront Bien accueillies elles 
aussi: elles portent respectivement sur la reproduction photomecanique des deux volumes 
du chanoine Blain et sur la serie des Cahiers qui se propose de reproduire la totalite de 
I'oeuvre ecrite du saint Fondateur. 

Les premiers collaborateurs 

Frere Michel Sauvage fut le tout premier. Des Freres etudiants de Jesus Magister 
preterent benevolement leur contours pour la preparation de plusieurs autres Cahiers. 
Devenu Procureur general en 1962 et prive de Secretaire pendant plusieurs annees, le 
Frere Maurice fit le petit effort qu'il pouvait pour continuer les recherches et assurer la 
publication des Cahiers lasalliens 11 a 25. 

Lors de la rencontre des Freres Visiteurs en 1961, une entente fut etablie entre les 
Freres Visiteurs de Barcelona et de Reims: le Frere Leon Aroz, du district de Barcelona, 
serait l'hote de la Maison provinciale de Reims et s'adonnerait a la recherche, puis a la 
publication de tour les documents d'archives de la ville, puis du departement, qui pourraient 
aider a reconstituer 1'existence des « De La Salle» , et l'histoire des «Ecoles chretiennes» 
depuis les premieres en date et jusqu'a la grande revolution de 1789. 

Ces documents ont etc publies dans les Cahiers 26 a 42. D'autres Cahiers auraient 
du suivre encore, lorsque le Frere Leon a fait savoir qu'il ne pouvait poursuivre de telles 
publications Z. 

Quant au Frere Clement-Marcel Martinais, it passa du service des Archives ou it 
etait depuis peu, au secteur de la recherche, en raison d'un accord personnel entre le 
Frere Nicet-Joseph, Superieur general, et lui-meme. Depuis lors (1961), le Frere Clement 
est a Paris et poursuit diligemment une recherche centree sur les milieux ecclesiastiques 
parisiens avec lesquels le Fondateur n'a pas pu manquer d'entre en contact. Le Frere 
Clement accumule en des fichiers parfaitement ordonnes quantite d'informations utiles, 
mais, jusqu'a present, it n'a publie qu'une etude parue dans le Lasallianum 18. 

A la recherche d'autres collaborateurs 

En novembre 1969, le Conseil general tint plusieurs reunions consacrees, soit a la 
formation permanente dans l'Institut, soit a ]'evaluation des premieres sessions du CIL et 
a la necessite de trouver des Freres capables d'y presenter l'enseignement du Fondateur. 

Suite a ces reunions, en date du 27 novembre 1969, «le Conseil general donna mission 
et pouvoir an Frere Maurice-Auguste pour rencontrer les « specialistes>> des etudes lasal- 

= Depuis lors a paru: F. Louis-Marie AROZ, fse, Jean-Baptiste de La Salle, executeur testamentaire de feu 
Me Louis de La Salle, son pere, Cahiers lasalliens 51. Rome, 1989, 493 pp. 
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liennes, en vue de relancer la recherche et de preparer 1'cnseignement sur le Fondateur 
qui doit etre donne au CIL, . 

Ce qui amena le Frere Maurice-Auguste a contacter une cinquantaine de Freres en 
Italie, en Espagne, en France et en Belgique. Les Freres visites recurent deux semaines 
environ avant les conversations, unc copie d'une Note relative aux etudes lasalliennes. Its 
ont ete invites a se reunir par petits groupes autour du Frere Maurice, chaque fois que 
la chose lour ctait possible. Tous les Freres pressentis se sont pretes volontiers aux echan-
ges ; generalement, ceux-ci se prolongeaient une couple d'heures ; plusieurs des interve-
nants ont mis par ecrit leur reflexions. 

Parmi les Freres ayant travaille, it y a quelques annces, un memoire de licence, une 
these de doctorat ou quelque etude centrce sur De La Salle, ses realisations et ses ecrits, 
il y a, le plus souvent, le sentiment d'une incompatibilite entre la poursuite eventuelle de 
tels travaux et leurs occupations du moment. Parmi les Freres poursuivant ou achevant 
actuellement (fevrier-avril 1970) des etudes en histoire ou en sciences religieuses, on n'en 
a trouve aucun qui ait envisage d'aborder le secteur lasallien. 

Les Freres les plus sensibilises au problemc semblent titre les Freres qui sont actuelle-
ment ou ceux qui ont ete dans le passe recent, responsables des groupes de formation: 
novices et scolastiques. Tous disent qu'il faut, dans les maisons de formation et dans les 
centres de renovation, une reflexion de qualite sur la vie et ]a pensee de saint Jean-
Baptiste de La Salle. Ces Freres sont d'accord pour distinguer les deux niveaux déjà 
signales au cours des reunions de novembre '69: celui de « la recherche », confiee a 
quelques-uns; celui de «la reflexion sur les resultats de la recherche>>: cc qui devrait titre 
possible une premiere fois au cours de ]a formation initiale, une seconde fois dans les 
centres de renovation. 

Des Freres cultives, bien au fait des doctrines conciliaires, posent franchement la 
question: la pensee de saint Jean-Baptiste de La Salle est-elle encore valable aujourd'hui ? 
S'il s'agit de courir le risque de se trouver tres vite en face d'une doctrine aujourd'hui 
depassee, nest-cc pas deconcerter les Freres plutot que de les aider? 

D'autres disent qu'il est possible de montrer a tous, novices ou cilistes, les valeurs 
permanentes de tels ecrits : sans avoir aucune honte de cc qui peut avoir vieilli, il sera 
souvent possible, croit-on, de faire decouvrir combien les intuitions du Fondateur restent 
valables, lorsqu'elle s'attachent, par exemple, a fonder sur l'evangile et 1'enseignement 
paulinien la mission specifique du Frere dans I'Eglise. 

Autre reticence formulee par des Freres ayant pourtant bati une these de doctorat 
sur 1'enseignement lasallien : la vocation est un fait personnel, il faut aider chacun a 
decouvrir sa vocation propre. La reference au Fondateur ne peut que diminuer le climat 
de liberte dans lequel chacun doit reflechir et s'interroger. 

En conclusion parmi tous les Freres consultes en fevrier-avril 1970, <aucun> ne se 
sentait de taille a presenter Jean-Baptiste de La Salle et son enseignement, soit dans les 
Cahiers lasalliens, soit dans un enseignement a faire dans les groupes de formation ou les 
centres de renovation. 

Depuis 1970, it y a eu notamment la these du Frere Miguel Campos et sa contribution 
tres importante a l'animation de retraites ou sessions. I1 y a Cu, a la suite du Chapitre 
general de 1976, la volonte de constituer une equipe « Michel Sauvage — Miguel Campos» . 
Cette equipe n'a pas fonctionne de facon permanente; mais elle a déjà a son actif des 
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periodes assez longues de reflexion en vuc de la preparation d'une introduction a 1'Explica-
tion de la Methode d'Oraison 3. 

2. Les Cahiers lasalliens: Textes, Etudes, Documents 

Dans la presentation qu'il faisait de la collection projetee, Frere Maurice-Auguste 
ecrivait le 30 avril 1959: 

Dclibcrement, nos Cahiers se soot prescrits des cadres relativement etroits. Dans 
le temps tout d'abord, pour ne retenir, de facon habituelle que les donnees relatives an 
siècle entier qui s'ouvre par la naissance du saint Instituteur (1651) et se clot par la 
demission de son deuxieme successeur, le Tres Honore Frere Timothee (1751). 

Dans la nature aussi des travaux qu'ils entendent proposer, se reservant les trois 
domaines definis par chacun des sous-titres: 

— textes, qui seraient surtout les premieres biographies et certains ecrits du Saint, 
restes manuscrits jusqu'a ce jour; 

— etudes d'ordre historique ou litteraire, centrees sur la personne et l'oeuvre ecrite 
du Saint; 

— documents decrits ou produits in extenso, et relatifs a la vie du Saint ou a l'histoire 
des premieres decades de I'Institut des Freres des Ecoles chretiennes> . 

Une presentation plus complete de ce programme fut faite aux Freres Visiteurs reunis 
Rome en session intercapitulaire en 1961. Cette presentation est reproduite en annexe 

du present dossier. C'est ce programme qui a trouve un commencement de realisation, 
notamment par la publication des Cahiers lasalliens 1 a 46: 

— les premieres biographies ont etc reproduites dans les Cahiers 4, 6, 7 et 8; et ces 
biographies ont etc accompagnees de plusicurs index Bans les Cahiers 9 et 10; 

— Ics ouvrages du Fondateur, publies de son vivant ou sous le generalat du Frere 
Timothee, ont ete reproduits dans les Cahiers 12 a 25; 

— des documents avant trait a la famille De La Salle, a la personne du Fondateur 
surtout, ou de fawn plus large, aux origines de l'Institut ont ete reunis et presentes dans 
les Cahiers 26 a 42; 

— quelques rares etudes ont pu etre presentees deja, mais c'est un secteur qui reste 
encore en attente; on peut citcr toutefois: 

CL 1: Les citations neotestamentaires dans les Meditations pour le Temps de la Retraite ; 
la partie technique offre a l'auteur une base de depart pour une etude theologique de la 
«vocation specifique» du Frere ; 

CL 2 & 3: Les vaux des Freres des Ecoles chretiennes avant la bulle d'approbation 
de I'Institut; 

CL 11: L'Institut des Freres des Ecoles chretiennes a la recherche de son statut canoni-
que. 

Un grand travail a peine ebauche : celui de l'inventaire des sources du Fondateur: 

' Ce travail a paru en 1989: Miguel CAMPOS, fsc et Michel SAUVAGE, fsc., Explication de la methode 
d'oraison (de saint Jean-Baptiste de La Salle). Presentation du texte de 1739. Instrument de travail. Cahiers 
lasalliens 50, Roma, 1989. XXV, 668 pp. 
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pour reperer ses auteurs preferes sans doute, mais surtout pour mieux situer le Saint parmi 
ses devanciers et ses contemporains, reconnaitre Ie propre de sa doctrine spirituelle et 
pedagogique. A citer: 

CL 1: déjà note ci-dessus 
CL 12. 1 (en preparation avancee), Contribution a l'etude des Meditations pour les 

principales fetes 4; 

CL 16: Contribution a l'etude des sources du Recueil; 
CL 45/46: Itineraire evangelique de saint Jean-Baptiste de La Salle et le recours a 

l'Ecriture dans ses meditations pour le Temps de la Retraite. 
Des Freres comme Adrien Roche et Joseph Famree (1'1985) ont depose au bureau 

des Cahiers lasalliens, le minutieux inventaire de leurs recherches. 

Le Vocahulaire lasallien 

On designe de cc titre Ia recension de tous les emplois des mots (noms, adjectifs, 
adverbes, verbes) qui se rencontrent dans la totalite de l'eeuvre ecrite de Jean-Baptiste 
de La Salle. 

Le recolement de ces mots s'est fait au fur et a mesure de la publication des textes 
dans les Cahiers lasalliens (de 1962 a 1967). Ce fut I'eeuvre de cent cinquante collaborateurs 
environ: novices, seconds-novices, etudiants universitaires ; apres avoir recueilli les mots, 
ils les ont classes de facon utile. A 1'heure actuelle, it existe deux classements, dont le 
second a ete adopte pour Ia publication. Cette publication aurait eu sa place toute naturelle 
dans la collection des Cahiers lasalliens; I'amplcur du travail et son caractere particulier 
ont rendu hesitant le responsable des Cahiers. Les Freres Jean-Marie Thouard et Patrice 
Marcy ont aloes opte pour un tirage reduit pris en charge par la Region France. 

Les 300 000 fiches et davantage sent devenues pres de 6 000 feuilles dactylographiees 
reunies ou a reunir en six volumes dent les trois premiers ont ete livres déjà aux souscrip-
teurs. 

La dactylographie definitive avait ete assuree a Rome par les Freres Maurice et Jean-
Guy, a Rome et a Paris par Sceur Claire Gerardin. La reproduction a quelques centaines 
d'exemplaires, le faconnage et la distribution des volumes sent 1'ceuvre du Frere Daniel 
Hazard et d'autres Freres du Secretariat de Ia Rue de Sevres. 

Une iconographie lasallienne 

Apres avoir pris contact avec les Freres Visitcurs et obtenu de leur part le nom ou 
les noms des Freres de chacun de leurs districts les mieux a meme d'y repondre, Frere 
Maurice a lance le 15 avril 1962 un questionnaire ecrit tendant a dresser l'inventaire des 
toiler, gravures ou autres eeuvres executees au XVIIIP siècle ou, en tout cas, avant la 

' Le F. Jean-Guy Rodrigue a menb a Bien une etude des sources des Meditations pour les fetes. Jean-Guy 
RODRIGUE, fsc, Contribution a 1'etude des sources des Meditations sur les principales festes de I'annee, Cahiers 
lasalliens 47. Roma, 1988, XI-587 pp. 
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beatification du Fondateur et presentant son portrait en pied ou en buste. Tres peu de 
Freres ont repondu : les reponses utiles ne furent pas plus d'une demi-douzaine. 

Mais au cours des vingt dernieres annees, le Frere Joseph Cornet, docteur en archeolo-
gie et histoire de l'art, ancien directeur de notre ecole Saint-Luc de Liege, depuis lors, 
professeur a l'academie Saint-Luc de Kinshasa et responsable des Musees nationaux du 
Zaire n'a cesse de s'interesser aux problemes de l'iconographie lasallienne. En collaboration 
avec le Frere Emile Rousset, eminent photographe et auteur d'une «iconographic» realisee 
a l'occasion du tricentenaire de 1980, le Frere Joseph Cornet acheve en ce moment la 
redaction d'une etude fouillee sur les portraits et gravures dits de Jean-Baptiste de La 
Salle. On peut prevoir la publication d'un Cahier lasallien consacre a ce theme iconographi-
que dans le courant des annees 1987 ou 1988. 11 n'a pas paru prudent de faire une edition 
hors collection en plus grand format en vue d'une presentation moins modeste de cette 
etude pourtant tres remarquable . Une etude d'ailleurs qui prefere rester en dehors de 
certaines polemiques inutiles a propos de l'un ou l'autre des portraits dits du saint Fonda-
teur. 

En marge des Cahiers lasalliens 

Serait-il exagere de dire que les meilleurs travaux publics depuis une vingtaine d'an-
nees et consacres a la personne et a l'eeuvre de Jean-Baptiste de La Salle soient grandement 
redevables aux Cahiers lasalliens? Que l'on songe, par exemple, a la these de doctorat 
du Frcre Yves Poutet `', a l'ouvrage Annoncer 1'Evangile aux pauvres, aux deux volumes 
Vida y Pensamiento de San Juan Bautista de La Salle, et a bicn d'autres! 

Songer aussi aux programmes mis sur pied depuis une dizaine d'annees par les 
Districts USA et actuellement par l'Institut Buttimer. Bien d'autres Freres qui ne vont 
pas jusqu'a publier le resultat de leurs recherches et de leurs reflexions n'en sont pas 
moms redevables aux Cahiers lasalliens; le cas echeant plusieurs hesitent moms a consulter 
auteurs et fichiers de la collection. 

` 7eonographie de saint Jean-Baptiste de La Salle. Des origines a la Beatification (1666-1888), Texte de 
Joseph-Aurelien CORNET, fsc : Photographies et maquettes de Emile ROUSSFT, fsc. Cahiers lasalliens 49, Rome, 

1989, 367 pp. Contrairement a ce qu'ecrivait ici le f. Maurice, et apres examen attentif de ]a question, la decision 
a etc prise de publier ce numero particulier des Cahiers lasalliens en un format different (30 x 24 cm) convcnant 
mieux au nombre, aux dimensions et a l'importance des reproductions dans un ouvrage qui traite de... l'iconogra-
phie! 

Yves POUTET, fse, Le XVII'' siècle et les origines lasalliennes. Rennes, 1970, tome 1: Periode remoise. 
Tome II: L'expansion (1688-1719). Depuis lors, un recueil d'articles du meme auteur a etc public dans la 
collection Cahiers lasalliens: Y. POUTET, fse., Jean-Baptiste de La Salle aux prises avec son temps. Recueil 
d'Ctudes lasalliennes, Rome, 1988, XI-362 pp. Cahiers lasalliens 48. 
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2. 
Les etudes lasalliennes: documents annexes 

A. Texte de la Note adressee au Chapitre general de 1956, par le Frere Maurice-
Auguste (9 pages). 

Dactylographie a l'aide d'un ruban bleu, le texte a ete reproduit a travers un ecran 
de couleur jaune. D'ou la presentation en « grisaille» peu agreable, mail suffisamment lisi-
ble. 

Ce texte se trouve depose aux Archives parmi les travaux de la 3e Commission du 
Chapitre general de 1956: boite ED 241. 

B. Texte de la Proposition faite aux Freres Visiteurs lors de l'assemblee intercapitu-
laire de mai-juin 1961 (5 pages). 

Cette proposition a fait 1'objet dune presentation publique en assemblee. Echanges 
de vue avec le Frere Maurice-Auguste, puis recueil des souscriptions ont suivi. 

Rome, decembre 1986 
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A. AUX MEMBRES DU 38' CHAPITRE GENERAL DE L'INSTITUT DES FRERES 
DES ECOLES CHRETIENNES 

Fr. Maurice-Auguste, P. 1936. 

Objet de ce memoire 

Pour une publication en maniere de corpus de tous les textes attribues au saint 
Fondateur, de tous les documents relatifs a sa vie et a ses activites, et des documents les 
plus importants concernant notre Histoire au XVIII1  siècle. 

I. Introduction 

La qualite meme de l'Histoire generale de 1'Institut des Freres des Ecoles chretiennes, 
due a Monsieur Georges RIGAULT, fait souhaiter que l'on complete cette publication en 
rendant abordables a tour, des textes dont elle a mieux montrc Ie grand interet. 

a) Le vol. I de l'Histoire generale introduit saint Jean-Baptiste de La Salle, surtout 
comme educateur, comme formateur de maitres et fondateur d'ecoles: 

son but n'etant pas de l'introduire et de le presenter comme auteur spirituel, il laisse 
dans l'ombre Fun des aspects les plus importants de son role providentiel ; 

depuis sa canonisation pourtant, saint Jean-Baptiste de La Salle est moins exclusive-
ment notre, et il ne nous appartient pas de refuser aux Ames sacerdotales surtout, le 
benefice d'une meilleure connaissance de ses ecrits spirituels. 

b) En decidant la publication de cette Histoire generale, en menant a bien sa realisa-
tion, en encourageant aussi Ia publication de nouvelles biographies, nous avons contribue 
a mettre en plus haut relief le personnage historique qu'est Jean-Baptiste de La Salle; 

logiquement, nous devons nous rejouir de l'intcret plus grand, de la saine curiosite 
dont il est l'objet, soit de la part des Freres, soit de la part de certains externes ; 

et ce serait decevoir que de refuser ensuite a ceux qui I'attendent legitimement, la 
possibilite de prendre contact avec des textes qui sont la premiere et indispensable justifica-
tion des titres que nous avons avances. 

c) Au lecteur attentif, l'Histoire generale, en ses deux premiers volumes surtout, 
n'aura pas apporte que des elements de solution definitive aux divers problemes poses, 
elle aura fait entrevoir — elle aura precise peut-etre — de nouveaux problemes dont les 
elements de solution ne peuvent etre fournis que par une communication large et certaine 
des textes de base. 

d) Si les derniers chapitres du vol. I de l'Histoire generate presentent heureusement 
les principaux ouvrages du saint Fondateur, ils ne pouvaient evidemment les citer qu'en 
de tres parcimonieux extraits, c'est-a-dire dans la mesure meme ou le requerait l'Histoire; 

il ne pouvait etre question d'ailleurs d'introduire dans un ouvrage de cette ampleur 
et de cette qualite litteraire, ni de trop longues citations, ni de trop minutieuses discussions 
sur la rigueur des manuscrits ou copies de manuscrits, ou sur la valour de certaines editions. 

Avec une surete qui fait notre admiration, Monsieur Georges Rigault a su offrir au 
lecteur une ceuvre de la plus haute probite ; it n'a pas pour autant ferme le champ a de 
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nouvelles recherches; it a fait mieux que cela: it invite a une meilleure connaissance des 
faits et des chores par une lecture integrale des textes qui lui ont servi et dont it fait si 
largement connaitre les sources. 

II. Situation actuelle 

Textes epars, presques inabordables, presquc toujours incertains. 
a) Freres ou externes — songer plus particulierement a ceux que des etudes on 

Lettres, en Theologie, en Histoire ecclesiastique ou autres Sciences religieuses auraient 
plus heureusement prepares a cette fin — ne peuvent generalement se procurer que des 
editions courantes quelconques de la plupart des textes attribues au saint Fondateur. 

De ]a sorte, ils sont reduits a se contenter des textes imprimes, les manuscrits etant 
generalement hors de leur portee. Inutile d'insister sur ]'incertitude des textes des diverses 
editions du XIXI' siècle: a travers eux, it est reellement trop difficile de retrouver ]'expres-
sion certaine de la pensee de 1'auteur ou tout au moins le redige des premieres editions 
connues. 

Autre chose est d'admettre un texte pour l'usage courant des Freres ou des Eleves ; 
autre chose est de demander a qui cherche la pensee premiere de se contenter de textes 
meme legerement retouches. 

Heureux d'ailleurs les confreres a qui la bibliotheque de communaute, ou meme la 
bibliotheque du district peut offrir d'autres textes que le Recueil, les Meditations et l'Expli-
cation de la methode d'oraison. 

b) Les plus favorises, Freres ou seconds-novices de la Maison generalice, par exemple, 
ne peuvent meme pas envisager de prendre un contact un peu ferme avec ces ecrits ni 
les autres pieces d'archives concernant la vie du saint Fondateur et les debuts de la 
Congregation: nos Archives ne peuvent titre livrees a tous, et c'est justice; elles ne seraient 
utiles d'ailleurs qu'apres un stage de familiarisation de plusieurs mois, ce qui suffirait a 
rebuter les plus courageux et les moins presses; 

etant donne, d'autre part, le defaut des classifications actuelles, it est presque impossi-
ble d'obtenir les certitudes voulues sur le caractere exhaustif de ses propres recherches 
ou de celles d'autrui. 

c) Ne faut-il pas, a plus forte raison, regretter profondement que les seconds-novices 
do nos divers centres, les directeurs de noviciat et de scolasticat, les presidents de retraite, 
les Superieurs... et en general, tous ceux qui ont a presenter la pensee du saint Fondateur 
n'aient pas ete mis, pour lire saint Jean-Baptiste de La Salle, dans les conditions favorables 
qui leur sont faites pour aborder saint Francois de Sales, saint Vincent de Paul, saint 
Alphonse de Liguori, et presque tous les grinds auteurs spirituels ou fondateurs d'Ordres? 

Ne faut-il pas regretter que jamais nos Circulaires instructives et administratives ne 
puissent nous renvoyer utilement a la lecture de ]a premiere edition des Devoirs dun 
Chretien, aux Instructions et prieres... ni surtout aux textes manuscrits de la Pratique du 
reglement journalier et des Regles communes de 1705 et 1718? 

Peut-on seulement envisager de renvoyer utilement a ]'edition princeps du chanoine 
Blain, et nest-on pas contraint de se contenter presque toujours de ]'edition indiscretement 
retouchee de Canon? 
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Et si, a juste titre, nous regrettons de constater l'imprecision et l'inconsistance de ce 
corps de doctrine auquel nous voudrions taut pouvoir nous referer nous-memes et convier 
les autres a se referer en toute assurance, comme au meilleur garant de leur fidelite a 
leur vocation de Freres des Ecoles chretiennes, nest-ce pas, en premier lieu, parce que 
depuis trop longtemps, la lecture de nos textes fondamentaux nous est rendue impossible 
dans les conditions de rigueur exigees aujourd'hui dans toute etude religieuse ou profane? 

d) Quelques efforts ont ete accomplis depuis une trentaine d'annees : les Meditations 
(1922), la Conduite (1951), la Spiritualite lasallienne (1952), les Lettres (1952 et 1954) 
surtout, ont ete des tentatives, des essais de merite different: 

.. les Meditations n'offrent pas les garanties suffisantes; le pere Andre RAYEZ 1'a 
montre de facon peremptoire (Etudes lasalliennes, p. 43 et suivantes) : it faudrait avoir le 
courage de renvoyer en fin de volume les meditations qui s'y trouvaient dans la premiere 
edition, et qui, certainement, ne sont pas du saint Fondateur; it faudrait aussi, a tout le 
moins a titre de document pour 1'etude, retablir le texte primitif des autres meditations, 
ou en tout cas, distinguer tres nettement les adaptations. 

.. la Spiritualite lasallienne est plus qu'un rajeunissement de presentation de la Doctrine 
spirituelle: c'est une utilisation nettement meilleure d'un certain nombre de nos plus beaux 
textes; c'est une lecture plus rationnelle et plus prudente offerte a qui desire repenser les 
principaux themes d'une doctrine qui devrait nous etre tellement familiere. Mais ce travail 
ne pouvait qu'utiliser les editions courantes: it laisse done a chacune d'elles son propre 
merite, et ne les corrige aucunement. 

.. L'edition de la Conduite offre pour la toute premiere fois la possibilite d'une lecture 
integrale du manuscrit de 1706; fort malheureusement, l'introduction a ce texte capital 
et les notes comparatives du texte et de diverses autres sources manuscrites ou imprimecs 
sont tres faibles. 

.. les Lettres, edition critique par le F. FELIX-PAUL, constituent ce premier essai dont 
il faut mesurer tout le merite. La presentation de l'ouvrage est trop scolaire, ce qui risque 
de donner le change sur sa vraie valeur scientifique; mais ce grief ne peut atteindre l'auteur 
malheureusement decede avant d'avoir pu revoir et surveiller l'impression de son travail. 
Tel quel, celui-ci rendra de tres precieux services: dans une dizaine d'annees, on pourrait 
peut-etre envisager de le reediter dans un apparat plus technique, comme 1'un des plus 
interessants volumes de ce «corpus» dont ce modeste memoire, dans les pages qui vont 
suivre, voudrait presenter un plan et les conditions de realisation. 

III. Plan general des publications envisagees 

Ce plan s'inspire surtout des Monumenta historica Societatis Jesu, ensemble de 76 
volumes déjà, publies de 1894 a 1955 ; plus particulierement, il est redevable aux series 
intitulees Monumenta ignatiana. Il retient aussi des suggestions du pere Andre Rayez, en 
son article déjà cite Etudes lasalliennes. I1 suppose evidemment bien des precisions et 
developpements ulterieurs, et ne presente, pour le moment, que des lignes tres generales. 

a) Titre: Monumenta lasalliana, ou, si l'on prefere Documents lasalliens. Le titre latin 
aurait le grand avantage de faire connaitre immediatement a tous les familiers de cc genre 
de publications, le caractere de la collection et 1'essentiel de son contenu. 
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II ne s'agirait pas d'une simple presentation de textes: des etudes en maniere de 
preface devraient les introduire, donner la description des manuscrits, justifier leur attribu-
tion et leur date s'il y a lieu, signaler leurs sources, analyser succinctement leur contenu, 
noter les variantes, s'il en existe, faire connaitre tous les elements qui doivent permettre 
la juste interpretation; recenser les editions connues de tous ouvrages imprimes, decrire 
sommairement leurs particularites, attirer ]'attention sur les <<arrangements>> qu'elles pre-
sentent, signaler les travaux qu'elles ont inspires peut-ctrc, justifier Ie choix du texte que 
l'on retient pour la publication dans les Monumenta. 

Des notes plus sobres devraient en outre, au cours meme de la production du texte, 
eclairer tous les endroits qui demandent explication: Sens litteral propose, rapprochement 
commande avec tels autres passages, etc. 

L'ensemble des textes serait publie en plusicurs series dont voici une repartition propo-
see : 

b) Serie I: Les sources biographiques. Seraient done publies, principalement, dans 
cette premiere serie : 

les fragments autobiographiques retenus par les premiers biographes, le cahier de 
Bernard, les deux Maillefer, Blain edition princeps, et peut-etre aussi, 1'eloge historique: 

tous les textes attribues au saint Fondateur, sauf les ouvrages spirituels ou pedagogi-
ques : parmi ces textes, les Lettres pourraient constituer un volume particulier dont la base 
serait l'actuelle edition , 

tous les textes contemporains connus ou it est question du saint Fondateur: certificats 
d'etudes, lettres dimissoires, ordonnances ou condamnations, contrats, actes de deces des 
Freres, etc., temoignages posthumes, relations de faveur, etc. 

enfin quelques etudes touchant sa personne, sa famille ou son Histoire et qui restent 
actuellement eparses : iconographie, genealogie, maisons natale ou d'habitation, bibliogra-
phie lasallienne exhaustive, etc. 

c) Serie II: Texte integral des ouvrages spirituels et pedagogiques : Devoirs d'un 
Chretien, Instructions et prieres..., Recueil, Meditations pour le temps de la retraite..., 
Meditations pour tous les dimanches..., Regles de la bienseance..., Conduite des ecoles chre-
tiennes ; 

un ou deux volumes particuliers presenteraient la Pratique due Reglement journalier, 
et les textes manuscrits des Regles communes de 1705 et 1718, y compris, evidemment, 
la Regle du Frere Directeur... et les chapitres Des Habits et De la Nourriture des Freres. 

d) Serie III: Documents relatifs a l'histoire generale de l'Institut avant la Revolution 
francaise. 

Un certain nombre de ces textes — songer par exemple, aux Douze vertus d'un bon 
maitre, aux Avis et Circulaires du T.H.F. Agathon — n'ont pas qu'une importance histori-
que! 

Il y aurait lieu, evidemment, d'etablir un partage et de viser surtout, soit a permettre 
une meilleure intelligence des volumes I et II de notre Histoire generale, soit a justifier, 
confirmer et completer nos connaissances sur le role assume dans le developpement de 
nos institutions par les premiers continuatcurs de saint Jean-Baptiste de La Salle. 
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IV. Conditions de travail 

a) Une publication de ce genre et de cette envergure ne peut etre l'ceuvre d'un soul 
artisan: elle suppose la constitution de plusieurs equipes de collaborateurs. 

La majorite des documents de ces Monumenta sont rediges en langue francaise ; les 
recherches systematiques doivent se faire surtout en France et a Rome. 

On pourrait pout-etre envisager la creation de trois equipes ayant pour centres, la 
premiere, la Maison generalice, la seconde, Paris, la troisieme, Louvain ou Bruxelles. 
Des membres correspondants d'Espagne, d'Angleterre, du Canada, des Etats-Unis et 
d'ailleurs, pourraient etre sollicites d'apporter leur concours. 

Monsieur Georges Rigault cut ete 1'homme tout designe pour orienter en leurs debuts, 
guider dans leurs travaux et controler dans leurs productions, les equipes ainsi constituees ! 
Le pere Andre Rayez reste un conseiller tres autorise' en ce qui concerne la publication 
des ceuvres spirituelles. 

b) En principe, une fois le plan d'ensemble accepte, le travail pourrait etre reparti 
entre plusieurs collaborateurs cuvrant conjointement ; en principe aussi, tous les travaux 
seraient revus par l'une ou l'autre des equipes constituees en commission pour faire rapport 
au Regime et emettre un vote favorable ou non a la publication. 

Chacun des collaborateurs pourrait faire appel a tout autre pour des recherches jugees 
necessaires, soit dans les grandes bibliotheques, soit dans des depots d'archives ; au besoin, 
l'une des equipes aurait pour mission principals, sinon pour role exclusif, d'assurer ces re-
cherches. 

c) On envisagerait la publication de cette douzaine ou quinzaine de volumes chez le 
meme editeur et dans le meme format que l'Histoire generale. 

Aucune periodicite ne serait prevue pour le lancement des publications: rien n'oblige 
meme a faire paraitre les volumes directement en leur entier (on peut envisager une 
publication par fascicules) ou dans ]cur ordre definitif (il suffit que chaque volume ou 
chaque fascicule porte les indications de serie et de numcro qui le situcnt dans l'ensemble 
de l'ouvrage : c'est ainsi que furent publies la plupart des volumes des Monumenta historica 
Societatis Jesu). 

V. Suggestions de depart 

1. Suspendre provisoirement toutes les publications de textes originaux envisagees 
peut-etre par tel ou tel confrere; ces publications d'autorite privee, pourraient trop aise-
ment desservir la cause des Monuinenta. 

2. Dans un tres court delai, etablir le recensement des confreres que leurs etudes 
personnelles auraient prepares a semblables travaux; au besoin, procurer le benefice de 
]a formation universitaire requise a des confreres qui seraient ensuite charges d'entrepren-
dre les recherches et publications souhaitees. 

3. Au sours des deliberations du Chapitre, ne serait-il pas possible de decouvrir déjà 
quelques personnalites — Superieurs assistes de confreres pouvant remplir le role de 
conseillers competents — chargees d'envisager, dans le detail, le plan et les conditions de 
mise en ceuvre du projet esquisse ci-dessus? 
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VI. Deux objections 

1. Les Monumenta mettront entre touter les mains des textes que, traditionnellement, 
nous avions gardes comme exclusivement notres. 

Reponse : le contraire est tout aussi vrai: ce sont des depots publics d'archives qui nous 
ont rendu, par exemple, le plus ancien manuscrit connu de nos Regles communes: c'est la 
Bibliotheque nationale qui nous a rendu la premiere edition des Devoirs d'un Chretien. 

D'ailleurs, ces textes sont déjà partiellement transmis par Guibert, Rigault et d'autres 
biographes. Les plus prives d'entre eux, nos Regles, peuvent etre consultees aux Archives 
de la Congregation des Religieux, et, au cours des dernieres decades, nous n'avons pu 
les refuser a divers auteurs (cf. Monumenta ignatiana, III, Constitutionum, 3; DURAND, 

C.S.C. LESAGE, O.M.I. ; RAYEZ, S.I.; etc.) 
Et n'est-il pas plus penible de trouver, a la Bibliotheque Vaticane, par exemple, sous 

le titre Fratelli delle Scuole Cristiane, eparses et sans valeur d'ensemble, quelques-unes 
de nos circulaires instructives et administratives et autres menues publications, plutot que 
de voir s'y inscrire des Monumenta qui prendraient rang aux cotes des publications sembla-
bles realisees déjà par tant d'Ordres religieux ? 

2. Certains esprits moins ouverts comprendront coal la valeur normative des textes 
actuels des lors qu'ils leur apparaitront differents des textes primitifs. 

Reponse : aussi, dans les Monumenta, ces textes seront-ils produits comme documents 
d'Histoire, introduits et annotes de facon a bien preciser leur valeur d'epoque. 

Si ces precautions ne suffisent pas pour certains, elles assureront aux autres une 
meilleure intelligence de nos textes les plus precieux et une connaissance plus parfaite de 
nos origines providentielles. 

Ce qui est surtout a craindre, nest-ce pas que le grand nombre de nos Freres se 
trouvent depourvus lorsqu'ils cherchent a connaitre de facon certaine les ecrits du saint Fon-
dateur? 

Ce qui est a craindre aussi, c'est que nos omissions entrainent, au-dehors comme en 
dedans, la meconnaissance du vrai message apporte au monde chretien par ce grand 
spirituel d'une époque dont nos contemporains decouvrent chaque jour davantage les 
richesses fecondes ! 

Ce qui est a craindre, c'est qu'au moment ou l'histoire religieuse du XVIIe siècle fait 
l'objet de tant d'etudes et de travaux, le nom de saint Jean-Baptiste de La Salle reste, 
par notre silence, prive d'un plus grand rayonnement, et, du meme coup, sa doctrine, 
privee d'une plus large audience de la part de tous les chretiens. 

Rome, avril 1956. 
P.S. Ce memoire etait entierement redige lorsque son auteur eut la grande peine de 

prendre connaissance du livre Les premiers biographes de saint Jean-Baptiste de La Salle, 
publie recemment par un confrere. 

N'cst-il pas d'autant plus urgent d'eviter le retour de semblables meprises? Bonne 
volonte, tenacite admirable dans le travail, reelle devotion au saint Fondateur et desir 
manifeste d'aider a une meilleure connaissance de sa vie et de sa pensee restent si evidem-
ment impuissants a faire oeuvre de qualite, a faire ocuvre utile tout simplement, quand ils 
ne sont pas servis par une bonne et solide formation, quand leur fait defaut le soutien, 
le guide et le controle qu'apporte le travail en collaboration dans une equipe forte, 
coherente et disciplines. 
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B. ETUDES ET PUBLICATIONS LASALLIENNES 

(Proposition faite aux Freres Visiteurs lors de l'assemblee intercapitulaire de 1961) 

I. Les directives du Chapitre general de 1956 

Deux commissions se sont particulierement interessees aux etudes et publications la-
salliennes: 

.. la troisieme — Culte du saint Fondateur. Elle demande: «La poursuite des travaux 
de recherches sur la vie et les ecrits de saint Jean-Baptiste de La Salle, par des etudes 
critiques dont 1'ensemble constituera les Monumenta lasalliana, base de depart d'une future 
biographic critique et d'une etude approfondie de la spiritualite du saint» (Resultats du 
Chapitre general, p. 52). 

..1a neuvicme — Publications d'Institut. Elle exprime cc voeu : <<Que soient poursuivies 
les etudes critiques de tous les ecrits de notre saint Fondateur et que se continuent les 
publications et les ecrits cherchant a approfondir et a faire connaitre sa spiritualite» (Op. 
cit., p. 99). 

II. Les necessaires preparations 

.. creation d'un centre de coordination des recherches et des travaux: la <<direction 
des Monumenta lasalliana>>, etablie a la Maison generalice par obedience du Tres Honore 
Frere, en date du 16 juin 1956: 

• La fonction centralisatrice de la Maison 
• 1'existence d'un premier noyau d'archives lasalliennes; 
• la presence au Lasallianum d'un nombre de plus en plus considerable de Freres 

etudiants en sciences religieuses... 
invitaient a cette localisation. 

Celle-ci rend plus aisee l'application de cette directive parfois meconnue ailleurs: 
Toutes les etudes qui interessent tout l'Institut seront soumises au controle prealable du 

Secretariat general» (Op. cit., p. 99). 
developpement dune bibliotheque pouvant introduire aux etudes lasalliennes: 

• recherche et achat d'ouvrages permettant de reconstituer les conditions d'existence 
du saint et de nos premiers Freres: histoire et droit, pedagogie, vie religieuse et spiritualite, 
langue et coutumes. 

— c'est a ('occasion de telles recherches que fut retrouve et achete en mai 1960, un 
exemplaire de 1'edition princeps des Reg/es de la bienseance et de la civilite chretienne. 
Aucun exemplaire de cette edition n'avait pu etre signale precedemment. 

• preference donnee, dans tous les secteurs, aux auteurs et aux editions qui peuvent 
avoir influence la formation du saint, ou avoir etc des sources de ses eeuvres ecrites. 

— a titre d'exemples, sont exposes une dizaine d'editions du XVIIe siècle dont 
plusieurs citees par le chanoine Blain. 

• une decision du Regime a fixe le budget necessaire a de telles acquisitions pour 
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la periode 1957-1963: les achats de materiel et les frail d'entretien ont ete assures par sur-
croit ; 

— a cette date, pres de 5 000 volumes ont pu titre acquis. 
• a deux reprises — 29 juin 1957 et 23 novembre 1958 — le Tres Honore Frere a 

demande l'aide des districts et des communautes : suggerant d'offrir a la bibliotheque 
lasallienne de Rome les ouvrages eventuellement disponibles, 

— trois offres a ce jour 
demandant que snit au moms communiques la liste des ouvrages du genre, possedes 

par nos bibliotheques, 
— une reponse a ce jour. 

recherche et mise en valeur des pieces d'archives concernant la vie du saint Fonda-
teur et les origines de 1'Institut (1651-1751): 

• a 1'heure actuelle, et pour cette meme periode, les archives de ]a maison genralice 
conservent: 

des registres ou documents originaux: quelques unites; 
des copies authentiques d'actes divers: quelques dizaines ; 
des copies non certifices, souvent incompletes et peu rigoureuses, de divers documents 

entreposes dans les archives publiques: un nombre considerable. 
• la plupart du temps, de teller pieces ont ete decouvertes ou etablies par nos Freres 

(Calixte, Lucard, Abel, Victorin, Casimir-Vincent, Donat-Charles, Maxime...) ou signalees 
par des externes (archivistes ou historiens) a l'occasion de sondages tres limites, sinon de 
rencontres purement fortuites. 

Un exemple recent: quelques contrats de location d'immeubles signes par le saint 
Fondateur ont ete retrouves en 1960 par le P. Michel, c.s.sp. 

• depuis peu, et grace a la generosite de quelques Freres Visiteurs un depouillement 
systematique des depots d'archives susceptibles de contenir des dossiers ou des pieces 
utiles a pu titre envisage et commence: 

a titre d'exemple, sont exposes les «Lasalliana» recueillis, microfilmes et inventories 
par le Frcrc Leon de Maria. 

• on envisage de publier, integralement ou partiellement, les inventaires des depots 
les plus riches ou les plus interessants ; 

les documents touchant de plus pres la vie du saint seraient meme publies in extenso. 

III. Une premiere realisation: les <Cahiers lasalliens> 

a) Leur raison d'être 

.. rendre accessibles sans nouveau delai, les textes les plus importants de l'histoire 
et de la litterature lasalliennes ; 

preparer prudemment les deux ouvrages definitifs souhaites par lc Chapitre general: 
• one vie du saint Fondateur. reposant sur 1'examen critique des sources historiques 

et biographiques; 
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• un recueil de tous les ecrits du saint, les textes de ceux-ci etant etablis en toute ri-
gueur. 

b) Vers une biographic critique du saint Fondateur 

.. un ouvrage de base: celui du chanoine BLAIN, edition 1733; prolixe, maladroit, 
deconcertant... it reste le meilleur temoin ; s'il faut le critiquer, it faut, avant tout, tenter 
de ne rien perdre des informations qu'il contient: 

• une reimpression anastatique de l'ouvrage est actuellement en tours = Cahiers 
lasalliens, 7 et 8; des feuilles specimens sont exposees. 

• divers index — noms de personnel, noms de lieux, matieres, citations, allusions 
— sont en preparation: ces index reduiront a peu de chose les morceaux d'eloquence du 
chanoine; ils mcttront surtout en lumiere sa documentation extremement riche, et souvent 
rigoureuse ; surtout, its rendront plus aisee l'utilisation de ces 1 100 pages trop touffues. 

le controle de cet ouvrage par Ia publication des autres sources biographiques: 
• le ms. de Bernard (1721) = C.L. 4. 
• les deux ms. de Maillefer (1723 et 1740) en edition confrontee = C.L. 6. 
des index plutot reduits seront joints a chacune des biographies: des tables plus 

developpces seront editees par la suite; elles renverront a la fois a Blain, aux deux Maillefer 
et a Bernard. Ces index cumulatifs ne feront pas qu'orienter le lecteur, ils constitueront 
déjà une premiere edition comparee des quatre recits les plus autorises de la vie de saint 
Jean-Baptiste de La Salle. 

.. les documents d'archives concernant la vie et les activites du saint; ces pieces 
confirment parfois tres opportunement I'unanimite des premiers temoignages ; d'autres 
fois, elles permettent de decider entre les divergences ou les oppositions des anciens recits ; 
exceptionnellement, elles comblent certaines lacunes des biographies. 

.. viendrait alors la publication d'une chronologie basee a la fois sur les donnees 
fournies par les biographer et les informations recueillies dans les documents d'archives: 

cc serait ]a meilleure preparation de cette biographic critique qu'il serait permis des 
tors d'attendre avec une plus juste confiance. 

c) Vers la publication des oeuvres completes du saint Fondateur 

.. la decision de la Sacree Congregation des Rites et sa portee reelle : «I1 ne conste 
pas que les ouvrages attribues au Venerable Serviteur de Dieu aient etc ecrits par lui, 
excepte les lettres... » (10 janvier 1852; approuve par Pie IX le 16 janvier 1852). 

Prise a la suite de plusieurs examens ayant porte tres generalement sur des editions 
posthumes et visiblement retouchees des c:euvres du saint, cette decision signifiait qu'il eut 
etc injuste d'imputer au Serviteur de Dieu le mot a mot de ces textes. 

et par consequent, de s'en servir comme base d'une discussion serree sur la parfaite 
orthodoxie de sa doctrine. 

.. l'authenticitc des ouvrages destines aux ecoles : 
• aucune des objections formulees jadis contre cette authenticite nest a retenir: 
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— l'anonymat des publications est lui-meme definitivement leve par les attesta-
tions des Registres de librairie et de l'un des privileges (Registres, aux annees 1702 et 
1711 ; privileges de 1703 1705, 1711 et copie de 1713). 

• mais it reste indispensable de poursuivre Ia recherche des editions anciennes, surtout 
pour les oeuvres que nous ne pouvons lire actuellement qu'en des editions posthumes: 

— seules, les editions parues du vivant du saint, et en accord avec les permissions, 
privileges ou contrats obtenus ou passes par lui, nous restitueront « certainement> sa pen-
see; 

— la comparaison de plusieurs de ces editions reste souhaitable: elle pourrait 
etre des plus eclairantes. 

l'authenticite des ouvrages destines aux Freres: 
— chacun d'eux pose un cas particulier: 
• le Recueil est plus riche de passages empruntes, mais il est edite du vivant du saint 
• ]'Explication de la methode d'oraison parait plus originale, mais elle nest imprimee 

que vingt ans apres la mort du saint; 
• les Meditations ont ete recueillies par des copistes malhabiles, puis revues et corn-

gees, peut-etre meme considerablement ; 
• Regles et Conduite sont certainement, en ordre principal, des oeuvres du saint; 

mais plus que d'autres, elles garderaient des retouches introduites a la suggestion des 
Freres... 

— aucun de ces ouvrages, pourtant, ne se presente aujourd'hui comme apocryphe: 
• leur attribution au saint est traditionnellc, et l'on ne peut presenter actuellement 

contre elle aucun argument decisif ; 
• il ne semble meme pas qu'il faille generaliser les opinions professees au siècle 

dernier et qui voudraient que tour les ouvrages du saint aient ete restitues a partir de 
fragments d'un enseignement oral saisis par des auditeurs benevoles. 

programme de travail: 
— de chacune des oeuvres du saint, dormer, en reproduction photomecanique, le 

texte integral de ]'edition la plus ancienne: cc serait l'objet d'autant de Cahiers lasalliens. 
— pour chacune d'elles, pousser aussi loin que possible 1'etude des sources, et produire 

celles-ci en des etudes analogues a celle du Frere Flavien-Marie: Les citations neotestamen-
taires dans les Meditations pour le temps de la retraite = C.L. 1. 

De telles etudes conduiraient a departager aussi exactement que possible les emprunts 
et les parties proprement originales. 

— sur 1'ensemble des parties originales, etablir une etude scientifique du vocabulaire, 
de la langue et du style de 1'auteur: malgre la diversite des matieres, des genres et des 
epoques do redaction, malgrc aussi les differences de valeur des editions, une telle etude 
permettrait de detecter bon nombre de retouches. 

— 1'ensemble de ces travaux rendrait enfin possible la presentation d'editions critiques 
dignes cette fois d'un terme employe si souvent de fawn abusive. 
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Note I 

Parmi d'autres, on retient ici quelques accuses de reception des Cahiers parus a cette 
date : 

C.L. 1. <<Pour moi, c'est une decouverte. A ma honte, je dois avouer que je ne 
pensais pas que ces grands textes pauliniens sur 1'apostolat avaient jamais ete appliques 
a l'enseignement des laics. J'etais certain qu'une telle application etait legitime et neces-
saire. Je ne pensais pas qu'elle avait ete faite d'une maniere aussi continue, profonde, 
systematique et que, finalement, votre vocation de Frere Enseignant repose peut-titre la-
dessus... 

A. Decourtray, Directeur au Grand Seminaire, Lille. 
<<Le F. Sauvage n'a pas seulement reproduit I'edition princeps qui est sure et qui 

etait devenue rare. Frappe par le fait que cc texte est un veritable centon de textes 
neotestamentaires, it a non seulement voulu recenser toutes les citations (dont bon nombre 
plus ou moins implicites avaient echappe aux editeurs anterieurs) mais etudier les choses 
de plus pres. 

Au point de vue litteraire, it est parvenu a prouver que le saint a travaille d'apres 
la traduction du P. Amelote, oratorien, dans l'edition de 1707... 

Au point de vue doctrinal, d'autre part, le F. Sauvage montre comment le Fondateur 
des Freres a constitue une veritable theologie neo-testamentaire du kerygme et l'a appli-
quee a ses religieux en tenant compte evidemment des analogies necessaires... 
(Ph. Delhaye, Professeur aux facultes de Lille et de Lyon) — Ami du clerge, 19 janvier 1961. 

C.L. 2-3. « Je viens de recevoir les numeros 2 et 3 des Cahiers lasalliens, et je tiens 
a vous feliciter immediatement de votre beau et important travail. Je suis tres heureux 
de l'allure que prennent les Cahiers et de leur caractere scientifique. Vous rendez un 
immense service a l'Institut par des etudes de ce genre. Je souhaite tres vivement longue 
vie aux Cahiers ainsi conduits... 

Andre Rayez, S.J., Chantilly. 
Its contiennent une documentation vraiment tres interessante sur les premiers temps 

de votre Institut. Leur preparation semble avoir ete faite a la perfection. Mes felicitations 
aux auteurs ». 

Cardinal E. Tisserant, Rome. 

Note 2 

Les souscriptions aux Cahiers lasalliens ont ete ouvertes selon les modalites suivantes: 
.. une souscription aux Cahiers 1 a 6, en date du 23 novembre 19.58. 63 districts ont 

souscrit un total de 1 370 exemplaires. 
On propose aux Chers Freres Visiteurs d'etendre — sauf avis contraire de leur part 

— cette meme souscription aux Cahiers 9 et suivants, a paraitre avant la tenue du prochain 
Chapitre general. 

.. une souscription aux Cahiers 7 et 8 = Reproduction anastatique des deux volumes 
in-4° de 1'6dition 1733: La vie de Monsieur Jean-Baptiste de La Salle... par M. (BLAIN). 

41 districts ont souscrit un total de 747 exemplaires. 
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On se permet de remettre un nouveau bulletin aux chers Freres Visiteurs qui n'ont 
point encore souscrit. 

Les Cahiers lasalliens 
Via Aurelia, 476 
Roma, C.P.99B. 



APPENDICE 

Temoignages d'ensemble 
sur le Frere Maurice Hermans 

En complement a la premiere et a la seconde parties de cc Cahier, nous regroupons 
ici quatre temoignages d'ensemble sur le Frere Maurice. Its viennent de Freres qui ont 
ete particulierement proches de lui durant une periode plus ou moins longue. 11 s'agit des 
temoignages 

1. Du Frere Jose-Pablo Basterrechea, Vicaire general (1966-1976) et Superieur general 
(1976-1986) de l'Institut. 

2. Du Frere Felix del Hoyo, Procureur general de l'Institut depuis 1978. 
3. Du Frere Leon Lauraire, Secretaire a 1'education a Rome de 1982 a 1988. 
4. Du Frere Jean-Guy Rodrigue, Secretaire des Etudes lasalliennes. 
I1 nous a semble preferable de ne pas morceler ces temoignages. Leur lecture reprend, 

sous une forme personnelle, bien des points dont it est question dans cc Cahier. 
Le texte de I'homelie prononcee aux funerailles du Frere Maurice (18 juillet 1987) 

est reproduite a la suite de ces temoignages. 
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Du F. Jose Pablo Basterrechea. 
Scion moi, le Frere Maurice-Auguste possedait une personnalite extremement riche 

qui enrichissait abondamment et genereusement tous ceux qui vivaient aupres de lui. 
Remarquablement dote de qualites religicuscs et humaines, it se montrait toujours atten-
tionne et genereux pour offrir tout cc qu'on lui demandait ou qui pouvait ctre benefique 
a autrui. 

Combien de fois — nombreuses a coup sur — je dus recourir a ses services. J'etais 
assure de sa disponibilite respectucuse et aimable, aussi bien que de la perfection minutieu-
se de la collaboration qu'il offrait. Promptitude particulicrement appreciable de la part 
d'un homme continuellement sollicite par un travail exigeant. A des signes imperceptibles 
de contrariete qui pouvaient paraitre sur son visage, it fallait deviner qu'il etait preoccupe 
par ['accumulation des projets qu'on lui confiait et qui, en Celle ou telle occasion, pouvaient 
exceder son admirable capacite de travail. 

Ce qui m'impressionna egalement — et ceci atteignait l'un des objectify que dolt 
poursuivre un responsable — cc fut son effort exemplairc et fecond en moyens pour 
animer la vie communautaire, tant dans la communaute du Conseil general que dans la 
communaute centrale ou administrative de Ia Maison generalice. Je me souviens tres bien 
d'une preoccupation insistante qu'il montra afin que les horaires de la Maison fussent plus 
souples et moins lourds. — Je me refere surtout a cc que l'on vivait it y a deux decennies 
—. II cherchait a faire eviter les attitudes passives et resignees dans cc qui devrait toujours 
etre one vie donnee dans la joie et ['accord dans les choix. Les crises inevitables dans les 
relations communautaires, plus ou moms passagcres, le peinaient et le poussaient a cher-
cher avec ardour les moyens de les surmonter. 

I1 ne sera pas necessaire que je fasse allusion a ses initiatives bien connues pour 
rejouir nos reunions de communaute de tout genre, lors des fetes communes... C'etait 
peut-etre ['aspect le plus apparent ct Ie plus frappant d'une attention constante et multiple 
pour hausser le niveau et alleger le climat de la vie fraternelle. Effort de charite dans 
Icquel s'unissait parfaitement en lui la conviction religieuse et la creativite des moyens 
pour dilater les times et repandre la confiance reciproque. 

En cc sens nous pouvons (lire qu'il sut se maintenir jeune d'esprit en depit des 
inevitables ravages de ['age... Et sa sensibilite s'averait meme extreme lorsqu'il se rendait 
compte que certains faisaient allusion — sur un ton plus ou moms enjoue — a la diminution 
de ses capacites ou a son vicillissement. II aurait aime demeurer toujours, et it s'efforcait 
inlassablement de rester disponible a tout, avec la vigueur et toute la fraicheur des annees 
ou nous I'avons connu dans ]a plenitude de ses moyens et dans son devouement surprenant 
aux necessites les plus diverses et les plus importantes du service de l'Institut, dans I'atten-
tion empressee a 1'egard des Freres. 

Personnalite tres riche, certainement... Dans laquelle la charitc fut effectivement 
reine et couronnement de tant de vertus et donna unite et exemplarite d'une vie si 
intensement vecue... 

ITraduit de I'espagnol] 
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Du F. Felix del Hoyo. 
Plus le temps passe et plus it m'est difficile de prendre un papier pour y mettre mes 

souvenirs ou temoignages concernant la figure de notre regrette Maurice-Auguste. Bien 
que l'ayant connu depuis presque quarante ans, je me trouve dans 1'embarras pour pouvoir 
dire quelque chose qui ne soit pas connu déjà et illustre par d'autres qui l'ont connu de 
plus pres pendant telle ou telle periode de sa vie. 

Je crois que Maurice est parti sans avoir livre beaucoup de secrets de sa riche 
personnalite. I1 m'est difficile de dire comment it etait au plus profond de lui-meme, 
tellement certains traits de sa personnalite apparaissent en contraste avec d'autres. Socia-
ble, enjoue, serviable... mais aussi taquin et un peu moqueur par moments... et extreme-
ment reserve, timide et distant a d'autres moments. Les confidences et les epanchements 
du coeur, ce n'etait pas ce qui Ie distinguait, du moins oralement. Dans les lettres it 
s'epanchait un peu plus, mais malheureusement je n'en ai pas garde: mes deplacements 
<<missionnaires>> m'ont amene a faire le <<nettoyage» assez souvent... 

Bien que je n'aie pas l'intention de parcourir systematiquement toutes les etapes de 
sa vie ou je l'ai connu, je glanerai ici et la quelque souvenir ou allusion rapide concernant 
telle ou telle periode, avant d'arriver au chapitre de la Procure, sur lequel je suis cense 
devoir m'arreter un peu plus. 

Comme je I'ai rappele ci-dessus, Maurice communiquait plus facilement par ecrit 
qu'oralement. Je me rappelle que, lorsqu'il etait maitre de chapelle au second-noviciat, 
it faisait appel quelquefois, a l'approche des grandes fetes, a quelques Freres des autres 
communautes de la Maison pour renforcer telle ou telle partie de la chorale. J'etais alors 
professeur au scolasticat missionnaire. Eh bien, c'etait par ecrit qu'il entrait normalement 
en communication avec les intcresses : esprit methodique et ordonne, certes, mais aussi 
une certaine timidite d'approche. 

De la periode de son sous-directorat au second-noviciat, beaucoup de temoins peuvent 
parler: conferences sur la Regle (avec Pour une meilleure lecture...), preparation minutieuse 
des promenades, prestations comme maitre de chapelle, etc. 

Que dire de la periode de Maurice etudiant a l'Angelicum ? Avant de le rejoindre 
a la Faculte de droit canonique, en 1954, j'avais termine les etudes a Ia Faculte de 
philosophic, et nous avions suivi ensemble quelques cours de l'Institut de spiritualite, 
toujours a l'Angelicum. Ce fut le Frere Denis, Vicaire general, exercant les fonctions de 
Superieur general depuis le deces du Frere Athanase-Emile en septembre '1952, qui me 
demanda de m'inscrire a la Faculte de droit. Il estimait que, puisque les cours etaient 
donnes en latin et que Maurice n'avait pas fait d'etudes latines, quelque aide pouvait lui 
venir du fait d'avoir un compagnon. En fait, cependant, Maurice s'en tirait tres bien tout 
seul. Comme d'ailleurs it avait une bonne connaissance de 1'espagnol, it pouvait beneficier 
de 1'edition bilingue (latin-espagnol) du Code de droit canonique, la seule qui existait 
alors en langue moderne; dans les autres langues it n'y avait que des commentaires, mais 
pas 1'edition entiere du texte. 

Par ailleurs, le talent polyvalent de Maurice lui faisait venir a bout des difficultes 
qu'il pouvait rencontrer dans des etudes pour lesquelles it n'avait pas eu une preparation 
directe. Ses etudes universitaires avaient etc faites dans le domaine des sciences exactes. 
II s'avera alors quc par une sorte de loi de compensation, son manque de familiarite avec 
le latin se vit largement contrebalance par son aisance dans le domaine des chiffres, dont 
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1'importance est considerable dans les etudes de droit (numero des canons, dates, sources, 
etc.). Sans parler de sa memoire exceptionnelle qui lui permettait de tout maitriser. Aussi 
arrivait-il que, des maticres telles que les <Fontes Juris canonici» qui, pour le commun 
des etudiants, etaient dures et ingrates, constituaient les deuces de notre Maurice qui s'y 
plongeait pour se delasser entre une etude et l'autre... 

Je ne peux pas apporter de temoignages concrets sur un aspect de la vie d'etudiant 
qui devient parfois tabou, surtout a un certain age: les examens. Le caractere extremement 
reserve de Maurice, d'un cote, son plus grand age de 1'autre, faisaient que l'aventure des 
examens se passait dans le secret, sans les confidences ou echanges plus faciles et spontanes 
entre etudiants ordinaires. Je n'ai cependant aucun doute sur le fait que tous ses examens 
aient ete parfaitement reussis. Par ailleurs, son age, son serieux, son assiduite, son intelli-
gence et sa plus grande maturite le faisaient tenir en grande consideration aupres des 
professeurs, en particulier du doyen, l'inoubliable pere Alvarez. 

Quant aux autres contacts entre etudiants, it faut rappeler qu'il n'y avait pas alors 
de «seminaires» on travaux en equipe, mais seulement des <exercitationes» ou travaux 
personnels a presenter individuellement aux professeurs. L'ambiance et le style etaient 
ainsi tres individualistes. Cela n'empechait pas parmi les etudiants les taquineries et corn-
mentaires au compte des professeurs, cela va de soi, et Maurice s'en payait autant que 
les autres, discretement, bien sur. II avait aussi vite etabli la cote de chaque professeur, 
et il lui arrivait meme, pendant quelques cours plus «pauvres> , de se racheter en s'adonnant 
a la composition des mots croises (ces mots croises, il les publiait en Belgique et en 
destinait le revenu a aider des personnes dans le besoin, me confia-t-il une fois). 

Ce fut pendant ces annees ou nous frequentions ensemble la Faculte de droit canoni-
que, que celle-ci se vit envahie pas des jeunes etudiants de 1'Opus Dei en grand nombre. 
La plupart etaient de langue espagnole, et un bon nombre avaient ete nos eleves, en 
Espagne surtout. Its venaient de finir leur baccalaureat. Comme on Bait, pour entrer a la 
Faculte de droit canonique, it n'est requis d'autre diplome que celui qui est exige pour 
entrer a l'universite en chaque pays. Ce qui fait que ces jeunes gens, entres a la Faculte 
de droit canonique a l'age do 18 ou 19 ans, en sortaient trois ans apres avec leur doctorat 
en poche. Comme a 1'epoque nous etions en soutane et rabat blanc, certains de ces jeunes 
de l'Opus Dei, nos eleves, vinrent nous saluer. 

L'un d'eux, je me rappelle, etait Cleve an college Notre-Dame de Lourdes, a Vallado-
lid, et avait ete gardien de but de 1'equipe de foot-ball qui, pendant quatre annees consecu-
tives avait gagne la Coupe Interscolaire du «Generalisimo» . Pris de confiance, nous nous 
mimes alors a lui poser des questions sur le pourquoi de cette invasion de 1'Opus Dei a 
l'Angelicum, combien etaient-ils, etc, etc. 11 commenca alors a changer de ton, passant 
de 1'effusion a la reserve et a 1'ambigufte, et se voyant aussitot entoure par d'autres 
compagnons accourus en mission protectrice... Ce fut un de nos premiers contacts avec 
la « maconnerie blanche», comme on ne tarda pas a la denommer. 

En complement des etudes academiques a l'Angelicum, cc fut, pour Maurice et moi, 
I'Ecole pratique de droit pour les religieux, organisee par la SCRIS (Sacree Congregation 
des Religieux, devenue CRIS) au palais des Congregations a San Calisto, au Trastevere. 
A cette Ecole pratique, comme a Ia Congregation des Religieux elle-meme, dominait alors 
le groupe de canonistes claretins (CMF) avec les Larraona, Tabera, Guttierrez, etc. C'est 
a partir d'un cours du P. Larraona sur la Province religieuse que je decidai de prendre 
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ce sujet pour ma «tesina» de licence et eventuellement pour le doctorat, faisant une etude 
de notre legislation et histoire sur ce point. Cela marcha pour la licence, puisque je me 
limitais a 1'etude canonique de la figure juridique de la province en general. Mais pour 
le doctorat, je recus un « veto>> du Frere Denis, Vicaire general. Je dus me debrouiller 
alors pour changer de plan: au lieu de faire l'etude specifique envisagee de notre legislation 
et histoire, j'elargis alors 1'etude a d'autres Instituts religieux sous forme d'etude comparee. 
Je me suis souvent demande quelle avait pu etre la part de Maurice dans toute cette affaire. 

J'ai mentionne le groupe de canonistes claretins qui faisait ecole a 1'epoque, rivalisant 
parfois avec d'autres groupes de canonistes, belges en particulier (Vermeersch, Creusen, 
etc.). Nul besoin de dire de quel cote penchait Maurice en cas de controverse... 

Je ne peux pas manquer de rapporter un autre souvenir bien particulier de la vie de 
Maurice comme etudiant : Ia creation du «trio angeliquc > . Eh oui! Puisque nous etions 
a 1'epoque trois etudiants suivant des cours a l'Angelicum — Maurice, Michel Sauvage et 
moi — et que tous les trois nous avions un certain gout pour la musique, voila qui etait 
vite fait de former un trio vocal, que quelqu'un ne tarda pas a denommer « angelique> , 
en collant un surnom a chacune des parties, en fonction de roles (tenor, basse, contralto) : 

angelo> , « angelone» , <<angeletto>>... Des morceaux, tels que «La becasse>> et autres, 
tires du riche repertoire de Maurice, a plusicurs voix, etaient executes par le trio aux 
fetes de famille des differentes communautes de la Maison groupees dans le grand refec-
toire. 

Maurice etalait la un des traits de sa personnalite qui ont laissc lc plus de traces 
dans la tradition de la Maison generalice et que lui-meme consacrera par la suite dans 
des numeros inoubliables tels que «La Maison generalice, ice, s'est mariee avec Maurice, 
ice... >>. Son repertoire de chansons etait aussi vaste et vane que les circonstances le 
demandaient et quelques-unes, comme <<La culture physique)), « Un coup de rouge>>... 
etaient demandees plus souvent par 1'auditoire amuse. Il me souvient avoir entendu dire 
que Maurice retenait par cur plus de cent cinquante chansons de jeunesse, avec la serie 
complete de leurs couplets. Dans ces annees-la, il suivait aussi de pres les differents 
festivals de la chanson italienne (Canzonissima, San Remo...) et avait meme ses chanteurs 
ou chanteuses preferes (Orietta Berti, Gigliola Cinquetti...). Dans son repertoire la chan-
son italienne etait bien representee : 0 sole mio, ]a Montanara, Torna Sorrento... mais 
aussi celles du moment: I papaveri, Vecchio scarpone, Papa Pacifico, La Pioggia... 

Un autre aspect de cette époque lointaine des annees 50-60: le cinema. Les salles 
publiques etaient interdites au clerge et aux religieux: il y avait quelques salles privees 
ou l'on pouvait voir les productions de plus grande importance de I'epoque. Une de ces 
salles etait la Sala Belarmino, sous 1'eglise du meme nom, a la Piazza Ungheria. La, le 
P. Morlion, dominicain belge, un des promoteurs de I'Universite <<Pro Deo>> a Rome, et 
des etudes sociales a l'Angelicum, organisait des seances et des cycles de cine-forum, 
permettant de suivre les differents courants de l'apres-guerre. Maurice et moi y etions 
assidus. II nous est arrive cependant, une fois ou l'autre, par suite des changements 
imprevus au programme, d'assister a de vrais navets: une fois meme a un film russe, parle 
en russe, et sans doublage ni sous-titre. On imagine facilement les taquineries de Maurice 
qui s'en suivaient: «Feliciano, quand est-ce que to m'i.nvites a un film russe ? > ... Il me 
le rappelait plus tard dans ses lenses, lorsque j'etais en Afrique ou au Liban, disant qu'il 
ne trouvait personne pour 1'accompagner au cinema, encore moins a un film russe... 
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De la periode suivante — Maurice, directeur des etudiants : 1957-1961, je n'ai pas 
beaucoup de souvenirs precis. Elle cotncida avec mon sejour a Bordighera (1957-58) et 
mon premier sejour en Afrique (1958-59) ; et lorsque je suis rentre a Rome en 1959 pour 
prendre le Secretariat de Jesus Magister, je restais en communaute avec Ia Sainte-Famille, 
alors qu'il faisait communaute a part avec ses 6tudiants au Bloc du Lasallianum. [...] 
Comme on sait, a cette époque-la (encore avant le Concile) les differentes sections de la 
maison restaient assez isolees les unes des autres. 

Et nous arrivons a la periode de Maurice comme Procureur general (1962-78). La 
encore, mes souvenirs sont assez flous, surtout pour les commencements, car ce fut bientot 
ma seconde periode en Afrique (1964-68), periode qui fut marquee a Rome par des 
evenements majeurs d'Eglise (fin du Concile et premieres annees de l'apres-Concile) et 
de l'Institut (39,  Chapitre general) que j'ai vecus de tres loin, dans le tropique africain. 
Vint ensuite une periode de quatre ans (1968-72) pendant laquelle, bien que me trouvant 
a Rome de nouveau (lie a Ia destinee des premieres annees du CIL), mes contacts person-
nels avec Maurice s'etaient passablement relaches, puisque depuis le Chapitre general 
1966-67, les Freres jusqu'alors «a Ia suite du Regime» avaient ete « eleves» au rang 
d'Assistants et faisaient partie desormais de la communaute du Regime. Quant aux quatre 
annees suivantes (1972-1976), elles sont celles de mon sejour an Liban, cc qui fait que 
j'ai vecu eloigne de Maurice les annees marquees par l'hemorragie des sorties de l'Institut, 
qui ont du peser lourd sur son ame sensible, d'autant plus que, parmi les destinataires 
des rescrits nombreux qu'il a du expedier, it devait s'en trouver un bon nombre qui etaient 
pour lui autre chose qu'un numero anonyme de protocole... 

Sur ces annees-la se greffe aussi la preparation du 40 Chapitre general qui, comme 
le 39e, le vit parmi les protagonistes de premier rang. Et c'est aussi pour le Chapitre de 
1976 que je me vois de nouveau a Rome comme traducteur. J'avais du quitter le Liban 
par des moyens de fortune, la guerre y ayant eclate l'annee precedente, mettant en crise 
tour les moyens de transport. 

Le Chapitre amena une releve de la garde au sommet de l'Institut et un changement 
radical de structure. «L'ancien Regime» etait bel et bien fini ; a la place des seize conseillers 
(Frere Vicaire et quinze Assistants), pas plus que six conseillers. La nouvelle equipe 
remettait a leur place primitive de «suiveurs» les quatre Generaux. Restait a savoir quel 
serait leur sort, du fait que leur designation ne relevait pas du Chapitre general, mais du 
Frere Superieur et de son Conseil. Le Frere Superieur estima qu'il n'y avait pas lieu de 
tout renouveler, ni tout de suite. De fait, la Postulation gardait le meme titulaire, et seul 
le Secretaire general fut change tout de suite apres le Chapitre. 

Le Frere Maurice continua a la tete de la Procure encore deux ans, pendant lesquels 
it conduisait, comme president d'une Commission post-capitulaire de six Freres, la revision 
du Livre du Gouvernement. Je faisais partie de cette Commission, dont le travail dura 
plus d'un an. Je me voyais ainsi, a plus de vingt ans de distance, attele avec Maurice a 
une meme tache : jadis, celle d'etudiants a 1'Angelicum, devant suivre les memes tours, 
ecouter les memes professeurs... ; maintenant, celle de travailler ensemble a la redaction 
de nos textes legislatifs propres. Mais avec une difference notoire: dans les annees 50 
chacun travaillait pour soi>> et it faut dire qu'il n'y avait pas alors autant d'ouverture au 
travail en equipe que 1'on peut trouver aujourd'hui. En 1976-77, par contre, it s'agissait 
d'un travail en equipe sur un meme objectif. Dans les deux cas, toutefois, je pus etre 
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temoin des qualites remarquables de Maurice: capacite de travail, methode, equilibre, 
finesse, memoire... 

Dans la Commission post-capitulaire, je pouvais admirer de plus pres une autre de 
ses qualites : son genie litteraire, s'alliant merveilleusement avec sa maitrise des chiffres; 
sa facilite de parole, orale ou ecrite ; son aisance a rediger des textes, selon la variete des 
genres litteraires. Tout le monde, a la Maison-mere, pouvait admirer ses adresses et 
discours de circonstance lors des fetes de famille (anniversaires, rencontres de toute la 
maisonnee, fete variees...) A la Commission, on pouvait admirer de plus pres sa maitrise 
du langage en matiere de lois ; it aimait a employer les termes propres du <jargon» juridico-
canonique : dicastere, indiction et celebration d'un Chapitre, instruire un proces, dirimant 
(empechement), etc. 

Sa memoire etonnante lui permettait de renvoyer tout de suite a une source, de 
reperer une reference pertinente a propos de tel ou tel texte, de denicher telle repetition, 
lacune, doublet... Sans etre un polyglotte declare, it etait a meme de saisir la pensee 
exprimee dans plusieurs langues, en particulier les langues officielles de l'Institut. Il avait 
de meme une bonne maitrise de la langue italienne, langue protocolaire courante pour 
les demarches aupres du Vatican. 

De la Commission post-capitulaire, je m'apercois d'être ainsi passe a quelques aspects 
propres aussi a son role de Procureur general pres le Saint-Siege. Je dois dire que, sous 
cet aspect, je l'ai connu beaucoup moins que d'autres Freres dans la maison, qui ont vecu 
plus longtemps et plus pres de lui pendant cette periode. Des seize ans qu'il est reste en 
charge, j'en ai passe huit en dehors de Rome, et dans les annees restantes, j'ai ete dans 
des communautes differentes de la sienne (CIL ou communaute centrale, alors qu'il etait 
dans la communaute du Conseil general). Ce n'est que lorsque la tache de la Commission 
post-capitulaire fut achevee, en 1977, que la question de son remplacement a la tete de 
la Procure vint sur le tapis. 

Maurice me fit savoir alors que mon nom etait parmi ceux qui avaient ete proposes, 
au sein du Conseil general, pour le remplacer. La chose ne pouvait pas me surprendre, 
evidemment, etant donne ma preparation en matiere de droit. Mais j'avoue ne pas etre 
reste indifferent au fait que cc fut Maurice lui-meme a m'en parler en premier, disant 
qu'il avait appuye ma candidature. Je m'empressai tout de meme de lui faire savoir que, 
tout en restant disponible, je ne voyais pas pourquoi ce remplacement devait se faire tout 
de suite. Je tins ensuite cc meme langage au Frere Jose Pablo, Superieur. J'estimais que 
le Frere Maurice jouissait encore d'une bonne sante et qu'il pouvait tres bien continuer 
quelques annees, au moins jusqu'a la reunion intercapitulaire de 1981. Cela me permettrait, 
a moi-meme de continuer encore quelque activite <<au large>>, avant de m'enrolcr dans 
]a Confrerie de « Saint-Pierre aux Liens>> (je crois que le mot etait du Frere Charles-
Henry, qui y opposait celle de < Saint-Paul hors les Murs > , se referant aux deux categories 
d'Assistants d'alors...). Mais it fut decide que je prendrais la place de Maurice a ]a charge 
de la Procure, au printemps de 1978. J'avais alors le meme age que Maurice lorsqu'il 
commenca (51 ans), mais, en 1978, Maurice avait seulement 67 ans, contre les 79 que 
comptait le Frere Alcime-Marie lorsqu'il ceda la place a Maurice en 1962. 

A partir du moment ou ma candidature fut confirmee, Maurice m'ouvrit toutes 
grandes les portes de la Procure et me remit une cle. Je ne me rappelle pas combien de 
temps ce fut avant le 30 avril 1978, date de men obedience. Mon «initiation» au metier 
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ne fut pas longue. Le caractere methodique de Maurice permettait de se mettre au courant 
tres aisement des differentes sortes de demarches a poursuivre, de la forme protocolaire 
a appliquer aux diverses pieces a preparer. Mon initiation fut certainement plus aisee que 
ne put 1'etre la sienne. Non pas que Frere Alcime manquait de methode, loin de la, mais 
la disposition du materiel d'archives et des dossiers gagna enormement par 1'ameublement 
moderne que Maurice avait fait installer au bureau de la Procure, dont it confia le projet 
et l'execution a ses confreres des Ecoles Saint-Luc de Belgique. 

En effet, des que l'on entre dans le bureau, on a l'impression de quelque chose de 
different: table de travail panoramique, spacieuse, avec place prevue pour la machine a 
ecrire, tiroirs abondants et bien places pour dictionnaires, manuels de consultation frequen-
te, papier a lettres, enveloppes, formulaires de differentes sortes... : trente-quatre petits 
tiroirs et compartiments a portee de la main, rien que sous la table-bureau, sur la partie 
arriere, de part et d'autre de deux chaises a pattes roulantes, dent une plus basse pour 
ecrire a la machine, placee elle aussi a une dizaine de centimetres plus bas que le reste 
de la table. Front de la table degage, curviligne, elegant. Contre les murs, des armoires 
extremement pratiques pour loger: bibliotheque, fichiers, dossiers, materiel divers. Meme 
disposition des armoires dans le bureau adjacent du secretariat de la Procure. Il est vrai 

que l'aspect de l'ensemble peut donner l'impression d'entrer dans un cabinet de pharmacie, 
a cause surtout de la couleur blanche des armoires, mais cela est vite oublie devant le 
caractere hautement fonctionnel de chacune des parties comme de l'ensemble. 

Outre la disposition materielle, est remarquable la disposition formelle des dossiers 
et autre materiel d'archives ou de bibliotheque, qui fait que Yon se retrouve facilement 
lorsqu'on cherche quelque piece. 

Quant au fonctionnement routinier des affaires a traiter, it suffit de quelques semaines 
pour que l'apprenti puisse se rendre familiers les differents types de formulaires, rapports, 
suppliques, etc., a rediger, surtout lorsque la preparation canonique et la connaissance 
de la langue sont déjà assurees. 

Apres son remplacement, le Frere Maurice avait le choix de sa residence, soit a 
Rome, soit en son district d'origine. Etant donne qu'il gardait la direction des etudes 
lasalliennes, it choisit de rester a Rome. On sait que des situations semblables ou le 
titulaire d'un poste cede la place a un autre, tout en restant sur les lieux, peuvent creer 
des circonstances delicates si le demissionnaire manque de discretion et n'arrive pas a 
oublier ce qu'il a ete pendant de longues annees. Tel n'a pas ete le cas avec Maurice. Il 
n'a jamais interfere dans les affaires de Ia Procure depuis le remplacement, sauf evidem-
ment lorsque moi-meme j'allais lui demander son avis sur telle ou telle chose, ce que je 
faisais bien volontiers d'ailleurs. La discretion et delicatesse naturelles de Maurice, parfois 
outrees, ont trouve la une nouvelle occasion de se montrer a plein. 

Etant differents par temperament, origine geographique et autres facteurs, nous 
avions parfois aussi des points de vue differents sur telle ou telle question ou maniere de 
proceder. La encore, grande discretion et respect de 1'autre, de la part de Maurice. Je 
ne donnerai qu'un exemple: la question des renvois de Freres de l'Institut. Pendant les 
seize ans de Maurice a la tete de la Procure, it n'a pas intente un seul de ces proces de 
renvoi, bien que les cas ne manquaient pas, helas, dans la periode post-conciliaire, qui a 
ete celle de son mandat. Lorsque je me suis vu devant les premiers cas sollicites par Ie 
Conseil general, j'ai voulu avoir 1'avis de Maurice. Il me dit que, en effet, a la CRIS, le 
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vent ne semblait pas titre favorable a cc genre de proces, mais que peut-titre les temps 
avaient evolue et qu'il faudrait explorer le terrain. C'est cc que je fis ; je me rendis compte 
que, s'il est vrai qu'a la CRIS on etait quelque peu exigeant la-dessus, ce genre de 
demarches n'avait jamais cesse d'avoir cours. Je compris alors que la timidite du Frere 
Maurice, ou son excessive prudence, alliees a son penchant au perfectionnisme dans tout 
ce qu'il entreprenait, l'avaient empeche de se lancer dans ces aventures procedurieres qui 
ne manquent pas de pieges, certes. 

Peut-titre fallait-il titre un peu « Quichotte» , comme moi-meme, pour s'y lancer... 
qui sait ? Le premier cas auquel je dus m'aventurer arriva deux annees apres mon arrivee 
en fonctions, puis, quelques mois apres, cc fut le cas du fameux Victor-Etienne, qui trainait 
depuis une demi-douzaine d'annees ; un demi-douzaine d'autres cas ont suivi, dont le 
dernier en date est celui du non moins fameux Gregory, entrepris sitot apres 1'election 
du Frere Johnston comme Superieur general, pour mettre un terme a une situation intolera- 
ble qui avait tralne aussi pendant presque deux decennies. En tout cela, je n'ai pas percu 
la moindre reaction de la part de Maurice, ni dans un sens ni dans 1'autre, pas un 
commentaire, pas une allusion: c'est un autre trait de sa desarmante discretion, qui vous 
mettait souvent dans l'embarras, ne sachant pas comment l'interpreter. 

A propos du changement de garde a la Procure, je ne veux pas omettre un facteur 
important: le role du secretaire, Yves Maze; un role de continuite, de securite, d'efficacite. 
Déjà lorsque j'etais au Liban, le Frere Maurice me faisait part de ses difficultes a trouver 
un secretaire comme it faut. II en avait essaye plusieurs, sans succes, pour une raison ou 
1'autre, jusqu'a l'arrivee du Frere Yves, en 1974, qui, malgre ses limitations physiques, 
de Ia vue en particulier s'avera tout de suite titre l'homme qu'il fallait: competence, 
discretion, connaissance des langucs, disponibilite, bonne methode, etc. Avec lui, la « tran-
sition» etait bien assuree. [...] 

Sur une chose, le Frere Maurice avait change la pratique de son predecesseur : celle 
des aumones aux monasteres de moniales. Alors que Alcime distribuait de petites sommes 
un peu partout, Maurice, d'accord avec le Frere Charles-Henry, reduisait a trois le nombre 
de ces monasteres, choisis dans le secteur proche de la Maison generalice, afin de pouvoir 
leur offrir une aide plus substantielle. Quand it m'expliqua cela, je crus comprendre qu'une 
sorte d'entente avait eu lieu entre les Curies generalices de Rome par le truchement de 
l'Union des Superieurs majeurs pour se repartir l'assistance aux monasteres de cloitrees, 
qui avaient recours un peu a tout le monde. Puis je vins a apprendre qu'il n'en etait rien, 
ce qui expliquait peut-titre que des demandes d'aide continuaient a parvenir a la Procure 
provenant d'un peu partout, outre les trois monasteres «adoptes» par noun. 

Un autre detail interessant, relativement au remplacement du Frere Maurice a la 
Procure. Lorsque j'appris qu'il restait a la Maison generalice, je lui ai propose de garder 
Ia chambre qu'il occupait au rez-de-chaussee, puisque j'avais déjà depuis deux ans une 
chambre a la maison. II ne voulut rien savoir. II a seulement accepte de garder pour sa 
nouvelle chambre un certain nombre de pieces d'ameublement qu'il s'etait lui-meme procu- 
rees. Il me revient a la memoire l'expression du Frere Carmody entrant un fois dans la 
chambre de Maurice: < Ah bon, voila votre <<boudoir)>! >>...  Maurice emporta aussi tout 
I'attirail cardinalice du cardinal Suenens, dont it etait le gardien. Il m'avait bien propose 
d'en prendre la garde moi-meme, mais je lui avais repondu que les rapports avec le cardinal 
etaient un element d'ordre personnel et non lies aux fonctions de Procureur. Il est bien 
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connu, par ailleurs, comment Maurice <<se mettait en quatre> pour s'occuper du cardinal 
lorsqu'il venait a Ia maison, et bien avant son arrivee pour tout preparer... 

J'ai mentionne plus haut le travail de Maurice a la tete de la Commission post-
capitulaire (1976-77) a laquelle je prenais moi-meme part. Par la suite, nous avons travaille 
ensemble dans les autres Commissions qui ont, soit prepare, soit suivi le Chapitre general 
de 1986 et la revision de ]a Regle. Ces commissions sont: « La Commission romaine>>, 
chargee de classer les quelque 4 000 notes des Freres destinees a la revision de la Regle 
(1983-1984) ; la <<Commission Internationale pour la Regle» (1984-1985) chargee de prepa-
rer le projet de nouvelle Regle a presenter an Chapitre de 1986. Or, comme il se fait que 
j'etais alors Procureur general, Maurice n'a jamais accepte la presidence de ces Commis-
sions, etant lui-meme le premier a proposer le Procureur general en fonction comme 
president, ce qui finit pas etre agree par le groupe, tout en reconnaissant en Maurice une 
plus grande experience et competence. 

Je dois dire que dans le travail de ces Commission, Maurice montra encore une fois 
la meme discretion qui 1'a toujours distingue. II intervenait, bien sur, comme les autres 
membres, mais sans pretendre jamais a assumer un quelconque «leadership» . Souvent, 
il me fallait meme l'interpeller pour le faire sortir de sa reserve et obtenir son point de 
vue sur la question etudiee. Je remarquais qu'avec l'age, cette tendance a la reserve et a 
se renfermer en lui-meme s'accentuait de plus en plus, avec parfois une certaine tendance 
a la somnolence. Cela tranchait nettement avec cet esprit entreprenant qu'il manifestait 
auparavant lorsqu'il etait lui-meme a la tete des Commissions. Apres le Chapitre de 1986 
it n'y eut pas de Commission post-capitulaire a proprement parler. Le Conseil general 
etait charge de faire suivre les demarches aupres de la CRIS en vue de l'approbation de 
la Regle, confiant 1'aspect technique de l'affaire au Frere Maurice et a moi-meme. La 
encore, it se refusa de prendre le premier role qui, d'apres lui, revenait au Procureur 
general en exercice. Sa contribution etait mise a partie, bien sur, lorsqu'il s'agissait de 
dormer une forme litteraire a telle on telle redaction d'article, amendement apporte, etc. 
Disponibilite, competence, reserve extreme et discretion l'ont toujours ainsi accompagne. 

De cette disponibilite, je m'en voudrais de ne pas mentionner, avant de terminer, 
un dernier exemple, parmi tant d'autres, montrant a quel point Maurice etait toujours 
pret a rendre service, meme au detriment de projets ou de centres d'interet qui lui tenaient 
plus a cceur. Je le rapporte en reconnaissant ma part de culpabilite dans 1'episode en 
question, qui se situe dans la periode ou Maurice n'etait plus Procureur general. Un des 
Freres etudiants africains d'un autre Institut residant dans la maison, vint a moi cherchant 
de I'aide dans sa besogne de taper son memoire de licence. Voulant lui epargner la depense 
que comporterait la fait de 1'envoyer a une des <copisteries> de la ville, je me permis de 
1'adresser au Frere Maurice, dont je connaissais bien la facilite comme dactylographe 
(chose que je n'avais pas moi-meme). Tout en rejimbant quelque peu, Maurice accepta. 
Mais il ne se passa pas un long temps avant qu'il ne se rende compte qu'il s'agissait bien 
moins de dactylo que de redaction et meme de contenu. Et le voila, mon Maurice, lance 
Bans une telle affaire, laissant de cote d'autres taches bien plus utiles, sauf evidemment 
pour le Frcre etudiant africain... 

Un dernier temoignage, encore dans le contexte de la disponibilite de Maurice: son 
interet pour quelques jeunes employes de la maison et autres personnes qui venaient a 
lui pour une raison ou I'autre, et qu'il a suivis bien plus tard dans la vie, obtenant souvent 
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(mais je ne saurais dire toujours) la reconnaissance de ces personnel qui venaient lui 
rendre visite ou 1'invitaient chez elles, une foil mariees et avec des enfants... 

Devant mettre finalement un terme a ces pages de temoignage personnel sur notre 
regrette Frere Maurice, je crams qu'elles ne laissent sur sa faim le lecteur, comme elles 
me laissent moi-meme. De cette extraordinaire figure lasallienne, ayant rayonne si discrete-
ment mais si profondement au long des dernieres dccennies de la vie de 1'Institut, qui 
reussira a dire tout le secret? 
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Du F. Leon Lauraire '. 
D'evidence it etait dote de talents et de possibilites intellectuelles rares qui lui avaient 

permis d'acquerir une culture vaste et solide. Je n'ai jamais cherche a savoir exactement 
queues qualifications universitaires it avait obtenues, mais son travail durant une bonne 
cinquantaine d'annecs 1'a amene a s'occuper successivement — et parfois simultanement 
— de sciences, de theologie, de droit canonique, d'histoire, etc. Il avait beaucoup appris, 
beaucoup lu, et surtout beaucoup retenu et assimile. Bien que n'ayant jamais observe 
directement sa methode de travail, fai constamment admire Ia claire organisation de son 
esprit. J'avais I'impression d'une belle a mecanique intellectuelle > bien huilee — et je ne 
mets dans 1'expression aucune nuance negative — dans laquelle une memoire exception-
nelle lui permettait de rassembler rapidement ses souvenirs, ses references, ses connaissan-
ces sur un sujet precis. Combien de fois lui ai-je pose des questions sur des points precis, 
particulierement au sujet de l'Institut, de sa fondation, de son histoire... et admire avec 
quelle clarte, quelle precision et quelle documentation jaillissaient les reponses ! Quel 
moyen commode de gagner du temps et de savoir comment orienter eventuellement ses 
propres recherches. 

Ce qui ma souvent impressionne, c'est la rigueur historique et scientifique qu'il tenait 
A apporter en toutes ses recherches, ses affirmations, ses ecrits. C'est aussi avec Ia meme 
attention sourcilleuse et la mcme exigeante perspicacite qu'il lisait cc que d'autres -
Freres, laics ou autres — ecrivaient sur les sujets qui touchaient plus ou moins a des 
themes qu'il avait lui-meme etudies, concernant les origines de l'Institut. En ces occasions, 
il pouvait etre un censeur vigilant et sans complaisance. 

Ce regard critique vis-A-vis de ses oeuvres comme de celles des autres lui permettait 
de parler du Fondateur avec la chaleur de la conviction et de Ia pietie filiale quand il le 
fallait, mais sans se laisser abuser ou polariser excessivement sur le sujet. Cela lui evitait 
le langage intransigeant ou les prises de position passionnelles que n'evitent pas toujours 
les specialistes. N'etant pas un admirateur inconditionnel, ni panegyriste de vocation, il 
savait, avec objectivite et serenite souligner les faiblesses, les contradictions, les manques 
de la pensee de saint Jean-Baptiste de La Salle. C'est ainsi qu'il parlait parfois, avec un 
brin d'ironie amusee — mais sans minimiser tout ce que nous lui devons — des outrances 
pieuses et des exagerations hagiographiques du chanoine Blain. 

Le meme regard critique, lucide et bien souvent amuse, it le portait aussi sur les 
realites d'aujourd'hui : le monde, l'Eglise, l'Institut, la communaute autour de lui. Ii ne 
se laissait pas abuser par les faux-semblants et savait epingler les petits travers et les 
ridicules. 11 s'en gaussait volontiers, sans mechancet6, eclatant de son rire sonore comme 
pour bien marquer qu'il ne mettait aucune mechancete personnelle dans ses observations. 
Ce qui 1'irritait peut-etre davantage, c'etait la sottise humaine, surtout quand elle se parait 
de suffisance, Dans ces cas, ses appreciations ne manquaient pas d'une certaine rudesse, 
d'une franchise abrupte. 

Mais par rapport aux Superieurs investis de l'autorite, surtout proches et presents, 
it faisait preuve d'une grande discretion, d'une reserve et d'une deference jamais prises 
en defaut. Son jugement restait libre et clairvoyant, mais je pense qu'il aurait estime 

Du temoignage du F. Leon Lauraire, quelques extraits ont ee detaches et figurent dans ]a 1`Z partie 
de cet ouvrage. 
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inconvenant de le formuler. Les limites de son estime se percevaient davantage a ses 
silences, a ses reticences a parler. Je crois que c'etait sa fawn a lui de marquer son 
obeissance religieuse. N'hesitant pas, par ailleurs, a formuler ses idees, opinions ou proposi-
tions lorsqu'elles etaient sollicitees ou lorsque le cadre institutionnel 1'y invitait. I1 savait 
le faire d'ailleurs avec courage, avec force et conviction, voire meme une certaine rudesse. 
Les sous-entendus malins, les allusions perfides, les circonlocutions embarrassees n'etaient 
pas son fait en de telles circonstances. 

Sur les questions propres a I'Institut, it avait accumule des connaissances si vastes 
qu'il apparaissait un peu comme une sorte « d'encyclopedie lasallienne vivante ». Sa 
conscience professionnelle le conduisait cependant a verifier ses connaissances avant de 
repondre aux questions, des qu'il ressentait le moindre doute. Pour ce faire, s'il s'agissait 
de rendre service, it n'hesitait pas a passer de longs moments pris sur ses occupations 
ordinaires pourtant si importantes, afin de consulter ses documents ou ses sources. 

Bien souvent, l'ecoutant parler ou lisant certains de ses articles, j'ai eu l'impression 
de verifier Ia justesse des deux vers francais devenus adage populaire: 

Ce qui se concoit bien s'enonce clairement, 
Et les mots pour le dire arrivent aisement. 

Ses conferences etaient un discours clair, charpente, precis. II parlait en phrases bien 
construites, directes, sans hesitations. Un regal pour les auditeurs et une benediction pour 
les personnel chargees de la traduction simultanee. 
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Du F. Jean-Guy Rodrigue. 
J'ai eu Favantage de vivre en compagnie du Frcre Maurice pendant les trois dernieres 

annees de sa vie. Un travail de recherche sur les Meditations de saint Jean-Baptiste de 
La Salle, entrepris sous sa tutelle, me rapprocha de lui en septembre 1984. Depuis lors, 
nous avons travaille l'un pres de l'autre, profitant, pour ma part, de ses connaissances sur 
la vie et 1'oeuvre du saint Fondateur, et des conseils de sagesse que sa longue experience 
a Rome lui avait permis d'accumuler. En retour, je m'efforcais de lui faciliter certaines 
taches dans la mesure de mes moyens et de son bon vouloir. Cependant, le soutien que 
j'ai pu lui fournir dans la retranscription des textes du Vocabulaire lasallien reste a coup 
sur Ie plus important. 

Parmi les nombreuses contributions du Frere Maurice a une meilleure information 
sur les origines de l'Institut et sur la pensee de M. de La Salle, la parution du Vocabulaire 
lasallien se classe comme l'une des grandes realisations. Elie a exige de lui une somme 
peu commune de patience, d'ordre, de tenacite et de foi pendant plus de vingt annnees. 
Frere Maurice a cru a cc moyen de diffusion de la pensee de La Salle. I1 s'y est applique 
malgre les contrarietes, les angoisses et les incomprehensions parfois. Rappele vers son 
Seigneur et Maitre le 16 juillet 1986, Maurice n'aura pas eu le plaisir de feuilleter le 
dernier volume, Ie sixieme, de cette serie, dont 1'ensemble couvre pres de 5 400 pages. 
Voila un precieux heritage que nous a legue cc vaillant lasallien. 

Travailleur infatigable, Frere Maurice ne s'accordait que peu de moments de loisir. 
Sa correspondance abondante exigeait de lui de longues heures devant la machine a ecrire. 
A titre de directeur des etudes lasalliennes, it recevait de nombreuses demandes de rensei-
gnements sur les sujets les plus divers. Tres souvent, des investigations etaicnt necessaires 
pour presenter une justification valable. Ainsi, lui avant fait part un jour, de 1'etat de mes 
recherches, j'ai recu peu de temps apres un message parseme de references. Celles-ci ne 
pouvaient surement pas se trouver comme par hasard sur le coin de son bureau de travail. 

Avait-on besoin d'un conferencier pour presenter un theme lasallien? Desirait-on un 
animateur pour une retraite annuelle ou une recollection? Cherchait-on quelqu'un pour 
composer un article de revue, pour produire les textes d'une publication? Frere Maurice 
etait sans cesse contacte et, sans negliger ses taches habituelles, it trouvait moyen d'inserer 
cet imprevu dans son programme de travail. Jusqu'au dernier jour de sa vie, it fut sollicite. 
Le texte de Ia brochure soulignant le 50,  anniversaire de la Maison generalice exigea de 
lui des efforts tres penibles. Quelques jours avant le trouble cardiaque qui devait le 
soustraire a notre affection, Frcre Maurice developpa devant ses confreres quelques re-
flexions sur l'esprit de la nouvelle Regle. Son experience vecue et les connaissances acquises 
par 1'etude des Regles composees par M. de La Salle ainsi que celles recemment approuvees 
par 1'Eglise faisaient autorite en cc domaine. 

Il arrive Bien souvent que celui dont les services sont souvent requis developpe des 
attitudes qui Ie rendent impatient, ou irascible ou d'humeur orageuse. Frere Maurice a 
su echapper a de tels comportements. Que de fois je l'ai interrompu dans sa tache alors 
que le crepitement de la machine a ecrire revelait qu'il suivait une bonne piste. «Ne 
t'excuse pas, Frere Jean-Guy, to es toujours chez toi, chez moi» . Et it abandonnait tout 
pour resoudre mon probleme. 

Les jours de fete sont 1'occasion de rejouissances fraternelles au refectoire. Vers la 
fin du repas, Frere Maurice s'amenait et executait avec entrain une des nombreuses 
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chansonnettes de son repertoire. Seconde par une memoire exceptionnelle, it enfilait sans 
une hesitation les 5, 8 ou 10 couplets. Les gestes accompagnaient les paroles. Sur cette 
joyeuse lancee, plusicurs confreres venaient meler leur voix. 

L'humour, c'est la doublure de l'amour; 
c'est la politesse du cceur. 
C'est un sourire sur soi-meme 
quand on risque de se croire trop important. 

(J.-P. Dubois-Dumee) 

Frere Maurice ne manquait pas de cet humour. I1 lui en fallut une forte dose pour 
conserver la simplicite et le naturel qui l'ont sans cesse caracterise dans les divers postes 
de confiance que les autorites de I'Institut lui ont confies. A n'en pas douter, it aimait 
profondement ses confreres, et se trouvait a I'aise au milieu d'eux. Ses occupations ou, 
depuis quelques annees, la fatigue auraient pu motiver une absence a l'un ou 1'autre des 
promenades communautaires. Au contraire, it se pretait meme a decrire certains lieux 
qu'il connaissait ou a egayer les esprits et les coeurs par des chansons d'un autre age, mais 
delicicuses versant de lui. 

Toute la personne du Frere Maurice, son regard vif, son sourire en coin, son marcher 
energique malgre un embonpoint assez prononce, degageaient une grande maitrise de soi 
et la joie de vivre. Ses manieres engageantes, sa politesse attentive aux autres lui meritaient 
!'affection de tous ceux qui l'approchaient. 

Frere Maurice avait developpe une forte personnalite. Un jugement sur, des connais-
sances etendues et bien assimilees appuyees par une experience unique an sein de 1'Institut, 
par une memoire sans failles, par une elocution ferme et convaincue, donnaient a ses 
interventions une valeur et une force qui emportaient bien souvent les decisions. 

Sa bonhomie et son entregent ne versaient jamais dans Ia candeur ou la naivete. 11 
jaugeait rapidement les intentions de ses interlocuteurs et si, en quelques occasions, il a 
cede a certaines demandes exigeantes a son egard, it ne se derobait pas a la parole donnee. 

Present en terre italienne pendant quarante ans, Frere Maurice en avait accepte 
toutes les exigences. I1 possedait parfaitement la langue de Dante. I1 ne se rendait que 
tres rarement a la television francaise a l'heure des nouvelles. <Nous sommes en Italie, 
me disait-il, it convient que nous sachions cc qui se passe ici d'abord>>. 

Il comptait de nombreux et fideles amis a Rome; il participait volontiers a leur joie, 
comme aussi it compatissait a leur souffrance. Ses amis ne se situaient pas dans la classe 
des bien nantis. 

Frere Maurice conservait un grand respect et une profonde affection pour son Emi-
nence le cardinal Suenens, son compatriote. Chaque fois que celui-ci s'annoncait, il passait 
beaucoup de temps a faire les preparatifs necessaires. Rien ne devait manquer pour assurer 
a M. le Cardinal un sejour agreable, exempt de tout souci materiel. D'autre part, son 
Eminence ne cachait pas la grande estime et 1'admiration qu'il lui portait. Devant repondre 
a un engagement, Frere Maurice me demanda, un jour, de tenir sa place aupres du 
cardinal. A la fin du sejour, sur la route menant a l'aerogare, il a ete question du suppleant : 

Vous vous etes tres bien acquitte de votre tache, me dit-il en souriant, mais... >> 
Je n'ai connu le Frere Maurice que bien peu de temps, et encore au moment ou sa 

sante et sa vigueur subissaient l'outrage des ans. Cependant, avec quelle energie et quelle 
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jeunesse dame it accomplissait les obligations de la vie quotidienne ! Il remarquait que 
sa memoire ne le servait plus aussi fidelement qu'autrefois. Cependant, lors des promena-
des regulieres dans le parc apres la pause-cafe du matin, nous avions toujours grand plaisir 
a 1'entendre decrire avec force details certains evenements survenus a la Maison generalice 
it y avait dix, quinze ou vingt ans. Absent de Rome en juillet 1987, je n'ai appris le deces 
de cc confrere tres estime qu'apres son inhumation. Les moments de stupeur un peu 
apaises, je lui ai pane comme s'il etait tout pres de moi: 

Maurice, tu es alle rejoindre celui qui t'a choisi et qui t'a porte dans sa tendresse 
tout au long de to vie. De la-haut, jette un regard de temps a autre de notre cote, et 
intercede pour nous aupres de Dieu, de la tres saint Vierge, de saint Jean-Baptiste de La 
Salle que tu as su nous faire decouvrir par ton travail. Comme j'aurais aime to presenter 
cette contribution a 1'etude des sources des Meditations auquelle tu t'es interesse si vivement 
depuis les debuts en 1980. Rends-moi capable de mener a bonne fin la tache entreprise 
sous ton egide, et de servir sans compter a ton exemple. 
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HOMELIE DE L'EUCHARISTIE DES FUNERAILLES 
DU FRERE MAURICE HERMANS 

LE 18 JUILLET 1987 
EN LA MAISON GENERALICE DE ROME 

Nous voici rassembles pour la celebration des funerailles de notre cher Frere Maurice 
HERMANS 

Je dois d'abord reclamer l'indulgence et la comprehension. Sans doute, ai-je ete 
tcmeraire en acceptant de prononcer 1'homelie, a ]'invitation du Frcre Superieur. Teme-
raire, parce que depuis le 8 juillet et surtout depuis dimanche dernier, nous avons vecu 
a Lille, le retour a Dieu du Frere Eugene BODEL, dans un dechirement que beaucoup 
ici ont partage. 

Je n'ai done dispose ni du temps, ni de la possibilite de concentration pour ramasser 
en quelques phrases, cc qui, de fait, bouillonne en mon esprit et en mon cceur, au sujet 
de Maurice. 

Mais cette meme difficulte, je l'aurais tout aussi bien ressentie, je pense, si j'avais 
pu prendre davantage de recul devant 1'evenement. 

Lors de la disparition subite d'un Frere de Lille, ancien lui aussi de la Maison 
generalice, le Frere Edmond-de-Jesus, Frere Eugene BODEL ecrivait en 1982: «Des 
1'annonce de cette mort foudroyante, la parole de Jesus a la Samaritaine, Si to savais le 
don de Dieu, m'est venue a ]'esprit. Il m'est apparu alors que pour une communaute de 
Freres, chaque religieux est comme une parcelle de cc don de Dieu. Par chacun de nos 
Freres, le Seigneur se revele a noun» . 

C'est vrai, mais devant le visage du Frere Maurice, je me trouve comme paralyse et 
impuissant a exprimer en quelques pauvres mots, les richesses foisonnantes et contrastees 
d'une personnalite a la vitalite et au rayonnement hors du commun. Je me trouve comme 
un debutant auquel on proposerait ]'execution dune symphonic, ou d'un opera, alors qu'il 
ne disposerait que d'un frele pipeau. 

C'est un orchestre qui serait necessaire. Le nombre et la diversite des proches, des 
Freres, des amis du Frere Maurice, ici assembles cc matin, forment cet orchestre, et si 
chacun d'entre nous pouvait simplement ramasser en une phrase ou deux, quelle parcelle 
du don de Dieu it a reconnue en Maurice, cette simple evocation nous conduirait, j'en 
suis sur, a reprendre dans ]'action de grace le refrain du Psaume: Merveilles, .nerveilles 
que fit pour nous le Seigneur. 

J'en ai fait ]'experience en causant de Maurice, hier, avec le Frere Merian, qui 
regrette beaucoup de ne pouvoir etre ici, et le Frere Patrice qui avaient etc ses collegues 
au Conseil general, de 1966 a 1976. 

Accordez-moi done votre indulgence. Faute de temps, j'ai du titre un peu long. Cette 
nuit, quand, arrivant a la Maison generalice, j'ai appris qu'on avait eu la delicatesse de 
me laisser le choix des lectures, j'ai beaucoup hesite. La encore, la diversite des richesses 
humaines et chretiennes de Maurice pouvait suggerer de nombreux fragments symboliques. 
Si je me suis decide a adopter les deux passages que nous venons d'entendre (Actes 2, 
42-47, «La premiere communaute chretienne» , et Matthieu 13, 44-46, «Le tresor cache, 
la perle precieuse trouvee »), c'est parce qu'ils me semblent correspondre a trois aspects 
de son visage sur lesquels je propose que nous nous arretions quelques instants. 
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Maurice, l'homme fidele a la communion; Maurice, le Frere fidele a l'Institut, qui 
a pressenti les richesses cachees du Fondateur, a concentre ]'ensemble de ses forces et de 
ses activites sur la mise a jour de cc tresor indispensable au renouveau ; Maurice, le 
religieux fidele a Dieu, Dieu veritable tresor qu'il n'a jamais cesse de rechercher passionne-
ment tout au long de sa vie; Dieu qu'il a reconnu de plus en plus comme un pere de 
tendresse et de misericorde ; Dieu dont le visage, nous l'esperons, lui est apparu lorsqu'il 
a rejoint sa maison. 

L'HOMME DE LA COMMUNION 

Le premier souvenir que j'ai de Maurice cst fugitif mais intense. C'etait au cours de 
la retraite de trente jours quc j'effectuais a Louvain, Jesu Placet, en aout 1946. Dans 
notre groupe d'une petite cinquantaine de retraitants, assez fideles dans l'ensemble au 
silence requis, un bruissement inusite, un debut d'apres-midi, une rumeur, un fremissement 
communique de bouche a oreille: Le Frere Maurice-Auguste passe dans la maison. 

C'etait sa maison, celle ou s'etait ecoulee jusque-la la plus grande partie de sa vie 
de Frere, déjà longue et surtout fort remplie pour cet homme qui n'avait pourtant que 
35 ans. Mais it portait ]'habit depuis vingt ans, it avait conquis son diplome de regent et 
avait engage de brillantes etudes de mathematiques, dont it souffrira un peu de ne les 
avoir pas achevees. 

Et surtout, a Louvain, it avait enseigne a l'Ecole normale, a la maison de formation. 
11 ctait sous-directeur du scolasticat au moment de la guerre et it avait dirige avec hardiesse 
('evacuation des jeunes Freres vers la region toulousaine. Plus tard, rentre a Placet, it 
etait devenu directeur du petit-noviciat. 

Ce qui me frappa, en cc minuscule evenement (cc passage de Maurice a Louvain 
pendant les trente jours), c'est Fattachement que lui manifestaient les retraitants, dont 
beaucoup, sans doute, avaient etc ses Cleves an juvenat et au scolasticat. Plus j'ai frequents 
Maurice, cause avec lui en de longues heures d'echange, plus j'ai ete saisi par Ia force de 
]'affection qui 1'unissait a son district d'origine, non comme a une abstraction, mais comme 
a un groupe d'hommes concrets ; it les connaissait chacun par leur nom, et souvent par 
leur histoire ; it suivait cette histoire et savait les rejoindre et les soutenir dans 1'epreuve. 
Ses anciens, d'ailleurs, it les aimait toujours lorsque, pour certains d'entre eux, ils avaient 
decide de suivre un autre chemin. 

Sa fidelite etait sans condition et sans reprise. Elle n'etait certes pas sans lucidite ni 
exigences; mais, cc que Maurice cherchait d'abord et toujours, c'est a aider 1'autre a 
trouver en lui-meme ]'exigence et les capacitcs interieures de croissance. Il allait vers celui 
qui s'arretait, decourage, au bord de la route. Mais s'il 1'abordait avec compassion, c'etait 
toujours avec le propos de le remettre sur ses pieds et de le relancer pour sa marche en 
avant. En cela, en cette obstination de chercher et de decouvrir le positif dans ceux dont 
it s'occupait, Maurice etait foncierement educateur, meme s'il a ete arrache a cette mission 
d'Institut, pour lui passionnante comme elle 1'est pour tant de Freres. 
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Jusqu'au bout, Maurice a ete fidele a son district, et s'il avait decide cette annee de 
ne pas partir en vacances, c'est qu'il jugeait avoir ete suffisamment present en Belgique 
lors du Chapitre auquel, fidelement aussi, ses confreres 1'elisaient chaque fois. Fidele a 
son district, fidele a son pays, gardant a Rome des amities profondes et une disponibilite 
sans limite pour nombre de ses compatriotes. 

Ti aimait rejoindre la colonie beige pour certaines celebrations nationales; it portait 
au cardinal Suenens une affection admirative et une attention minutieuse ; it gerait, avec 
quelques autres, une fondation liegeoise pour des bourses d'etudes, destinees a de jeunes 
ecclesiastiques ou a des artistes. Il en etait preoccupe la derniere fois que je I'ai rencontre. 
Nul doute que sa disparition va etre ressentie comme un appauvrissement dans la colonie 
beige a laquelle nous presentons nos sympathies. 

Je n'ai rien dit jusqu'ici de la famille du Frere Maurice; et pourtant je I'ai decouvert 
peu a peu: Maurice aimait passionnement les liens, ses parents dont it parlait avec venera-
tion, ses seeurs et freres nombreux et specialement son frere Rene, membre de l'Institut 
comme lui et qu'il admirait pour ses talents musicaux. Les deux freres avaient ensemble 
redige un certain nombre de pieces musicales, des cantiques, notamment, que nous avons 
chantes naguere avec elan. 

Il suivait la vie de ses proches, accompagnait les joies, soutenait les epreuves. Je me 
souviens entre autres du souci qu'il a profondement porte a la maladie de 1'une de ses 
sc urs. II suivait aussi le developpement des families, les naissances, les manages, la 
croissance des jeunes generations. A 1'occasion de voyages pour son travail, it allait les 
rencontrer jusqu'en Espagne. 

Nous comprenons un peu la souffrance que vous eprouvez, vous les proches du Frere 
Maurice, vous son frere, et pressentons, sans pouvoir le mesurer vraiment, Ie vide que 
sa disparition va produire. Il nous demeure dans la communion de la famille de Dieu ou 
it est entre et ou it a rejoint vos parents. 

Aussi discretement que possible, je voudrais rappeler ici que Maurice, au lendemain 
de la guerre manifesta la fidelite de son amitie familiale pour des proches soumis a de 
tres lourdes epreuves, suite a 1'occupation. 11 agissait avec une discretion entiere, mais la 
fidelite de son affection se traduisit en actions qui lui demandaient un courage exceptionnel. 

En 1946, done, quand it passait a Louvain, pendant nos trente jours, Maurice venait 
prendre conge; it etait envoye par son district pour participer a la premiere session du 
second-noviciat qui, au lendemain de la guerre, reprenait a Rome, le fil interrompu en 
1940. Il y trouvait un jeune directeur, le Frere Nicet-Joseph. Avec lui, it nouera des liens 
d'estime reciproque et d'amitie dont l'influence debordera largement le cadre du second-
noviciat. Il y rencontrait aussi I'aumonier, le Pere Dauchy, qui exercera dans sa vie, une 
influence tres grande. Arrive comme second-novice, Maurice ne sortait du second-noviciat 
que pour y rentrer en qualite de sous-directeur. Et des lors, sa vie bascula. 

Ti ne devait plus quitter Rome, et vous avez celebre ici, en 1986, le 40,  anniversaire 
de sa presence a la Maison generalice ; une chanson familiere se fredonne en ce moment, 
j'en suis sur, en toutes vos tetes et tous vos curs, une chanson toute simple mais qui dit 
bien tout l'amour reciproque de Maurice et de la Maison generalice. 

Venu a Rome, Maurice se fait Romain autant que possible. I1 prend au serieux la 
fidelite a la communion aux hommes avec lesquels it est appele a vivre, et au milieu qui 
les nourrit. 11 apprendra la langue italienne tres serieusement, et parviendra a la tres bien 
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posseder. Il lie amitie avec nombre de Freres des districts italiens, de Rome surtout, et 
it les accompagne avec discretion, mais profondement, toujours disponible pour repondre 
a leurs appels. 

TI suit assidument la presse italienne, la television italienne, la chanson italienne, 
devient tres informe de la vie politique du pays, se passionne parfois pour tel ou tel 
hommc de gouvernement dont it suit anxieux, les efforts civiques, economiques, sociaux. 
Bref, Maurice, a la Maison generalice, n'a pas vecu dans une ile coupee du milieu environ-
nant. Il a vecu a Rome, it a vecu en Italie. 

Je voudrais ajouter ici qu'il etait proche du personnel de la Maison, a une époque 
ou bien des services domestiques etaient pris en charge par des jeunes gens venus de 
provinces eloignees: Maurice les connaissait personnellement, it lour donnait des cours, 
les aidait a se preparer a un metier , it effectuait les demarches pour les cider a trouver 
un emploi. Je sais des foyers pour lesquels la mort du Frere Maurice est ressentie comme 
un deuil familial... 

J'ai revu tout a l'heure Benito, Reginaldo... 
Mais bien entendu, sa fidelitc a la communion, c'est d'abord dans la communaute 

concrete a laquelle it appartenait que Maurice la vivait. 11 a connu bien des regimes et 
des organisations dans la Maison. II a vecu dans toutes les communautes de cette Maison: 
sous-directeur du second-noviciat. charge entre autres des relations avec l'Economat, la 
Procure... toujours disponible afin de laisser aux seconds-novices la liberte de 1'approfondis-
sement spirituel. 

Etudiant tardif en droit canon, latiniste debutant a 42 ans, it est le boute-en-train 
d'un groupe de treize Freres debutants et 1'element temporisateur de leurs elans reformis-
tes. 

Lorsqu'en 1957 se fonde <<Jesus Magister» , Maurice devient le directeur de cette 
communaute particuliere. Il s'interesse a chacun de ses membres it les aide et les stimule: 
it encourage leur creativite, et, pour soutenir leur espoir de recherche, it cree la revue 
Lasallianum, dans laquelle de nombreux travaux universitaires seront publies. Bientot le 
nombre des etudiants atteindra la soixantaine. Pendant quelques annees, plusieurs mem-
bres d'autres congregations de Freres se joindront a cette communaute. Avec une souplesse 
non exempte d'abnegation et de courage, Maurice s'ingenie a obtenir pour ces jeunes un 
regime plus adapte que celui de la Maison, aux conditions de la vie d'etudiant. 

Et puis, en 1962, Maurice devient Procureur general, a la suite du Regime, comme 
on disait alors, formant communaute avec le Frere Secretaire general, le Frere Postulateur 
general, le Frere Econome general (quand celui-ci etait de passage a Rome). L'organisation 
du Conseil general en 1966 fait de Maurice, un Assistant. Sa communaute, c'est alors un 
groupe de dix-sept Freres, qui nest pas de tout repos, sous la direction inspiratrice et 
douce du Frere Charles-Henry auquel des liens particuliers unissaient Maurice depuis 
qu'ils avaient ete compagnons de second-noviciat. 

Et puis, Maurice retrouve Ia communaute centrale; it en devient le sous-directeur; 
it I'epouse tout a fait, ne reclamant d'autre privilege que celui de mettre au service de la 
communion, sa connaissance de la Maison, son interet pour les personnes, son souci de 
la mission de cette Maison pour le bien commun de 1'Institut. 

Le texte de la premiere lecture (sur la vie de la communaute de Jerusalem), Maurice 
1'a cite souvent, et notamment dans son opuscule Pour une rneilleure lecture de nos Regles 
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Communes. Mais, it 1'a vecu avant d'en faire une reference. II croyait a la communaute. 
Il etait homme de communaute, c'est-a-dire homme d'attention a chacun, homme de prise 
en charge des services, en mettant ses dons a profit. La liturgie de la Maison lui a du 
beaucoup ; 1'animation de la priere aussi; mais egalement les fetes qu'il excellait a egayer 
par ses chansons, tout comme it etait attentif a les provoquer, par exemple en soulignant 
les jubiles. Le Frere directeur pouvait s'appuyer sur lui et les Freres savaient qu'ils pou-
vaient toujours recourir a ses services, a ses conseils, a ses bons offices. 

L'INVENTEUR DU TRESOR LASALLIEN 

La communion des curs et des Ames, Maurice en a eloquemment pane. I1 I'a d'abord 
vecue dans le prosaisme quotidien d'une incarnation sans echappatoire en sa communaute 
concrete. Homme de cur, homme de relations, homme spontane, homme de contact, 
homme du concret, Maurice a pourtant marque l'Institut d'une maniere determinante et 
profonde. Venu de Belgique-Sud, it y avait ete sensibilise tres tot aux problemes que 
posait a 1'Institut dans les annees 40, la fidelite a une Regle en bien des points surannee, 
et l'interpretation de ce texte vivant, trop souvent fige par une sorte de sacralisation du litte-
ralisme. 

I1 arrive comme sous-directeur au second-noviciat en 1947, alors que, sans maturation 
suffisante, on vient de faire proceder a ]'approbation par le Saint-Siege du texte a peine 
epoussete et emonde a la suite du Chapitre de 1946. 

Sous-directeur, Maurice est charge des conferences sur la Regle. Sans forfanterie, 
mais avec une audace surprenante pour 1'epoque, it aborde ce texte dans un esprit et 
scion des methodes guere employees pour la Regle. 

I1 etudie de maniere critique, met en lumiere la complexite de ses sources, demonte 
son articulation et souligne l'architecture d'ensemble d'un texte trop souvent considers 
comme monolithique et dont chaque article aurait cu la meme valeur. 

II distingue ainsi entre les Regles permanentes et les pratiques soumises a de neces-
saires changements. 11 distingue aussi entre la lettre et 1'esprit, et montre la force dynami-
sante de cc dernier en commentant notamment le chapitre 2 et le prologue au chapitre 
16 sur la regularite. 

Ceci se passe entre 1947 et 1953; c'est cette annee-la que Maurice s'arrache du ventre 
(Peguy) le texte de la petite brochure, Pour une meilleure lecture de nos Regles Communes. 
J'etais alors chaque jour aupres de lui; et en le voyant s'acharner pour faire paraitre ces 
reflexions aujourd'hui evidentes, alors revolutionnaires chez nous, je me mettais a repren-
dre confiance dans les virtualites d'inspiration profonde des ecrits lasalliens, dont une 
presentation rigoriste m'avait rebuts comme bien des jeunes Freres de cette generation. 
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Si entre 1956 et 1966, avant Vatican II, 1'Institut a pu entreprendre une revision 
courageuse de la Regle, grace au Frere Nicet-Joseph, c'est pour une part importante a 
Maurice qu'on le doit. Et si, par la suite, a la lumiere du Concile, on a reussi a rediger 
une Regle dun tout nouveau style, au cours du Chapitre de 1966-67, c'est bien dans les 
travaux de Maurice qu'il faut chercher l'origine de cette renovation des textes, realisee 
chez nous plus rapidement alors que dans la plupart des congregations. Meme si l'approba-
tion definitive vient seulement d'etre donnee a un texte sans doute remanie, mais dont 
l'inspiration fondamentale, je crois, demeure celle du 39 Chapitre general. 

Maurice, du reste, a travaille jusqu'au bout a la Regle, et it n'a jamais boude un 
nouvel effort d'adaptation. Precisement, la profondeur de sa connaissance des sources, le 
rendait capable de respecter l'esprit en changeant les formes. 

De la meme facon, l'ampleur de ses connaissances juridiques, la penetration de 
1'histoire et du sens du droit faisaient de lui, non pas un esclave de la lettre, moins encore 
un manipulateur de la legislation, mais un vrai juriste, resolvant les cas pratiques a la 
lumiere de «l'esprit des lois> . 

En ces annees 1947-1953, le pere Rayez, jesuite, directeur du Dictionnaire de spirituali-
te, s'interessait beaucoup a Monsieur de La Salle. A ('occasion du tricentenaire de la 
naissance du Fondateur, it fit paraitre un article Etudes lasalliennes qui offrait un program-
me ambitieux a Ia recherche sur le Fondateur, son itineraire, sa spiritualite. Ce texte 
toucha le Frere Maurice. Il le fit sien et l'utilisa pour presenter au Chapitre de 1956, une 
note dont la qualite exceptionnelle impressionna les capitulants. Sans doute, tout ne 
commencait pas alors, et les travaux de Rigault, comme les recherches realisees en Italie 
par la Rivista Lasalliana portaient un signe et fournissaient des outils pour cette relance 
des etudes lasalliennes, de la bibliotheque et des archives. Frere Maurice cut le merite 
d'entrer avec lucidite et resolution sur le chemin des realisations. Les Cahiers lasalliens 
se succederent a partir de 1959, offrant aux Freres et a bien d'autres lecteurs, des textes 
dont beaucoup etaient ignores ou inaccessibles a des chercheurs courageux de diffuser le 
fruit de leur travail. 

L'Institut, au lendemain du Concile, fut invite, comme toutes les congregations, a 
engager le processus de sa renovation, en etant attentif aux besoins et aux appels actuels 
de l'Eglise, ainsi qu'a 1'esprit du Fondateur et a ses intentions specifiques. Cette recherche 
remontant aux sources fut non seulement rendue possible, mais grandement facilitee grace 
aux resultats du travail de Maurice. 

Maurice n'a pas tout fait lui-meme, certes. Dune part parce que le renouveau lasallien 
nest pas seulement affaire de textes et de sources anciennes. Il jaillit plus encore de la 
vie, et la veritable «refondation» de 1'Institut se realise sur le terrain; nous pouvons en 
percevoir les signes Si nous savons ouvrir les yeux. D'autre part, parce que Ie type de 
travail auquel Maurice s'est lui-meme attache demande a etre repris et prolonge par des 
efforts de relecture actualisee et des tentatives de synthese. Maurice s'y essaya lui-meme 
d'ailleurs, notamment durant la periode qui va de 1956 a 1976, et qui est marquee par la 
parution des Cahiers lasalliens 2 et 3, la publication de sa these, les interventions annuelles 
au CIL, ses multiples prestations durant les retraites, les sessions dans differents districts, 
dans les centres de renovation. 



TEMOIGNAGES D'ENSEMBLE 	 467 

Ne faisons pas de Maurice un archeologue, un homme exclusivement penche sur le 
passe. I1 vivait intensement 1'Institut d'aujourd'hui : it en connaissait les problemes, mesu-
rait les enjeux et it etait toujours disponible pour communiquer le fruit de ses recherches 
sur la Regle, sur les veeux, sur la communaute. Mais son honnetete rigoureuse, la conscience 
excessive de ses limiter, le rendaient souvent hesitant quand it s'agissait d'eclairer explicite-
ment 1'aujourd'hui par le passe. 

Il y a la sans doute aussi un signe de la necessite d'une multiplicite d'approches de 
la richesse lasallienne. Maurice n'a pas tout fait. Seulement, je crois pouvoir le dire, 
presque tout ce qui a pu se faire depuis trente ans, en matiere d'etudes lasalliennes est 
redevable a Maurice, et bien souvent n'aurait pas ete possible sans son effort. 

Reprenant le texte evangelique, it faut bien voir a quel prix, pour lui. Oui, Maurice 
a vendu tout ce qu'il savait. Il a souvent renonce a mettre en oeuvre ses talents sur bien 
des points. Passionne des jeunes, et proche d'eux, it a du renoncer a exercer une mission 
educative. Il s'est aceroche au travail austere de la recherche. Et, surtout depuis dix ans, 
it a meme sacrifie ses propres recherches, soit pour collaborer a des taches urgentes, soit 
pour permettre a d'autres chercheurs de faire aboutir leurs travaux, soit pour faciliter Ia 
diffusion du message lasallien, en preparant pour d'autres des instruments de travail. Je 
pense entre autres, au Vocabulaire lasallien et aux index pour les Cahiers lasalliens. 

Je ne puis m'empecher de titer ici une ligne de la derniere lettre que j'ai revue du 
Frere Eugene BODEL: Le Frere Maurice aspire a titre decharge. Il prepare le travail sur 
les biographies. Le Frere Eugene evoquait ainsi le courage de Maurice, anxieux de permet-
tre que soit realisee une partie importante du programme de l'annec lasallienne decidee 
par le dernier Chapitre general. Cette lettre est datee du 29 juin. Le surlendemain, le 
Frere Maurice quittait la Maison pour 1'hopital Salvator Mundi. 

NOUS AVONS SOIF DE TON VISAGE... 

Nous l'avons déjà pressenti, je ne ferai que 1'evoquer en terminant: cette fidelite 
vivante de Maurice a la communion, cette fidelite creatrice de Maurice a I'Institut ont ete 
1'expression et 1'aliment de sa fidelite au Dieu de sa jeunesse. 

Il s'etait oriente tres jeune vers 1'Institut. 11 y etait venu, habite par une piete profonde, 
puisee en famille, c'est-a-dire par une relation vivante a Dieu. 11 n'etait pas prolixe en confi-
dences sur son evolution spirituelle. Et cc qui frappe d'abord chez lui, c'est la fidelite d'une 
pratique reguliere, tres classique. Sous-directeur du second-noviciat, it avait explique la me-
thode d'oraison a partir du texte, mais aussi, sans nut doute, a partir de son experience person-
nelle. Maurice, homme d'oraison, je l'ai percu au detour de maintes conversations. La 
derniere image que je garderai de lui, c'est celle qu'il donnait a son insu, ici meme dans cette 
chapelle. Je le regardais de loin, paisible, recueilli, concentre dans l'oraison, pacifie par son 
dialogue avec le Seigneur. Et de le voir ainsi, je me sentais moi-meme pousse a prier. 
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Pourtant, occasionnellement, Maurice savait s'ouvrir a des formes de prieres renouve-

lees; je garde de certaines retraites du Conseil general, le souvenir d'interventions sponta-
nees de Maurice au cours des prieres partagees. Ce qu'il exprimait alors venait du fond de 
son coeur. I1 avait longuement meditC, contemple. Dans sa priere, Maurice etait tout simple, 
it avait garde un cur d'enfant. La limpidite de cc cwur apparaissait specialement quand it 
s'adressait a la Vierge Marie, ce qu'il aimait souvent faire en chantant Notre-Dame. 

Seigneur, c'est vraiment la richesse exuberante de ton amour qui s'est manifestee pour 
nous en la personne du Frere Maurice. 

En cette Eucharistic, nous te rendons grace pour la fidelite de cet homme de communica-
tion, de communaute, de communion familiale, fraternelle, d'attention aux petits et aux 
eprouves. 

Par l'esperance, console la peine des siens, de ses freres, de cette communaute, de ses 
amis. Par son intercession, donne-nous de vivre de plus en plus d'un seul cwur et d'une 
seule ame, ce qui est le fruit de ton Eucharistic. 

Nous te rendons grace pour la lucidite et la generosite de cet homme qui, ayant retrouve 
en quelque maniere le tresor lasallien enfoui sous l'indifference ou sterilise par un litteralisme 
etouffant, nous a permis de rejoindre un Fondateur inspirateur pour aujour-
d'hui par 1'esprit evangelique de son cheminement, l'elan dynamique de la fondation de 
l'Institut, la richesse spirituelle de son enseignement. 

Donne a l'Institut, Seigneur, le courage de poursuivre, de renouveler, de diversifier 
l'effort de la recherche, souvent obscure, austere mais indispensable pour soutenir l'entreprise 
de diffusion du message lasallien, au benefice, en definitive, de la realisation de la mission 
de l'Institut dans le monde. 

En cette Eucharistic, nous to rendons grdce, Seigneur, pour le temoignage que Maurice 
nous laisse d'un homme vivant en to presence, assoiffe de ton visage ayant decouvert ton 
amour comme le tresor de sa vie et vendant tout pour vivre cet amour. Nourrissant dans 
sa relation intime avec toi, son amour inlassable pour le prochain et son courage a poursuivre 
son travail avec abnegation. 

Que ton Esprit, Seigneur, nous envahisse; par l'intercession de Maurice, fail de nous 
des temoins vivants de ton amour. Par l'intercession de Maurice, donne a l'Institut des 
hommes de Dieu qui le font vivre. 
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1792). Une lettre inedite de saint Jean-Baptiste de La Salle. 195 pp. 

40' — F. LEON DF MARIE AROZ, f.s.c., Jean-Baptiste de La Salle. Documents biobibliographiques 
(1583-1950). 
Volume I: Inventaire analytique. 324 pp. 

402  — Idem. Volume II: Archives centrales de l'Institut des Freres des Ecoles chretiennes. Inventaire 
des Series A, B, C, D, M, R, T, et V. 332 pp. 

41' — F. LEON DE MARIE AROZ, f.s.c., Jean-Baptiste de La Salle. Documents biobibiographiques 
(1625-1758). 
Volume 1: Parmi les liens. 571 pp. 

412  — F. LEON DE MARIE AROZ, f.s.c., Jean-Baptiste de La Salle. Documents biobibliographiques. 
Volume II: Les annees d'impregnation (1661-1683). 669 pp. 

42 — F. LEON DE MARIE AROZ, f.s.c., Jean-Baptiste de La Salle. Documents biobibliographiques 
(1670-1715). Volume 1: L'administrateur comptable. 579 pp. 



45 — F. MIGUEL-ADOLFO CAMPOS MARINO, f.s.c., L'Itineraire evangelique de saint Jean-Baptiste 
de La Salle et le recours a l'Ecriture Bans ses «Meditations pour le Temps de la Retraite» . 
Contribution a !'etude sur les fondements evangeliques de la vie religieuse. 
Volume I. XII-392 pp. 

46 — Idem. Volume 1I. 392 pp. 

47 — F. JEAN-GUY RODRIGUE, f.s.c., Contribution a !'etude des sources des «Meditations stir les 
principales festes de l'annee». XI-587 pp. 

48 — F. YVES POUTET; f.s.c., Jean-Baptiste de La Salle aux prises avec son temps. Recueil d'etudes 
lasalliennes. XI-362 pp. 

49 — FF. JOSEPH CORNET et EMILE ROUSSET, f.s.c., Iconographie de saint Jean-Baptiste de La 
Salle, 368 pp. 

50 — FF. MIGUEL CAMPOS et MICITEL SAUVAGE, f.s.c., L'« Explication de la Methode d'oraison ' 
de saint Jean-Baptiste de La Salle. 
Presentation du texte de 1739. Instrument de travail. XXV-668 pp. 

51 — F. LOUIS-MARIE ARoz, f.s.c., Jean-Baptiste de La Salle, executeur testamentaire de feu M' 
Louis de La Salle, son pore, 493 pp. 
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